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HISTOIRE
' GENERALE .

. ET {/^,
•^":

PARTICULIERE
DES F INAN C E S

.

V* - t; r p w voit .
^^>^

^ORIGINE, L'ETABLISSEMENT, LA PERCEPTION
& la Régie de toutes les Impofitions :

H R E S S r E.à
4 T>

SUR LES PIECES A UTENTi Q^UES,
.'M.- #e^- .

^ '^ ^ ^. , . .

M. DUJFRE'NE DE; FRANCHE VILLE.

.V -»,.

•:*'^,'v;-*\ Jt. 'V

A PARI s,
, :\.

chez DE BURE Taîné
,
Quay des Auguftins , du coté du

Pont S. Michel, à S. Paul.

,
• - .11--

^

M. Dec. XX XVI IL , i

* Avec Aft^tohation é^ Privilège du Roy,

ïi'V
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M O NS E I G NE U R

CONTROLEURGENERAL
^:\ î;>';Àb''^':\ '•.. yî;,^'.\ vv.

DES FINANCES.
.X * I

^^A^VA.
-'.; ^^^^•'v-'--^\

-, iv'xJ'.^ -'

. l

ONSEIGNEUR^
's;.;x.v,\'kV\4-^ 'Ai 'A

^

Si je Vous ai demandé ta permijftôn Uè Vous

dédier cet Ouvrage ^ ce na fas été dans h dejfdn
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E p 1 T R. £• ,5i-j..^;^-^fij||§-:>^

Je Vous préftnttr une Epitrc remplie de loSf4n£es:.

^ . y> y^<^/ /r^^ combien 'votre modellie les abhorre ^^^

; ^ quoiqu'elles Vous foient fi légitimenunt duisQ!:^

'u r>: Maisfeus quels autres Aujfices que les ^vôtres ,

1
; fouvois " je faire paro/tre L' H l $i ir Q.^J, R^)^

GENERALE ET PARTICULIERE ÛE
;. r.:«

*iyv ^ '*

B./^^^f-

^, J; ^

Fin ANTRES ? Depuis que cette''portià^^des^'

Affaires de FEtat Vous a été confiée , M O N-

^ SEIGNEUR, ///^j'^ point eu d'ocçafion j

où Vous n ayezj fignalé 'votre amour pour le bien

Public» • V '. ^- f '^ /; Y ^:f "-îf-^T^f^ J"^"^*);)

L'Hiftoire la plus refpeâlable nous apprencTce

que peut la prudence & le bon confeil dun Mi^

nifire. Vous n'êtes , MONSEIGNEUR ,

ni moins fkge , ni moins prévoyant que Jofeph,

Comme lui » Vous joignez^ à ces précietj^fs,,ma^

lites , une affe^ion tendre & cofnpati^ante pour

le Peuple , que Vous fçaveZj accorder parfaite^

ment avec les devoirs de CHomme^ d'Etat. Occt^
i ^ -, *

péfans ceffe à en diminuer les charges iVotti

préparez^ au vertueux Monarque
^^

qui règne ati*

(ant fur nos Cœurs que fur nos Perfbnnes ^ les



E P I T R E.

moyens de modérer nos Imfo/ttions, Il ramènera

dans fin Royaume , l'abondance^ de PAge d*Or.

Heureux les Princes » a qui le Ciel , dans fa

Bonté y njeut bien accorder des M.inifires , capa-'

hles de leur donner de tels confèils !

- > Cejl une gloire , MONSEIGNEUR,
4^ue Vous partagez^ avec ce quilj a déplus Grands^

Hommes dans le Minijlere. fofe dire qu entre les

grâces que la France reçoit continuellement du

plus jujle & du plus fage des Rois , elle comptera

toujours le choix qu'il afait de Vouspour les Places

éminentes que Vous occupez^. Votre défmtéreffement^

*votre Zjéle j votre fidélité , Lui rendent ce même

choix de jour en jour plus recommandable. Faut-

il donc s étonner quil Vous ait donné toute fa

confiance /

Ce feroit ici , MONSEIGNEUR,
que parcourant les principaux événemens de votre

Minifiere y-je pourrois confirmer ces grandes vé-

rites par des preuves incontefiables s fi la crainte

d'excéder les homes £une EpUré » & plus encore

de Vous déplaire , ne m'impo/oit filence. Mais ,

aiij
.
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en revanche , texaÛitude & la fidélité de l'Hi^

fioire nen laijfera point perdre le fowuemr s &
malgré Vous » ces événemens admirables feront

les fins heaux endroits d ^uvrage dont] ai thon^

neur de Vous fréfènter premiers ejfais. Il ne

me refte qu'à deh nder Ciel pour njotre Fer--

Jbnne » une longue
j

.e frojférité s & à Vous

fupflier y MONSEIGNEUR,^^ ne dédai-

gner pas ce témoignage public du profond rejpeé}

avec lequel je fuis , \^ >

. i\ -,

MONSE I GNEUR,

Votre très-humbïe & très-ob^lflant

; fcrviteur J. DuFre'ne de
Francheville.
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PROSPECTUS
L'HISTOIRE GE'NE'RALE
- ETPARTICULIERE
DES FIN AN CES.
D'Ans le deflein que l'Auteur s*eft propofé, de

donner au Public Un Corps H i s t o r i qjj e
DES Finances^; ne pouvant mettre au jour tou-

tes les Parties de cet Ouvrage à la fois , il lui étoic

difficile d'en choifîr pour efTais
, qui fufTent plus pro-

pres à faire connoître fon deffein ,
' que celles qu'il

4 publié les premières-

L une de ces Parties contient CHifloire des Droits

de Sortie f^ d'Entrée du Tarif de 1664, depuis leur

Origine : Et l'autre , celle de la, Compagnie des Indes
,

avec fis Titres de Conceffîons Ç^ de Pri^viléges.

Dans la première de ces deux Hiftoires , on voit

rEtabliflement & la Perception d'une vingtaine d'Im-

pofitiens différentes , créées fuccefïivement fur les

Marchandifes , depuis plus de quatre fiécles j réunies

par M. Colbert en 1664 ,
pour la facilité du Com^

merce ^ Se rectifiées encore depuis, fur les mêmes prin-

cipes : tous ceux qui ont lu cet Ouvrage , n ont pas

été moins fatisfaits de fon exactitude ,
que de Tim-

<^
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i) PROSPECTUS
menfitc des recherches donc l'Auteur l'a enrichi.

La féconde eft d'un autre genre : L'Auteur y joinc

à l'Hiftoire abrégée d'une Compagnie célèbre ,^ les

différens (ècours qu'Elle > ouïes autres plus anciennes

dont Elle a pris la place , ont reçus cle la Bonté de

nos Rois : On y voit fur tout leurs Privilèges
,
par

rapport aux Exemptions des Droits , non feulement

du Tarif de 1664 , mais de beaucoup d'autres Impo-

fitions dont on donnera aufli rHiftôire par la fuite.

Ainfî l'Auteur faic connoître au Public par ces

deux Ouvrages, en quoi confîftera le Corps Histori-
quE qu'il a entrepris de faire paroître : Le Public y
verra que l Auteur, non content de traiter à fond U
Régie générale , entre encore dans le détail de toutes

les Exceptions j ôc qu'il diftinguc l'une de l'autre
,
pour

répandre fur tout fon Ouvrage, la lumière^ l'ordre^

l'exaditude & la précifion qu'il demande^
Les différens Volumes dont un Ouvrage efl c'om-

pofé , font ordinairement marqués par I. 11. III. IV.

&c. Plufieurs raifons ont empêché de fuivre cette

méthode : La première ôc la plus importante eft que
les diverfes Parties des Finances

,
quoique réiinies

par l'Auteur fous un Titre générale commun , n'ont

point de liaifons entre elles. Ne fera-ce pas d'ailleurs

un avantage & une facilité
,
pour ceux qui ne voudront:

point acheter toutes les Parties de l'Histoire des
Finances , que de trouver celles dont ils auront

befoin , comme i/olées
j & d'en pouvoir faire em-

plette , fans que les Volumes relTemblent à des Li^

vres dépareillez ? ...
i ••' f .

...'. ,.....-.

Les deux Parties que FAuteur a mis les premières

au jour , ne tiennent pas à la vérité le même rang

dans
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DE L'HISTOIRE DES FINANCES. iq

dans les Matières de l'Ouvrage j au contraire , l'Hi-

jftoire de la Compagnie des Indes en eft une des der-

nières : mais quand l'Auteur ne fe feroit pas crû obli,

gé de les prendre pour eflai , à caufe de l'idée parfai-

te qu'elles pouvoient donner^ du rcfte aç l'Ouvrage-,

il s'y feroit encore déterminé volontiers, dans la fïu-

le vue de faire voir que , fans s'aftraindre à l'ordre des

Matières , il les traitera indifféremment à mefurc

qu'elles feront prêtes , à moins que des confidérations

particulières ne l'obligent à quelque préférence , com-|

me il eft arrive à ces premiers Volumes.

On trouve dans ces Volumes ( ôc c'eft ce qui n'eft

pas encore indigne de remarque , par rapport à la pré-

férence qu'on leur a donnée
, ) on y trouve , dis- je

,

des renvois qui indiquent
,
par avance , la plupart des

Matières quembraffe le Corps Historique des
Finances ; ainfi on peut dire qu'ils renferment

l'Analyfe de tout 'Ouvrage : Ces matières font

,

» * L'Hifloire générale des Fermes du Roy , par l'ordre

des Baux ; a'vec la colleSiton des mêmes Baux, [ Cette

Hiftoire eft citée dans celle du Tarifde 1 664. com. i.

pp. 1,7,8,10, &c. Et dans celle de la Compagnie
des Indes

, p. 115. ] * Sous prcjfe,

L Hiftoire générale des Finances
,
par Règnes, [ Hift.

du Tarif de 1664 > ^°^' ^- P* 4*

'

L'Hiftoire des Tailles, [ Ibid. ] A cette Hiftoire eft

jointe celle ^» Tuillon , de fVftenfile ^ de CBquifvaient
^

^ tout ce qui regarde les Receveurs Généraux des Finances,

VHiftoire particulière des Droits de la Ferme des /ijdes,

[ibid.]

L*Hiftoire particulière des Droits de la Ferrre des Ca~
helles, [ Ibid. 1

b
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L*Mifloire des Péages. [ Ibid. ] Cette Hiftoire eft

jointe à celle des Droits de la, Ferme des Domawes de

Frame ^ de Na^varre,

L'Hiftoire des Droits compris dans ÏOrdonnance de

1681. [ I<i. p. 5. tom.^. p. 391. ] Enfemble celle dis

OEirois de Villes, [ Id. tom. i. pp. 4 , 8. ] Et de U
Ferme du Tabac, [ Hift. de la Compagnie des Indes

,

p. 12;. ]

* L'Hiftoire de la Compagnie des Indes. [ Hift. du
Tarif de 1664 , tom. i. pp- 6

, 715 , &c. tom. 2..

PP- JOJ» 3 55 > 441 > 490 , 554 5 73e , &c. ]
* Imprimée,

L'Hifioire des Compagnies des Indes Occidentales,

[ Hift. du Tarif de 1664 , tom. i. p. 6 , tom. 1. pp.

I24 , 180 , 209 , 2i8 , 115 5 239 , 274 , 292 , 371 ,

441 , 554 , 674 , 740 y 750 5 ôcc, Hift. de la Com-
pagnie des Indes

, pp. 33 , 140 , 368 , 388 , 417 ,

417 , 586 ] Enfemble celle des Droits du> 'Domaine

Kojal d'Occident. [ Ibid. p. ^25. ]

L'Hifioire des Compagnies du Nord , de tAfrique ^
du Levant, [ Hift. du Tarif de 1664 , tom. i. p. 6.

tom. 2. p. 277. Hift. de la Compagnie des Indes ,

p. 588. ] On voit dans cette Hiftoire celle du> Droit

de Vingt pour cent far les Marchandifes du Levant.

. L*Hiftoire des ManufaBures particulières ^ Royales ^
autres , Privilégiées, [ Hift. du Tarif de 1664 , tom.

1. pp. 6 , 13 5 197 , 459 j 522 , &c. tom. 2. pp. 261 ,

592,431,485 , 564, 615, 746, 779, 792, 794, &c.]

L'Hiftoire , en forme de Commentaire ^ de lOrdonnança

de 1687. [ Id. tom. i. pp. 9 , 166 , 185 , 205 , ôcc.
]

L!Hiftoire des Droits éteints , fupprimc^ ou aliene^^

[ Ibid. pp. 9 , 12. ]

L*Hiftoire des Charges t^ Offices. [ Ibid. p. 13,] On



DE L'HISTOIRE DES FINANCES. v

voit dans cette Hifto'ire celle dn Droit Annuel 6f des

Parties Cafuelles.

LHiftoire des Privilèges accorde^ aux Nations Etran^

gères en France , ^ des Importions particulières aujZ

quelles Elles y font fujettes, [ Ibid. p. 56. Id. tom. 2,

Î).
468. ] On y voit l'Hiftoire du Tarif de 1699, pour

es Hollandois ; de ïArrêt du 6 Septembre 1701 ,
pour

les Anglois j &c. & celle de lancieme Boëte aux Lom^

bards,

Vtiifloire des ^ri^viléges & Exemptions des Droits

du Roj. [ Hift. du Tarif de 1664 , tom. i pp. 166
,

185 , 601 5 &c. tom. i.ppj 510, 513, 611 , 674, ôcc. ]

Les Privilèges ôc Exemptions font ce que l'Auteur

appelle dans l'Hiftoire des Finances , les Exceptions,

On y vo' t * iHifloire des Foires^ Marche\ du Royau-

me 3 (§^ des Triviléges accorde^ aux Negocians qui les

fréquentent^ * Sous prejfe. Ces Privilèges étant com-
muns aux Sujets du Roi & aux Etrangers , l'Hiftoire

en a été féparée de celles des Pri'viléges accordes en

particulier aux uns (^ aux autres, Ainfi ces Exceptions

forment comme trois Parties , dont la première con-

tient les Privilèges particuliers des Sujets du Koi , à la

tête defquels eft rHifloire du Droit de Confirmation ;

foyeux Avènement (^ autres Finances
,
qui fe payent

au Roi pour en obtenir la Confirmation. Du nom-
bre de ces premiers Privilèges , font entre autres

,

ceux des ManufaSîures , & ceux des Compagnies Fran-

^oijes habites pour le Commerce des Jndes
,
^c. Mais

ces Articles ont été citez plus haut , comme formant

les deux premières Parties de l'Ouvrage , ou y étant

nommément indiqués.

* L'Hiftoire des Droits de Sortie (gr d'Entrée du Ta^

bij
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ri/de 1664, "^Imprimée, Enfemble celle * des Enm^
fûts (gf* Tranfits , créez en même tems que ce TariF.

[ Hift. du Tarif de 1664 > ^^^' i-
P* ^^4 > &c- fo^-

1. p. 2. Hift. de la Compagnie des Indes
, p. 85. ]

* Sous prejfe , an^ec les Preuves de rHiftoire du Tarif

de 1664*

VHiftoire des Droits Locaux dûs dam les Cinq Grojfes

Fermes, [ Hift. du Tarif de 1664 , tom. i. p. 475.
'

L'Hifioire de la Ferme des Foudres (^ Salpêtres. [ Ibid.

p. 781. ]

L'Hi/loire de la Voûane de Lyon (^ de celle de Va^

lence, [ Id. tom, i, p- 564. ]

* LHifloire de la Conflablie , du Convoy ^ du Cour-

tage de Bordeaux, [ Ibid. ]
* Sous prejfe.

L'Hifloire de la Coutume de Bayonne
, partagée entre

le Roy & M. le Duc de Gram.mont. [ Ibid.
]

L'Hifloire des Monnoyes de France. [ Hift. de la Com-
pagnie des Indes

, p. 115. ]

L'Hiftoire des Loteries. \ Ibid. ] Cette Hiftoire eft

jointe à celle des Rentes ^ des Tontines.

A toutes ces Parties du Corps Historique des

Finances
,

qui font indiquées dans l'Hiftoire des

Droits du Tarif de 1664 , ou dans celle de la Com-
pagnie des Indes ; il ne refte qu'à ajouter celles qui

ne l'ont pas été -, mais qui font en petit nombre , en

comparaifon de celles-là.

Comme les Fermes du Roi forment pour le reve-

nu , une des principales portions des Finances ^ elles

tiennent aufïi dans leur Hiftoire , une place des plus

confidérables : L'Auteur entend par ces Fermes , les

Gabelles , les Aydes , les Domaines , le Privilège exclu-

fîf de la vente du Tabac ^ & les Traites ou Cinq Grojfes

Fermes,
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L'Hiftoire générale de ces Fermes
,
par les Baux

,

& les particulières
,
par les Droits , des Gabelles

,

Aydes , Domaines & Tabac , font indiquées ci-deflus.

Une partie de celle des Traites y eft aufïi indiquée

,

fçavoir : Dans l*liifloire des Droits compris dans lOr^

domance de I68i , les Droits fur l'Etain ; les Droits

de Sortie fur les Vins tranfportez par la Champagne
^ la Picardie j les Droits lur les Toiles ^ TAbord &r

la confommation fur le Poiflbn j & le Droit de Fret

fur les Vaiffeaux Etrangers : Dans ÏHifloire des Com.

pagjiies de l'Afrique t^ du Levant , le Droit de Vingt

pour cent : Dans l'Hifloire de ïOrdonnance de 1687 ,

le Droit d'Acquit & la Régie des Cinq Grofles Fer-

mes : Dans iHifloire des Privilèges accordeT^^aux Etran-

gers ^ des Importions particulières au/quelles ils font

jfujets^ le Tarif de 1699 \ l'Arrêt du 6 Septembre 1701,

&:c. L'Hiftùire des Droits de Sortie ^ d'Entrée du Tarif

de 1664 ' D^iis ruifloire des Droits Locaux des Cinq

Grojfes Fermes , le Péage de Peronne ; la Subvention
;

le Tablier de la Rochelle ; & quelques autres : rHi-

floire des Douanes de Lyon ^ de Valence j celle de k
Conflablie , du Convoy ^ du Courtage de Bordeaux -,

^ celle de la Coutume de Bayonne,

Les autres Droits des Traites qui reftent à indi-

quer , font ceux de Foraine ^ Domaniale , dûs dans

les Provinces & Départemens de Languedoc , Pro-

vence & Arzac , & différens Droits Locaux qui s'y

lèvent conjointement , comme le Denier S. André
,

en Languedoc j le Poids ©? Caffe de Marfeille , TMe
de Mer , Drogueries (^ Epiceries , Ecu par quintal d'A-

lun , Deux pour cent d'Arles , t^L iard du Baron ^ en

Provence y la Traite de Charente , la Prévoté de Nantes,

b iij
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les Ports (^ Hafvres j & les Brieux j les Droits de Sortie C5*

d'Entrée du Koujftllon ; & enfin ceux de la. Flmdre ^
du Haiftaut François,

^

A toutes ces Matières , il faut encore ajouter la

Ferme des Pofies ^ MeJJageries , feparée des autres Fer-

mes dont on vient de parler ^ & finir cette indication,

par la Capitation , le Dixième, &c les êluatre fols four

lièvre.

Il n*efl pas polTible de marquer au jufte de combien

de Volumes le Corps Historique des Finances
fera compofe' j mais fur une énume'ration aufli éten-

due ^ il n'efi: perfonne qui ne juge
,
que le nombre

n'en foit très confidérable.

Quelque vafte que paroiffe cette carrière , l'Auteur

ofe dire qu'il en a déjà fourni la plus grande partie,

en difpofant au moins les deux tiers de les matériaux.

11 ne parle pas des foins qu'il s'eft donnez depuis plus

de dix ans , pour les recueillir : fi les premiers effais

qu'il prélente au Public
,
peuvent ne pas déplaire , il

fe tient amplement récompenféde toute la peine des

préparatifs.

Il eft fort éloigné pourtant , d'avoir la préemption
de penfer

,
qu'il pofiéde par lui-mêm€ , tout ce qui

lui efl: nécelTaire pour porter cet Ouvrage à fa per-

fedion : c'ell pourquoi , il prie ceux qui pourront y
contribuer , de vouloir bien l'aider de leurs lumières

j

il aura pour eux la même reconnoiflance & la même
docilité

,
qu'il a eue pour ceux qui ont déjà bicii voulu

lui accorder cette grâce : On aura la bonté de s'adrefler

au Libraire.

'(
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APPROBATION.
J'Ay

lu par POrdre de Monfeigneur le Chancelier , un Ma-
nufcrit intitulé : Miftoire q^ènérale ^ -particulière des Finan^

it'i ; 6c je n'y ai rien trouvé qui puiffe en empêcher l'Impreffion.

Il m'a paru que cet Ouvrage , que l'on peut regarder comme
le premier qui ait été fait fur cette Matière importante , feroit

également utile à ceux qui font employez dans les Finances 9

& à ceux qui veulent s'inftruire à fond de l'IJiftoire de France.

Fait à Paris ce 28 Mars 1738.
SECOUSSE.

Auteur

partie,

:ériaux.

lis plus

s eflais

aire , il

ne des

iption

ce qui

(a per-

[rront y
nieres

^

même
voulu

[drelTei:

PRIVILEGE DV ROT.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre : A nos amcz
&c féaux Confeiilcrs, les Gens tenant nos Cours de Parlement , Maîtres des

Requcccs ordinaires de notre Hôtel , Grand-Confeil , Prévôt de Paris , Bail-

lifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils , &c autres nos Julticiers qu'il appar-
tiendra , Salut. Notre cher &bien-amé leSieur Jos eph Du Fre ne
DE Francheville, Nous ayant fait expoler qu'il fouhaiteroit faire im-
primer un Ouvrage de fa compolition , qui a pour titre : Hifloire générale &
farticulier-e des Finances , ô'c. s'il Nous plaifoit lui accorder nos Lettres de Pri-

vilège fur ce nécelfaires -, offrant pour cet effet de le faire imprimer en bon
ï^apicr ôC beaux caradtéres , fuivant la fciiille imprimée & attachée pour modèle
fous le Contrc-fccl des Préfentes : A ces causes > voulant traiter favo-
rablement ledit Sieur Expofant , 8c rcconnoïtre en fa perfonne fon travail, fes

talcns , fcs applications , fon zcle , l'avantage Se l'utilité que le Public reti-

rera dudit Ouvrage, en lui donnant les moyens de Nous les continuer: Nous
lui avons permis Se permettons par ces Préfentes , de faire imprimer ledic

Ouvrage ci-dcfTus fpecifié , en un ou plufieurs volumes , conjointement ou
féparément , Se autant de fois que bon lui femblera i &; de le faire vendre Sc
débiter par tout notre Royaume , pendant le tems de douze années confécuti-
vcs , à compter du jour de la date defdites Prcfentes : Faifons défenfesà tou-
tes fortes de perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles 1 aient , d'en
introduire-d'imprelfion étrangère dans aucun lieu de norre Obèiflance : Comme
auiU à tous Libraires , Imprimeurs & autres d'imprimer , faire imprimer ,

vendre , faire vendre , débiter ni contrefaire ledit Ouvrage ci-defTus expofé *

en tout ni en partie » ni d'en faire aucuns extraits , fous quelque prétexte que
re foit , d'augmentation , corredlion , changement de titre ou autrement , fans
la pcrmiflion exprcflc & par écrit dudit Sieur Expofant, ou de ceux qui auront
droit de lui j à peine de confifcation des Exemplaires contrefaits , de trois riiille

livres d'amende contre chacun des Contrevenans , dont un tiets à Nous > un
XfiCis à l'Hôtel- P;icu de Paris , l'auitc tiers audit Sieur Expofant , & de tous



dépens , dommages èc intciêts ; à la ch&tBc que ces Préftntés (étant cnre-
giitrécs tout au long fur le Regidre de la Communauté des Libraires Se Im-
primeurs de Paris > dans trois mois de la date d'icelles : Que l'impreflion du*
dit Ouvrage fera faite dans notre Royaume & non ailleurs j & que l'Impé-

trant fe conformera en tout aux Rcglcmens de la Libraiiic , & notamment
à celui du dixiémeAvril 1 71 ît& qu'avant due de l'expofcrcn vente , le Manufcrit
ou Imprimé qui aura fervi de Cc^ie à rlmpreffion dudit Ouvrage , fera re-

mis dans le même état où l'Approbation y aura été donnée , es mains dç
notre très-cher 6c féal Chevalier le Sieur DagueSseaUi Chancelier de France »

Commandeur de nos Ordres i & qu'il en fera enfuitc remis deux Exemplaires
dans notre Bibliothèque Publique > un dans celle de notre Château du Lou-
vre t éc un dans celle de notredit très-cher & féal Chevalier le fîeur Dagues-
seau * Chancelier de France , Commandeur de nos Ordres : le tout à peine

de nullité des Préfentes -, du contenu defquelles vous mandons & enjoignons
de faire joiiir ledit Sieur Expofant ou fes ayans cau(è pleinement & paisible-

ment , fans fouflrir qu'il leur foit feit aucun trouble ou empêchement. Vou-
lons que la copie defdites Préfentes qui fera imprimée tout au long au com-
mencement ou à la fin dudit Ouvrage , foit tenue pour dûement fignifiée , &C
qu'aux Copies collationnées par l'un de nos amez & féaux Confeillers & Se-,

cretaires > foi foit ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier notre
Huiffier ou Sergent de faire pour l'exécution d'icelles tous Actes requis &
nécertâires , fans demander autre permiffion , & nonobitant Clameur de Haro »

Charte Normande & Lettres à ce contraires : Car tel ell notre Plaifîr. Donne'
à Verfailles le douzième jour de Juillet l'an de grâce mil fept cens trente- fcptr

& de notre Règne le vingt^deuxiéme. Pat le Roy en fon ConfeiU SAINSON >

0vec grille & farafhe»

JE fouffigné reconnois avoir cédé au Sieur Jean De Bure, Libraire

à Paris, le Privilège ci-deflus , conformément à l'accord fait entre nous, le

onzième du préfent mois, & fous les claufes , conditions & réferves y portées.

Fait à Paris ce quatorzième Juillet mil fept cens trente-fept.

DUFRE'NE DE FRANCHEVILLE.

Regiflréi enfemble la fréfente Ceffion , fur le Regifire de la Chambre Royale

des Libraires & Imprimeurs de Paris , N". yo-f. fol. 472. conformément

aux ane'ens Réglemens , confirmez, par celui du 2$^ Février 1723. A Paris

U 2 1 Juillet I7j7. LANGLOIS, Syndic,

HISTOIRE



HISTOIRE
DU TARIF DE 1664.

TOME I.

Contenant l'Origine de ce Tarif j avec

fes Fixations , & celles qui ont eu lieu avanc

6c depuis 16% , fur chaque Marchandife

,

à laSORTlE.

«>
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AVERTISSE MENT
SUR L'HISTOIRE

Des Droits de Sortie & d'Entrée du Tarif de i (^^4 •

Er s o N N E n'ignore les difEcultez qui fe rencon-

trent aujourd'hui dans la perception des Droits du
Tarif de 1664, par le grand nombre d'Arrêts , de

Décifîons , & d'autres Réglemens qui font (urvenus

depuis , & qui en ont augmenté , diminué & changé les fi-

xations.

L'Ouvrage que l'on préfènteau Public, eft tout-à-fait pro-

pre à faire cefTer ces difficultez
,
qui ne font pas moins préju-

diciables au Commerce qu'aux intérêts du Roy. Cet Ouvrage

eft un Recueil exacSt de tout ce qui a été ordonné fur les

Droits dont il s'agit, depuis leur Origine jufqu'au premier

jour d'Odobre 1738. Il eft d'une égale utilité pour ceux qui

doivent le Droit , & pour ceux qui le lèvent. Les uns & les

autres y trouveront , fur le champ, fans peine , fans recherche,

les Eclairciffemens dont ils auront befoin.

La première Partie de l'Ouvrage contient l'Origine du
Tarif, ou l'Hiftoire des anciens Droits qui y oiit été réunis.



JVË KT 1 s s EME NT.
Ce morceau

,
plus curieux qu'utile aujourd'hui , offre aut

Sçavant , à l'Amateur de notre Hiftoire de France , des faits

intérefïans , totalement ignorez.

Apres cette première Partie , viennent les fixations des

Droits de Sortie &d'Hntre'e , fur chaci^ne des Marchandifes qui

font comprifes au Tarif de 1664. On en a luivi fcrupuleu-

fement les difpofitions , à la réferve des Articles qui y étant

répétez , n'auroient (ervi qu'à groffir inutilement les volumes,

& que par cettciaifon l'on s'elt contenté de réunir, fans les

omettre. .

La première, des difpofirions du Tarifque l'ona confêrvées,

cfl; la dirtinéhon de l'Entrée d'avec la Sortie : pour s'y confor-

mer, on a aufli traité l'une & l'autre feparémcnt \ la Sortie

dans le premier Volume, à la fuite de l'Hiftoire des IVoits

réunis en 1664^ & l'hntrée, dans le fécond, ce qui forme deux
Volumes d'une groffeur à peu prés égale.

Dans chaque Article des Marchandifes dont on a rapporté

les Droits, loit à Ttntrée , foit à la Sortie , le Ledeur obfer-

vera trois Epoques marquées : la première , des Droits fixez

avant 1664, & principalement depuis 1541, qui efl letems au-

quel les premiers Tarifs ont été faits v la féconde , des Droits

fixez par le Tarif de 1664 j & ta troifîéme, des Droits fixez de-

puis 1664. Ainfi , d'un coup d'œil & fans confufion , leLedteur

aura la fàtisfacftion devoir, non feulement la fixation aâ:uelle

des Droits d'Entrée ou de Sortie fur chaque Marchandife , mais

encore toutes celles qui avoient lieu précédemment j ce qut

peut avoir (on utilité particulière pour ceux cjuiont incerccde

connoître les principes du Tarif.



HISTOIRE
DES DROITS

DE SORTIE ET D'ENTRÉE
DU TARIF DE 1664.

OMM E on fe propofe d'expliquer ici les prin- ' _ " '-

cipes 6c l'exécution de ce Tarif\ pour n'y laifler
i-n^ftofre" du

rien à defirer,on divifera cet Ouvrage en deux Tarifa? U(f4.

Parties.

Dans la première , qui fera la matière d'une

partie de ce premier Volume , on rapportera

l'Origine 6c l'Hiftoire de tous les droits qui ont été réunis par ^

le Tarifas 1664.

Dans la féconde, qui occupera le refte du premier Volume,
6c le fécond en entier , on fera voir ,

par une exade gradation

fur chaque article du Tarif de 1 66^ les anciennes fixations des

Droits re'ùnis , celles du Tarifc^i en font dérivées ; 6c enfuite les

Reglemens qui ont changé , interprété » ou même fimplement

confirmé les difpofitions du 7*4r//jufqu'aujourd'hui.

Tome /. A
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' Le Tarifde i ^^4 a lieu dans une grande partie du Royaume,
pivifiondc y diftingue fous le nom de Province: U$ Cinq Groffts

Tarif de utf4. Fermes, {a) Ces Provinces lont la iNormanaie, la ricardie, la

Champagne , la Bourgogne, la Brefle, le Poitou, l'Ajnis , le Bcrry,

le Bourbonnois,i'Anjouilc Maine,le Duché de ThoCiars , la ChâteK

Icnie de Chantoceaux ôc les lieux en dépendans. Les autres Provin-

ces du Royaume par oppolition font app'-^llécs Provinces réputées

Etrangères, parce que les Marchandiles ^ui vont des Cinq Groffès

Fermes dans ces Provinces , ou qui viennent de ces Provinces

dans les Cinq Grojfes Fermes, y payent les Droits de Sortie ou d'En-

tre'e , comme li les Marchandifcs etoient commercées entre les

Cinq Crojfes Fermes , ôc les Pays de domination Etrangère.

"Lq Tarif de i66^ a produit un grand avantage dans les Pro-

vinces où il a lieu j il en a facilité le commerce par la réunion de
vingt Droits , pour la plupart defquels il falloir faire ptefque

autant de Déclarations à differens Commis , ce qui étoïc extrê-

mement à charge au Public. C'eft pourquoi cette réunion de
Droits a toujours palTé pour un travail digne de M. Colbert, ôc fa

publication , comme une époque mémorable dans fon Miniftere.

L'éclat avec lequel ce Tarif(m annoncé, en eft une bonne preuve;

mais on ne peut le reprefenter parfaitement, que par les propres

termes de l'Édit qui fut fait à cette occafion. C'eft ce qui engage
à le rapporter ici en entier : auUi-bien ce Reglement,placé à la tcte

d'une Hiiloire qu'il concerne , y donnera-t'il un grand jour.

{^)VoytsA3.n'iVHifioire gtnerale des Fermes du'Roj\AX\Ç^c Aci differens Droits qui (otit
>-

' ^ dûs , foit dans les Provinces des C,nq G^ofÇes Fermes , foit dans les Proviaccsr«'jpM(cVi Etrattm

Itrts. Vous y verres aulTi l'explication du mot . Cinq GrtJJisFermts.

r-\
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EDIT DU ROY
LOUISXIV-

Donné à Vincennes au mois de Septembre 1664.

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre:

A tous prefcnsôc à venir. Salut. Puifcju'il n'y a rien qui con-

vie.avec tant de force les Sujets d'un grand & puilTant Royaume,
comme celui à la conduite duquel Dieu a bien voulu Nous appeU
1er, à accomplir tous leurs devoirs, que l'amour & la tendrefle que
ces mêmes Sujets reconnoiflent , queleurRoya pour cuxj & que
cet amour enlaperfonne du Souverain , ôc cette reconnoiflance

en celle de fes Sujets, produit le concours univerfel de toutes fes

parties au bien de la chofe publique j d'où naît la grandeur ôc la

f)uiflanee d'un Etat , l'obeiflance ôc le refped envers le Souverait.,

e repos ôc la fidélité' des Peuples ; en quoy toutes ces parties , par

un heureux enchaînement , trouvent leur fatisfadion ; le Prince

qui dans fon amour n'a pour objet que cette mcir.c félicité de fes

reuples , les Peuples qui dans la joùiflance de cette félicité ne ref-

pirent quobe'ïflanceôcquerefpetl pour leur Roy leur Maître } ôc

tous deux dans cecioncours voyent l'afFermifTement du repos au

dedans , la gloire ôc la puiffance de l'Etat , ôc le refpe£t du Prince

,

Îiaffer bien au-delà des limites des pais qui lui font foûrViis. C'eft par

es mouvemens de cet amour que Nous avons pour nos Peuples ,

que depuis notre avènement à la Couronne , Nous avons heureufe-

ment foûtenu une guerre , que le feu Roy notre très-honore' Sei-

gneur 6c Père de glorieufe mémoire , avoir été obligé d'entre-

prendre > que dans les foiblefles de notre âge plus tendre , Nous
n'avons point feint de Nous tranfporter dans tous les lieux où Notre

Préfence étoit néceffaire , pour éloigner de nos Frontières ôc por-

ter dans les pais de nos ennemis, les ruines ôc les défordres de la

guerre. C'eft par ces mêmes mouvemens , que , dans un âge plus

avancé, au milieu de nos profpéritez, dans le plus florilTant état

de nos affaires, dans raiToi^lifTement de celles de nos ennemis,

Aij

Editpour la

publication du
Tarifde 1664.
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Nous avons préféré le plailir de donner la paix à nos Peuples, à

pubiSkmdu ^0"^^^ les Conquêtes que Nous étions alTurez de faire , ôc à diverfes

Taiitacio6^. places ôcpaïs que Nous pouvions facilement ajourer à Notre Cou-
ronne, parla continuation de la guerre :& lorfquenous croiyons

Nous-mêmes avoir accompli dans ce grand ouvrage de la Paix.tout

ce que ce même amour pouvoir délirer de Nous j aoifi-tôt qu'il a

été entièrement confommé , il s'eft échappé ,
pour auili dire , de

notre efprit i Nous avons perdu ta mémoire de ce bieniàit. £t en fa

place eft entrée la connoifTance parfaite que Nous avons prife , de
toutes les vexations & les ruines que nos Peuples ont Ibulfertes

pendant le temps d'une lî longue guerre , & de l'état déplorable

auquel ils écoient réduits : Surquoi voulant leur faire goûter les

douceurs de la paix , Nous aurions réfolu de donner tous nos foins

,

Ôc toute notre application, à connoître parfaitement leurs mife-

res, ôc à y apporter les remèdes convenables. Pour cet effet , Nous
aurions voulu Nous-mêmes prendre le foin de i'adminiftratiun de

nos JFinances {««), comme étant le fondement de tout ce que Nous
pouvions faire pour leur foulagement î Et après avoir heureulé"

ment découvert ôc démêlé toutes les confulîons Ôc les déiordres.

Nous les aurions conduites avec tant d'œconomie,que Ïqs Recettes

étant notablement augmentées > Nous Nous fommes trouvez en
état en moins de trois années de temps , de réduire nos Tailles {é)

à Trente-cinq Millions de livres } c'e(t-à-dire Trois Millions moins
qu'en l'année 1 5i 8. En même-temps Nous aurions accordé divers

autres foulagemens.comme la déchar^ Ju droit de Pted-Fourché{c)

des vingt lieues aux environs de ParisjÔc d'un Ecu pour chacun Minot
de Sel {d) qui mpnte à près m Cinq cens mille Ecus de diminution

fur norre Ferme des Gab:'Ues ^ our chacune année : Mais comme
Nous connoillions clairement que le loulagement que Nous leur

accordions pouvoir bien diminuer leurs mifcres , ôc leur donner
quelque facilité de vivre, mais non attirer l'abondance parmi eux
pour en pouvoir goûter les douceurs î ôc que le feul Commerce
peut produire ce grand effet : Nous aurions.dès ce commencement,
travaillé à donner les premières difpofitions à fon rétablilfement:

Pour cet effet. Nous aurions fait faire une enquête univerfelie fur

tous les Péages (^qui fe levoient fur toutes les Rivières de notre

i.
('«) Voyés VHifiôire generalf des Fmansis au Règne de Loiiis XIY.
(- ) Voycs r. iflnrt Jts Tailles.

i ) Voy es VHijloire des Droits de la germe des Aydes. ,

i>)yoyi:sVHipiredes Droits de la Ferme dtsGabellesdQÏuaCt»,
{*) Voyés VHijime des Fettgtt^Oilrtts*

m
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Royaume \ qui ompêchoient le Commerce 6c le tranfpott des

.

Marchandifes ai' dedans > Et après avoir donné Nous-mêmes tout pubiiS"n dî

le temps necefr?ire pour entendre le rapport de tous les titres fur Tarifde 1^64.

lefquels ils av'}ient été établis. Nous en aurions fupprimé une (l

grande quantité que la navigation des Rivières en auroit été nota-

blement loulàgée. En même- temps j Nous aurions établi des

Commiffaires dans toutes les Provinces , pour examiner les dettes

déroutes les Communautez, iur lefquelles Nous aurions fait des

Réglemeni généraux ôc particuliers pour les réduire , & établir

des moyens afleurez pour les acquitter ; ôc cependant Nous au-

rions rendu à tous nos Sujets la liberté de commercer par tout

notre Royaume , laquelle ils avoient perdue par les contraintes

violentes qui étoient exercées contre eux « à caufe des obligations

qu'ils avoient été forcez de paffer , pour raifon defdites dettes com-
munes : Nous aurions enfuite fait travailler au rétablilTement de
tous les Ponts , Chauffées, Turcies, & Levées, ôc autres ouvra-

ges publics , dont ie mauvais état empêchoit notablement le tranf-

port de€ Marchandifes : Nous aurions puiffamment établi la feure-

té ôc liberté des Chemins publics , en faifant faire une févére pu-
nition de tous les voleurs ae grands chemins , ôc obligeant tous les

Prévôts de nos coufins les Maréchaux de France à faire foigneu-

fement leurs charges : Et après avoir ainfi donné toutes les difpo-

lirions qui pouvoient dépendre de Nous pour le rétabliffement du
Commerce au dedans. Nous aurions en même-temps donné la

meilleure partie de nos foins au rétabliffement de la Navigation,

ôc du Commerce au dehors , comme étant le feul moyen d'attirer

cette abondance dont Nous fouhaitons li ardemment que nos Peu-
ples joùiffent. Pour cet effet, ayant trouvé que par une longue
îbcceilion de temps , les Etrangers s'éroient rendus maîtres de
tout le Commerce par Mer, même de celui qui fe fait de Port en
Port au dedans de notre Royaume , ôc que le peu de Vaiffeaux qui

rcrtoient à nos Sujets dans toute l'étendue de nos Mers , étoient tous

les jours pris julquesfurnos côtes, tant en Levant qu'en Ponant

,

par les Corfairesde Barbarie; Nous aurions établi Xlmpoption de

Cinquantefols par Tonneau de Fret [a) , fur tous les Vaiffeaux Etran-

gers, dont nous aurions déchargé ceux de nos Sujets, pour les

obliger par ce foulagement de fe fervir de leurs Vaiffeaux, ôc d'en

bâtir le nombre fulWant , pour faire leur Commerce de Port en
Port : Et en même-temps Nous aurions mis en Mer des forces ii

(«) Yoyés l'tiifitirtdis Droiu (tmjris dans l'OrdtntiMci di i^8i»

A iij
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' confiderables , Ôc en VaiflTeaux & en Galères , qje Nous aurions

pubUcaSon'dî
Obligé Ics Corfaircs de Barbarie de demeurer cfans les lieux de

Xaiifde i«tf4- leur retraite > ôc pour être mieux en état d'empêcher toutes leurs

pirateries, Nous aurions reTolu de les attaquer jufoues dans leur

pays , afin qu'en y e'tabliflant un pofte confidérable^Nous fulfions

f)lus en état de les contenir : En même- temps Nous ivons afleuré

a Navigation de nos Sujets contre tous autres Corfaiies , en leur

donnant l'efcorte de nos VaiflTeaux de guerre. Nous avons fortifié

& augmenté les (a) Colonies Françoiies qui font établies dans le

Canada, & dans les Ifles de l'Amérique, en y envoyanrdenos Vaif-

féaux , & y faifant reconnoître notre autorité , par le rétabliffement

de l'ordre de la Juftice , laquelle en étoit en quelque forte bannie.

Enfuite Nous avons donné le fondement à rétabliflfement de ces

deux grandes Compagnies (^)des Indes Orientales ÔcOccidentales,

qui fe font formées dans noire Royaume à notre entière fatisfac-

tion : Mais encore que toutes ces grandes chofes dûlTent en ouel-^

que forte farisfairece même amour que Nous avons pour nos reu-

ples î comme il eft toujours agiffant , qu'il oublie toujours le paflTé

pourpenfer à l'avenir, qu'il prend,par-tout, ce qui touche l'objet

qu'il regarde, & qu'il fouhaite toujours d'augmenter fon bonheur ;

Nous avons réfolu d'établir un Confeil de Commerce en Notre

Préfence tous les quinze jours , & d'employer à cet effet le temps

d'un des Confeils de nos Finances , que Nous pouvons retrancher

facilement par le bon ordre que Nous y avons établi
,
pour en ce

Confeil examiner tous les moyens de pourvoir au réLablifîement

& h l'augmentation du Commerce,au dedans & au dehors de notre

Royaume , enfemble des Manufa6tures (c) Ce qui ayant été heu-

reufement exécuté dans les premiers jours , Nous avons fait con-

noîtreà toutes nos Compagnies Sou\eraines & Subalternes, à

tous les Gouverneurs de nos Provinces , & à tous les Intendans , en

quelle confidération Nous avions à prefent tout ce qui pouvoit re-

garder ce même Commerce, avec ordre d'employer l'autorité que
Nous leur avons commife pour protéger tous les Marchands j ôc

pour leur rendre la Juftice par préférence , afin qu'ils ne fuflent

point divertis de leur trafic par la chicanne : Nous avons convié^

tous les Marchands par des Lettres Circulaires , de s'adreiffer di-

(a) Voyes l'Hi/I#;r* Jh Cttmnerce des Français dans Us parties de VAmérique , dt l'Afrique ,

du Levant^ du Nord, indépendantes du Privilège exclufifde la Compagnie des Indes»

{l>) Voyh VHifloire de ces deux Compagnies en partie dans celle que l'on vient de citer,

-

& en partie dans celle de la Compagnie des Indes.

(0 Voyés VHiftoirt des liânufaSures Particulières , Royales ij Trivihgieet.
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re£tement àNous pounous leurs beloiiis. Nous les avons conviez _

de députer quelques-uns d'entr'eux près de Nous ,
pour Nous por- pubSon'do

ter toutes leurs plaintes, ôc toutes leurs propolitions » 6c en cas TMifdeutf4.

de difliculté, Nous avons établi une perfonne, à notre fuite, pour re-

cevoir toutes leurs plaintes , ôc faire toutes leurs foUicitations :

Nous avons ordonne qu'il feroit toujours marqué, à notre fuite, une

Maifon de Commerce pour les y recevoir ; Nous avons réfolu

d'employer tujs les ans un Million de livres, pour le rétablifTe-

ment des Manutactures , & l'augmentation de la Navigation

Mais comme le moyen le plus folide ôc le plus effentiel pour le ré-

tabliffement du Commerce , eft la diminution ôc le Règlement des

Droits qui fe lèventfur toutes les Marchandifes , entrans ^fortans
du Royaume j Nous avons ordonné à notre amé ôc féal le fieuc

Colbert , Confeiller en notre Conleil Royal , ôc Intendant de nos

Finances, ayant le Département de nos Fermes , ôcdu Commer-
ce , de Nous faire un ample rapport de l'Origine ôc Etabliffement

de tous lefdits Droits : A quoi ayant fatisfait, Nous a ;fions reconnu

qu'ils avoient été créez fous tant de differens noms
,
que Nous

n avons pas été moins furpris de la diverfité d'iceux , que de la ne-

ceflité qui avoit exigé des Rois nos Predeceffeurs , ôc de Nous , l'é-

tablilTement de tant de levées ôc d'impofitions capables de dégoû-

ter nos Sujets de la continuation de leur Commerce. Vu que Nous
avons trouvé qu'en Normandie il fe levoit Quatre deniers four

livre de la valeur des Marchandifes , à la Sortie du Royaume , fous

le nom de Rêve ou Domaine Forain , dont fétabliflfement eft fort

ancien 5 ôc Douz^e deniers four livre , fous le titre âilmpojition

Foraine , fur toutes les Denrées ôc Marchandifes , de laquelle eft

fait mention en une Déclaration de in6. comme établie long-

temps auparavant > Que les Bleds , Vins, Toiles, Linges, Draps

ôc Etoffes de laines étoient chargées de la Traite Domaniale, fui-

vantun Tarifarrêté en 1577. Que par Déclaration du mois de

May 1600. d'autres Drt)its avoient été impofez fur toutes lefdites

Denrées ôc Marchandifes , à raifon d'un Ecu pour Tonneau de

Men Qu'en exécution d'une Déclaration du 14 Août 1532, il fut

procédé à une »tf«W/f Rèapreciation: Qu'en l'année 1638 furent

ctétz à^dMiïQS Droits fur différentes efpeces de Marchandifes , ief-

quels furent reftraints à l'égard de ladite Province , aux Vins, Su-

cres , ôc Poiflons de Mer falés, par le Bail qui en fut fait à Maître {a)

Jean MaMcault, le 1 7 Novembre de ladite année ; Qu'en l'année

(«) Voy^s dans VHifioire gt$uriU$ dis F$rmes du tCoj , ccktf du B»U de Jean MajBcault.
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' i6^j. les Droits de Controlleurs Confervateurs furent convertis

pubiSnon'du en Deuxfils pfiur livre iur toutes nos Fermes, lefquels furent aug-

.Tarifde itftf4. mentez de Trois autresfils pour livre, par Edit du mois de Mars
I (J54. D'Vnfilpour livre par Edit du mois de Février i ^57. & de

Six deniers par Edit du mois d'Avril i6|8. Et à l'égard des En-

trées y Nous avons reconnu qu'en i ^40. il ï\r. e'tabli Quatre pour

cent fur les Dropteries ^ Epiceries y & confirmez par piufieurs

Déclarations des années 1743. & 1$$^. Eniyj4. un £cu pour

Quintal des Aluns : Et qu'en 0£lobre i y 8 1 . furent créez d'autres

Droits d'Entrées fiir toutes firtes de Denrées d^ Marchandifis :

Tous lefquels Droits fe lèvent à prefent, fuivant ladite Réaprecia-

tion faite en exécution de la Déclaration du quatorzième Aouft

1552. lefquellesimpofitions furent augmentées defdits Deuxfils
four livre créez en i(5'45.& d'autresDm/J en l'année fuivante

,

qui furent créez par Déclaration du quinze Juin yfir partie defditei

Denrées& Marchandifis y pour être levées conformément au Ta-
rif compris en ladite Déclaration : Enfuitc de laquelle il fut expé-

dié un Edit du mois de Septembre 1 6^-7, pour la levée d'une autre

Augmentation aufditss Entréesfitr d'autres Dentées é* Marchan-

difes y contenues: Et en l'année 1(^54. il fut établi un autre Droit

de la levée du Quart de la valeur des Paffemens , Dentelles , Points-

coupés & autres ouvrages de fil , & de Dixpour cent fur différentes

efpeces de Marchandifes entrans dans notre Royaume , dont il

fut arrêté un Tarif en notre Confeil : En même-temps il fut or-

donné qu'il feroit levé Troisfolspour livre de tous lefdits Droits

,

pour 3 avec lefdits Deuxfils créez en i6'43. former \e Parifis des

Droits defdites Fermes , aufquels furent ajoutez Doux^ deniers

^ pour //•z;r^ par Edit du mois de Février 16$1, & Six deniers ipzt

Edit du mois d'Avril de l'année fuivante : Et par le Bail que Nous
fîfmes defdites Fermes à Sebajiien le Bar {a) , en 1 660. Nous y joi-

gnifmes entr autres Droits ceux d'Entrées fur les Sacres y CaffoU'-

nadeSy Cire é' Petun , diflraits des OBroisdt la Ville de Rouen {b)

& ordonnez être levez à notre profit par Edit du mois de Février

i6$6,2Lvec\eParifis yDou!^ (^ Six deniers d'iceux: outre lefquels

Droits Nous fîfmes comprendre dans le Bail defdites Fermes fait

à Maître Jean Bourgoin , le troifiéme May 1662. les Cinq pour

cent de la valeur des Cires, Etain, Cuivre, Airain , Huiles, Sa-

(rt) Voyés dans l'UiftoiregenerMle des Fermes du Rey Celle des Baux de Sehjiitn h far ^ de
^ean Bourroin.

ib) Voyls {[Hijliirtdts Péages Ç^ OUroiSt

von.
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von , Fil de Laton , d'Archal ôc de Fer , Sucre rafîne' en pain ôc en

'

poudre.Charbon de terre. Plomb, Blanc de Plomb, Ceruze , Toile pubuS'iu
de Cotton, d'Hollande , Baptifte, Cambray , de Gand ôc autres, Tarifdeutf4.

pour être levez en toutes les Provinces où lefdites Fermes ont ,

cours , iefquels n'y ont pas été e'tablis ; par lequel Bail Nous fifmes

au(fi adjuger audit Bourgoing , les (a) Droits d Acquits é'Congex.t

Pajfeports & Paffavants , dcfquels il a joui. Et quant à notre Pro-

vince de Picardie , Nous avons reconnu que lefdits Droits de
JLeve ou Domaine forain y ont toujours été levez aux Sorties fur

le même pied qu'en Normandie , avec la Traite Domaniale fur les

Denrées ôc Marchandifes cy-deflus fpécifiées , fuivant ledit Tarif

arrêté en exécution de ladite Déclaration du quatorze d'Aoufl:

1652. avec ÏQParifis i Dou%e^ Six Deniers defdits Droits , créez

par lefdites Déclarations des années 1543. 1654.. 1557. ôc i(Jj8.

Nous avons pareillement reconnu que nos Fermiers levoient

aux Entrées de ladite Province ,les Droits créez^par ledit Eâit du
mois dOfhhre 1 5 8 1, fuivant ladite Réapreciation faite en ladite an-

née 1 5 3 z . XEcu pour ^intal des Aluns , les Augmentations créées

fur plufieurs fortes de Marchandifes par lefdits Edits des mois dé
Juin 1(^44-. Septembre 1547. Ôc Mars 1^5+iôc \e Parifis y Douz^
^ Six deniers de tous lefdits Droits , Acquits , Conge%^^ Papports ,

^ Paffavants. Que notre Province de Champagne s'eft trouvée

plus chargée aufdites Sorties , parce qu'outre lefdits Droits de
Rêve ou Domaine Forain , ôc ^Imposition Foraine

, qui reviennent

à Stiz^ deniers pour livre de la valeur des Marchandifes ôc Den-
rées , nofdits Fermiers lèvent Sept deniers pour livre à caufe du
Droit de Haut- Paffage » dont Tétabliflement eft très -ancien,

comme il réfulte des Ordonnances defdites Fermes î ils levoient

auffi hiTraite Domaniale ^ fuivant h, Réapreciation faite en exécu-

tion de ladite Déclaration du quatorze Aouft 1^3 z. enfemble le

Parifis^ Douz^ d^ Six deniers defdks Droits; ils lèvent de plus aux

JEntrees de ladite Province , lefdits Droits créez, en 1 58 i. fuivant

hd'ite Réapreciation y avec ceux de ÏEcupour Quintal des Aluns,

ailes Augmentations de 1 6^^. 16^7. ôc 16"
y 4. le Parijis , Dou-

z^ (^ Six deniers d'iceux \ Et aux Villes de Mezjeres Ôc Charlevilh ,

ôcaupalTage de h Rivière de Meuz^ 3 Nous avons établi d'autres

Droits ,{6) par Arrêt de notre Confeil du 24 Mars 1660, en la-

quelle Province , nofdits Fermiers jouiflfent pareillement defdits

(,i) Voyésl'Hi^flir», en forme de Commentaire , dePOriotmance de itfSj.

Ib) Voyés l'Hiftoirc de ces Proits dans celle des Droiueteims , fupfrimes ou kliewt, ,

Tome /. .J^ ' È
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Droits à'Acquits , Con^ez^, Pajfeports d- Pajfavans. Et quant

pubSk.ndu ^ "otre Province de Bourgogne y Nous avons encore reconnu que

Tarifde i<r(?4. Jefdits Droits deiîfz/^ , DomaineForain , & Impojition Foraine , &
de Haut-Paffage , y étoient levez à raifon de Vingt deniers pour

livre de la valeur des Marchandifes ; Que la 7raite Domaniale

y avoit cours , ôc que lefdits Droits avoient été réglez par ladite

Réapreciation de 1651. furlefquels ledit ?^r/y^i , ôc ïesDoui^e df

iy/;tf i^»/Vrj créez par lefdits Edits , dévoient être levez, combien

que les deux derniers n'y euffent pas été établis î Nous avons auflfi

vu , que les Entrées de ladite Province étoient levées en exécu-

tion de ladite Déclaration d'0£lobre i ; 8 1 . fuivant ladite Réapre*

dation de \6^2. slvgc VFeupour Quintal des Aluns j & les Àug"
mentations des Droits, des années 154.4. 1547. & 16$^. 6c ledit

Parifis , avec lefdits Droits ai Acquits ^ Congéz^, J^ajfeports (^ Paf-
favans» Et à l'égard des Provinces de Berry Ôc Bourbonnais , Nous
avons remarqué que lefdits Droits de Sortie y étoient levez à ïdx-

ioTiàQ Seix^ denierspour livre , comme en Normandie ôc Picar-

die 5 Que hTraite Domaniale y avoït cours, ôc qu'encore que lef-

dits Droits euflent été réglez pour lefdites Provinces , par ladite

Réapreciation de 1532. nofdits Fermiers s'étoient reftraints à

la moitié à laquelle lefdits Droits de la Traite Domaniale avoient

été modérez , en faveur des Provinces , où nos Aydes n'ont

point de cours par une Déclaration de l'année 1582. fur lefquels

Droits étoient aufli levez lefdits Parifis^ Douz^ ^ Six deniers ôc que
les Entrées defditesProvinces n'étoient compofées que de ïFeupour
^intal des Aluns , des Droits créezjpar Edit du mois d'OBohre 1

5" 8 1

.

ôcdefdites Augmentations Aq 1544. 1(^47. ôc i<Jj'4. ôcdudit/'^-

rifis , Douze^ Six deniers , dans lefquelles Provinces font auflfi

levez lefdits Droits (^Acquits , Congez^, Pujfeports ^ Pajfavans.

Et quant à notre Province de Poitou , lefiiits droits de Rêve ^
Domaine Forain , ÔC ceux de VImpojition Foraine , avec la Traite

Domaniale , y ont été établis fur le même pied qu'en nofdites

Provinces de Picardie, Berri ôcBourbonnois, avec la même mo-
dération des droits defdites Traites Domaniales , au regard des
Provinces où les Aydes n'ont point de cours : Nous avons auflS

reconnu que les Bureaux de ladite Traite Domaniale étoient plus

avancés le long de la Mer, que ceux de \'Jmpojîtion Foraine y dx.

que partie des Droits de la Déclaration du mois de Septembre 1 6^ 8.

compris au Bail qui en fut fait à Maître Jean MafficAult {a) y
{"JMvjéiVHtfiairigeturafedts Fermes^ , ;:.j, , .. •..*... ; !<; . ,, \
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étolent lèves, avec le Parifis y Doux^ é' ^^x deniers d'iceux ;

& qu'aux Entrées nofdits Fermiers joùiflToient des Droits cr^ez^^n pubikationdu

I j 8 1 . de \Ecu four Quintal des Aluns , des augmentations de la- Tarifas i^6^.

dite année 1^38 & de 1^44., 1^47 & 16^4, enfembie du Pa^

rifis y Douzf & Six deniers defdits Droits. La confufion defquels

Droits écoit encore plus grande en notre Province d'y^ yv«,foit

à caufe qu'on avoir pris d'autres mefures pour l'exercice cie ladite

Ferme, ou pour ce qu'elle avoir été régie par d'autres Adjudica^

taires que ceux des Cinq GroJJes Fermes , jufqu'en l'année \6^t

qu'elle y fut jointe par le Buil qui en fut fait à Maître N él de

Pars y (a) va que par ladifcution que Nous en avons faite ,.Nous

avons trouvé qu'elle eft compofee en partie de mêmes Droits

que ceux des autres Provinces , ôc en partie de plulieurs autres

plus irréguliers , defquels il étoit diiiicile d'obferver les différen-

ces ni de négocier, foit dans le Pays ou dehors , qu'avec beau-

coup de peine ôc de péril d'être furpris, par la diverfité des Droits

ôc la manière de les lever; parce qu'encore que les Droits de
Sortie s'y perçoivent fous les noms de Traites ^ Jmpofitions Fo^

raines fur toutes les Denrées ôc Marchandifes , ôc que ceux do
la Traite Domaniale n'y foient levés que fur les Vieux Drapeaux,

Papiers , Cartes ôc Tarots , ôc fur les Pruneaux ; ôc les Droits d'J^»-»

trées fur toutes lefdites Denrées ôc Marchandifes , il y a de plus

le Trépas de Loire
,
qui fe levé fur tout ce qui defcend , monte

Ôc traverfe ladite Rivière depuis Candes jufqu'à Ancenis , Ôc la

Nouvelle Jmpojîtion qui fut établie en 1599 P^"*^ ^^^ caufesqui

pouvoient avoir moins de durée, fi la nécellité des affaires de l'Etat

n'eût obligé nos Prédécefleurs Rois de les continuer , combien
qu'elle foit très-incommode , à caufe qu'elle a été créée pour être

levée de Tablier en Tablier , ôc que lefdits Tabliers font com-
pofés de certain nombre de ParoiflTes , hors defquelles les Mar-
chandifes ôc Denrées du crû d'icelles ne peuvent être tranfportées,

fans payer les Droits de ladite Nouvelle Jmpojîtion : De manière

que la liberté du Commerce eft fi reftrainte entre nos Sujets de
la même Province , qu'ils ne peuvent s'entr'aider des Fruits ôc

Denrées du Pays , ni des Marchandifes originaires , ni en faire

Commerce avec leurs voifins fans payer lefdits Droits , ni les

tranfporter d'un lieu à un autre , fans faire autant de foûmillions

qu'il y a de Bureaux fur leur route ; ce qui apporte tant de diffi-

cultez au trafic de ladite Province , qu'il y a lieu de s'étonner que
(fl) Yoyés ÏHifttirtffnir»h4tsF«Tmts»
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cette Ferme n'ait reçu aucLHie altération depuis qu'elle eft établie;

Editpourla
j^ plupart defquels Droits ont été chargez de deux Réupreciations

,

i»UDlic.uion au rr t .^ i • \ r ii'i '/ //
Tarifde itfiJ4. ainli que ceux des autres rrovinces, depuis lelcjuelleî) il a ete crée

d autres Dm// ^» i5j 8. par Déclaration du m»)i& de Septembre,

fur certaines efpeces deMarchandifes, dontlesuns ibni payables

aux Sorties ou Entrées feulement, ôc les autres tant aufdites Sorties

qu'auldites Entrées j & quoique les Vins qui croiflTent en grande

abondance le long de la Kiviere de Loire qui traverfe toute ladite

Province , ne foient pas fort exquis , ôc que par cette raifoti ils

ayent été moins chargez que ceux qui fortent par lefdites Provinces

de Picardie ôc Normandie; neantmoins comme ils font le princi-

pal Commerce de ladite Rivière, tant àcaufe que la Bretagne en,

confomnie d'autant plus qu'il en croît peu dans Ion territoire , que
parce que les Etrangers les tirent avec facilité par ladite Kiviere ,

Nous ne pouvons fouffrir plus long-temps que la différence des

Droits en diminue le Commerce : car outre qu ils ne font pas uni-

formes , ôc qu'ils font plus ou moins grands fuivant la diveriité

des crus ôc des Tabliers , lefdits Vins font encore chargés de

Quinze fols four Pipe paflant ou fortant de la Senechauifée de

Saumur ; fur tous lefquels Droits ont été établis les Beux foU pour

livre créez en 1 5^43 . Autres Deux fols au lieu de la fupprefllon des

Otficiers en titre de ladite Traite d'Anjou y créez en i6^^ av.c

le Sol ordonné être levé par Ëdit du mois de Mars 1 6 J4 pour for-

mer le Parijis de toutes les Fermes, ôc encore les Douz^ (^ Six
deniers créez par les Ediis des mois de Février 15 jy Ôc Avril

i6j-8. Et quant aux autres Denrées ôc Marchandifes , les -^«g-

mentations faites par les Edits des mois de Jliin i 644 ôc Janvier

16'J4,. ont été levées furicelles, avec lefdits Parijis^ Douze ^
Six deniers; ôc quoi qu'à caufe de la multiplicité des Bureaux

,

les Cinq fois de chacun Acquit de payement, Conyi ôc Pafjavant^

fufi'ent plus onéreux que dans les autres Provinces de nos Cin(£

yojies Fermes t ils y ont aulfi'éré levez , dont noldit^ Sujets n'ont

pa' reçu moins d'incommodité, que de l'aliénation qui a été faite

des anciens Droits du (</^ Trépas de Loire y ôc de la Traite par
terre y à caufe qu'ils étoient obligez de les payer aux Engagiftes,

Ôc d'acquiter les Réaprèciations aux Commis de nos Fermiers } de
forte que parla difcutionde tous lefdits Droits, ôc la différence

d'iceux. Nous aurions été ailément perfuadez de la juftice des
plaintes que Nous avons fouvent reçues de nos Sujets ÔC des Etranç

^) Yojfé» THiAolrc des Dxoiu éteints ^ fupfilmés oualienés,.
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gers , vu qu'il étoit prcfque impoliibic qu'un fi grand nombre '

d'iinpofuions ne causât beaucoup dedéfordres, ôcque les Mar- f^"po»'J»"r • rr I rr i/mi Publication rttt

chands pullent en avoir allez de connoiliancepour en démêler la TarifdcUiv

contulion, & beaucoup aïoins leurs Fadeurs, Correipondans ôc

Voiruriers, qui croient toujours obligez de s'en remettre à la bon-

ne foi des Commis des l'ermiers, qui étoit bien louvent fort fuf-

pecte: 6c après avoir entendu ce rapport. Nous avons clairement

connu qu'il étoit abiblument nécelîairc, pour parvenir au rétablif-

fementdu Commerce au dedans ôc au dehors, qui eftla lin que

Nous nous fommes propolée , de réduire tous ces Droits en un

feul £Entrée , & un autre de Sortie ^ ôc même de les diminuer
confidérablement , afin d'exciter par ce moyen tous nos Sujets

des Provinces Maritimes , d'entreprendre des Voyages de long

cours , 6c ceux des autres Provinces à y prendre intérêt , rétablit

en même temps les anciennes ManufaBures , [a) former des

Compagnies pour y en introduire d nouvelles ; exercer l'induftrie

de nos Sujets , 6c leur procurer des moyens d'employer utilement

les avantages qu'ils ont reçue de la Nature , de bannir la fainéan*

tife, ôc divertir par des occupations honnêtes, l'inclination fi or-

dinaire de la plupart de nos Sujets à une vie oifive ôc rampante

,

fous le titre de dwets Offices (i>J fans fonctions, ôc fous les fauf-

fes apparences d'une médiocre attaclieaux Bonnes Lettres « ou à

la Pratique, laquelle dégénère le plusfouvent parleur ignorance,

ou par leur malice , en une dangereufe chicanne , qui infede ôc

ruine la plupart de nos Provinces. A ces caufes , de l'Avis de
notre Confeil , où étoit la Reine notre très honorée Dame ôc Mère,

notre très-cher ôctrès amé Frère unique le Duc d'Orléans, notre

très-cher 6c très amé Coufin le Priuce de Condé , autres Princes

de notre Sang , grands ôc notables Perfonnages de notre Con^
feil , ôc de notre certaine Science , pleine Puiffance ôc Autorité

Royale : NOUS AV O N j , par cet Edit perpétuel ôc irrévo-

cable, dit, déclaré ôc ordonné, difons , déclarons ôc ordonnons,

voulons ôc Nous plaît
j
que lefdits Droits de Rêve ou Domaine

forain ôc ceux de Hiut-Pujfuge , ordonnez être levez par les

Edits ôc Déclarations faites pour la perception d'iceux, es années

1365), 1376, 1578, 1382, 1488, 154^0, 1 549 ^ I j8i ,dela
Traite Domaniale dln^rande, ou ïImpofition Nouvelle d'Anjou:,

créée en 1 jpp^, du Trémas de Loire ^ des Q^inT^ [oh pur IH^e

\

«1 Voyés VHifleire des MnnuJaHures Koyales , &c,

\y\ Yo^és l'Hifloirt dts.Cbargfs ^ Officts vénaux»-

Buj
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* de f^in de la Sencchauflce de Saumur , 6c des Réapréciaticns dcf-

br"'"'n'^du
^'fs Dro'^s faites en éxecution de la Déclaration du mois d'Août

Çâri'fdeitftf4. i6l%. De {'Augmentation ordonnée être levée aux Sorties, fur

certaines efpeces de Marchandifes ôc Denrées efdites Provinces

de Normandie, Poitou & Anjou, par trois Déclarations du mois

de Septembre i ô'j 8 , du Parifis , Douze ^ Six deniers defdits

Droits, créez parles Edits & Déclarations des années i54j,

i6<i$ , i6s-i > i<5'5'7 6c i(îj8 , duquel Parifis en Anjou , \qs

Deux fols de la fuppreflion des Otliciers defdites Traites d'An"

joUt créez par Edit du mois d'Août i<5'44 fo"t partie, foient ÔC

demeurent convertis efdites Provinces de Normandie , Picardie,

Champagne, Bourgogne, Berry, Bourbonnois, Poitou 6c An-
jou, Duchez de Beaumont, de Thoùars 6c Châtellenie de Chan-
toceaux, en un feul Droit de Sortie, qui fera payé aux premiers

6c plus prochains Bureaux du chargement des Marchandifes ÔC

Denrées , fuivant les Tarifs que Nous avons fait arrêter en no-

tre Confeil de Commerce, attachez fous le contre-fcel des Pré-

fentes, à commencer au premier Odobre prochain. Et à l'égard

des Droits à'Entrée fur les Epiceries (^Droyteries , ordonnez être

levez aux Ports 6c Havres de Rouen 6c de la Rochelle , par lef-

quels l'Entrée d'icelles eft feulement permife du côté de la Mec
Oceane, fuivant les Edits des mois de Janvier ij4p ôc Janvier

I J72. D'autres Droits ai Entrée créez fur les Aluns en i J54'. Des
Droits d'£«/r/<? y«r les Denrées é" Marchandifes créez en 1 j8i.

Du Trépas de Loire ÔC de la Nouvelle Impofition ordonnée être

levée aux Entrées de la Province d'Anjou , de ÏEcupour Tonneau
de Mer créé en 1600. De la Répréciation defdits Droites faite en
vertu de ladite Déclaration du mois d'Août 15^32. De ladite y/«g-

Jhentation fur certaines Marchandifes ôc Denrées efdites Provin-

ces de Normandie , Poitou ôc Anjou , faite par trois Déclarations

du mois de Septembre 15^38 , d'autres Augmentations faites furies

Entrées de toutes lefdites Provinces , par Déclarations des mois
de Juin 1 544, Septembre 1 647 6c Mars i ($"74. Des Droits difiraits

des 06irois de la Ville de RoUsn, fur les Sucres, CalTonnades

,

Cires ôc Petun , pour être levez à perpétuité aux Entrées de ladite

Province de Normandie, fuivant l'Edit du mois de Février 1556*.

Des Cinq pour cent payable aufdites Entrées en toutes lefdites Pro-
vinces, de la valeur des Cires, Etain, Cuivre, Airain, Huiles,'

Savons, Fil de laton, d'archal ôc de fer. Sucre rafiné, en pain ÔC
en poudre. Charbon de terre, Plomb, Blanc de plomb, Ceruze^
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Toile de coton , d*Hollande, Baptiftc, Toile de Cambray de
Gand, 6c autres femblabics, compris au Bail defdites Cinayrof- pubUcluondu

fes Fermes^ fait à Maître 'Jean Bourytin^ le 3 Mai \6(>^^ à.\xPa- Tarifdci^tf4»

fifiit Douxjt é* ^^^ deniers de tous lelclits Droits créez par lefdites

Déclarations des années 1549, 164^, 1554, i<^57Ôc 1658, du-

quel Parijfs en Anjou , les Deux fois de la fuppreflion des OiH-
ciers des Traites d'Anjou, créez par Editdu mois d'Août 1^44,
font partie. Nous voulons, ordonnons ôcNous plaît, qu'ils foient

6c demeurent pareillement convertis en un feul droit dEntrée ,

qui fera levé au premier 6c plus prochain Bureau de la route ôc

paffagc ordinaire des Marchands ôc Voituriers, tant par Eau que
par Terre , fuivant lefdits Tarifs , aux Entrées defdites Provinces

6c defdits Duchcz de Beaumont ôc de Thoùars, ôc de la Châtel-

lenie de Chantoceaux dépendans de l'Anjou. Et parce que nos ''

Fermiers ont toujours joui du Supplément des Droits des Marchan-
difes ôc Denrées qui ont été trantportées d'un lieu où elles avoient

moins payé, en un autre où les Droits étoient plus grands; Nous
voulons qu'ils joùiffent defdits Supplémens y fur toutes les Denrées

ôc Marchandiles qui feront transportées tant par Eau que pac

Terre, àts Bureaux où elles font moins taxées, en ceux où elles

le font davantage: ôc quant aux Droits de la Traite Domaniale

créez par Edit du mois de Février
1 J77 , ôc Déclaration du mois

de Juillet ijSo, pour être levez aux Sorties de notre Royaume
ôc des Provinces où les Bureaux defdites Fermes font établis :

Nous vouions qu'ils foient perçus aux Sorties de notredit Royau-
me ôc defdites Provinces, même de celle d'Anjou, defdits Du-
chez de Beaumont, de Thoùars, ôc Châtellenie de Chantoceaux,

fuivant ledit Tarif, fur les Marchandifes ôc Denrées fujetes à la-

dite Traite Domaniale, Et d'autant que lefdits Droits crèez^par la-

dite Déclaration du mois de Septembre 1 538 fur les Vins , doivent

être levez en notre Province de Normandie , non feulement aux

Sorties ôc Entrées de notre Royaume, mais auflî à la Sortie de la

Ville ôc Banlieue de Rouen pour lefdits Vins feulement : Nous
voulons que la levée dudit Droit foit continuée , conformément

audit Tarif, à la Sortie de ladite Ville ôc Banlieue. Voulons aulli,

ordonnons ôc Nous plaît , qu'il foit levé Cinq fols pour chacun

Acquit de payement defdits Droits de Sortie ôc dEntrée , ôc des

Acquits à caution , qui feront délivrez pour le tranfport defdites

Penrées ôc Marchandifes , ôc pareillement pour la décharge def-

dits Acquiti à caution > ôc défendons très-expreiTément à nos Fer-
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" miers & leurs Commis , de lever aucune chofe fur les P.tfavans

biSîitn'au ^ Congex^, ni pour les ^ù & Controlle qu'ils font obligez de met-

ïàfiïjcu<54. tre fur \qs Acquits de payement qui leur font prélcntcz par les

Marchands & Voituriers palfant debout par les Bureaux delditcs

Fermes. Et en conféqucnce de la converlion defditb Droits ôc def-

àïXsTarifs i Nous avons c'reint, fupprimé, éteignons, fupprimons

& révoquons leldirs Droits de la Nouvelle Impofitton d'Anjou

créez en i ypp , ôc les Augmentations d'icclle : comme aulli Icf-

dites Augmentations créées par ladite Déclaration du mois de Sep-

tembre 1(^58, lur les Vins & Djnrées appellécs de Mufftcault

»

qui fe levoient de Tablier en Tablier , fie de Province en Provin-

ce , combien que les Aydes y cuflTen^ cours , avec le Panjis

,

Douz^ (^ Six deniers defdits Droits , y compris les Deux fols de

la fupprellion des Officiers de la Traite d'Anjou , créez par la-

dite Déclaration du mois d'Août 1544.. Nous avons aufli fup-

primé les Quinzefols pour Pipe de Fin fortant de la Sénéchauflee

de Saumur ôc y pafTant; les Réapreciations d'icelle, avec le/'rf-

rijis , Douze é* Six deniers : & les Réapreciations du Trépas de Loire,

fur les Marchandi fes defcendans , traverfans ôcmontans par ladite

Rivière , pour aller d'un lieu à autre dans ladite Province d'An-

jou ôcles Adjacentes, fi ce neft la Province de Bretagne, avec

le Parifis , Douze é^ Six deniers dMkes Réapreciations, dont joùif-

foit ledit Bourzoing , avec le Parifis , "Douze & Six deniers des an-

ciens Droits du Trépas de Loire , fur lefdites Marchandifes def-

cendans, montans ôc traverfans ladite Rivière, ôc qui ne feront

deftinées pour aller en Bretagne , engagez à plulieurs Particu-

liers , duquel Parifis , Douze é^ Six deniers joùiflbit Maître Jean
Rouvelin , Fermier Général des Aydes, ôc du Parifis ^ Douze ^
Six deniers deî, Droits aliénez: ôc ordonné que les Bureaux établis

par nos Fermiers dans la Province d'Anjou, pour la perception

defdits Droits de ladite Nouvelle Impofition defdits Quinzefols pour
Pipe de Vin de la Sénécha' ifTée de Saumur , ôc ladite Augmentation
de 1538, appellée de Mulficault , feront levez ôc ôtez. Et à l'é-

gard des Réglemens faits pour la perception defdits Droits , par
les Edits ôc Déclarations de la création d'iceux, ôc par \ts Baux
defdites Fermes , ôc Arrêts de notre Confeil : Nous voulons qu'ils

foient gardez ôc obfervez fous les peines y contenues, fans que
les Eccléfiaftiques,(rf) Nobles, Privilégiez ôc tous autres, ni les

Pourvoyeurs de notre Mailon , Ôc les Munitionnaires de nos.

[<ij Voyés VHifltire dt$ Privit/^es ttitctrnant Us Prtits du Rtj,

Camps
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Camps & Armées , puilFent prétendre aucune exemption des

*

Droits, foitpour les Marchaiidifes ôc Denrées de leur crû , ou publicauon'^dî

pour leurs provilions ôc ufage, ni que les Habitans de la Pro- Taiifdci^^4.

vince de Languedoc , puiflent jouir de ladite exemption defdits

Droits pour quelque caufeque ce foit, en entrant ou fortant par

les Bureaux defdites Fermes , e'tablis aux extrêmitez defdites Pro-

vinces de Bcrry, fiourbonnois, Poitou ôc autres. Et parce que

les Entrepôts des Villes Maritimes ôc autres , ôc les Tranfitsjû'àx.

l'étendue des Provinces dans lefquelles les Bureaux defdites Fer-

mes Ibnt établis , peuvent beaucoup contribuer à la facilité du
Commerce : Nous voulons que nos Fermiers

,
pour la facilite' ÔC

commodité dudit Commerce de nos Sujets ôc des Etrangers

,

établiflent des Magafins es Villes de la Rochelle , Ingrande,

Rouen , le Havre de Grâce , Dieppe , Calais , Abbeville , Amiens,

Guyfc, Troyes ôc S. Jean de Laune, pour y recevoir les Mar-
chandifes qui feront deflinées pour être portées dans les Païs

Etrangers , ôc être feulement Entrefofées dans hfdites aillesfran-

ches , ôc exemptes du payement defdits Droits d'Entrée ôc Sortie:

lefquels Maytfins pour la fureté réciproque de nos Fermiers ÔC

des Marchands , feront fermez à deux ferrures, de l'une defquel-

les le F'ermier oufon Commis" gardera la clef, ôc un Député def-

dits Marchands gardera l'autre : à la charge que les dedinations

defdites Marchandifes que les Marchands voudront mettre eii

EntrepôtX^'iOïw. faites par les Lettres de Voitures , lefquelles feront

repréfentées aux Commis des Bureaux établis aufdits lieux, avec
les Déclarations des Marcliandifes contenues dans les Balots Ôc

Paquets, pour fur icelles en faire la Vérification par lefdits Com-
mis, les faire décharger dans les Maytfins qui feront par eux choifis

pour l'effet defdits Entrepbts, Ôc être lefdits Balots fcellez ôc plom-
bez, fans qu'ils puiflent être rechargez pour être tranfportez au

lieu de leurdeftination, qu'en préfence defdits Commis, qui dé-

livreront leurs Acquits à caution, dans lefquels ils feront men-
tion du jour du chargement ôc du départ : lefquels Voituriers,

tant par Eau que par Terre, ne pourront fortir que par l'un des
Bureaux ci-deflTus déclarez, ni décharger Icfdites Marchandifes
en aucuns lieux de notre Royame : ôc à legard des Tranfits , il

en fera ufé comme pour lefdits Entrepôts ; le tout à peine de con-
fifcation defdites Marchandifes , Charettes , Chevaux , Bateaux ,

Navires , ôc d'amende arbitraire : De l'arrivée defquelles Mar-
chandifes qui feront mifes en Entrepôt, ou déclarées pour paffeç

Tome I, C

M#..T;r.y:.

f •'5;,.'i
M<k,
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deifout hors le Royaume , lefdits Commis tiendront Regifire fc-

•ubiicauon'du P^"^^»
<^2ns Icqucl ils feront mention du jour de l'arrivée & du

Tarifcieif(f4. partcment d'icelles. Si donnons en mandement à nos amez ôc

féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour des Aydes à Paris,

nue ces PreTentes ilsfaffent lire , publier 6c regiftrer purement ôc

umplement , ôc le contenu en icelles garder ôc obferver félon

leur forme ôc teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires,

aufquelles Nous avons dérogé par cefdites Préfentes. Voulons

qu'aux Copies d'icelles , dûëment coUationnées par l'un de nos

amez ôc féaux Confeillers Ôc Secrétaires, foi foit ajoutée comme
à i'Origmal : auquel , afin que ce foit chofe ferme ôc ftable à tou-

jours , Nous avons fait mettre notre Scel : Car tel eft notre plai-

lîr. Donne' à Vincennes au mois de Septembre , Tan de grâce

mil fix cens foixante-quatre, Ôc de notre Règne le vingt-deuxième.

Signé, LOUIS. Etplusbas,ParleRoy,DE Guenegaud.
lu fcellé.

^ \
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Droits réunis

par le Tarit"de

PREMIERE PARTIE-
Oà ïon fvoit l'Onghe (T l'HiJloire de chacun des Droits

réUnis far ce Tarifa O* contenus dans la Tahle fuivante.

Années de
Ckhation. Articles.

1504 T-T-^^^ P^II^S!^ '* Ifffpoftion de feft denier

i

* -^ pour livre.

132^ Rêve OH Impofiticn de Quatre denierspour livre.

1 5 (5p Imposition torAine de Douze denierspour livre.

1 3 5p Trât:e (jr Impofition Foraine dtAnjou,

1 3 6<) Trépas de L otre.

I y40 Droit d Entrée des Epiceries et Drogueries.

1 5* 5" 4, Ecu par J^intal d'/îlun.

1577 Traite D^mâmale des Bleds t Fins ^ Toiles» Pâ/l

tels , (jr Zaines.

I j 8 1 Traites Donfaniales d'j4njeu*

1581 Droit d Entrée des grojfes Denrées ér Mâr-

chândifes,

I ypp Nouvelle Jmpoftton d'Anjou , ér Quinze fols

pour Pipe de Vin de la Sénéehaujfée Ue Sauntur.

1600 Ecupour Tonneau de Mer.

1^38 Droits de Majftcault.

1 5^44 Droits d Entrée créez au lieu de l*ancien fol pour

livre de la Draperie.

1^47 Droits d Entrée créez au lieu de ceux a'fnhez

àplupeurs Offices de jurez Vendeurs , Con-

trolleurs, Vifiteurs , Ejfayeurs ^ Marqueurs,

Prndhommest & autres, & des o^rois de

Cij

T

IL
III.
IV.
V.
VI.
VIT.
VIIL

IX.
X.

XL

XIL
XIIL
XIV.

XV,



ri Droits réunis Années ob
par le Tarifde Création.

TARIF DE 1664.

Articles.

pjûenfur quelques Mânhàndipts Btrange-

res.

16s^ Cinq pour centfur les Etoffes & autres Manu- XVI.
figures femblables , Dentelles defil , ^ Pel-

leteries Etrangères.

lC^6 Droits d ' Entréefur les Sucres , Cires & Petun , XVII.
diflraits des ohrois de ta Ville de Rouen»

1662 Cinqpour cent unis au Bailde Sourgoing. . XVIII.

Pârifis , Sol (jr Six deniers'y revenant à Six fols XIX»
ér demipour livre des Droits cy dejjus , créez

H <
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Droits réilnî»

par le Tarif de

166^,A R T. I. 1 1. I IL

HAVT-PASSAGE, REFE ET IMPOSITION
FORAINE.

QUelques^uns des anciens Reglemens ont donné aflêz indif-

féremment au Droit Aq Quatre deniers pour livre & à celui

dQ Doux^ deniers \e nom à'Impojitien Foraine ; d'autres font pren-

dre les Sept deniers pour livre pour une partie du premier. Mais
comme le plus grand nombre auquel s'eft conformé l'Edit du
mois de Septembre i(î^4, rapporté à la tête de ce Volume, les

regarde comme trois Droits entièrement drftinds , & donne au

premier le nom de Rêve ou Domaine Forain , au fécond celui

^Imposition foraine ^^ & au dernier celui de Haut - Pajfage 3 il

convient de ne point s'écarter de ces drfpofitions.

Le Haut-Pajfa^e y eu égard à fon origine , pcut pafTer pour le

plus ancien des trois, puis vient X^Reve ^ & enfin Xîmpofition Fo'

raine. On va les expliquer d'abord féparément jufqu'à l'an i y 42.

Enfuiteon en raffemblera l'Hiftoire dans un feul article , parce que

depuis cette époque la plupart des Reglemens qui concernent ces

Droits , leur font communs.

I. Le Droit de Haut-Pajfage avec lequel on confond celui de Art. L
Tranfport y tire fon origine de certaines Fmances que l'on payoit

anciennement aux Maîtres des Pons ôc Paflages du Royaume,
pour avoir la liberté d'en faire fortir des Marchandifes dont la

ïraîte étoit défendue.

{a) Avant le (Mandement de Phillppes le Bel du i. Février

1304, rinterdi£tion de la Traite febornoit à un certain nombre
de chofes qui paffent , ou pour de précieufes portions des richelTes

d'un Etat, comme l'Or, l'Argent & les Joyaux de prix ; ou pour

des munitions de Guerre , comme les Chevaux & toutes fortes

d'Armes ôcdeHarnois; ou enfin pour des Denrées , particuliere-

inent néccJaires à la vie, conime le Vin , ie Bled & les autres

(4) Ordonnances de Décembre IZJ4. Lettres de Philippeslë Bel, du Samedy après la

Touffaints ijoi. Awtre du Samedy veille de laPemccôte 1 303. Autre du i8. Juillet

1305. Autre du Dimanche après le 3. Aouft 1303. Aur-e du Samedy après la Touffaint»

I }04. £t auuç duDimanche après l'Epiphanie fuivame.

Cuj,
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Droits réunis

par le Tarifde

Art. I.

¥

22 TARIF DE 1664.
Grains & Vivres. Par rapport aux deux premiers objets les do«..

fenfes étoient perpétuel îes, comme elles le font encore aujour-

d'hui. Mais à l'égard des Denrées , l'interditlion n'ayant pour bijt

que d'en pre'venirladifetce&lefurhauflfementidès que ni l'un ni

l'autre n'étoient à craindre , la Traite étoit libre î ôc pour fe déter-

miner à la fermer , il falloir , aux termes des Ordonnances de S.'

Louis du mois deDécembre i2 54,quelesSéne'chaux & les Bail-

lifs à qui il appartenoit alors de le faire , euffent de grande raifonj.

Aufll lorfqu'ilsl'avoientfait, ils n'y pouvoient plus contrevenir en

faveur de perfonne; ce qui fait voir qu'en ce temps-îk les Mar-
chandifes défendues ne produifoient aucune Finance au Roy.

Par le Mandement du i. Février 1304, les défenfes ne furent

pas feulement étendues à l'Argent Ôc aux Armes > aux Chevaux

,

Mulets , ôc autres efpeces de montures i aux Denrées ôc autres

chofescc v-iftibles, comme le Bled, l'Orge, l'Avoine, ôc toutes

les autres Ki ûe Grains ôc Légumes, les Beftiaux, le Vin, le

Miel , l'Huii- outre le Poivre , le Gingembre , la Canelle, le

Sucre, même le Galanga ôc les Amandes. Ces défenfes compri-

rent aufTi le Fer , l'Acier , le Cuivre , l'Etain , le "^lomb , Ôc les

autres Métaux ; toutes fortes de Cuirs ôc de Pelleteries préparées

ôc non préparées, la Soye ôc le Coton, la Laine, le Lia ôc le

Chauvre , filés ôc non filés , les Toiles , les Draps ôc autres Etof-

fes en blanc, crues ou non teintes ; toutes les Graines propres à

la Teinture , enfemble l'Alun , le Paftel ou Guéde , le Bois ap-

pelle Brefil, ôc les Cendres gravelées fervant au même ufage; la

Cire, le Suif > le Saindoux , le Vieux-oing , les Graifies ôc Li-
queurs graffes , 6c généralement toutes fortes de Marchandifes de
la nature de celles fpecifiées cy-deffus , à l'exception néanmoins
des Monnoyes nouvellement fabriquées d'Or , d'Argent ôc de
Cuivre , que les Marchands de dehors du Royaume pouvoient

tranfporter chez eux avec les autres Marchandifes non défendues

en échange de celles qu'ils avoient apportées en France ; ôc ces
Marchandifes non défendues étoient le Pignolat , le Cumin ôc

autres efpeces d'aromats ou d'Epiceries comeftibles non men-
tionnées plus haut; mais elles ne pouvoient fortir du Royaume
3ue pour être portées en Terres d'Amis ou d'Alhez du Roy. Et
ans les cas de contravention aux défenfes,les Marchandifes étoient

confifquées au profit du Roy , enfemble les Chevaux, Harnois ôc
Voitures qui fervoient à les tranfporter, ÔC toutes les autres chofes
avec lefquelles elles fe trouvoient.
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Mais ce Mandement n'ctoit point ge'neral pour tout le Royau-

n étant adrefTé qu'à Jean cie "Wartignys homme d'Armes , &
Nicolas d'Eftrebays Clerc dans le Vermandois, ôc à Vitry , & aux

autres Gardes des Paflages &. Frontières du Royaume dans les

Bailliages d'Amiens , Ciiaumont , Caux , Rouen & Caën , ôc

dans les Séne'chauffécs de Poitou ôc Saintonge i ôc il leur ctoit

ordonné de nelaiflertranfporter hors du Royaume, aucune des

Marchandifes défendues , fans Lettres Patentes du Roy , ou de

ceux qu'il en chargeroit , faifant mention expreffe des perfonnes

à qui la permilTion feroit accordée.

Pour connoître le motif de ces défenfes, premièrement il faut

fçavoir que les Ouvriers en Laine du Royaume s'appprcevant du
peu de progrès des Manufactures d'Etoffes de France , caufé par la

liberté que tout le monde avoit de tranfporter en Pays Etrangers

les matières propres à la fabrication , apprêt , teinture ôc perfedtion

de ces Manufactures, s'étoient obligés à payer au Roy une Gabelle

de Doux^ deniers futchiquG pièce de Drap de douze à treize aulnes,

vendue en gros , ôc de fept deniers en détail ; à condition que la

Traite de ces matières feroit fermée. En effet , elles font un
des principaux objets du Mandement de 130^, ôc des défenfes y
contenues.

Secondement , il paroît que le Roy ayant à faire ces défenfes

,

voulut en même-temps retirer quelque finance de la Traite des au-

tres Marchandifes , qui jufqu'au Mandement n'avoient point été

défendues. Cefl; pourquoi il les comprit auffi dans les mêmes dé-

fenfes; mais en même-temps il pourvût à ce que malgré ces défen-

fes ,1a Traite nelaifTât pas de s'en faire, en ordonnant, que ceux, en

faveur defquels ils feroit dérogé à la prohibition , prendroient des

Lettres Patentes de~ Sa Majeflé, ou des Oll^iciers qui y feroient

commis ôc prépofez.

En conféquence de ce Mandement, le Roy fit expédier le 6

Février 1 304. la Commiflion dont on vient de parler à un nommé
Geoffroy Coquatrix » ôc c*eft-là rinftitution primitive du Maine
des Ports^ Paffages de France.

Il eft dit dans cette CommiCHon , que cet OfHcier étant par

lui-même très parfaitement inflruit des befoins du Royaume, y
conferveroit les chofes néceffaires à fa confommation ; ôc après

y avoir fuffifamment pourvu, régleroit , à proportion de l'abon-

dance de ces chofes, ce qu'il conviendroit d'en laiffer fortir pour

l'ufage des feuls Alliez de l'Etat. A l'effet de quoi , il lui e(l donné
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tout pouvoir de mettre des Gardes a J'entour des Paflages & Fron-

tières du Royaume dans les Bailliages & Sénéchauflees dénom-

mez plus haut ; de déplacer ceux qui pouvoient y avoir été pré-

cédemment pofés, ôc d'en établir d'autres aux mêmes Jieux; de

faire fubir aux Contrevenans les peines dont on a parlé ; de donner

congé de porter aux Alliez de la France les Marchandifes qu il

verroit leur être convenables j de faire enfin pour l'exécution de

toutes ces chofes, & d'autres en dépendantes, tout ce qu il ju-

geroit à propos.

Ces Reglemens,comme on l'a dit, n'ayant e'té faits que pour fai-

re achetter les Permiflîons de faire fortir des Marchandifes défen-

dues, le Maître des Ports ôcPalTages n'eut pas plutôt achevé l'e'-

tabliflement des CommifTaires 6c Gardes , en conféquence de fà

Commiflion , qu'il leur fût adreffé un Mandement daté de Neuf-

bourg le 2$ Avril 15 10, par lequel Philippes le Bel leur enjoi-

gnit de faire porter aux Tréforiers à Paris tout l'argent qui pro-

viendroitdes Ports & PaflTages, avec défenfe à chacun d'eux de
rien ftatuer en l'abfence des autres. Et par un autre Mandement
du ip May 1321, adreffé à tous les Gardes des mêmes Ports ôc

Paffages , Philippes le Long, leur renouvellant les défenfes de
laiffer fortir aucune Marchandife fans payer finance , ordonna
que cette finance feroit régle'e par la Chambre des Comptes de
Paris qui, par une Inftruftion drefféeen exécution de ce Règle-
ment, nomma trois CommifTaires ou Surintendans , pour recevoir

la finance , & expe'dier les Permifiîons de faire la Traite ; Sça-

voir. M*:. Pierre de Châlon Chanoine d'Autun, Mr. Guillaume
deMarcilly Chevalier, & leméme Geoffroy Coquatrix dont on
a déjà parlé.

Lors donc qu'une Société de Marchands, (aux termes de cette

Instruction ) vouloit faire la Traite , car il n'etoit point d'ufage

qu un Particulier s'avifdt de l'entreprendre feul ; alors ces Mar-
chands s'adreffoient à la Chambre des Comptes qui, après avoir
réglé avec eux la fomme qu'ils payeroient à proportion de l'objet

de la Traite qu'ils demandoientàfaire, expédioit une Commil^
/ion aux trois Comniiffaires ; & ceux-ci , ou deux d'entr'eux en
l'abfence du troifiéme, en même-temps que la /?nance, dont on
ctoit convenu , leur étoit comptée , délivroient des Lettres auf-

quelles ils joignoient un tranfcriptfousfcel authentique ào, laConi-
miffion que la Chambre des Comptes leur avoit adreffée.

Ces Lettres expédiées, s'il arrivoit que ceux qui hs avoient

obtenues
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obtenues, vuuluflent tirer plus de Marcliandifes qu'on n'étoit co.^-

venu, ils étoienc obligés de prendre de nouvelles Lettres. C'efl;

pourquoi l'on y fpeciiioit non feulement la linance qui avoir été

payée , mais encore les quantités ôc qualités de Marcliandifes qui

dévoient être tirées.

Arrivez avec ces Lettres, ce tranfcript & les Marcliandifes , au

Port ou Pafl'age par où la Traite devoit fe faire » les Marchands fe

prcfentoient au Garde. Le Garde regiftroit dans un Curtuhirc {i\

qu'il avoit, leuis noms, le nombre & la qualité de leurs i\lar-

cliandifes, la marque des Ballots, 6c le temps précis dans lequel

la Traite s'en fcroit. Il mettoit en même-temps fon fein"^ fur cha-

que Ballot, Ôc l'y laiflbit jufqu'au temps de la Traite. Ainfi toutes

les fois qu'il prenoit envie à MM. les Commiflaires de lui deman-
der compte de ce qui ctoit forti par fon paffage , il étoit en e'tat

de le rendre.

Enlin , fuivant l'efprit de la même Inftru£lion, c'étoit auflTi dans

les mains des trois Commiflaires que ce Garde au temps de fon

inftallarion,donnoit caution ôc juroit de garder fidèlement le Port

ou Palfage, à l'infpedion duquel il étoit nommé, ôc de ne faire

aucun tort au Roy ni au Public, ce qui confiftoit à n'exiger rien

des Marchands fans caufe raifonnable ; à empêcher le traniport

hors du Royaume des Marchandifes défendues, fi elles n'étoient

accompagnées des Permiflions de Sa Majefté ou de celles des

Commiflaires ; à prendre ôc arrêter les Marchandifes comme
forfaites au Roy , ôc les mettre , fans en rien retenir , entre les

mains des Commiflaires ou de leur Député , en donnant aux Mar-
chands , fur lefquels elles étoient prifes , des Lettres où étoient

libellées les caufes ôc motifs de leur confifcation , af?'n que fi la

reftitution en étoit par la fuite ordonnée dans le cas où la confif-

cation n'auroit pas lieu , les Marchands pûflent , en rapportant les

Lettres du Garde , recouvrer leurs Marchandifes fans aucune
diminution,

Enfuite du Mandement du premier Février 1504, par Lettres

du ip May 130J, défenfes avoient été faites, fous peine de per-

dre corps ôc biens, de tranfporter hors du Royaume Argent ni

Billon.

Par autres du 18 Janvier 1308, malgré ces défenfes , il fut

permis aux Voyageurs , qui , par la néceflué de leurs afi^aires ,

ctoient obligez de fortir du Royaume , d'emporter avec eux de

Tome /. D
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' l'Argent, desParifis & des Tournois petits futhfamment pjur vi-

p^Tixlrlf-dc vre, en prenant un Congé de ceux qui étoient prépofez à cela.

V664. Il fut aulfi permis aux Prélats , & autres Perfonnes de marque

,

L^^V"XJ d'emporter de la Vaiflelle d'Argent , félon leur état, ôc le tout fans

Art.I. fraude.

L'Ordonnance du 28 Août 1 3 1 1 , défendit de t«-anfporter des

Armes , des grands Chevaux propres pour la Guerre , des Toiles,

de rOr, de l'Argent, du Billon, des Joyaux de prix, des Pierres

précieuies, des Laines & les Animaux qui en portent , des Guedes

& Garence pour les Teintures , & autres chofes comprifes fous

les noms de celles-ci ; à peine de conHfcation de corps ôc de

biens , applicable au Domaine j ôc qu'a l'égard des Dénoncia-

teurs, ils auroient le tiers des Marchandifes qui appartiendroient

aux Infidèles , {a) ôc la cinquième partie de celles qui appartien-

droient anx Sujets du Roy , ôc qu'on auroit mifes en chemin pour

les tranfporter.

L'Ordonnance du Samedi après la S. Remy 1 3 14 , continua

d** faire défenfes de tirer du Royaume, Chevaux, Armes, Ar-

mures, Bled ôc Vin, fans le C<?»g^ fpécial du Roy ôc fes Lettres

Patentes , que les Impétrans feroient tenus de montrer.

Cette Ordonnance, auffi-bien que les précédentes, eft de Phi-

lippe le Bel, qui mourut le 24 Novembre fuivant; ôc comme
» pour avoir durant fon Règne fcul , ». dit un de nos Hiftoriens, (^)

» fait lever plus de deniers extraordinaires que tous fes Prédécef-

»> feurs enfemble î il fe voyoit à la veille d'être obligé de fubju-

»»guerfon Royanme comme un Pays ennemi: étant au lit delà
» mort, il lit ceflcr la levée des nouveaux Impôts , ôc ordonna à

» fon Fils de ménager fon Peuple.

« Loiiis Mutin parvenu à la Couronne , *» continue le même
Hiftorien , » tenta d'abord de diffiper par la force les Ligues qui

» s*étoient formées dans le Royaume fous le Règne précédent»

>» mais après fix mois de vaines tentatives , il fe détermina à faire

» droit fur les plaintes de fes Sujets ôc à leur accorder tout ce
» qu'ils demandoient , dans l'aflurance qu'avec le tems , il retire*

»» roit beaucoup plus qu'il ne relâchoit

Le Peuple ayant fouhaité qu'il fût permis à tout le monde de
tirer du Royaume toutes fortes de Vivres, le Roy accorda cette

permiflion par une Ordonnance , qui fut envoyée à tous les Bail-

fa 1 Les SArraJir.i,

\h\Mt%jtr0jHi^.itTrântii
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lifs & Scnéchaux au commencement de 1 année 1 5 i j , Ôc entre

autres à ceux de Perigord & de Beaucaire le premier Avril & le

I ; May. Il fut ordonné néanmoins , pour la forme , qu'il n'eu

pourroic être tranfporté qu'autant que cela ne cauferoit point de

difetteau Pays où la. Traite s'en feroit, bien entendu qu'elles ne Art. I,

paflTeroient point aux Ennemis du Roy; & qu'à l'égard des Mon-
noyes & des Toiles qui étoient aulTi comprifes dans la demande,

la Traite n'en pourcoit être faite qu'après avoir pris l'avis des Of-^

ficiersduRoy ôc de Gens qui en connoitroient la conféquence.

Hutin étant mort après un règne de dix-huit mois & quelques

jours , Philippe le Long qui lui fuccéda le 5 Juin 1^16, reprit les

erremens de Philippe le Bel, par rapport à l'Interdiction de laTraî'

te, puifqu'après avoirfaitdrefler une Ordonnance pour renouvel-

1er cette Interdi£tion dans tous les Ports ôcPaflages du Royaume
le dernier Février 1310; il fit expédier le ip May fuivant, un Man-
dement qui , comme on l'a déjà dit , permit la Traite hors du
Royaume des Marchandifes défendues , moyennant finance.

Au pied de ce Mandement dans les Regiftres de la Chambre
des Comptes , eft un Etat de ces Marchandifes défendues , oti

font comprifes les fuivantes.

S 9 A V o I R :

Bréfil.

Alun.

Semences.

Teintures.

Acier.

Or.
Argent en plate.

Billon.

Laines.

Aignelins.

Bêtes , laines portans.

Tous les Grains,

Draps écrus.

Lin.

Chanvre.

Filé.

Et toutes autres Monnoyes d'Or& d'Argent défendues.

Les Toiles , l'Argent en mafle , les Armures ôc le Fer n'y

font pas fpécifiez , quoiqu'ils le foient nommément; f(;;avoir,

les premières, dans le Mandement qui précède cet Etat, ôc les

autres, dans Tlnllruâion qui le fuit.

Une partie de cette InUrudion a déjà été extraite plus haut, Ôc

ce qu'il refte à en dire ici, regarde trois Articles qui concernent

le tranfport de l'Argent $ mais les deux premiers n'étant qu'une

copie des Lettres du 18 Janvier 1308 , rapportées ci-deffus , il

fuHit d'y renv;)yer > ôc à l'égard du troifiéme , il défend à toutes

Dij
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perfonnes de quelque condition que ce foit, de cirer du Royau-

me des Gros tournois qui valoient 2 1 deniers pariiis foibles iorf-

qu'ik avoient cours, & qui pour lors ctoient au billon.

Dans les premiers jours de Janvier de la même année 1321,

Art. I, à Philippe le Long fuccéda Charles le Bel
,
qui , par une Ordon-

nance du 1 1 May fuivant, renouvella lesdéîenfesdc tranfporter

des Bleds ôc autres Grains hors du Royaume > par deux autres des

I5> Juin 1322 ôc II Juin 1 324., ordonna la même chofe pour les

Laines; & par une troifiéme du i(J des mêmes mois ôc an, pour

tourcs Ibrtes de Marchandifes généralement quelconques.

Cette interdidion cependant ne dura que quelques mois. Les

Etrangers s'étant fournis à payer au Koy une Impolition fur les

Denrées ôc Marchandifes fortant du Royaume, il leur rendit par

Ordonnance du 15 Décembre 132-^^/13 liberté d'en tirer , tant

par eau que par terre , comme bon leur fembleroit , en payant l'im-

po(itioi) qui eft le Droit de Rêve, dont on parlera ci-après. Mais

il faut remarquer ici, qu'encore que cette Ordonnance n'excepte

rien , ôc qu'il femble par cette raifon que la permillion qu'elle con-

tient, s'étende à toutes les Marchandifes, néanmoins il eft certain

qu'il y en eut quelques-unes qui continuèrent d'être prohibées,

puifque le 26 Juillet 133 i , trois Particuliers dans la Sénéchauf-

fée de Carcallonne , offrirent à la Chambre des Comptes 5ooo liv.

tournois chaque année, tant qu'il plairoit au îloy, pour avoir la

facultJ de faire la Traite des Marchandifes défendues, dcfquelles

Sa Majefte' ne retiroit pour lors aucun émolument. La preuve

de cette exception réfulte encore d'une infinité d'autres Régle-
mcns , qui font (îonnoitre que ces Marchandifes prohibées, ou qui

du moins ne pouvoient être tranfportées fans PafTeport ou Permit
fion du Roy Ôc du Maître des Ports ou de fes Députez, ôc fans fi-

nances, à peine de confifcation , même après avoir payé dùëment
le Droit de Rêve , étoient les Armes, Harnois ôc grands Chevaux
propres à la Guerre , le Fer ôc l'Acier , les Draps blancs , écrus ôc

non teints, le Fil de Laine , les Chardons à Drapiers, les l'cin-

tures, les Laines furges ôc lavées, les Moutons , Brebis ôc Ag-
neaux, ôc leurs Toifons , le Fil de Lin ôc de Chanvre, ôc enfin les

Toiles ôc Linge de Table. ;•..:: -,

Par rapport aux Armes, Harnois ôc grands Chevaux propres

à la Guerre , la prohibition fut confirmée par les Regleniens de
ijv 3 j i<^ Septembre i}^8, 4. Août 1351 , 15 Avril 1383, 2S
Avril 1384, ôc 22 Octobre i^ZS : mais, en prefcrivant ces dé-
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fenfcs , le fécond de ces Réglemjns , ôc les quatre autres fuivan^, -J

accordent au Maître ôc Viliteur Général des Ports ôc Paflages le
^l°i"^[^^i%

pouvoir de les lever , ôc celui de *! 3 <5i ; tout fcul , lui permet en. 16^4. 1 w*

ce cas de prendre profitfar compûfition félon la valeur des choies; C^'V"''^.'
Ces Réglemens font communs au Fer ôc à l'Acier non ouvrez. Art. I.

celui de 1383 , règle même ces Compolitions ôc les fixe.

):,

le Q*' 7 d. (l'argent
,
ou 1 1 d.

Tournois bons.

id.
•

S 9 A V O I

Fer ôc Acier en gerbe , ou ÇFer

autres pièces , hors les Armes ^-^^^^"^ *<^' '''ï8d.
Tournois bons.

Les mêmes Réglemens font communs" auflî pour les Draps
blancs, écrus ôc non teints, pour le Fil de laine, pour le Suifou
Sain i peur les Chardons à Drapiers, pour les Drogues propres à

la Teinture, ôc généralement pour toutes fortes de matières ôc

d'ingrédiens , fervant à la fabrique ôcà l'aprêt des Etoffes, à l'ex-

ception des Laines non filées dont on parlera cy-après dans un ar-

ticle particulier ; mais de toutes ces Marchandiles , il n'y a que les

Draps blancs, le fil de laine ôc les Teintures dont les compolir

tions foient liquidées ôc fixées. ,' ' \/'- '"' '.'>.:.

S Ç A V I R,
*'

Par le Règlement du 4 Aouft 1 3^1 , renouvelle le la

Décembre 1363, ,
; vi.-;.-.

Draps blancs ôc écrus ôc Fil de laine , 7 deniers pour livre... .

'

Par autre du 14 Février 15 54 ( en conféquence du précédent) .

mais qui n'eut lieu que pendant une demie année;

Teintures, à raifon de 20^ un denier, c'eft-à-dire, 12 deniers

pour livre.

Et par celui du 1$ Avril 1385. ^ ' ' .' ',

Paftel , dit Gaide , Garance , Alun , Brefil , ôc toutes autres

1 eintures ..... 6 deniers pour livre.

Tartre ou Graye, la charge .... 4 fols Tournois.

A l'égard des Laines { en quoi font compris les Animaux qui

en portent ôc leurs Peaux en laine ) cette Marchandile , qu,oique

relatives aux précédentes , a donné lieu à un plus grand nombce
de Réglemens. : 1

• .... .
• v j ; , ly ; <, .

')

Nonobftant l'Ordonnance de 1 3 24 , le tranfport des:Lainei!

continua aufli d'être prohibé depuis cette année jufqu'en 1342»
Diij
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Il pourquoi ceux qui dans cet intervalle voulurent en faire lac c

AiT, i.

^deTariTÎle
Traite, furent obligez de prendre des Lettres de permilfion. Ces

perniifÏÏons fe delivroient par la Chambre des Comptes moyen-

naiu une fomme d'argent proportionnée à l'objet de la Traite.

Le 29 Janvier 13 ji » ^^s Compagnons des Bardes renoncè-

rent au marché qu'ils avoient fait avec les Gens des Comptes 6c

Trcforiers, de tirer cinq mille ballesyde Laines ôc Agnelins, & il

leur fut odroyé jufqu'au premier jour de Septembre lors pro-

chain japermiffioji de tirer Laines & Agnelins, tant qu'ils pour-

roient ou voudroient , en payant de chaque charge le prix fixé

par Je premier marché, 6c il leur fut auflTi accordé qu'en juftifianc

du dommage qu'ils avoient fouffert ,^il leur en feroit fait raifon.

, Le 25 Septembre 1553 , la Chambre reçut une Information

pour Gilles Pincheuat fur la Ferme des Laines tirées hors du

Royaume par la Se'néchaufTee de Carcaflbnne.

Par Lettres du Z2 0£lobre 1554, Nicolas Geneftrie ôc Nico-

las Leonardi obtinrent la permiffion de faire la Traite de foixante

Charges, tant de Laines que d'Agnelins, d'Albigeois 6c d'Oiear-

gues pour la Ibmme de foixante livres Parifis.

Par autres du 24. du même mois pareille permilfion fut accordée

aux Compagnons des Bardes de Florence pour deux mille " cens

foixante fept Charges de JLaine d'Angleterre , moyennar atre

mille livres dix fols Tournois j avec faculté' de tirer trois v^narges

d'Agnelins du même Pays pour cinq des autres Laines.

Par autres du 2 î pareille permiffion à Belomet 6c fes Compa-
gnons pour cent cinquante charges de Laines d'Angleterre.

Par autres du 7 Novembre , pareille permiffion à François

Vente, Neri de Bortache, Barthelemi ôc Simon du Confeil ÔC

Belomet Turelli , pour quarante-fix charges ôc demie de Laines

,

ôc cinq d'Agnelins d'Angleterre.

La finance des deux articles pre'cédents n'efl pas fpecifiee , mais

il y a apparence qu'elle fut réglée fur le même pied que celle du
a4 Odobre précédent.

P^ir autres Lettres du <fDécembre delà même année, pareille

permiffion à Huychon de Riches , Jacquin Tenailles ôc leurs

Compagnons, pour quatre cens charges de Laines du Bailliage de
Bourges , moyennant la fomme de douze cens livres Tournois.

Par autres du 19 du même mois, pareille permiffion à Mâche de
Machel , Jouvsnel de Monchc , Philippe de la Puchine ôc Belor

met Turelli , pour trente charges d'Agnelins de Bourgogne.
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• Par autres du 7 Janvier fuivant, pareille permifTion à Philippe

"

& Nicoias des Pruches , Philippe ViUani Lappo ,^ Michel Luc- ^.ITcV^ul
quinGuichardin , Jacques Ferruchéôc leurs aflbciés de la Corn- 166^,

pagnie des Pruches (a) pour huit cens charges de Laines, ôc trois l-^^WJ
cens vingt d'Agnelins d'Angleterre , moyennant 1000 livres Art. L
Tournois.

Mais tant de permiflions particulières qu'il falloir que la Cham-
bre des Comptes fût fans celle occupée à expédier ne différant

guère d'une permilîion générale
, qu'en ce que celle-ci lui auroit

caufc inriniment moins de peine ôc d'embarras; elle fe détermina

enfin à lever entièrement flnterdidlion apparente qui fubfiftoit tou-

jours, Ôc à fixer un Droit (tir chaque charge de Laine, pour tenir

lieu de la finance qui s'ctoit payée jufqu'alors pour les permiflTions

particulières.

Ce tut en conféquencc d'une Délibération prife le jour du

Mercrcdy Saint 27 Mars 1 341 , que ce Droit fut réglé.

S ç A V o I R,

Sur chaque charge de Laine d'Angleterre tirée hors du Royau-
me , . 60 fols Parifis.

Sur chaque charge d'Agnelins du même Pays . . 6 liv. Parifis*

Et fur chaque charge de Laine de Bourgogne . . 6 liv. Parifis*

Le rcfte de la femaine Sainte ôc les Fêtes de Pâques qui fui-

voient , n'ayant pas permis de travailler fur le champ à la publi-

cation de ce Règlement , elle ne fe fit que le j Avril luivant ( 1 542)
en vertu d'une Ordonnance de Philippe de Valois qui eft adreflee

au Vifiteur Général ôc Garde fpecial des Ports 6c Paflages du
Royaume , ou à fon Lieutenant , Ôc qui porte qu'à l'avenir , à

compter dudit jours 27 Mars, quiconque voudra traire des Laines

hors du Royaume , le -pourra faire en-payant les Droits cy-deffus.

L'exécution de cette Ordonnance fut furfile par une autre du
6 Aouft i}49 y en faveur des Foires de Champagne ôc de Brie,

au Commerce defquelies la Traite des Laines portoit préjudice,

faifant tomber les Manufadures d'Etoffes ôc autres ouvrages où

cette matière étoit néceffaire. Mais cette furféance après avoir

duré une année entière, finit avec le Régne de Philippe de Va-
lois ; le Roy Jean fon fils à fon avènement à la Couronne s'étant

contenté , en permettant de nouveau la Traite des Laines à tous

[«] I>ts Truffa. .
" ^
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fur les

Laîncs fortant par

S.Jean de Laune.

fur les

Laines fortant par

Aiguemortc.

L

?2 .'^ T T A R I^ F D" E 1654; " ~

'
. ,.. .

les Sujets , d'en reftraindre la fortie hors du Royaume par deujC

P^îkTariÏÏe ^'->"s & Paflfages feulement , comme il réfulte d'un Règlement
1664,, dei'anne'e 1555 , quieft conçu en ces termes:

t.-.^'-V^vJ > » C'eft rinftruaionôc l'ulage de l'Office des Ports ôc Paflages

Art.I. >» du Royaume de France: Premièrement. Ëftla recette des Lai-

«nes au Port de S. Jean de Leure ( c'elt-à-dire , de S. Jean de
»> Laune ) & à Aiguemorte.

Cette Inftrudion fixe en même-temps icz Droits non feule-

ment fur les Laines ad /w/^r des Rc'glemens de 13^1 & 1342,
iiiais encore fur les Brebis, Moutons ôc Agneaux, 6c fur leurs

•Peau.; en Laine, dont la Traite néanmoins n'étoit pas reftrainte

aux deux feuls Piffages cy-deifus : ôc ces Droits font fixez,

Sç A VOIR ,

Laines de Me utons , Brebis 6c ;;

Agneaux de Bourgogne ôc de

Berry : la charge de 27 pier-

res au.poids de Troyes . . i Florin.

f Laines en Suin : la charge de 4

I

' Quintaux au poids de Mont-

< peilier. ...... 1 Ecu-j.

1
Laines lavév^s : la charge coul-

is
me deflus. ..... 3 Ecus.

Sur les Moutons, Brebis 6c Agneaux, 6r. fur leurs Peaux en
Laine , tant à Saint Jean de Laune ôc Aiguemorte , qu'à Nilmes

,

dans la Séne'chaulfée de Beaucaire
^

Agneaux , la pie'ce .... 3 oboles.

£t leurs Peaux en laine ... id. . . . 3 oboles.

Moutons ôc Brebis ... la pièce ... 3 deniers.

Et leurs Peaux en laine . . id. ... 3 deniers.

Les Droits ci-deffus fixez fur les Laines furent changez par une

Ordonnance du 1 6 Septembre 1358, donnée à Londres ( le

Roy Jean y étant prifonnier) Ôc réglez comme il fuit.

'

. S ç A V o I R:

Laine prime (tant à S. Jean de Laune qu'à Aiguemorte) la

charge de 25- pierres au poids de Troyes ou de 4 quintaux au

poids de Montpellier, cy . . . 5o I. tournois,

forte monnoye.

•Autres Laines du Pays de Langudoc^ la char-

|;G t te* « i ^S ^' tournois.

Laines



>affages

2S Lai-

lean de

n feule-

L 1342*
:ur leurs

eftrainte

Florin.

1 Ecu^.

3 Ecus.

Peaux en

à Nlimes

,

oboles.

oboles.

deniers.

deniers,

rez par une

ondres ( le

3

5

3

3

lemorte) la

luintaux au

If. tournois,

Irtc monnoye.

If. tournois.

Laines

P R E M I E R E P À R T I E. ^^
Laines graffes de montagne ( étant à S. Jean '

. ^^

de Laune qu'à Aiguemorte) la charge . . . 90 f. tournois. «arTc Tarif
d*

Dans tout le refte les dilpofitions de cette Ordonnance font lee^.

pareilles à celles de l'Inftrudion de i } J5. - . i i / ', - f r i-^-v^vJ
Cette Ordonnance fut fuivie d'une autre de Tan ii6i , qui Art. I,

ne fe trouve point , niEir on trouve une Inftru6tion du 4 Août
de cette même année qui en parle ùc en adopte les difpoiitions.

Elle permettoit la Traite des JLaines par deux Ports ou Palfages

de chaque Bailliage ou SénéchaufFée du Royaume en payant pac

charge de 4 quintaux ou 2 y pierres.

S ç A V o I R :

Laines lavces, foit de Moutons , Brebis ou Agneaux . , .

; . . .4 ... 4 Hc 4ns de poids.

Laines graffes ou en fuin ... 2 florins. -

Ces Droits paroiflent différens des fixations de l'Ordonnance

de 1358; mais cette différence n'eft que dans les termes. Le boa
Florin d'Or ou le Florin de poids, valoir en 1361 douze Tournois

d'Argent, & le Tournois douze Deniers parifis, faifant 1 5: Deniersi

tournois. Or le Florin fur ce pied revenant à i j f. tournois Jes

4 montent è, do f. ôcles 2 à 3 o C qui font les fixations de l'Or-

donnance de 13^8 : Une autre différence plus confidérable efl que
dans celle-ci il y a trois Articles de Laine, l'une de 60 f. l'autre

de 4; f &le troiliéme de 50 f. au lieu que dans l'Ordonnance

de 1351 } il n'y en a que deux, fçavoir le premier ôc le dernier.

Mais il eft encore aifé de répondre à cela , que l'Ordonnance de

1558 étant particulière à la Province de Languedoc, comprend
les Laines de ce Pays dans l'Article de 45: f. au lieu que l'Or-

donnance de 1 3 5i étant générale pour tout le Royaume , on s'efl

contenté d'y défigner les Laines parleur apprêt, ôc non point par

leur crû ou leur origine ; c'eft pourquoi cet Article eft devenu
inutile.

Toute didinâion ceffa même par la fuite; enforte que toutes

les Laines , foit Hnes , foit groffes , foit furges , foit lavées , furent

affujetties à un feul ôc même Droit qui fut celui de 4 Florins ; Uiais

comme la valeur du Florin qui étoit une Monnoye réelle comme
nos pièces d'Or ôc d'Argent , ctôit fujete à varier , d'autant plus

fouvent alors que les Rois de France rcgardoient les Droits qu'ils

jretiroient de ces mutations comme une des principales branches

d.e leurs revenusj il eft feniwlc que ce Droit aug^mentoit oudi-

Tomg I, E

V :



^4 TARIF DE 1664.
maïuoit à proportion que ces elJDeces haulloieiit ou baiffoient,

J^hÎtS Ainli ion vit dej)uis l'an 1585 jufqu'en 1586. le Droit porte à.

Tô^sl ' 7! f. 8 d. fournois, comme ilparoîtpar deux Réglemens, l'un

X^y^W^^J du 1 7 Avril i j 8 3 , ôc l'autre du z5 Avril i J84., contirmé par un

Art. I. troili'ioie du 22 Odobre 1385, parce que le Florin valoit alors

17 f. il d. -

'

On ne finiroit point s'il falloir rapporter ici toutes les variations

de cette Monnoye. D'ailleurs ce détail ne fait rien au principe

du. Droit qui étoit toujours le même , tant fur les Laines que fur

les Moutons, Brebis & Agneaux & fur leurs Peaux en laine.

Enfin pour palfer aux Toiles , avec lefquelles on comprend le

Fil de Lin ôc de Chanvre; la Traite de ces Marchandises , non-

obrtant la permiiïion géne'rale accorde'e par l'Ordonnance de

1324., étant encore demeurée interdite pendant quelques anne'es>

comme celle des autres Marchandifes ci-defTus, la Chambre des

Comptes prit aulïï le parti de lever cette interdi£lion , & en ref^

traignant la Sortie des Toiles par un petit nombre de Ports 6c

Palfages, d*y fixer un Droit permanent à peu près dans le même
temps quelle en failoit autant à l'égard des Laines, c'e(i-à-dire«

vers l'an 1941.
Ce Droit fut de Six deniers pour livre iQuÏQmQntk Aiguemor-

le, conformément à une Remembrance du 10 May 1343 , & à

rinftrudion de l'an 1353, mais pour tous les autres endroits du
Royaume où il avoit cours , il fut d'un denier pour livre de plus,

c*eft-à-dire, de Sept deniers pour livre , aux termes non feulement

de ladite Inllrudiion. mais encore d'une infinité d'autres Régle-
mens poftérieurs, & nommément de ceux des 1 5 Septembre 1358,

4 Août 1361, 17 Avril 1383, 26^ Avril 1384, & 2 z Octobre

1385, déjà tant de fois citez.

L'inftrudion de 1373 , femble défigner tous les Ports 6c Paf-

fagcs qui étoient fixez pour la Traire des Toiles , en difant que
celles qui pafibient ps • la SénéchaufTée de CarcafTonne payoient

à la recette du Maître des Ports Sept deniers pour livre ; que celles

qui paflToient par Aiguemorte payoient au Receveur de Nifmes
Six deniers pour livre; que celles qui paffoienr de Bourgogne juf-

qu'au Port d'Avignon payoient à ViUefranche au Seigneur de
Beaujeu Sept deniers pour livre i ôc que tout cela venoit à la re-

cette du Maître des Ports.

Le Règlement de 13 j8 confirme cette limitation de Ports 6c

Palîages , ians eu faire pourtant aucune déiignation : mais i^ce

:.ayi
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que rinftruction ci-deflus navoit point fait) après avoir im-

pofé les Toiles à Sept deniers pour Livre , ii parle enfuite du Fil

de Lin ôc de Chanvre dans un Article féparé ôc l'y met au rang

des Marchandifes dont la Traite pour lors étoit encore prohibée,

ou plutôt qui pour fortir payoient un droit par compoUtion.
, ,

Le Règlement de 1^61 , poftérieur & relatif à un autre Règle-

ment qui ne fe t;ouve plus, non feulement fixe le Droit de Sejrt

deniers pour livre fur le Fil de Lin ôc de Chanvre auffi-bien que
fur le^ Toiles, mais de plus fait juger que le Règlement perdu
avoit augmenté le nombre des Ports ôt Paffages pour la Traite

de ces Marchandifes.

Le Règlement de 1 3 83 eft conforme au préce'dent, appliquant

le Droit de Sept deniers tournois pour livre aux Toiles quelcon-

ques. Fil de Lin ou d€ Chanvre, {a) Couvrechefs , Nappes ôc,(^ j
Touailles. Mais celui de 1384 renouvelle le,2z Octobre 1385",!

diflfere de ce Règlement , en confirmant les difpofitipns de celui

de 1 3 J 8 ; enforte qu'on peut dire qu'il y a prefque autant de Ré-
gleniens qui impofent le Droit de Sept deniers pour Livre fur les

Toiles & lur le Fil , qu'il y en a qui féparent le Fil des Toiles
,,

£c en laiffenc les Droits par compofition.

Lors de lare'dadion du Tarif de 166^4, fuivant l'Edit du mois
de Septembre de ladite anne'e , on crut que le Droit de Hjut-

Paffage dans fon origine confiftoit uniquemenn aux Sept deniers

pour livre ci-deffus , par une faufle conféquence tirée des termes

de l'Edit de Tonnerre du 20 A' '-il 1 5*42, qui porte que le Hiut-

Pajfage étoit dû à raifon de -S.^ niers pour livre lur certa les

Marchandifes i mais il eft évident que par rous les anciens Kégle-

mens ci-deffus ce Droit avoir des âxatioii!> différentes fur les Lai-

nes, fur les Moutons, Brebis & Agneaux 6c fur leurs Peaux ea
Laine , fur les Drogues fervant à la Teinture , fur le Fer .< l'A-

cier , &c.
Le même Edit de Septembre \66^y dont on vient de parler;

n*eft pas encore tout à fait d'accord avec ces anciens Réglemens
par rapport aux Provinces où le Droit de Haut-Paffa(ie'< s établi.

Par iTnftrudion de 15J3 , ôcles Ordonnances de j Septem-

Droits réunis

par le. Tarifde

Art. 1.

\â\ Les Couvre-chefs étoicnt une efpecc de toile fort étroite qui fervoit à faire des cou-
T crtures de tête pour les femmes : la fabrique n'en étoït établie qu'en certains endroits ,

'

& l'on voit des Lettres du Roy Jean du mois de Janvier 1 3 50 ,quiladéfendent àTroyes,
Îiarcc qu'à la faveur de ces Toiles , les Tiffcrands , de concert avec quelquesMarchands,
abriquoicnt d'autres Toiles plus (étroites qu'il n'étoitporté pat Ips Reglcniens.

W Serviettes.

El;
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bre 1558, i; Avril 138?, zô Avril 1384, 22 Oaobre 1381^;

& ad" Février 1396, il paroîc que la recette des Laines, c'eft-à-

dire, que le Droit de Haut-Paflage tant fur cette Marchandife

qire fui- les Bêtes à laine ôc leurs peaux, e'toit perçii dans le feul

Art. t. Fort ou PaflTage de S. Jean de Laune, parce que la Sortie n'en

étoit permife que parla. Mais à l'égard des Toiles qui paflbient

de Bourgogne julqu'au Port d'Avignon aux termes du premier

de ces Réglemens , elles payoient le Droit de Haut-Paffage à

yillefranche au Seigneur de Beaujeu.
^ Pour ce qui eft de la Champagne on n'a que Jefoibles preu-

ves de lérablifTement du Droit de Haut-PafTage dans cette Pro-

vince avant l'Appréciation de i J42 j on voit feulement une an-

cienne Requête fans date d'un certain Jean Popului, Maître des

Sas h'affages au Bailliage de Chaumont & Fermier delà Rêve,
préfentée à la Chambre des Comptes pour obtenir l'expéditioiî

des Inftru£lions dont il avoir befoin pour l'exploitation de fa Fer-

me : fur quoi la Chambre lui fît expédier celles du 1 5 Avril 1385;
& comme elles concernent tout à la fois & le Droit de Rêve ôc

celui de Haut-Paffage, on en infère que l'un ôc l'autre avoient

lieu dans le Bailliage de Chaumont $ mais à proprement parler

ce n'efl qu'une conje£lure , parce que ces Inftrudions ne furent

pas faites exprès pour ce Fermier ( a ).

Il n'en eft pas de mciiie de la Province de Picardie où le Haut-

Paffage fut inconteftablement établi, quoique l'Edit du mois de
Septembre 166^^ n'en parle point» ôc ce qui le prouve eft une
Inftrutlion dreffée par la Chambre des Comptes le 4 Août 1351,

dont l'Original fous le Contre-fcel du Roy fut remis enfuite à Jean
Labourel, Vrfiteur des Ports du Bailliage d'Amiens , ôc de ceux

de Lille, Douay , Tournay ôc Tournailis, le 22 Décembre 13<Î3,

avec ordre de compter des Droits de Haut - Palfage ôc autres y
Spécifiez, depuis le 4 Août 136'.

Cette Inftrudion portoit que îc Vi^teur recevroit pour chaque
charge de Laine que Ton voudroit conduire hors du Royaume,
pefant 4 quintaux aux poids de Montpellier , fàifant 1$ pierres à

celui defdits .''•^Hliages , 4 florins de poids , fuivant l'ufage pratiqué

à S. Jean de Laune ôc autres Ports du Royaume, ôcfans aucune
différence entre les Laines ôc les Agnelins. '

. ,
-

:

{flJCesInffiiiftionsavoientéré faites pour Jean Diipnrt inftitué Maître des VbrtsSc
Paflaçïes, aulicu c^e GuiHaume la Piote, par Lettres du 14 May i?8i, dans les Sén^
cliau/l'écs dcCarcaflbnne, Bezicrs& Lyon, & dans k B^iUwgc de Màcoiu
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Qu ii recevroit pour chaque pareille charge de Laine grade
,

appellce Laine à tout lefenug , c'cft-à-dire enfuin^ deux florins

de poids.

Pour chaque Bête à laine ôcPeau à laine, trois deniers tour-

Droits réiinis

par le Tarifde

nois, ôc pour chaque Agneau, trois mailles tournois, à l'excep- Art. L.
tion des Peaux préparées pour fourrures qui ne payeroient rien.

Qu'il feroit ordonné par le Vifiteur deux Paliages en chacun

des bailliages ci- deflus, dans les mêmes lieux où Ton recevoir les

deniers du Roy. Que la Traite des Laines ne pourroit, fous peina

de confifcation , être faite que par ces feuls Paffages , dans lef-

quels il y auroit un Député pour peler ces Laines, enregiftrer les

noms des Marchands , 6c en rendre compte au Vifiteur, qui don-

neroit à chacun d'eux un falaire proportionné au travail qu ils au<i

loient à faire.

Que ce Vifiteur recevroit de toutes Toiles , Draps blancs &
écrus , de tout Fil , de Laine , de Lin ôc de Chanvre , fept de-

niers pour livre.

Qu aucune Drogue propre à la Teinture ne pourroit paflec

fans Congé du Vifiteur qui en régleroit les droits à Tamiable avec

les Marchands , félon la valeur des Marchandifes , au cas qu'il

permît d'en faire fortir, & qu'il en feroit de même des grands Che-

vaux , Armures, Fer , Acier, Suifou Sain, que l'on voudroit tirer

hors duiRoyaume. Ces Compofitions pour avoir lieu , avoient

befoin d'être autorifées par la Chambre des Comptes,qui fur le rap-

port du Vifiteur en régloit la fixation pour un certain temps limité,

comme on le voit dans un Mandement du 14 Février 1 36^4, qui

cnjoignoit au même Labourel de lever fur les choies fervant à la

Teinture pendant une demie année, de vingt deniers, un j c'eft-

à-dire, douze deniers pour livre de leur valeur} & pafle ce temps-

là , de marquer à la Chambre des Comptes combien il jugeroit

devoir prendre à l'avenir fur ces mêmes Marchandifes.

11 réfulte encore de tous les anciens Réglemens , que le Droit

de Haut-Paifage étoit payé au Maître des Ports ou à fes Députez,

à la difl?erence de la Keve qui fe donnoit à Ferme ou fe levoit

par des Receveurs particuliers.

Le Maître des Ports , dont l'Inftitution eft du 6 Février 1 3 04,
ainfi qu'on l'a marqué plus haut, fut long-tems un Officier très-con~

fidérable; un Mémoire de l'an 1 324, dit que lorfqu'il alloit faire 1»

vifitedes Ports & Palfages, il avoir à fa fuite 24 chevaux ôc jt

perfonnes, pour la dépenfe defquels on lui paflToit cent un fols deux.

E Uj
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Art. I.

38 T A R I F D E 1664.
deniers tournois par jour. Comme très-forte pour ce temps-là.'

La Jurifdidion du Maître ôc Vifiteur Général des Ports 6c Paf-

fages du Royaume , aux termes de l'Inftrutlion de 1 j n * s éten-

doit à la punition de ceux qui tiroientdu Biilon hors du Royau-

me fans raflfeport, ou des Marchandifes fujetes au Droit de Haut-

PafTage fans le payer. La connoilfance des contraventions au

Droit de Rêve lui appartenoit auifi j mais les Baillifs ôc les béné-

chaux l'occttpoienty ôc l'on voit mcnie par rapport au Billon que

dans l'Ordonnance du 1 2 Mars 1 3 j5 > ces Oiticiers ôc leurs Lieu-

tenans furent chargez de commettre des Gardes dans les Ports ôc

Paflages (îtuez aux exrrêmitez du Royaume pour empêcher la

Traite de l'Or ôc de l'Argent.

Il n'y avoit alors qu'un feul Maître des Ports pour tout le Royau-

me, ce qui étant caufe qu'il ne pouvoit pas vacquer à toutes fes

fondions, donnoitplus de droit aux autres Officiers Royaux de
les partager avec lui. Mais le 4 Septembre 1 3 n » il fut fait une

Ordonnance portant Mandement ôc CommilTion aux Gens des

Comptes d'ordonner, établir ôc inftituer, pour la garde ôc vi(î-

tation des Ports ôc Partages , deux ou plufieurs autres Maîtres , Vi-

fiteursôc Gardes, à tels gages ôcentel nombre que bon leur fem-

bleroit , leur permettant de deftituer ceux qui étoient établis fi be-

foin e'toit , Ôc approuvant par avance tout ce qu'ils feroient ôc or-

donneroient à cet égard.

La Chambre des Comptes ayant eu quelques raifons pour dif-

férer l'exécution de cette Ordonnance jufqu à la fin de l'an 1 3 5o
ou au commencement de ijtf'i , ôc dans cet intervalle les Bail-

lifs, Sénéchaux , Prévôts Ôc autres femblables Officiers ayant con-

tinué de faire des entreprifes fur la Jurifdidion du Maître des Ports

ôc Paflages
,
qui étoit alors Guillaume-Charles Soumartin , il en

porta de nouvelles plaintes, fur lefquelles il lui fut accordé le 12
Juillet njS, des Lettres portant défenfes aufdits Sénéchaux;
Baillifs ôc autres Officiers, fous peine d'encourir l'indignation de
Sa Majefté , de s'immifcer à connoître des Caufes concernant
l'Office ôc Jurifdidion dudit Maître ôc Garde des Ports ôc Paf-

fages. Ces défenfes furent même confirmées par l'Ordonnance
du 16 Septetnbre de la même année. Mais au mois d Avril fui-

vant, par une efpéce de modification , il fut ordonné, fur les inf-

tances des Habitansde la Sénéchauflee de Carcalfonne, que l'ap-

pel de fes Sentences ne pourroit être porté devant le Parlement
de P pjris comme par le paiTé , qu'après avoir été relevé devant le
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Sénéchal de Carcallonne j & enfin l'eiabiitlenient de plufieuis

Maîtres des Ports , qui commença à fe faire dès la fin de l'an i j do,

réduilic cet Office dans des bornes encore plus étroites.

Pour former cet établiflement , il fut expédié des Lettres de

Droits réunis

par le Tarifde
166^. .

CommilFon à Pierre Scatiïïe, Tréforier, qui étoit au fait de la Art, L
matière, & en conféquence de ces Lettres, il établit des Maîtres

ou Vifiteurs des Pons & Partages en diverfes parties du Royau-

me. 11 en mit un dans les Sénechauflees de Carcaflbnne, Beziers

& Lyon , Ôc dans le Bailliage de Mâcon j un autre dans la Séné-

chauflee de Touloufe; un autre dans celle de Beaucaire ôc Nifmes;

un autre dans les Bailliages d'Amiens, Lille, Douay, Tournay, ôcc.

Ces nouveaux Maîtres des Ports ôc leurs Succefleurs, prêtèrent

ferment à la Chambre des Comptes , ôc fous ce Titre , ils furent

tout à la fois, comme l'ancien, Vifiteurs Généraux , Receveurs

6c Juges.

Comme Vifiteurs, ils dévoient par eux, ou par leurs Lieute-

nans , faire, de temps en temps, des vifites en tous les Ports ôc

Paflages qui étoient aux Frontières du Royaume dans les Baillia-

ges ôc SénéchauiTces de leur diftri£t.

Comme Receveurs , c'étoient à eux ou à leurs Lieutenans ôc

Députez , que fe payoit le Droit de Haut-Paflage , avant que l'u-

fage fut introduit de le donner à Ferme, aufli-bien que le Droit

de Rêve ôc autres.

Enfin comme Juges , non feulement ils connoifl*oicnt de tous

les délits commis par les Sous-Vifiteurs, Sergens, Gardes, No-
taires , Commiflaires ôc autres Officiers qu'ils prépofoient à la

garde ôc infpetlion des Ports ôc Paflages j ôc en otdonnoient la

punition jufqu'à Sentence diflinitive , fauf l'appel au Parlement

ou à la Chambre des Comptes > mais encore ils prononçoient ju-

diciairement fur toutes les contraventions faites, tant au Droit

de Haut-Paflage ôc à la Traite des Marchandifes défendues , qu'au

Droit de Rêve , ôc puniflfoicnt les contrevenans félon les cas.

Toutes ces notions font tirées des Réglemens des 25 Mars
i3<Jo, 4 Août ijdi , 5 Décembre 1365, 2^ May 1382, 15

Avril ôc 19 Juillet 1383 , i6 Avril 1384, 21 Octobre 13^6,
20 Juillet ôc 21 Novembre 1387, dernier Décembre 13^3 , ôc

autres postérieurs.

Mais il faut obferver que les trois Etats du Royaume dans î'Âl-

femblée tenue en la Ville de Tours aux mois de Janvier, Février

ÔC Mars 1^83 , s étant plaints que les Fermiers des Hauts ôc Bas
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Faflfages faifoient beaucoup de peine & de vexations aux Mar5

PM^i Tarif de chandsî il fut accordé que ces Droits auffi-bien que ceux d'Im-

ui4. pofition Foraine ôc de Rêve, ne feroient affermez qu'à des gens

C^'V^J de bien, Ôc qu'au préjudice des anciennes prérogatives des Maî-

Art. I. ffes Jcs Ports , les Juges Royaux des lieux , en cas d'abus de la

part des Fermiers , auroient le pouvoir d'en connoître ôc d'ea

juger, à la charge de le faire fommairément & de plein, fans fi-

gure de Procès.

Le Droit de Bas-PaflTage que l'on vient de nommer, ôc celui

du Tranfport dont il eft parlé plus haut , faifoient partie du Droit

de Haut-Paflage , comme il y a tcut lieu de le croire ; mais ce

qu'il y avoit entr'eux qui les diftinguât l'un de l'autre , eft ignoré.

Tout ce qu'on fçait du premier , c'efl qu'un ancien Fermier de la

Revc, dans une Requête préfentée à la Chambre des Comptes,
fc qualifie Maître des Bas -Partages au Bailliage de Chaumont.

Et à l'égard du Tranfport, un Auteur (a) qui ccrivoit au mois

d'Août 1 5" 5*2 , après avoir dit que le Haut-Paflage avoit été infti-

tué pour les Toiles , Canevas ôc autres Marchandifes , ajoute qu'a-

vant l'Edit du mois de Novembre i J51 , tout fraîchement rendu,

le tranfport avoit eu lieu fur la Rivière de Saône jufqu'à S. Jean

de Laune , comme la Rêve depuis S. Jeaii de Laune jufqu'à

Mâcon.
Art. II. II. La Revc ou le Domaine Forain étoit une Impofition Do-

maniale de quatre deniers pour livre fur les Marchandifes tranf-

portées hors du Royaume. Quelques-uns la confondent mal-à^

propos avec une Aide de quatre deniers pour livre
, qui ne devoit

avoir cours que pour un certain temps, ôc qui fe levoit fur les Mar-
chandifes vendues dans le Royaume» c'eft pourquoi il eft indit

penfable de commencer par dire un mot de cette dernière.

Elle tiroit fon origine d'une autre Impofition de deux deniers

pour livre , qui eut cela de commun avec la Rêve , qu'elles fu-

rent créées toutes deux dans le mois de Décembre i}i^»

L'Irapofttion de deux deniers pour livre fut fixée.

S ç A V o I R :

Sur chaque tonneau de vin contenant deux queues , ce qui re-

vient à trois Muids mefure de Paris , deux fols payables par le

Vendeur, ^ôc autres mefures à proportion ) cy . . o 2 f. o
Sur chaque Septier de Froment , Pois ôc

Fèves , mefure de Paris . . . 00 zd
{a] JaannesGirurdus Dhiênemfis afui A»Jf«namfupfréeftBt*s.

Sut
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Sur chaque feptier d'Avoine ôc autres Grains , o 1. o f.

Sur chaque millier de Harang, . . o o

Et au deflbus du millier. Néanr.

Sur chaque feptier de Sel , . . , o o

Et au deflbus. Néant.

Sur chaque Bœufs

,

. . .

Sur chaque Vache, . ,

Sur chaque Pourceau,

Sur chaque Mouton

,

Sur chaque batteau de Foin , de Bûches &c

de Charbon, ....
Et la couple de Foin

,

...
Sur les Cuirs, Draps, Chevaux, Pelleterie, Guede , ôc tous

avoirs de poids de la valeur de vingt fols , deux deniers ; c'eft-

à-dire, deux deniers pour livre, ôc au deflbus, rien; ôc il futdfç

que les Marchands eu les Condudeurs feroient crûs en affirmant

Ï>ar ferment ce qui feroit dans leurs Ballots , fans être tenus de

es ouvrir : que lefdits Droits s'acquiteroient dans les lieux de la

vente , au racifis ou au Tournois , félon que l'un ou l'autre y
auroit cours , cy . . . .2 den. pour livre.

Et comme cet article Hnal étoit le plus ample de tous , l'Impo-

fltion prit de là le nom d'Impofition de deux deniers pour livre;

de même qu'elle prit celui de quatre deniers lorfqu elle fut portée

à cette fixation.

L'époque de cette mutation n'efl; pas certaine , parce que les

Réglemens où elle paroît pour la première fois , en parlent comme
d'une chofe précédemment étabUe , mais ces Réglemens ne re-

montent pas au-delà de 1541 , & il eft vrai-femblable qu'elle ne
fut pas établie long-temps avant cette année , par la raifon que
Îiuand le Peuple odroyoit une Ayde au Roy de la nature de cette

mpofltion , ce n étoit gueres que pour un an ou deux tout au
plus. *

Plufieurs Fermiers de rimpofition de quatre deniers pour livre

oâroyée au Roy au Bailliage de Caux i*'. s étant plaints à la Cham-
bre des Comptes, qu'après avoir pris leurs Fermes avec claufe de
lever rimpoUtion fur tous Etaliers ôc autres petits Marchands, du
montant de leur vente, tant au-deflbusde vingt fols qu'au-deflus ,

le Roy depuis ayant ordonné que la vente journalière de ces Mar-
chands ne feroit point fujette à l'ImpoOtion , fl elle ne montoit ^
vingt fols Ôc au-delà ^ cependant le Bailli de Caux ou les Vicom-»

Tome /. F

Droits rétinU

par le Tarit Je

166^,.

Art. II.
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tes de fon Bailliage refufoient de leur faire déduction fur le prix de

^rTc'Tarif"de Icurs Fermes, delà valeur de cette diflradion : & fccondement

VJét ayant confulté la Chambre fur la manière dont ladite Impofition

t-^^V^^J devoit être levée, furies Vinsôc les Bleds, étant dit dans l'inf-

Art. II. truaion quelle feroit payée , tant par l'Acheteur que par le Ven-

deur } Meiïieurs de la Chambre des Comptes décernèrent un

Mandement au Bailli de Caux le 24. Novembre 1341, contenant

leurs réponfes aux deux Chefs cy-deiTus , fur le premier defquels

ils décidèrent conformément à la demande des Fermiers , 6c fur le

fécond que flnftrudion qui afTujctiiflbit à l'Impofition tant l'A-

cheteur que le Vendeur , devoit être entendue feulement des Mar-

chands qui achettoient des Vins ou des Bleds pour les revendre en

détail dans le lieu de l'achat , mais que ceux qui en achettoient

four les porter dehors ne dévoient être contraints à payer ladite

mpofition que dans les lieux où ils revendroienr.

Les Fermiers de l'Impofition de quatre deniers pour livre fur la

Mercerie , ôc ceux de la Courroyerie & de la Coutellerie à Paris ,

étant en conteftationpour quelques entreprifes faites parles uns fur

Ja Ferme des autres , la Chambre des Comptes pour les accorder

^ fit expédier une Ordonnance le 13 Avril 1342, dans laquelle il

eft dit que les premiers ne pourroient point recevoir ladite Impo-
fition clés Courroyeurs & Couteliers pour leurs Courroyes ôc Cou-
teaux, tant que ces Marchandifes leroient entre les mains des

Ouvriers , de leurs femmes ôc de leurs Galets , ôc qu'elles ne fe-

roientpas vendues, tranfportées ou mêlées avec d'autres Merce-
ries ^ Ôc débitées par les mains d'un Mercier, de fa femme ou de
fon valet; mais que l'Impolîtion de toutes fortes de Courroyes,

foit de cuir , de loye , de fil ou autre matière , faites ôc vendues

par les mains des Ouvriers , de leurs femmes ou de leurs valets

,

dans les Halles de Paris ou dehors , appartiendroit aux Fermiers

de la Courroyerie , comme aufli celle des Couteaux faits ôc ven-
dus de même , aux Fermiers de la Coutellerie } à moins que lef-

dites Marchandifes ne fuffent vendues avec de la Mercerie, par

la femme d'un Courroyeurou d'un Coutelier qui feroit Mercière,
auquel cas l'Impofition appartiendroit aux Fermiers de la Mercerie.

Les mêmes Fermiers de la Mercerie ôc les Colledleurs de l'Im-

pofition fur l'Orfèvrerie étant pareillement en débat fur ce que
toutes Merceries où il y avoit Or , Argent , Perles , Pierreries , ou
autres Ouvrages d'Orfèvrerie attachés fur foye, cuir, ou autres

matières , étant vendues par les mains des Merciers , de leurs fem-
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mes ou de leurs vjlcts, l'impoliiion en appartenoic aux Collec-

teurs de rOrfcvrerie: pour les accorder encore, il fut réglé par

une autre Ordonnance du4 May 1341, que ceux de ces Ouvra-

ges qui fcroient vendus, échangés, ou tranfportés par des Mer-
ciers , leurs femmes Ôc leurs valets , ou par des Merciers fo- Art. II.

rains , payeroicnt rimpofition aux Fermiers de la Merce-
rie , & que ceux qui feroient vendus , échangés ou tranfportés

par des Orfèvres, leurs femmes & leurs valets , ou par des Orfé-

vres forains, payeroient l'Impofition aux Fermiers de l'Orfèvre-

rie. K^uc (i cependant les Merciers vendoient Or , Argent , Per-

les ou Pierreries hors d'oeuvre ou mis en oeuvre & des Joyaux
d'or, d'argent ou de cuivre, le tout fans foye ou fans autre Merce-
rie, rimpofition en appartiendroit aux Fermiers de l'Orfèvrerie,

comme au contraire , fi des Orfèvres vendoient de la foye ou d'au-

tres Merceries pures fans Orfèvrerie , l'Impofition en appartien-

droit aux Fermiers de la Mercerie.

Le Comte de Blois ayant odroyé au Roy Philippe de Valois

fon oncle l'Impofition de quatre deniers pour livre dans toutes fes

Terres pendant l'année 1 342 , le Roy lui écrivit pour lui de-

mander encore le même Odroi pendant le cours de la fuivante

,

& le Comte l'accorda pour un an , comme il paroît par fa Lettre

en réponfe à celle que le Roy lui avoic écrite le Mercredy veille

de rÂfcenfion 1343.
Le Dimanche d'auparavant , Jeanne Reine de Navarre, étant

au Bois de Vincennes, avoit fait pour le même fujet expédier des

Lettres Patentes portant qu'elle avoit gracieufement cdroyé au

Roy de France rimpofition de quatre deniers pour livre dans les

Comtezd'Evreux, d'Angoulême, de Mortain & de Longue-
ville, à durer feulement par un an continuel, fans toutefois que
cet Oâroipût porter préjudice à Elle , au Roy de Navarre fon

e'poux , ni à fes Succeiïeurs , non plus qu'aux Gens defdites Terres.

LesMayeur, Echevins, Habitans ôc Commune de la Ville de
Pernes ( en Artois ) ayant gracieufement odlroyé au Roy la même
Impofition auin pour un an, le Roy par Lettres Patentes du 17

Juillet 1 343 , leur donna part de la moitié de ce qui feroit levé

pout ladite Impofition fur le Vin ôc les autres boifTons qui feroient

vendues en cette Ville durant le cours de ladite année.

L'Archevêque de Reims ayant auflî odiroyè cette Impofition

dans toute ùiTemporalit^&c Juftice, le Roy ordonna par Lettres

du 20 AouA 1343 au Bailli de Vcrmandoi$ 01) à fon Lieutenant «

Fij
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ôc à tous Députés à cueillir& lever rimpofition de quatre deniers

ÏÏtSc pouf ^ivrc otlroycc à Sa Majefté en cette faillie & au refforc

U64. pour ladite année > de la faire lever & cueillir en la forme ôc ma-

^«•"•'V^VJ nierc qu'elle avoit dté leve'e l'anne'e d'auparavant ; voulant toutes-

Art. II. foisSadite Majefté que fi quelqu'un retufoit de payer ladite Im-

polition , & qu'il convint de les y contraindre, ces contraintes

ne puflTent être décernées que par les Gens & Jufticiers de l'Ar-

chevêque, fur l'Ordonnance cfes Officiers du Roy.

La Ville d'Amiens, à l'exemple de celle de Pemes , o6lroya

généralement l'Impofition de quatre deniers pour livre , ôc les

Habirans en curent la moitié.

C^r^/> oclroya laditclmpofition de quacre deniers pour livre,

ôc un denier fur le lot de Vin ; ôc les Habitans eurent un denier

des quatre deniers ôc une maille du Vin.

Noyon, quatredeniers pour livre, Ôcpour les Habitans la moi-

tié de ce qui feroit levé fur le Vin.

Sentis , quatre deniers pour livre , Ôc huit foVs par tonneau de
Vin dont la quarte feroit vendue huit deniers , ôc plus ou moins ,

à proportion : ôc pour les Habitans le quart de toute rimpofition

excepté du Vin vendu en détail où ils ne prendroient rien. t

Fontoife fit changer la mefure de quarte à pinte , ôc les Habi-

tans y eurent femblable profit que ceux de Senlis. ,' .

Saint Riquier en Ponthieu , quatre deniers pour livre, deux
Tournois fur le lot de Vin , ôc liir les Braflins , comme l'année

dernière; Ôc de tout cela pour les Habitans un denier des quatre

deniers, ôc la moitié du refte.

Wabeny quatre deniers pour livre, ôc fur le lot de Vin, deux
deniers, ôc pour les Habitans un denier de l'un ôc de l'autre.

Abbcvillc , quatre deniers pour livre, fur chaque lot de Vin,
deux Tournois , ôc fur les Braflins comme l'année dernière. Et
pour les Habitans un denier des quatre, un Tournois du Vin , ôc

tout le Braffin.

Crecy^ Quatre deniers pour livre, Ôc fur chaque !ot de Vin
deux deniers , ôc pour les Habitans un denier des quatre , Ôc au-

tant du Vin.

Montdidier , Quatre deniers pour livre , ôc pour les Habitans
la moitié de tout ce qui feroit levé fur le Vin.

Montreiiily Quatre deniers pour livre, deux deniers fur cha-
que lot de Vin ôc fur les Bralîins comme l'année dernière. Et
pour les Habitans un denier des quatre , ôc la moitié du refte.
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Seauvais» Quatre deniers pour livre, ôc pour les Habltans le

quart.

Laoriy La même chofe.

Compiezne, Quatre deniers pour livre, & huit fols fur chaque LX"V^V->

tonneau de Vin vendu huit deniers le lot p..:eil à celui de Soif- Art. IL
fons, & plus ou moins à proportion.

Soijfons t
Quatre deniers pour livre , & pour les Habitans le

quart.

Ze Crotoy , Quatre deniers pour livre , fur le lot de Vin deux
deniers, ôc furies Braflins comme l'année dernière, & pour les

Habitans un denier de la livre , autant du lot de Vin ôc tous les

BralTins.

Chauny , Quatre deniers pour livre , ôc pour les Habitans le

quart.

Bruiere en Zaonois , La même chofe.

Villeneuve-le-Roy en Beauvoifis» La même chofe.

BoulenSt Quatre deniers pojr livre, ôc fur chaque lot de Vin
vendu en détail, ôc pour les Habitans comme l'année dernière.

Saint Pol» La même chofe.

Oreville , Quatre deniers pour livre , ôc fur chaque lot de Vin
vendu en détail > ôc fur les BrafTms de Cervoife ôc de Gondale

faits en cette Ville douze deniers, Ôc pour les Habitans comme
l'année dernière.

Rué , Quatre deniers pour livre, un denier fur chaque lot de

Vin, ôc fur chaque Braflin deux fols, ôc pour les Habitans com-
me l'année dernière.

Roye y Quatre deniers pour livre, trente-deux fols fur chaque
tonneau de Vin vendu en détail; dix fols fur chaque , du crû de
leurs vignes, ôc dépenfé par les Habitans en leurs maifons j cinq

fois fur chaque , dfe Vin étranger , quatre fols fur chaque , de
Vin François ôc une poitevine fur le lot de Gondale ; Ôc de tout

cela pour les Habitans comme l'année dernière.

Creffy en Laonois » Quatre deniers pour livre, ôc pour les Ha-
bitans comme l'année dernière.

Saint Vallery fur la Mer y Quatre deniers pour livre, ôc fur

chaque galon de Vin vendu à broche ôc dépenfé en ladite Ville

deux deniers, ôc pour les Habitans comme Tannée dernière.

JFreventf Quatre deniers pour livre , ôc fur chaque lot de Vin
vendu en détail, ôc pour les Habitans comme l'année dernière.

Lucheu, La même chofe.

Fuj
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- Beaucaîne t Quatre dealers pour livre , ôc lur chaque Braflîn

w°c"TMÏde ^^ Gondale douze ^deniers, 6c pour les Habitans comme l'année

1664,. dernière.

V^^V^sJ PerneSy Btrnenx & Bernaville ^ Quatre deniers pour livre, 6c

Art, il pour les Habitans aufli comme l'année dernière.

Le Duc Pierre de Bourbon , Comte de Clermont & de la

Marche, ayant octroyé au Roy l'impolition de quatre deniers

pour livre dans ladite Comté delà Marche, le Roy lui en donna
pareillement la moitié, 6c par Lettres du y May 1344', députa

dans cette Province Guillaume Paludel, Bourgeois de Montlu-

çon, ôc Guillaume de Confiant, Ecuyer, pour y adjuger ladite

Impolkion aux plus ofFrans , ôc la faire lever depuis le premier

Juin de ladite année jufqu'à pareil jour de l'année 1345.

Cette Impofition fe renouvellant ainfi d'année en année, parce

qu'on trouvoit aifément des raifons pour le faire , le Peuple com-
men(^a à craindre qu'elle ne devint enfin perpétuelle. Les trois

Etats diJ R.oyaume le témoignèrent au Roy , dans une AfTemblée

tenue e.i partie pour ce fujet le jour de la Chandeleur 2 Février

134; avant Pâques \ mais le Roy leur promit que jamais cette

Impofition ne (eroit incorporée à fon Domaine , ôc qu auffi-tôt

que Tes affaires lui permettroient,il en déchargeroit le Peuple. Il

en fit peu de jours après expédier des Lettres qui font datées de
Notre-Dame des Champs-lès Paris le 1

5c jour de Février i34y>

mais à propos de ces Lettres, il eft ncceffaire de faire remarquer

un anacronifme dans lequel font tombez tous les Compilateurs

d'Ordonnances /fans en excepter M. de Lauriere dans le premier

volume de celles des Rois de la troifiéme Race , où peniant cor-

riger un Recueil qui attribuoit cette pièce à Philippe le Bel, il

tombe lui-même dans une autre faute, la donnant à Philippe le

Long fur la foi d'une faulTe date du 25 Février 1318. Il eft vrai

qu'au fécond volume il la remet dans fa véritable place , la ran-

geant parmi les Pièces de Philippe de Valois fous la datte du
1 5 Février 1545. Comme au premier volume il avoir averti qu'il

ne l'avoit trouvée fous la première date dans aucun Regiftre du
Tréfor des Chartes, ni de la Chambre des Comptes , quelque
recherche qu'il y eut faite ,, s'il fe l'étoit rappelléc en travaillant

au f'îcond volume, il fe feroit facilement apperçu que ces deux
Pièces n'étoient qu'une, étant toutes deux datées du mène mois
de Février, toutes deux données à Notre-Dame des Champs , ôc
la preftùerc antérieure de plus de vingt années à l'etabliffemeni
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des quatre deniers pour livre, qui, s'il n'eft pas des environs de /

l'an i3 3i> ou 1540» comme on l'a jugé plus haut, ne peut être, p^rT-rirS
tout au moins, que du Règne de Philippe de Valois, ainfi que 166^.

le porte expreflement l'Article vingt d'une Ordonnance du Roy L^^Y^^J
Jean fon his du pénultième jour de Mars 13 jo, & comme le Art. IL
Règne de Philippe n'a commencé que le premier Février 1328,

il ne peut avoir fait la crémière Ordonnance qui eft de dix années

plus ancienne > ainlî c eft avec raifon qu'on prétend qu elle n'eft

autre que celle du ly Février 1345'.

Philippe de Valois , par cette dernière , n avoitpas promis d a-

bolir fur le champ rimpofition ; c'eft pourquoi l'on vit le 4^ jour

de Mars fuivant, un nommé Edouard Thadelin, prendre à Fer-

me ladite Impofition de quatre deniers pour livre de tous les

Draps qui feroiert vendus dans la Foire de Compiegne de la

Mi-Careme lors prochaine , pour le prix de 1 5oo liv. tournois , \

ôc le même jour Nicolas Croiffant y mettre une Enchère de 160

liv. tournois.

On vit encore cette Impofition fe percevoir à Paris pendant

toute l'année i^^^ fur le pied ci-après.

il. 1 f. o d.

S ç A V o I R:

La queue de Vin de Garnache payoit

La queù', de Beaune, S.Jean d Angely,
S. Jangon & ^ivry ....
La queCie de S, Pourçain ôc Souvigny .

Le tonneau de la Rivière de Loire •

Le tonneau de Vin François

Le tonneau de Bourgogne
Le tonneau de Vin d'Efpagne
La queue de Vin Grec
Le Vinaigre & le Verjus .. comme le Vin

François.

Le feptier de Froment & de Pois

Le feptier de tous autres Grains »

Le millier de Harang for

Le panier de Poiffon • , ^^ ; »

Et les autres Marchandifes . . Quatre deniers pour livre.

Tous les Droits ci-deflus fe payoient, tant par les Vendeurs
que par ceux qui achetoient pour revendre , à l'exception des qua-

tre deniers pouc livre mentionnez dans le dernier Article qui né:-

o
o

o

o

o

o
I

o
o

o
o

3

2

I

o

I

B
o

o
o
o

o

o
o
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9
o

9
o

4
3

4
4-
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'
. toient acquitez que par le Vendeur , ainfi qu'on le prcfume

fc^rTxarifdc '^^ i'efytït dcs Lettres Patsntes du 17 Février 134P , qui ea

166^. obfervant cette di(lin6lion , font voir que cette Impofition fut

O'^V^^J confidérablement augmentée fur prefque toutes les Marchandifes

Art, il vendues dans la même Ville de Paris pendant l'anne'e 1350, ayant

été fixée par ces Lettres.

S ç A V o I R :

Par

le Vendeur,

O

O

6

9

o

o

Par l'Acheteur

pour revendre.

1. f.

O

O

o

o

ô

I

%

2

7
*

5

Le tonneau de Vin François, au lieu 1. f d.

de neuf deniers . . . o i S
Le tonneau de Vin de Bourgogne au

lieu d'un fol . . . .02
La queue de Vin de S. Pourçain &

de Souvigny ( fans augmentation
) 02

Le tonneau de Vin d'Ëfpagne ( au lieu

de trois fols neuf deniers) ..07
Le tonneau de Vin de la Rivière de

Loire ( au lieu de dix-huit deniers )
o 5

Le tonneau de Vin de Beaune, S. Jean
d'Angely , S. Jangon& Givry , au lieu de
trois fols 06
La queue de Garnache ( fans augmen-

tation) . . . " *i I 10

La queiie de Vin Grec , fans augmen- -

tation . . . . 100
Le Vitiaigre ôc le Verjus , comme

le Vin François ci-deflus.

Le feptier de Fromeni: ôc de Pois,

fans augmentation . . 004
Le feptier de tous autres Grains , fans

augmentation . 1 . . 003
IvC millier de Harangs fors . 010
Le Pignon Ôc le tonneau de Harang

,

de même que le millier « - . 010
Le panier de Poiflbn , fans augmen- ..;

tacion . . . . 004
Morues, Saumons frais &falés,Alofes,Mou-") 1 i*

jcs , lluîtres , Harangs, Lamproyes ôcCrables.J "*
' P

6

I 10

1 o

d.

6

O

o

(9

p;

O

o

Q

O
O

o

o

o
I

5
o

I

o 4

livre,

poivre



Coton

Cire

PREMIERE
Poivre

.

'

r entier

Sucre < brifé

C. Sucre de Chypre
Gingembre
Canelle

{en laine

filé

r Cire de Poulaine

\ Cire

Amande
Ris

Alun de glace

Anis / ?""""
.

1^
Anis verd

Garance
Graine d ecarlattc

Brcfil

Safran

« Gerofie

Épicerie. "S Etain

Plomb
Cuivre

Huile f
d'Olivet

PART ï E. 4^
Par le Vendeur.

la Balle o 1. 6{. o
id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

le pain

la balle

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

o

o
o
o
o

o

o
o
o
o

o

o
o
o

o

2

o
o
I

o

o
o

Miel

id.

le cent pefant

id.

id.

de Montpellier le Baril o
du Pays la Queue o

la Chèvre o

le Tonneau o

Poix noire 6c blanche le cent pefant o
Scbeftes,Macis,Graine de Paradis,Poi-

"^

vre long , Noix Mufcade , Spica, Fleur

de Canelle , Citoùard , Galangal, Ga
les. Gommes, Orpin, Verd-de-gris

,

Vernis en glace , Vif-argent, Vermil-

lon , Encens , Azur , Laque & Maftic

blanc , Mine , Borax Inde de Baudas

,

Poires, Figues de Malthùi , Dattes , Pif-

taches , Pignons , Boëtes vuides, Re-
gliffe,Fuftel,Safle, Savon, Soufre,Cou-

perole ôc autres femblables,enfemble les

Confitures ôc Dragées de toutes fortes.

Tome /.

6

S

3
6
6
2

3

5

5
I

1

I

1

I

I

o
\6

i8

10

I

o
1

I

6
I

12

O

o

o

o
o
o

o
o
o
o
6
6

4r

4
6
o
o

o
o
o

o
6
o
6
o

a.

Droits réunis

parle Tarif de

166^. .

Art. II.

1 4 deniers

f pour lir.
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5« TARIF D E 1664.
Par le Vendeur.

Droits réiinîs

par le Tarifde

1664.

Art. II,

Par l'Achetôirf

pour revendre;

O' O

^.d pour livre idpour livre

4d pour livre

4d pour livre

o

o

i^ Tournois

6 Tournois.

Cervoife ou Bière Braffée à Paris & \

aux Fauxbourgs valant 1 6d le feptier cy
j

Beftiaux, comme Boeufs, Vaches,

Moutons , Porcs ôc autres Beftiaux.

Draps, Pelleterie, Chevaux & tou-

tes autres Marchandifes vendues en fa

Ville & Fauxbourgs de Paris.

Le Marc d'argent vendu par les

Orfèvres ou les Changeurs
Vaiflelle dorée ôc émaillée. Cou-

ronnes, Chapeaux, Anneaux , Perles

& Pierreries, vendus par lefdits Orfè-

vres 6c Changeurs
Le Marc d'argent porté par eux à la

Monnoye
Et le Marc d'or

Philippe de Valois ne vît pas expirer l'année de r06lroi de
cette Impofition , étant mort le 21 d Août 1 3;c , & tant s'en fauc

que ce changement donnât lieu d'en décharge; le Peuple, qu'a^L

contraire elle fut au bout de l'année augmentée de deux deniery,

c'eft-à-dire portée à fîx deniers pour livre , non feulement dans

k Ville de Paris, mais auflTi dans tout le Duché de Normandie,,

dans les Bailliages de Vemiandois ôc Beauvoifis , dans les Corn-
tez d'Evreux, d'Angoulême, de Mortain ôc deLongueville, dans^

le Bailliage de Senlis ôc dans celui d'Auvergne, par Lettres Pa-
tentes du Roy Jean , Fils ôc Succefleur de Philippe , des 5 Ôc p
Avril 1350,3 May ôc mois de Juin^ 1 3 Ji > Août à Janvier 1 5 52,

Août 135 j, 5 Juillet ôc Décembre 13^4, ôc Avril 13 y j. En-
fuite elle fut encore augmentée de deux deniers, ôc portée à
huit deniers pour livre dans tous les Pays fituez au deçà de la

Loire (appeliez de Languedotl ou Coutumiers) par d'autres Let-
tres du 28 Décembre 1355, ^^ ^^Y & 2 Juin 13J6, ôc enfin

elle fut fixée à douze deniers pour livre , par une Ordonnance
du 5: De'cembre 1 350, de laquelle on parlera ci-après en traitant

de l'origine de l'Impofition Foraine.

Telles font les variations que cette Ayde fur les Marchandifes

vendues dans le Royaume originairement fixée à deux deniers

pour livre , a fouifertes , bien diiférente de la Rêve qui quoique



Ti

Achetôirf

reycndre;

ur livre

OIS

ois.

>aroi de
s'en faut

le, qu'avL

;
deniery,

lent dans

mandie ,.

es Com^
illcdans^

îttres Pa-

es 5 ôcp
ier 1352;

}jj. En-

portée à

eçà de la

Litres Let-

ôc enfin

Aonnance

m traitant

chandifes

IX deniers

i quoique

PREMIERE PARTIE. ji ^ .

cree'e le même jour , fut impofée uniquement fur les Marchandifes """"""""T"^

tranfportées hors du Royaume , & ne vit jamais varier la fixation p^îîcXarifdc

de quatre deniers pour livre qu elle eut dès fon inftitution , com- i66^.

me le feront connoître d'une manière très-pre'cife, lesRéglemens L^^v^s^
que Ton va rapporter ^ en expliquant l'origine & l'établifTement Art. IL
de ce Droit j mais pour cela il faut reprendre les chofes d'un peu

plus loin.

On a vu ci-deffus à l'Article du Droit de Haut-PafTage, que

?ar deux Déclarations , l'une du i x May 1 3 1 2 , & l'autre du 1 6
uin 133.V, Charles le Bel avoir défendu le tranfport de toutes

fortes de Marchandifes, Vivres & Denre'es hors du Royaume.
Ces déferifes firent tant de peine aux Etrangers , que pour les

faire lever, ils aimèrent mieux fe foumettre à un nouveau Droit,

qu'ils offrirent de payer à la fortie du Royaume , fur le pied ci^

après.

S ç A y o I R:

8 f. o d.

G

O

O

o
6

8

Pour chaque tonneau de Vin contenant

deux queues , ôc autres mefures à proportion

Pour chaque fextier de Froment , Pois &
Fèves mefure de Paris

Pour chaque fextier d'Avoine & autres

Grains . ,

Pour chaque millier de Harang
Et au defious du millier

,

Néant.

Pour chaque fextier de Sel mefure de Paris

Et au derfous du fextier

,

Néant.

Pour chaque Bœuf
Pour chaque^Vache
Pour chaque Pourceau

Pour chaque Mouton
Pour Chevaux, Cuirs, Guede, Pelleterie,

6C/tout avoir de poids de la valeur de vingt

fols, quatre deniers, c'eft-à-dire

Et au deflbus de vingt fols

,

Néant.

Lefquels Droits feroient payez au Parifis dans les lieux où le Pa-

rifis avoir cours , & au Tournois dans ceux du Tournois : que les

Marchands ou les Conducteurs afHrmeroient ce qui feroit dans

leurs Ballots fans les ouvrir , ôc en feroient crûs fur leur ferment;

qu'ils acquiteroiem da^s le lieu d'où ils partiroient . & en porte-

G ij

o
o
o

o

l

o
o
o

o
s

4
2

4 den. pour livre.

rr^



Droits réunis

par le Tarifde

^^
' TARIFDE i664*

roient les Lettres d'Acquit aux Gardes qui ctoieat établis fur les

Frontières du Royaume.
Charles le Bel qui fe trouvoit dans une conjon£lure à avoir

befoin d'argent pour fubveniraux frais des Guerres qu'il avoit fur

Art. II. les bras , n'eut garde de refiifer un fecours qui fe préfentoit de

lui-même. Il Ht expédier à ce fujet le 13 De'cembre ip4, une

Ordonnance qui ne diffère de l'£tat ci-de(fus, qu'en ce que la

jfixation du premier Article lui ayant paru trop foible fur une den-

rée de l'importance du Vin , il l'a porta de huit fols à dix fols. Il

y ordonna aulîi de plus que ceux qui tranfporteroient des M-iir-

chandifes feroient ferment de n'en point faire part à fes Enn: .nis,

en quelque manière & par quelque voye que ce fût , à peine de
^ confifcation de corps 6c de biens : que tous les Jufticiers du Royau-

me , aufquels l'exécution de ce Règlement étoit confiée, pren-

droient par écrit les noms des Marchands à qui appartiendroient

les Marchandifes qui feroient tranfportées hors du Royaume,
avec la qualité de ces Marchandifes , les noms des lieux où elles

auroient été prifes , ôc ceux des Pays où elles feroient conduites :

qu'il feroit établi à la diligence des Officiers dans les lieux où.

ils le jugeroient néceffaire , des gens capables pour lever les Droits

au nom du Roy, à la charge non feulement qu'ils feroient tenus

de compter de leur adminiftration toutes les fois qu'ils en feroient

requis; mais encore que les .Jufliciers en demeureroient refpon-

fables j & qu'enfin cette Ordonnance auroit fon exécution julqu'à

la Fête de la Touffaint de l'année fuivante 1525'.

Ce terme venu, rinterdi£lion delà Traite des Marchandifes
hors du Royaume , devoit reco, nmencer comme avant fOrdon^
nance de 1324; mais de.nouvelles infiances faites par les Etran-

gers, ou plutôt lagran.de abondance de Denrées qu'il y avoit en
F'rance continuant d'être à charge aux Peuples , Charles !e Bel
fe détermina aifément à lever tout à fait cette Interditlion dans
les trois années fuivantes , qui furent les dernières de fa vie > <iioyen-

nant la continuation du Droit ordonné en 1524, qu'il appliqua

de cette manière à fon Domaine.
Philippe de Valois qui lui fuccéda fur la fin de l'année 1528,

pendant les quatre premières de fon Règne en fit de même, com-
me il paroît par diverfes Lettres Patentes de lui , entr'autres par
celles du 7 May 1332. Mais le nj Mars fuivant, ce Prince fe

trouvant à Orléans , & voulant procurer du foulagement à fes Su-
jets

;, il fît c;<pédier d'autres Lettres , où après avoir parlé de cette



PREMIERE PART I E. yç
poflefiion , il ordonne néanmoins de fa pure & fpéciale grâce ;

I) Que rimpolition ceffera par tout le Royaume quant à préfent,

» ôc tant qu'il lui plaira d'être levée de quelque perfonne que ce

» foit fur toutes Denrées , Vivres, Marchandifes & autres chofes

Droits réiinis

par le Tarifde

166^.

» y étant fujetes. Veut que fi quelque Sénéchauffée , Bailliage, A&T. IL
» Ville, Communauté ou autres Perlbnnes du Royaume ont fait

«aucune compofition, promefTe, obligation ou finance avec fes

» Orticiers ,
pour être déchargés de cette Impofition , lefdits Trai-

» tez. Marchez ou Accords, foient calTez, annuliez 6c mis au

» néant > ôc encore que fi pour le même fujet il a été payé quel-

.. que chofe aufdits Officiers , ce qui aura été payé foit rendu ôc

» reftitué de (^ss propres deniers» ôc mande pour cet effet aux Gens
» des Comptes ôc l'réforiers à Paris , à toutes perfonnes députées

» pour lever ladite Impofition, ôc à tous les Jufticiers du Royau-
»» me ,|que fuivant lefdites grâce ôc Ordonnances , ils ceffent ôc

»> faffent ceflTer de lever aucune chofe de cette Impofition , faf-

»> fent ôc accompliflfent tout ce que deffus de point en point fans

>' aucune difficulté, ôc fans attendre d'autre Mandement.
En exécution de cette Ordojinance , la Chambre des Comptes

en envoya des Copies dans toutes les'Jurifdidions du Royaume,
ôc y joignit des Mandeniens , far l'un defquels, adrefie au Bailly

de Vermandois le 15" Avril 1335 après Pâques , c'eft-à-dire 27
jours après l'Ordonnance , on apprend jqu'elle eut lieu à compter

du jour de fa date ; de forte que tous les deniers ou les Cautions

qui avoient été reçus depuis ce jour-là furent rendus à qui ils ap-

partenoiem. '
. :;: a> -i ::.i.:. <..•.

Mais comme cette fuppreflion de rimpofition Domaniale, de

quatre deniers pour livre, fur les Marchandifes tranfportées hors

du Royaume , n'avoit été accordée que pour autant de temps

qu'il plairoit au Roy , elle ne dura en effet, qu'un petit nombre
dannéesî cette Impofition commençant à reparoïtre dans des

Lettres du môme Philippe, du mois de Novembre 1 3 3p ôc dernier

Juin 1340, qui en exceptent les Marchands d'Arragon, de Ma-
jorque ôc de Caftille, Négocians aux Ports de HonHcur , duCro-
toy ôc d'Abbeville; ce qui fuppofe qu'elle étoit déjà rétablie, ôc

peut-être depuis long-temps. Quoiqu'il en foit après ce rétablif-

fement elle recommença à fe lever comme auparavant ôc a tou-

jours continué depuis , à quelques changemens près, dans la per-

ception; car au lieu que luîvant l'Ordonnance de 1324-, confir-

mée par une autre du 16 Odobre 1340, non feulement le Vin,
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mais encore les Grains, Harangs, Sel & Beftiaux, avoient des

pw'îctSc fixations particulières , il paroît que l'ufage vint peu à peu de ne

1664. conferver que celle du Vin, ôc de comprendre les autres Mar-

i^^^Y^^J chandifes ôc Denrées ci-deflus dans la Claffe de celles qui par

Art. II. lefdites Ordonnances de 152']' 6c 1340 font impofées à quatre

deniers pour livre. Mais pour ces deux fixations en elles-mêmes,

c'éft-à-dire, cette dernière de quatre deniers ÔC celle de dix fols

par tonneau de Vin , elles n'ont point varié.

Avant l'année 1 542, le Droit de Rêve flit e'tabli dans les Pro-

vinces de Champagne, Normandie, Bourgogne, Picardie, ôc dans

le Gouvernement de la Rochelle ôc Sénéchauffée de Saintonge

,

comme il paroît par un grand nombre d'anciens Réglemens.

Ceux qui concernent la perception de ce Droit en Champa-
gne , défignent cette Province par les Bailliages de Chaumonr,
Vermandois ôc Vitry. Les premiers de ces Réglemens font des

4 Juin 1332 ôc 14 Juin 1543. Il en réfulte que le Bailliage de

Vitry s'affermoit féparément d'avec celui de Chaumont, ôc qu'au

contraire il étoit joint pour l'ordinaire à celui de Vermandois.

Philippe de Valois, par fon Ordonnance du 19 Mars 1532,
ayant aboli pour un temps le Droit de Rêve dans tous les lieux

du Royaume où il avoit cours » la Chambre des Comptes décerna

le 1 5 Avril lùivant un Mandement particulier au Bailly de Ver-

mandois pour faire exécuter cette Ordonnance.

Le Droit de Rêve ayant e'té rétabli peu d'années après, Jean
d'Auvillé Receveur de Vermandois eut Commilfion de le vendre

ou affermer de par le Roy dans le Bailliage de Vermandois ôc

fon reffort.

Il le fit plufieurs fois , comme il paroît par des Lettres que
Ton trouve fans datte, mais que l'on juge devoir rapporter à

l'an 1544» par celles qui y font e'noncéesi car il y eft dit que la

dernière de ces Adjudications avoit été faite depuis peu le 10 Fé-
vrier 1543 pourjun an, pend^int lequel ces Lettres furent expé-

diées.

Le motif de ces Lettres, eft qu'ayant été établi pendant quel-

que temps des Offices de Clercs ou C/ergtes ^ pour prendre les

Cautions de tous ceux qui faifoienc palier des Marchandifes par

les lieux où ils étoient étabhs, un nommé Jean de Paris, demeu-
rant à Ribemont , ôc plufieurs autres qui avoient de ces Offices

en certaines Prévôtez ôc lieux du Bailliage de Vermandois , re-

fufoient de rendre compte de ce qu'ils avoient reçu à ce titre , ôc
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Fappliquoient à leur profit au préjudice du Roy & des Fermiers,

à qui cette recette appartenoit comme une dépendance du Bail p^'°cTari'fdt

de la Rêve qui leur avoit été faitî ce qui étoit caufe que perfonne i66^.

ne fe préfentoit pour prendre à Ferme cette Impofition : pour- (..-^"V^V^

quoi il fut mande au Receveur de Vermandois de fe tranfporter Art. IL
en tous les lieux de ce Bailliage où la Rêve avoit coutume d'ê-

tre levée , & notamment à Reims & à Chaalons , & d'y établie

certaines perfonnes bonnes ôc fuffifantes pour recevoir ladite Im-

pofition & les Cautions des Denrées que l'on déclaroit vouloic

mener dans le Royaume en la manière accoutumée, jufqu'à ce

qu'il fepréfentât quelqu'un pour prendre la Ferme. Il lui fut aulfi

enjoint de contraindre tous ceux qui avoient prislefdites Cautions

à les lui montrer, & à faire voir comment il leur avoit été juftifié

& rapporté que les Marchandilès pour lefquelles ces Cautions

avaient été prifes, n'étoient pas forties du Royaume ôc y avoient

été déchargées, vendues ôc débitées, ôc au défaut de cette jufti-

fication , de contraindre les Cautions à reftituer au Roy la valeur

des Marchandifes , ôc au Fermier ce qu elles auroient dû payer

pour raifon d^ l'Impofition de la Rêve ^ fauf leurs recours ôc con-

trainte, en cas d'infoivabilité defdites Cautions, contre ceux qui

les auroient prifes ôc reçues, avec défenfes auBailly de Verman-
dois ôc à fon Lieutenant de connoître des forfaitures de cette Im»
pofition

i
le Roy voulant qu'après l'arrêt ou faifie, toute connoif»-

lance en fut réfervée à la Chambre des Comptes à Paris.

En conféquence de ce Règlement, le droit de recevoir les

Cautions demeura déformais uni à celui de lever la Rêve , qui

n'appartenoit qu'aux Receveurs ôc Controlleurs de cette Impoli^

tion ^ ôc la Chambre y tint exactement la main ; c'eft pourquoi un
nommé Pierre de la Buftaille ayant été pourvu de la Recette de
Tournay , Tournefis ôc fes appartenances , ôc fous prétexte que
dans fes Lettres il n'étoit parlé que de la recette du Droit de
Rêve , Mathieu Carrette qui faifoit cette recette ayant refufé,,

en s'en démettant dans les mains dudit la Budailie , de lui céder

pareillement le droit de recevoir les Cautions ôc d'expédier le^

Paffeports > la Chambre des Comptes faifant attention que ces

chofes ne pouvoient être féparées fans être à charge au Koy ôc

au Public, ordonna par Lettres du premier Mars 1407, que la

Commilfion du nouveau Receveur fortiroit fon plein ôc entier

effet, ôç en conféquence que ledit Carrette ne pourroit s'entre-

mettre à l'avenir d'aucune des fondions par lui prétendues «com^
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:

inc de recevoir les Denrées venans à ladite Kecccte Ôc les Cau-

tions, délivrer les Palleporrs, ôcc.

Un autre Titre qui prouve encore 1 etabliflement de la Rêve

dans le Bailliage de Verrnandois, eft une Ordonnance du Roy

Art. II. Charles VI. du 24 Juillet 1 392 , ôt Mandement de la Chambre

des Comptes fur icelle du i6 defdits mois ôc an, portant injonc-

tion aux bailly & Receveur de Verrnandois ou à leurs Lieutenans,

de faire crier Ôc publier des dcfenfes de charger des Marchandi-

fes aux cxtrêmitcz dudit Bailliage , fans payer premièrement aut

dits Receveur ou aux Commis & Députez par iJa Majefté pour

recouvrer ladite Impofition, ou fans leur donner Caution fulfi-

fante, de vendre ou diftribuer leurs Marchandifcs dans le Royau-

me, ôc d'en rapporter Certificat fufliCant dans un temps conve-

nable , des Juges des lieux par la relation de deux bonnes ôc no-

tables perfonnes qui auront vu vendre ôc diftribuer lefdites Mar-
chandifcs dans le Royaume, ôc dont les noms Ôc furnoms feront

infcrits dans lefdites Certifications ; le tout à peine de confifcation

de ces Marchandifcs ôc d'amende , félon l'exigence des cas 5 com-

me aulTi que lefdits Bailly ôc Receveur pourront commettre ôc

établir par tous les lieux dudit B^ liage que bon leur femblera,de

Commis fuffifans pour la conferv., lon dudit Droit; lefquels feront

tenus de répondre ôc compter audit Receveur toutefois qu'ils en

feront requis.

En Normandie, le Droit de Rêve fut établi dès fon inftitu-

tion , comme le prouvent non feulement aivers Titres anciens

des i 8 Novembre ôc 1 3 Décembre 1554; Nover ibre 1 3 3p, May
1341, Octobre 13J0, 13 Novembre 13J3 ôc May 1357, qui

ne parlent de ce Droit qu'en paflant ; mais encore un Règlement
particulier du 26^ Juin 1395, adreffé par la Chambre des Comp-
tes ôc Tréfoiiers du Roy au Vicomte de Monft'^rviliier ou à (on

Lieutenant, pour en rcdreffer la perception dans le PortdeHar-

fleur.

Ce Port étoit de toute la Province le plus commode pour le

Commerce; aufli les Marchands Etrangers, comme Efpagnols,

Portugais ôc autres qui le fréquentoient , y avoient de grands Pri-

vilèges , defquels il fera parlé ailleurs. Mais les Fermiers de la

Rêve s'étant mis fur le pied d'en faire la levée avec trop de ri-

gueur fie de vexer par-là les Marchands, tant du Royaun^e que des

Pays Etrangers , ils donnèrent lieu à tant de plaintes , que la

Chambre des Comptes fut obligée d'en écrire au Vicomte de

Monftervillier
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Monftervillier pour Jes faire cellcr, lui marquant ablolunient d y

'
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employer coures lortes de moyens^julques-làquelices rermiers, par le Tarifde

cnraifant ce qu'on leurdemandoit, craignoienc de perdre fur leur ^^6^.

Ferme , il pouvoir la reprendre en la main du Roy , les tenir V-^'~v^xJ

quittes & les décharger pour l'avenir , en payant depuis leur entrée Art. II,

dans la Ferme au prorata de ce qu'ils auroient dû payer pour

tout le temps qu'elle leur avoir été adjugée ; 6c après cela pour-

voir à la levée de ce Droit d'une manière moins onéreufe , en le

faifant recevoir fous la main du Roy , foit par lui-même , foit par

d'autres qu'il en chargeroit.

Cette réprimande obligea les Fermiers à promettre tout ce

que le Vivjomte voulut; mais loin de fe corriger, bien-tôt ils re-

commencèrent leurs premières vexation.*: ou en inventèrent môme
de nouvelles, exigeant le Droit des Marchandifes, qui juftifioient

l'avoir acquité ailleurs, ce qui étoit une concuflion manifefte,

préjudiciable au Roy , au Royaume & au bien public : la Cham-
bre des Comptes en ayant été informée derechef fur le rapport

de quelques-uns de fes Officiers qui allèrent tenir à Rouen l'Eclii-

quier des Comptes, elle en reprit très-fort le Vicomte de Monf-
tervillier, ôclui manda de nouveau le z 5 Juin i3pç «de mettre in-

continent ôc fans délai la Ferme de Harfleur en la main du Roy,
de lever ou faire lever le Droit dûëment & raifonnablcment , te-

nant ôc faifant tenir quittes 6c paifibles les Marchands ôc bonnes

gens quiferoient apparoir dûëment avoir payé ôc acquitte ailleurs;

déchargeant d'icelle Ferme dorefnavant lefdits Fermiers 6c leurs

Pleiges, ôc les tenant quittes ôc paifibles en payant au prorata,

comme il eft dit ci-deflTus : ôc en cas qu'ils vouluflent s'y oppofer,

qu'il pourroit les adjourner pardevant ladite Chambre pour dire

les caufes de leur contredit ou oppofition , répondre Ôc procéder

comme il appartiendroit. »

Il a été dit ailleurs que la Rêve avoit été '.'tablie en l'année

1 524i mais il y faut ajouter ici qu'à la fin du mois d'Avril 1337,
la Chambre des Comptes ayant voulu fçavoir quelles gens avoicnt

gardé en ce temps-là les Ports depuis Calais julqu'au Mont-Saint-

Michel, ( ce qui comprenoit toute la Cote de la Normandie , qui

finit d'un côté au Mont S. Michel attenant la Bretagne , ôc de
l'autre un peu en dcv^a du Boulonois ) combien de Gardes il y
avoit eu en chacun de ces Ports, ôc quels images avoient ces

Gardes: on en inftruifit la Chambre par deux Rolles aufquels eft

jointç une Lettre anonyme du 5? May IJ37.
Tome I. H
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n ' Far le premier de ces 'Rolles , il cft dit que M. Mahi de Va-
Droiti réuni,

^ç^^^ç^ £„ l'^n 1324, fut établi Vifiteur & Garde des Ports & Paf-
parle Taritde
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fages es Frontières de la Mer , depuis Honflcur , qui eft fiiué à

l'embouchure de la Seine , jufqu'au Mont S. Michel , & y eut

fept Chevaliers 6c 123 Hommes d'Armes, depuis environ le 20"

jour d'Août jufqu'aux environs du 20' jour de ivlovembre fuivanr,

par plufieurs jours contenus en fon compte à raifon de 7 f. x d.

tournois pour chaque Homme d'Armes ; ôc avec cela mit au

Château de Cherbourg vingt Sergens de pied , ôc au Château de

Gavray dix Sergens , à raifon de 1 2 deniers tournois par jour

pour chacun, ôc pour les dépens quotidiens dudit M. Mahi à x4
Chevaux ôc 32 Perfonncs, depuis le $ de Juillet 1324, jufqu'au

2 5" de Novembre fuivant , ce qui fait 144 jours , à raifou de 1 o»
lois 2 den. tournois par jour.

En Bourgogne , mais feulement dans le Bailliage ou Comté
de Mâcon, le Droit de Rêve fut établi , comme on le voit par

les Réglemens des 7 Avril 1 3 5 1 , 1 5 Avril 1 3 8 3 , 2 1 Avril 1384,

4 Mars 138J, May 1385; (î Novembre ijpi ôc 2 (î Février

1396. Alors le Mâconnois ne faifoit point partie du Duché' de

Bourgogne. Depuis le mois de Février 1239, que S. Louis l'a-

voit acheté du Comte Jean ôc d*Adele fa femme pour le prix de
10000 liv. avec loooliv. de rente à prendre dans la Province

de Normandie , il e'toit demeure' uni à la Couronne jufqu'au mois

de Septembre i35'9, qu'il avoir été donné en appanage à Jean
Duc de Berry par Charles V. fon frère , étant Régent en France
pendant la prifon du Roy Jean fon père , qui de retour d'Angle-

terre avoir caffé cette donarion ôc réiini le Mâconnois par Lettres

du mois de Novembre 1^60. Mais Charles VIL par la Paix

d'Arras du 21 Septembre 1455*, l'abandonna à Philippe le Bon
Duc de Bourgogne , ôc au moyen de cette Ceflion il fut pour
lors uni à cette Province.

A l'égard de la Province de Picardie , lors de l'établilTement

de la Rêve , comme il n'y avoit que le Bailliage d'Amiens qui

fôt dans la main du Roy de France, elle y fut levée, ainfi qu'il

refulte non feulement des Réglemens des 24 Juillet 1 3pz 6c25
Juin 1 395*, mais encore d'un autre plus ancien du 4 Août i3<ri

qui n'en parle qu'en paffant.

Ce qui donna lieu au Règlement du 24 Juillet 13P2 , eft que
plufieurs Marchands du Royame failoient tous les jours des ven-
tes clandeftines ôc frauduleufes de leurs Denrée^ ôc Marchandifes



Droits réiinU

parle Tarifd«

1664

PREMIERE PARTIE. J9
aux extrcmitez du Royaume, les y conduirant fous leurs noiiu,

fie les faifant cnfuite fortir fans payer aucun droit : ce qui ayant

e'tc repréfente au Confeii par le Procureur de Sa Majefté , il fut

ordonné aux Bailly ôc Receveur d'Amiens, ou leprs Lieutenans,

de faire crier ôc publier folemnellement dans tous les lieux accou- Art. II.

tumcz dudit Bailliage, des défenfes de ciiarger ou faire charger au-

cunes Denrées ou Marchandifes aux extrêmitez dudit Bailliage

,

fans payer premièrement au Receveur ou aux Commis 6c Dé
putez par S. M. pour recevoir ÏJmpoJition de Dix fols pour tonneau

(^ Quatre deniers pour livre, ou fans leur donner Caution fuffifante,

de vendre ôc diftribuer leurs Marchandifes dans le Royaume, ôc

d'en rapporter Certificat fuffifant dans un temps convenable des

Juges des lieux, par la relation de deux bonnes ôc notables per-

fonnes , qui auront vu vendre ôc diftribuer ces Denrées dans le

Royaume, ôc dont les noms ôc furnoms feront déclarez dans lef-

dites Certifications; le tout à peine de confifcation de ces Mar-
chandifes ôc d'amende , fuivant les cas. Il fut aufii ordonné aux

mêmes Bailly ôc Receveur de commettre ôc établir par tous les

lieux dudit Bailliage que bon leur fembleroit, des perfonnes bon-

nes ôc fufïïfantes pour y veiller à la confervation dudit Droit, à

la charge qu'elles feroient tenues de répondre ôc de rendre compte
audit Receveur toutes les fois qu'il appartiendroit. Et en confé-

quence de cette Ordonnance, la Chambre des Comptes décerna

ion Mandement le i5 Juillet 15^2.

L'autre Règlement du 26 Juin 15P J , étoit commun pour le

Comté de Ponthieu , comme pour le Bailliage d'Amiens.

Le Comté de Ponthieu, dont les principaux lieux étoient Ab-
beville ôc le Crotoy , n'étoit point à la Fiance lots de la création

du Droit de Rêve , parce que Philippe le Bel l'avoit donné pour

la dot d'une fille qu'il avoit mariée à Edouard premier , Roy d'An-

gleterre? mais Phihppe de Valois le reprit, ôc y établit le Droit

de Rêve fur toutes fortes de Marchandifes , fuivant qu'il paroît

par l'efprit des Lettres Patentes de ce Prince du dernier Juin

1340 ôc autres, portant que les Marchands de Caftillc commer-
çant dans les Ports du Crotoy ôc d'Abbeville , feroien exempts

de cette Impofition tant que le Roy tiendroit en la main le

Comté de Ponthieu.

Ce Pays retourna aux Rois d'Angleterre par le Traité de Bre-

tigny de l'an 1 3 5o > mais quelques années après , Charles V.
l'ayant reconquis^ l'unit enfuice pour toujours au Domaine de U

Hij
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* Couronne , avec érabliffemeni d'une Sénéchauflce dans Abbe-

P?Hc"Tarifdc ville par Edit du mois de May i3(rpi&comme. enconféquence

ïcc^. de cette réunion le Droit de Rêve y ayant été rétabli, il le corn-

0*'^/^X^ mettoit un grand nombre d'excès & d'abus dans la manière d'en

Art. il faire la perception, la Chambre des Comptes le propofa d'y re-

médier j & c'eft ce qui donna lieu à fon Inftrudion du 25 Juin

1 5P5' » qui néanmoins eft commune pour le Bailliage d'Amiens

,

comme on l'a déjà dit , Ôc par laquelle il eft ordonné :

« Que pour délivrer les Marchands ôc autres , des griefs ôc op-

prc/Tions des Fermiers de cette Impofirion , ^ les traiter à l'ave-

nir amiablement, l'Impofition n'y fera plus affermée, mais levée

fous la main du Roy par les Receveur ôc Controlleur ou leurs

Commis, qui y feront prépofez dans les lieux où il en fera be-

foin. «

« Que les Receveur, Controlleur ou Commis , lèveront ôc fe-

ront payet dûëment Ôc raifonnablement rimpofition de tout ce

qui fe chargera ou partira defdits Pays pour aller hors du Royau-

me Ôc de l'obéiffance du Roy , à moins qu'il n'apparoifle qu'elle

ait été payée ailleurs dans ies lieux où les Denrées ôc Maichan-

difes auront été achetées 01 enlevées fans fraude , auquel cas il

ne fera plus rien payé , comme de railon. »

«« Qu aux perfonnes de qui ces Receveur, Controlleur ouConi-
m\^ recevront , ils feront tenus de donner Lettre ce Quittance ôc

certiHcation fuffifante , afin que ceux qui auront payé ne puiflent

être obligti de payer une féconde fois , ôc ne pourront prendre

que huit deniers parifis de chaque Lettre , qui pourra même fuf-

lire pour plufieurs Marchands qui n'auront qu'un même VailFeau

ou Voiture, s'ils veulent s'en pafler; à condition néanmoins que
s'il y a plus de deux Marchands fur une Lettre « ils en payeront

douze denitrs parifis.»

«' Que fi quelques Marchands Etrangers achètent ôc chargent

des Denrées ôl Marchandifes dans lefdits Bailliage d'Amiens ôc

Comté de Ponthicu , foit par eau ou par terre, ils feront tenus de
déclarer par ferment s'ils ont intention de les mener hors du
Royaume; ôc s'ils affirment qu'ouy , ils payeront dans le lieu mê-
me où ils achèteront ôc chargeront , ôc y prenant Lettre

,

comme il a été dit, ils ne pourront plus être contraints de payée
ailleurs. Que fi cependant par fortune de temps ou autrement,
les Marchandifes ainli acquittées viennent à être déchargées Ôc

vendues laiu fraude dans le Royaume» ôc que ies Marchands ou



mm

: P R Ë M I E R E PARTIE; 6i _
ceux qui auront payé rimpofition en rapportent Lettre 6c Certi- ^

iication fuffifante dans l'efpace de trois mois à compter du jour par kTarifdc

de l'acquittement ; en ce cas on fera tenu de leur rendre ce qu'ils i66^.

auront payé en rendant la Lettre ou Quittance cjui leur aura été Lx^v^v^
délivrée.»> -^ . viiX:.: . . >i ,• .•-.u, Art. IL

a Mais que fi ces mêmes Marchands dès la première fois, en fai-

fant leur déclaration , affirment qu'ils fe propofent ôc entendent

mener ou faire mener leurs Marchandiles ôc Denrées pour les

décharger ôc vendre fans fraude dans le Royaume, ils ne feront

pas tenus de payer en donnant Pleige ôc Caution fuffifante de rap-

porter Lettre de certification dans les trois mois courans du jour

de la date du Cautionnement ; ôc faute d'avoir rapporté ce Cer-

tificat à l'échéance de ce terme , eux ôc leurs Cautions feront con-

traints an payement de rim| oltion, à moins qu'ils n'ayent quelqu

-

excufe raifonnable , ou que les Marchandifes qu'ils avoient menées

pour être vendues , n'ayent pu l'être faute d'en trouver Marchand

,

auquel cas ou autres raifonnables , les Receveur, Controlleur ou
Commis , leur prolongeront le temps de leur Caution ,iclon qu'il

leur paroîtra convenable i Ôc pour cet effet , ils leur délivreront de
nouvelles Lettres

,
pour l'expédition defquelles ils auront le mê-

me falaiie que la première fois. •»
^

» Qu'au refte ce n'a jamais été l'intention du Confeil , ôc ce ne

Teft point encore que les bonnes gens de connoiflance defdits Bail-

liage Ôc Comté, qui, pour leur ufage, vivre ôc provifion, ou pour re-

vendre dans le Royaume aux Marchands ou en leurs maifons, au-

ront acheté dans les Villes d'Amiens ou d'Abbeville, ôc y pafieront

par terre pour aller chez eux, foient contraints de donner aucune

Caution ni de rien payer aufdits Receveur, Controlleur ou Commis:
que fi cependant ce font de gcofles Marchandifes, comme Gaide,

Vins ôc autres femblables, les Condutteurs feront tenus de faire

ferment au Recevsur ou Controlleur , ou à l'un de leurs Commis
ou Gardes des Ports , fans aucun frais, n'étant pas à préfumer que
les bonnes gens defdits Bailliage d'Amiens Ôc Comté de Pon-
thieu veuillent frauduleufement tranfporter hors du Royaume par

terre les Marchandifes qu'ils achètent pour leur fubfiftance , ou le

puifiént quand ils le voudroient, y ayant aux extremitez,à liflTuë

du Royaume , dans tous les endroits convenables ôc néceflfaires ,

des Gardes pour empêcher la fortie des Marchandifes en fraude

de rimpolîtion. Et que lefdits Receveur, Controlleur ou Com-
mis ne leur donneront ni ne leur feront donner d empèchemens

Hiij
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• indus, 6c feront tenus de les délivrer eux & leurs voitures, fans
Droits réuni»

^^^^ caufcr aucun retard ni faux frais, à peine d'en être punis ôc
parle Taritûc
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1664. dette condamnez à les en indemniler. ».:

L^^y^'^J Le double de cette Inftruclion fut envoyé aux Bailly ôf Pro-

Art. II. cureur du Roy à Amiens , & aux Sénéchal & Procureur de Pon-

thieu , pour la faire obferver & publier.

Ëniin, tant que le Gouvernement de la Rochelle & la Séné-

chauffée de Saintonge, dont il faifoit autrefois partie, demeurè-

rent aulfi fous l'obéiffance des R.ois de France avant l'an i 542 ;

la Rêve y eut lieu aux termes des Réglemens des 5 6c 5 Mars

138;, 10 Février ijpi, 10 Mars i3p;, 8 Juillet i4pi, & 10

Août 1^91,
L'Inf^ruâion du $ Mars 1 5 8 j autorifée par une Ordonnance

du Roy du dfuivant, fut donnée avec cette Ordonnance par la

Chambre des Comptes le 9 du même mois à Occelin ou Ode-
niin de la Folie , Receveur de la Sénéchauflee de Saintonge ôc

du Gouvernement de la Rochelle pour la levée de ce Droit. 11

y eft dit :

Premièrement. Que tous ceux qui chargeront ou feront char-

ger des Vins au Port de la Rochelle dans la chaîne, ou d'autres

denrées pour les mener hors du Royaume , payeront le Droit de

Rêve , à moins qu'ils n'affirment, ou leurs Fadeurs pour eux, qu'ils

déchargeront leurs Marchandifes au dedans du Royaume, au-

quel cas , déclarant les lieux où ils en veulent faire la décharge,

& donnant Caution au Receveur ou à fes Commis de rapporter

Certificat de ce*^'e décharge dans le terme qui eft fixé cy-delfous,

ils ne payeront point ce Droit.

a**. Que ceux qui voudront pareillement charger des Vins &
autres Marchandifes aux Ports des environs de la Rochelle hors

de la clôture de cette Ville ôc aux frontières de la Recette , feront

préalablement tenus de don'^er Caution avant le chargement,
ou de payer la Rêve en cas de tranfport hors du Royaume, ou
de rapporter Certificat de décharge de ces Marchandifes dans le

Royaume , s'ils affirment par ferment qu'ils les y déchargeront : ôc

qu'à l'cifet de ce que delTus, le Receveur ou fon Commis fera

publier tous les ans en chaque Port de fa Recette des défenfes à

tous Marchands de charger aucune Marchandife fans fa permif.

fion.

3°. Que les Denrées qui feront chargées dans lefdits Ports 6c

tirées d'iccux fans payer le Droit, ou fans avoir donné Caution,
feront acquifcs auRoy avec amende.
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4«. Que le Receveur & fes Commis ne recevront aucun Certi- "__ .^

fîcat, s'il neft fous fcel authentique, foit de Seigneur Terrien» parTeT^Î
foit de Prélats , foit de Capitaine ou autre Officier Royal. 166^.

50. Que les Marchands ôc Maîtres de Navires auront pour le L^'^v^v^
rapport des Certificats , un terme qui courra du jour qu'ils au- Art. U.
ront donne' Caution ; ôc que ce terme , pour aller jufques aux

Ras de S. Mahieu en Bretagne , où il y a peu de péril , fera de

trois mois feulement , ôc pour aller au-delà défaits Ras où la Na-
vigation eft plus dangereufe , elle fera d'un an ôc un jour.

6°. Que fi les Ceirtificats ne font rapportés qu'après l'échéance

du terme , le Receveur ôc £ès Commis ne les recevront point , mais

au contraire , ils obligeront les Marchands à payer les Droits , s'ils

n'en ont été relevez par des Lettres du Roy vérifiées en la

Chambre des Comptes , ou s'ils n'ont quelqu'autre jufte ôc loyal

exfins.

70. Que û leurs Marchandifes avoient été en péril fur la mer
par fortune de temps ou autrement , ôc que le Sénéchal de Sain-

tonge ou le Gouverneur de la Rochelle le certifient , pour en

être fuffifamraent affurez, leur Certificat fnffira en appellant avec

l'un d'eux le Procureur du Roy ôc le Receveur ou leurs Commis >

bien entendu que les Marchanda fe foient préfentez à eux dans

le terme , s'ils n'en ont un jufte exoine , comme il eft dit plus

haut.

8°. Que Ç\ le Droit de Rêve étoit affermé en quelques - uns des

Ports cy-deffus, les Fermiers ne pourront faire aucune compofi-

non , remife ou modération de ce Droit , ôc feront tenus

d'en fa're un ferment notoire entre les mains du Receveur ^ pour

empêcher qu'à la faveur de ces modérations , les Marchands ne
préfèrent ces Ports , ôc n'abandonnent celui de la Rochelle ou
les autres des environs qui ne feroient point affermez , 6c par ce
moyen n'anéantifient la Recette qui s'y feroit.

p°. Que les Forains, reçus Bourgeois de la Rochelle, ne pour-

ront être réputez Bourgeois ni jouir des droits de Bourgeoifie s'ils

ne font actuellement leur domicile depuis un an ôc un jour dans
une maifon à eux appartenante.

I o°. Que ÏQS Gardes étant aduellement à la Chaîne ôc aux Por-

tes delà Rochelle ne iaifferontpalfer ni fortir aucunes denrées (1

les conducteurs n'ont en main un Acquit ou Cedule du Receveur

ou de fes Commis, du Prevoft de la Rochelle ôc autres ayant

pouvoir ôc fujet d'en délivrer : de quoi ces Gardes ôc Portiers fe-
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roiit ferment chaque anntie au Receveur ôc au Prevoft, 6c en

cas de contravention ; ils feront punis d'amende.

1 1°. Qu'il en fera au/fi de même de ceux qui feront pre'pofez

par le Receveur à la Garde des Ports f-ontieres de fa Recette au

Droits réunis

par le Tarifde

Art. II. dehors de la Ville de la Rochelle , & qu'ils ne laifferont pas non

plus charger aucunes Marchandifcs dans quelque Navire que ce

foit, pour les mener foit au dedans du Royaume ou au dehors , fi

les Marchands ne leur jijftifient dépareilles Permiflions & Ccdu-
" les. Que (i quelques Marchands font trotivez en contravention

,

ils feront punis d'amende convenable , & que pour cet effet les

Gardes pourront les arrêter 6c les conftituer prifonniers dans les

plus prochaines Prifons du Roy , ou les mettre en garde dans celles

de quelque Baron ou Haut- Jufticier étant en l'obeKfance du Roy

,

(elon qu'ils jugeront le plus convenable pour la confervation du
Droit de Sa Majefté. Ce qui fera pareillemenr fait dans tous les

Ports '^.e merôc d'eau-douce aux confins de ladite Recette, fous

quelque Jurifdi6tion ou Seigneurie de Haut-Jufticier qu'ils puif-

fent être (ituez. .
;'

La permiflfion accordée au Receveur de la Rochelle par Tarti-

cle 2 de rinftrudion cy-deflus , de défendre aux Marchands &
autres de charger aucunes Marchandifes fans fa permiflion , ne lui

' ayant pas paru fuffifante pour empêcher les fraudes , il voulut l'e'-

tendre jufqu'à obliger ceux qui vendroient des Marchandifes , à

le lui faire fçavoir , Ôc à ne les point délivrer fans un Congé de
lui. Cette nouveauté' offença le Peuple du Pays. Triftan Vicomte
de Thoùars , Comte de Benaon ôc de Talmont , fut de ce nom-
bre. A la follicitation de fes Vaflauxil de'claraque, tant que cette

vexation dureroit, il ne permettroit point la levée du Droit de
Rêve en aucun endroit aesifles. Ports & Havres qu'il avoir aux

Frontières de la Sénéchauffée de Saintonge ôc de la Rochelle.

Mais enfin, les défenfes qui avoient donné lieu à l'oppofition de
ce Seigneur ayant été révoquées par Lettres du i o F évrier 1391 »

il fe défifta pareillement de fon oppofition , ôc par les mêmes Let-

tre la levée de la Rêve fut rétablie dans toutes les Villes, Ifles,

Ports ôc Havres fufdits.

Outre le Receveur il y avoit encore à la Rochelle vers la

même-temps un Controlleur de la Rêve, comme il paroît par

des Lettres du Roy du 10 Mars 1 5 <? j , portant inftitution d'un

nommé Jean Maffe dans cet Office , avec injonâion au Gou-
verneur de U Rochelle de prendre de lu; le ferment accoutumé.

De
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De tous les Reglemens qui ont été rapportez cy deflus , il faut

remarquer que le premier" où l'on trouve l'Impoiition Doma-
«^rTc Tarifde

niale cle 4 deniers pour livre de'fignée fous le nom de Rêve , eft 166^.

une Inftruftion de l'an 1375 confirmée par une Ordonnance du O'^WJ
1 6 Septembre 1358, & l'on demande d'où vient ce nom. M. du Art. II.

Cange fi connu par fa grande érudition en matière d'e'timologies

& de recherches, le fait, dériver du Latin , Rogare , demander

^

prier ^ & il pre'tend que ce nom a été donné à notre Impoiition,

parce qu'elle fut accordée à la prière du Roy , comme un doa
gratuit ou une ayde gracieufc.

Après ce qui a été dit cy-deflfus fur la manière dont cette Impo-
fition fut étabhe , il eft aifé de fentir que fi c'eft là la raifon pour

laquelle on lui a donné ce nom « il convenoit infiniment mieux à

rimpofition de Quatre deniers pour livre fur les Marchandifes

vendues dans le Royaume, 6c à qui cependant il n'a jamais été

donné dans aucun Règlement. Mais fuppofant, avec beaucoup

plus d'apparence, que le nom de Rêve vient de Recevere , terme'

dont on a pu fe fcrvir dans la baiTe Latinité pour recipere , rece-

voir ^ ou pour mieux dire, du vieux mot François Reever , Rue-

ver Reuver , qui en acte tiré, & qui fignifie la même chofe, il

fera aifé de voir que ce nom a été donné à cette Impofition

dans les lieux où elle fut levée d'abord par des Receveurs , pour

la diftinguer de celle que Ion afferma en d'autres lieux. En effet,

une Ordonnance du 7 Avril 1361 ^ fait des mots , Rêve ôl ne-

cette , deux termes fynonin^ies.

On ne répétera point ici tout ce quia été dit plus haut à l'ar-

ticle du Droit de Haut - Paiïage , touchant l'étabhffement des

Maîtres , Vifiteurs & Gardes des Ports ôc Paflages du Royau-
me , dont les fondions étoient coi\imunes , aulTi-bien pour le

Droit de Rêve que pour celui de Haut-Paffage. Il refte à parler

de rimpofition Foraine.

III. Le Roy Jean, de retour de fa prifon d'Angleterre, trou- Art. III.

vaut fon Epargne épuifée, fut obligé d'avoir recours à de nou-

velles Impofitions pour payer une partie de fa rançon.

Par une Ordonnance du 3 Décembre 13^0 il établit une Ayde
qui ne devoit avoir lieu que dans les Provinces de laLanguedoùil

jufqu'à la perfedion Ôt l'entherinement de la Paix qui avoit été

lignée à Bretiffny avec l'Angleterre le 26 Odobre précédent. .

Cette Ayde étoit payable par le Vendeur , ^ confiftoit au

(Cinquième denier ou quatre fols pour livre de la valeur du Sel

,

Tome /. I
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au treizième des Vins & autres boiffons , & au vingtième ou douze

^^iTarifdc deniers pour livre de la valeur de toutes Denrées& Marchandifes

1^64.
'

vendues , à la referve du Sel , du Vin , du Bled , & des Laines.

Ux<-V^XJ L'Impofition Foraine dans fon origine , étoit du nombre des

Art. III. Aydes, & conlîftoit en douze deniers pour livre, comme celle de

ii6o, elle n'étoit pas due non plus fur les Bleds , Vins, Laines ôc

Sel , ce qui pourroit faire croire que c'eft là rétabliffcment de

cette Impontion j mais voici d autres raifons qui ne le permettent

pas.

Premièrement , rimpofition Foraine fut créée pour fubvenir

aux frais d'une Guerre , & peut-être de celle que Charles V. de-

venu Roy fit au Roy d'A^ngleterre , vers l'an 1358 , ou 136^,
pour lui reprendre tout ce qui lui avoit e'té abandonné par le Traité

de Bretigny : au lieu que l'Ayde de 1 3 5o fut fpécialement deftinée

au payement de la rançon du Roy, tellement que les Ordonnan-

ces & Inftrudions qui concernent cette Ayde ne l'annoncent ja-

mais qu'elles ne parlent de cette deftination , ainfi qu'on le peut

voir dans les Reglemens des 1 8 Décembre , 1 2 Février & mois

de Mars 1360 avant Pâques; May ôc i(J Juin 13(^1 , Avril ôc

l6 Septembre 1353 , ôc Juillet 1366.

En fécond lieu , l'Impofition Foraine ne fut e'tablie que pour

être levée fur les Marchandifes ôc Denrées tranfportées dans des

Pays Etrangers ou en des lieux du Royaume non fujets aux Ay-
des, ce qui n'eft nullement l'attribut de l'Ayde de 1^60, qui ne
fut impofée que fur les Marchandifes vendues dans le Royaume ,

tellement encore qu'aucun des Reglemens qui concernent cçtte

Ayde, ne parle jamais de Marchandifes tranfportées hors du Royau-
me, comme aucun de ceux qui concernent rimpofition Foraine

ne parle pas non plus de Marchandifes vendues dans le Royaume.
Mais, comme on a vu plus haut qu'après avoir inftitué la Rêve

de quatre deniers pour Uvre fur les Marchandifes tranfportées hors

du Royaume , on avoir établi une autre pareille Impofition de
quatre deniers pour livre fur les Marchandifes vendues dans le

Royaume, fans que ces deux Droits eulfem rien de commun en-

tr'eux que la fixation : de même vraifemblablement après que
l'Ayde de douze deniers pour livre fur îes Marchandilès vendues

dans le Royaume eut été établie par l'Ordonnance du 5 Décembre
15^0 , rimpofition Foraine fut aufli créce féparément fur les

Marchandifes tranfportées dans tous les lieux où l'Ayde n'avoir

point cours , foit dans le Royaume ou hors du Royaume.
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II y a beaucoup d'appaience que ce fut vers Tan i}6^ que cette

Impofition prit naiffance , non feulement par la raifon que ce fut

en ce temps-là que Charles V. fit la Guerre au Roy d'Angleterre

,

comme on l'a dit, mais encore parce que le Règlement du 14

Juillet 1575 fait mention d'une Ordonnance de cette même an- Art.III.

nce qui en peut être le titre primordial. Il eft toujours fur qu'on

n'en connoît pas de plus ancien fur le fait de l'Impofition Fo-

raine; celui de l'an 1300 que citent quelques Arrêts àe ces der-

niers temps,étantchimérique,s'il n'eft donné là par une erreur d'im-

prclÏÏon pour celui même de 1565), qu'il n'a pas cependant été

pofTible de recouvrer , parce que les premiers Regiftres de la Cour
des Aydes , ne fe trouvent plus. •'; •> '/.j/ i

Le Règlement du 14. Juillet 1375, qui eft une Ordonnance

ou Délibération de la Chambre des Comptes faite en préfence

des Généraux Confeillers fur le fait des Aydes , fut dreffé en con-

féquence d'un Arrêté fait quelque-temps auparavant en plein

Confeil du Roy où étoient M. le Cardinal d'Amiens, les Géné-

raux & autres, par lequel il avoit été ordonné que l'Impofition

Foraine feroit levée à raifon de douze deniers pour livre de la va-

leur des Denrées & Marchandifes prifes , achetées & chargées

dans les lieux du Royaume où les Aydes ordonnées pour la Guerre

avoient lieu , pour être portées hors du Royaume ou dans des

Provinces non fujettes aufdites Aydes ; mais il fut dit entre autres

chofes par ces Reglemens ,
que l'Impofition Foraine ne feroit le-

vée pour lors que fur le pied de fix deniers pour livre.

Cette modération néanmoins n'eut lieu parla fuite que dans le

feu! Diocefe de Paris, carpourleiefte du Royaume où l'Impo-

fition Foraine avoit cours , la fixation de 1 2 deniers pour livre fut

bientôt rétablie , comme il paroît par des Ordonnances des 28

May i3;)2, 8 Janvier 135^8 , 7 Février 14.64 , ôc 18 Décembre
1488.

La Ville de Paris , Capitale du Royaume , étant renfermée en-

tre la Normandie , la Picardie & la Champagne , toutes Provin-

ces des Cinq Groffes Fermes , il ne devroit s'y percevoir aucun

des Droits d'Entrée & defortie, qui fuivantles principes de leur

inftitution , ne font dûs qu'aux extremitez du Royaume , ou à celles

des Provinces des Cinq Grofl^es Fermes. Cependant , comme on
voit, rimpolîtion Foraine s'y percevoit, ôc elle y étoit établie

dès le Règlement de 1 3 7 5.

Aux termes de ce Règlement , rimpofition Foraine y étoit

lij
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' levée, tant fur les Marchandifes du Diocefe, que fur celles qui

'^'^îJr^jïdc
ayant étc apportées pour être vendues, y etoicnt rechargées pour

Wil être portées hors du Royaume , ou ii elles étoient charge'es pour

C-^^V^%^ être porte'es dans le Royaume , les Marchands étoient tenus de

Art. III. donner caution , foit que ces Marchandifes fuflent originaires du

Diocefe de Paris , ou qu'elles y euflfeiu été apportées de quelque

autre Diocefe. Et en cela celui de Paris difteroit des autres , où

Ton n'étoit obligé de donner caution que pour les Marchandifes

qui en étoient originaires.

Si donc on vouloir mener des Marchandifes au-delà des Ri-

vières de Marne, d'Oyfe, de Seine, & d'Yonne , pour les por-

ter vendre dans le Royaume, il falloir venir l'affirmer & en don-

ner Caution à Paris aux Receveurs ou Fermiers du Diocefe

,

qui fur cela délivroient un Congé & Certificat , en vertu duquel

on pouvoit aller dans tous les autres Diocéfes^ fans aucun empê-

chement.

Les Marchands d'Orfèvrerie demeurant àParisavoient même
cette facilité, qu'ils pouvoient porter leurs ouvrages hors du Royau-

me pour les vendre , ôc en étoient quittes pour payer à leur re-

tour à Paris fix deniers pour livre de ce qu'ils aiîirmoienr avoir

vendu; au lieu que les Marchands Forains qui venoient prendre

de l'Orfèvrerie à Paris, pour la tranfportet en Flandres & autres

Pays non fujets aux Aydes , étoient tenus avant de partir 3 de payer

les Droits en entier de tout ce qu'ils vouloienttranfporter, à peine

de confifcation & d'amende.

Une autre Inftrudion du 28 May ijpa, permet au Fermier

du Diocefe de Paris, de faire vifiter par Ces Députez tous lesBa-

lots qui feront faits en cette Ville , afin qu'ils fçachent dequoi ils font

composez,& que les Marchands ne puiffent déclarer une Marchan-
dife pour une autre, des petits Draps pour de l'Ecarlate. Il dé-

fend en même temps aux Hôteliers & Marchands de cette Ville,

de faire ou laiflfer faire chez eux aucun Balot qu'en préfence du-

àït Fermier ou de fefdits Députez, fi ce n'eft en cas de délai ou
de retard de la part de ceux-ci. Cela prouve que ce n'étoit point

l'u&ge alors de viiiter les Marchandifes dans les Bureaux.

Comme les Marchands , à la faveur des Cautions qu'ils don-
noient à Paris pour les Vins & autres Marchandifes qu'ils condui-

foient en la ViÙe de Rouen pour y être dcpcfées 6c vendues, trou-

voient moyen de les faire recharger dans des Vaifleaux & con-
duire en Flandces Ôc autres lieux non fujets aux Aydes ; les Gé-

k
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néraux des Aydes, pour y remédier , établirent un CommifTaire,

iin Receveur de rimpofition Foraine 6c autres Commis à Rouen,

par une Ordonnance du 8 Janvier 1 3p8.

La levée de rimpcfition Foraine fut permife à Paris, dans la

vûë de donner à ceux qui porteroient des Marchandifes hors du Art. III.

Royaume ou dans les lieux non fujets aux Aydes , la facilité d'y

acquitter ladite Impolltion , ôc l'acquittant fur le pied de lix de-

niers pour livre, d'être quittes & déchargez des bouze deniers

pour livre qui étoient dûs pour la même Impofition aux extrêmï-

tez du Royaume ou des Pays d'Aydes. Ce qui donna lieu à cette

permiflion , fut que des Marchands de Paris allant acquitter leurs

Marchandifes au bout du Royaume , y trouvoient le plus fouvent

des Fermiers qui leur faifoient des difïicultez ou des vexations

dont ils ne pouvoient avoir raifon qu'en venant à Paris parde-

vant les Généraux- Confeillcrs fur le fait delà juftice des Aydes,

ce qui les conftituoit en des dépenfes confidérabks ôc inutiles.

Mais de cette facilité, par la fuite, les Receveurs , Fermiers ou
Commis de rimpolition Foraine, ayant voulu faire une néceflité,

en obligeant ceux qui portoient des Marchandifes hors de la Vil-

le, Prévôté ôc Vicomte de Paris, ôc ne jugeoient pas à propos

d'acquitter cette Impofition, à leur donner Caution de leur rap-

porter Certificat de la vente ôc diftribution defdites Marchan-

difes dans les lieux du Royaume fujets aux Aydes ; ce qui mo-
leftoit les Marchands ôc les empêchoit d'amener à Paris grand

nombre de Marchandifes au préjudice du bien public: Louis XI.

pour y remédier, ordonna par fes Lettres du 7 Février 1454,
régiftrées en la Chambre des Aydes le 13 Mars fuivant, ôc con-

firmées par fa Déclaration du 14 Odobre 14685 qu'à l'avenir

ceux qui enleveroient des Marchandifes en la Ville, Prévôté 6c

Vicomte de Paris, ou qui y palTeroient pour en mener hors du
Royaume ou en lieux non fujets aux Aydes, pourroient, (i bon
leur fembloit, acquitter rimpofuion Foraine à Paris fur le pied

de fix deniers pour livre . ôc ce failànt, feroient quittes ôc dé-

chargez de celle de Douze deniers pour livre aux extrêmitez

du Royaume ; mais faute par eux d'avoir acquitté à Paris lefdits

fix deniers pour livre , qu'ils feroient tenus de payer ailleurs les

Douze deniers î fans toutefois pouvoir être contraints de donner

à Paris aucune Caution de rapporter Certificat de la vente ôc dif-

tribution de leurs Denrées ôc Marchandifes, quel que fût le lieu

où elles dûflent être menées, vendues ôc di(lribuées> ni de payev

liij
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l'Jmpofition àParis, ii bon ne leur lembloit, non plus qu'erre mis

"c Tarifde cn Procès OU moleftcz en aucune manière à l'occafion cidefTur.

166^. Il y a apparence que ce Règlement ne fut pas long-temps exé-

V.^^V'XJ cuté, puifque les Etats du Royaume aflemblez à Tours dans les

Art. III. mois de Janvier, Février 6c Mars 148}, s'en plaignirent dans

les Articles qu'ils préfenterent au Roy pour la reformation du

Royaume, en difant qu'à l'égard de l'impofition Foraine qui fc

levoit tant à Paris que dans le refte du Royaume , il leur fembloit

que vil les travaux, abus 6c vexations que les Commis de ladite

Impofirion faifoient aux Marchands dudit Royaume, en les con-

traignant à payer le Droit d'icclle , ou à donner Caution pour

les Marchandifes qu'ils menoient dans le Royaume, il étoit con-

venable de faire ceffer ces abus ôc d'ordonner que rimpofition

Foraine ne fut levée ni les Cautions prifes ailleurs qu'aux extrê-

mitez du Royaume} fur quoi le Roy répondit qu'il l'accordoit,

pourvu que les Privilèges de ceux de Paris fuffent gardez.

En conféquence de ce réfultat, Charles VIII. fit drcflTerle 18

Décembre 1488 un Règlement fur l'impofition Foraine dans

l'Article 3. duquel il rappelia toutes les difpofitions de celui de

1 46^4 j mais il ne les appliqua qu'aux Denrées ôc Marchandifes

tirées ôc conduites des Ville ôc Diocefe de Paris par la Rivière

de Seine feulement pour aller à Rouen î enforte que, dans l'efpric

de ce Règlement , toutes autres Marchandifes eblevces de Paris

demeurèrent fujetes à payer ou à donner Caution fuivant les ancien-

nes Ordonnances ôc Inftrudions des 14 Juillet 1375 ôc 8 Jan-

vier 1398. Ce mcme Règlement de 1488 , comme on l'a déjà

dit ,
prouve qu'encore en ce temps-là, l'impofition Forain^ ne fe

levoit à Paris que fur le pied de 6 deniers pour livre au lieu de

1 2 deniers qui fe levoient ailleurs. Mais cette modération ceffa

dans i'Edit du 20 Avril 1 ^42.

Les autres Provinces des Cinq Groffes Fermes, où l'impofition

Foraine fut établie avant ce Règlement, font l'Anjou, la Bour-

gogne, la Champagne, la Normandie, ôc la Picardie.

Dans l'Anjou, l'impofition Foraine ayant été levée fur des

principes difFérens des autres, on fe réferve à en parler ci-après

dans l'Article i v. de cette première Partie, fous le titre des Droits

de Traite ôc Impofition Foraine d'Anjou.

Dans la Bourgogne elle étoit établie dès l'an 137^, mais

comme cette Province avoit fon Duc particulier, qui joùiflJbit

des Aydes par Conccifion du Roy , il fut dit alors qu'il feroit fait

de ce Pays une Ferme à part.
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En conlèquence de cela il fut ordonné le 28 May 1391, que

tout ce qui leroit conduit du dedans du Royaume à Cf.àlonsl'ur

Saône où rimpofition n'étoit point levée pour le Roy, payeroit

douze deniers pour livre ; que ce qui leroit vendu en cette Ville

pour être porte hors du Royaume, ne payeroit que lix deniers Art, IIL
pour livre i ôc qu aulfi-tôt que l'Impontion Foraine y auroit cours

pour le Roy, elle ne leroit plus levée fur les Marchandifes que

ion y meneroit.

On ne fçait pas pourquoi cette claufe du Re'glement de i3pz

ne regardoit que la Ville de Châlons, puifqu il n'y avoit point de
difTcicnce emr'elle & les autres Villes de Bourgogne que le Duc
Eofledoit. T'iais il eft certain que Philippe le Bon ayant uni à fon

uché le Bailhage de Mâcon & les Territoires de Bar-iur-Seine

& d'Auxerre, abolit à la Requête des trois Etats de ce Pays, les

Lnpofitions, Huitièmes ôc Gabelles qui y avoienr cours, comme
il paroîc par des Lettres Patentes de ce Prince du 4 Mars 1455"

,

qui eurent lieu tant que la Bourgogne demeura en la pofTefllon

des Ducs.

Charles le Hardy, le dernier de ces Ducs, fut tué devant Nancy
qu'il alfiegeoit fur la fin de l'année 1476 , & auffi-tôt Louis XI.
réunit la Bourgogne à la Couronne. Cependant l'impofition Fo-
raine n'y étoit pas encore rétablie, plus de dix ans après , puifque
"~ 'fabliflement fut ordonné par un Article de fOrdonnance duce

18 Décembre 1488.

Ce même Règlement prouve aufli que l'impofition Foraine

avoit été de tout temps établie en Champagne , qu'il défigne par

fes neuf Elettions, dt Kcïms , Thaalons, Noyon, Soiffons, Laon,
Langr js , Troyes , Toiu lerre 6c Vezelay. Il cfl fenfible que cette

Ordonnance fut faite enfuite ôc vrai-femblablement àcaufede la

réunion du Comte d'Auxerre ôc des Aydes, non feulement de
cette Eledion , mais aufli de celle de Langres î cette réunion

©ccafionnée en 1476 par la mort du même Charles le Hardy,
qui en joûifToit en vertu Je la Ceflion qui en avoit été faite à Phi-

lippe le Bon fon Père par le Roy Charles VIL dai s le Traité

d'Arras du 11 Septembre 1435.
• A l'égard de la Normandie , il fut fait par la Cour des Aydes

le 8 Janviv^c 198, une Ordonnance pour fervir à un nommé
Pierre Haroy, Bourgeois de Roiien , Commiffaire Général dé-

puté pour vwiHcr aux fraudes que les Marchands pratiquoient en

faiiaat defcendre par la Rivière de Seine des Vins ôc autres Mar*
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-

^ [ chandifes qu'ils enlevoient dans la Vicomte ôc Diocefe de Paris,

^de* Tari" de & déclaroïent pour être vendus & confommez à Roiien ; mais

Î6(?4. qu'enfuite ils rechargeoipnt à Rouen pour les conduire er. Flan-

Li^^Y^^^ dres & autres lieux non fujets aux Aydes , fans payer llmpori-

Art. III. tion Foraine.

Cette Ordonnance contietit 1 1 Articles ,
qui portent en fub-

itance ;

Que les perfonnes que le CommiATahre prépofera fous lui, au.

ront pouvoir d'arrêter toutes les Denrées ôc Marchandifes qui font

iùjeres à rimpoHtion Foraine, & que ce qui aura été ainfi arrêté

ne pourra être délivré que par ordre du Comminaire.
Que les débats ôc Procès qui naîtront à loccafion de ces fai-

lles, feont, fur la dénonciation du CommilTaire, difcutez par-

devant les Elus à Rouen , ôc ailleurs où il appartiendra > par le

Procureur du Roy ôc aux dépens de S> lajefté.

Que tous ceux qui devront rimpofition pour les Marchandi-

fes ôc Denrées qu'ils feront tranfporter hor§ du Royaume ou en

lieux non fujets aux Aydes, feront tenus de payer la fomme qu'ils

pourront devoir à Pierre Beaucorps, Controlleur du Grenier de
Rouen , Receveur à ce prépofé.

Que le falaire des Commis pour l'expédition de chaque Ref-

cription ne fera que de douze deniers tournois.

Que tous ceux qui enverront des Marchandifes dans le Royau-
me en Pays d'Aydes, feront tenus de donner au CommiHaire
bonne ôc fuffifante Caution de rapporter dans un temps qu'il ju-

gera à propos de fixer , Certificat ôc Refcription des lieux où les

Marchandifes feront menées , ôc ce terme pafTé , fans avoir rap-

porté de Certificat , ils feront contraints au payement de l'Impo-

iition Foraine , de même que (I ces Marchandifes avoient été aef-

tinées pour les Pays Etrangers ou ceux du Royaume non fujets

aux Aydes.

Que les Marchands qui feront trouvez fans Acquit après la

publication de cette Ordonnance , feront punis d'une amende ar-

oitraire par la Cour des Aydes ou par les Elus.

Que te CommifTaire fufnommé ne pourra être repris du Pro-
cureur du Roy , ni taxé en aucune amende , fous prétexte qu'outre

la préfente CommifTion .. il tient adluellement des Fermes du Roy
comme quatrième, dont les tiercemens ôc doublemensfontpaf-
fcz, ôc autres Impofitions , bien entendu toutefois qu'il ne les tien-

dra que pendant Tannée courante.

Que
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<« Que l'Inipofition Foraine qui fera perçue dans le cas ci-dellusj

fera de douze deniers pour livre , ainli que dans les autres lieux

où elle fe levé , hors Paris j & que les deniers qui en proviendront

feront remis au Receveur Général des Aydes. »

« Que ce Receveur fera tenu de rendre compte au Corainif- Art. III,

faire de la Recette qu'il aura faite , & qu'il y fpécifiera la qualité

des Marchandifes, les noms des Particuliers, & les fommes d'ar-

gent qu'il en aura reçues. »»

ce Que tous Marchands qui auront donne' Caution au Receveur

de Paris pour des Marchandifes defcenduësà Rouen, ne pour-

ront prendre les Certificats ou Refcriptions dont ils auront be-

foin que de ce Commiflàire ou de ce Receveur , lefquels auront

pour leur falaire douze deniers tournois de chaque Piefcription. ••

« Que le Receveur pourra prendie auffi pour la délivrance de
chaque Acquit ou Quittance, quatre deniers parifis.»

<« Et qu'enfin le Commiflàire, les gens & tous ceux à qui il don-

nera fes Commiflions , feront en la Sauvegarde du Roy. >»

Telle e'toit en Normandie l'état des Droits d'Impolition Fo-
raine, lorfque cette Province paffa au pouvoir des Anglois.

Ce fut fous le Règne de Charles VI. que ces anciens Ennemis
des Rois de France firent cette conquête. Et non feulement par-

là l'Impofition Foraine cefla d'être levée en Normandie au profit

du Roy de France ; mais on remarque qu'immédiatement après

la publication du Traité de Troyes, qui leuraffura la poffeflion

de cette Province , flmpofition Foraine y fut tout à fait abolie

par Privilège fpécial du Roy Henry V. du 21 Février 1420.

Cette pofleflion toutefois ne demeura aux Anglois que jufqu'en

Kannée 1449, que Charles VII. les contraignit par la force des

armes d'abandonner tout ce qu'ils tenoient en France. Et com-
me de cette époque à celle de l'apréciation de 1 542 , il y a un
intervalle de ptès de cent années, il eft à croire que le Droit

d'Impofuion roraine y fut rétabli. Il fe trouve un Règlement qui

en parle, mais fi fuperficiellement que ce n'eft que par conjecture

que l'on peut y fonder l'exiftence de ce Droit.

Enfin, quant à la Picardie, quoiqu'il n'y ait eu aucune raifon

pour y empêcher la levée du même Droit d'Impofition Foraine

avant i;4î> il faut avouer cependant que toute la preuve qu'on

a de fon établiflement dans cette Province , eft que Louis XI. en

ayant eedé plufieurs Places à Charles dernier Duc de Bourgo-

|;ne
,
par le Traité ds Peronne du 14 Octobre 1-^58 , il lui permit

Tme 7, K
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par des Lettres Patentes dumême jour, de jouir de rimpofîtion Fo-

P^îîi'Tatifde
raine dans toutes les Villes& les lieux qu'il lui avoit tranfportez;

Vi<f4. de la manière qu'il en avoit joui lui-même jufqu'alors.

On^^sJ Les défenfes faites dans la plupart des Réglemens ci-deflfus;

Art. IIL de faire paflfer des Marchandiles par des chemins obliques ôc dé-

tournez n'étant pas obfervées , François premier les renouvella

par fon Edit du i5 d'Octobre 1 5:40 »> portant peine de confifca-

tion des Marchandifes & Voitures contre les Marchands , & de

eonfifcation de corps & biens contre les Couriers , Meflagers Ôc

autres non conduifans Marchandifes ; permettant Sa Majefté à

tous fes Sujets de prendre ôc arrêter les uns ôc les autres avec

leurs Marchandifes ôc équipages, ôc de les mener aux Officiers

qu'il appartiendra , pour procéder à la déclaration des peines ci-

aelfus : voulant pour cet effet que le quart en foit donné aux ac-

cufateurs , dénonciateurs ou faifiifans fur leur fîmple quittance

par les Receveurs du Domaine, qui toucheront lefdites Confif-

cations ôc amendes , incontinent après les Sentences données ôc

prononcées , ôc fans qu'il foit befoin d'avoir ôc obtenir de Sa Ma-
jefté autre Acquit que le vidimus du préfent Ëdit , ôc le diSium

defdites Sentences. Ordonnant en outre Sadite Majefté que tous

faux paflages, chemins obliques ôc détournez, foient doréna-

vant rompus tant par terre que par eau , enforte qu'il n'y ait plus

Hioven d'y pafler. »

Comme la rigueur avec laquelle les Fermiers de l'Impofition

Foraine levoientce Droit, pouvoit avoir contribué beaucoup à

faire prendre aux Marchands des routes obliques» on conçut aifé-

ment que cet Ëdit ne remedieroit qu'imparfaitement au mal , (1

l'on n'en détruifoit pas la caufe. Ceft pourquoi un fécond Edif

du 25 Novembre 1540 parut bien-tôt après, qui ordonna;
«« Que cette Impofition fe leveroit par tout le Royaume, Pays

ôc Seigneuries fous la main de Sa Majefté , fur les Denrées ôc

Marchandifes qui feroient menées ôc conduites hors d'iceux, ou
dans des lieux non fujets aux Aydes , à raifon de douze deniers

pour livre (comme par le paffé. ) •»

«» Qu'elle fe payeroit dans les lieux d'où lefdites Marchandifes

ôc Denrées feroienr enlevées pour être tranfportées hors du Royau-
me, avec cette différence toutefois, que les Etrangers l'acquit-

teroient avant que de charger, emballer ôc faire partir leurs Mar-
chandifes , au lieu que les Regnicoles pourroient franchement

charger ôc voiiturer leurs Marchandifes jufqu'à certaine quantité»
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dont le prix n'cxccderoit pas la fomme de cent livres, pour la

quelle ils ne feroient point tenus de donner Caution , à moins

que ce ne fût en Pays limitrophe, auquel cas il faudroit avant

l'enlèvement payer ou donner Caution} ôc là ou lefdites Denrées

ôc Marchandues excederoient ladite fomme de cent livres, lef- Art. 111

dits Regnicoles feroient aufli tenus de payer ou donner Cautioa

avant leur départ , ôc dans le temps prérîx rapporteroient Certi-

fication de la defcente des fufdites Denrées ôc Marchandifes faite

en lieux fujetsaux Aydes } autrement ôc ce temps-là pafle, feroient

contraints de payer , le tout conformément aux anciennes Or-
donnances. »»

c.Que lefdirs Marchands ne pourroient conduire ou voiturer au-

cune Denrée ôc Marchandife par le Royaume , fans préalable-

ment avoir payé ou donné Caution en la forme ci-deffus, ôc après

que lefdites Marchandifes auroient été dûëment vifitées » ôc que
ces défenfes feroient exécutées tant par les Voituriers par terre

ou par eau , que nar lec Péagers , Maître des Ports Ôctous autres,

à peine de confilcation de corps ôc de biens contre lefdits Mar-
chands ôc Voituriers, de laquelle tous acçufateurs , dénonciateurs

ou faififfans auroient le tiers : lefdites prifes pouvant être faites

même fans CommiUions. »

« Que lefdits Marchands ou Voituriers ne pourroient pas aufli

faire palier leurs Marchandifes hors du Royaume par des chc"

mins obliques Ôc détournez, faux Paflages ôc autres endroits, que
ceux où il y avoit des Maîtres des Ports ou Gardes établis pour

vifiter ces Marchandifes ôc voir s'il n'y en auroit point de prohi-

bées , ou i\ les permifes auroient été dûëment acquittées. ••

« Que ces dernières feroient évaluées afin que les Marchands

f^ufent ce qu'ils avoient à payer par muid
,
par cent , par balle

ou par charge , de quelque Marchandife que ce fût , bonne ou
mauvaife. »

«Que ladite Impofition fe leveroit par les Receveurs des Ay des

en toutes les Villes où il y avoit Elus ou Commis d'Elus; lefquels

Receveurs feroient contrôliez par lefdits Elus Ôc leurs Greffiers;

ôc que pour cet effet il feroit aux uns ôc aux autres déterminé cer-

tain lieu qu'on avoit accoutumé vulgairement appeler ^una»,
dans lequel ils feroient réiidence eux ou leurs Commis tout le

long du jour pour expédier les Marchands qui viendroient , c'eft-

à dire, à ceux qui voudroient aljcr hors du Royaume ; délivr^jc

du montamciei» Comme qu'ils payei^dient, un Aç^ic qui ferolç

Kij



7^ T A R I F D E 1664,
^

_ ligné de l'un defdits Elus & defdirs Receveurs Ôc GrefHcrs 00 de

pîrèxarifde Icurs Commis, & quant à ceux qui ne voudroicnt point fortir da
i(ïtf4. Royaume , ôc qui par cette raifon donneroient feulement Caution

O'^VXJ de rapporter Certificat de defce^te de leurs Ma.rchandifes en

Art, III, Pays cfAydes , leur donner une Lettre de Paflage qui feroit fignée

comme l'Acquit : qu'en même temps Icfdits Eliis , Receveurs ôc

Grefiîers feroient tenus de faire un Papier journal contenant tou-

tes les expéditions qu'ils figneroient de leur main jour par jour

,

& qu'ils tiendroient pareillement Regiftre des Acquits ôc Lettres

de Paflage qui feroient données aux Marchands , ôc des Certifi-

cations qui feroient reçues d'eux pour la décharge de leurs Cau-

tions > defquelles Certifications ils prendroient douze deniers tour-

nois. »'

«Enfin que ces Elus, Receveurs ôc Greffiers auroicnt chacun

fon Com-mis dans les lieux où feroient établis lefdits Maîtres des

Ports ôc Gardes , pour recevoir ladite împofition de ceux qui

n'auroient point payé , faire regiftre de tout ce qui pafleroit, ôt

des vifites qui fe feroient defdites Marchandifes , comme aufïi

retenir les Acquits defdits Marchands pour en faire pareillement

Regiflire ; ôc que dans les lieux où il n y avoir point d'Elus , les

Juges Royaux ordinaires avec les Receveurs ôc Greffiers feroient

le femblable.

La faculté accordée aux Sujets du Roy par TArticle 2 de

l'Edit du 25 Novembre ci - deflus , de pouvoir voiturer jufqu'à

cent francs de Marchandifes , fans être tenus de paytr ni de don--

ner Caution avant le départ, fi ce n'étoit en Pays limitrophe, étoit

contraire à l'efprit de toutes les anciennes Ordonnances fur le fait

de rimpofition Foraine , ôc devoir procurer au Commerce de
l'intérieur une affez grande liberté. Cependant les Marchands ne
s'en contentant pas , ôc ayant repréfenté q.ue cette obligation où
ils étoient toujours en Pays limitrophes de donner Caution avant

le départ ôc de rapporter Certificat, leur étoit encore extrême-

.inent gênante Ôc fàcheufe; ces rcpréfentations, dont l'effet ne

|>puvoit manquer de dorwier lieu à une infinité de fraudes > ne laif-

ferent pas d'être reçues favorablement. C'eft pourquoi il fut or-

donné par un Editdiï 10 Juin 1541 » que les Marchands Voitii*

riers ôc Condudeurs tant Kegnicoles qu'Etrangers , pourroient

,

cotnijiebon leur fembleroit,, aller, venir, voiturer ôc conduire

leursJ)enréesôe Marchandifes jiar eau ôc par terre dans tous liis

Uem Qi]leSi^yde9:avoiexU€Qw:S|,.fitts qu'ils fuâeoc pour cela le-
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nus ni de payer rimpolition , ni de donner Caution , ni de rap-

porter Certiricat , à la charge qu'aux extrémitez du Royaume ou

des Pa"S d'Aydes, ceux oui en voudroienc ibrtir payeraient la-

dite Impoiition à peine d amende arbitraire & de confifcation

tant des Marchandifes que des Charettes , Chevaux , Mulets , Art. II.

Navires , & autres Voitures & Equipages ; delquelles coniifca-

tions ôc amendes le tiers léroit adjugé aux Gardes ^ autres Dé-
nonciateurs qui auroient fait la Sailie. »

Dans le temps que cet Edit fut rendu , François premier fai-

foit travailler à l'Appréciation générale qui fut arrêtée le 20 Avril

1542 , ce qui lui donna lieu d'ordonner d'avance par cet Edit,

que la levée de l'Impcfition Foraine feroit faite félon cette Ap-
préciation, & qu'à cet effet il feroit déterminé aux Paflages ôc

lieux limitrophes certains Maîtres des Ports , Gardes 6c Commis
pour y recevoir ledit Droit ôc empêcher qu'il ne s'y commît au-

cune fraude ni abus.

I. II. III. De tout ce qui a été dit Jufqu'à préfent , il réfulte que Art. I.

le Droit de Haut-Paffage confiftoit en 7 deniers pour livre de la IJ. m.
valeur des Toiles ôc du Fil, ôc ceux de Rêve ôc Impofition Fo-
raine en 4. ôc 1 2 deniers aulÏÏ pour livre fur toutes fortes de Mar-
chandifes. Ainli la perception de ces Droits ne pouvoir fe faire

fans évaluer ces Marchandifes. Mais les évaluations n'étant fixécii

par aucun Règlement, ilfalloit pour cela les déballer toutes, au-

ner celles qui étoicnt fujetes à faunage , comme les Draps ôc les

Toiles; peler celles qui ctoient fujetes au poids/ mefurer celles qui

étoient fujettes à la mcfure, comme le Bleds ôc les autres Graini-i

tâter ôc effayer des Vins ôc autres Boiflbns : toutes formalitez

extrêmement à charge aux Marchands , non feulement pour le

retardement qu'elles leur caufoient , mais encore parce qu'elles

donnoient prétexte aux Fermiers d'apprécier fouvent les Marchaii- •

difes au de-là de leur vraie valeur, ce qui étoit à leur difcrétion.

Pour faire celfer un abus ii préjudiciaole au Commerce, Fran-

çois premier par Lettres Patentes du q.6 Novembre i5'4o don-

na charge & commiflTion à quelques-uns de fes Officiers à Paris

de proce'der , avec les principaux Marchands de cette Ville , à

une Appréciation générale des Marchandifes , laquelle ayant été

achevée le 20 Juillet 1 541 , fut publiée par un Edit donné à Ton-
nerre le 20 Avril 154Z,

En confe'quence de cet Edît ôc d'une Commiflîon fur icelui

..du 5 Juin fuivant , Guillaume de Noble , Maître des Ports de la

Kiij
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Ville de Lyon , en i'abfence du Générai ( des Aydes ) de Norman*

Tarif de ^ic , s'étant tranfporté dans cette Province , les Marchands de

Rouen remontrèrent qu'il y avoit dans l'Appréciation plufieurs

Marchandifes omifes ,
quelques-unes eftimées bien plus qu'elles

ne valoient, & d'autres beaucoup moins; ces repréfentations don-

nèrent lieu à divers changemens & additions qui furent faites par

Ordonnances des 28 Mars i y42 avant Pâques , & 2 1 Juin i J4j.
C'eft fur ces évaluations que les Droits de Haut-Paflage, Rêve

& Impofition Foraine ont été pcr(jus jufqu'à la Re'apréciation

générale de i 5 8 1 ; mais dans cet intervalle les fixations de ces

Droits ont varié plufieurs fois.

Jufqu'à l'Edit du 14 Novembre lyji, conformément à ceux

des 20 Avril i J4z & Septembre 1 J4p , ils demeurèrent fixez à 2 3

deniers pour livre» fçavoir , 1 2 pour l'Impofition Foraine , 4 pour

la Rêve, 6c 7 pour le Haut-Pafiage fur les Marchandifes qui y
croient fujetes aux termes des anciennes Ordonnances.

Par l'Edit de i;; i , il fut dit que les trois Droits feroient con-

vertis en deux , qui '^feroient nommez Domaine Forain ôc Impo-
fition Foraine, ôc aue leur ancienne fixation de 23 deniers pour

livre demeureroit réduite à 20 deniers , les 3 autres reftaas, étant

fupprimez en faveur du Commerce.
Pour former ces 20 deniers , le Droit de Haut - Paflage de 7

deniers pour livre, fut joint à celui de Rêve de 4 deniers pour

livre, ôc dans la converfion qui en fut faite en un feul Droit lous

le nom de Domaine Forain , leur fixation qui montoit à 1 1 de-

niers pour livre , fut réduite à ... 8 deniers*

Au moyen dequoi l'on ne toucha point à la fixation de l'Im-

pofition Foraine qui continua d'être à . . i z deniers.

Total . . . 20 deniers pour livre.

La levée de ces 20 deniers fut ordonnée fur les Bleds , Vins

ôc autres Marchandifes ou Denrées fans aucune exception char-

gées pour être tranCportées hors du Royaume Ôc non prohibées,

fuivant l'Appréciation qui en avoit été réglée en i ^42 ôc 1545.
Il eft vrai qu'en cela il y avoit cet avantage que l'Impofition Fo-

raine ne devoit plus fe percevoir fur les Marchandifes tranfpor-

tées dans les Provinces réputées étrangères , parce qu'il ne de-

voit plus y avoir de ces Provinces; mais il y avoit aulfi ce defa-

vantage qu'auparavant le Haut-Paflage n'ayant lieu que fur les Toi-

les , Lingerie ôc Fil j les autres Marchandifes pour la Rêve 6c

l'Impofition Foraine ne dévoient que 1 6 deniers pour livre , au
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lieu que par ce nouveau Kégiement elles furent affujettis à 4 de- -

niers de pius : raifon pour laquelle cette prétendue rédudion n'é-
^r°c" aSc

toit pas aulfi favorable au Commerce* que l'Edit le faifoit en- ^"«4!

tendre.
^

O^^V^vJ
En effet, après que cet Editent fubfifté quelque temps, fur les Art. I.

remontrances des Négocians des principales Villes du Royaume, U, m,
Henry II. fut obligé de le révoquer par autre du mois de May

1J55, qui ordonna que les choies feroient rétablies lijr l'ancien

pied , & le Droit de Haut-Paffage payé feulement fur ks Mar-
chandifes qui y avoient été fujetes juCqu'en 1 5 y i ; mais il n'y eut

que la Province de Champagne qui fe fournit au payement des

2 3 deniers pour livre ; celles de Normandie & Picardie qui pré-

tendoient ne devoir pas ce Droit, fe maintintent dans l'ufage de
ne payer que 16 deniers pour livre , & d'autre part on vit, par

une bifarre contradiction, la Bourgogne d'un côté jaloufe à l'ex-

cès de fes privilèges , ôc de l'autre continuant de fuivre le Rè-
glement de i$$i juiquea 1664,

Dans ces diverfes circonftances ces Droits fe régirent aufli di-

verfement ; il furent premièrement perçus fous la main du Roy
par les Receveurs des Aydes & du Domaine, en conféquence

des Edits des 20 Avril 154Z , Septembre 1549, 14 Novembre
1 5 ; I & May 15 $6. Enfuite après quelques changemens fucceflifs

dans les Odices de ces Receveurs, des Controiieurs particu-

liers furent créez conjointement avec eux par d'autres Edits de
Septembre 1571, Février 15710c Avril 1578, 6c ce qui donna
lieu à ces diverfes créations de Controiieurs , fut la refolution que
l'on prit de mettre les Droits de Haut-Paflage , Rêve & Impofi-

tion Foraine en Parti comme ils l'avoient été avant 1541; car

étant jufte que le Fermier levât ces Droits par lui-même ou par

fes Commis , ôc de cette manière , les Receveurs créez en titre

d'Office devenant inutiles, il étoit néceiîaire qu'il y eût du moins
des Officiers indépendans du Fermier pour iurveiller ou control-

1er ces Commis. Par la fuite, c'eft-à-dire depuis le Tarifde 1654,

on prit précifément le contre- pied de ce fiftéme , en faifant lever

les Droits par des Receveurs en titre d'Office , 6c ks faifant fur-

veiller par des Controiieurs à la difpofition du Fermier»

Il n'eft pas polïible de marquer au jufte le temps où le pre-

mier Bail de ces Droits fe fit. il eft certain qu'en 1 5 63 il y avoit

encore des Receveurs, puifqu'on trouve des alTignations données

par la Chambre des Comptes le 2^ Odobre de cette année

,



affermée au mois de Sep-

l'on connoiffe des Droits

Foraine, n'eft cependant

our la Province de Cham-
Bail étant de neuf années

8a ' T A R I F p E 1664.
•

_ ( ca vertu d'une Ordonnance fur l'apport des Finances au Lou-

p^JTcTliild^ vredu mois de Décembre 1577) aux Officiers comptables de
irt<f4 rimpofition Foraine de T^oyes , d'Amiens , de Rouen , de Tou-
^^«•''VHJ loufe ôc de JBayonne , pour venir compter à la Chambre avant

Art. I. le dernier Juin i$6^t ôc il y a apparence que ce fut enfuite de

II, 11|, cette reddition de comptes que les Droits furent affermez, parce

3UÇ l'Entrée des Draps de Soye de la Ville de Lyon, autrement

ite DoUanne de Lyon , dont le Receveur étoit aufîî compris

dans les mêmes alTignations pour V ompter au 1
5c jour d'Août

de la même annép , fut effediveni

tembrc i 5 6^. Mais le premier Bai

de Haut-Paflage , Rêve «^'' Impofi

que de 1574^ fait à Marti. Houl

pagne & Picardie feulemen

n'étoit pas encore achevée , ^ .n parut la Réappréciation de

1581, •

Comme François I. en fubftituant l'Appréciation générale du

20 Avril 1 54.2, à l'ufage où l'on étoit auparavant d'eftimer les

Marchandises au fur ôc à mefure qu'elles étoient déclarées , avoit

ordonné que cette Appréciatio*' ne fcroit que provilionnelle, fe

réfervant Ôc à fes Succeffeurs la liberté de l'augmenter par la fuite

,

lorfque le prix des Marchandifes haufferoit : Henry III, 40 ans

ap:ès , à la faveur de cette claufe
, jugea à propos de faire procé-

. der à une nouvelle évaluation des Marchandifes , lefquelles , dans

cet intervalle étoient tellement encheries par l'abondance de l'or

ôc de l'argent que la découverte récente ciu nouveau Monde pro-

curoit dans l'Europe , que TAppréciation de i ^^2 ne revenoit

prefque plus qu'à la moitié de leur valeur a£luelle ; ôc cette nou-

velle évaluation étant achevée , il fit
, pour la publier , un Edit au

mois de May 1 j 8 1 , par lequel il voulut ôc ordonna que les

Droits de Haut-Pa(fage , Rcve ou Domaine Forain ôc Impofî-

tion Foraine feroient à l'avenir payez fur ce pied par tous Mar-
chands, Regnicoles ou Etrangers , s'ils n'eftimoient mieux , à me-
fure qu'ils feroient faire le tranfport de leurs Marchandifes , en

faire faire les Appréciations en préfence des Officiers de S. M.
par gensexpçrts, ainfi quils étoient dans l'ufage de le faire avant

l'Appréciation de 1542.

Mais comme immédiatement après cette Appréciation il en

avoit été changé plufieurs articles par deux Reglemens des i8

^ars ôc 2 1 Juin fuivans , les Négocians du Royaume , voyant
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c]ue la Rcappreciation n'étoic pas connue dans i'elprit de ces chan-

gcmens par l'inattention de ceux qui l'avoienc dreflee » s'en plai-

gnirent au Roy , qui fur leurs remontrances reforma par deux

De'clarations des lo Novembre 1581 & aj Février 1^85 l'éva-

luation de diverfes Marchandifes .l'augmentant fur quelques-unes,

ôc la diminuant fur d'autres.

Ces évaluations eurent lieu jufquen 16} 2, Mais dans cet in-

tervalle il fut dreflc deux Tarifs, l'un en 1621 le jojuinjôcl'autre

en 1 62p , qui contiennent une quantité de nouvelles Marchandi-

fes jufqu'alors omifes. Le premier fut regiftré en la Cour des Ay-
des de Paris le 10 Février idii^l'Arreft de vérification porte

qu'il aura lieu ôc fera exécuté par provifion fans préjudice aux
Marchands trafiquant Marchandifes ôc Denrées à fe pourvoir en
la Cour, s'ils pretendoicnt qu'il y en eut quelques-unes eftimées

trop haut, pour , l'Adjudicataire des CinqiGroffes Fermes ap-

pelle , être procédé à la modération de ces eftimations. Ce Tarif

paroît n'avoir été arrêté que pour les Marchandifes paflant des

Cinq Grofles Fermes dans les Provinces icputées Etrangères.

Celui de 1 62^ drefi'é tout-à-la fois pour la perception des Droits

fur les Marchandifes allant aux Provinces réputées Etrangères ôc

aux Pays Etrangers , diflfere en plufieurs articles des fixations non
feulement de celui de 1621, mais encore de la Réappreciation de
I j 8 1 , ôc des Reglemens des i o Novembre de la même année , ôc.

2$ Février 1585.

PourpafTer de la Réappreciation à la fixation des Droits, l'E-

dit du mois de May 1 58 1 , (
pour la vérification duquel , on voit par

les Regiftres du Parlement que Henry III. y vint enperfonne le

Mardy matin 4 Juillet de la même année ) régla les Droits d'Im-

pofition Foraine , Revc ôc Haut-Palfage , fçavoir du premier à

12 deniers pour livre, du fécond à 4 deniers pour livre, ôc de
l'autre fur les Marchandifes qui y étoient fujettes aux termes des

anciennes Ordonnances à 7 deniers pour livre. Ces fixations

étoient les mêmes que celles qui ayant été rétablies par l'Edit du
mois de May i$^6 n avoient cependant pas eu lieu , parce que

l'ufage s'étoit introduit de lever ces droits fur toutes les fortes de
Marchandifes fans exception

,

S ç A V I R:

En Normandie ôc Picardie , à raifon de 1 5 d.
">'

En Champagne, à raifon de 23 d. ? pour livre.

^n Bourgogne , à raifon de > d. j
Tme /, L.

Droits riiinis

par le Tarifde

Art. I.

II. m.
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Ilfut dreflele 30 Juin 1521 unTarifdont onadcjapadc, mai:/

ce Tariffans aucune diftin£lion des Provinces cy-deffus , fixa les

mêmes Droits fur un pied uniforme de 16 deniers pour livre , ft;a-

voir, 12 deniers pour rimpoficion Foraine j ÔC4 deniers pour le

Droits rciinis

|)ar le Tarifde

9664.

Art. I. DomaineForainouIaRevc.

Jl. lUL Ce Tarifne fubiifta qu'un très petit nombre d'années, puifqu'cit

Kfzp il y en parut un autre , où il fut ordonné que les iixations de

ï6, 20ÔC23 deniers auroiem lieu comme elles l'avoient eu juf«

<[u'en 1621:6c d'autant que les Provinces de Berry , Poitou , Au-
nis & Ifle de Ré, ôc fur tout la première qui avoir été nommée
dans le Tarif de i5ii parmi les Provinces réputées Etrangères,

avoient depuis fouftcrt rétabliflement des Burcaux,elles ne furent

alTujeties que comme la Normandie 6c la Picardie à 1 6 deniers

pour livre.

Pour ce qui regarde la régie de ces Droits , on trouve qu'ayant

continué d^ctre affermez depuis 158 r jufqu'en i6}2 » hors le

temps que durèrent les Guerres inteftines qui fuivirent la mort
de Henry III , il en fut fait dix Baux fuccefTifs , fans compter celui

de Martin Houldry , qui ayant été fait en 1 5:74 pour neuf années ,

n'étoir pas fiai lors de la Re'appreciation de i j 8 1 . Ses fuccefleurs

furent, François le Comte en 1583, René Broùart le 24 May
1 5 84 , ( donc le Bail fut interrompu par les Guerres Civiles qui du-

rèrent depuis ij8p jufqu'en i jp8 )Leon Lucquin 6c René Bru^

net au mois de Juin 1 J98. René Bonnet le i Avril 1601 » Pierre

dePomey sn 1(^05, Charles duHamle 25 Septembre 1604, Ur-
bain de la Mothe le 16 Juin i5"ii, Pierre de la Sablière le 15
Septembre 1^13, Jean de la Grange pour la première fois le Z2
Aouft i5ip, ôcpour lafeco^îde le i} Décembre 1524.

Le prix des Marchandifes allant toujours en augmentant,

Louis XIII. voulut , à l'exemple de Henry III. augmenter à fon

profit le produit des Droits de Haut-Paffage , Rêve & Impofi-

tion Foraine , à proportion. Dans ce deflein il ordonna par une
Déclaration du 14 Aouft i(5"32, qu'il feroit dreffé en fon Confeil

une nouvelle Réappreciation de Marchandifes, mais fimplement

parprovifîon, ainfi que ,François I. ôc Henry III. l'avoient or-

donné en 1 542 ôc 158 1 , pour avoir la liberté de Taugmenter et>*

core par la fuite.

Cette nouvelle Réappreciarion fut arrêtée le 27 Octobre r6'3 1.

Jufqu'alors les Droits dont il s'agir, avoient été levez dans le»

Fcovi^^çs des Cinc^ GipiTes Fermes> ht trois pieds diâçrensr-
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Haut-PaflTage

Rcvc
linpofition Foraine

AVOIR.
Dans la Dans Dans
Noraian-

die, la Pi- la Chani- la Bour-

cardie , Je

Berry, 6c pagne. gognc.
le Poitou.

«•-^•'v^v-» ^^f^^yr^Kj y^^t^w^KJ

d 1 ^dP^^^'i'ls'ipoBrL4^ pourl. 4'^ pour 1. J ^

la'^pourl. 12'^ pourl. ir** pourl.

Droits rciinï»

par le Tarifde

166^.

1 6^ pour 1. a3^pour 1. ao'^ pourl.

Cette diftindion fut confcrvéc pour lancien Droit par le TariC

de 1 <J3 2 , mais pour l'augmentation qui y fut fixe'e en conicqucn-

çe de la nouvelle Réapprcciation, elle fut tirée uniformcment pour
toutes les Provinces lur le pied de i6 deniers pour livre, à l'ejc-.

cisption cependant de quelques articles fur lefquels elle fut tirée

ou plus haut ou plus bas que ce taux , mais vifiblement par çrreu^;^

Ôc de quelques autres dont les Droits ayant c'té précédemment fi-

xez par des Arrefts du Confeil fur un pied uniforme , (ans avoic

égard à l'évaluation, furent augmentez arbitrairement.

Les difpofitions générales du Tarifde 16^2 eurent lieu jufqu'à^

la réunion des Droits de Haut-PafTage , Rêve & Impolîtion t o-.

raine au Tarif de 1664., & pour venir de là à la Régie de ces

proits dans les Cinq Grofîes Fermes, on trouve que pendant les

S 2 années qui fe font écoulées dans cet intervalle, ils paflferent

par les mains de Jean delà Grange le 14 Aouft i <J3 z , d'André de
ifiFolTele 3 Février 1633 9 auquel fut fubrogé Noél de Pars le 30
Mars 1 53 3 , de Touffaint de la Ruellele dernier Décembre 1 642,

de Nicolas Pinfon le 5" Juillet 1551, de Sebaftien le 3ar le zi

Janvier 1660 » de Jacque»? Léveillé le 4 Odobre 1661 , d'André

le Roux Regiffeur , le u Février 1661, ôcde Jean Bourgoing
Ip 3 May 166:^. Les Baux qui leur furent faits n'étoiçnt pas bor-

nez aux Droits dont il s'agit. Ils comprenoient prefque tous ceux
qui furent réunis au Tarifde 166^, & comme on fe referve à par-

1er de leurs claufes Ôc de leur exécution dans; pn Traité partj.*.

^uliisr
f 911 }> çn dira ripi> dans celui-ci^

Art. L
Il m.



«4 TARIF DE 1664,

t)roJt» réunis

yar le Tarifde

1664. ART. IV.

art.iv, traite et imposition foraine
D'A NJ O V.

DEs Articles précédens on a diftrait l'Impcfition Foraine

d'Anjou, tant parce que la perception s'en fit fur des évalua-

tions différentes de celles qui avoient cours dans les autres Pro-

vinces des Cinq Groffes Fermes lors de la réunion de ce Droit au

Tarifde 166'^, au'àcaufe qu'on y joignit un autre Droit fous le

nom de Traite d Anjou, pour tenir lieu de la Rêve qui n'eut pas

cours dans cette Province.

La Traite d'Anjou confiftoit en vingt fols tournois par Pipe de

Vin, & rimpofition Foraine en douze deniers pour livre du
prix, tant de ce même Vin que de toutes autres Denrées & Mar-

chandifes fortant oupafl'antpar la Province d'Anjou , Duchez de
Beaumont ôcThoùars , Tabliers , Bureaux & autres lieux en dé-

pendans , pour être voiturées ou conduites par eau ôc par terre

,

ibit hors du Royaume, foit en Bretagne & autres Provinces non
fujettes aux Aydes.

Il n'y a pas lieu de douter que ITmpofition Foraine d'Anjou

n'ait eu la mcme origine que celle des autres Provinces , puifqu'elle

n'en differoit point dans fon principe, comme on le voit par la dé-

finition qu'on vient d'en donner. Mais pour la Traite d'Anjou, on
ne fçait quand 6c à quelle occafion elle fut établie, n'en étant rien

dit dans les premières Ordonnances que l'on trouve avoir été faite

pour la perception de ces deux Droits, par François I. l'une à S.

Germain en Laye le 6 Avril 1 5 1 8 , & l'autre à la Chartreufe près

Pavie le 2 Novembre 1 5"24.

Le même Prince en i5'42 ayant publié par fon Edit du 20
Avril une Appréciation générale des Marchandifes fortant du
Royaume, pour rendre uniforme dans les Provinces fujettes aux

Aydes la levée des Droits de Haut-Paffage , Rêve & Impofition

Foraine , voulut à l'égard de la Sénéchauffée d'Anjou que la forme

qui avoit accoutumé d'être gardée pour y lever rimpofition Fo-
raine ôc le Trépas de Loire ne fut changée en aucune manière

,

jufqu'à ce qu'il y eût été autrement pourvu par S. M. Mais pour



Droits rciinis

par le Tarifde

166^.
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la perception des Droits de Rêve & Haut-Pafiage, il ordoniid

que cet Edit ôc Appréciation y auroit lieu.

La Keve ôc le Haut-PaflTage ne fe font cependant jamais levez

dans l'Anjou , foit que la Traite de 20 fols par Pipe de Vin leur

ait été fubftituée, comme il y a toute apparence, ou pour quel- Art. IV.
que autre raifon Qu'on ignore, A l'égard de rimpofition Foraine

la perception en lut faite jufqu'en 1594, fur des eftimations dont

on convenoit de gré à gré entre les Marchands Ôc les Commis

,

comme avant l'Açpréciation de 1 742 , ce qui donna lieu de con-

tinuer à faire des Traite ôc Impolition Foraine d'Anjou une Fer-

me féparée , régie par des Réglemens qui lui croient particuliers.

Le troifiéme des Fils de Henry II. eut l'Anjou en appanage, ôc

ce Prince ayant quitté la France en 1 573 pour aller prendre la

Couronne de Pologne qui lui avoit e'té offerte après la mort de
Sigifmond Auguftej les revenus de fon Duché, avec les Traite

ôc Impofition d'Anjou , fuient affermez à François de la Poaeze

,

Seigneur de la Jonchere, ôcMacé le Royer, Seigneur de Placé.

L'anne'e fuivante ce même Prince étant revenu en France

pour y fuccéder au Roy Charles I X. fon frère , fous le nom
de Henry III. il donna depuis à fon autre frère le Ducd'Alençon,

par Lettres Patentes du mois de May 576, les Duchez d'Anjou,

Touraine ôc Berry , pour l'accroiifement de fon appanage , avec

^ous les Droits Domaniaux qui y étoient attachez , ôc finguliere-

ment les Traite ôc Impofition Foraine qui avoient cours dans ces

Provinces. Mais ce nouveau Duc d'Anjou étant mort le 10 Juin

1584., tout ce qui lui avoit été donné revint à la Couronne.

Alors Henry III. fit lever ces Droits fous fa mam jufqu'au 1

1

Août 1 ySÔ", qu'il engagea pour une fomme de 180000 1. ce qui

fe levoit fur les Marchandifes paflfant par terre par les Provinces

d'Anjou ôc du Maine feulement pour aller en Bretagne.

La mort de Henry III. arriva en ijSp; elle avoit été précé-

dée de grands troubles dont l'Etat refTentit encore long -temps
après les fuites. Durant ces defordres la Province de Bretagne

& plufieurs Villes ou Places dans les Duchez d'Anjou Ôc du Mai-

ne ^ fe trouvant du nombre de celles qui refuferent de fe fou-

iv.cttre à l'obéifTance de Henry IV > non feulement ce Prince or-

donna par trois Déclarations des 1 6 Juin ôc 27 Odobre i yp4

,

ô: 14 Mars i jp J , qu'en attendant la rédudion des Places rebel-

les, tout ce qui fcroit enlevé des Tabliers d'Angers , Poiiancé ,

Craon , Châtcau-Gontier , Laval , la Fcrté-Bernard ôc la Quinte

L iij
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- d'Angers, pour quelque deftination que pe fut payeroit les Drûitj
Droits réunis

j^ Xraîtc & Impolîtion Foraine d'Anku , fens pouvoir être ex^

i66i. pedié par Depry ou Acquit a Caution ,• nonopftant 1 Arrêt de la

ij^^sr^^ Coiir des Aydes de Paris du 18 Janvier 1 59 J î mais encore pour

Art. XV. ^^ perception de ces Droits , il fixa par une Déclaration d^i 28

Septembre i yp4 Tévaluation des Mî^rchandifes.

X^a Cour des Aydes de Paris par fon Arrêt du 2? Fe'vrier i jpj",

apporta diverfes modifications à l'enregiftrenjent de cette Décla>

ratipn , ôc entr'autres rçduifit les évaluations des Marchandifes

au doubje de celles de l'an 1542. Mais le Roy fit expédier des

I^ettres de Jufiionle 2 5" du même mois de Février, ôc enconfé-

quence l'enregiUrenient fe fit purement ôc fimplement le 8 Mars
fuivant , à la charge néanmoins que Sa Majeftc feroit fuppliée de

modérer par la fuite ces Droits»

Il eut été à fouhaiter que cette réfojution eut pîi s'efFc£luer ;

mais bien loin de cela : Içs Traite $c Impofition Foraine d'Anjou,

dont la perception le fit fur Içs évaluations de i jp^ jufqu'en 1 532,
furent alors chargées d'ut^e nouvelle rpappréçiation, en conféquçn-

çe de laquelle le Fermier fit lui-même un Tarif dont l'ufage fut au-

torifé par une Ordonnance des Juges des Traites à Angers du mois

de Juillet f ^5 8 , après qu«; la vérification pn eut été par eux fajte

i\jLZ les anciennes Pancartes les ij, ,14, ij, i(? ôc 17 du mên^e
mois. Ce Tarif çtoit beaucoup plus aiîiple que cejui de lyp^,
puilqu'outre un grand nombre de nouvelles Marchandifes oif

grofles Denrées, il contenoit toutes les Drogueries ôc Epiceries

dont le Tarif de 1594 n'avoit fait aucune mention. Il eut liei|

jufqu'à la réunion des Droits d.e Traite ôç Impofition Forajnç

d'Anjou au Tarif de i(5'64.

Pour ce qui eft de I9 régie de ces Droits depuis la fin des Guer^
res de la.Ligue ôc la rédudion de laBrctagne à iobciffance deHen-
ry IV. Iç 3ail en fut fait à ptienne Reingues le 20 Décembre

~ 3 5PP pour cinq années , à l'expiration desquelles il en obtint en-

core un fécond le i ; M,ay 1 504 , tant cà fon nom qu'en celui

de Jean Ravenel fon AlTocié, ôc un troifiémç de même ,1e n
Avril 1609 pour 10 années. De-là ces Droits furent affermez à

Guillaume Baretel le 22 Mars i5i8, à Simon Prevoft le 27
Novembre i^?7, ôc lor^ de la Réappréciation de 1(332 , ilspaf-

fcrent danç le Bail des Cinq Grofles Fermes , ôc n'en ont po^nj:

;çré diftraits jufqu'en 1 66^,

P^n^ ^oyt ce qu'on vient 4e ^jre il n> pas li^é (juçftion d? )g
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Traite ôc Iinpofition Foraine par terre non plus. que du Trépas

de Loire, tous deux aliénez en 1586, parce qu'ils ne furent pas

réunis au Tarif de 1 66^. Mais comme ils n'avoient été aliénez

que dans 1 état de leur perception, en i j8<r , les Re'apprécia-

tions pofterieures furent jointes aux autres portions de ces

Droits dont joûiflbit le Fermier des Cinq Groflfes Fermes, &
réunies avec elles au Tarif de 1^54. Cependant lorfque ce
Tarif parut , les Marchands de Toile de la Ville de Laval re*

fuferent de payer aux Engagiftes les anciens Droits de Traite &
Impofition Foraine d'Anjou par terre , prétendant qu'ils étoient

du nombre des Droits réunis î mais leur prétention fut çondamç
jiéepar Arrêt du Confeil du 26 Août ï(î65.

Droits rciinis

par le Tarifde

Art.1V.

,iw * -
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Droits réunis

|uv le Tarifde

16^4.

Aux. V.

A R T. V.

TREPAS DE LOIRE.
Quelques anciens Rcglemens ont confondu le Trépas de Loire

avec la Cloifon d'Angers , parce que ces Droits fe levoient

tous deux fur les Marchandifes paflant à trépajjant la Rivière de

Loire, ôc qu'ils avoient auflTi à l'égard de quelques-unes , les mêmes
fixations. Mais il fuffit de rapporter l'origine de l'un 6c de l'autre,

pour en faire voir la différence.

La Cloifon d'Angers commença , lorfque Louis Duc d'Anjou,

fécond Fils du Roy Jean , entreprit de conftruire dans Angers

une nouvelle Ville du côté de l'Occident , dont les fondemens

avoient été jettez par Jean Sans-Terre, fur qui Philippe Augufte

avoit confifqué cette Province pour crime de félonie : entreprife

auffi digne d'un Fils de France, qu'elle étoit alors néceflfaire pour

défendre la Ville Capitale de fon Appanagede l'invafiondesAn-

glois, qui pofledoient la Normandie, le Poitou ôc autres Contrées

voifines de l'Anjou. Les Marchands fréquentant la Rivière de Loi-

re voulurent bien contribuer à un fi grand deffein, qui demandoit

unfecours extraordinaire. Ils confeatirent fur eux la levée du Droit

appelle depuis Cloifon d'Angers j mais avec la précaution qu'ils

crurent capable pour conferver leur liberté : car ils prirent de

l'avis du Duc d'Anjou une Déclaration folemnelle en l'année

1 5 9P , que ni lui ni fes Succefleurs ne pourroient tirer cet 06lroy

à conféquence contre les Marchands i qu'il ne s'en ferviroit que
pour le temps y contenu , & n'en pourroit faire contr'eux un pré-

texte de fervitude. Mais les Ducs eurent plus d'une fois befoin de

ce même fecours, & toutes les fois qu'ils le demandèrent, ils l'ob-

tinrent fous de pareilles affurances qu'ils donnèrent,

L'établiflement du Trépas de Loire eft de l'an 1 3 5p. Les An-
glois en ce temps-là étant entrez dans la Province d'Anjou, Ber-

trand du Guefclin , Connétable de France , fut envoyé par le Roy
Charles V. pour les chaffer; mais étant arrivé à S. Maur, qui eft

une Abbaye fur le bord delà Rivière de Loire à moitié chemin
de Saumur à Angers , il trouva les ennemis fi bien fortifiés dans

cette Abbaye, que défefperant de les forcer, il prit le parti de

compofer ^e la reddition de la Place îivpc leur Capitaine Je?,i>

Tprfou^le;
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Terfouale , à la l'ommcd« 13000 francs d'or, donc lui 6c le Sire

de Bùeil lui firent une Obligation
,
pour le payement de laquelle

ii fut établi le Droit appelle depuis le Trépas de Loire.

Les Ducsd'Anjou ayant effayé , dans des temps de trouble &
de Guerre , de rendre le Droit de Cloifon néceflaire & Doma- Art. V.
nialjes Marchands implorèrent l'autorité du Roy Charles VIL
& en obtinrent des Lettres par lavis des trois Etats affemblez à

Saumur en Tannée 1430, par lefquelles il fut ordonné que tous

les Péages nouveaux , établis depuis 60 ans , feroient abolis.

Un Confciller du Parlement de Paris qui fut envoyé à Angers
pour mettre ces Lettres à exécution , voulut comprendre dans la

fuppreflion le Trépas de Loire, & en faire abattre les Bureaux: le

Duc d'Anjou s'y oppofa, foûtenant que l'un & l'autre étoient de
fon ancien Domaine, ôt qu'en tout cas il y avoit plus de 60 ans

qu'il en joiiiflbit : mais cette prétention ne s'étaiu trouvée véri-

table qu'à l'égard du Trépas de Loire, le Commiflaire rendit fou

Jugement le 24 May 1448, par lequel il laiffa le Duc en poflet

fion de ce Droit , ôc pour la Cloifon d'Angers il en fit abattre le

Bureau, ôc fit défenfe d'en continuer la levée, à peine dencourit:

la dilgrace ôc l'indignation du Roy.
Le 22 Janvier 1459 , il fut fait un tiercement de la Ferme du

Trépas de Loire au profit du Duc René , à la charge de payer aux

Marchands fréquentant la Rivière de Loire, la fomme de 300
livres.

Le 24 Novembre i4(J"4, le même Prince fit expédier fes Let-

tres Patentes pour le payement des 300 liv. cy-deflus , des deniers

de la recette du 1 repas de Loire.

Il eft encore parlé du payement de cette même fomme dans

des Actes du 8 Janvier i
> 3 1.

François L par fon Ordonnance du 20 Avril i J42 , après Pâ-

ques ; ayant fait publier une Appréciation générale des Marchan-

difes pour la levée des Droits d'Impofition Foraine , Rêve 6c

Haut-Palfage, il ne jugea pas à propos de foumettreà cette Ap-

Îiréciaiion les Marchaiidifes fujettes au Trépas de Loire , ôc vou-

ut que la perception continuât d'en être faite fuivant l'ufage fans

aucun changement: mais de-là l'objet de ce Droit s'étani infen-

fibiement éloigné , il étoit réduit prefque à rien quand Henry IL
fur la Requête de Jean Mefchine à qui S. M. en avoit fait un

Bail de 10 années commencées au premier Janvier ijy4> ^^

propofa de le faire revivre par une Déclaration du 7 Pévriec

Tome /. M
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» luivant,quî ordonna que le iiubfide ôc Acquit appelle le Trépas
Droits réimis jg Loire feroit levé fur toutes Denrées & Marchandifes palFant

,

^"^4/*" ^ montant , trepaflant & traverfant la Rivière de Loire entre les

\^^^>r%J Ports de Candes ôc Ancenis , à raifon de 2 deniers obole pour

Art. V. ^^^^^ ^^ ^^^^ valeur fur l'affirmation des Marchands, à l'excep-

tion de quelques efpeces dont les Droits furent liquidez.

. Le même Règlement portoit que ces Droits feroient levez

fur toutes perfonnes indifféremment , hors les Maîtres des Re-

quêtes , les Secrétaires du Roy ôc autres de femblables qualité.

Il en excepta aufli les Marchandifes enlevées du Bailliage & du

Reflbri: de Saumur, dont les Droits avoient été aliénez au Duc
de Guife ; ôc vouloir que les Procès ôc différens concernant le

Trépas de Loire fuffent jugez comme ceux des Traites d'Anjou.

Jean Mefchine ayant interjette appel à la Gourdes Aydes d'une

Sentence qui avoit donné main-levée d'une quantité de Vin qu'il

avoit feifie faute de payement du Droit de Trépas de Loire, la

Sentence fut caflee par Arreft de. la Gour des Aydes du <? Sep-

tembre 155P, qui condamna en même-temps les Marchands du

Pays d'Anjou à payer au Roy ou à fes Fermiers le Droit de Tré-

pas de Loire pour toutes ôc chacunes les Denrées ôc Marchandi-

fes montant , baiflant ôc traverfant la Rivière de Loire Ôc Pont

d'icelle entre Gandes ôc Ancenis, excepté pour les Marchandifes

qui feroient conduites en la Ville d'Angers par les Marchands y
demeurans pour y être confommées feulement , à la charge par

ces Marchands en montant, baiffant ôc traverfant, de déprier ôc

donner au Receveur établi au premier Ôc plus prochain Tablier

ou fon Commis, un Gertificat figné de l'un ou de l'autre, conte-

nant les efpeces ôc qualitez des Denrées ôc Marchandifes , ôc de
s'obliger à rapporter dans le temps fixé, Gertificat des Rece-
veurs ôc Gontrolleurs des Traite ôc Impofition Foraine établis à

Angers de la defcente des mêmes Marchandifes en cette Ville j le

tout à peine de confifcation . de déchéance de cette exemption

,

& d'amende arbitraire.

Le Trépas de Loire fut du nombre des Droits Domaniaux
que Henry III. céda au Duc d'Alen(jonfon frère pour l'accroilTe-

ment de fon appanage, par Lettres Patentes du mois de May
1 575 : mais leur effet ayant celfé par la mort de ce Prince arrivée

le 10 Juin 1584,1e Droit de Trépas de Loire, dû entre les

Ports de Gandes Ôc Ancenis ôc au Tablier d'Angers fur les Mar-
chandifes allant en Bretagne par terre ou parles Ponts étant fur



PREMIERE PARTIE. 91
la Rivière de Loire , fut engagé par le même Roy le 1 1 Aouft

—-*

,y8^.r..oyennant,yoooo,.v. ^^^
Il y eut pendant quelques-temps des Controlleurs du Trépas f^6^.

de Loire, diftinds ôc féparez de ceux de la Traite d'Anjou 11 y (..^''-v^^^

en avoir un entre autres au Pont de Ce, que l'on nommoit Geor- Art. V,
ge Avril , lequel ayant été interdit de fes fondions par Sentence

d'un Commiliaireau Confeil , le 2 Mars 1 y8 j , en appella au Par-

lement î mais par A rreft de cette Cour du i8 May 1588, rendu
contradi£loirement avec les Marchands fréquentant la Riviers

de Loire, il fut ordonné que Tétat & Orfice de Controlleur des

Traites , Impofition Foraine & Trépas de Loire , feroit exercé

par un feui & même Olficier , avec défenfe audit Avril de s'emre-

mettre au Controlle particulier du Trépas de Loire.

Le Règlement de 1^54. par rapport à la fixation de ce Droit ,'

eut lieu jufqu'en 1 5'p4 , que par une Déclaration du 28 Septembre,

Henry IV.Vaugmenta furies Marchandiles dont les Droits aVoient

été liquidez dans ce Règlement.

Jufqu'alors les Marchandifes conduites en la Ville d'Angers par

des Marchands y demeurans pour y être confommées , avoienCx

joui de l'exemption du Trépas de Loire en vertu du Privilège

de cette Ville, confirmé par l'Arrêt de la Cour des Aydes du p*

Septembre lyjp. Cependant foit parce que le Règlement de

1
5" y^ n*avoit point parlé de ce Privilège , foit que les Marchands

fréquentant la Loire en eufient abufé pour faire pafîer des Mar-
chandifes en fraude de ce Droit ; il fut ordonné par le Règlement
de I yp4 , que les Habitans d'Angers, & tous ceux qui trafique-

roient fous leurs noms , payeroient les Droits ainfi que tous les

autres Marchands commerçant fur la Loire , à peine ae confifca-

tion des Marchandifes 6c d'amende arbitraire.

Le même Règlement de i jp4 augmentoit encore les gages

des Receveurs particuliers du Trépas de Loire , de fix deniers

pour livre du produit de leur recette par chacun an , en finan-

çant par eux aux Parties Cafuelles le montant de leur taxe ; mais

ces Orfices de Receveurs étoient unis à ceux des Traite & Impo-

fition Foraine d'Anjou. A l'égard cependant des Receveurs par-

ticuliers établis à Saumur, lefquels étoient dans l'ufage de prendre

fix deniers pour livre de la Recette qu'ils faifoient au-de-làde 8000
Ecus, tant pour les Traite ôc Impofition d'Anjou, que pour le

Trépas de Loire; il fut dit » qu'ils en joùiroicnt, Ôc qu'à l'avenir

• ils auroiemles fix deniers pour livre delà Recette qu'ils feroient

Mij
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Droits réunis

par le Tarifde

2 664. T

Art. V.

»» tant defdîts 8000 Ecus que du furplus fans aucune dédu£lion;

La Province de Bretagne n'ayant été réduite à l'obeiirance

de Henry IV. qu'au mois de Mars i jp8 àcaufcdes Guerres de

la Ligue , la perception du Trépas de Loire qui avoit été jufqu'a-

lors interrompue commença à le rétablir; de forte que le 20 Dé-

cembre de l'année fuivante , le Bail en fut fait à Etienne Rin-

gués, renouvelle depuis deux fois au même & à Jean Ravenel

fon Aflbcié, l'une le 1; May i6o^^, 6c l'autre le 1 1 Avril idopî

ce dernier pour neuf années.

En i6ïs les Habitans de Saumur ayant prétendu l'exemption

du Trépas de Loire , les Fermiers les traduifirent au Confeil ;

mais comme l'inftance y étoit pendante , un nommée Ifaac le

Bœuf, Marchand , fréquentant la Loire , fufcité par fa Commu-
nauté, fe préfenta au Confeil, offrant une enchère de 1 5000 I.

par an au-de-là du prix du dernier Bail» & de ne prendre aucune

çhofe fur les Marchandifes confommées au Tablier d'Angers

,

ce qui engagea les Fermiers à fe relâcher ôc donna lieu à un
Arrêt du 20 Juillet kS"! 3 , » par lequel Sa Majefté , de leur con-

n fentement , déchargea les Marchands fréquentant la Loire ôc

»> les Habitans de Saumur ôc Doué du payement 6c acquit du
3> Trépas de Loire , pour toutes ôc chacunes les Marchandifes qui

»> entreroienttantenla Ville, Fauxbourgs, Tablier, Rcffort ôc Sc-

«néchauflee de Saumur ôc Doué, comme étant premier Tablier

» contenant toute l'étendue de ladite Sénéchaullëe de Saumur ,

» pour y être confommées feulement; ôcqu'à l'égard des autres

« Marchandifes paflfant ôc fortant hors dudit Tablier ôc Sénéchauf-

• fée, elles demeureroient fujettes au payement des Droits. » Ce-
pendant en cela cet Arrêt ordonnoit précifément le contraire du
Règlement de 1^54* qui n'avoit exempté du Trépas de Loire
que les Marchandifes enlevées du Bailliage ôc Reffort de Saumur.

Il en fut de même du Trépas de Loire qui étoit engagé depuis

1585, confiftant en ce qui fe levoit fur les Ponts de Saumur ôc

de Ce. C'eft pourquoi un nommé Pierre Bigot , Sous-Fermier de
Nicolas Mariau , ayant, au préjudice de l'Arrêt du Confeil du 10
Juillet i5i5, continué d'exiger le Droit du Trépas de Loire fur

les Marchandifes débitées ôc confommées en la Ville , Séné-
chauffée ôc Tablier de Saumur; le Parlement de Paris à qui cette

affaire avoit été renvoyée le 30 Décembre 1616 » lui fît (on Pro-i

eès ôc le condamna en degrolTes peines par Arrêt du 10 Mars
.16ij.
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166^,

p R E M I E R E P A R T I Ë. ^^
Le troiliéiiic Baii d'iitienne Keingu^s Ôc Jean Ravenel étant

ftr le point de finir, le Trépas de Loire fut affermé le X2 Mars

i5i8 à Guillaume Baretel, & à l'expiration de celui-ci à Simon

Prevoft le 27 Novembre 1627 > tous deux à la charge que ce

Droit qui avoir accoutume' d'être levé iUr le Sel palfant à Ingranr Al^T. y,

de continuëroit d'y être perçu , conformément au Règlement ds

Les fixations de ce Règlement furent pour la plupart changées

& augmentées par la nouvelle Réappréciation du 27 Odobre
i53z , fur laquelle il fut dreffé en 1^38 un Tarif alphabétique

qui eft beaucoup plus ample , & rappelle tout à la fois la fixation

de I5Î4> avec les augmentations ordonnées en i;p4Ôc 1632.

Ce Tarifeut lieu jufqu à la réunion du Trépas de Loire au Tarif

de 1 66^ } ôc comme dans cet intervalle ce Droit , par rapport à

fa régie , iiit affermé aux mêmes Adjudicataires que la Traite ôc

Impofition Foraine d'Anjou -, pour ne pas groflir cet Article de
répétitions inutiles , on fe contentera de renvoyer à ce qu' en

a été dit dans le précédent , où l'on trouvera en même temps

la décifion d'une queilion qui fut agitée peu après la publication

du Tarif de 1664, ôc qui confiftoit à fçavoir fi par ce Tarif on
avoir prétendu réunir la Traite ôc Impofition Foraine d'Anjou

par terre , aliénée le 1 1 Août i ;8^ , ainfi que le Trépas de Loire

qui avoit été aulTi aliéné le joue fuivant.

Mîij
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Droits r.SUni(

par le Tarifde

A R T. V I.

Aiii\VL pROlT D'ENTREE DES EPICERIES
ET DROGVERIES.

LES Réglemens donnent le nom d'Epiceries à la Canelle, au

Gerofle, au Gingembre & à la Mulcade, dont le principal

ufage eft pour l'afTaifonnement des viandes , quoiqu'elles foient

au/li de quel-^ue utilité dans la Médecine; ôc les mêmes Régle-
mens donnent le nom de Drogueries aux autres Fruits , Ecorccs

& Racines, ainfi qu'aux Plantes , Bois, Minéraux ôc autres Pro-

dudions préparées & non préparées , dont le principal ufage au

contraire eft pour la Médecine ou pour la Peinture & la Teinture.

Il faut obferver cependant qu'il y en a quelques-unes qui n'étant

propres que pour la Teinture, font réputées Groflés Denrées 5c

Marchandifes , Ôc comme telles, font exemptes du Droit df* Ga-
belle ou d'Entrée dû fur les Epiceries ôc Drogueries.

Le plus ancien Règlement que l'on trouve fur ce Droit eft un

Edit de François I. du 21 Octobre 153P, qui paroît cependant

n'avoir été rendu qu'en conféquence d'autres Edits des Kois

Charles VIII. ôc Louis XII. par Jefquels ces Princes pour obli-

^ ger leurs Sujets ôc les Etrangers à aller chercher les Epiceries

dans les Pays où elles croiflTent, ôc à les apporter en France di-

redement fans être reyatées ni revendues , avoient ordonné à

toutes perfonnes de n'en faire entrer dans le Royaume que par les

Ports ôcHavres Maritimes, en payant les Droits anciens ôc ac-

coutumés, à peine de confifcation des Epiceries « ôc d'amende
arbitraire.

Ces défenfes n'ayant point été obfervées pat la trop grande fa-

cilité qu'on eut enfuite à les enfraindre, en donnant à des Parti-

culiers des Permiflions contraires» la révocation de cesPermiffions

fut l'objet de l'Edit de iSS9 » qui ordonna que ceux qui dénon-

ceroient les contraventions auroient pour leur falaire la quatrième

partie des coniilcations ôc amendes qui feroienc adjugées au

Roy.
Quelques Marchands voulurent éluder ces défenfes , les uns

eu cachant des Epiceries dans des ballots ou des tonneaux où il
)[
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avoit d'autres Marchandifes , les autres en foùtenant que dans ics

Edits des Epiceries , les Drogueries ôc Denrées venant des Pays

Etrangers n étoient pas compnfes , parce qu'elles n'y écoient pas

nommées. Pour faire cefler ces abus , il fut rendu les 1 $ Novem-

bre 1^40, & 23 Février 1^41 , de nouveaux Edits portant «que Art. VI^
•» les Drogueries & Epiceries venant des Pays de Levant , Ponant

I* ou autres lieux de leur origine ôc chargement,fcroient apportées

» diredement dans le Royaume par les Ports & Havres Maritains,

t) à peine de confifcation d'icelles ôc des Denrées ôc Marchandifes

•» avec lefquelles elles feroient trouvées, enfemble des Voitures ôc

» Equipages , ôc de peine corporelle contre les dclinquans. » L'Edit

de I y4 1 en particulier » ordonne de plus que dans les Ports ôc Ha-
vres les Marchands ôc Conducteurs après avoir déclaré leurs noms
ôcfumoms, les Pays où leurs Drogueries ôc Epiceries auront été

chargées , avec les quantités ôc qualités qu'ils en auront apportés ;

feront tenus de prendre de tout cela des Certificats, ôc de faire

fceller ou marquer les balles des fceaux ou marques des lieux, par

les Officiers qui y feront par la fuite députés , avant que d'en pou-

voir faire aucune vente , débit , diftribution , ni tranfport.

Le même François L ayant, pour desraifons expliquées plus

haut à l'article des Droits de Haut-PaflTage , Rêve ôc Impolition

Foraine, jugé à propos de faire drefler en^ 1 542 une Apprécia-

tion générale des Marchandifes , il y fut fait un Chapitre particu-

lier des Epiceries ôc Drogueries dont l'arrangement eft tel qu'il

eft aifé d y remarquer , que le Rédacteur avoit moins alors de-

vant les yeux la pe^ception des mêmes Droits de Haut-Paflage

ôc autres dont on vient de parler , que celle du Droit d'Entrée fur

les Drogueries ôc Epiceries , puifque ces Drogueries ôc Epiceries

paroifFent y avoir été diftinguées d'une manière qui répond par-

faitement à la fixation de ce Droit.

En effet, l'Appréciation de 1 5*42 ayant été publiée , il fut ren-

du le 2 j Mars 1 5*43 avant Pâques , unEditoùl'on remarque deux

chofes entre plufieurs autres. La première, que l'Entrée des Dro-

gueries ôc Epice^es jufques-là permife par tous les Ports Ôc Havres
Maritimes du Royaume, fut reftrainte à quelques-uns qui furent

défignez , avec défenfe de lès faire entrer par ailleurs. L'autre

,

que les Drohs furent fixez par cet Edit , quoiqu'ils ne l'euffent

point été par les Réglemens antérieurs. Ils furent fixez , pour

ïes Epiceries , à 2 Ecus par Quintal , ÔC pour les Drogueries , à ±
pour cent de l'évaluation de 1 5<^2.
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De plus , l'Edit donne à ce Droit le nom Uc ijabelle ; ordonne

î*'Taii"'de
•» qu'après qu'il aura cré pay<f làns fraudc dans le lieu de defceiue

» ou entrée, les Marchands ôc Conducteurs pourront faire fortir

•»ies Epiceries & Drogueries pour les vendre ôc débiter en tels

» lieux du Royaume & par tout ailleurs hors d icelui qu ils aviferonc

I» franchement & quirtement fans payer aucuns autres Droits , Tri-

itbuts, Sublides ni Impofitions quelconques, en apportant ccrti'

» fication dùëmcnt faite ôc fignee des Receveurs ôc ControUeurs

nés mains defquels ils auront acquitte ledi^ Droit. Il créé ôc érige

à cet effet, des Receveurs ôc Confollei 'S fur le fait de la Ga'

belle des Epiceries , aulquels » les Marchands avant d'en faire def-

»» cendre ou décharger , feroient tenus d'en notiHer ôc faire f<ja-

• voir l'arrivée , en déclarant au vrai la quantité ôc qualité fans en

«rien diflimuler ni receler, fur peine de conlifquer ôc perdre ce

M qu'ils feroient autrement entrer ôc décharger. » Le même Ëdit

fait défenfes à tous Marchands Etrangers ou Regnicolcs, Fac-

teurs, Entremetteurs , ôc tous autres, de quelque qualité qu'ils

foient , d'acheter dorénavant aucunes Epiceries ou Drogueries en

la Ville d'Anvers ou ailleurs dans les Pays del'Empereur, foiten

temps de Paix ou de Guerre , ni d'en faire venir de ces Pays dans

le Royaume parmer ou par terre, diredement ou indirectement,

en quelque manière que ce foit.

Ce Droit ainfiregfé, Fran^çoisl. le donna à Ferme pour cinq

ans, commençans le 8 Avril 154.3 , à la charge que pendant ce

Bail les fondions des Receveurs ôc ControUeurs , dont on vient

de voir la création, feroient fufpendué.s : Mais les Fermiers ayant

apporté peu de foin dans la levée du Droit, aulli-bien que dans la

pourfuite des amendes ôc confifcations , afin par ce moyen de

faire prolonger leur Bail, ou d'en avoir un autre encore plus à

leur avantage que le premiei: ; Henry Jl. prit la réfolution de fairu

lever ce Droit fous fa main par les Receveurs ôc ControUeurs,

fuivant l'Edit du 25 Mars j ôc pour cet effet il lit un autre Edit le

10 Septembre 1 5'4p.

Ce Règlement eut lieu pendant tout le Règne de Henry II.

comme on le voit par d'autres des mois de Janvier de la môme
année i <;^$ avant Pâques , ôc May 1 yn» qui créèrent des Orii-

ces de Receveurs ôc de ControUeurs dans plulieurs Ports ôc Paifa-

ges qu'Us ajoutèrent à ceux par où l'Entrée des Epiceries ôc Dro-

gueries étoit permife. Ainli le Droit de Gabelle continua d'être

per^u fous la main du Roy par ces Officiers. Mais l'Office de Con-

trolleur
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trolleureii baintongc crccpar l'Edit de iyy3 cy-dcllus, fu^ lu^-

primé par un autre du mois de Juillet i y j8 , qui unit ffs fondions

Ôc ^cs droits aux fondions Ôc aux droits du ControUcur du l>omaine

Forain de la Rochelle.

Henry II. étant mort le lo Juillet lyyp, François IL tlts fon Art. VI.
avènement à la Couronne prit la rcfolution d'affermer le Droit de

Gabelle dont il s'agit, ôc pour cet effet il fit arrêter en fon Con-
feil Privé tenu à Blois le 10 Décembre de la même année, plu-

fieurs articles en forme de Bail qui furent affichés ôc publics,

après quoi le Droit fut donné à Ferme, maison ne f(;ait qui s'en

rendit Adjudicataire , ni fi ce Bail continua après la mort de Fran-

çois II. qui arriva le y Décembre ij^o, ou iipar cette mutation

la levée du Droit fut rendue aux Receveurs ôc ControUeurs dont

les fondions croient toujours fufpenduës , lorfque ce Droit s'af-

fermoit.

Henry III. à l'exemple de François I. ayant fait dreffer au mois

de May lySi une Réappreciation générale des Marchandifes

pourfervirà la levée des Droits deHaut-Paffage, Rêve ôc Impo-
iition Foraine > il y fut fait , comme dans l'Appréciation générale

de i;4i , un Chapitre féparé où font compriics les Drogueries ôc

Epiceries que la Déclaration du 10 Novembre i j 8 i aflujcttit au

Droit de Gabelle , fixant ce Droit fur les Epiceries à 3 Ecus -y

par Quintal , ôc fur les Drogueries à 4. pour cent de la Réapprc-;

dation du mois de May.
Le Port de la Rochelle étoit un de ceux par où l'entrée des

Drogueries ôc Epiceries fut permife dans les Cinq Groffes Fer-

mes» mais le Droit de Gabelle qui s'y percevoir fur elles, fut mis

par une Déclaration de Henry IV. du 3 i Août 1 5p4 au nombre
des Odrois, dont la Communauté de cette Ville joùiffoit à titre

d'Engagifte ou d'aliénataire, ôc fut retiré par Louis XIII. en 1 528
lors de la révocation générale des Privilèges de cette Ville par

Edit du mois de Novembre.
Le 1+ Mars 161} il fut rendu au Confeil un Arrct contradic-

toire » entre les Maire , Echevins , Confeillers , Manans ôc Habi-

I» tans de cette Ville d'une part, ôc Urbain de la Mothe, Fermier
w Général des Cinq Groffes Fermes d'autre. Cet Arrct ordonne
M que tous Marchands ôc autres qui feront conduire par merdes
» Drogueries ôc Epiceries tant de la Ville ôc Port de la Rochelle
V qu'autres Ports ôc Havres Maritins de ce Royaume en la Ville

» de Roiien, y payeront les Droits d'Entrée, nonobftant IcsCec-

Tome /. N
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»nficats qu'ils pourroi.ent avoir du payement de ces Droits à la

» Rochelle ou autres Ports Maritins ; enjoignant Sa Majefté au

» Maître des Ports 6c Juge des Traites en Normandie , d'y tenir

» la main & de faire exécuter cet Arrêt nonobftant oppofitions

y> ou appellations quelconques ôc toutes chofes contraires , fur

» peine d'en répondre en leurs propres & privez noms , & à tous

Marchands & Voituriers d'y obéir. »> Mais on ne fçait fur quel

fondement cet Arrêt peut avoir été rendu > car de dire que ce fut

à caufe de l'aliénation du Droit de Gabelle à la Ville de la Ro-
chelle que ce Droit ( lorfque les Drogueries & Epiceries qui y en-

troient n'e'toient pas confomme'es) fe payoitune féconde fois dans

les autres Ports du Royaume où l'on les tranfportoit pat mer >

cette fuppoftion eft détruite par les propres termes de l'Arrêt,

qui porte ^ que les Epiceries & Drogueries tranfportées par mer,

« non feulement de la Rochelle, mais de tous autres Ports ôcHa-
» vres Maritimes, après y avoir paye les Droits , font également

» affujetties à les payer une féconde fois à Rouen. » De dire aufli

que le Droit auquel l'Arrêt les affujettit une féconde fois à Rouen
n'eft point le Droit de Gabelle, mais l'Ecu pour tonneau de mer dû
feulement en Normandie, aulTi-bien fur les Drogueries Ôc Epiceries

que fur les autres Marchandifes entrant par mer; cela ne peut être

encore , parce que , comme ce Dcoit ne faifoit point partie du

Bail d'Urbam delaMothe . n'ayant été uni aux Cinq Groffes Fer-

mes qu'en 1 62^. Ce Fermier n'auroit point paru dans cet Arrêt,

s'il y eut été queftion d'autre Droit que du Droit de Gabelle, qui

étant du nombre de ceux qui avoient êtéu. .j aux Cinq Grofl'es

Fermes dans le Bail de René Briinet ^n ijp8, depuis ce Bail

n'avoit poi^.t e'té diftrait de ceux des Cinq Grolfes Fermes; ôc cela

étant, il faut fuppofer qu'il y a erre dans l'Arrêt dont il s'agit,

ôc qu'au lieu que ces mots, ^ autres Ports éf Havres Maritimes^

fc trouvent après le mot la, Rochelle y ils devroient être diprcsJioueny

comme en effet le porte le préambule de l'Arrêt, étant conçu

en ces termes ; » Entre les Maire , Echevins , Confeillers , Ma-
»» nans ôc Habitansde la Ville de la Rochelle, Demandeurs aux

>» fins de la R2quête par eux préfentée au Confeil le 7 Janvier

»» 161s y tendante à ce qu*il lui plût ordonner qu'après que les

» Drogueries ôc Epiceries abordans au Port de ladite Ville auront

» payé les Droits d'Entrée qui y font établis, elles puiflent être

»> tranfportées en la Ville ôc Port de Rouen ôc autres Ports ôc

V Havres , fans plus payer aucun Droit de 5onic ou d'Entcéô
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I» quelconque , ôcc. » Et de-là il s'enfuit que cet Arrêt eut pour
motif unique l'engagement du Droit de Gabelle fait à la Ville

de la Rochelle en i ji?4.

Cet engagement ayant fini en 1^28 lors de la prife de cette

Ville rebelle , le Droit de Gabelle fit une partie de la récom- Art. VL
penfe du Cardinal de Richelieu à qui cette Conquête fit tant

d'honneur ; mais ce ne fut qu'environ cinq ans après qu'il com-
mença d'en jouir j le Roy dans cet intervalle l'ayant fait régir à

fon profit.

En i6j2 il fut uni aux CinqGroflesFermes,& compris le 14
Août de la même année dans le Bail de Jean de la Grange

, pour
en jouir pendant 10 années, en lembourfant à fes dépens le prix

de fon engagement , fuivant la vérification qui feroit faite au
Confeil , de la Finance qui avoir été payée ôc en recevant à comp-
ter de Clerc à Maître, les Fermiers de ce Droit, s'ils n'aimoient

mieux fe contenter de la joùiflance qu'ils en avoicnt eue. Mais
ce Bail ne fublifta que très-peu de temps , ayant été rcfilié dès le 5
Février 1533 à André de la FolTe, à qui Noël de Pars fut mê-
me fubrogé le 30 du mois fuivant, 5: ce fut une des claufes de
leur Adjudication , qu'ils fe dcdibroient du pouvoir donné à de

la Grange de rembourfer le prix de l'engagement du Droit en
queftion , Sa Majefté fe réfervant d'en dilpofcr comme bon lui

(embleroit.

Depuis ce temps-là , il n'eft plus fait mention de ce Droit dans

les Baux des Cinq Groffes Fermes, ce qui fliit croire que ce fuc

alors que Louis Alîl. en difpofa en faveur du Cardinal de Ri-

chelieu , à la mort duquel ils paflerent au Duc fon neveu ôc fon

Légataire univerfel , qui en joùifibit encore lors de la publication

du Tarif de 166'^, Louis XIV. ne l'ayant retiré de fes mains

qu'en i666.

Outre les Ports de la Rochelle & de Roiien , il y avoir encore

celui de Calais &les Bureaux d'Anjou, par lefquels l'Entrée des

Drogueries ôc Epiceries ctoit permife dans l'étendue des Cinq
Grolfes Fermes , quoique les Edits n'en falfent aucune mention.

La Ville de Calais après avoir ctépofledce par les Anglois l'ef-

pace de 2 1 o ans , revint à la France en 1 5 5 8 , ôc d'abord le Droit

d'Entrée des Epiceries Ôc Drogueries par ce Port, ainfi que les

autres Droits qui y furent établis , fit une Ferme à part; mais en

I jp8 elle fiit réunie aux Cinq Grofles Fermes dans le Bail de

René Brunet ôc comprifc dans tous les Baux poltérieurs jufqu'au

Tarif de 1(^(54;. N ij
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A l'égard des Bureaux d'Anjou , le Droit de Gabelle qui )ravoi

SîîeTarifdc Hcu , quoîqu'étant de la dépendance de la Ferme de cette Pro-

1664. vince, s'y levoit fur le même pied qu'à Rouen, la Rochelle &
^-'^'V^vJ Calais , »> fur les Drogueries & Epiceries venans de Bretagne 6c

Art. VI. »> des autres Provinces non fujettes aux Aydes 6c des Pays Etran-

» gers ôc entrans dans la Province d'Anjou, Duchez de Beaumont,

i> rhouars, ôcc. » Mais il fautobferver par rapport au temps où ce

Droit fut établi, qu'il ne l'étoit pas en i5i 5 , puifque le premier

Août de cette année il fut défendu par Arrêt du Cohfeil de faire

entrer aucunes Epiceries ni Drogueries par le Port de Nantes 6c

autres Ports de Bretagne.

En exécution de cet Arrêt , il fut permis à Pierre de la Sa-

blière par fon Bail du 1 3 Septembre de la même année. Article

28. à Jean de la Grange par les fiens des 15 Décembre 1624 ,

Article 2p. ôc 14 Août 16^2, ôcà André de la Foffe par celui

du 3 Février 1^35, de mettre des Commis au Bureau d'In-

grande ôc autres lieux, pour requérir ôc demander la conlifcation

des Epiceries ôc Drogueries paflant par ces Bureaux après avoir

été amenées par mer en la Ville de Nantes ôc autres rorts pro-

hibez.

Mais en i6iS Noël de Pars qui avoit été fubrogé à de la Foflfe

le 30 Mars i<îjî, ayant drefle un Tarif des Droits dûs dans la

Province dAnjou , Duchez de Beaumont ôc deThouars, ôc au-

tres lieux en dépendans , il comprit dans un Chapitre particulier

les Drogueries ôc Epiceries entrans dans l'étendue de ces Provin-

ces , ôc en fixa les Droits d'Entrée ou de Gabelle , en ajoutant à

ceux qu'il tira fur la Réappréciation de i 5 8 1 , l'augmentation por-

tée par celle du 27 Odobre 1 632 ; enforte que l'une Ôc l'autre fi-

xation forma le Droit réfulcant de cettf dernière Réappréciation

en ces termes :

JEntrée de 'France (qui eftia Rcappréciation de lySi.)

Ancienne Appréciation (qui eft l'Appréciation de i3'42. )

2^ouvelle Réappréciation
(
qui eft l'augmentation ordonnée en

'1632.)

Ce fut en conféquencc de cela, que par l'Art. 4. du Bail de
Bourgoing du 5 May \662 , il fut dit que les Marchands de Dro-
guéries , Epiccricii ôc de toutes fortes de Sucres

,
pourroient, con-

formément à l'Edit du mois de ôc

aux Rcglemens faits en conféquence , les faire entrer par le Bu-

reau de Nantes ; cependant de quelque Edit ôc de quelques Ré-
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glemens que ce Bail ait voulu parler ici , on peut aflurer qu'on /

n'en connoît pas de poftérieurs à l'Arrêt du premier Août 1515, p^Jî^TarifdJ

qui ayent levé les défenfes portées, par cet Arrêt 6c renouvel- 166^.

lées dans les Baux fuivans. Il faut même remarquer que le Ta- K.^^Y'^kJ

rif de 163^ n'a d'autre marque d'autenticité qu'une Sentence Art. VL
du Maître des Ports d'Anjou qui eft à la fin , & qui ordonne que

» ce Tarif fera mis au Greffe pour fervir ce que de raifon & y
» avoir recQurs quand befôin fera , fans néanmoins que les OfR-

•> ciers ôc Çopimir ffî puiffent difpenfer d'avoir les anciennes ôc

« nouvelles Pancartes affichées dans leurs Bureaux , ainfi & com-
» me elles ont été faites & arrêtées au Confeil , & nommément
» celle du 27 Octobre 1^32 »> fur lefquelles il eil dit que ce Ta^
rif avoir été drefle. •;. , > ; /; /rii. .,..v .;- ^'

Mais la Pancarte du 27 Octobre i tf3 2'ayant été dreffée en con-

féquence de la Déclaration du 14 Août préce'dent, il fuffit de jet-

ter les yeux fur l'une ôc fur l'autre , pour être convaincu qu'il n'y

eft fait aucune mention de l'Entre'e des Drogueries Ôc Epiceries

par la Province d'Anjou i ôc s'il n'eut pas été défendu d'en faire

entrer, auroit-il été permis aux Fermiers des Cinq Gr^^Hes Fer-

mes par les Baux des 14 Août 163 2 , Ôc 3 Février 1633 «de met-

» tre à Ingrande ôc autres Bureaux d'Anjou des Commis pour
» failir ôc faire confifquer celles quiy pafferoient de la Province de
M Bretagne. » En un mot , les Réglemens poftérieurs à ces Baux
n'auroient point tous , fi l'on excepte le Bail de Bourgoing , omis,

comme à delfein , de parler du Port de Nantes
,
par lequel ce Bail

dit que l'Entrée des Epiceries Ôc Drogueries avoit été permife

ôci devoir l'être en effet pour qu'elles dûffent payer en Anjou les

Droits d'Entrée qui n'y furent établis qu'à caufe qu'ils n'eurent

point lieu en Bretagne.

Les Réappréciations de 1581, ôc deux Tarif*; qui furent dref-

fez enfuite, l'un en 1621 , lors de la publication de la Déclara-

tion de Coignac du 30 Juin, ôc l'autre en 1629 , ne différant

tous deux de cette Réappréciàtion , qu'en ce qu'ils contiennent

un grand nombre de Drogueries nouvelles qui y étoient omifes,

eurent lieu jufqu'à la Réappréciàtion du 27 Odobre 1631, fur

laquelle le Droit de Gabelle des Epiceries fut fixé à dix pour

eent,ôc celui des Drogueries à quatre pour cent à l'ordinaire. Ce
dernier Règlement eut lieu julqu'à la réunion de ce Droit au

Tarif de 16 (54.
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ECV PAR êiyiNTAL D'ALVH.

LEs Guerres que Henry IL après la mort de François premier

fon Père , continua d'avoir contre l'Empereur Ôc la plupart

des Puiflances d'Italie , donnèrent lieu a l'établiflement du Droit

de Soixante fols par quintal d'Alun; carie commerce desMar-
chandifes étrangères, ôc principalement de celle-ci, ayant été

interrompu durant ces Guerres , par-là le prix en étoit augmen-
té } deforte qu'au lieu de quatre livres , cent fols & fix francs

,

tout au plus , à quoi il avoir toujours été auparavant , il montoit

alors jufqu'à 1 8 ôc 20 liv. au grand préjudice des Manufactures

qui faifoient ufage de cette Drogue j ce qui engagea plulieurs

Marchands Apaltateurs des Alumieres de Civitavechia apparte-

nantes au Pape, d'offrir au Roy de faire amener en tels Ports du

Royaume que bon lui fembleroit jufqu'à 12000 Cantares ou
Quintaux d'Alun , confentant à ne vendre chaque quintal que p 1.

Ôc remontrant à Sa Majefté que quand même au delfus de cette

fomme fes Sujets lui payeroient un droit de 60 fols tournois
,

qu'Elle pourroit employer en fes dëpenfes de guerre, le prix de

12 iiv. à quoi leurreviendroit le quintal d'Alun, ne leur leroit

)as encore à charge. Mais ils demandèrent en même temps que

e commerce des Aluns étrangers leur fut privatif, c'eft-à-dire

,

qu'il fût défendu à tout autre qu'à eux d'en amener en France

pendant un certain temps que dureroit leur Contrat ou Marche'.

Quelque utile que parût cette propofition , tant pour le Roy
que pour le Public , Sa Majefté ne voulut rien faire fans l'avis des

Marchands des principales Villes du Royaume , comme Paris,

Roiien , Touloufe , ôc autres qui avoient coutume de faire ce Com-
merce , Ôc qui , confultez fur l'offre des Marchands d'Italie , re-

prcfenterent à Sa Majefté que la liberté qu'avoient fes Sujets de

taire le trafic des Aluns Ôc de les aller chercher eux-mêmes fur

les lieux ou bon leur fembloit , apportoit à eux ôc à Sa Ma-
jefté un très-grand profit , en ce qu'eux faifoient ce trafic fans au-

cun dcbourfement de deniers, le faifant par troque ou échange

de Matchandifcs originaires du Royaume qu'ils faifoient furtir

f.
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non feulement à leur avantage , mais encore à l'augmentation du

revenu des Droits d'Impontion Foraine ôc autres fub(ides que Sa

Majefté levoit fur les Marchandifes fortant du Royaume , ce qui

devoit être d une grande confidération , fans parler de l'expérien-

Droits réiinii

parle Tarif de

166^.

y . . X . .
V^'^V^^^

ce au fait de la Navigation & des autres commôditez qui étoient Art. VII^
ordinairement les fruits d'un Commerce réciproque; avantages

que l'on perdroit en ôtant au Public cette liberté. C'eft pourquoi

ils concluoient à rejetter la demande des Marchands d'Italie,

ajoutant , pour achever d'y engager Sa Majefté , que fi Elle vouloit

impofer quelque gracieux fublide fur chaque quintal d'Alun , ils

aimoient encore mieux s'y foumettre que de fe voir enlever ce

Commerce. Ce que le Roy ayant accepté, il fit publier au mois

de Janvier 15^4 un Edit qui porte « que dore'navant tous ceux

» de fes Sujets ou autres qui amèneront des Aluns des Pays Etran-

» gers en fon Royaume , Pays , Terres & Seigneuries de fou

» obéïflance > feront tenus , fous peine de confifcation 6c d'amen-

» de arbitraire , de les faire entrer & defcendre par les Ports &
» Havres des Villes de Bordeaux , la Rochelle , Rouen ôc Mar-
»> feille , ôc non par ailleurs , en chacun defquels lieuxrles Officiers

V établis par Sa Majefté fur l'Entrée des Epiceries ôc Drogueries, ôc

» fur la perception du Droit de Quatre pour cent,, ordonné être

» levé fur icelles , feront defcription de la quantité qui en aura

» été defcenduc ôc préfentée , ôc les feront pefer pour en tenir

» bon ôc loyal Regiftre 5 ôc cela fait les Aluns feront mis ôc re-

» tirez par les Marchands à qui ils appartiendront en leurs maga-

» fins , pour être par eux vendus ôc débités , tant aux Sujets de S. M.
» qu'aux Marchands Etrangers qui en voudront tirer ôc enlever fe-

» Ion ôc ainfi qu'il a été fait, trafiqué ôc négocié par ci-devant, à

» la charge toutefois que cette Marchandife ne pourra être vendue

«aux Sujets de S. M. plus de 9 liv. par Cantare ou Quintal pour le

' » droit du Marchand , outre 60 f pour le Roy qui feront levés aufii

»fur chaque Quintal , 6c payés par les Marchands en chacun des

» Ports ci dcflus nommés , dans les mains des Receveurs du Droit

» de quatre pour cent , lors de la defcente des Aluns , fi dès-lors

»les Marchands en font la vente, finonils s'obligeront ôc donne-

V ront caution de les payer , à mefure que la vente s'en fera , ôc

» pour le plus tard dans trois mois, à compter du jour de la def-

5) cente , encore que la vente n'en foit pas faite , ôc ce faifant , les

»» Marchands Sujets du Roy feront ôc demeureront quittes de tous

» Droits d'£njrée ôc autres Tributs quelconques dus à S. M. fui:
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" cette 'Marchandife, que S. M. laifle à Ces Sujets la liberté de né-

»' gocier avec l'Etranger à tel prix qu'ils voudront , à la charge tou-

"jours des 60 fols par Quintal , comme il eft dit ci-defTus, Ôc de
» payer à la fortie du Royaume pour les Aluns que l'on fera fortir

,

Droits réunis

par le Tarifde
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iJ^RT. yil. » ies Droits d'Impofition Foraine 6c autres Subfides dûs à S. M.
M en pareil cas.

Cet Edit fut regiftré en la Cour des Aydes de Rouen le 29 Jan-

vier 1 5*^4, à la charge qu'Elie connoîtroit en dernier reflbrt dans

fon de'troit des différens concernant la levée des 60 fols.

Ce Droit fut long-temps re^û par les mains des Receveurs de

l'Entre'c des Epiceries 6c Drogueries , enfuite il fut mis en parti

,

comme la plupart des autres Droits , 6c après avoir formé durant

quelque-temps une Fermé particulière , il pafla dans la main du

Fermier des Aydes > mais il ne faut pas le confondre avec le fol

pour livre des Aluns duquel il eft fait mention fous le nom de

î'Impofition des Aluns dans les premiers Baux de cette Ferme faits

à Pierre Drouart du Bouchet le 4 Mars i ^04 , à Jean Moiffet fon

fubrogé le 1 5 May fuivant,ôc à Denis Feydeau fubrogé de Moiflfct

les if Septembre i5o5,ôc 28 May 161 i,aulfi bien que dans ceux

d'Antoine Feydeau fubrogé à Denis fon frère, du 30 Aouft de la

même année 1 6 1 1 , d'ifaac Payot du 25 Janvier i6ij , du même
Antoine Feydeau fibrogé à Payot , des 1 7 Décembre 1618, 6c

15 Décembre 1625 , d'Etienne Brioysdu 8 Avril 1^28, de Jac-

ques Barberé du ij Septembre 1*530, de Mathieu Brabanr du

25 Janvier 1632, de Jean Blondeau fubrogé à Brabant du 31 Dé-

cembre fuivant, de François Chandonnay du ip Juillet 1^34,
de Claude BuUot du 4 Décembre 164.1 , d'Adrien Montagne,

du 30 Décembre 1545, de Louis Fauveau du premier Avril

16$ i , de Jacques André des 2 Aouft 1553 , 6c ip Odobre
i6y8, de Claude Revoldu 1 1 Janvier i56o, de Gabriel de Vil-

Jars du dernier Septembre 1662 , 6c de Jean Rouvelin, du 2$

Septembre 166 1,

Il fut ordonné par Arreft du Confeil du 17 Février 162^, que

fans avoir égard à celui de la Cour des Aydes de Roiien du 8 Juin

1^28, Etienne Brioys Adjudicataire des Aydes joiiiroit de la

Ferme des fbixante fols par Quintal d'Alun entrant dans le Royau-

me , avec défenfes à un nommé Nicolas Bauqueniare Soufermicr

,

6c tous autres , de lui donner aucun trouble ou empêchement,
ni pour raifon de ce , faire aucune pourfuite en la Cour des Ay-
des de Roiien , 6c à cette Cour d'en prendre connoilïance , fur

peine de nullité , 6c caffation de procédures. En
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' En éxecution de cet Arrcfl: Bnoys foufurnia ce Droit à Etienne

Ballery le 2oFc'vner 162^ , pour neuf années , à commencer du
premier Odobre i(Î28, au prix de?*4.5oooliv. par an.

Ballery s'etant voulu mettre en pofleirion de fa Souferme,

Bauquemare y forma oppofition; & la Cour des Aydcs de Rouen Art. VIL
proce'dant à la vérification du Bail de Brioys par Arreft du 17

Mars i(Jip, maintint Bauquemare dans cette Souferme , & de-

puis encore par un fécond du 13 Avril 10*29 > elle réitéra les

difpofitions du premier , ordonnant que les débiteurs du Droit

en qucftion feroient contraints d'en délivrer les deniers au même
Bauquemare , qui, non content de cela, forma enfuite pareille

oppûfuion en la Cour des Aydes de Paris fur la v:'ri(ication du
même Bail de Brioys; Mais Brioys s'etant derechef pourvu au

Confcil , il y obtint Arreft le 16 May iSis^ , qui ordonna que
lui ôc Ballery fon Soufermier joCliroient de la Ferme des Soixante

fols fur chacun Quintal d'Alun entrant dans le Royaume i iic dJ-

fcnfes à Bauquemare de lui donner aucun trouble ni empêche-
ment, ni pour raifon de ce , faire aucunes pourfuites dans les

Cours de Paris & RoCien, fur peine de loooo liv, d'amende,

dépens , dommages 6c interefts , & aufdites Cours d'en prendre

connoifTance , & pour fe voir , ledit Bauquemare, condamner
pour fon indue vexation , à payer le prix de la Ferme dudit Bal-

lery pour le temps qu'il en avoit joCii , dépens , dommages ôc

interefts, ordonna qu'il feroit alligné au Confeilaumois.

Long-tems après de femblables oppofitions au Bail de Clau-

de Bullot ayant été forme'espar Nicolas de Rie ôc Pierre Pietreiîbn

Marchands de la Ville de Rouen , ôc Soufermiers du Droit de

Soixante fols par Quintal d'Alun entrant par tous les Ports Ôc Ha-
vres de France , excepté Marfeille , il fut dit par Arreft de la

Cour des Aydes de Paris du 24 Octobre i6'42, que ces Oppo-

fans fe pourvoiroient en la Cour des Aydes de Rouen.

Les Fermiers des Aydes depuis Brioys eurent donc fucceiïî-

vement la jouifTance de ce Droit , excepté l'Entrée de Marfeille

qui étoit aliénée. Mais en 1647 , le Roy par Edit du mois de

Septembre ayant ordonné une augmentation de 48 f. fur cha-

que Quintal d'Alun , Adrien Montagne fucccfteur de Builot,

craignant que cette augmentation ne lui devînt préjudiciable

,

parce que fon Soufermier lui faifoit inftance pour être décharge

de fon Bail, ôc du payement delafommede 28000 liv. qu'il eu

iJevoit rendre par chacune des cinq années qui en reftoient, il

Tome I. O
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>-- ciemanda une indemnitc , ce oui engagea S. M. à reunir , par

p^rîeTaru"dc Arrcft du x8 Mars 1548 , Je Droit de 60 f. avec l'augmenta-

s66^. tion ci-defTus , au Bail des Cinq Greffes Fermes , fur les offres

C-^'VXJ deTouffaintde la Ruelle qui s'en chargea moyennant lamênie

Art. vil. femme de 28000 liv. par an, non compris le Bureau de Marfeillô

qui ne fut dégagé quen 166s-

Nicolas Pinfon, Sebaftien le Bar, Jacques Leveillé, André Je

Roux 6c Jean Bourgoing, tous fucceffeurs de la Ruelle, eurent

auffi tour à tour la joiiiffance de ce Droit i & c'efl: tout ce que

les Reglemens en apprennent depuis fon ctabliffement en i^y-t,

jufqu'à Ùl réunion au Tarif de 166^.
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ART. V I I I.

TRAITE DOMANIALE SVR LES BLEDS .FINS,

TOILES , PASTEL ET LAINES.

POur entrer dans l'explication de ce Droit, on ne peut donner
une idée plus juftede fon origine, qu'en difant qu'elle fut pa-

reille à celle du Droit de Haut-PalFagc que l'on a rapportée plus

haut.

Ce ne fut qu'en i J77, fous le Règne de Henry III. qu'il fut

établi: mais dès celui de François I. les fondemens en avoicnt

été jettez par la Création d'un autre Droit duquel il eft def-

cendu par lucccfTion.

La Traite des Grains & des Vins dans des tcms d'abon-

dance ne dédonimageoit point le Roy de la diminution que
fouffroient fes Droits de Rêve ôc d'Impofition Foraine , lorfque

rinfuffifance des récoltes l'obligeoit à fermer cette Traite, ce

qui arrivoit fréquemment i ainfi pour regagner d'un côté ce qu'il

perdoit de l'autre , après avoir fait défenfe par des Edits ou
Déclarations des 2.0 Juin & 20 Novembre i$sp , de tranfpor-

tcr hors du Royaume aucune forte de Grains fans fa permillion,

& compris enfuite dans la défenfe les Vins 6c autres Vivres ou

Denrées, par Ordonnance du 8 Mars fuivant j il impofa par cette

Ordonnance un Ecu Soleil fur chaque tonneau de ces Denrées

Sui feroient tranfportées en vertu de fes Permiffions ; Ôc par un

.éfultat du même jour, MeiTieurs du Confeil Privé , évaluèrent

le poids du Tonneau de Bled Ôc autres Grains faifant 6 feptiers

de Paris à treize quintaux ou environ, la continence de celui du

Vin à 4 poinçons faifant deux pipes ou deux queues , revenant à

trois muids mefure de Paris , ôc le poids du tonneau de toutes les

autres Marchandifes à dix quintaux ou un millier pefant.

Des Lettres Patentes du 21 Juillet ôc du mois de Septembre

1 5-43 , qui déchargent de ce Droit les Habitans d'Avignon pour

leurs Marchandifes tirées du Royaume , prouvent qu'il fubfifloit

encore en ce têms-là; Ôc en effet, il ne fut révoqué que fous le

Règne de Henry II. par fes Lettres Patentes du 14 février

ISS7 > jufqu'auquel têais il y eut pour l'exécution de tout ce qui

Oij
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regardoit la Icvccde ce Droit, un Contrui.Lui General des

Traites dans les Provinces de Normandie, Bretagne & Picar-

die, dont rOflicc avoit étc créé par Edirdu mois de May 1 744,

ôc apparemment il y en eut auUi de pareils , dans les autres Pro-

vinces , en vertu d'autres Edits.

Les Lettres Patentes du 14. Février i;57, en fupprimant l'E-

cu pour Tonneau qui y eft défigné fous le nom de Nouvelle

Impofition Foraine , permet de tirer du Royaume le Vin 6c

toutes fortes de Denrées librement & fans PaflTeport ? mais il en

excepte les Bleds & autres Grains ôc légumes , ainfi que quel-

ques autres Marchandifes dont il n'eft pas ici queftion. Ce Rè-
glement avoit été demandé par les Députez du tiers Etat , à

l'AfTemblée générale tenue quelque temps auparavant : & la crainte

d'une mauvaife récolte y avoit donné lieu : mais cette crainte

étant cefléc, il fut aufli-tôtfuivi d'un autre Règlement du 29 Aouft,

qui ouvrit pour fix mois , à compter du 20 Septembre fuivant,une
Traite générale de Bleds ôc de Vins , avec permilïïon de les por-

ter où l'on voudroit, même en Pays ennemis, fans payer d'autres

Droits que l'Impofition Foraine ôc autres ordinaires.

Ces iix mois expirez , quelques-uns ne lailïerent pas d'obtenir

encore des Permiflîons particulières pour continuer la Traite 5

mais après avoir été délibéré au Confeil du Roy de l'otlroyer

tous les ans, en la réglant à proportion de la quantité qu'il fe

trouveroit que les Provinces du Royaume pourroient porter fans

incommoder le Peuple; celle de l'année i jdofut réglée à 50000
tonneaux de Grains, ôc looooo tonneaux de Vin.

On voit dans les Mandement ôc Ordonnance des 10 Ôc 20 Dé-
cembre i^p , rendus à ce ibjet , qu'il fut établi pour cela un
Bureau à Paris , compofé de huit CommilTaires qui furent , Chrif-

tophe de Thou Prefident au Parlement, Antoine Nicolai Prefi-

dent en la Chambre des Comptes , Nicolas Dupré Maître des
Requêtes , Pierre de la Place Premier Prefident en la Cour des
Aydes , Jean Grollier Tréforier de France , Guillaume Poftel

Maître des Requêtes,Jean-Leonardde Bencvente, ÔcJeanFer-
cy Seigneur de Durefcu, Secrétaire des Finances, pour figner

les PalTeports qui s'expédiroient par l'ordre du Bureau, outre un
Tréforier

, qui étoit le Receveur Général des Finances de Paris ,

pour recevoir les deniers provenant des Droits de Traites , ôc

deux Huiffiers.

Ces Droits de Traite étoient differens de la finance qui fcpayoit



PREMIERE PARTIE. IC9
pour Icxpédition , lîgnaiurc ôc fccau du Paflcport , laquelle ne

nioiitoit qu'à un £cu de quelque objet que tut la Traite. Ainfi

ftippoféquc la |Traite générale au commencement de l'année, eut

ctélixée à 5 0000 tonneaux; tel qui prenoit un Paflcport pour faire

la Traite particulière du tiers de cette quantité , ne payoit pas

plus pour l'expédition de ce Paflcport, qu'un autre qui n'en pre-

noit un que pour un quart. Il n'y a pas d'apparence qu'il en fut

de même des Droits de Traite qui ctoient dus outre cela, ôf qui

vrai-femblablement fe payoient fclon la quantité qui fc tiroit ;

mais ces Droits ne font pas fixez par le Règlement , 6c peut-être

ctoient-ils encore d'un Ecu pour tonneau comme autrefois.

Le Règne de François II. fous qui l'établiflement de ce Bu-

reau s'étoit fait, dura trop peu pour le faire fubfifter long-tems,

Charles IX. qui vint après, lefupprima, réfcrvant àfonConfeii

le pouvoir de donuer les PaflTeports , 6c confiant leur exécution

à un nommé François de Troyes, Controlleur General des Trai-

tes par tout le Royaume , ôc aux Commis qu'il avoit dans toutes

jos Provinces , comme il paroît par un Règlement du 1 6 Février

s^6s qui fut fait à ce fujet, ôc dont l'exécution fut interrompue

piefqu aufli-tot par Lettres Patentes du 8 Juin fuivant qui fermè-

rent la Traite pour un têms. Alais l'abondante récolte de l'an-

née ij'yi ayant fuccedé à ces tems fâcheux; au mois de Juin

de cette année on fe détermina à rouvrir la Traite, 6c pour la

faire d'une manière qui ne pût être préjudiciable au Royaume

,

il fut fait un Règlement fort étendu. On y déclara que la permif-

fion de la Traite étoit un Droit Royal ôc Domanial , que Sa Ma-
jefté ne prétendoit partager avec perfonne. On ordonna que tous

les ans les Bailhfs ôc Sénéchaux feroientun état de la récolte dans

leur Reflbrt, ôc que fur cet état le Roy ayant réglé le montant

de la Traite qui s y pourroit faire , ces Ofliciers l'adjugeroient en

tout ou partie aux plus oiîrans ôc derniers Encheriflfeurs, en payant,

outre les Droits anciens ôc accoutumez , une certaine fomme qui

leroit fixée pour le prix de l'Adjudication, ôc fur laquelle il feroit

mis enchère.

Que cette fomme feroit de 5 liv. 10 f. par tonneau de Bled

fioment, pefant environ 2000 livres à 16 onces la livre, faifant

neuf feptiers mefure de Paris, ou fept charges pefant 300 livres,

à raifon de 14 à 15 onces la livre, dans les lieux où cette mefure

etoit en ufage.

Le produit de ce Droit avec celui du Taillon , fut afi'eclé aix

Oiij
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, . payement de la Gendarmerie } mais il ne Fut choifi dans cliaquc

le Tarifde "rovuicc pour faire la Iraitequun certain nombre de rorts ôc

Pallages, cjuiftirtut; en Picardie, S. Vallery , Amiens, Boulo-

^'V^VJ gne & Calais i en Normandie, Rouen, Dieppe, Caiin , le Ha-

Art. vrc de Grâce , Honfleur , S. Sauveur, Cherbourg 6c Granville; en

\llf, Brcra/;ne, Nantes, la Roche -Bernard, Reddon , Rieux, Van-
nes, Avray, Hennebont, Quimperlay, Conkarneau, Quimpcr-
corcntin , Breft , S. Paul de Léon , Morlaix , Lantiiguier , Pimpol,

S. Brieux, S.Malo, Dinanôc Dol; en Poitou, Luijon, S.Benoit

ou Curzon, Tallemondfur-Jard , les Sables d'Oloiire, S. Gilies-

fur-Vic & Beauvoir fur Merî au Gouvernement de la Rochelle
&Saintonge, la Rochelle, Marans, lonnay-Charentc, S. Sa-
yinicn , Taillebourg, Soubife 6c Tallemont- fur- Gironde ; en
Guyenne, Bordeaux, Libourne, Bayonne 6cS. Jcan-de-Luz -, en

Languedoc, Narbonne, Agde, Beaucairc, Vendrcs, Scrignan,

Maugucil 6c Aigucmorte; en Provence, Arles, Marieille , Tou-
lon , Hieres, Antibe, la Tour de Bouc, 6c l'Embouchure du

Rône, autrement dite l'Ifle de Alartigues; en Lyonnois, Beau-

jolois, Foreft ôc Dombes, la Ville de Lyon. Il y a\ oit peine de

confifcation ôc une amende arbitraire contre ceux qui feroicnt^

Traite par d'autres Ports , ou qui la feroient en fraude par ceux-là.

François de Troycs , ControUeur Général des Traites , le mê-
me qui avoit été employé' en 1 5<Jj > fut chargé de l'exe'cution de

jce Règlement. Il etoit dit que pour cela il établiroit des Com-
mis dans tous les Ports ôc Paflages que l'on vient de nommer;
Ôc il y avoit encore dans ce Règlement une infinité d'autres dif-

politions que l'on ne rapporte point , ayant e'té les unes Ôc les au-

tres adoptées ou abrogées parl'Editdu mois de Février 1577,

portant ctablilTement de la Traite Domaniale dont il s'agit dans

cet Article , ôc dont on trouvera les fixations dans la féconde

Partie de ce Traité fous les Marchandifes qui y furent affujetics.

Ces Marchandifes foiit les Grains, Vins , Toiles ôc Pafîels du

crû du Royaume , dvoni; la Traite fut limitée en chaque Provin-

ce par un certain nombre de Bureaux défignez qui furent , pour

la Picardie , Calais , Boulogne Ôc S. Vallery ; pour la Norman-
die, Dieppe, le Havre de Grâce, Honfleur, Caënôc Cherbourg;

pour la Bretagne, S.Malo, S. Brieux, Breft, Quimpercorentiii,

Vannes ôc Nantes; pour le Poitou , Luçon 6c les Sables d'Olon-

ne; pour le Gouvernement delà Rochelle ôc Saintonge, la Ro-

dielie Ôc Soubife ; pour la Guyenne , Bordeaux , Blayc ôc Bayon»

»*y avoit poin|

Sénéchal ou
table Bourgei
généi-ale des
au/Fi dans ccî

provenoicnt

être remis à

Ligues S'îifTtî

qi-nis puiïcju]

que ce fut.

JLes Marcil
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ne; pour le Languedoc, Narbonnc , Ai^dc, Bcaucairc ôc Mau-
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pour la Provence, Arles, MarlciUc & trcjus > pour le par (c Tarifde

Lyonnois , Beaujolois 6c Forcft, la Ville de Lyon feulement} i<s64.

nour la Bourgogne, Auxone & Langres; pour la Champagne,

Chaumont en Balligny , Chaaions ôc l'royes ; pour le Pays Mcf-

iin, Metz, Toul ôc Verdun y ôc pour le Daupluné, le Pont Beau-

voilîn : tous autres Ports Ôc PalTages furent interdits ôc défendus.

En chacun de ces Ports ôc Pailiiges il y eut des Commis-Con-
troli-'urs pour vérifier les Chartcparties de ceux qui faifoicnt la

Traite , avec les Congez qu'ils avoient pris ôc les Quittances des

Droits de Traite qu'ils avoient payez.

Pour la recette de ces Droits ôc l'expédition de ces Congez ,

il fut établi dix-fept Bureaux ; deux en Picardie, l'un à Amiens
ôc l'autre i\ Boulogne j doux en Normandie , l'un à Rouen ôc

l'autre à Caën ; trois en Bretagne, le premier à Nantes ,1e fécond

à S. Malo 6c l'autre à S. Brieux; un à Saintes, pour le Poitou,

Saiiitonge, Ville ôc Gouvernement de la Rochelle ; un à Bor-

deaux pour la Guyenne; deux en Languedoc, l'un à Narbonne
ôc l'autre au Bas Languedoc , dans une Ville qui ne fut point nom-
mée ; deux en Provence , l'un à Marfeille ôc l'autre à Arles >

inii pour leLyonnois, Forcft ôc Beaujolois, à Lyon j un, pour

la Bourgogne, à Dijon; ôc deux pour la Champagne Ôc Pays

Meflin , l'un à Troyes ôc l'autre à Chaaions : il n y en eut point

pour le Dauphiné.

Dans chacun de ces Bureaux e'toient trois Commiflaircs , 6c

ces trois Commiflairc»? , dan,^ les Villes dépendantes des Gene'ra-

litez des Finances , étoient un des Tréforiers de France ou des

Généraux des Finances, un Procureur du Roy ou autres Officiers

de Juftice, ôc un Notable Bourgeois» mais dans les Villes où il

n'y avoit point de Genéralitez , cesCommiflaires étoient le Bai 11 y,

bcncchal ou leurs Lieutcnans , le Procureur du Roy ÔC un No-
table Bourgeois. Celui qui éioit employépar le Roy àlaReccrtc
généiale des Traites, auquel fuccéda depuis le Fermier, avoit

auMi dans ces Bureaux un Commis pour recevoir les deniers qui

provenoient de la Traite Domaniale ; ôc ces deniers dévoient

être remis à fur ôc à mefurc entre les mains des Tréforiers des

Ligues S'îifTes , en acquit de ce qui leur étoit dû par l'Etat , fans

qu'ils pulïent être divertis à d'autre ufage pour quelque caufc

que ce fut.

Les Marchands quivouloient faire It Traite dcsMarcI.andifci'
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"" "^ que l'on a nommées , etoient obligez de s'adreirer à ces Com-

^'iTiarîfdc mirraires pour prendre d'eux une permiilion qui leur étoit déli-

vrée après qu'ils avoienc payé le Droit dû félon la quantité fie la

qualité de la Marchandife, entre les mains du Receveur Général

ou de Ces Commis dont ils repréfentoientla Quittance , où croient

nommez le Voiturier , le Vaiflcau ôc Je lieu par ou la Traite le de-

voir faire.

Les trois CommilTaires ,ou deux d'entr'eux, en l'abfence du troi-

fiéme, nifttoient au dos de ces Quittances leur Controlle , enfuite

ils les enregiftroient & en envoyoient de trois en trois mois un

Etat au vrai aux Intendans des Fanances , ôc leur Rcgiftre à la

Chambre des Comptes à Paris , après en avoir donné un Etat figné

d'eux au Receveur Général pour lui fervirà vérifier fa recette î ôc

pomme le Roy donnoit des gages àces Commiffaires , il leur étoit

de'fendu de prendre pour l'expédition des Congez, Quittances &
Controlle, aucun falaire des Marchands, lefqueîs, munis de ces

papiers en forme > les repréfentoient enfuite avec leurs Charte-

parties à François de Troyes , Controlleur Général , & en fon ab-

fence à ceux qui éto.ent commis par Sa Majefté dans les Ports

& PaflTages , pour vérifier les Quittances ôc Coagez , y mettre leur

Certificat au dos, fans rien prendre non plus des Marchands pour

cela , en tenir bon ôcfidelle Regiftre des Matchandifes fortant par

leur Porc ou Paflage, ôc en envoyer tous les trois mois un Extrait

figné d'eux , au Controlleur Général dont on a parlé
,
qui fur ces

Extraits dreflbit un Etat qu'il envoyoit chaque quartier aux Inten-

dans des Finances. II envoyoijt suffi à la fin de l'année fon Cour
trolle à h Chambre des Com.ptes, 6r c'étoit fur cette-pièce , ainfi

que fur les Regiftres des Commiffaires que fe verifioit la Recette

du Compte que rendoit le Receveur Général , lequel avoir droit

de mettre un Commis dans chaque Port ou Paffage de l'étendue

de fa Recette, pour affilier à la vérification qu'y faifoient les

Commis au Controlle lors do la Traite dçs Marchandifcs en qtief-

îion.

Telles font les difpofitions qui réfultent de l'Edit du mois de

Février i J77. Mais comme peu après la Traite des Vins d'.^fpa-

gne, Portugal , Grèce, Canarie ôc autres Pays, ôc des Toiles ôc

Paftels ^en payant le même Droit de Traite que pareilles Mar-
chandifes du cru du Royaume ) eût été aulTi permife par une Dé-
claration du mois de May lyyS , ôc celle des Laines étrangères,

car une aut^re du 1 7 O^objre 1 57;? , en payant pour la même Im-

pofition

.t*
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pofition le Droit qui y fut Hxé; la ir^ue Domaniale augmentée
de ces nouvelles Marchandifes , fut affermée à différens Adjudi-

cataires, l'un defquels fut Mathurin Sanguin, pour les Provinces

de Picardie, Normandie, Champagne 6c Bourgogne, qui lui fu-

rent adjugées le 17 Juin 1 j8o, 6c au mois de Jiîillet fuivant il

fut rendu une Déclaration pour faciliter l'exé'^ution de ce Bail 6c

celle de TEdit de 1 777.
Entr'autres dirpofitions contenues dans cette Déclaration , on

y voit l'évaluation du tonneau de Bled fromeat 6c autres Grains»

à fix fepticrs mefure de Paris, chaque reptierpefant iiohvres ou
environ 6c les deux tonneaux faifant le muid ; celle du tonneau
de Vin à trois muids mefure de Paris , faifant enfemoie deux pipes,

3uatre poinçons ou quatre barriques; celle du tonneau de Vin,
'Efpagne, Portugal , Grèce 6c autres Pays Etrangers à deux pi-

pes; celle du Ballot de Toiles fines ôc Linges ouvrez au poids

de I jo jufqu'à 200 livres 6c au deffousî celle du Ballot de grolfes

Toiles, Canevas, Olonnes 6c Bougrands à 400 livres 6c au def-*

fousî celle de la Balle de Paftel pefant 140 jufqu'à i(Jo livres 6c

au dejTous , ou faifant 4 cabas, de même pour le Guede ou Vouede,
qui eft une efpece de Paftel , celle de la Cuve de cette Marchan-
dife à 800 livres 6c au dcffous; celle delà Balle de Laine venant

des Pays Ettingers au poids de i;o jufqu'à zoo livres 6c au def-,

fous, le tout poids de marc, y compris les tonneaux , futailles^

balles , ferpillieres 6c tous autres emballages.

Par rapport au Droit , il éf^it dit par cette Déclaration qu'il

fcroit levé fur celles de nés Marchandifes qui feroient menées de
la Province de Normandie en celles où le Droit n'étoit point en-

core établi, comme fr elles étoienc tranCjportces hors du Royau-

me. De plus la Traite des Laines , Chanvres 6c Lins filez 6c non
filez du crû du Royaume y étoit prohibée , ainfi qu'elle l'avoit

été dans l'Edit de 1 777 , 6c à l'égard du rcfte de la Déclaration,

comme il n'y eft queftion que de rçgie, on l 'en dira rien ici, fe

propofant d'en faire ufage dans quelques Traitez particuliers qui

feront faits pour l'explication de l'Ordonnance de 1(^87, 6c pour

celle des Privilèges Ôc Exemptions.

Cette Déclaration ne fut rcgiftrée en la Cour des Aydes que

le 12 May 1782 après des Lettres de Julïïon qui lui av oient été

adreffées le 13 Mars précédent j 6c dans la mcuic année pai une

autre Déclaration , les Droits de Traîte Domaniale furent modé-

rez à moitié en faveur des Provinces ou ces Droiis n'écoient pas

Terne /, P.
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établis, quoique le contraire eut été ordonné eu 1580.

Le Tarit' de 1621 qui fut dreffé en conCcquence des Regfe-

mens cideflus, ne fait point mention de cette modération ; mais

on voit par celui de 162^ qu*elle n'avoit lieu qu'à l'cgard des

Marchandifes forçant de la Normandie, tant pour les Pays Etran-

gers que pour les Provinces réputées étrangères, ou tranfportées

d'une Province à l'autre par les Bureaux de Poitou, la Rochelle

& nie deRéi encore n'avoit-elle point lieu en Normandie pour

le Paftel, Guede ôc Voide , ni pour le Bougran, le vieux Linge,

& les Toiles faites d'étoupes de Lin ou de Chanvre , ni même en-

tièrement pour le Seigle ôc le Vin ^ui n'y font modérez qu'au»

deux tiers.

Mais toutes ces exceptions ayant été retranchées lors de la

Réappréciation de 1632, par le Tarif qui fut fait en conféquen-

ce , la Traite Domaniale fut fixée uniformément pour toutes les

Marchandifes & pour toutes les Provinces, à l'ancien Droit des

Réglemens de 1577, 1J78 & iS79 > ôc à l'augmentation réful'

tante de la nouvelle Réappréciation qui vcnoit d'être ordcniée.

Tel fut l'état de ce Droit, qui après avoir été affermé à ' ' ^"^ '\i

Sanguin , dont le Bail fut interrompu par les troubles de la Li-

gue, qui ne prirent fin qu'en l'année 1 jpS , fut alors uni aux Cinq
Groffes Fermes par le Bail de René Brunet , ôc a été compris dans

ceux de fes Succefleurs qui en joiiilToienr lorfqu'il fut réuni au

Tarif de id^^.

Dn
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ART. ï X.

TRAITES DOMANIALES D'ANjOV,
ET D'INGRANDE.

L'Etablidement de la Traîte Domaniale dont on a parlé dans

l'Article précédent , ayant étéordonnéen 1577 &.ij8o fur

les Bleds , Vins , Toiles , Paftels ôc Laines ; l'expéiience fit bien-

tôt connoitre qu'il y avoit en France des Provinces où ces cinq

fortes de Denrées ôc Marchandifes ne croiffoient pas alTez abon-

damment pour en faire commerce au dehors , ôc qu'en d'autres

ces mêmes Marchandifes étoient déjà chargées de tant d'Impofi-

tions, que celle-là ne pourroit qu'en rendre le débit impratica-

ble, ce qui tourneroit à la foule du Peuple ôc empêchcrcit éga-

Jcment de donner à Sa Majellé le fecours qu'EUe o'étbit flaté d'y

trouver pour fe libérer d'une partie de ce que l'Etat devoit aux

Ligues buiffes. Dans la vue donc de remédier à ces inconvéniens,

on le propofa d'examiner qu'elles étoient les Provinces où ils fc

rcncontioient, ôc d'y fubftituer d'autres Impolitions plus propre*

au commerce des lieux.

De-là vint la révocation delà Patente de Languedoc, dont

on parlera ailleurs , ôc l'établiffement des deux Traites Domania-;

les d'Anjou ôc d'Ingrande dont il eft queftion.

Ce fut en 1 5 8 1 que la levée de la première fut ordonnée par

Edit du 2 1 Février , portant défenfe de tranfporter hors de la

Province d'Anjou en Bretagne ôc autres Pays Etrangers ou non
lujetsaux Aydes, aucune forte de Papiers, Tarots ôc Cartes ni

Drapeaux à les faire, finon en payant au Bureau d'Ingrande le

Droit de Traîte qui éroit réglé par cet Edit. L'autre Traite fut

aulfi créée en la même année par Ordonnance du dernier Décem-
bre , pour être levée dans le même Bureau d'Ingrande , mais feu-

lement lui le Pruneaux.

Les Baux ont toujours diftingué ces deux Traites, ôc elles fe

font levées, avec les iraîrcs d Anjou, fijr le pied de la création

fans aucun changement jufqu'cl leur réunion au Tarif de 1664..

J.i eft vrai c^u'en 16^2 Louis XIII. ayant par fa Déclaraùon du

P ij

Droits rèiinig

par le Tarifde
166j^.

Art. IX.
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^T^'^''T^ ^^ Août, ordonné une nouvelle Réappréciation fur tous leS

parîcTarifdc Droits , avoit vouIu q'i: la Traite Domaniale créée en 15:77
1664. eut lieu dans toutes les Provinces du Royaume , ce qui auroit

V-^'V^SJ opéré i'extindion des deux Domaniales d'Anjou : mais il eft

AnT.lX. confiant aufli que cette Déclaration demeura fans effet, du
moins à cet égMrd.
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ART. X.

Droits réunis

par le Tarifde

166^.

DROIT D*ENTRE*E DES GROSSES Art.X.

DENRE'ES ET MARCHANDISES.

JUfqu'au Règne de Henry III. il n'avoit été créé que des Impb-
fitions particulières fur quelques efpecesde Marchandifes étran-

gères entrant en France , 6c ce Prince fut le premier qui entre-

prît de les aflujettir toutes à un Droit d'Entrée général qu'il fixa

par un Edit ôc Tarifdu 3p£lobre 1 58 1 , lequel ordonna que ce
Droit feroit levi^ fur tout ce qui viendroit des Pays Etrangers

,

foit par mer ou par terre & entreroit dans le Royaume , à l'ex-

ception de quelques Etoffes d'Angleterre , du Poiflbn frais ou falé,

ôc des Marchandifes qui auroient déjà payé les Droits d'Entrée

& ceux de Doùanne à Lyon ou ailleurs.

Les Droits fixez par le Tarif du 3 0£lobre furent modérez au

Confeil fur quelques Marchandifes étrangères en faveur de la

Province de Normandie par Arrêt du Confeil du i o Décembre
fuivant.

En ce temps-là, rétabliffement du nouveau Droit n'étoit pas

encore vérifié en la Cour des Aydes de Paris ; mais l'ayant été

le dernier Janvier 1^82 , Sa Majefté jugea à propos de l'affer-

mer , ôc le nommé Pierre le Grand s'en rendit Adjudicataire dans

la même année.

Le Règlement de lySi ayant déchargé de ce nouveau Droit

les Marchandifes qui auroient payé les Droits à Lyon, il fut,

relativement à cela, expédié le 16 Mars 1J82 fur les remon-

trances des Confuls ôc Echevins de cette Ville , des Lettres Pa/-

tcntes par lcfquell'.'S Henry III. déclara que fon intention n'étoit

pas que les Marchandifes venant des Pays Etrangers ôc entrant

en France , tant par iiier que par terre , pour être direâ:ement

conduites , menées & déchargées à Lyon , payaflent le nouveau

Droit étant fujetcs à la Douane de Lyon , à la charge toutefois

que les Propriétaires , Mariniers, Voituriers ou Conducteurs s'o^

bligeroient à rapporter Certification dans un délai de deux mois

du Fermier ou des Commis de la Douane de Lyon, comme les

Marchandifes y auroient c^té amenées ôc auroient payé les Droits

Piij
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de la Douane , & que cette Certification leroit atteftée & cer-

P^r'ktS tii^Çe par les Confuîs & Echevins.

16^4- Cette exception fut confirmée encore par la Déclaration du 1

1

C^^'V^s^j Septembre 1582, portant Règlement pour la levée do nouveau

^RT. X. Droit fur quelques Marchandiles qui, comme omifes au Tarifde

I5'8i, avoient été appréciées diverfement en Picardie par les

Tréforierfi des Finances » & en Normandie par le Maître des Ports.

Cette même Déclaration renouvelle auffi la difpolition du Règle-

ment de'ijSi à 1 égard des Draps d'Angleterre de toute forte

de couleur i mais elle ordonne que le nouveau Droit fera perçu

fur toutes les autres Marchandifes nonobltant les autres Droits

qu'elles pouvoicnt payer aux Villes, Communautez ou autres^

voulant que les redevables ou leurs Cautions y fuffent contraints

comme pour les deniers & affaires du Roy.

On ne rapportera point ici les Marchandifes comprifes dans

TEtat qui étoit joint à cette Déclaration : mais on obfervera que

par un Ai-ticle final de cet Etat, il eft ordonné qu'à l'avenir les Mar*

chandifes omifes feroient appréciées par les Officiers de Sa Ma-
jefté , 6c que fur ces appréciations le Droit en feroit payé à rai-

Ion de deux pour cent de leur jufte valeur.

Cette Déclaration qui confirme au furplus TEdit de 1 58 1 , fut

elle-même confirmée par deux autres Déclarations des 4 & 8 Dé-
cembre 1J82. La dernière ordonne Je payement du Droit d En-
trée fur toutes les Denrées & Marchandifes étrangères, tant des

Villes Impériales qu'autres, arrivant en ce Royaume, & particu-

lièrement fur les Chevaux d'Allemagne , ainfi que fur ceux des

autres Pays, nonobftant tous Arrêts donnez au contraire.

Le Bail de Pierre le Grand fut interrompu par les troubles qui

ayant précédé ôc fuivila mort funefte de Henry III. arrivée le pre-

mier Août lySp , ne furent entièrement éteints qu'en 1 année

En 1 5p8 le Droit d'Entrée fur les groffes Denrées & Mar-
chandifes fut uni au Bail de René Brunet & Léon Lucquin , Ôc

depuis ce temps -là, il a toujours fait partie des Cuiq Grolîcs

Fermes.

La Déclaration de Louis XIII. donnée à Coignac le 30 Juin

1621 , ordonna que ce Droit feroit levé & cueilli lur les Den-
rées ôc Marchandifes qui fortiroient des Provinces de Bretagne,

Poitou, Saintonge, Guyenne, Languedoc, Provence , Dauphi-

né , Touloule , Liino|[es , Bordeayx , Naiitt-s , la Rochclie, Mctz^
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Toulôc Verdun j pour ccre portées dans celles de Normandie, "" • '"

Picardie, Champagne ôc Bourgogne , Paris, Orléans, Tours & ^^Î^TarfAc
autres Provinces ôc Villes du Royaume , tout ainfi que fi ces 16^4.

Marchandiles vcnoient des Pays Etrangers. L**''V^J
A cette Déclaration fut joint un Tarif différent de ceajt de Art. X*

ifSi 6c»ij82, en ce qu'il efl: beaucoup plus ample. On y voit

plusieurs Marchandifes Ôc Denrées exemptes du Droit d'Entrée;

mais on y trouve les Harangs impofez, chofe contraire aux dif-

politions des premiers Tarifs où il avoir été dit en termes for-

mels qu'il ne leroit point touché aux Pêcheries de Poiffons frais

ou falez. Il eft vrai cependant que le Harang efl: le feul des Poif-

fons de Mer qui foit compris dans le l'arif de 1611; mais ileil

vrai aufli que cela a donné lieu de comprendre tous les autres-

dans ceux de 16 zp, 1532 ôc 1638.

Le Tarif de lô'zp eft encore plus ample que celui de 1621 'r

niais il n'y a , comme dans celui-là, aucune Marchandife exempte

à l'exception de la Librairie» ôc les Draps d'Angleterre quoique
déchargez jufqucs-là du Droit d'Entrée, y Ibnt impofez comme les

autres Marchandifes. Ce Tarif eut fon exécution jufqu'en l'an-

née Id"}!.

En 1^32 Louis XIIL par fa Déclaration du 14 Août ordon-

na qu'il feroit inceffamment procédé à une Rcappréciation des

Marchandifes , laquelle ayant été faite donna lieu à la publica-^

tion d'un nouveau Tarif des Droits d'Entrée fur les Marcliandi-

fcs venant de l'Etranger ôc des Provinces réputées Etrangères.

Ce Tarif arrêté au Confeille 27 Ottobre 1552 , ôc celui du
12 Juillet idjS dreffé en conféquence pour la Province d'An-

jou , eurent lieu pour la levée du Droit d'Entrée jufqu'à la réil-

nion qui en fut faite au Tarif de i ^64.
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Droits réunis

par le Tarifde

A&T. XI.

TARIF DE 1664.

ART. XI.

NOVFELLE IMPOSITION D*ANjOV,
ET êlvmZE SOLS POVR PIPE DE FIM
DE LA SENECHAVSSEE DE SAVMVR.

Quoiqu'on réiiniffe ici ces deux Droits fous un même titre;

cependant ils furent toujours didinguez dans leur perception

avant leur réunion au Tarifde 166^.

La nouvelle Impofition devoir fon établiflement au Roy Henry

IV. qui par une De'claration du 10 Décembre ^$99' ordonna

•• que la levée en feroit faite fur la Rivière de Loire ôc autres Ri-

»> vieres defccndantes en icelle au Pays d'Anjou pendant dix an-

.» nées, à commencer du 15" Octobre précédent, conjointement

« avec la Traite ôc Impofition d'Anjou , Trépas de Loire & Réap-

m préciation , à la charge que tous les autres Subfides ôc Impots

«I cefTeroient.

Par un Règlement joint à cette Déclaration , ce Droit étoit fixé

fur un certain nombre de Marchandifes , ôc entr'autres fur le Vin.

L'Impofition furie Vin avoir été créée dès l'an 1595 pour fub-

venir aux frais des Sièges de Rochefort ôc Craon, ôc depuis par

Lettres du 20 Avril de l'année fuivante , elle avoir été réduite de

4 liv. 10 f à un Ecu, dont la moitié devoit être levée au profit des

habitansdelaVille d'Angers, pendant le cours de l'année I5'P4,

pour le rembourfement des avances qu'ils avoient faites àl'occa-

iion de ces deux Sièges; ôc l'autre moitié au profit du Roy, juf-

qu'à la concurrence de douze mille Ecus d'une part qui avoient

été aflignez fur ce Subfide à différens Seigneurs par le Tréforier

de l'Epargne , ôc de 4000 autres qui y furent ajoutez par une

Déclaration du 15 Juin de la même année iS94- - mais après que

ces affignations eurent été acquittées , ce Subfide,loin de prendre

fin , fiit rétabli en i j-pp fur l'ancien pied de 4 liv. i o f. à quelques

exceptions près ; ôc à la vérité, au moyen de ce rétabliffement, il

fut en même-temps éteint un autre Droit de 40 f. par Pipe qui fe

levoit fur le Vin entrant en la Rivière de Loire par celle de Touë

,

px vertu d'un £dic du 2^ Mars 15P4.
A
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'A l'égard des autres JVlarcliandifcs qui lurent ail'ujetries à ia

Nouvelle Impolition par le mcme Règlement de i s99 > il lut or-

donné ,

I". Que ce Droit feroit levé dans chacun des Tabliers de ia

Traite d'Anjou fur les Marchandifes qui y pafleroient , quelque Art. XI.
part qu'elles fulTent voiturées , foit par eau ou par terre , & que per^

fonne n'en feroit exempt.

2°. Qu'il feroit établi des Commis à Montforeau 6c Candes
pour en faire la levée fur les Marchandifes qui y arrivcroient pai:

terre de la Rochelle & autres lieux , ou qui y baiflTeroient par la

Rivière de Vienne pour entrer en celle de Loire 6c la monter.

3°. Qu'il ne feroit rien pris de ce Droit fur les Marchandifes

non fpecifiées dans le Règlement; mais les Marchandifes de la na-

ture de celles fpecifiées n'étant pas dans le cas de ces défenfes , on
a par la fuite affujetti à la Nouvelle Impofition prefquc toutes les

Marchandifes 6c Denrées.

Le même jour 20 Décembre 1 jpp , le Bail de la Nouvelle Im-
pofition fut fait à Etienne Rcingues pour j années, à l'expiration

defquelles il en fut fait encore un fécond viu même , aflbcié avec un
nommé Jean Ravenel, pour j autres années , le 1

5^ May i ^04.

Par une Déclaration du 5 Décembre i5oo, il fut ordonne que
conformément au Règlement de 1^99» les Vins fortant du cru

delà Quinte, Château du Loir, Durerai 6c les environs, 6c paf-

fant par quelques-uns des Bailliages ou autres endroits où le

Tréforier Cothereau avoir fait l'établifiement des Bureaux de la

Nouvelle Impofition, payeroientune fois à l'entrée ou fortie de

ces Bailliages aux Tabliers par lui formez, le devoir d'un Ecu
ôc demi pour Pipe, quelque part qu'ils fuflent voiturez, excepte

en la Ville d'Angers où il ne feroit payé qu'un Ecu.

Les Tréforiers de France à Tours par leur Ordonnance du 28

,
Janvier 1 600 ayant fait défenfes de lever la Nouvelle Impofition

fur le Vin du cru des Reflbrts de Chinon, Loudun ôc Châtelle-

raut defcendant par la Rivière de Vienne pour monter contismont

en la Rivière de Loire, le Fermier fe pourvût auConfeil 6c y ob-

tint le 19 Juin i(5o3 , un Arreft contraire à cette Ordonnance:

mais cet Arreft n'eut pas lieu , parce que le Fermier prétendant

pour lever la Nouvelle Impofition , porter fes Bureaux jufques

dans laTouraine, les mêmes Tréforiers par quatre autres Ordotw
nances, des 15 6c dernier Décembre 160^ , 2 Juillet 1604, ôc 1 5

Janvier 160; , ordonnèrent »que la Nouvelle Impofition feroit

Tome /. Q
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» levée dans tous les Bureaux établis au Pays d'Anjou 6c non ail-'

» leurs i en conféqucnce de quoi elle ne pourroit l'être fur les Vins
» defcendant de la Ville & Rivière de Vienne ou celle de Loire
» pour monter contremont > ôc que li pour cela le Fermier avoit

Art. XL » établi quelques Bureaux hors du Pays d'Anjou , comme ceux de
» la Chapelle Blanche 6c Candes étant du Reflbrt de la Touraine

,

«ces Bureaux feroient levez incontinent, ôc les deniers perç-s,

Mxeftituez aux Marchands.

Ces Ordonnances furent confirméeSvpar divers Arrefts contra-

didloires du Confcildes 14 Juillet ido; , 3 Décembre ido8 , 14
Marsôc 6 Aoua 160^.

Les trois premiers de ces Arrefls ne regardent que les Habi-

tans de l'Eledion de Chinon , » ôc déchargent de la Nouvelle Im-
» pofition les Vins de leur cru qu'ils feront defcendre par la Ri-

»viere de Vienne pour monter contremont à celle de Loire, ôc

»> être menez en d'autres Provinces que celle d'Anjou. » Mais l'Ar-

rêt du 6 Aouft i6op accorde pareille décharge» fur toutes for-

» tes de Vins ( autres que ceux du cru de cette Province ) voitu-

«rez comme ceux de Chinon , par la Rivière de Vienne ôc à

» contremont la Rivière de Loire. » Le même Arrefl ordonne que
» tous les Vins qui feront enlevez du Pays d'Anjou par eau ou par

«terre pour monter ou avaller, même ceux qui defcendront par

» la Vienne étant du cru d'Anjou, payeront la Nouvelle Impoli-

»> tion , ainfi que ceux qui entreront dans cette Province pour
»> être confommez ou voiturez ailleurs j ôc pour obvier aux frau-

>* des , fait défenfes à peine de coniifcation ôc du double des

«Droits à tous Marchands de deguifer les futailles, aux habitans

»> d'Anjou d'en changer les reliages ôc autres marques qui peuvent
» faire connoître le cru des Vins , ôc à toutes perfonnes de les voi-

» turer par eau ou par terre hors dudit Pays , pour charger à la

«Chapelle Blanche ôc autres lieux, fans payer les Droits au plus

»> proche Bureau 5 à l'effet dequoi le même Arreft ordonne en-

"core, que les Bureaux de Candes, la Chapelle, les trois Vo-
»lets ôc autres, demeureront fuivant l'établillement qui en avoit

>» été fait; accordant néanmoins aux habitans des lieux delà Cha-
» pelle, Bourgueil, Benout , Artigny ôc autres du Bailliage de
» Touraine étant de l'Eledion de Saumur, la décharge de la Nout
» velle Impofition pour le Vin , les Pruneaux ôc autres Marchan-
» difes qu'ils feront voiturerde leur cru ou du Pays de Touraine
)* feulement , fans pouvoir tranfporter celles du cru d'i^njou fu-?
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«jettes à rimpofuion fans l'avoir payée , à peine de confifoation

„ ôc de déchéance de leur Privilège : & qu'à l'égard des Marchan-

» difes déclarées par le Bail Ôc bailTant par la Kivicre de Vienne

,

» de quelque part que ce foit
, pour avaler ou monter celle de

• Loire , elles payeront pareillement la Nouvelle Impofition.

Le fécond Bail de cette Impofition fait à Ringues & Ravencl

en 1 604- , étant prêt d'expirer , elle leur fut adjugée pour la troi-

fiéme fois le 1 1 Avril i dop , mais comme elle n'avoit été créée

que pour dix ans qui dévoient prendre fin au commencement de
l'année fuivante , ce troifiéme Bail ne fubfifta que parce que Hen-
ry IV. mû des mêmes confidérations qui l'avoient obligé d'éta-

blir la Nouvelle Impofition en 1599, ordonna par une Déclara-

tion du 4 Mars 1610, que la levée en feroit continuée encore
pendant neufannées qui expircroient le premier jour d'Odobre
1618.

Leshabitans des Provinces d'Anjou, Laval & le Maine, peu
après la mort de Henry IV. firent des remontrances à Louis XlII.

fur le préjudice que ce Subfide portoit à leur Commerce î ôc S. M.
y ayant égard

,
par Arreftdu 16 Septembre i6io , déchargea \q

Pays d'Anjou de l'Impcfition de 4.iiv. 10 f. pour tout le Vin de
fon cru qui y feroit vendu & confommé , la réduifit à la moitié

fur celui qui feroit tranfporté de cette Province en celle de Laval»'

le Maine, Bretagne & autres, Ôc modéra de même les Droits du
Tufifeau , Bois Merain, Pruneaux & PoiiTons qui feroient con«

fommez en Anjou.

Par la fuite , les Marchands fréquentant la Rivière de Loire t

ayant été aulïi déchargez par Arreft du Parlement de Paris du
premier Septembre 1^12, de la Nouvelle Impofition pour le»

Marchandifes confommées en la Ville ôc étendue du Tablier de
Saumur > le Fermier fe pourvut au Confeil pour faire caffer cet

Arreft } mais comme dans ce temps-là il arriva qu'un nommé Ifaac

le Bœuf fit une enchère de 1 5 000 liv. fur la Ferme de la Nou-
velle Impofition , à la charge que l'Ârrefi; du Parlement auroit

lieu , cette oflFre engagea Ringues ôc Ravenel à fe défifter de la

caiTation qu'ils pourfuivoient , ce qui donna lieu à un Arreft du
Confeil du 20 Juillet i6'i3 » »» qui décharge les Marchands fré-

•iquentant la Rivière de Loire , îûnfique les habitans de Saumut
»>& Doiié, du payement de la Nouvelle Impofition pour toutes

«les Marchandifes qui entreront en la Ville, Fauxbourgs, Ta-
» bliec , Reifo£t ^ bénéchauHise de Saumur ôc Doiié ( comms

Qij

Droits réiinis

parle Tarif de

166^.

Art. XI.
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» étant premier Tablier contenant toute l'étendue de ladite Sc-

«néchaufleede Saumur )
pour y ctre confommées » & ^ Icgard

» des autres Marchandifcs pafTant 6c fortant hors dudit Tablier ôc

» SéncchauflTée , ordonne qu'elles demeureront fujettes au paye-

Art. XI. » »"^»t delà Nouvelle Impofition; ôcau furplus maintient Icfdits

» Fermiers atlucls en la joLiiiïancc de leur bail , nonobftant l'en-

» cherc qui avoir été faite.

A l'expiration de ce troificme Bail d'Etienne Reinguesôc Jean

Ravenel , la Nouvelle Impofition fut affermée le 22 Mars i5i8,

à Guillaume Baretel pour lix années commençant au premier Oc-
tobre; & en même temps la levée du Droit qui devoit ceffer ce

jour-là, aux termes de la Déclaration du 4 Mars i5io, fut de

nouveau ( fur le pied des exemptions Ôc modérations portées en

FArreftdu 1 5 Septembre de la même année) prorogée par Let-

tres du 5 Juillet i<^i8, pourl'efpace des fix années que dureroit

Je Bail de BaretcL

Les Maire ôc Echevins de la Ville d'Angers , aiiifi que les

nommez Chouet Fermiers des Forges à Fer de Chaillant 6c Au-
douille,quiétoicntcn inftancc au Confeil avec Reingues ôc Ra-
venel ^ firent en la Cour des Aydes de Paris des oppofitions à

renregiftremcnt de ce Bail , ôc des Lettres du 5* Juillet , mais par

Arreft du Confeil du 14 du mcme mois , il fut mandé à cette

Cour de palTer outre, attendu que les Maire ôc Echevins 'oient

été déboutez de la Requête par eux préfentée , afin c dé-

chargez de la Nouvelle Impofition au Pays d'Anjou fur ics Vins

ôc autres Marchandifes, Ôc que l'inftance pendante entre \qs an-

ciens Fermiers ôc les Chouet étoit demeurée indécife au Confeil

,

en forte que fenrcgiftrement en queftioa fut fait le 3 Aouft fui-

vant.

Les fix années du Bail de Baretel étant expirées le premier Oc-
tobre 162^, il fut encore proroge, avec la Nouvelle Impofition,

pour trois autres, pendant lefquellcs un nommé Guillaume Abra-

îiam .ayant traité avec S. M. pour le rétabliflement du Commer-
ce de la Loire , du rachat ôc amortiflément des Péages de cette

Rivière entre les Villes d'Orléans ôc Nantes, appartenant à plu-

fieurs Particuliers , il lui fut fait Bail le 22 Aouft 1626 , d'une

augmentation de Droits fur la Nouvelle Impofition , en quoi ces

Péages avoient été convertis.

Les Marchandifes fujettes à cette augmentation furent l'Eau-

de-vie ôc le Sel ,. qui jufques - là n avoient payé, aucun Droit da
Nouvelle Impofition^
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Cette augmentation fut jointe à la nouvelle Impolition dans le

Bail qui en fut fait à Simon Prévôt le 27 Novembre 1627. Mais

ce Bail contient une efpece de Tarif qui
,
par rapport à la nou-

velle Impofition, diffère du Règlement de 1 j^p en quelques Ar-

ticles.

Le Bail de Prévôt finit en 1(^32, parce que Louis XIII. ayant

ordonne par fa D'^clararion du 14 Août une nouvelle augmenta-

tion à titre de Réapprcciation générale , la Nouvelle Impolition

qui y fut aflujetie comme les autres Droits des Traites d'Anjou^

pafla avec eux dans le Bail des Cinq Greffes Fermes ôc y de-

meura jointe jufqu'à fa converlion au Tarif de 1 564.

La nouvelle augmentation de 1632 ne fut faite que fur une
partie des Marchandifès fujetes à la Nouvelle Impolition ; mais

en revanche plulîeurs autres , quoiqu'exemptes de cette Impofi-

tion, y furent auffi affujeties.

Le Tarif qui fut dreffc en 1638 en confc'quence de la Re'ap-

prcciation de 1632 , eft conforme à ces difpofitions , ainfi qu'à

celles du Bail de Prévôt , fi ce n'eft en un Article touchant le Vin
du Duché de Thoùars ; ôc il y eft dit en tête „ que la Nouvelle Im-
pofition 6c Augmentation fe levoit fur toutes fortes de Vins de

quelque crû, Pays, endroits , prix 6c valeur qu'ils fuffent, ôc fut

les Marchandifès qui s'enlevoient , paffoient ou fortoient par la

Province d'Anjou, Duché de Beaumontôc Thoiiars , Tabliers

ôc Bureaux 6c autres lieux en dépendans ôc qui croient fujetes à

ce Droit , quelque part qu'elles fuffent voiturées tant par eau que

par terre , ou qui étoient tranfportécs ôc conduites en Bretagne

,

au Maine, en Normandie ôc autres Provinces, même d'un Ta-
blier ou Bailliage en l'autre , ôc qui était confommces même dans

les Villes de Saumur ôc Laval. „
11 eft obfcrvé encore dans ce Tarif par rapport à cette mcnip

Impolition que la recette de l'Augmentation établie en 162^ fur

.l'Eau de-vie du crû Nantois, fe faifoit par les Commis de la Pré-

vôté de Nantes. Et à l'égard des Vins on diftingue pareillement

dans le Tarif, les crûs qui dévoient les Droits différemment,

en conféquence des anciens Arrêts. Enfin ce Tarifent lieu juf-

qu'à la réunion de la Nouvelle Impolition au Tarif de 1564.

A l'égard des Quinze fols pour pipe de Vin de la Sénéchauffée

de Saumur , de tous les Réglemens qui parlent de ce Droit , il

n'y en a pas un qui faffe connoître le temps de fon établiffement.

Le premier Bail où il parut , fut celui de Simon Prévôt du 27
Qiij

Droits réUnii

par le Tarif de

Art. XL



Art. XI.

ît6 TA a I F ^ ^ 1S64.
Novembre 1 627 , il y écoit joint aux Tcaîtes d'Anjau;;:& ;in .1 C^a

P«7iTSc il paffa avec cUes dans le Bail des Cinq Groffes iFernies fait à

1664. Jean de ila Grange , dont les SucceiTeurs en jouirent jufqu'à fa

réunion au Tarif de 1 654.

Ce Droit étoit dû fùc tous les Vins qui s'enlevoient de la Se-

néchaulTée de Saumur , qui y palfoieLt ôc qui en fortoient. It

pourroit n'avoir fait dans fon origine qu'un ieul ôc même Droit

avec les Cinq fols qui étoient dûs fur le même Vin au profit de

la Ville de Saumur pour l'entretien des Ponts > Ôc qui après avoir

été pareillement compris dans les Baux des Cinq Grofles Fermes

en furent enfuite diftraits » ôc ne furent pas , comme les autres

Quinze fols» réunis par le Tarif de 166^,

é
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ART. X I L

ECV POVR TONNEAV DE MER.

LEs troubles domcftiques dont le Royaume fut agite après la

mort de Henry III. ayant fait négliger le foin de la Marine,

les Côtes de France fe virent infcftres de Pirates à un point , que

n'y ayant plus mr/en de naviguer en fureté Je Commerce Ma-
ritime alloit abfolument ccfler , il pour équiper des Navires de
Guerre qui dévoient convo^sr les V^aifleaux Marchands, la Pro-

vince de Normandie n'eût propofé d'y établir le Droit d'un Ecu
pour Tonneau de Mer fur toutes les Marchandifes & Denrées ;

Drogueries ôc Epiceries , fortant & entrant dans les Ports & Ha-
vres de cette Province,

Ce fut le. 2 s Janvier ij'pS , & non au mois de May kToo;
comme le porte l'Edit du mois de Septembre i66-^, que Henry
IV. rendit une Déclaration pour retabliflcment de ce Droit, la-

quelle fut regiftrée par le'Parlement de Roiien le 28 du même
mois de Janvier, pour être le Droit paye à l'Entrée feulement. Mais
bien-tôt lesHabitans de Dieppe Ôc du Havre de Grâce trouvèrent

moyen de s'en faire exempter d'une partie,en faveur de leur Pêche.

Par Lettres Patentes du 14 Janvier 1^04., veriliées aux Parle-

ment & Cour des Aydcs de Normandie , les premiers furent dé-

chargez de ce Droit fur leurs Morues & leurs Harengs ; ôc par

d'autres Lettres du 20 du même mois, ceux du Havre firent ré-

duire ôc modérer le Droit au tiers , aufli fur leurs Poiflbns.

Ces décharges ôc modérations demeurèrent en cet état, à l'égard

des derniers, julqu'en i(>i4,quc pour plus grande faveur, le Con-
feil, par Arrêt du 1 6 Décembre , ordonna que le Fermier de l'Ecu

pour Tonneau prcndroit, chaque quartier, fur le tiers paye par les

Habitans du Havre, une fomme de looo liv.faifant annuellement

celle de 4000 liv. qui fcrcit mife entre les mains des Maire ôc

Echevins pour être départie au fol la li re aux Marclîands , félon le

Tarif qu'ils feroient des Morues ôc Harengs provenant de leur Pê-

che j ôc cette fomme ain'i payée , le Fermier demeurcroit cl'aur.;nt

quitte ôc déchargé envers ^>a Majefté ,fur le prix de fa Ferme.

Pour le même fujct, par Arrêt du 17 Février i <îi 7 , il fut aufli

pareillement accordé aux Flabitans de Dieppe, une fomme de

jooo liv. chaque année , à la charge de payer pareillement pour le

Droits réiini»

parle Tarif de

1664.

Art.XH,



iiB T A R I F D E 1664.

Droits réunis Poiflfon dc Icur Pcchcjlc tiers de l'Ecu pour Tonneau, fur quoi
par le Tant de

cgttC fommc fcroit prifc.

{.^i^'^VJ Le Fermier qui jouifToit du Droit lors de cette ConcelTion,

Art. XII. ayant lîni fon Bail 5 RenéBrunet, fon ilucceiïeur .voulut exiger,

tant des Habitans du Havre que de ceux de Dieppe, le Droit en

entier i mais les premiers ,
par Arrêt du Confeil du 2 Septembre

1621 ;& les féconds, par un autre du 1 4 Octobre fuivant , obtin-

rent la confirmation de ceux de 1 5i4 & i <îi y.

Les prédécefTeurs de René Brunet ne font pas connus ; mais on

f^ait que celui-ci rendoit au Roy ,defaFerme,i3 jooo iiv. cha-

que anne'e j6c quoique fon Bail ne dût expirer qu'au premier Oc-
tobre 16^2 6^; néanmoins en i6"24., comme on procéduit à l'Adjudi-

cation des Cinq Groffes Fermes, un des Encherilleurs, nommé
Longuet

,
prcpola d'unir à ces Fermes , celle de l'Ecu pour Ton-

neau , ofilant de prendre les unes & les autres pour neuf années,

commençant au premier Oclobre i(Î2 j , fauf à dédommager à les

frais le Fermier aduel , ou bien à le laifler jouir, & fe contenter en

ce cas de ne diminuer fur la fomme qu'il offroit,que les 1 37000 Iiv.

que Brunet rendoit. Mais ces offres demeurèrent fans efFer,tant par-

ce que laFerme de l'Ecu pourTonneau n'avoir pas été publiée dans

la Province de Normandie ni ailleurs, fuivant l'ufage pratiqué au

renouvellement des Baux , qu'à caufe que Longuet mfiiloit à vou-

loir que cette Ferme fût éteinte & unie aux Cinq Groffes Fermes ;

tellement que Brunet continua d'en jouir jufqu'à la fin de fon Bail.

Le Bail de Brunet étant fini le dernier Septembre i6i6 , l'Ecu

pour Tonneau de Mer fut affermé conjointement avec un Droit de

p 1. parTonneau deVin entrant & paffant dans lesVilles de Roiien,

Dieppe ôc le Havre? & par Edit du mois de Mars 16^2, il fut

créé des Oilices de Receveurs ôcControlleurs pour k perception

des deux Droits.

Le 14 Aouft de la même année, Louis XIII. rendit une Dé-
claration par laquelle il ordonnala levée de l'Ecu pour Tonneau,

avec les autres Droits d'Entrée & de Sortie des Cinq Groliés Fer-

mes, fuivant la Réappréciation qui en dcvoit être inccflamment

faite; ôc le même jour , unifiant tous ces Droits, il les mit dans

la main de Jean de la Grange , pour en joCiir pendant dix années,

à commencer au premier Odobrt luivant.

La Kéappréciation piomilé le 14 Aoufl,ctant achevée, il fut drefTe

en coiiléquencCjdcs Tarifs fur chacun des Droits,le 27 Octobre, &
il y en eut un fur TEcu pour Tonneau , dont l'exécution fut ordon-

née par un Arrêt du même jour ; il eft ainli intitulé. » Etat
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"Etatdece que le Roy ordonne être dorénavant levé' fur les

..Denrées ôcMarchandifes ci- après déclarées entrans dans les Ports

M ôc Havres de Normandie pour l'impolition de i'Ecu pour Ton-
» neau de Mer , lequel Etat S. M. veut avoir lieu , & lefdits Droits

» être payés par toutes perfonnes , même par ceux du Havre & Art. XII,
» Dieppe fans exception ni Privilèges quelconques , conformé^

«ment aux Lettres de Déclaration du quatorze Aouft mil fix

• cens trente-deux, ôcc.

La levée de l'Ecu pour Tonneau s'eft faite en conféquence de
ce Tarit jufqu'en 166^, fi ce n eft que par Edit du mois de Sep-
tembre 15^47 , mais qui n'eut pas lieu à cet égard, il fut ordonne
que ce Droit feroit levé & perçu dans les Provinces de Picardie,

Poitou, Pays d'Aunis, Ville & Gouvernement de la Rochelle,

Bureau d'Ingrande & Ferme de Charente , ainfi qu'il avoit été éta-

bli & fe levoit en la Province de Normandie , & à l'exception

auffi que les habitans du Havreôc de Dieppe , malgré leur affujet-

tiffement au Droit entier furent confervés dans les décharges ôc

modérations dont ils avoient précédemment joui.

Les Titres confirmatifs de ces Privilèges font en faveur des ha-

bitans du Havre, deux Arrefts des 12 Février 1557, & 5 Odo-
bre 1645 , ôc deux Déclarations, l'une du même mois d'Odobre
1^43» ôc l'autre du 21 Décembre 1648, ôc en faveur de ceux
de Dieppe un Arreft du 15 Juin 1 6'37 , une Déclaration du mois
d'Aouft i<5'43 , & deux autres Arrefts des ivîay ï6^$ , ôc

1 66s > par lefquels Régiemens il paroît que non feu^

lement les habitans du Havre \ de Dieppe jouirent jufqu'en

1554 de la décharge des deux i. "î de l'Ecu pour Tonneau fuc

les Poiffons de leurs pêches, mais que 1' a continua encore de
leur reftituer tous les ans, fçavoir aux pr^^miers 4000 liv. ôc aux

féconds 5000 liv. qui feprenoiem fur le tiers auquel leurs Poif-

fons demeurèrent fujets.

Depuis le Bail de Jean de la Grange du 14 Aouft 1532, dont
on a parlé plus haut , jufqu'au Tarif de 166^ , l'Ecu pour
Tonneau a toujours fait partie des Baux des Cinq Grolfes Fer-

mes, comme on le peut voir par celui d'André de la F .edu 3.

Février i6^i, auquel Noël de Pars fut fubrogé le j Mars fui-

vant, ôc par ceux de Touffaint de la Ruelle du dernier Décem-
bre \6^2, de Nicolas Pinfon du (î Juillet 16 5*2 , de Sebaftien le

Bar du 11 Janvier 1660 , de Jacques Leveillé du 4 Odobre
i66i , ainfi que de celui de Jean Bourgoing du 3 May 1662,

tome /, R



ï^o TARIF DE 1664.
ôc de tous ces Baux, il réfulte les difpofitions fuivantcs.'

1°. Que nulle perfonne ou Communauté ne devoit être

exempte de TEcu pour Tonneau, quelques Privilèges, Congés,

Pafleports & Lettres qu'ils puflent alléguer, à la referve des

Droits rciinis

parU A.irifdc

Art. XII. Hôpitaux & des quatre anciens Mandians établis & rélidens

dans l'étendue de [la Ferme pour les Vins feulement neceffaires

pour la provifion de leurs maifons, fuivant la quantité qui étoit

réglée & arrêté au Confeil, ôc il leur étoit défendu de commettre

aucune fraude ni abus , ou de prêter leurs noms aux Marchands
ni autres, à peine de déchéance , mais parce qu'on a dit plus haut

au fujet des Habitans de Dieppe ôc du Havre , il eft aifé de juger

de l'inexécution de cet article , au moins en ce qu'il ne fait aucune

mention du Privilège de ces Habitans.

2°. La Recette générale ou particulière de ce Droit devoit

être faite par le Fermier , Ces Procureurs, Commis, ou autres,

ayant caufe ou droit de lui, fans qu'aucuns Officiers 3 foit pour

la Recette, Controlleou autres fondions s'y puffent entremettre

ou immifcer : ce qui fait connoître que la création faite par

Editdu mois de Mars 1632 des Offices de Receveurs ôc Con-
trolleurs de ce Droit n'eut pas d'exécution.

3°. Il étoit loifible au Fermier de s'adrefler en première inf-

taiice aux Maîtres des Ports , Lieutenans ou Elus des Eledlions

des Ports ôc Havres de Normandie à fon choix ôc option ôc par

appel au Confeil , la connoifTance du fait de ce Droit étant inter-

dite aux Parlement , Cour des Aydes ôc autres Juges de cette Pro-

vince.

4°. Les Commis du Fermier pour la confervation de ce Droit

pouvoient faire toutes recherches ôc faifies en tous lieux ôc en-

droits de la même Province , fans qu'il fût befoin d'appeller avec

eux aucun Commiflaire , Huiflîer ou Sergent , ôc fans qu'autres

que lefdits Commis s'y puflent entremettre , s'ils n'avoient

commiflion du Fermier.

5"°, Les amendes ôc confifcations provenant de ce Droit appar-

tenoient, fçavoir un tiers à S. M. un autre tiers au dénonciateur, ôc

un autre au Fermier.

6°. Lwo Tréforiers Ge'néraux de France à Rouen ôc Caën étoiert

tenus de délivrer au Fermier tous les Réglemens qu'ils pouvoient

avoir pardevers eux fur la levée de ce Droit.

7°. Enfin , il étoit enjoint aux O^icicrs des Vicomtes ôc des

Traites Foraines ôc Domaniales , d'expédier au Fermier à la prc-
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niiere demande les Certilicats au vrai, des Navires ôc autres Vail-

féaux qui entroienc dans les Ports & Havres de la Province, ôl

les déclarations des Marchandifes contenues en ces Vaifleaux

,

en leur payant un falairc raifonnable.

Tels font les Réglemens qui ont été rendus au fujet du Droit

d'Ecu pour Tonneau de Mer depuis fa création en l'année i5oo,

jufqu'à la réunion au Tarif de 1664 à l'Entrée : il refte à obfer-

ver que comme dans celui de 1 5^3 2 fervant pour la perception

de ce Droit , on ne voit que les quantités de Marchandifes éva-

luées au Tonneau de Mer j en rapportant ces évaluations dans la

féconde Partie de ce Traité , on aura attention d'y faire voir ce

que ces mêmes Marchandifes payoient pour ce Droit , réduite^

aux poids ôc mefures du Tarifde 1 66^»

i*a«
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par le Tarifde
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1^2 TARIF DE 1664.

Droits réunis

par le Tarifde

1664.

Art.
XIII.

A R T. XIII.

DROITS DE MASSÎCAVT.
N donne ce nom à des Droits crée's au mois de Septembre

1 53 8 , parce qu'ils furent aflfermés à un nommé Jean Maffi-o
caur.

L'entretien de plufieurs Armées que Loiiis XIII. étoit obligé

de mettre fur pied pour réfifter à la puiffance formidable de la

Maifon d'Autriche , ayant abforbé les grandes levées de deniers

extraordinaires dont il avoir y^rf/'^^rgd^fes Sujets (ce font les ter-

mes de i'Edit) il ne trouva pas, pour y fuppléer , de moyens plus

doux que d'augmenter les Droits , en attendant la Paix, fur quel-

ques Denrées ôc Marchandifes entrans ôc fortans par les Ports

& Havres du Royaume les moins chargés , & à cet effet il

fut rendu trois Déclarations le 16 Septembre 1638 pour la levée

de ces nouveaux Droits pendant deux années commençans au

premier Odobre fuivant, dans les Provinces de Normandie,
Poitou & Aunis , l'Ille de Ré , les Ports de la Rochelle & Ma-
rans , Ôc dans l'Anjou,

Les mêmes Déclarations ordonnoient que ces Droits feroient

payés ourre ôc pardeffus les anciens , dans les mains de ceux que
S. M. commectroit pour en faire la recette, ôc feroient par eux

portés à l'Epargne pour être employés aux frais de la Guerre

fans aucun divertiflTement ; ôc que toutes perfonnes feroient tenus

de les payer , de quelque qualité ôc condition qu'ils fuflent , en-

core que ce fut pour le fervice ôc ufage de S. M. ou pour la

provifion ôc fourniture de fes Années déterre Ôc de mer, avitail-

lemcnt de fes Vaiffeaux , Gardes-Côtes ôc autres , nonobftant

même les Privilèges des Foires Franches de la Ville de Rouen,
aufquels il fut dérogé, attendu que les deniers provenant de ces

Droits dévoient être employés aux frais de la Guerre; ôc en cas

de contravention, S. M. déclaroit tous Vaiffeaux , Charettes ôc

Chevaux , enlemble les Marchandifes qui pafîéroient devant les

Bureaux fans acquitter les Droits, à Elle acquifcs, ôc confifquécs

fans autre forme de procès , quand bien même elles auroient

payé les anciens Droits : mais il étoit dit enfuite très expreffé-
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ment ,

qu'après les deux années expirées , la levée de ces Droits

ceflant^ilsleroient éteints & fupprimés.

Ces Droits étant ainfi créés , on commença par affermer à

Jean Fournier le 21 Septembre 1538 ce qui dépendoit de la

Normandie , la Rochelle , Marans & Ifle de Ré , moyennant

ijooooliv. par chacun an, 6c en attendant l'enregiftrement de

ce Bail & des Déclarations , en la Cour des Aydcs , il fut or-

donné par Arreft du Confeil du 22 du même mois, que par les

Tréforiers de France de la Généralité de Rouen , & par M. de
Villemontée Intendant en Poitou , il feroit procédé à l'établifle-

ment des nouveaux Droits en l'étendue defdites Provinces de
Normandie, la Rochelle, Marans & Ifle de Ré } mais après que
cet établiflement fut fait , Fournier ayant voulu fe mettre en pof-

feflion, Nocl de Pars Fermier des Cinq Grofles Fermes, ôc les

habitans des lieux s'y oppoferent conjointement , ce qui donna
lieu à une inftance fur laquelle les Parties ayant été renvoyées au

Confeil , Jean MalFicaut s'y préfenta , & offrit de payer comme
Fournier ijoooo liv. ôc de confentir néanmoins à la décharge

des nouveaux Droits fur lePetun , l'Indigo , le Lacmus, le Paf-

tel, les Pruneaux & le Savon , entrant dans les Provinces de Nor-
mandie, la Rochelle & Marans, à la charge que pour les autres

Marchandifes, les Déclarations & le Bail feroient exécutés;

que Fournier feroit tenu de lui compter de tous les deniers

qu'il auroit reçus depuis le premier Oâobre 1 6 j 8 , jufqu'au

jour que lui Maflîcaut entreroit en pofrefTion , & enfin que S. M.
ïe chargcroit du dédommagement de Fournier.

Le Confeil agréa ces offres , ôc en conféquence il fubrogea

MafTicaut à Fournier ,
par Arreft du 17 Novembre 1538 , à

commencer du'premier Odobre fuivant , ôc finir au dernier Sep-
tembre 1 6^0 , mais en y publiant la décharge propofée , ea
même-temps il y ajouta celle des Droits fur le Vin Ibrtant de la

Rochelle Ôc Marans, ôc pour lefurplus ordonna que les Lettres

de Déclaration foitiro.-ent leur plein ôc entier effet.

L'établifTement des nouveaux Droits avoir auffi été ordonné

dans l'Anjou, ainfi que dans les Duchés de Beaumont ÔcThoùars

ôc Châtellenie de Chantoceaux , par Arreft du 1 3 Novembre
1638, adreffé à M. de Laubardemont Intendant de la Provmce,

qui fut chargé de cette commiffion, après quoi le Bail en fut ad-

jugé au même Mafficaut le ip Février i^3p, pour finir à pareil

jour de l'année 1 d^o.

R.iijt

Droits réiini»

par le Tarifde

166^.

Art.
XIII.



Droits réunis

par le Tarif de

1664.

Art.
XIII.

1^4 TARIF DE 1664;
Ce Fermier voulut exiger des Habitans du Havre de Grâce;

le payement des Droits pour les Morues 6c autres PoifTons de

leur Pêche, attendu que les Déclarations n'avoient difpenfé per-

fonnej cependant ils en furent déchargés par Arreft du 17 Sep-,

tembre 1539.

La fin des deux années approchoit, au bout defquelles la le-

vée des Droits de Maflicaut devoir ceffer, aux termes des Let-

tres d etabJifTement
i
mais S. M. fe trouvant encore dans les mê-

mes circonftances qui avoient donné lieu à la création de ces

Droits , fut obligée d'en ordonner la continuation jufqu'à la fin

de l'année i($'4z, ce qu'EUefit par une nouvelle Déclaration du

22 Mars 1640.

A la fin de l'année 1 642 les mêmes raifons fubfiftant toujours

pour la continuation de ces Droits , Sa Majefté les unit aux Cinq

Groffes Fermes , & en fit Bail le même jour qu'ils dévoient finir,

à Touflaint de la Ruelle pour en jouir pendant dix années.

La Déclaration du 22 Mars i6^o avoit,conformément à cel-

les de i6^S ordonné que les Droits feroient levés fur toutes for-

tes de pcrfonnes , nonobftant leurs Privilèges ôc nommément ceux

des Foires Franches de la Ville de Rouen , & l'exemption du
payement des anciens Droits obtenue par les Habitans de l'Ifle

de Ré. Sur cela de la Ruelle voulut alfujcttir à ces Droits la Pê-

che des Habitans du Havre : mais comme Mafiicaut l'avoit déjà

tenté fans fuccès en idjp , lui-même ne fut pas plus heureux en

154.3 , puifque ces Habitans furent encore maintenus dans leur

décharge par un nouvel Arrêt contradiftoire du 4 Décembre qui

fut précédé ou fuivi de quelques autres également favorables aux

Habitans de Dieppe , Honfleur& autres Villes Maritimes de Nor-
mandie pour le roifTon de leur pêche , s'il en faut croire le témoi-

gnage des mêmes Habitans de Honfleur , dans une Requête au

Confeil fur laquelle intervint Arrêt en leur faveur le 22 Janvier

166$ , 6c cette décharge fût fondée fur ce que le Poiflbn de ces

Habitans ne pouvoit être cenfé provenir de la Pêche étrangère ;

laquelle paroiiToii: avoir été le feul objet de la Déclaration de
1638.

Le Bail de la RueIIe,oii les droits deMaflîcaut avoient été com-
pris, ayant été porté dans le temps à la Cour des Aydes pour y
ctre regiftré , Elle avoit ordonné par Arrêt du 1 6 Odobre i (Î45,

que le Fermier joùiroit de ces droits par provifion feulement pen-

dant trois inoisji ducant lefquels il obtiendroit de $a Majefte des



Art.
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Lettres Patentes adreflantes à la Cour
,
pour la levée de ces me- -

TA • Droits réunis
nies UroitS.

^ . ,, , ,
par le Tarifde

Les trois mois& plufieurs années enfuite se'tant écoulées fans i66^.

que de la Ruelle eût pris foin d'obtenir Jes Lettres dont on vient

de parler , on voulut le troubler dans la perception de ces Droits ',

ce qui donna lieu à trois nouvelles Déclaré tions du mois de No-
vembre 1 548 , par lefquelles il fut ordonné que la levée des droits

de Maflîcaut feroit continuée dans les Provinces de Normandie,

Anjou , Poitou, Ville de la Rochelle , Marans & lile de Ré, en

la même manière que celle des autres Droits des Fermes.

Ces Déclarations furent regiftrées dans les Cours des Aydes
de Paris & Rouen , à la charge que les Droits ne feroicnt le-

vés que pendant la Guerre j mais il faut obferver qu'elles con-

tiennent toutes les fixations de celles de i^sS , ce qui prouve que
les décharges ordonnées fur quelques Marchandifes lors du Bail

de Malïicaut, n'eurent lieu que pendant ce Bail, & que de la

Ruelle eut lajoûiflTance des Déclarations de i6'38 en entier, fi

l'on en excepte les Droits dont les Poiffons de la pêche de Diep-

pe, le Havre, Honfleur ôc autres Villes de Normandie.- furent

déchargés, comme on l'a dit, aulfi-bien que les Vins du crû des

Habitans de Chinon en Anjou, par Arrêt de la Cour des Aydes
du premier Septembre i5"5 1 , confirmé par deux autres du Con-
feil des 10 Septembre 16$^ & 22 Septembre 1660,

Le Bail de Nicolas Pinfon du (^Juillet 1652, fuccédaà celui

de la Ruelle , ôc les droits de Malficaut y furent pareillement com-
pris dans les termes des Déclarations de 1648; cependant la per-

ception en fut troublée par quelques Particuliers
, joint à ce que les

Receveurs & Officiers des Traites d'Anjou prétendirent avoir

droit d'en faire la Recette dans cette Province à l'exclufion du
Fermier des Cinq Groflcs Fermes. Mais par Lettres Patentes du

,
mois de Décembre i5jz , Sa Majefté ordonna que la levée de
ces Droits feroit continuée à toujours conjointement avec les de-

niers des Cinq GroflTes Fermes , faifant défenfes à toutes perfon-

nes d'y troubler les Fermiers ôc Commis , Ôc aux Receveurs des

Traites d'Anjou de s'entremettre à la Recette des deniers de ces

Fermes, à peine de répondre du retardement qu'ils pourroient ap^

porter par-là au fervice du Roy.

Ces Lettres furent vérifiées au Parlement,Louis XIV. y féant,

le dernier du même mois de Décembre i<5'j2 , Ôc comme elles

n'ayoient eu pour objet que d'adûrer à perpétuité récablifTement
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. ôc la levée des Droits en queftioiii il ne fut rien dit autre cliofc

parle Tarifdc dans l'Arrêt d'enregiltrement , finon que les deniers provenant

ttftf4. de ces Droits feroient employés aux charges ôc néceiliiés de i'E-

tat & au payement des Gens de Guerre , à peine de répétition

contre les Ordonnateurs.

Enfin les Droits de MalTîcaut continuèrent toujours après cela

de faire partie des Baux des Cinq Groflcs Fermes. Ainii fucclfi-

vement ils paflerent dans les mains de Sebaftien le Bar le 2 1 Jan-

vier 1660^ de Jacques Leveillé le 4 Oclobre 1661 y d'André le

Roux, Régifleur, le 1 1 Février 1662 , & le 3 May fuivant dans

celles de Jean Bourgoing , dont le Bail dura jufqu'à la conver-

ùon de ces Droits en ceux du Tarif de 166^. Mais les 12 Iiv.

pour tonneau de Vin fortant de la Ville ôc Banlieue de Roiien,

qui faifoient partie de ces Droits, quoique compris dans ce Ta-
rif, y furent néanmoins diftinguez j cnforte qu'ils ont continué de

fe lever conjointement avec les Droits de Sortie du Tarif, com-
me on le peut remarquer dans la féconde Partie de ce Traite à

l'Article du Vin.

ART.
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ART. XIV.
Droics TÙan'i»

l'itr le r^rilde

166^.

Art.DROITS D'ENTREE CREES AV LIEV ^[y
DE V ANCIEN SOL POV R LIF RE

SVR LA DRAP ERIE.

LE Sol pour livre fur la Draperie éroit, fuivant laDiclarationi

Juijjuin 16+4., un Droit créé en 1465, réduit en 1782,
ÔL Cil 1654, fuppriaié tout à fait en 1555 , ôc depuis rétabli en

On trouve des Lettres de Philippe de Valois des 2 2 Janvier

& 1 1 Mars 1 3 3 1 > adreffées à Jean de Bourbon , Pierre de Prou-

ville, Guillaume de Ventenac & au Sénéchal de Carcaflfonne i

pour les autorifer à impofcr fur les Habitans de la SénéchaufTé©

une fomme de 1 50000 liv. tournois payable en cinq ans, pour

l'extinttion d'une Gabelle de 12 deniers qui avoit été créée fur

la Draperie , à la Requête des Manufadures d'Etoffes de Laine
e'tablies dans le Pays.

On voit aufli dans un Procès verbal de ces Commiflaires en
date du 24. Février 1332, ratifié par Lettres Patentes du mois
d'Avril 1335 , la fuite de cette affaire, & il paroît que ce Droit

fut aboli, parce que les Ouvriers en Laine n'offrirent que 40000
liv. que le Public donna pour le faire révoquer.

L'intérêt qu'avoient les Ouvriers en Laine de laiflTer fubfifter

ce Droit , eÙ. qu'en fe foumettant à le payer , ils avoient obtenu

l'interdidion de la Traite pour toutes les matières 6c ingredicns

nécelTaires à la Fabrique , teinture & apprêt des Etoffes ; mais au

moyen de la révocation du Droit, l'interdidion fut levée.

Ce Droit ne fut pas révoqué dans tous les lieux où il avoit été créé

,

puifqu'en même-temps qu'on le révoquoit dans la Sénéchauffée

deCarcaffonne , on le conferva dans l'étenduij du Comté de Foix,

comme il réfulte des mêmes Lettres du mois d'Avril 1335, 6c

d'autres du 19 Janvier 1332.

La révocation n'eut pas lieu non plus à Paris , s'il efl vrai que

ce foit de ce Droit que parle le Roy Jean dans fes Lettres du mois

de Juillet 1 3^2, portant Règlement pour la Confrairie des Dia-

Temc I.
^

S
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par le Tarii'de

166^.

Art.
XIV.

1^8 T A R I F D E 1664.
picrs. Il s'y explique à peu près en ces termes :

» Comme nous devons avoir, ainfi que nos PrédécefTeurs ont

» eu depuis le tems de ladite Confrairie , de chacun Drap vendu
•• entier dans les Halles d'en haut de Paris, fix deniers du Vcn-
»» dcur ôc Hx deniers de l'Acheteur pour revendre en détail , 6c

» de chacun Drap de douze à treize aunes vendu en détail dans

» Icfdites Halles, fept deniers, quatre du Vendeur & trois de l'A-

» cheteur; &que pour cela il eft ordonné depuis un tems immé-
» moriai^que perfonne ne vendra des Draps en détail dans les HaU
M les d'en haut , Ci ce n'eft dans celles établies d'ancienneté ; nous

« renouvelions ces défenfes pour la confervation de notre Droit

» Royal , 6c des libertés 6c franchifes que lefdits Marchands Dra-

» piers 6c les autres de Paris ont Ôc doivent avoir en ladite Halle

» plus que les Forains ( Art. 13.)
• »» Nul Marchand Forain ne pourra acheter des Draps d'un au-

w tre, foit dans la Halle pour les revendre en Halle, loitauxFoi-

»? res pour les revendre en Foires, fur peine de perdre les Draps,

» (Art. ij.)

» Perlonne , non plus, de quelque condition qu'il foit , ne pour.

» ra vendre en chambre ni ailleurs , (1 ce n'efl dans les lieux ac-

coûtumez, fur peine comme deffus j car, parce que l'on y a

• vendu trop long-tems, notre Droit y a été perdu 6c recelé, ôc

»»lcs Halles ont déchu Ôc déchoient chaque jour. /'Art. 18.
)

»» Les Drapiers ou Foulons qui font venus s'établir à Paris n'y

I» pourront vendre leurs Draps en gros que dans les Halles d'en

If haut où l'on a coutume de le faire , ôc ils feront tenus d'y lever

• étal de Draperie, comme Habitans de Paris, pour la conferva-

» tion de notre Droit ôc d'y garder les Réglemens ci-deflus , à

I» peine de confifcation des Draps au profit du Roy 6c de la Con-
»»frairie, par moitié. (Art. 20.)

« Les Drapiers qui font ou font faire des Draps à Paris , Ôc qui

» les mettent en laHallede Beauvais, ne les peuvent vendre ni

» en acheter d'autres pour les revendre en détail en l?.jite Halie

» ni ailleurs en la Ville de Paris autrement qu'ont fait leurs pré-

» décefTeurs d'ancienneté pour la confervation de notre Droit

» Royal. (Art. 21.)

De dire que ce Droit Royal foit le Sol pour livre fupprimé par

]a Déclaration de 1 644 , outre .que ce feroit contredire cette Dé-

claration qui en retarde de plus d'un liecle rérabliflement ,enne

h ikiiant remonter qu'à l'année 1^6^^ on voie encore maiiilef;
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tement, tant par les Lettres de 1362 ci-deiïus, que par le Pro-

cès verbal du 24 Février 1332 que le Droit Royal conliftoit en

douze deniers fur chaque pièce de Drap , ôc non pas au fol pour

livre de fa valeur /mais s'il n eft pas permis de confondre ces deux
Droits , du moins on conjedure que l'un tire fon origine

de l'autre, ôc que comme cette converfion arriva en 1455, on
a pris avec railon cette époque pour celle de lanaifl'ance du Sol
pour livre.

Le Sol pour livre fut établi pour être levé dans tout le Royau-
me fur toutes fortes de Draps ôc Etoffes de Laine , autant de
fois qu'elles feroient vendues Ôc échangées. Néanmoins les Pro-

vinces qui s'étoient rachetées de la Gabelle de douze deniers, fe

redimerent encore de ce Droit , c'eft pourquoi on ne le trouva

par la fuite établi que dans un petit nombre de Provinces , mais

comme on en ignoroit la raifon , on ne fit pas diiiiculté de l'éta-

blir , ou plutôt de le rétablir dans les autres.

Par la fuite aulTi on changea l'objet de fa perception , Ôc ce fut

le fujet d'un Editde Henry IlL du mois de Février 1 582 , qui

en ordonnant que le Sol pour livre fera levé par tout le Royau-
me nonobflant toutes prétendues pofleflions immémoriales au

contraire, porte «que ce Droit ne fe pourra prendre qu'une feule

«fois en quelque temps, ôc en quelque lieu que ce foit, tant fur

«les Draps en blancs, velus Ôc Draps teints en Laine, que tous

» Ouvrages étoffés ôc manufacturés de Laine ou mêlés de fil cru»

» teint ou retord, Ôc qu'à cet effet il fera établi en chaque Siège

«d'Eledion , dans les Pays d'Ele£lions, ôc ailleurs, en chaque
wDiocéfe, Bailliage ôc SénéchaufTée , des Bureaux où tous le»

» Draps , Serges , Eftamets ôc toutes autres Marchandifes de
» Laine feront portées incontinent après qu elles feront faites, pour

„ être marquées du Sceau ôc Marque qui fera pour ce ordonné , ÔC

„ payer le Droit, lequel fera pareillement levé fur tous Draps ÔC

,, autres Manufadures de Laine étrangères, à l'exception des

„ Serges de Florence Ôc autres Marchandifes fujettes à la Doùan-

„ ne de Lyon. Et afin que le Droit foit payé fans fraude , les

„ Marchands feront tenus de les faire porter à la Halle ou Bureau

„pour ce deftiné, où elles ferontfemblablement marquées, avec

„défenfes à tous Fouleurs , Façonneurs , Tifî'erans, Tondeurs

„de Draps ôc autres, après l'établiffement de ces Bureaux, d*ex-»

pofer en vente aucuns Draps, que premièrement ils naycnt été

(celles, ôc le Droit acquitté, fur peine pour la première fois de
S ij

Droits riiinis

par le Tarifde

Art.
XIV.
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140 T A R I F D E 1664.
„ confifcation de la Marchandife , applicable le tiers au profit du

„Roy , le tiers au dénonciateur, & l'autre tiers au Fermier, &
pour la féconde fois { outre la confifcation ) d'amende arbitrai-

re. Pareilles défenfes aux Marchands d'acheter des Etoffes

qu'elles n'ayent acquitté le Droit & reçu la Marque. Et parce

que de divers endroits les Marchands vont faire leurs achats dans

,, les lieux circonvoifins des Villes, & après cela font conduire

„ la Marchandife où bon leur femble , fans la faire entrer dans

„ lefdites Villes au moyen de quoi il feroit impoflible au Fermier

„ de de'couvrir les abus qui s y pourroient commettre ; lefdits

Marchands feront tenus , lorfque les Marchandifes feront

menées à la plus prochaine Ville où il y aura Bureau établi pour

les faire paffer outre , d'appeller L Fermier , & de lui apporter

Certificat comme elles auront acquitté le Droit ; pour témoi-

w gnage de quoi , & afin que lefdites Marchandifes puilfent paffeir

en d'autres Villes (ans être arrêtées , \qs Balles 6c pacquets leront

marqués par le Fermier d'une marque particulière outre le fceau

qui aura :ré appoie à chaque pièce de Drap : Et parce qu'en quel-

ques endroits , les Marchands qui achètent des Etoffes, les font

charger & conduire fans les emballer , tellement qu'il n'y auroit

, pas moyen d'appofer cette féconde marque , il eft ordonné que

les Marchands ne pourront être recherchés pour le défaut de

cette marque , à la charge qu'à la première Ville où il y aura

tf
Bureau , ils feront tenus de déclarer la quantité des Draps , & de

„ rapporter Certification comme le Droit aura été payé ; Ôc pour
«régler ce Droit en atendant l'établiffement defdits Bureaux, ÔC

^ que le Fermier puilfe ufer de ladite Marque fur les Marchandifes

qui paflferont ; les Marchands qui auront faits les achats feront

tenus de payer ledit droit, ôc d'en prendre acquit du Fermier. Et
pour conferver les Bourgeois de la Ville de Paris en leurs an-

ciennes libertés ôc Privilèges , il leur eft permis de faire amener Ôc

décharger en leurs boutiques leurs Marchandifes , fans que le

Fermier les puiffe contraindre de les amener à la Halle ; à la

charge toute fois de lui apporter Certificat comme le Droit en

», aura été acquitté dans le lieu de l'achat , ôc faute de cela le

„ payer au Fermier, qui à cet effet fera par eux appelle pour

„ r-^ connoître la Marchandife avant qu'ils la déchargent. Et à

^ l'égard des Marchands Forains ôc Etrangers, ils feront tenus de

,, faire apporter leurs Marchandifes à la Halle en la manière ac-

^ coutumée. Ce qui iera pareillement fait dans toutes les Villes o\\

i»

»»
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^, il y aura une Halle ou lieu public où ils puifTenc apporter leurs

,; Marchandifes , à l'effec dequoi il fera defliné un lieu propre «

„ par les Officiers des lieux, avec le conlentenient du Fermier

„ ou de fes Commis ; & pour prévenir les fraudes , le Fermier

„ pourra poferdes Gardes aux Portes & Entrées principales des

„ Villes ôc Fauxbourgs , Ôc après rétabliffemcnt des Bureaux,

,, faire vifiter, fi bon lui femble , les Draps qui feront portés de

,,jour à autre pour être mis à la teinture, & voir s'ils auront été

„ marqués; fans laquelle Marque, S. M. défend très expreflement

„à tous Teinturiers & Foulons de recevoir les Draps pour les

„ mettre à la teinture, à peine de 8 Ecus un tiers d'amende pour

„la première fois , ou autre plus grande Ibmne s'il y échet. Et

,,
d'autant que dès l'inftant de la publication du prefent Edit , les

„ Bureaux ne peuvent être établis , quoique l'intention de S. M.
„foit,que le Droit foit payé du jour de ladite publication} il eft

„ ordonné qu'en attendant ledit établiflfement , pour lequel eft

„ préHx audit Fermier , temps de 4 mois du jour de ladite pu-

^,blication , tous Marchands allant acheter les Draps Ôc autres

„ Manufattures de Laine , en quelque lieu ôc en quelque tenrps

„que ce foit, feront tenus de faire leurs achats à la charge dudit

„ Droit, pour le retenir par leurs mains , ôc payer au Fermier

,j dans les lieux 011 ils les feront conduire ôc defcendre , auquel

„ Fermier ils feront tenus de déclarer leurs achats incontinent!

«après que la i"-^ 'Tchandife aura cié déchargée.

Après l'Edit cy-delfus pour la levée du i>ol pour livre, il ref-

toit encore à déterminer la valeur de chaque elpece d'Etoffes fu-

jettes à ce Droit , ôc c'eft ce qui fut fait par un autre Règlement
du 28 Mars de lamême année , en la forme fuivante.

Droits réiinit

par le Tarifde

1664,

Art.
XIV.

Sç avoir;

» Draps de Lymeftre , la pièce

y» Draps du Sceau de Rouen •

» Draps de Vicomte ôc de Jean Nicole

»> Draps d'Arnetal de la Fabrique ordinaire . .

» Draps dudic Arnetal de largeur extraordinaire ôe

M façon d'Angleterre

>» Draps de Meaux, Provins , Rozoy, Crefpy

,

• Gruchet , Montivilliers, Elbœuf, Louviers, ôc

« de tomes Villes ôc Villages à l'entour de Paris ôc

yoEcusfol
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»Iile de Fiance 4 contenant de 20 à 25 aunes « la

» pièce • • . .

»> Draps deBerry, Lourry, Chaftillon-fur-Inde,

«Chartres, Conftance , Cherbourg, Vallongnc,

» Conftantin , ôc tout le Bas Pays de Normandie

,

» Troyes & toutes autres Villes & Villages de Chain-

» pagne, Bourgogne, Poitou, Vire, Ris, Senerpont,

» Gamaches, Langey , Aumalle, ôc tous autres Draps

de femblable forte , contenant de 1 à 1 2 aunes

,

w la pièce

E eus fol-

io

8

w Serges ôc Eftamets de Beauvais Ôc'de Merlou, la p. 12

It»> Doublure d'Amiens ôc Poitou , la pièce

» Revefche de Beauvais , Merlou , Chambly ôc

» Amiens . . . .... 3

»> Serges d'Orléans, Chartres, Bourges, Tours,

» Caën Ôc Amiens , . . .4
»» Serges larges d'Orléans ôc Caën ... 8

» Serges d'Afcot blanches ôc teintes . . y

»> Crefeau de North tant blanc que de couleur 3j
»^ Autres Crefeaux d'Angleterre , bigearrés ôc

*> ordinaires de Redin , tant blancs qu'autres couleurs 4
» Autres Crefeaux fins , bruns , bleus , excédant

» 13 aunes .... . .

» Autres Crefeaux Ras d'Angleterre

» Draps de North , la douzaine , ( ôc les demi-
» pièces à l'équipolent ) ....

j» Grands Draps d'Angleterre ôc de Kent
» Draps de Soufolch ....
«Frizes deCotton, le cent de goddes
» Frizes feiches d'Eftatout

» Frizes ordinaires . , .

« Félins ôc demi - Draps tant d'Angleterre que

oLifieux ... ... I

»» Revefches ôc Bayettes d'Angleterre , la pièce

„ fimple ( ôc la double à 1 cquipolent ) • • y

„ Serges de Rouen , Hantonne ôc Cantorbcry ,

„ Fefcamp , Dieppe ôc autres femblables, la pièce i j" Ecus.

Il étoit dit eniuite que les Officiers ou Fermiers de Sa Majefté

ne pourroient prendre ni percevoir le Droit, autrement que fur

les Appréciations ci*deffus, par provifion Ôc fans que ces Appré«
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ciations puflent tirer à conféquence pour l'avenir. Sa Majefté le

réfervant de les augmenter ou diminuer lorfqu'Eiie en feroit mieux
informée.

Il étoit dit encore que s'il y avoit quelques autres fortes de
Draps & de Manufadures de Laine qui ne fuirent pas Ipéciliées

ci-defTus, le Droit feroit payé félon l Appréciation qui en leroit

faite par les Juges des lieux en préfence du Procureur de Sa Ma-
jefté, en attendant qu'il en fût fait évaluation comme des autres

ci-deffus.

Jacques Letenneur à qui le Sol pour livre fut affermé immé*
diatement après la publication des Réglemens de Février ôc Mars
1^82 , voulut affujettir à la Marque & aux Droits prefcrits par

ces Réglemens , les Draperies vendues à la Foire du Lendit; ce
qui donna lieu à une Inftance au Parlement entre ce Fermier ôc les

Abbé , Religieux & Convent de S. Denis en France; ôc à un
Arrêt de cette Cour du i $ Juin de la même année , par lequel

il fut décidé que pour quelque Droit que l'on pût prétendre fur

ces Marchandifes , les Marchands ne pourroient être recherchés,

6c que les deniers reçus par le Fermier feroient entièrement ren-

dus ôc fes Bureaux levés , fauf à lui de percevoir fon droit en

d'autres lieux ôc en d'autres tems que celui de la Foire du Len-
dit. Mais le Fermier s'étant pourvu au Confeil contre ce Juge-

ment, il y fut ordonné par Arrêt du ip du même mois de Juin,

qu'aucune pièce de Draps ôc Manufadures de Laine ne pourroit

être tranfportée hors des lieux où elle auroit été manufacturée pour

être vendue, même aux Foires franches 6c publiques , que pre-

mièrement elle n'eût été marquée aux Bureaux ordonnés être pour

ce établis, tant pour c jnnoître ii elle étoit de la largeur ôc bonté

qu'elle devoir être, que pour alTurer le payement des Droits dûs

à Sa Majefté, à peine de perte ôc coniifcation de l'Etoffe. Qu'à
i'cgard de celles qui avoient été vendues ôc achetées au Lendit

fans avoir été marquées ni avoir acquité le Droit fuivant l'Edit

de Février , le Droit en feroit levé par le Fermier , Ôc les Mar-
chands contraints à le payer , avec défenfes aux Abbé, Religieux

ôc Convent de S. Denis Ôc à tous autres, de l'empêcher, à peine de
looo Ecus d'amende ôc de tous dépens, dommages 6c uuerêts,.

fans préjudice toutefois de leurs Privilèges en autre chofe ; pa-

reilles défenfes fous les mêmes peines de s'adrcHér pour ce fu)et

au Parlement, ôc à cette Cour d'en prendre aucune connoiliance»

Sa Majefté fe la céfexvanc ôc à fou Cunicil.

•«Mu

Droits réunis

par le Tarif de

Art.
XIV.
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Il fut enfuite créé pour la confervanon du 6ol pour livre i des

p?rîc Tarifdc Offices de Controlleurs de la Draperie par deux Déclarations des

itftf4. 22 Décembre 1582 & 8 Mars IÎ84.. Outre cela par Lettres Pa-

Vi^-V^VJ tentes du 30 Décembre 1 587 , il fut attribué à la Cour des Ay-

Art. des de Paris la connoiflance des Procès ôc difFérens pour raifon

XIV. de l'exe'cution d'un Edit de 1J69 touchant la levée du même
Droit. Mais la mort de Henry III. furvenuë en 158^ , ayant été

fuivie de la Ligue , dont les defordres ne prirent fin qu'au bout

de 7 ou 8 années i dans cet intervalle le Sol pour livre fut pref-

que aboli; de forte quepour le rétablir Henry IV, en 1 597 fut

oblige' de faire publier un Edit par lequel il renouvella toutes les

difpofitions de ceux des mois de Février & Mars i;8i. 11 en

rendit même encore par la fuite un autre tout pareil en l'année

l502.

Le Sol pour livre de la Draperie fît partie de la Ferme des Ay-

des dès le Bail de MoilTet du 1 j" May 1 60^ jufqu'à la fin des deux

années que dura celui d'Etienne Brioys du 8 Avril 1^28 ; & voici

quelques Réglemens qui furent faits pendant ces Baux.

Le 15 Février i6ip tout au commencement de celui d'An-

toine Feydeau fubrogé à Ifaac Payot, il fu: rendu Arrêt au Con-
feil, qui porte que le Sol pour livre f;jralevé fur les Draps d'hf-

pagne 6c autrcj> Manufadures étrangeics entrant à Paris , lors de

la vente qui en fera faite à la Halle aux Draps, tant parles Mar-
chands Forains que par ceux de la Ville.

Le 19 Mars 1^22, à la fin du même Bail, leConfeil arrêta

un Tarif d'évaluation pour la levée du Sol pour livre ; mais ce

Tarif ne diffère de celui de i5'82 que dans les Articles l'uivaus.

S ç A V o I R :

„^Tous Draps de Limeftre , la pièce (au lieu de

„ yo Ecus d'évaluation portés au Tarif de i jBz.) . yo liv.

„ Draps de Vicomte ôc Jean Nicole , la pièce

„( au lieu de ^o liv.
)

. , . 6
„ Draps de Meaux , Provins , Rofoy , Guilhet

,

Montiviliers, Elbœuf, Louviers, & de toutes Vil-

les ôc Villages à l'entour de Paris ôc Ifle de France,

de 20 à 25 aunes, la pièce (^ au lieu de 30 liv.

^

56
,, Draps de Bcrry, Lorry , Chaftillon- fur- Indre,

Chartres, Confiance, Cherbourg, Vallongnes, Conf-

taiitin, ôctout le B^s Pays de Normandie, Troyes,

6c
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10 liv.
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,,'ôc toutes autres Villes 6c Villages de Champagne

,

„ Bourgogne, Poitou, Vivarets, Senerpont , Gama-
„ ches , Langey , Aumalle , & tous autres Draps de
„ femblables fortes, contenant lo ou 12 aunes, la

„ pièce ( au lieu de 24. liv.
/

. . . .

„ Revefche de Beauvais , Merlou , Chambly &
;, Amiens, la pièce (au lieu de p liv.)

„ Crezeaux fins , bruns ôc bleus, excédant 13 aunes,

;, la pièce (au lieu de 18 liv.)

„ Grands Draps d'Angleterre& de Kent , la pièce
'„( au lieu de 90 liv.) ....

„ Frifes de Cotton (au lieu de 30 liv. le cent de God-
;, des ) la p.ece . ...

„ Félins & demi-Draps, tant d'Angleterre que Li-

„rieux, la pièce (au lieu de 5 liv.)

Ce même Tarif de 1622 contient outre cela deux Articles

qui avoient étc omis dans celui de 1 582.

10

20

120

^r

JO

Droits réunis

par le Tarif de

Art.
XIV,

5 Ç A V O I R î

„ Serge deLiraeftre, la pièce .
'.

l Solive

„ Draps d'Efpagne de toutes couleurs, la pièce .301)
Deux ans après Louis XIII. defirant remettre en crédit la

Marchandife de Draperie & autres Manufaôtures de Laine , ôc

en favorifer le trafic, ordonna par les Articles ^, S » ^& 7 d'un

Edit en forme de Règlement du 5* Février 1624.

1°. Que le Sol pour livre ne pourroit être levé fur la Drape-

rie & autres Manutadures de Laine , d'ancienne & nouvelle Fa-

brique, finon aux mcmes lieux & en la même forme & manière

qu'il fe levoit avant les Baux de MoiiTet ôc de Denis Feydeau.

2°. Que le Droit fcroit levé fur le Tarif d'évaluation ci-delTus;

avec défenfes aux Fermiers de s'en écarter, à peine de concuf-,

fion.

3°. Qu'à l'arrivée des Etoffes, les Marchands Drapiers ou Voi-î

turiers Icroient tenus d'en aller déclarer au Bureau des Fermiers

la quantité ôcla qualité , ôc d'exhiber leurs Lettres de Voiture, à

peine d amende arbitraire j fi ce n'eft que des Marchands de Paris,

leurs Fadeurs ou Serviteurs euflent acheté eux-mêmes des Mar-
chandifcs fur les lieux, auquel cas,en montrant feulement des échan-

tillons, ils feroient difpcnfezde porter leurs Draps à la Halle aux

Draps, conformcmcm à l'Arrêt de la Cour des Aydes de l'an i ; Jj.
Tome I. T

«m

ATtN.
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4°. Qu'à l'égard cependant des Draps d'Efpagne 6c autres Ma-

S°c Tari'fde
nufadurcs étrangères , & nommément de ceux entrant en la Ville

'Ttf4. de Paris , ils feroient portésidireètement à la Halle aux Draps pour

<,*<WJ être le Droit payé fur le pied de la même évaluation lorfque la

Art. vente en feroit faite , foit qu'ils fulTent amenés par des Marchands

XIV. Forains ou par des Marchands de la Ville de Paris , fuivant l'Arrct

du Confeil du 13 Février i5ip , en attendant que SaMajefté in-

terdît abfolument dans le Royaume l'Entrée ôc i'ufage des Ma-
nu fadures étrangères.

Cette interdiction fut faite par un Edit du mois de Juin i. 5i8,

& réitérée par l'Art. 427 de l'Ordonnance générale pour la Po-

lice du Royaume du mois de Janvier i6'2p i au moyen dequoi la

levée du Sol pour livre demeura bornée aux Draperies des Ma-
nufactures Françoifes.

Il fut affermé fur ce pied le 6 Mars 1650 à Pierre ou Fran-

çois Dujardiiî , en faveur duquel il fortit de la Ferme des Aydesj

mais le ip Juillet 1554 il y rentra, conjointement avec un autre

Droit appelle le Droit de Sceau Ôc de Marque , par la réunion

qui fut faite de l'un Ôc de l'autre au Bail de Francjois Chandon-
nay > ôc pour lexécution de ce Bail, il fut fait dans le même mois
de Juillet, un Edit qui n'eft qu'une copie de celui du mois de Fé-

viier 1 ^ 8i, à l'exception cependant que la levée du Sol pour livre

ne fut ordonnée que dans le reflbrt de la Cour des Aydes de Pa-

ris ( au lieu de toute l'étendue du Royaume où il devoit être éta-

bli aux termes du premier Edit) ôc qu'outre le Sol pour livre, le

Droit de Sceau dont cet ancien Règlement ne parle point , feroit

perçu lors de la Marque des Draperies , conformément au Tarif
ôc Règlement du ip Mars 1571 , par lequel ce Droit avoit été

fixé.

S ç A V o I R,

» Pour la pièce entière de Drap de la Vicomte
«de Rouen au deffus de 20 à 24 aunes , fera payé
«pour le Sceau, ....

»> Et pour les demi-pièces , . ,

« Les Draps de Kis, de Vire, TeifTe , Falaife

,

"Argentan, Alençon, ôc autres fortes femblables,
• teints en Laine, qui fe font en Normandie, Bre-
"tagne, Picardie Ôc ailleurs, qui font audeffous
• de 15 aunes, .....

6 f. tournois,

3
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•> Et pour les pièces des mêmes, de 20 à i^
» aunes

j

. . ...
» Les Draps qui fe font à Partenay , Fontenay,

» Niort , & autres lieux de Poitou , pour la pièce

» entière de lo à 24 aunes au plus,

» Et les demi-pièces à lequipollent, . . .

» Pour les Draps de Carcaflbnne ôc Limoux,
9 pour la pièce entière au deflusde 24 aunes,

» Pour les Draps gris , blancs , befges , qui fe

«font en Sologne, Vendôme, Mouy, & autres

»» lieux de ce Koyaume, qui excéderont 20 ou 2^
» aunes ....

«Les demi-pièces, de 14 aunes ou au delTous,

M payeront à 1 equipollent , , . . .

» Pour les Draps, Serges & Eftamets qu'on fait

«blanchir pour laiffer & ufer en blanc, de 1 1 au-

«nesouaudeffous, en quelque Pays qu'ils ^foient

» luits

,

. . • • •

» Pour toute autre pièce de Draps de quelque

» façon & Pays que ce foit,au delfous de 14 au

» nés, en quelque couleur qu'ils foient teints

,

» Pour la pièce de toutes fortes de Serges &
» Eftamets, de quelque façon ôc Pays que ce foit,

» & de l'aunage que deffus, en quelque couleur

» qu'elles foient teintes , . . . .

» Pour la pièce de Cadis ôc Cordillats, de quel-

•• que Pays ôc façon que ce foit , de même aunage

» que deffus, en quelque couleur qu'ils foient, .

» Pour la pièce de toutes fortes de Frifes

» larges , faites en façons de Frife d'Efpagne , au

«dellbusde 14. aunes, en quelque couleur qu'el-

ï> les foient teintes , ôc de quelque façon ôc Pays

»> que ce foit

,

. . , .

» Pour chacune pièce de toutes fortes de Ser-

i» ges, Eftamets , Draps, Frifes, Cadis, Cordillats,

»» des façons ôc teintures que deflus , qui excede-

»> ront 20 aunes en longueur , fera payé le double

a> des Droits ci-deflus.

»>Pour les Serges d'Orléans, Caën ôc d'Afcot,

w ÔC les Satins de Lame ôc autres de femblable

E. 147

. r <.,«.,>.. ^'> Droits réiiniî

4 f. tournois, par k Tarifde

5 Art.
af. tfd, XIV,

Tij
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„ taçon , & largeur, d une aune ou environ , d'au-

Droits réunis
^^^^ qu'elles contiennent de 18 à 22 aunes, en

«ar le Tant de " .*
,

/• •

1664. a quelque couleur que ce loit

,

5 r. tournois.

Art.
XIV.

„ Les Serges e'troites , qui n'ont que demi-aune

de largeur, & \cs Satins de laine étroits des Pays

ci-deflus ou autres femblables , . . .

„ Pour les Serges étroites à faire rideaux & pa-

villons, de quelque Pays, ôc en quelque couleur

que ce foit

,

. . , • .

„ Pour toutes fortes de Frifes & Draps à dou-

bler, comme Revefches, Frifes d'Angleterre

& Draps d'Aumalle, parce qu'ils font de long

aunage , fera payé, pour chacune pièce entière

„ au dellus de 20 aunes, de quelque couleur que

}, ce loit j • « • • • .

„ Pour Redins& Carife's d'Angleterre, qui fe-

;, ront teints en ce Royaume , enlemble les dou-

blures d'Amiens ôc autres femblables, en quel-

que couleur que ce foit, . . . .

„ Pour Félins d'Angleterre ôc blancs , pleins

Félins deLifieux, ou autres femblables, qui font

frifes ou fans frifes , de quelque Pays ôc couleur

f,
quilsfoient, étant au deifousde 12 aunes >

jj Pour les Couvertes de Languedoc, d'Avi-

gnon ôc autres femblables, en quelque couleur

qu'elles foient, payeront pour la grande forte

,

„ Pour la moyenne forte , . . .

„ Pour les petites,

„ Et pour les Camelots de laine, de quelques

lieux ôc couleurs que ce foit , . . i

C'eft ce Droit de Sceau ou de Marque que le Parlement re-

connut être de la Jurifdidion de k Cour des Aydes de Paris pai-

par Arrêt du iz Août ijyp.

L'Edit du mois de Juillet 1554- ne fut regiftrc en la Cour des

Aydes que le 25 Février 1^55 , fur des Lettres de Julfion du

17 du même mois „ ôc à la charge qu'il ne feroit levé aucun au-

tre Droit de Sol pour livre fur la Draperie que celui qui étoit

ordonné être impofé par cet Edit, lequel ne feroit payé que
pour la première vente par le Vendeur au lieu de la Manufac-

ture defdits Draps, pour le regard de ceux qui feroient fa^oi>

*>

a»

>»

i»

9»

»»

»»

9>

J>

fi

9* f 6d.

6 d.

5J

3»

J>

3>
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„ nés dans le Royaume ; & pour ceux qui y feroienc amenés (</ )

j, des Pays Etrangers au lieu de la première vente , après que les

„ Marchandifes auroient été vendues ( à l'exception néanmoins

„ de la Ville de Châlons où ce Droit ne feroit pas levé pendant

„ le tems qu'il plairoit à Sa Majcfté l'accorder aux Habitans par

„ forme d'Odroy ) & que les Procès ôc différens qui intervien-

„ droient en exécution audit Edit, feroient jugez Se terminez par^

„ devant les Elus en première inftance & par appel en la Cour. „
Mais tout cela n'eut lieu que jufqu'en l'année 16^6 , que , par une
pcclaration du 1 1 Août, la levée du Sol pour livre ôc du Droit de
Scel ôc Marque fut furcife pour un tems j ce qui donna lieu de
l'excepter du Bail de Claude BuUot du 4. Décembre 1541.

Sept ans après le Sol pour livre fut rétabli par un Arrêt du Con-
feildu 14 Odobre 1643 pour être levé fur les Draps, Serges ôc

Sergettes fabriquées tant en France que dans les Pays Etrangers,

ôc tel étoit l'état de ce Droit l'année fuivante lorfqu'il fut éteint

ôc fupprimé pour toujours par la Déclaration du 1 5 Juin 1 544.

,

à la prière des Marchands de la Ville de Paris, qui avoient re-

prcfenté à Sa Majefté que la levée de ce Droit leur étoit grande-

ment préjudiciable , interrompant tout le Commerce de cette

Ville, ôc qu'ils fouffriroient plus volontiers une légère augmenta-

tion des Droits d'Entrée en ce Royaume fur quelques Denrées

ôc Marchandifes, Drogueries ôc Epiceries ; ôc cette augmenta-

tion propofée Ôc agréée, fut réglée en même tems.

Elle devoit être levée aux Entrées du Royaume, dans l'étendue

des Bureaux des Cinq GrofTes Fermes, comprifes au Bail de Touf-

faint de la Ruelle , ôc dans ceux de la Ferme du Convoy de Bor-

deaux , à commencer du premier jour de Juillet 1 6'44 , par ceux

que Sa Majefté commettroit à cet effet, ôc le produit par eux porté

à l'Epargne. 11 fut dit aufli que toutes perfonnes de quelque con-

dition ôc qualité qu'elles fuffent , feroient contraintes à les payer,

comme il étoit accoutumé pour les autres Droits, encore que ce

fût pour le fervice ôc ufage de Sa Majefté , ou pour la provifion

Ôc fourniture de fes Armées de Terre ôc de Mer, nonobftant tous

Privilèges i ôc en cas de contravention, que tousVaiffeaux, Cha-

rettes ôc Chevaux , enfemble les Marchandifes qui auroient paffé

devant les Bureaux fans acquiter les Droits , feroient acquis ôc

Droits réunit

parle Tarifde

Art.
XIV,

(a) J/cntrée & l'iifage des Draps Etrangers avoient 'été défendus par l*Edit du mois

: la Cour des Aydcs avoii Regiftré le 1 8 du même roois , & qui fubjif-de Juin 161.7 . I^ic

toit toujours

Tiij



Droits réunis

par le Tarif de

1 66^ . ! ! '.

Art.

iço / T A R ï F D E 1664. !'

coiirifquez au Roy, lans autre forme de procès , quand bien mcme
les anciens auroient été payez.

Sa Majerté voulant de letabliflement de ces nouveaux Droits

tirer un prompt fecours, en attendant la vérirication delà Décla-

ration ci-deifus, commit le même jour par Arrêt de l'on Confeil

Touflaint de la Ruelle , Fermier Général des Cinq Grofles Fer-

mes, pour en faire la levée dans tous les Bureaux de fa Ferme,

à commencer du premier Juillet fuivani, comme il avoir été réfolu,

& à la charge de payer les deniers en provenans , ainli qu'il lui

feroit ordonné ; Sa Majefte le réfervant & à fon Confeil la con-

noiirance des oppofitions ou appellations qui pourroient interve.

nir , & l'interdilànt à tous autres Juges généralement quelcon-

ques.

Cet Arrêt fut caufe que l'enregiftrement de la De'claration ne

fut pas fc'Uicité dans les Cours Souveraines du Royaume , & que

faute de cet enregiftrement , le Parlement de Dijon voulut trou-

bler la perception de ces Droits dans la Province de Bourgogncj

mais il y fut mis ordre par Arrêts du Confeil des dernier i^évricr

& zp Avril 1556.

A l'expiration du Bail de TouflTaint de la Ruelle, ces Droits

furent unis aux Cinq Grofles i les ôc pafferent dans les mains

de Nicolas Pinlon , Sebaftien le Bar, Jacques Léveillé, André
le Roux & Jean Bourgoing, tous fucceffivement Fermiers ou

Re'gifTeurs des Cinq Grofles Fermes, julqu'àla re'ùnion de ces

Droits au Tarifde 1 6 54.

m<:
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ART. X V. !>,

DROITS D*ENTRE*E CRE'E*S AV LIEV
de ceux attribués a plujteurs Offices de Jure:(^ F^endeurs

^

Controlleurs ^ l^ifiteurs , EJJàyeurs , Marqueurs , Prud-

hommes <S^ autres , ti^ des Oêlrois de RoUen fur quelques

Marchandifes Etrangères,

LE Public ayant porté des plaintes à Louis XIV. du préjudice

ôc de rincommodité que le Commerce recevoir de la multi-i'

plicité des Droits qui avoient été attribuez par un grand nombre
d'Edits Burfaux , foit à titre d'Ottrois, ou à différens Offices créés

fous les Titres de Vendeurs , Controlleurs , Viiîreurs , Effayeurs,

Marqueurs , Prud'hommes ôc autres ; Sa Majefté rendit un Edit

au mois de Septembre 1(^47, pour la converfion de ces Droits

en une augmentation qui feroit jointe à ceux des Cinq Groffes

Fermes , 6c levée aux Entrées dans tous les Bureaux en dépen-

dans, y comprifes les Traites d'Anjou ôc la Ferme de Charente

,

fur un certain nombre de Marchandifes qui furent fpécifiées dans

l'Edit.

Les Droits & Offices qui, au moyen de cette converfion , fu-«

rent éteints ôc fupprimez par cet Edit, font ceux des Jurez-Ven-

deurs de Vin , Cidre ôc Foiré à Rouen ; des Controlleurs , Vifi-

teurs , Effayeurs de Teintures en Normandie ; des Vendeurs de
Poiffon fec ôc falé aux Ports ôc Havres du Royaume dans les Pro-

vinces des Cinq Groffes Fermes i des Controlleurs ôc autres Offi-i

ciers des Toiles dans la Normandie, l'Anjou ôcle Comté de La-<

val; des Controlleurs, Vendeurs , Vilîteurs, Marqueurs ôc Pru-»

d'hommes des Cuirs venant des Pays Etrangers, ôc l'on y com-
prit aulfi les Odrois de Rouen, fur les Soycs, Etoffes de laine.

Toiles, Fromages, Beurre, Suif, Plomb, Etain, Alun, Savon,

Huiles ôc Indigo.

A l'égard de l'augmentation qui fut créée au lieu de ces Droits,

l'Edit ordonna que la levée en feroit faite à commencer du pre-

mier Odobre 1647 par les Fermiers des Cinq Groffes Fermes,-

ôc de celle de Charente.

£n conféc^uence de cet EditJe Confeil rendit aufli un Arrêt le

Droits réunit

par le Tarif de

Art.
XV,
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Art.

*—~'^"" zo du même mois de Septembre 164.7 * pour ciiarger nommc-

P^TtSÏc ni^'»c de la levce de ces Droits Touflaint de la Ruelle Fermier
ni6^- des Cinq Greffes Fermes, & Pierre Geullain Fermier de la Fer-

me de'Charente , chacun > dans leur détroit.

Cette augmentation, à certains égards, ayant tellement furchar-

ge' les Marchands , que le Commerce en étoit devenu imprati-

cable, donna lieu aux plaintes de ceux de la Ville de Rouen i &
S. M. y ayant égard, conformément à l'Arrêt du 25 Septembre

KÎ47 * déchargea par un autre du premier Aouft 1 6*48 , quelques

Marchandifcs de l'augmentation , la modéra fur d'autres, ôc or-

donna que tous les Marchands , Commillionnaires 6c autres, qui

avoient fait ou fcroient entrer les autres Marchandifcs contenues

en l'Edit du mois de Septembre i6^j , feroient contraints au

payement des Droite d'augmentation qui y étoient portes, ainli

qu'il étoit accoutumé pour les deniers & affaires de S. M.
La Cour des Aydes de Normandie , enregiftrant l'Arrêt cy-

deffusavcc l'Edit de 16-^7.» ordonna par fon Arrêt du vingt -ua

Août I ^48 , qu'incontinent après la publication de la Paix

,

leur effet cefferoit , encore que le Baii fait à de la Ruelle, en

conféquence , ne fut pas expiré , & qu'en attendant la Paix S. M.
leroit très humblement fuppliée de vouloir modérer l'augmenta-

tion fur les Marchandifcs non manufadlurces hors du Royaume

,

à la moitié. Mais cette augmentation fut éteinte , ôc l'Edit de

1(^47 révoqué par une Déclaration du 12 Odobre i6'48.

L*ex«cution de cette Déclaration ne commença que du jour

de fa datte} cependant les Parlement, Chambre des Comptes ôc

Cour des Aydes des Normandie , ayant prétendu qu'elle dût

avoir un effet retroatlif, firent défenfes aux Commis de la Ruelle,

par Arrêt des i y ôc 17 Décembre de la même année, de faire le

recouvrement de l'augmentation,pour laquelle les Marchands de

cette Province avoient fait des foùmiflions jufqu'à la concurren-

ce de 80457 liv. 15 f 4 d. ordonnèrent que ces foûmilîions leur

fcroient rendues , Ôc qu'à ce faire , le Fermier ôc fes Commis fe-

roient contraints par corps > mais le Confeil^par Arrêt du i 5 Sep-

tembre 1649 , ordonna que les Marchands, Commillionnaires

^ autres redevables des Droits , jufqu'au jour de la fuppreffion

,

feroient contraints au payement d'iceux, ainfi qu'il étoit accou-

tumé pour les deniers 6c affaires de S. iVI.6cce,nonobftant ôc fans

avoir égard aux Arrêts rendus au Parlement, Chambre des Com-
ptes ôc Cour des Aydes de Normandie, ni à d'autres que ces

Cours
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Cours pourroicnt donner, nonobftant aufli toutes oppolîtions OU . ,

appellations quelconques. Clameur de Haro, Chartre Norman- paiic Tarifde

de , prifes à partie, ôc autres , pour lefquelles Icxécution de cet Ar- i«<^4-

rêt ne fcroit différée ; 6c d'autant que le Fermier ôc fcs CGmmis,par ^--'^VXJ
connivence avec les Marchands , aufquels ils avoient journelle- Art.
ment affaire, pourroient négliger ce recouvrement, dont S. Mv XV.
avoit befoin pour affaires urgentes ôc importantes ^ Elle ordon<

noit qu'il feroit fait inceffamment par le lieur Jeannin Tréforier

de l'Epargne , auquel les Etats de Recette feroient délivrés > ôc

qu'en rapportant, parles Marchands, aux Commis du Fermier,

les Récepiffés du Commis du Tréforier de l'Epargne , prépofé
pour cet effet, des payemens qu'ils auroient faits dcfdits Droits,

les Commis du Fermier les en de'chargeroient fur leurs Regiftres,

& leur rendroient , moyennant cela , leurs promeffes « obliga-.

tions ôc foûmiffions.

La Déclaration du azOftobre i(r48fut révoquée à fon touc

par un Edit du mois de Décembre 1652, qui ordonna le rétar

bliflement des Droits créés en i(5'47.

Nicolas Pinfon, qui étoit alors Fermier des Cinq Greffes Fer-

mes, ne fut point chargé de leur perception ; mais à l'expiration

de fon Bail , S. M. ayant uni ces Droits aux Cinq Grofles Fer-,

mes, par Arrêt de fon Confeildu 7 Janvier 1 660 , ils furent com-
pris aans le Bail de Séballien le Bar du 2 1 du même mois , ôc fuc-

ceffivement pafferent à Jacques Léveillé le 4 Odobre i65i,

André le Roux le onze Février 1 662 , ôc Jean Bourgoing le

trois May de la même année , jufqu'à leur réunion au Tarif do

1 66^,

ZoîHi /. V



; r , mmm

154 TARIF DE 1664.

Droits réiinis

par le Tarifde

1664.

Art.
XVI.

ART. XVI.

CIN^POVR CENT SVR LES ETOFFES ET
AZ^TRES MANVFACTVRES SEMBLABLES

^

DENTELLES DE FlLy ET PELLETERIES
ETRANGERES.

CE Droit tire fon origine d'un autre de Dix pour cent qui

avoit e'té créé au mois de Janvier 16^ ^.

Les grands efforts que LoiiisXIV. avait été obligé de faire

,

l'ayant réduit à la néceffité de recourir à des moyens extraordi^

naires, il crgt ne fc devoir fcrvir que des plus innocens, & de

les choiHr tels qu'en lui produifant quelque fecours , ils produi-

fiffent en même-temps quelque avantage pour le Public, en re-

tranchant le trop grand luxe quis'étoit introduit dans le Royau-
me. Pour cet elfct, il fit expédier au mois de Janvier i6<;^. un

Edit par lequel, entr'autres chofes, il ordonna qu'à l'avenir il feroit

levé à fon profit le Quart de la jufte valeur des PafTemens, Den-
telles , Points de Venife, deRagufe, de Gènes & autres Ouvra-

ges de fil , venant de dehors du Royaume ; ôc Decx fols pour livre

de la valeur des Draps, tant de foye que de lame. Camelots ôc

autres Et», ifes , Tapifferies ôc Fourrures, venant pareillement des

P^ys Etrangers, dont l'Appréciation Icroit faite au Confcil de

S. M. moyennant quoi l'Entrée ôc le Commerce des Etoffes,

deè Tapifferies ôc des Dentelles de lil , fcroient permis dans le

Royaume, nonobftant l'interdidion qui en avoir été faire.

L'intetdidion ordonnée par Edit du mois de Juin 162S furies

Etoffes Etrangères, avoit été déjà levée dès 164^, par létabiif-

fement d'un nouveau Droit d'Entrée auquel elics furent affujet-

ries; mais pour les Tapifferies qui avoient été prohibées par un

Edit du mois dejanvier i(5o7, articles du mois de Mars 1^25,
Letues Patentes de 1545 ôc 1^48, la prohibition fubfifloit tou-

jours, auffi-bien que pour les Dentelles ôc autres Ouvrages de fil

qui avoient été pareillement défendus par une Déclaration du 5

1

0£lobre i6^S , mais qui étant d'un très petit volume , s'introdui-

foient facilement dans le Royaume, malgré les défenfes, ce qui

put contribuer à en faire lever la prohibition j par l'Edit de 1554.
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Cet Jîdic lue luivi d ua autre du mois de Mars de la mcmc

anTiée, qui en ordonna lexccution
i
ôcle 13 May fuivant, il fut

arrête au Conleil lur la Réappréciation de kJj 1 , un Tarifpour

la levée des Deux fols pour livre.

Ces Reglemens furent regiftre's dans toutes les Cours du Royau-

me, à l'exception du Parlement de Bourgogne ; mais , fans s'arrê-

ter à fon refus, S. M. par un Arrêt du ap Avril 1655, relatif à

un autre du quinze Février précédent , ordonna que letablifle-

ment de ces nouveaux Droits feroit fait dans les bureaux de S.

Jean de Laune, Auxonne ôc autres , par M. Boucher Intendant

de la Province , qui s'y tranfporteroit à cet effet , avec ordre au
Duc d'Epernon Gouverneur , de lui faire prêter main-forte.

La levée de ces Droits , dès l'inftant de leur création , fut faite

conjointement avec les autres Droits d'Entrée dans l'étendue des

Cinq Groffes Fermes, par ! j Fermier de ces Fermes, fur toutes

fortes de perfonnes privilégiées & non privilégiées, fans excep-

tion; mais parla fuite ces mêmes Droits furent modérés à la moi-

tié en faveur des Marchands des principales Villes du Royaume.
L'Arrêt du Confeil du 4 May 1^62 , rendu en conféquencc

du Bail fait le jour précédent à Jean Bourgoing , dans lequel ces

Droits avoient été compris avec mention de cette modération

,

ordonna que le Fermier en joùiroit fur ce pied, ÔC il en jouit en

effet jufqu à la publication du Tarifde 1 664.

Droits réiiiiis

par le Tarifde
166^.

Art.
XVI.

V
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Droits réunis

par le Tarif de
166^.

Art.

TARIF DE 1664.

ART. X V I I.

^^]\ DROITS D'ENTREE SVR LES SVCRESy
^^^' CIRES ET PETVN DISTRAITS DES

OCTROIS DE LA FILLE DE ROVEMEN 16 $6.

LEs Officiers Municipaux de la Ville de Rouen , pour fatis-

faire aux charges 6c de'penfes de leur Communauté, avoient

obtenu de Louis XIII. en i (J5 7 , un Ottroi fur les Marchandifes.

Une partie de cet Odroi confifloit eti Cinq fols pour muid de

Vin vendu en gros dans cette Ville ôc dans fa Banlieue , ôc en

Deux fols fur chaque livre de Petun. C ctoit le nom que l'on

donnoit alors au 1 abac.

En i5j5 , Loiiis XIV. y avoir joint encore Six deniers fur cha-

2ue livre de Sucre ôc de Cire , dont il ordonna la levée par une

)éclaration du mois de Novembre.
Mais deux ans après , ce même Prince connoiflant que le

produit de ces Otlrois excedoit les befoins de la Ville de Rouen;

& dans le prefTant befoin d'argent où il fe trouvoit, aimant mieux,

pour le foulagement de fes Sujets, fe fervir des Impofitions éta-

blies , que d'en établir de nouvelles , il commenta par en dif-

traire & retirer à fon profit les Droits fur le Vin , Petun, Cire

& Sucre, après quoi par un Edit du mois de Février 1556, véri-

fié en la Cour d .s Aydes de Normandie le 1 j Juillet fuivant, il

ordonna que les Deux fols dus fur chaque Livre de Petun (croient

modérés à 4 liv. par cent pefant
, que les Cinq fols far chaque

muid de Vin vendu en gros, ainfi que les 6 deniers fur chaque

livre de Sucre & de Cire,conrinucroicnt d'être levés, & que la

perception de ces trois Droi': feroit faite à perpétuité, ftjavoir

,

du fécond , en la manière accoutumé , ôc à l'cgard des deux au-

tres, par les mains des Commis qui feroient établis en la Ville de

Roiien Ôc aux Ports ôc Havres de la Province de Normandie

,

dans les mêmes Bureaux où fe payoient les Droits des Cinq Grof-

fes Fermes i qu'à cet effet il y fcroit donné à ces Commis un lieu

commode, ôc que ks Marchands , leurs Fadlcurs ôc Commif-
fionnaircs , ôc les Maîtres ôc Contre-Maitrcs des Vaiffeaux , àç.

autres > leur donnecoient des déclarations des Marclxandifes en la
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même forme qu'ils avoient coutume d'en donner aux Commis
des Cinq Grolfes Fermes , à peine de confifcation & d'amende

arbitraire j comme aufli qu'ils lèroient contraints au payement des

Droits cy-deflus en vertu de leurs écrouës ; ôc en cas de contefla-

tion , que les différends feroient jugés & terminés en première

inftance par le Maître des Ports de la Ville de Rouen.

Il étoit dit encore par le même Edit , que pour tirer un prompt
fecours des Droits en queftion , ils feroient vendus au plus of-

frant 6c dernier encheriffeur par les Commiflaires que S. M. dé-

puteroit, à la charge que le prix des Adjudications qui en fe-

roient faites , feroit mis en main du Tre'forier de l'Epargne en
exercice, pour être employé aux urgentes affaires de la Guerre»

avec le Sol pour livre attribué aux Officiers des Chartres, ôcque
les Adjudicataires en joùiroient par leurs mains en pleine proprie-

té , à commencer du premier Juillet 16^ S » fans en pouvoir être

dépoffédés qu'en les rembourfant en un feul payement, ni eux,

leurs Commis ôc Fermiers , tenus d'en compter à la Chambre des

Comptes de Roiien ou ailleurs , où il en pourroit avoir été com-
pté cy-devant par les Confeillers & Echevins de cette Ville ,

5\ M. les en déchargeant.

Les Cinq fols par muid de Vin , quoique compris cy-deffus y

ne furent pas du nombre des Droits convertis en ceux du Tarif

de 166 X, comme les Droits des Sucres, Cires ôc Petunî ainlî

dans tout ce que l'on va dire cy-après , il ne fera queftion que de
ces derniers.

j€an-Antoine Vicquemaud fut commis par S. M. à la Recette

de ces Droits pendant l'aliénation qui en fut faite en exécution

de l'Edit de 16^6; ôc comme pour en aflurer la perception , les

défbnfes de faire entrer les Drogueries ôc Epiceries dans les Cinq
Groffes Fermes, par d'autres Ports que ceux de Roùcai ôc la

Rochelle, avoient ^été renouvellées par rapport aux Sucres, aux

Cires ôc au Tabac , par Arreft du 14 0£lobre 1 55 6 : ce Commis
ayant fait faifir 1 2 Charettes de ces Marchandées qui étoient en-

trées par S. Vallery , la main- levée en fut faite à la vérité par

grâce ôc fans conféquence j mais par l'Arrêt du Confeil du r

Avril i(^5p , contradidoirement rendu à cefujet, itératives dé-

fenfes furent faites d'introduire dans le Royaume aucuns Sucrer»

Caflbnnades , Ckes ôc Petun , par d'autres Ports que ceux de
Marfeille , Rouen , Bordeaux Ôc la Rochelle , ôc par terre que
par la Ville de Lyon , à peine de conHfcauon des Marchand] fes>

Viij

Droits réiini»

par le Tarif do
166^.

Art.
XVIL



Droits réunis

parle Tant de

16(14.

Art.
XVII.

158 .'TARIF DE 1664. '

;
ôc ci'ôtrc procède contre les contrevenans luivanc la rigueur des
Ordonnances. : . . ^

•

L'aliénation des Droits diftraits , devint à charge aux Mar-
chands a caufe de l'obligation où ils étoienc de donner djux Dé-
clarations , l'une pour ces Droits , i autre pour ceux des Cinq
GrolTes Fermes, ôc de payer de même en deux mains différentes,

ce qui retardoit les expéditions. Pour y remédier , S. M. par

Arrêt du 7 Janvier 1660 , ordonna que les Droits diftraits fe-

roient compris dans la publication des Cinq GrofTes Fermes, à la-

quelle il devoir être inceflamment procédé , pour en être fait un

leul 6c même Bail , à commencer du premier du même mois de

Janvier, à la charge que l'Adjudicataire rembourferoit les £nga-

giftes de ces Droits, félon qu'il feroit ordonné par S. M. ôcfuivant

la liquidation qui feroit faite de leur finance, frais ôc loyaux coûts

de l'engagement, par les Commiffaires qui feroient à ce députés.

En conféquence de cet Arrêt , ces Droits furent adjugés dans

le Bail fait à Sébaftien le Bar le z i Janvier 1660 , d'où ils paflTe-

rent dans les Baux de fes Succelfeurs , Jacques Le'veillé le 4
Odobre i65i , André le Roux le ii Février 1^62, ôc Jean

Bourgoing le 5 May fuivant, lequel en eut la joùilfance jufqu'à

la publication du Tarif de 1554.
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A R T. X V I I I.

Droits réunis

par le Tarifde

DROIT D'ENTREE DE ClN^ POVR CENT ^^.^jvm AVX CIN^GROSSES FERMES EN 1 662.

PAr le Bail de Jean Bourgoing du 3 May 1662 , il fut uni

aux Cinq Groffes Fermes un Droit payable aux Entrées des

l-'rovinccs de Normandie , Picardie , Champagne , Bourgogne

,

Berry, Bourbonnois, Poitou & Anjou, Duchez de Beaumont,
Thoiiars ôc Cliâtcllenie de Chantoceaux.

Il conliftoit en Cinq pour cent de la valeur des Cires , Etains ,

Cuivres , Airain, Huiles, Savon, Fil de laton, d'Archal & de

fer , Suc rafiné en pain ôc en poudre , Charbon de terre , Plomb,
Blanc de plomb , Cerufe , Toiles de coton , Toiles de Hollan-

de , Baptifte , Toiles de Cambray , Gand ôc autres lieux femblables.

Parmi les elpeces de Marchandifes fujetes aux nouveaux Droits

qui furent crées en 1 644 , au lieu du Sol pour livre de la Drape-

rie, celles ci-delllis s'y trouvent précifément, ôc l'on ne connoît

d'autres nouveaux Droits fur cilcs» Mais quelle apparence que

ces Droits , après avoir conftamment fait partie des Baux des Cinq
Grofles Fermes jufquen i66^, ayent encore été unis à celui de

Bourgoing en 1662» comme s'ils en avoient été jufques^là fé'

parez.

Il eft i\ remarquer que lors de cette union en 1 562 , on pré-

tendit que le Droit de Cinq pour cent avoit été créé par une Dé-

claration qu'on allégua , mais dont on ne put remplir la date ; ôc

de même en 166^ dans i'Edit du mois de Septembre , quoi qu'on

prît foin de citer alfcz cxademcnt les Titres d'établiffement des

autres Droits rcîinis, on n'y en cita aucun de celui-ci ; ôc l'on fe

contenta de dire qu'il avoit été compris au Bail des Cinq Groffes

Fermes fait i Jean Bourgoing le 3 May 1662 ; ainfi il faut avouer

franchement que l'origine de ce Droit eft abfolument inconnue.

^^
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Droits réunis

par le Tarifde

1664..

T A R t F DE 1664:

ART. XIX.
Art. PAKlSISy DOVZE ET SIX DENIERS
^X- REF'ENANT A SIX SOLS ET DEMI POVR

LIFRE DES DROITS CONVERTIS.

CEs Droits étoient compofez de Douze Deniers unis aux

CinqGroffes Fermes en i6^i , au lieu des Droits attribuez

aux Controlleurs , Confervateurs des Fermes > de Douze autres

Deniers crée's en même tems que cette union -, de Deux Sols im-

pofez en 164. 5* , d'Un cinquième Sol en 16$^ , d'Un fixiéme en

ifiyy, ôc de Six Deniers en 16 $S.

Par Edit du mois de Décembre 1(^5 5 , il fut établi en titre d'Of-

fices formez & héréditaires , trois Confeillers, Controlleurs , Con-

fervateurs particuliers , ancien , alternatif & triennal, en chaque

Bureau des Cinq Greffes Fermes, pour tenir Regiftrc, chacun,

en l'année de leur exercice , tant de la quantité 6c qualité des Mar*
chandifes entrant, fortant, enlevées ou paffant dans l'étendue des

Bureaux de leur établiffement ôc fujetes aux Droits defditesFermes,

que du payement de ces Droits , même des reftitutions, amendes
& confifcations qui feroient jugées contre les délinquans fur le

fait d'icelles. Ils dévoient aufli parapher les Regiftres des Rece-
veurs ou Commis employez à la Recette des Droits , au com-
mencement de chaque année » en arrêter la Recette de quartier

en quartier, pour envoyer des Extraits au Confeil, ôc à cet effet

prendre communication des mêmes Regiftres ; controUer ôc li-

gner tous les Acquits , Congez , Paffeports , Certifications ôc tou.

tes autres expéditions qui fe Icroiciu en leurs Bureaux, ainlî que
les Obligations portant caution de la defcentc, ôc débit des Den-
rées ôc Marchandifcs tranfportées de Province en Province ou
d'un lieu à l'autre ^ même les décharges de ces Obligations > ôc

tenir Regiftre des unes ôc des autres , pour y avoir recours quand
befoin feroir.

Il leur fut en même tems attribué les Droits fuivans :

S ç A V o I r:

Tant en exercice que hors d'exercice, fur toute la Recette 6c

fur
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fur les reftitutions , amendes ôc conlifcations jugées , 2 deniers

pour livre à chacun de ces Officiers, ce qui revenoir pour les

trois à ..... . 6 den. pour liv-

Et de plus à chacun d'eux^ en l'année d'exer-

çice,pour chaque Obligation portant Cautionj $ ^'

Pour chaque Décharge, , . . 5 f.

Pour chaque PaflTeport ouTafTavant, . . 3 f.

Pour chaque Acquit de payement montant
à 4 liv. I G f. Ôc au deflus, ... 6 i,

Et pour chaque Acquit au deflbus de 4 liv.

ici. . . . . . . I f.

Par autre Edit du mois de Novembre 16^^ , il fut pareille-"

ment créé en titre d'Offices formés ôc héréditaires, trois Confeil-

1ers - Lieutenans , ancien , alternatif ôc triennal , de ces Control-

leurs-Confervateurs , pour faire en leur abfence les Controlles ôc

autres exercices ôc fondions marquées par l'Edit de 1633 , &c

jouir de pareils Droits à commencer au premier Janvier i ô-^o.

Ces dijfférens Offices ayant été vendus , les Propriétaires en
jouirent jufqu'en l'année i6'43 , qu'il fut rendu une Déclaration

le 20 Février, un Arrêt du Confeil le 25* du même mois, ôc une

féconde Déclaration le ip Décembre, qui ordonierent que les

fondions des Controlleurs-Confervatcurs ôc leurs Lieutenans fe^

roient fupprimées pendant la Guerre, ôc leurs Droits levez au

profit de Sa Majcfté, à commencer au premier Avril , fur le

pied de 12 deniers pour livre , conjointement avec 12 autres

deniers qui furent créés de nouveau par les mêmes Arrêts ôc Dé-

clarations, pour tenir lieu des Droits de ControUe, d'enregiftre-;

ment ôc expédition des Baux , Obligations , Acquits , Congés

,

Paflcports ôc autres menus Droits, à la charge feulement que fur

le produit de ces 24. deniers, les Officiers feroient payés par pré-

férence de leur revenu annuel fui; le pied du denier quatorze de

leur rinancc, à compter du premier Janvier 154.5 ? ôc qu'après

la Paix faite ils feroient rétablis ci\ h joiiilfance entière de leurs

Droits, moyennant quoi,lcs nouveaux 1 2 deniers cefferoient alors

d'être levez.

Le motif de la fuppreffion de ces Officiers , fut qu'au lieu de

fc porter à la confervation des Droits, comme on l'avoit efperé

d'eux en les inltituant, ils fiifoient joLunellement des pourfuitesôc

des procédures à l'encontre des Fermiers ôc de leurs Commisypour

te fiùre payer de leurs Droits} même vexoicnt les Marchands par

Tome J, X

Droits rciinii

par le Tarifde

Art.
XIX.

' 1

m

h
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des exa£lions indues : néanmoins ils furent rétablis éri 1(^47 5

parle Tarifde i^ais la Cout dcs Aydes ne regiftrala Déclaration du ip Décem-
xtf<f4. bre 1^43 purement & fimplement qu'après quatre Juffions fuc-

X^y^'V'^J ceffives qui lui en furent faites par 5a Majefté les i(J Juillet, 20
Art. & 29 Août 1644 & 2 May 16^$.

XIX, Par une Déclaration du i ; Juin i ^44 , il fut cre'é un nouveau

Droit d'Entrée fur certaines Marchandifes , au lieu du fol pour

livre fur la Draperie > mais ce Droit fut déchargé des deux fols

pour livre ci-deffus.

En récompenfe dans l'Anjou , un Edit du mois d'Août de la

iiiême année, fupprima tous les Offices de Juges, Procureurs&
Avocats du Roi , Receveurs & ControUeurs Généraux & Parti-

culiers des Traites , anciens , alternatifs & triennaux , ôc conver-

tit les Droits qui leur étoient attribuez en deux fols pour livre

,

qui feroient perçus dans Tétenduc de la Ferme d'Anjou ôc Ta-

bliers en dépendans fans en excepter aucun , à commencer du
premier 0£lobre i($'44.

Les Traites d'Anjou avoient été comprifes avec les Droits

des Cinq Groffes Fermes lors de la cre'ation des 2 fols pour livre

des Confervateurs & leurs Lieucenans , ainfi par le moyen de l'E-

dit d'Août 1 644 , elles devinrent fujetes à 4 fols pour livre.

Par Lettres du mois de Septembre 164J regiftrées en la Cour
des Aydes le 24 Mars 16^6 conjointement avec l'Edit de 1^44
dont on vient de parler , il fut encore impofé deux autres nou-

veaux fols pour livre, payables fur tous les Droits des Cinq Grof-

fes Fermes, même fur les deux premiers fols des Confervateurs

& leurs Lieutenans. Mais ces Lettres n'eurent pas lieu i c'eft pour-

quoi dans une De'claration du dernier Janvier 1 6^6 , & un Edit

du mois de Septembre 1 6^7 , il ne fut fait mention que des deux

fols pour livre dûs pour la fuppreffion des Controlleurs-Confer-

vateurs ôc de leurs Lieutenans.

La Déclaration du dernier Janvier 1 6^6 alTujettit à ces deux

Sols l'Augmentation créée au lieu du Sol pour livre de la Dra-
perie, au mois de Juin 1644, quoi qu'elle en eût été déchargée

par le Titre de fa création.

L'Edit du mois de Septembre 1 (J47 en créant une nouvelle

Augmentation fur certaines Marchandifes , ordonna pareillement

qu'elle ne feroit fujete qu'aux deux Sols pour livre dans l'étendue

des Cinq Groflës Fermes , ôc aux quatre Sols pour livre dans

celle des Traites d'Anjou,
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Les deux Sols créés en lô^; n'ayant donc point été' établis.

le Confeil prit un autre parti, ce fuc d'ordonner par Arrêt du 14 parTTanïde
Décembre 1^47, que fans s'arrêter à celui du 2; Février 16^3, 1664.

les ControUeurs , Confervateurs & leurs Lieutenans , feroient ré-

tablis en l'exercice & fondion de leurs Offices , pour les gérer

& en percevoir tous les Droits qui leur avoient été attribuez par

les Edits & Déclarations , à la rélerve des Droits dAcquits , Con-
trolle , Paflavant & autres menus Droits

5 ôc que dorénavant à

commencer du mois de Janvier 1 648 , il fèroit impofé Ôc levé

douze deniers outre le droit ordinaire des Fermes.

C eft à dire que comme, des 24 deniers qui fe levoient fur toU"»

tes les Fermes pour le Roy , Sa Majefté par cet Arrêt en aban-^

donnoit 1 1 à ces Officiers pour leurs Droits î par ce même Ar-;

rêt, pour les remplacer. Elle en créa 12 autres à fon profit.

Que cet Arrêt ait eu lieu ou non , il s'enfuit toujours qu'il no
fe levoit pas au profit du Roy plus de deux fols pour livre.

Les Arrêts du Confeil des 28 Mars 1548 & 1 j Septembre
i54p, achèvent d'en rendre la preuve complète, en faifant con-»

noître qu'il ne fe levoit que ces deux fols fur les Droits d'Entrée

créés par Edit du mois de Septembre 1 64.J.

L'Edit du mois d'Août i (Î44 portant fuppreffion des Officier»

des Traites d'Anjou fut auffi révoqué à l'égard des Juges & Pro-

cureurs du Roy , par une Déclaration du mois de Juillet 16^0,
& il ne pût être exécuté non plus par rapport aux Receveurs ôc

ControUeurs que pour la liquidation de la finance de quelques-

uns de ces Offices, fans qu'il fut pourvu à leur rembourfement,

à caufe que le fonds en fut diverti pour des dépenfes plus pref-

fantes : ce qui obligea Sa Majeflé de faire employer dans les

Etats des Cinq Greffes Fermes la fomme de 18000 ôc tant de
livres , à laquelle fut évalué le fonds de deux quartiers de leurs

' gages , ôc de leur laifîer la joûiffance des Droits qui leur étoient

attribuez.

Les chofes étoient en cet état quand l'Edit du mois de Mars
i554, fuivi de fArrêt du Confeil du 26 du même mois, ordon-

na la levée d'un nouveau Sol pour livre fur les Cinq Greffes Fer-

mes , à commencer au premier Avril fuivant, pour , avec les deux
Sols créez en i5'43 , & les deux autres de l'année 1(^45' , qu'on

fuppofa avoir été établis en divers endroits du Royaume, compo»
fer cinq fols , dont la perception feroit faite pai les Fermiers des

Fermes ôc leurs Commis, ôc les deniers en provenant porte* à

Xij

Art.
XIX,

t
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'^*'"*^**" l'Epargne pour être employez aux dcpcnfes de Ja Guerre & au-

P^r7è xlirif de très urgentes affaires de l'Etat : voulant Sa Majefté à cet eftet

166^. qu'en cas que les quatre premiers fols pour livre a'euflent pas été

L^f'V^s^ entièrement établis , ils fulfcnt néanmoins levez à l'avenir com-
Art. me fuifant partie des cinq Sols.

XIX. Cet Edit fut regiftré en la Chambre des Comptes & en la

Cour des Aydes de Paris dès le p du même mois de Mars.

Il n'en fut pas de même en Bourgogne i le Parlement refufa

de le vérifier, 6c fit d'exprefles défenles de lever les cinq fols par

un Arrêt du i j Décembre 16^;^

Cet Arrêt fut caffé par un autre du Confeil du 1
5" Février fui-

vant; cependant, en conféquencc, les Commis de Nicolas Pin-

fon ayant voulu lever les cinq fols 6c arrêté une ,'partie de Mar-
chandifes faute de payement, le Parlement par un fécond Arrêt

du 5* Avril 16^6, donna commifllon au Sieur Baudinot , l'un de

fes Confeillers , de fe tranfporter à S. Jean de Laune , où les

Marchandifes avoicnt été faiîies , pour en faire la délivrance , in-

former contre les Commis ôc faire leur procès. Mais Pinfon s'c-

tant derechef pourvu au Confeil , Sa Majefté par Arrêt du ip du
même mois d'Avril , fuis avoir égard aux oppofitions du Parle-

ment , confirma l'établiflement des Cinq fols en Bourgogne, or-

donna à cet effet au Duc d'Epernon, Gouverneur de la Province,

de prêter main forte, ôc à M. Bouchu , Intendant, de fe tranf-

porter à S. Jean de Laune, Auxonne ôc autres Bureaux, pour y
laire cet établiffement ôc procéder fuivant la rigueur des Ordon-,

nances contre ceux qui voudroicnt s'y oppofer.

Ces oppofitions du Parlement de Dijon étoient une fuite des

troubles caufez par les nouvelles Impofitio;is , ôc un , fct de
l'union que les Cours Supérieures avoicnt faite entr'elles pour
s'oppofer de toutes leurs forces aux intentions du Cardinal Ma-
zarin , pour lequel on avoir une haine déclarée.

Ces mêmes troubles ayant empêclié l'exécution de l'Arrêt du
14 Décembre 1647, qui avoit ordonné le rétabliffement des

Oiiices des Controlleurs, Confervateurs ôc leurs Lieutenans; fi-

tôt qu'ils furent pacifiés, on recommença à travailier,comme aupa-

ravanr,au rétabliffement de ces fix Ofliccs.

Il fut fait pour cela un Edit au mois de Février i6'57, ôc par

cet Edit il leur fut attribué à chacun, tant en exercice que hors

d'exercice, deux deniers pour livre, qui feroient levez lur tous

les Droits établis ou à établir , même fur le Parifis ou les cinq
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fols pour livre, à commencer du premier Janvier i6$j.

Cet Edit fut regiftié avec divcrl'es modilications en la Cour

des Aydes de Paris le ip Mars iuivant, ce qui donna lieu à des

Lettres de Juiïion uu 22 , en confequencc delquelles l'enregiftrc-

nicnt fc Ht purement Ôc limplemeiit le 24 , & le même jour le

Confcil rendit un Arrêt qui ordonna que les Adjudicataires des

Fermes de Sa Majcfté , fe chargcroient de la levée du nouveau

Soi pour livre.

Par autre Edit rendu au mois d'Avril i6^S &c rcgiftrc le 6 du

mciwc mois, il fut créé ôc érige en titre d'Oilices formes ôc héré-

ditaires quatre Trcforicrs Généraux
,
quatre Controlleurs ôc qua-

tre premiers ôc principaux Commis de- ces TréCoriers , anciens

,

alternatifs, triennaux ôc quatriennaux,des deniers des Fermes de

Sa Majefté, avec attribution de fix deniers pour livre de tous les

Droits des Fermes , même fur le Parifis , ôc douze deniers des

Controlleurs, Confervateurs ôc leurs Licutenans.

S Ç A V I Rt

Aux TreToriers ... "3 deniers;

Aux Controlleurs ".
.- : 2 den.

Aux Commis .- ... i den.

Et en attendant qu'il eut e'te pourvu à ces Offices , il fut or-

donné par Arrêt du Confcil du 10 du même mois d'Avril , qu'à

t imencer du jour de fa lignification, les Adjudicataires des

Fermes de Sa Majcfté fcroicnt pareillement la levée de ces Droits

ôc en porteroicnt le produit à fEpargne.

Pour la créatior les mêmes Offices en la Province de Bour-

gogne , ilfut cnco: rendu u mois de Novembre fuivant, un
Édir pareil à celui du mois d'Avril; mais toi s deux étant demeu-

rez lans effet, parce que perfonrc ne fe prélenta pour lever ces

Charges, non plus que celles des Controlleurs , Confervateurs

ôc leurs Lieutenan? , rétablies par l'Edit de Février idyy, lafup-

prefTionen fut ordonnée par un autre du mois d'Avril i5jp, ôc

les Droits des 12 ôc 6 deniers pour livre attribuez à cesChargeSj

furent joints aux cinq fols ou Parifis, ôc y demeurèrent unis juf-

qu'à la convcrfion des uns ôc des autres aux Droits d'Entrée ôc

de Sortie «^'i Tarif de 166^.

L'Orcu -hronologique, quia été fuivi dans tous les Articles

précédeiv , '.'cigeoit, ce femble, que celui-ci eût été placé en

tre les Dioiks de Maflicaut ôc ceux d'Entrée créés au lieu de

X iij

Droits réiinis

par le Tarit"cl»

16 64.

Art.
XIX.
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t6é TARIF DE 16^4.
~* l'ancien fol pour livre de la Draperie. Mais on a crû ne pouvoir

Droits r^ums
jjjjg^^ ^^^^ l'Hiftoire dcs Droits que l'Edit de 1 66^ a réunis , queparle Tarifde

Art.
XIX.

par celle d'un Droit acceffoire & généralement dii fur tous les

autres, tel qu'ctoient les Parifis, 12 ôc 5 deniers pour livre dont

on vient de parler.

TELL E eft donc l'Hiftoire de ces mêmes Droits

réunis, dans laquelle on a vu leur Origine , leur Création, leur

ËtablilTement. Comme on ne s'y eft permis aucune digreHion

ni détail inutile , on a pafle fous iilence une infinité de Régie-

mens qui ne concernent que la Régie générale de tous ces

Droits , fe réfervant à les rapporter dans l'Hiftoire , en forme de

Commentaire , de l'Ordonnance de 1(^87, oii ce détail devient

eflentiel. Par la même raifon , on en a diftrait H les £xemp<.

tions Ôc Privilèges , accordés à difiérens Corps, L.ommunautez

6c Particuliers , pour les décharger de la totalité ou d'une partie

de ces Droits î parce que ces Privilèges , n'étant pas , pour la

plupart , bornez à ces Droits , on fe propofe de les traiter aufli

dans un Ouvrage féparé. Mais après avoir expliqué la nature des

différens Droits réunis , il eft néceflaire encore de faire voit

en quoi conHftoient leurs fixations fur chaque Marchandife,

Ôc en quoi confiftent celles qui leur ont été fubftituées , foit par

le Tarif de 166^ y foit depuis: Ce détail, fans lequel l'Hiftoire

en feroit imparfaite « fera le fujet de la Seconde Partie que l'og

Ta traiter. ...



)|^jfeJhJM6^aw^&^ife'fe^^'«&'ife^^^'^^^^^wo^w6^a&J6 Droits fixes

fur chaque

TARIF DE 1664: SSS
; . ,„ qucparccTaN

'

rif & depuis.

SECONDE PARTIE-
Ou ion voit les Droits fixés y tant avant ce Tarif, que far ce

Tarif tP* depuis ^ fur toutes les JMarchanàifes contenues

dans la Table fiivante.

Articles
DE LA

Sortie.

t < I II i^»

ARTICLES
D E

t ' £ N T R i e;

•«J»

'^LCACIA Droguerie.' I.

X. Acier Marchandife. 2»

Accrus 5 3«

Aefuftum * 4.

Agaric D 5-

%. Agneaux M 6.

Agnus Caftus P 7»

3. Ais de fapitp

Albâtre4» M 8.

Aloes D 9. 10. II. 12*

Alofes M. 13.

Alumelles M 14.

S» Alumettes M 15.

S. Alun M l5.

Amandes M 17. 18.

^ Amatiftes D 19.

Ambres D 20. 21.

7. Amidon M 21,

Amomum D 2Î.

Anacardci ÏX 24.



î(58

Droits fixci -

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

,Tarîfcl« 16^4.

que par ce Ta- L
rtf& depuis.

TARIF DE 1664.

Ar t I cl e j

DE LA
Sortie.

Articlei
D £

i ' E N T R 4 e:

8. Anchois M 2$.

r9* r,-.
Anesér^mjfcs M iS.
AngelicA D 27.

iO. Anguilles M 28.
^nis D 29.
Antimoine D 30. 31:

Antûfle D 32.
\Apftos D ^'v

- jircançom M 34.^

n. Ardoifes M 3;-

«2. 15. Argent M 3<^.

Argent vif D 37.
AriHohches D 38.
Armes M 3P.
Arfenic D 40.

AfAruM D 41.
« ' AfpâUtHm D 42.

Afphttltum D 43-

Affàfœtidà D 44.

Afrr D 4J-4<^.
p Avelines M 47.
14- Avirons M 48.
i;- Aulx M 45>.

16, Avoine

B
M 50.

t. bagues

Baie de Laurier D i;
• BAiette M 2, 3. 4

Bdaufie D 5.

2. Bêle M <j.

3» Baleine M 7.

Bdines M 8.

Bârâcans M P»
Barbotins D 10.

4^ barils M il.
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Articles Â^ T I c L £S
DELA D E

Sortie. i'EN T Ri E,

S' J?4/ M 12. 13. 14.

6. Bafavfte 15. 16. 17.

7. Banaux M 18.

8. Baterie M 19.

p. Batin M 20.

10. II. 12. Baudriers M 21. 22*

13. Bauge

Baume D 23.

14. Biches M 24.

Bedelion D 2?.
Ben D 26.

Benjoin D 27.
ly. Berceaux M 28.

Befouart D 2p. 30.

iS. Beurre M 31.

17. Bière M 32.

Blanc de Plomb M 33-

BlatabizantiA D 34.
18. Bled M 3;.

19. 20. 21. Bo'étes M 3<5. 37.

22. Bœufs M 38. 3p.

Bois Medecinaux D 40. 41. 42.

25. Boisfour la Teinture M 43. 44. 4y.
; 24. 2;. Bois four la Marque-M 46. 47. 48.

- terie é" Tableterie 4P. 50.
2^". 27. 28. Bois de Chène.Hetre, M p. 52. 5j:

2p. 30. 31. Orme.é' autresBois 54. 5;- ;6.

32. 33. 34. communs , préparés J7. J8. y^.

5J. Sé. dr nonpréparés, ou- do. 61* 6x,

vrrs S' ^0^ ouvrés.

de toutesfortes.

. Bols D 63. <^4.

Bonnets M 6;.

9 Borax D 66.

. Bords de Manchons M 67.

Tc^wf /. Y

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 16^4.
<][ue par ce Ta^
nf& depuis.
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Articles
DELA

S O & T I s.

58.

S9'

40. 41.

41.45. 44.

4y. 45.

47. 48.

52.

5y-

t.

2.

4. j.

tf. 7.

8.

10.

II.

12*

Boues é" Chèvres

Bougran

Boules

Bourres

Bourfes

Bouteilles

Boutons

Briques

Brochets

Bruïeres

Buffles

Buffletins

Burâils

Bure ou Bugle

Burette

C
Cabinets

Caboehes

CacêO

Cachou

Caille

Calamine

Calamuf

Camelots

Camphre

Canelle

CanetilUs

Cantarides

Câpres

Cardamomum
Cardes

Carifel

Carpes

Carpeaux

Carpettes

M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
D
D

D
D
M
D
D

D
M
D
M
M
M
M
M

Articles
D E

l' £ N T R £ E.

6S.

69.

70.

71.

72.73.74.75.
76 77.

7?. 7p.

80. 81. 82.

83.

84.

85.

85.

«7.

88. 8p. po.

pi.

p2.

I.

4.

5'

6,

7. 8. p.

10.

II.

12.

13-

14.

15. 16.

17.

18.

19.

20^
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A a T I C L ES
DE LA
Sortie.

ïi' 14.

16.

i;-

Carpobalfamum D
Carreaux M
Cartes

Cartelet M
Carvy D
Café i)

Caftalognes M
Caftcreum D
Catholicum D

17. 18. ip. Ceintures M
20. 21. Cendre M

Cendre D
22, Cercles M

Cerufe M
< Cha D

23. 24. chair

25. chamois M
25. chandelle M
27. Chantepleures M

18. 2p. chanvre M
30. 31.32. chapeaux M

33. 34. 3;.

55. 37. 38.3p. 40. charbon M
41. Chardons M
42. • Chateignes

chauffons

M
M

43. chaux M
44. 45'. chevaux M

Cheveux M
46. 47. chevreaux M

chocolat D
• Ciperus D

Cire M
48. 4J. cire D

» Citû/tart P

Articles
D t

l'Entr 1 1..

21.

22. 23. 2^.

26.

27.

28.

ip.

30.

31-

3t. 33.34. 35.

35.

37.

38.

3P.

40.'

41.

42.

43. 44.

4J. 45.47.45.

Droits fixcA

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i^tf4.

c^ue parce Ta-
rif & depuis.

4p, JO. j^I. J2.

;4.

55.

57.

58. S9*
60.

61.

62.

63,

54.

65. 55.

57.

Yij

Si'



. Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

.Tarifde i66^.

que par ce Ta- j_,

rjf & depuis.
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Articles
DE LA

Sortie.

Articles
D E

l'E ntré E.

r

Citrons M (58.

v • Citrouilles D 6^,

Civette D 70.

y». Cloches M 71-

Cochenille D 72.

52. Cochons de lait

Coffres M 73-

Colle M 74.

53. Colle D 75-

54. Collets

55- Colliers

Colloquinte D 16.

$6. Confeiiion D 11^

57. Confiture M 78.

Contrayerva D 7P.
-

Coque de Levant D 80.

Corail D 8c.

Coraline D 82. ^

58. Cordages M 83.

Cordilats M 84.

^^. 60. 61» Cordons M 85.86.87.88
Coriandre D 8p.

, 62. 63. 6^. Cornes M pO.pi.^2. 93.

Cornes D P4.

Cofius D P;.
^5. 66. 6j. Coton M ^6. 91-

6B. Coupeaux de Buis

, Cowperofe M 9%. 99.
Coutil M 100. lOl.

6^ Couvertures, M 102. 105.

Crayon D 104.

- Crème de Tartre D 105.

70* Crcpe

- 71. Crin M 10^.

» Crilial M ;io7. 108.;

». 1.
Cubebe D, 10p.



SECONDE PARTIE. ï7f
T^mîrc Ç\'ve**f

Articles Articles fur chaque |

DE LA
\

D E Marchandifc,

Sortie. i'En t r é e. tant avant le

i

Tarifde 166j^.

queparccT*»
ri£ 8c depuis. ;

"-—
" •V-"""" '

-•

72.73-74-7Î. Cuirs M 110. III. 112.

75.77.78.79. 113. 114. UJ. ^i^^W^
80. 81. 82. 116. 117. 118.

119. 120.

. S^. Cuivre M IZI. 122. 123.

Cumin D 114.

84. Cuves

D
V

I. Damas M I.

, Datte D 2.

2. Dents M 5.4.'

3.4-Î-6- Dentelles M 5.6. 7.8.

DiSiamum D P-

7- Dominoterie M 10.
•

Doronicum . . D II.

.8. Dragues M . 12.

p.io.ii.12.15.14. Draps / M 13.14.15,15.17.18 9»

!;• Draguets

E
"BaU'de-vie

'
V. ; . •

I. M I.'

.2. Eau defleur dorang? M 2.

, Eau forte D 3.

Ecaille M 4-

- 5-4. Echalas M S'

; 5. Echauffetes

6. Ecorces M 6. 7.

. : Ecorces D 8. 9. la.
.' Eguillettes M II.

, Elebore D 12.

7- Email M 13-

• Encens D 14. 17.

8. Epieux M .6.

Epinette M 17-

/ Epithime D IS.

• h Eponges- M 19,

yiii
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Droits Bxtz,

fur chaque
Marchâiidifc ,

tant arant le

(Tarifde 1 66j^.

«u« par ce Ta-
jiîBc depuis.

A R. T I CLEl A R T ICLB«
DE LA DB

S R T I M. L*£ N T R iE.

JEfprits 20. 21. 12.

Mftamet M 23.

Bfterres M a4.

, Efule D 25.

,10. Etain M 26, 27. x8.

IX. IZ. Etéunines M zp.

13. 14. Etoupes M 30.31.

15- Etuis

16. ^ Eventails

Eufhorhe

P.
.

32.

< '
' *

JFâgots M I.

lé Fanons M 2.

2* Farines

3. Faux (jr Faucilles

A* Eenegré D ^'

\ ,_ .
Fenouil M 4-

5« Ter M 5. 6. 7. 8.

9. 10. II. 12.

» i-
Ferlin M 13-

Fèves M 14.

6, 7. Feuilles M 1 J . id".

Figues M 17.

8. p. 10. II. Fil M 18.1p. 10. 11.

12. 13. 14' 21. 23.14. 25'.

FiUtrice M 2<r.

15- Filières M 27.

lé. Filoz>elle M 18.

^ Flacons M ap.

• Flaquieres M 30.

, .
< Fleur D 31.32.33:

J7. Fleurée M 34.

i8-. Fleuret

Fhrée M 31-

JP/ Foin M - 3^*37'



SECONDE PARTIE; tj$

ARTICtEl
DE l A

SORTIE.

1-*-^V" '

FûUi

Folium

2Q.2I. Forces

Fragmens

22. Franges

, Frifes

Frifons

2}> 24. Fromages

2J. Fruits

26. Fufeaux

a?» Fut

28. Futaille

25>* Futaillerie

30. Futaine

1 Galanga

Galhanum

Galle

1.2. 3. . Cands

4. Garance

5. 6. 7. Garnitures

8. Geniffè

Gentiane

Gercfle

• Gingembre

Glaces

^« Glands

Glu

Gommes

10. Geuldran

11. Graines

Graines

j;»» GTAveUc

AR TI CL Ef
D S

Drotts fixes

fur chaque
^archandife ,

L ' £ N T a t E.
unt avant 1«

Tarifde 1664»
que par ce Ta«
rif & depuis.D 38.

D 39. Vi^^TSil

M 40.

D 41.

M 42.43.44.4;,
M 4<^.

M 47. 48. 4P-.

M 50.

M 51.

M 52.

M 53-

M 54.;;. ;<^.

D I.

D s>

M 3.

M 4. 5. 6.

M 7-

M 8. p. lOi

M II.

D 12.

D 13.

D 14.

M »;•

M i<j.

D 17-

D 18. 19.20.21. 22 •

23. 24. 25.25.27
28.2p. 30,

M 3»-

M 31-33. 3i-P 35.



« Droits fixei

fur chaqoe
Marchandife ^

tant avant Is

Tarifde 16^4.
i\uc par ce Ta-
rifa depuis.

1^6 TARIF DE 1664.

Ar tic L I

I

SI LA
Sortie.

ïi.

I. 2. 3.

4-

S'

6. 7. 3.

10. ir. 12.

I.

2.

I. d, 3.

A a Ti c t E •

n cu K

l* E N T R 4 B.

MGrenades 3(î.

Groiftl M 37.

Cuelde M 38.

Gui D 3P.

H
Habillemens M I. 2. 3.

Hadots M 4-

Halecret M î-

Harangs M 6. 7.

Harnois M 8. p. 10.

Herbes M 1 1.

Hermine M 12.

HermodAte D 15.

Hiaeinte D 14.

Hipochiftis D iS-

Houblon M 16.

Huiles M 17. 18. ip. 20.21.

Huiles D 22. 23. 24. 2J.

25.27.28.2p.

30. 31.31. 35-

34.35.35. 37.38.

J
JaUp - • D I.

Jambon

"y^fp^
M 2.

Indigo M 3-

Jris D 4.

"Jujubes D 5-

Jumeifs M 6. 7.

'Juncus odoraius D 8.

Ivoire

Jus D p. 10.

L
Laines M I. 2. 3. 4.

jLanternes M S'

C.



SECONDE PARTIE. Ï77

A K T I C L I I A K T 1 C L 1 sDELA '

D
S O R T 1 I.

1

>

l' £ H T ». 1' 1.

Zapdanum B 6.

Zapis D 7. 8. 9. 10.

1

1.

5- Laque M 1 2.

Laque D 15. 14,
6, Lard M M«
.7. Lattes M 16.

Laton M »7-
8. Légumes

Librairie

M 18.

5>. M 19.
Lie de Vin M 20*

10. Liège M 21.
Lierre D 22.

II. Ligature K 13.24.
' Lignum D 15. 2(1.27.

II. 15. Limaille U 28. 2p.
14. 15. Lin M 30.
i(^. 17. Linge é^ Lingerie M 31. 3î-33«31»

Lingette M 3 5«

18. Lijieres M 35.
Lit M 37-
Litarge D 38.

19.20. Loups

Lupin D 39-

-
Luths

M
M ^0.

:ï» Manchons •

Mandragore D u
Maniquctte D 2.

Manne D 3*
2. Manteaux
5- Maquereaux m 4-
4* Marbre M y.

MarcaJJîtQ D 6.
Marce M 7-

5- Marons M 8.

Ttfw^ /« z

Droits fixez

fur chaque
Marcluinilifê ,

tant avant le

Tarif cltM<5<4,

j que parceTa»
rit' & depuis.



178 TARIF DE i««4.

Droits fixez

fur chaque Articles .
A M. T 1 c L B s • . .

M.ircli.indifè
,

DELA D E

• S o R. T I B. L' E N T R. E* I.
tant avant le «-

V .„, -^»

que par ce Ta-
rif & depuis.

- V -

6. 7.

8.

Maroquins

Marfouin

M
V

p. 10. 11. '

1 .<;tf*k. .^i^k.v>*'V^^J
9. 10. 1 1. Martres M 1 1. I 5.

MaJJkot M 14.

Mdftic D IJ-

iz. 15. I4« Mut M 16. 17. i8«

15» Matelats M ip.

Mèche M 20.

Mechodcam D 21.

16. Mélajje M 22.

17- Mercerie M
. ^3-

Mercure D 24.

Mcfquis M 25-.

Metail vieux M 0.6,

i8. 19. 10. 21.12. MeuLirdes Mciilar^ M 27. iS. 25^530. 3U
dcatcx Meules 5- Meu-
Icaux

13' Miel D 32.

Mil ou Millet D 35-

Mine de Plomb D 34-

Mirabolans D 35-3<î.

24. Miroirs M 37-

Mirthc ou Mirrhc D 38.

Mirtille D y)'

Mithridutc D 40.

Moleton M 41.

Momie D 4R,

2^.16. 17. Morue M 45.44.4;.

Moueade M 46.

28. Moulée

Ij?. Moulons M 47. 48. 49.

« Mulets G" Mules M 50.51.

Mtifc D 51-

Mufcade D 5i-

N
iNdtes M I.

2^uiure D 2.



SECONDE PARTIE. »7?

Articles A RTICllt
DE LA D E

Sortis.

j

l'E N T R É E.

NigelU D 3-

I. Noir M 4.

a. Noix M 5. :

Noix D é. 7. 8,

X. Ocre M I.

. OcuU D 2.

i. Oeufs M 3.

S- Oignons M 4.

olives M 5.

Opiun* D 6.

Opfoponax D 7-

4;. $.6. Or M 8. p. .
', :

7. Orange M 10.

Orcanette M 1 1.

8. Oreillons M 12.

9' Orge M 13. 14.

Orloge M >;•

Orobe D 16.

Orfin ou Orpiment D 17.

10. ii; Orfeille M i8. ip.

12. Os M 20. 21.

Os D 22.

ï3. .
Ojter M 23.

oHade M 24.

14. Ouvrage

P
M a5.

1. Paille M X.

a. Pain M 2.

l'alanche M 3.

S. Papier M 4. y.

4. j. Parchemin M 6. 7.

Pajfepierre M 8.

^; Paftel M p.

Droits axez,

ïur cluquc
Marclian^ire

,

tant avant le

Tarifde 16^4,
t^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Zi)



89 TARIF DE 16(54.

Droits fixes

fur chaque 1 Articles Articles
Marchandife ;

DE LA DE
rant avant h Sortie. l'Entrée.
Tarifdci<tf4.

<^uc par ce Ta-
rif & depuis. 7. 8. p. 10. 11. Ptkux ér PelleteriesM 10. II. 12. 15. 14.

^^^^Y>^ 12. 15. 1.4. I J. iS*

17.18. I.p. 20.21.

.. t

,

,

15. 16. 17. 18. ip.

i0.2I. 22.25. 24.

JL2, 2>. '

2J.25. 27. 18.29.

30.31. 32•33•34'
24. Petijfon

2J. Pelles M 3^
Peluche M 35.

25. Perelle M 37-
Perle M 38.

Petun D 39-
27. Pienne M 4.0.

l8.ip.5O.3i.32. Pierreries à' PierresM 41-42.45.

44- 45.4<J.

Pierres D 47.

Pignons M 48.

53. Piques M 4P.
Piretre D So.

Pijiache M 5»-

34. Planches M S2.
35. 3(J. Plate M S 3' ;4-

37- Plâtre M SS'
ploc M s G.

38. plomb M SI-
39' 40- 4'- plumes M 58. S9'

42. 43. Poil M 60. 6ï.

44. Poison M 62. 63.

Poivre D 64. 6^.

4r. Poix M 66.

45. Pommes ér foires M 67.

47. 48. Pons ér Porcelets M èS. 6s.
4;>. Porcelaine M

. 70.
50. Pot M 71.

Pùtin M ra.

5ï- Poudre M 73' 7i' 7S'



SECONDE PARTIE. «1

r Articles
DE LA

Sortie.

J2.;i.;4.5;. Poulains M
Prunes^ Fruneaux M

Q
Queuche M

I. ^incaillerie

R

M

. iÎ4^/Ar M
I. ^4/V i/? Charu'è M

RAifin M
â. Rapatelle M

Rapure D
Kedgal D
Reglijfc D

S- Rets M
Kis M
Rocou M

4- S- Rognure M
Romarin D

6, Rofe D
Rofette D
Rouge D

7.8. • Rubans M
Rubarhe D
Rubia TinHorum D
Rupontique D

S
I. Sabots M

Safle |M
' a. Safran D

Salfepareille D
Sondai D

Articles
D E

l'Entrée..

7d. 77.

78. 7p.

2.

s.

3.4.

5»

tf.

7.

8.

9»

10.' '

II.

12. 13.

14.

17.

18. 19.

20.

21.

22.

1.2.

3.

4. y.

6,

7-

Ziij

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

;
tant avant le

Tarif de iÉ(î4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

I



l8^2 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-
riF& depuis.

ARTICtBS
B L A

S K. T I B.

Sândârae

SângdeDrâg$n

SâfigHine

3.4. Sapin

SarcocoU

S» Sardine

Sé^fràs
Safin

Sâueijfons

6, Saumon

7. 8. Sâvon

Saxifrage

Scâmonée

Scâvijfon

Sebefte

p. Seigle

10. Seitles

Jl. II. Sel ou Sâl

Sel ou Sâl

13. 14. i;. Selle

Semence ou Semen

Séné

i5. Serges

Serins

Serrure

Sidre

ï7- Sirop

i8. Soie

Ip. Soude

20. 21. Soufltts

Soufre

21.13. Souliers

Sfiu

Sfode

SjHille

Articles
D E

\

L* £ N T B. i E.

D 8.

D p. 10.

D 11.

M 11. 13.

M '4-

M 15.

D 16.

M »?.

^
18.

Ip. lO.

M 21. 22.

D 23.

D 24.

D ly.

D 26.

M 27.

M 28.

M 2p. 30.31. 32.33.

D 34-

M 3S'
D 35.37.38.3p. 40;

D 41.

M 42.43-44.
M A-S-M 45.

M 47.

M 48.

M 4P.M 50. ji.

B S2.M 53.

D 54. î;-

D 56-

D S7'



SECONDE PARTIE. i8^
Jl 1

-»,

Droits fixez H
fur chaque H
Marchandifè, HArt I c i e s A ». T I c L E s

D B L A D E tant avant le H
S K. T 1 E. r' E N ï B. e' ï. Tarifdei«<;4

1 II

1 ^ ,

Staphifaye D
V __/ que par ceTv H

rif & depuis, M-V-
58.

Sticade D 59-
vv'^rv^ 1

- Stil D 60.

Stinc D 61.

Storax D 6i. 63,
- Sublimé D 64..

Sucre D 6s, 66,
^^1

24. Suif M 57. \ M
2;. Sumac

T
M 63.

Tableaux M J.2i

Talc D 3-

Talons M 4.

Tamarins D S' 1
I. Tapis M. 6, 7« 8. 9. 10.

2. 3.4. 5. <^. Tapijjeries M 11.12.13.14.15.1^,

.7- Taureaux M »?•

2.33*
1

Tercq ou Terecq D M î8. ip.

Tcrebcntine D 20. 2 1.

Teriaque D 22.

19.40: Terre ou Terra D 15. 24. 25. 2^. 27.
!

1

Thé D 28.
,

14. Tiretaine M 2P.

S. 9. 10. 1 1. Toiles M 30.31. 3Î-33- 1

34-35' 3<î. 37-38.
12. Tonine M 39-

13. 14. 15. Tourtes ^-^ Tourteaux M 40. 41.

1(J. Tranchoirs M 42.
Il 1

Treillis M 45.
[|

• 17- Trippe M 44- 45- ! 1

TrouJJh M 45.
i K

1 IR. Truite M 47- 1

1 « 1 1^- Tuile M 48. \\ 1

1 Turbit D 49.
1 1

1 Tuiie D 50.



iS4 T A RIF DE 1664.
Droits fixez

fur chaque

Marcha ndife
,

tant avant le

Tarifde 1664,

que par ce Ta- ,

tif& depuis.

Art I CLES
D B LA

Sort I e.

I.

2.3
4-

7-

10.

1 1.

12.

13. 14.

16.

ï7-

Articles
V E

l' E N T R e' I.

-Y—

M

M 2.

M 3-

M 4-

D 5. 6. 7:

M 8.

M 9*

M 10.

M II. II. 13;

M 14.

raiJJclU

Vans
VcauK
Verd
Verd
Verjus

Vermillon

Vernis

Verres

Vieux oing

Vieilles MarchandifesM 1 5. 1 6. 17. 1 8. ip.

p^in n îo. 21. 22. 23.

Vinaigre M 24.

;>^<?/^<? M 2<J..

Volaille

Drogueries é' Bpicerîcs

exemptes.

Marchandifes omifes. ^7-

La difpofition de la Table cy-defifus annonçant ]a difparué

qui fe trouve dans le Tarif de 1 664. , entre la Sortie ôc l'Entrce,

fait cormoître en même-temps la néceflîté qu'il y a de traiter l'une

& l'autre féparément. Ainii , après avoir renfermé dans le refte de

ce Volume , tout ce qui regarde ia Sortie , on réfervera l'Entrée

pour le fuivant ; à quoi l'on joindra, s'ileft poflTible , l'Hiftoire des

Entrepôts & Tranpts créés par l'Edit du mois de Septembre

1664, qui a été rapporté à la tête de ce Volume.

m
TARIF



SECONDE PARTIE. l8"j:

^t^.^^i^^^(^c^'^^t^><^<^-d^^^eW)SdS&^0&^d^é^^^^i^^^«AtX'

TARIF
DES DROITS DE SORTŒ.
ETAT ET TARIF, DU DROIT que le Roy;

étant en fon Confeil de Commerce , a ordonné être levé

,, lur toutes les Denrées & Marchandifes qui fortiront par le»-

,j Provinces de Normandie, Picardie, Champagne, Bourgogne,

„ Breflfe , Poitou , Aunix , Berry , Bourbonnois , Anjou , le Mai-

„ ne , Thoùars , Châtellenie de Chantoceaux & lieux en dé-

„pendans, pour être conduites es Pays Etrangers, ou dans les

„ Provinces du Royaume, ou les Bureaux des Cinq Groffes

„ Fermes ne font établis, au lieu des Droits appeliez Rêve , ou

„ Domaine Forain , Haut-PafTage , Impofitions Foraines , Traî-

tres Domaniales^ Trépas de Loire , Traites & Nouvelles Im-
«pofitions d'Anjou, Augmentations & Réapréciations d'iceux,

„Ôc des Droits y joints, avec le Parifis, Douze & fix deniers

„pour livre.: tous lefquels Sa Majefté a réglez ôc réduits à un

,, feul Droit de Sortie , pour le foulagement des Négocians , ôc

la facilité du Commerce , &c.
A la fuite de ce Titre, il eft obfervé que, comme les Droits

de quelques Marchandifes ne font pas égaux dans toutes les

Provinces cy-defTus, celles qui font tranfportées d'une Provin-

ce où les Droits font moindres qu'en une autre , doivent payer

le fupplément -de ces Droits. A cette obfervation d'autres font

encore jointes , qui concernent ou la perception des Droits d'A-

quits , ou les Privilèges de quelques Villes, comme Roûeri,

Lyon, Sedan ôc ceux des EcolTois. Mais il n'en fera fait ici au-

cune mention , parce qu'elles appartiennent naturellement , les

unes à l'Hiftoire de l'Ordonnance de 1687. & les autres, à

celle des Privilèges ÔC Exemptions , qui feront la matière d'un

Ouvrage féparé.

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife ,

tant avant le

Tarifde 166^^.

tjiic par ce Ta-
rif& depuis.

t>

Soctie.

Tome /. A:i



ï2^

Droits fixes

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde i^^^,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie/
»

Acier.

X.

TARIF DE 1664.

i, ^ C I E K non ouvré.

Avant le Tarifée 16^^. l'Acier avoit été imDoféà la Sortie,

J <j A V o ; Rj }

Tivr Us Jhroifs de Haut-Taffage , Rtvf ^ Impffitjon For^ne.

pans les Tnvincfs hws l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1541. à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de j liv.

1 5 f. le cent pcfant ... . . . 5 f.

Suivant r^dit de 1 5 51. à raifon de 10. deniers fur la même évaluation . 6 ^ d.

Suivant l'Edit de 1 5 5 tf . .\ raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation . j

Suivamlcs Tarifs de iî8i.& Kii. à raifon dciitf deniers fur l'éva-

luation de f iiv. le cent pcfant . . . . • < 8

Suivant le Tarifde 161^. fur la même évaluation.

Sfavoir

,

En Normandiç , Picardie, Berry & Poitou , à raifon de itf. deniers comme
àcff\is . . . . . . . . . . . . tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . ' . , . 84
En Champagne , à raifon de 13 deniers . . . • 9 7_

Et par le Tarifde. itfj i. fur l'évaluation de 10 liv. le cent pcfant les Droits cy - deflus

avoient été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfâvoifj

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou à

Pour la Bourgogne à ......
. f;t|>ourlaCi^ampagaeù .....

Dans U "Province d'Mjou,

•Sui l'Acier V. ifporté par eau , les- mêmes Droits avoient été fixex par le Tarif de

liTjS. à raifon de 11 deniers pour livrcfur l'appréciation de 1541, à . j f. 9 d.

Et par la réapprcciation de rj 94. ils avoient été augmentez de . . j j

ijf.4d.

16 }

Et fur l'Acier tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en 1 5 8tf. j f. 3 d.

' Il I ^

Trépffs de Loire dans la même Trovmce d^^njoUifuivant le même Tarifde i tfj 8.

Pour la fixation de 1 5 54. le cent pcfant

Augmentation de 1594.
Etpour cellcdc i6ji.

id.l

6

% I

Et fur l'Acier tranfporté entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Tablier rf'An-

grr; feulement » à cauie de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8d. i f.

t^ouvelle Impojititn d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre ij 99. le cent pcfant . î € C.

Et pour la réappréciation de 1 6 3 1 . ce Droit avoit iii augmenté de . 4

10



SECONDE PARTIE. tSy
Ainfi cette Marchandile payoit lors de la rcda "tioii du Tarit de

i66^. y compris les Parifis , fol 6c lix deniers pour iivre cy-après

,

S Ç A V o I R,

En Picardie, Ea En
Normandie,
Bcrry, &
Poitou.

Pour les droits cy-deflus. .

Parifis de ces droits

,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des droits de Traite d'Anjou

8c Trépas de Loire aliénez

—y—
ijl.4d.

J 4

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

iS 8

10

17

Bour-
gogne.

i;f.

y 9

18 9

1

1

19 8

6

Cham»
pagne.

En Anjou.

1

-^
»

Par Par

Droits (lxc£

fur chaque
Marchandife

t'

tant avant le

Tarifde i66^,
que parce Ta-
rif & depuis.

Eau. Terre.

i<ff.,d. i9f.i d.{is(.yd. oortie.

Âcier.
4 9

ï 4
I

I I 4
7

17 II I t II

I

I

IO7 I X

1^ t

I s I X I I

8 7

I s 9 I t 8i^

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou
En Bourgogne .....
En Champagne . . , . . .

En Anjou
|J,^^Tf^„ç

Pied commun

17 f. II d.

I i

I I IX

1 î 9
m • I I 8

Total S 7 5

• I I 6

2.

Le Tarifde 1 664., en re'iiniffant ces Droits , les a fixez :

Sç AVOIR ,

Acier lion ouvïé , le cent pefant . . . • . i Uv- 1 f*

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

ti.AGNEAVJiT. Agneaux.

Avant le Tarif de 1 66^» les Agneaux avoient été impofez à la

Sortie «

Sçavoir,
Tour Ut Droits de H4ut-Taff4ge ^ Rêve & Impojition Foraine.

Dans les Tnvinces hors fjùtjou.

Suivant I« Tarifdd 1/41. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 19 C.

la pièce . . . .... 8 d.

Suivant l'Editde if 51. à raifon de 2.0 deniers fur 'a même évaluation .

Suivantl'Editde i5j^.à raifondc itf deniers fur la même évaluation .

Suivant les Tarifs de i ; 8 1. 8c Ut i . à raifon de 1 6 deniers fur l'évalua-

Aa ïj

•«

10



Droits fixez

fur chaque *

Marchandifc ,'

tant avant le

Tarifde 1(5*4.

que par ce Ta-
risse depuis

Sortie.

Agneaux.

188 TARIF DE 1664.
tiondaxo fols fa pièce . . . *'

.. if. 4d»
Suirani le Tarif de ii;9. fur la même évaluation. ,•

,
^

Sfavoir,

En Normandie, Picardie, Bcrry ScPoitou, àraifon'de 16 denier»
comme dcflus . . . . . . . i f. 4 d.

En Bourgogne , i raifon de 10 deniers . . . .18
EnChtimpagne, à raifqn dci) deniers . . . i 11

Et par le Tarif de itfjx. fur l'évaluation de 1 j f. 10 deniers la pièce, les Droits cy-
dcflus avoient ét^ augmcruez de 4 deniers , co qui revient avec ces mêmes Droits

,

'

Sfavoir i

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou à . . ^ . i f. 8 d.

Pour la Bourgogne à . . . , , i

Et pour la Champagne à . . . . , . 1 j

Dans la Trovince d'Anjou.
Sur les Agneaux tranfportezpar eau , les mêmes Droits avoient été fixez par k Tari£

de 1*38. à raifon de iz denier-- Pour livrefur l'appréciation de 1541. i . * d.

Par la réappréciation de i;ij4..1$ avoient été augmentez de ... 6

Et par celle de 16 }t. . .. .. ... .6
... I f- 6

Et fur les Agneaux tra.nfpoitcz par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

X-J o(, ... • • • .. ... II.

Trépas de Loire dans U même Trovince ff^jou ,fuivam le Tarifde 1^3 S

.

Pour la fixation de i; 54. la pièce . . , , i d.-j

Augmentation de IJ94. , , , ,. ï t
£t pour celle de i^j^i. • . . . . ,. i

crEt fur les Agneaux tranfportcz entre les Ports de Candes & Ancenis & auTablic

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 j86. . iA.~

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarif de

1 66^. Y compris les Parifis , loi & ilx. deniers pour livre cy-après

,

*^"

ç A V o I R ,

En
S Ç A V

En Picardie
,

Normandie
,

Bcrry , & Poi-

tou.

Pour les Droits cy-dcfTus

Parifis de ces Droits,

Sçtwoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre »

Jjx deniers pour livre

1 f. 8 d.

X L

1

' X X

l

X î

Bourgo-
gne.

xf.

X 6

I

1 7
I

En

Champa-
gne.

xf.jd.

7

X 10

i4-

X Ilr

En

X 8
,

Par
Eau.

I f.iod.

Anjou.

Par
Terre.

if.xd.;

X 4 I 7
I I

i 5

I

I 8

I

9t
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Recapitulation.

£n Picardie , Normande , Bcrry Se Poitou

En Bourgogne . ....
En Champagne . • . . .

Ç par Eau ....
"ipar Terre ...En Anjou.

1 r. ) d.

% 8

î

1 6
I 9i

Total
Pied commun

II

1

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de ï66<\.

<^ue par ce Ta-
rif &dcpi'is.

Le Tarif de 166/^. enréLini(rantcesDroits>les a réduits en fa-

veur du Commerce :

S ç A V o I R

,

Agneaux d'un an, gras ou maigre, la pièce . . . i f.

Ce Droit n'actc chc^ngé par aucun Règlement poftérieur : mais

comme les Agneaux font du nombre des Beftiaux dont la Sortie a

quelquefois été défendue hors du Royaume , lorfque la mortalité

s'en eft fait fentir en France j on peut voir ( tant par rapport à cela

que par rapport aux exemptions ou modérations des Droits de Sor-

tie dont ces mêmes Beltiaux ont joiii en paffant des Cinq Grofles

Fermes dans les Provinces réputées Etrangères) les Réglemens

qui font rapportez cy après à l'article des Bœufs,

^.AIS ou Planches de Sapin.

Avant le Tarif de 1 66^. les Ais ou Planches de Sapin avoient

été impofez à la Sortie

,

S ç A V o I R,
Tour Us Droits de Haut-Vajfage , Rêve & Itnpofttion ForAtne.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1619'. fur l'évaluation de ij liv. le cent en nombre.

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry &; Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

vre .......... I liv. I ; f. 4d.
En Bourgogne, à-raifon de lo deniers . . . . i 18
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . . . x 7 ir

Et parle Taiifde i6^i. fur l'évaluation de 41 liv. 10 f. le cent en nombre les Droits

cy-deflus avoient été augmentez de i liv. j f. 4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry fie Poitou à . . 1 liv. léf. 8d.
Pour la Bourgogne i . . ... .

j j

Et pour la Champagne à . . . . .3 113
Dans U Trovince d'jinjou.

Sur les Ais de Sapin tranfportez par eau', les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de 1638. à raifon de iz deniers pour livre fur l'appréciation dir Tarif de l'Entrée le

cent en nombre ... . .

£t par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de

II. 5f.

5

Sortie.

Agneaux.

2.

Ais.

3'

10

A a ii
j



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de i66^.

<^ue par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Ais.

lOO T A R I F D E 1^64.
te fur tes Ais de Sapin cranfportcx par terre, non compris l'ancien Droit aliène cA

ijStf. . . . . . . . . ' I liv. j {.

Tréféu di Ltkt dansU même Trovhct d*jtnjau
, fulvâtit It mime Tarifde 16j9.

Pour la fixation de If f4,lecent en nombre . . . . ^(.té.
Augmentation de IJ94. • . . . . . • 48

9 4

Et fur les Ail de Sapin tranfportcx cntrclcs Ports de Candes & An- snii 0e m Tablier

d'Angers rculcmciit, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i;{:<'. 4r.8.d.

Ainfi cette Marchandifepayoit lors delà rédadion du Tarifde

1 6^^. y compris les Parids , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R

En Picardie, En
Normandie,
Bcrry,&Poi- Bourgo-

En En Anjou.
1^».

tou.

Champa- Par

Pour les Droits cy-deflus x 1. id f. 8 d
Parilîs de ces Droits

,

SçMiair,

Cinq fols pour livre 14 t

Idem des Droits de Traî»

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livré

gnc Eau.
Par

Terre.

16 j

i to lO

i 7

i »4 S

I 10

î 16 î

4
4 I

4 5 4
1 I

4 7 *

}1. iif.jd. tl.19r4d.1l.9r8d

17 10 14 10 7 j

7 î

491 J 14 1 1 4 tf

4 î î 8 1 î

4 15 6 i 17 10 i 6 9

14 I II II

4 ij lo J 19 9 1 7 II

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne ....
En Champagne ... . .

ln,ou(p-'*^J*"
^parTcrrrc ....En Ai

î I. 16 f. ) d.

4 7 6

4 ij 10

i 19 9
1 711

Total
Pied commun

ï? 7

J 17

Le Tarifde 166^. en rcCiniflant ces Droits, les a réduits en fa-

veur du Commerce :

S ç A V o I R:
Ais de Sapin.le cent en nombre f lîv. 10 f.

Planches dcSapin,lc cent en nombre, comme Ais de Sapin j liv. 10 f.

Ces Droits n'ont été changez par aucun Règlement poilérieur.
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^, ALBytSTRE.

Avant le Tarifde 1 66^, TAlbâtre avoit été impofé à la Sortie,

S ç A V o I R :

your Ut Droits de fhut-Talfuge, Rcve & ImpofttioH Fouine,
Dans l(s Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de U19. fur l'évaluation de i liv. 10. f. le pied.

Sfavoir

,

En Normandie, Picardie, Berry te Poitou , à< raifon de 16 deniers pour li-

^ J" '
' -r j \ . '

' ' ' îf.4«''
En Bourgogne, a ration de 10 deniers . . , ^ ^
En Ciiampagnc, à raifon de 1) deniers . . . 4 •

Et par le Tarif de Ujx. fiirrtvalu?tiondc 3 liv. lepicd, les Droits cy-deffus avoicnt
été augmentez de 8 deniers, ce ijui revient avec ces mêmes Droit»,

Sfavoir ,

Pourla Normandie, Picardie, Berry & Poitou à . . 4f.
Pour la Bourgogne à . . . , , 4 lod.
Et pour la Champagne à . . . . • S S

Dans la Trovince i'jinjou.

Sur l'Albâtre tranfporté par eau, les mêmes Droits avoicnt été fixez par le Tarif de
itf]8.àrnifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de l'Entrée pour le

pied en quarré . . . . . • 1 f, éd.
Et par la réappréciation de i; 94. ils avoient été augmentez de . z i

ne

Droits fixes

''li chaque
Mr.chandifc,
ta'it tAt\t 1«

T- l''de i<tf4.

«^u- parce ra>
nf tt depuis.

Sortie.

Albâtrcr-

4.

î

Et fur l'Albâtre tranfporté par terre , non compris l'Ancien Droit aliéné en

15 8^1 . . • . . • • t [, 6 A»

Trépas de Loire dans la même Trovince d'jinjou , fuivant le même tarifde 1^3 8.

Pour la fixation de 15 J4. le pied eu qviarré . . . 6d.

Augmentation de 1 594. ...... tf

Et fur l'Alb-îtrc tranfporté entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Tablier d'Angcr»

feulement , à caufc de l'alicnation de l'ancien Droit en ij86. 6 A..

Ainfi cette Marchandife payoit lors de larédadion du Tarifde

1 6é^. y compris les Parifis, fol& fix deniers pour livre cy-après ,

S f A V o I R :



Ï^Z

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 66^. Pour bs Droits cy-defTus

<^uc par ce Ta- Parifis de ces Droits

,

rf & depuis. S(avoir,
l^,^^-^. Cinq fols pour livre

' _^^^^ Idem des Droits de Trii-

Sortie. te d'Anjou & Trépas de

». Loire aliénez

'Albâtre.

4* Sol pour livre .

Six deniers pour livre

TARIF DE
EnEn Picardie

,

Normandie

,

Berry , & Poi-
tou.

;f.

Bourgo
gnc

1664.
En

Champa-
gne.

Eh Anjou;

4f.iod. ;f. jd.

r" —

'

Par
Eau

6f.

Par

Terre.

3f.

5 } 4

5 S

6 9

4

7 I

3

7 4

6

S

7 II

i

8

4 6

1

4 9

I

4 10

RECAPITUtATION.
En Picardie, Normandie, Berry & Poitou

En Bourgogne ....
En Champagne

En
. . Çpar Eau
Anjo"

i far Terre

6 6

4
i

4 10

7
S

Total

Pied commun
II

6

Aiumettcs

S-

Le Tarif de 1 66^. en réuiîiMat ces Droits j les a réduits en fa-

veur du Commerce :

SçAVOIR,
Albâtre , le pied en quarré . . . . . . . 4ft

Ce qui n'a éU changé par aucun Règlement poftérieur.

^. A L X) M E T r B S.

Avant le Tarifde 1 66^. les Alumettes avoient été impofées à

la Sortie,

S ç A V o I R,

Vowf les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Foraine.

Dms les Trovinces hors ïjtnjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 7 f rfd. le cent pefant,

Sfavoir y

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à raifon de i(î deniers pour livre 6 à.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . . y-f
En Champagne, àraifon de 1? deniers . .... 8

Et par le Tarif de \6^x. fur l'évalur'.tion de 10 f le cent pefant, les Droits cy-dcffus

avoicQC été augmentez de 1 deniers , ce qui icvicm avec ces méjoics Droits

,

Sfavoir

,



8d.

10
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Scavoir

,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry ôcPoicou à , :

Pour la Bourgogne à . . ...
Et pour la Champagne à . . ... ;

Dans la Trovînce d'j.njou. Néant.

Ainfi cette Marchandife payoïr lors de la réda£lion du Tarif de
166^. y compris les Parifis , loi ôc lix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,

EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

En

Champa-
gne.

Droits fixer,

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde ï66^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
I I <

Aiuaieues

S'

Pour les Droits cy-deffus

Pariiis de ces Droits

,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

10

107
I

Ifl

I
r

4"

I I

I

7

I 17

if

I
r

T

I

4

I ti-

Recapitulation.
En Picardie, Normandie, Berry & Poitou

En Bourgogne . . - •

En Champagne • .... f. lod.i
I I

I I 4

Total

IPied commun

Ce qui a e'té adopté par le Tarifde 1 66^. où cette Marchandife

eft impofée

,

Sçavoir,
Alumettes , le cent pcfant . ..... . i f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Re'glenient poflérieur.

6. ^/ Z V iV de toutes fortes.

Avant le Tarifde 1 564.. l'Alun avoit été impofé à la Sortie

,

Sçavoir,
To«r Us Droits de Haut-Tapge , Rêve & Impofttm Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jlnjon.

Suivant le Tarif de i J4X' à raifopde i6 deniers pour livre fur l'appréciation de loliv.

le cent pefant d'Alun en roche . . . . 1 5 f. 4 d.

Tome /, B b

Alun.

cf.



Droits fixex

fur chaque
Marclundife ,

tant avant le

Tarifdc 16*4.

f]uc par ce Ta-
rit 3c depuis

Sortie.

Alun.

194 T A R I F D E 1664.
l'ai- rOrdoftnahce du 1 1 . Juin 1 5 4 J

• à raifon de 1 6 deniers fur les appréciation» ;

Sfavoir Evaluations.

Alun de Glace , le cent pefant

Alun blanc & rouge

éf.i

4 8

Suivant l'Edit de ijji. àraifonde zo deniers fur les mêmes évaluations.

Alun Cil rodic

Alun de glace

Alun blanc & rouge . ;

Suivant l'Edit de i^$6> à raifon

donne les mêmes Droits qu'en 1 541.
Suivant le Tarifde 1 581. & 1611.

le cent pefant
(
pour l'Alun en roche

Suivant le Tarif de 1619.

i^f. 8 d.

8 4.... . ^ ^°
.

de 1^ deniers fur les mêmes évaluations-, ce qui

8(:i545.

,à raifon de 16 deniers fur l'évaUiatioiidc ij liv.

, les autres cfpcccs d'Alun y éta:it omiies. )
i liv.

Sc.fV'Jr,

En '

Normandie En
Picardie ,Ber- Bourgogne,
ry &' Poitou, à à raifon de

Sur Icsévalu.!-

tions de

Alun en roche & de plume i j liv.

Alun de glace 10

Alun blcînc & rouge , &
Alun gras du Pays y

Pied commun
30
10

à rrifon de

lé d.

il. f. d.

13 4

6 8

IJ 4

10 d.

il. 5f d.

16 8

8 4

10

16 8

En
Champagne

,

à raifon de

zjd.

il. 8f9cl.

19 1

9 7

17 6

19 i.

Et par le Tarif de Kf^i fur l'évaluation de 11 liv. le cent pefant pour l'Alun de tou-

tes fortes , les Droits de la première des trois «olonnes cy-dciTus avoient été augmentez
de 1 f. 8. d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sçavof^ y

I liv.

i6f

I

od.

4
10

Pour la Normandie, Picardie, Berry Se Poitou à .

Pour la Boursîoijnc à ....El ,,.^ '^

t pour la Cnampagne a . . .

Dans la Trovirtce d'^jou.

Sur l'Alun déroutes fortes r .nfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

lie Tarif de 1^38. à raifonde , 1 deniers pour livre fur l'apprecation de 1541. à. 10 f.

Et par la réapprcciation de 1 594. ils avoient été augmentez de . 1

II

Et for l'Alun tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en 15?^. if

T'réfas de Loire dan < U même Trovinee d'jinjou
, fuivart

'

^e Tarifde 16^^.
Pour la fixation de 1554. le cent pcfint . . jd.7
Augmentation de 1594. . . . , . ir9
Et pour celle de 16 51 . . \\
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Et fur l'Alun tranfporcc entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier d'Ansrcrs

feulement, à caufc de l'ancien Droit cm jgtf. . . . if. loJ.i

Nouvelle Impotjtm i'jln]ou.

Suivant la fixation duio. Décembre IJ99. le cent pcfant , comme Teinture i liv-

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarifde
1 66^, y compris les Parifis , fol & iîx deniers pour livre cy-après.

,

S ç A V o I R,

EnPicar- En En En Anjou.
die.K.., . p. 1.1,.—>v.

mandic , Bourgo- Cliampa- Par
Berry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

Pour les Droits cy-deffus 1. itff. d. l.ijf,4.d. il.if.iod. il.i4.f.id. il.jf lod.i
P.irilis de ces Droits

,

Sçavoiv
,

Cing fols pour livre 4
Idem des Droits de Tr::itc

d'Anjou & Trépas de Loire

Aliénez.

——

>

Par
Terre.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
<jue par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Alun.

6.

4 10 ; i 8 (

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

I

I

I I

6

I I 6

l 4 2,

I î

I 5 5

8

I 6 I

I 7 4
I î

I 8 9

9

I 9 6

1 1 8

z. 1

4 10

I I

î 11^

» 7

I II j

I 8

I 14 I

10

j II I 14 II

Recapitulatio n.

En Picardie, Normandie, Berry & Poitou

En Bourgogne . . .

En Champagne

En Anjou t^^' ^^"
' ipar Terre

I i
6 i

9 6

S "
14 II

Total

Pied commun
7 17 "i

III 7

Le Tarifde 1 66^:. en reûniffant ces Droits les a réduits , en con-

fide'ration de l'Ecu par Quintal & autres Droits d'Entrée déjà

payez pour cette Marchandife en entrant dans le Royaume.
S ç A V o I Rj

Alun de toutes fortes , le cent pefant . . . . i lîr.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

7. ^ M I D O 2^.

Avant le Tarif de i(ÎJ4. l'Amidon avoir été impofé à la

Sortie, S ç a v o 1 R,

Bbij

riM4

Amidon.

7.

n



1^6 TARIF DE 1664.

Droits fixex

fur cliaquc

Marchandife ,

tant avant le

Tarifde 1^64.

que par ce Ta-
rif Se depuis.

Sortie.

Amidon.

7-

Tour les Droits de HAHt-VâffAge , Rêve & Impofition Fouine,

D*ns les Trovimes hors l'^njoK.

Suivant le Tarifde 1541. àraifon de Kdcnicrspour livre fur l'appréciation de j liv.

I j f. le cent pefant • • • . • • 5f. iid.

Suivantrèdit de 15 ji. à raifon de 10. deniers fur laméinc évaluation .6 3 d.

Suivant l'Editdc i J5<î. àraifon de i<f deniers fur la même évaluation . j

Suivant l'Edit de 1581.& le Tarif de 1611. àraifondc 16 deniers fur

l'évaluation de y liv. le cent pefant . . . . < 8

Suivant le Tarif de 1 619, fur la même évalu.ition.

Sfâvoir »

En Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou , àraifondc itf. deniers comme
de/Tus . . . . . . . . . . . . 6 f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers .
•

. . . S 4
En Champagne

, à raifon de 15 deniers . . . -97
Et par le Tarifde 1651. fur l'évaUiation de 10 liv. le cent rcfant les Droits cy - deflus

avoicnt été augmentez de 6 f. 8 d. ce ijui revient avec ces mêmes Droits,

r 3 f. 4 d.

16 J

Sfavoir ,

Pourla Normandie, Picardie , BerrySc Poitou ;\

Pourki Bourt^ogne à ..... •

Et pour la Champagne ;\ ....
Dans U Trovinct d*ylHJou.

Sur l'Amidon tranfporcé par eau , les mêmes Droits avoientétc fixez par le Tarif de

1638. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. à . 3 f. 9 d.

Et par la réappréciation de 1 5 i>4. ils avoicnt été augmentez de . .83
12,

Et fur l'Amidon tranfporté par ïcrrc,non compris l'ancien Droit aliéné en i y 8tf. 8 f 3 d.

i^

Tre'pas de Loire dans la mime Trovince d*^njou ,fuivant le même Tarifde i (Jj 8.

Pour la fixation de 1 554. le cent pef.\nc

Augmentation de 1594. ,

Et pour celle de 1^31,

10 d.

}

1 10

Et fur l'Amidon tranfporté entre les Pons de Candes 5: Ancenis & au Tablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8 e^. 1 f.

Nouvelle Impofition d^^njou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. le cent pefant . . i liv.

Ainfi cette Marthandilc payoitlorsde larédadion du Tarifde
1 66^, y compris les Parilis , loi & lix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,
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En EnEn Picar

die , Nor- p-

—

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau,

Poitou

En Anjou.
_ Droits fixez

Par fur chaque

Terre. Marchandifc

,

tant avant le

Pour les droits cy-deffus 13 f.4 d.

Pariiis de ces Droits

,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre } 4
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

V-.^'V^^-' <M.^V"V-' Kt^s/'SJ V,<^>/"NJ V-^V*SJ Tarif de iô<f4.

15 f.

î 9

Sol pour livre

Six deniers pour livre

ï6 8

10

17 6

S

17 II

18 9

1

1

19 8

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne .....
En Champagne

En
i i)ar Eau

Anjou
-}_

par Terre

I6f. 3d. 1l.14f.10d. 1i.10f.3d. c^ueparceTa-
rif& depuis.

8 « 7 7^.
oortie.

I ^ Amidon.

I 1 9 7^
I ir

i II

I

10 1 i 1

1

1 7 f. 1 1 d,

2 2.

I I 9
z 6 10

Z I n

I

I

3

I r

6

I I 9

z
5 6

z z

z 5 8

I z

z 6 10

Pied commun
Total 7

I

7
8

Le Tarif de i66^. en re'ùniffant ces Droits , les a réduits en fa-

veur des Manufatiures {a) d'Amidon établies dans le Royaume :

Sçavoir,
Amidon , le cent pefant ..... '

• 1 1 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflcrieur.

• 2. A N C H O I S,

Avant le Tarif de 1 66 \. les Anchois avoient été impofez à la

Sortie

,

Sçavoir,
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojhion Foraine,

Dans les Trovinccs hors l*An\ou.

Suivant le Tarifde 1541. à r.iifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de 7 lîv»

10 f. le cent pefant . . . . . . lof.

Suivant TEdit de i j j r. à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 1 z 6 d»
Suivant l'Edit de 155^. & les Tarifs de 158 1. & itfii.à raifon de 16

dcniersfur la même évaluation . . . . 10

. G») Voycs VHijîoire des MnttufaSinres Tarùculktts , RtfaUs-^ Privilégiées.

B b iij,

Anchois,

8.



Droits fixei

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1^64.

que par ce Ta-
rif & depuis.

198 TARIF DE 1664. :

Et fuivant les Tarifs de i6i?. & itf ji.furlamêmc cvaluatioa.

Ravoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, àraifon de iC denierf

comme dcflus • . . . . . . 10 f.

En Bourgogne, àraifon de 10 deniers . . . . 11 6d.
En Champagne, à rajfon de 13 deniers . . . 14 4

Dans la Trovince à*An]ou.

Sur les Ancliois tranfportc?. pareau, les mêmes Droits avoicnc été fixez par le Tarif

Sortie ^^ 1^38. à raifondc 11 deniers pour livre fur l'appréciation de i;4t^
Par la réappréciation de i j 94. ils avoicnt été augmentez de

Anchois.

7 f. <î d.

7 «

8.

15

158^

Et fur les Anchois tranfportcz par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

Trépas de Loire dans la même Trovince d'Mjou ,fuivant le même tarifde 1^3 S

.

pour la fixation de i s 54» le cent pcfant . . . i f. 6 d.

Augmentation de iî94' . . . •

Et pour celle de 1^31. • . • • • •

I 6

I

Et fur les Anchois tranfportcz entre les Ports de Candcs Se Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. x f. 6 d.

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarif de

1 6 64. y compris les Parifis , fol & lîx deniers pour livre cy-après

,

Pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre •

Six deniers poux livre

S
<J
A V O I R,

En ricar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , Se gne. gnc.

Poitou.

10 f.

En Anjou.

Par

Eau.

Par

Terre.

11 f 6 (i. 14 f. 4d. 19 f. lof.

J 7 4 9

Il 6

7

15 7

9

17 II

1

1

I

I

9 14 9

9

4

U 4
5

18 10

6

I 4 II

7

IJ 6

13 5 16 9 19 4 I T 6 ly II



SECONDE PARTIE,
Récapitulation.

En Picardie , Normandie , Berry & Poitou . . .

En Bourgogne . .....
EnCliampagnc ..... . .

En Anjou. iP^r Eau ' i

' ipar Terre . . .

?99

13 f. s A.

16 9

19 4
5 «

ij II

Total

Pied commun
4 10 II

iC 1

Droits fixes

fur chaque
Marcliandife ,

tant avant le

Tarif de 1664.
<]ae par ce Ta-
rif & depuis.

Le Tarif de 1664.. en réCiniffanc ces Droits, les a réduits en fa-

veur de la Pèche Frantjoife :

S ç A V o I R ,

Ancliois, le cent pcl^mt . . . . . 14 {.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

9. ANUS ôc ANESSES.
Avant le Tarif de 1 66^. les Anes & AnefTes avoient été im-

pofez à la Sortie,

S Ç A V o I R

,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine.

Dam les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de 4 liv.

la pièce 5 f- 4 d.

Suivant l'Edit de 1551. àraifon de lo deniers fur lamême évaluation. 6 8

Suivantl'Editde i j j^. àraifon de 16 deniers fur la même évaluation. 5 4
Suivant l'Edit de 1 581. & le Tarif de i6ii.àraifonde 16 deniers fur l'évaluation de

5 liv. la pièce. 6 8

Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation.

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à raifon de itf deniers comme
deflus . . , . . . . . . . . ^ f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . . .84
En Champagne , A raifon de 13 deniers . . . . 9 7
Et parleTanfde 1^31. fur l'évaluation de 9 liv. la pièce , les Droits cy-deffus avoient

été augmentez de 5 f. 4 d. la pièce, ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir

,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou à . . . nf.
Pour la Bourgogne à . . . . . . 13 8

Et pour la Champagne à . . . . . 14 11

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Anes &Anellcstranfportez par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarif de i'Ç38. à raifon de iz deniers pour livre fur l'appréciation de 1541, à 4 f.

Sortie.

Anchois.

8.

Anes ôc

AnefTes.

Et par la réappréciation de 1 5 94, ils avoient été augmentez de
4:

4
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' Ec fur les Anes & Ancfl'cs tranfportcz par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

Droits fixez en i;8(î. . . . . . . . . 4f
fur chaque '~ " •
Marchandife

,

.jj,^^^, ^^ ^^^^^ ^^„^ /^ ^^^^ Pr«rw« à'Mm , fuivatit le même tarifde i6i 8.
tant avant le ' i 'j ' *

Tarifde 16^4. Pour la fixation de 1554. la pièce •• . . . . 10 d.

que parce Ta- Et pour l'augmentation de ij 94. . . t . . .

rif & depuis.
'

I 8

1 6

Sortie. Et fur les Ancs& Aneflcs tranfportcz entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

I t bl^cr d'Angers feulement, à caufe de Taliénation de l'ancien Droit en 1586. i f. 8 d.

Anes ôc Ainfi cette Marchandife payoit lors de la re'datlion du Tarifde
AnelFes.

j ^5^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-aprcs.

S ç A V o I R :

En En

Pour les Droits cy-deffu$

Parilis de ces Droits

,

S^avotr

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour Une

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor- p—
mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

En Anjou.

Par

Terre.

Il f. 1 3 f.8 d. I4f. u d. 10 f. 6 d. J f. 8 d.

) f J > » 7 I J

I 1

IJ 17 X

10

i; 9

5

17 II

18 8

II

19 7
6

16 t 18 4

1} I

8

13 9

4

14 I

8 3

S

8 8

t

8 10

Recapitulatio^.
En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne ....
En Champagne ... . . .

ia. Anjou ? ' ^- .
•*

4, par 1 crrrc . . . . .

i<f f. id,
18 4

I I

14 I

8 10

Total

Pied commun
3 17 <î

If 6

Le Tarifde 15^4. en rciiniflant ces Droits, les a fixez:

S ç A Y o I R :

Anes & AncflTcs
,
grandes & petites , la pièce . . . i8f.

Ce qui n'a ci€ changé par aucun Règlement poflérieur.

iQ, Anguilles.
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10. ANGUILLES.
Avant le Tarifde 166^. les Anguilles avoicnt e'té impofées à la

Sortie >

S <j A V o I R :

ym Us Droits de Haut-Taffage, Rêve & Impofition Foraine.

Dans Us Trovinces hors ?jlnj'>u.

Suirant les Tarifs de 1619. & 1^31. fur l'évaluation de 7 liir. 10, f. le cent en nombre,

SçAvoir
,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

vre
En Bourgogne, à raifon de 10 deniers

En Champagne, ii raifon de i) deniers

10 f.

11 6

14 4

Droits fixez

fur chaque
Marchan>iife

,

tant avant le

Tarif de 166^.
<^uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

An^^uilles.

10.

Dans la Trovince à^jinjou. Néant.

Ainfî cette Marchandife payoit lors de la réda£lion du Tarifde
1 564. y compris les Parifis, fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgc- Champa»
Berry , & gne. gnc.

Poitou.

K^'^n^U V^V^^ V-^N/N-r
Pour les Droits cy-deflus. ; . lof. iz.f.6d. i4f>4d.
Parids de ces Droits, » . .

Sfavtir ,

Cinq fols pour lirrc. . <

Sol pour livre

six deniers pour livre

1 6 î t J 7

IL 6
8

ij 8

9

17 II

n ^

4

16 5

J

i8 9

S

»j fi itf to 19 1

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry Se Poitou

En Bourgogne
En Champagne . •

I ) f. 6 d.

i6 lo

19 1

Total

Pied commun
196

16 10

CesDroitsétoient fixez au cent en nombre d'Anguilles que le

Tarifde 1 66^, a évalué à 1 20. livres pefant^en impofant cette Mar-;

chandife :

S ç A y o i R ;

T^me /. Ce
U



Droits fixez

fur chacfuc

Marchandifc,
tant avant ic

Tarifde i(6^.

<juc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Ardoiles.

II.

aoi T A R I F D E 1664.
Anguilles , le cent pcfant .... l^f.

Ce cjui n'a cté chaiigc par aucun Règlement pofte'rieur.

11. y4 R D O I S E S.

Avant le Tarif de 166^. les Ardoifes avoient été impofces à

la Sortie j

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-T^Jfage , Rrw& Impofiihm Foraine.

Dans les Vrovlnces h«rs l'jinjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 6 liv. le millier en nombre,

Sfavoir,

En Normandie, Picardie, Berry & Poicou, à raifon de i^den. pourl. 8 f.

En Bourgogne
, à raifon de 10 deniers . . .10

En Champagne, Araifon de 13 deniers . . . . 11 ^d.
Etpar le T.irif de 1^31. fur l'évaluation de 10 liv. le millier , les Droits cy-delTu»

avoient été augmentez de j f. 4 deniers , ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pour la Normand ic, Picardie, Bcrry& Poitou, 4 . » ijf. 4d.
Pour la Bourgognc.à . . . . . ï î 4
Et pour la ChampagnCjà . . . . . 16 10

Dans la Trovince i'M\ou.

Ardoifes Ardoifes Ardoifes

quarrées te groflcs , le à poil de Pied

Lièvre. commun.

Sur les Ardoifes tranfportées par
eau , les mêmes Droits avoient été fixez

parle Tarif de 163 8.

Sçavoir

,

A raifon de ii dcn. pour livre de
l'appréciation

Et par la réappréciation de 1594.
ils avoient été augmentez de

millier en millier,

nombre.
v^rv^w» v.^'^y'NJ v^v^-/ ^*<^v*V

îf.<fd. if.tfd.

1 6

jf.

Et fur les Ardoifes tranfportécs par

terre, non çimpris l'ancien Droit alié-

né en 1586.

Trépas de Loire dans la même Trovince d'jinjou , fuivant le méme'ïarifde 163 8.

Pour la fixation de 1554. le millier 9d. 7d. 6d. 7d.f
Augmentation de 1594. 9 6 € 7
Et pour celle de 165 1. . i l J M

I; fur les Axdoifet txanfport<^es (mrc les Fores de Çande» 6c Anccms, & m Ta-



SECONDE PARTIE.
I f. . 8 d. 9 J.

hlîcr d'Angers feulement , à caiife de l'a-

licnacioii de rancicn Droit en 1 5 8^. 9d. ^

Ainfi cette Marchandife payoitlors de la rédadlion du Tarifde

X 66^. y compris les Pariiis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

En Picar- En
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry, & gnc.
Poitou.

En En Anjou.

Ciiampa- Par
gnc. Eau.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-dcffus 1 3 f. 4d.
Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre
j 4

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 8c Trépag de

Loire aliénez ,

K^^^VKJ V-^^'V^-' V.^.f'V^O V,**-v%J K^^^TKJ
ijf.4d.

3 10

lûf.iod. 7f. jd. jfj.d.j

Droits fixe*

fur ciiaquc

Marchandife
,

tant avant le

Tarif de 166^,
c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Ardoiies.

II.

I 10

Sol ipour livre ;

Six deniers pour livre

16 8

10

17 6

4

17 10 I

19 1 I I

II I

I I

6

I 1

7

I 7 I 1 7

9 i

s

s 8t
Î7

9 8

i

9 II i t

Récapitulation.
En Picardie , Normahdie , Berry & Poitou
En Bourgogne
En Champagne . • . .

-, . . Çpar Eau
EnAnjo»|farTerrc . . .

17 f. 10 d.

I 7
I 1 7

9 II

6 I

Total

Pied commun
i 17

IJ S

Le Tarif de-

1

66^. en réunifTant ces Droits j les a réduits :

S
<J
A V o 1 R,

Ardoifes , le millier en nombre . . . : , i j f.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement pollérieur.

12. A R G E N T Qïi mafle & en lingots.

Avant le Tarifde 1 66-i^. l'Argent en mafle& en lingots avoit été

impofé à la Sortie

,

Sçavoir,

•MU

Argent.

12.

Ce ij



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Argent.

12.

204 TARIF DE 1664.

Vtttr les Droits de Haut-Tajfdge , Rêve & Impofition Fordltn,

Dans Us Trovinctt hors F^njou,

L'Argent en maflTc 8c linjçots n'avoit point été employé dans les Tarifs de ces Provin.
ces avant l'Arreft du Confcil du 8<06loDrc i<!tf <.quicnimporaleinarc,rortantpar PafTc-

port par toutes Icfditcs Provinces indi(lin(flrincnt a . . iliv. lof.

Dans U "Province i*Anjou,

Sur l'Arpent en tnalTe ou lingots tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de KjS.àraifon de it deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif

de l'Entrée revenant par marc à . . . . iif. tfd.

Etparlaréappréciauondeij94. ils avoient été augmentez de ii 6

1 liv. 5

Et fur l'Argent en maHe ou lingots tranfporté par terre , non compris l'ancien

Droit aliéné en 158^. . . . . . iif. ad.

Tréfàs de Loire dans U même Province d^Anjou ,fuivant le même tarifde i6jZ,

Pour la fixation de IJJ4. le marc . . . i f. 7 d.i

£t pour l'augmcniation de 1/94. , . . . t 7 -^

1 T

Et fur r

de au Tabli

'Argent en marte ou lingots tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis

'lier d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 j86.

xf. 7cW

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarif de

1 664. y compris les Parifis, fol & iix deniers pour livre cy-après »

S ç A V o I R

,

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

En Anjou.

Champa-
gne.

Par
Eau.

Par

Terre.

v-^'-vN»/ L>-v^o k.^0\/^kj v.^'v-o K^\r^
Tour les Droits cy-deffuî ri. 10 f. il.iof. d. il. lof. il. lof.zi i^f.id.i

Parifis de ces Droits

,

Sfavoiy
,

Cinq fols pour livre ytf j 4 y ^ 76 39
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

J

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

I 17

I

6 I 17 6
X io|

I 17

I ici
17
I

8.;-

II

I

1

I

3

77

I 19

I

4f I 19 4l
I

I 19

I

4T I 19

I

7i 9

7

1 4i I 4l i 4Î- i 7T I 4 4

S E

En Picardie, Non
En Bourgotçnc
En Champagne

En Anjou. JfP'»'
ipar

te Tarifde i <

celui de l'Arreft

Argent en marte & li

Ce Droit n'a ci

les défen fes de trî

Pafleports, onté
donnance des Cir
quel dcclarc l'Or

chandifesdeconti
très Réglemens qi

forme de Commenta

13. ^RG.

L'Argent ôcl'O
quoi font compris
neres, BoëtesàM
n avoient été fpeci
8 Octobre 166^.q
& en a permis la S
iarifde i66^.oi

Argent & Or en Ouvr
de/ixpour cent delà va

Les Commis de)

Marchandifes, 6cf
dément de la défei-|

ger ks Efpéces &
chands Merciers à{
fur quoi le Confeil]

Moiïiieur le Rég(
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Recapitulation.

En Picardie, Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgofl;ne .....
En Champagne

En Anjou.
t'par Eau
(,par Terre

il.

1

X

1

I

4d.|

4 i
7 T
4

Total 9 6 I

Pied commun i i? i-

Le Tarifde i654.au Heu de ce Droit s'efl contenté d'adopter •

celui de TArreft du 8. Odobre i66}.

S ç A V o 1 R

,

Argent en mafTc & lingots , fortant par Paflcports , le marc t liv. lo f.

Ce Droit n'a cce changé par aucun Règlement poftcrieur : mais

lesdéfcnfusdetranfporteri Orôcl'Argenthors du Royaume fans

Paffeports, ont été renouvellées par l'article 5 du titre 8 de l'Or-

donnance des Cinq Groflfes Fermes du mois de Février 1 587 , le-

quel dcclarc l'Or 6c l'Argent monnoyé 6c non monnoyc , Mar-
chandifes de contrebande; ce qui a encore été confirmé par d'au-

tres Réglemens que l'on rapportera exaQement dans l'Hifioire^ en

forme de Commentaire , de l Ordonnance dont on vient de parler.

13. ARGENT d^ORQVi Ouvrages d'Orfévrie

ôc Filagramme,

L'Argent ôc l'Or en Ouvrages d'Orfévrie ôc Filagramme (en
quoi font compris. Boucles, Agraffes, Boutons, Chames, Taba-
tières , Boëtes à Mouches ôc à Portra'^c? Etuis de poche ôc autres

)

n'avoient été fpeciHez à la Sortie dans aucun Tarifavant l'Arrêt du
8 Octobre 1653. qui en a fixé les Droits à fix pour cent de la valeur,

ôc en a permis la Sortie fans Paflbports , ce qui a été adopté par le

Tarif de 1^54. où cet article eft porté en ces termes :

S ç A V o I R,

Argent & Or en Ouvrages d'Orfévrie & Filagramme payera à l'cftiraation à raifon-

de fix pour cent de la valeur.

Les Commis des Fermes ayant refufé d'expédier ces fortes de
Marchandifes, ôcd'en recevoir les Droits cy-defilis , fur ic fon-

dement de la défenfe générale de faire pafler de France à l'Etran-

ger les Efpéces ôc Matières d'Or ôc d'Argent : les Gardes des Mar-
chands Merciers de la Ville de Paris en portèrent leurs plaintes j

fur quoi le Confeil de Commerce , après avoir pris les ordres de
Mopfieur le Régent , permit à tous Négocians ôc Marchands

Cciij

Droits fixez

fur chaque
Marchcndife

,

tant avant lo

Tarif de Utf4.
cjue par ce Ta-
nt' 0( depuis.

Sortie.
III I m
Argent.

12.

X3

i '.'iii

Mi



Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Argent.

13,

Aviron.>.

14.

206 .TARIF DE 1664.
d'envoyer dans les P«iys Etrangers des Gardes d ii.pées d'argent &
d'argent d.oré , enfemble des liijoux d'or 6c d'argent ^ comme Ta-

baticres , Boëtes à Mouches , Etuis de poche à i'ufage , tant d'honi-

mes que de femmes , & autres petits Ouvrages de cette efpece,

dont iis font commerce -, & ce en payant les Droits ordinaires

de Sortie du Royaume. Cette Permillion expédiée d'abord fur un

ordre particulier du Confeil , en date du 26 Février 1722. fut

enfuite rendue publique par Arrefl du Confeil expédié en confé-

quence le 30 Mars fuivant , depuis lequel il en a encore été rendu

un autre le i. Aoulliysj. Mais comme il concerne moins l'arti-

cle dont il s'agit que celui de la VaifTeile qui eil impofée par le Ta-
rif de 1 6 54. à des Droits différens , on le réferve à rapporter cet

Arrêt en traitanc cet article.

i^. A r I R O N s.

Avant le Tarif ùe 1 6(^^. les Avirons avoient été impofez à la

Sortie,

S Ç A V O I R,
Ti'AT les Droits de Haut-Taftge , Revs & Impofition Foraine.

Dans les Tromets hors l^jinjou.

Suivant les Taiifs de 1^19. & itf3x.fur l'évaluation de looliv.ie cent en nombre.

Sfavoir,

En Normandie, Picardie , Bcrry Se Poitou, à raifon de 16 ùeniers pouf
livre . 6 1. 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . . 8 tf 8

En Champagne, à raifon de 1 } deniers . . . . 9 11 8

Dans la Trovince d*^njoti. Néant.

A'mCi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarif de
1 664. y compris k: Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,
En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Bcrry , &
Poitou.

Pour les Droits cy-dcflus ; ; 6l. I3f.4d.

Parifis de ces Droits

,

Sçaveir
,

Cinq fols pour livre . . . . i ij 4

En

Bourgo-
gne.

Si. éfSd.

En

Champa»
gne.

9I. iif.Sd.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8

4

1 I 8

10 8 4
10 y

II

II 19 7
12,

8 15 10 18 9 II II 7
4 < 5 5 6 y

8 19 4 II 4 1 Il 17 lO
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Recapitulation.
En Picardie, Normandie, Berryfc Poitou
En Bourgogne
En Champagne . . .

Droits fixez

_ , r j fur chaque
81. ijf. 4d.

Marchandifc;
'* * * tant avant le
^^ '7 1° Tarif'«c 1664.

<juc par ce Ta-
rif & depuis.

Total jj I 4
Pied commun 11 j

Le Tarifde 1 66^ , en rcuniflant ces Droits , les a réduits en ^a- „ .

vear de la Navigation :
Sottie,

S ç A V o I R ,

Avirons , le cent en nombre ... : . s Ur.

Ce qui n'a été changé par autan Règlement poftçrieur.

Avirons.

14.

iS'^VZAT ou AIL,

Avant le Tarif de i5(54, les Aulx avoient été impofez à la

Sortie :

S ç A V o I R,

P»«rUi Droits de Haut-Tapge , Keve & Impofitm Foraine,

Dms les Trovinces hors Pjinjou,

Suivant le Tarifde %ii9 , fur l'évaluation de i liv. lo fols la Tomme,

Sfavoir.

En Normandie, Picardie, Bel y & Poitou , à raifon de itfden. pour liv. j f. 4d.
En Bourgogne , à raifort de lo deniers •

. . 4 x
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . 4 9
Et par le Tarif de itf )i , fur l'évaluation de j liv. la fomme, les Droits cy-deiTus

avoient été augmentez de 8 den. ce cjui revient avec ces mêmes Droits
,

SfAvoir,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à ;

Pour la Bourgogne , à . .

Et pour la Champagne , à . . •

• Dans la Trovince <F^joUf Néant,

Ainfi cette Marchandife payoit, iors de la réda£lion cîu Tarifde

I ^ô'^-, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ^ A V o I R ,

4r. à.

4 lo

5 y

Aulx.

n !

PI m
m 'M



ao8 TARIF DE 1664.

Droits fixcx

fur chaque
Marcliandifc ,

tant avant le

Tarif do 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Aulx.

En Picar- En
die, Nor-
mandie , Bourgo-

Berry, 8c gne.

Poitou.

Champa-
gne.

Pour les Droits cv-deffus . , .
•

Parilis ou Cinq fols pour !ivfc de ces Droits

,

Sol pour livre

Six deniers pour livre .

5

J

5 3

z

5 5

6

iH

6 ?i
X

6 5^

REC ^rlTULATION.
En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne . • •

' En Champagne . •

Total

Pied commun

6 9

4

7 I

^7

7 3t

5 f- 5 à.

6 5 ^

7 3 ^

1 9 f. z d.

<î 5

Avoine.

16.

Ce qui a été modéré par le Tarif de 1 554

S ç A V o I R,

':^

Aulx, lafomme 5 fols.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

i6, AVOINE.
Avant le Tarif de 1 554 > TAvoine avoii été impofée à la

Sortie ;

S ç A V o I R ,

Duns les Trovinces hors l'Anjou.

Tour les Droits de Haut-T.4tgey Keve & Impofitîon Foraine.

Suivant le Tarifde i54i,àraifon de I6 deniers pour livre fur l'appréciation de

10 livres le muidmefure de Paris • • • • ^3'- 4°.

Suivant l'Edit de 1551, à «-aifon de 10 deniers fur la même évaUuition 16 8

Suivant l'Edit de 1 55^, à raifon de u deniers fur lamcme évaluation 13 4

SuivaniksTarifi, deif8i& i6ii,àraifon de 16 deniers fur l'cva-

lu-itionde loliv. Icmuidcy-dcll'uspefanti9i3l'v- jonces} il- * «

Suivant le Tarif de 1619, fur la même évaluation
,

SçAvoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 dciiicrs comme

dcllu.-
il. 6f. 8d.

En
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En Bourgogne

, à raifon de lo deniers . . . i l. n f. 4 d.

En Champagne, à raifon de n deniers 18
Et par le Tarifde 16 \i. fur l'évaluation de 40 liv. le muîd cy - dcflus , ces Droits

tvoient été augmentez de 1 1. tf f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Ravoir,

Pour la Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, à
Pour la Bourgogne,

à

Et pour la Champagne.à

Traite Domaniale.

1 1. I ; f. 4 d.

i

i s *

Suivant l'Edit de i J77. à un écu le tonneau . : . j I.

Suivant la Déclaration de Juillet i 580. le tonneau cy-defl'us étoit éva-
lué à fix fepticrsmefure de Paris , & chaque feptier au poids de izo. livres

ou environ , les deux tonneaux faifant le muid.
Suivant le Tarifde itfii. le muid comme delTus . . 6
Suivant le Tarifdc idi9. le tonneau . • . )

Mais il faut obfcrvcr que fuivant ce Tarif il n'étoit dî que la moitié de la Traite Do-
maniale cy-defl'us pour l'Avoine tranfportée par la Normandie , & pour celle qui fe por-
toit d'une Province à l'autre par les Bureaux de Poitou , la Rochelle , & Ifle de Ré.

Suivant le Tarifde iffji.Ies Droits delà Traite Domaniale avoient été augmentez de
t liv. par tonneau, faifant avec les anciens Droits . • jC
Ce qui revcnoit pour le muid cy-dcflus à . . 10

Dans la Trovince à*jln\ou.

Sur l'Avoine tranfportée par eau , les Droits avoient été fixez par le Tarifde

raifon de 1 1. deniers pour livre fur l'appréciation de 1 541. à . 10 f.

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de
£t par celle de i6)x. ..... 17

I IL

tréfas de Loire dam la même Trovince d*^njou ,fuivant le mime Tarifde 1 5j 8.

1 f. I d.

î 7

Pour la fixation de 1 5 54. le muid
Augmentation de 1594.
£t pour celle de 16}!. ,

8

Droits fixes

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1664..

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Avoine.

16.

i-^jS.i

Et fur l'Avoine tranfportée par tcrrc.non compris l'ancien Droit aliéné en i jStf. 1 1. 1 f.

- Cu t'Avoine tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis& au Tablier d'An-

^ . »! cent , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en I y 8tf. . 4 f. 7 d.

Aiaii cette Marchandife payoit lors de la rédaction du Tarifde

1 66^» y compris les Parilis « loi ôc iix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,

Tomt /, Dd



2IO

Droits fixez

fur chaque
M.irchandife

,

tant avant le

Tarifée i66^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

T A R I F D E 1664.
En En

r
En Picar-

die , Nor-
mandie, Bourgo- djanij^a- Par

Bcrry , Sc gnc. gnc. Eau.

Poitou.

En Anjou
.A

Par
Terre.

Traîte

Doma-
niale.

K.t^^s/'sj \^^\r<j v.-^'v^h^ v-**'v>^ v-.*'-v%j
Pour les Droits

cy-delîlis 1 1. I3f.4d. ) 1.

Parilîs de ces

S
Droits

,

ortie. sui^'oir

,

"^ Cinq fols pour

)i. ;f. id. ll.l8f.8d. tl. 6f. 7d. toi.

Avoine, livre

IdcmdesDroits
de Traite d'An-
jou & Trépas de

Loire aliénez.

1} 4 lî x(S 5 t 8 10

16.

Sol pour livre

6

i

3

4

3

Six dcn.pour 1.

10

I 9

J
II 9

3 M
3 9

4 I S

4

184
1 5

I l£ 3 11 10

I 10 11 tf

18 9

I I

J î 1 10 9 I 18 I 1} 1 (f

II tf 7

8 4 7 7 1 11 19 13 9

Rbcavitulation.
En Picardie, "Normandie , Berry &: Poitou . 3 h it f. 9 d.

En Bourgogne ... . . 408
En Champagne , . .

'

. 477
_ . . Çpar Eau . . . i 11
En Anjou

IJ,^^ Terre . . . i 19

Tot.il i<î II

ricd commun . j ^ 1 1591

Le Tarifde 1 5(5'4. en rcCinifTant ces Droits les a réduits , en con-

fidération de la double Impolirion :

S Ç A V O 1 R,

Avoine , le muid mcfurc de Paris , contenant douze feptiers , faifant deux tonneaux
,

Sfdvoir

Pour l'ancien Droit
Pour la Traite Domaniale

il. 6 f.

Il

13

Ces Droits n'ont ctc changez par aucun Règlement pofte-

rieur : mais comme l'Avoine eft du nombre des Grains dont la

Sortie hors du Royaume n'cll perniife depuis l'Ordonnance de

1^87. que quand il y en a une trop grande abondance dans le

CCS meir
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Royaume ; on peut voir ( tant par rapport à cela que par rap-

port aux exemptions ou modérations des Droits de Sortie dont

CCS mêmes Grains ont joui dans les Cinq Grofles. Fermes) les

Riiglemens qui iont rapportez cy-après à l'article au. Bled.

\, B A G V E S D' O R.

Les Bagues d'Or ne paroilTent pas avoir été défignées à la

Sortie dans aucun Tarif avant celui de 1564.. oii elles font ini-

pofées

,

S Ç A V G I R,

Bagucsd'Oràreftimation, à raifon de fix pour cent delà valeur , cy . tfpourf

La Bijouterie d'Or ôc d'Argent, dont les Bagues font partie,

peut fortir fans Palîeports, comme il a été décidé par ordre ôc

Arrefi. du Confeil des z6. Février ôc 30. Mars 1722. Ap-
portez cy-deffus à l'article de l'Argent ôc Or en Ouvrages d'Or-

févrie ôc Filagramme,

2. B A L E S y Paniers ôc Corbeilles.

Avant le Tarifde id^-j. ces Marchandifes avoientété impofées

à la Sortie ,

S Ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Taj[age , Keve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de zo.f. la douzaine,

Sfavoir.

En Normandie, Picardie, Bcrry 8c Poitou , à. raifon de 16 deniers pour li-

Tre . • . . . . . I f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de xo deniers . . .18
En Champagne, à raifon de 2. } deniers . . , i 11

Et par le Tarif de 1631. les Droits Bales&Pa- Corbeilles

nicrsfur l'éva- fur l'évalua- Pied
luationdei5r. tion de 30 f. commun,
la douzaine. la douzaine.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Bagues.

I.

us avoicnt ete- augmentez Secy - deffi

fixez ,

S avnir ,

Pour la Normandie, Picardie, Ber-

ry &Poito'i, à . .

Pour la Bourgogne, à

Et pour la Champagne, à

I f.

z

8 d. if.

t

I f 10 d.

z z

^ 5

Dans la "Province d'Anjou. Néant.

Ainfi cette Marchandife payoitlors delarédadiondu Tarifde
166^. y compris les Parifis , loi Ôc fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V O I R,

Ddij

Baies.

2.
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Droits fixex

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Baies.

2,

Pour les Droits cy-dcnui*

Parifis de ces Droits

,

Sçavoîr ,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre <

Six deniers pour livre

Récapitulation
En Picardie , Normandie , Derry & Poitou

En Bourgogne
En Champagne . •

En Picar- -'jEft Eft En Champ
die, Nor- Et par le

'

mandie
,

Champa- Bourgo. defTus avoien
Berry , & gne. gne.

Poitou.

<»^v-*^ v-^N/-^^ Vrf^v-xj
if. lod. if.id. 1 f. J d.

Pour la Ne
Pour la Boi

5
€ 7

Et pour la

1 5
X 8 3

I lï 1
Sur les Fan

» 4 i 9i 3 î-
par le Tarif

•
Parlaréap]T I I

^ 4i 1 ïOr 3 3
Et par celle

r I N»

• • • if. 4d.-f 1 Et fur les 1

• • 1 10^
aliéné en iti

• •
3 3 1

Total

Pied commun
8 6
1 10

M
Baleine.

Le Tarif de 1664.. en réunifiant ces Droits, les a réduits en fa-

veur du Commerce :

S ç A V o I R :

Baies, Paniers& Corbeilles, la douzaine . « t f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

3. BALEINE coupée & apprêtée.

Avant le Tarif de 1564. la Baleine avoir été impofée à la

Sortie

,

S ç A V o I R,

ro«r Us Droits de Haut-Tajfaire , Rêve& Impofitîon Forabie.

Dans les Trovinces \ms ÏJnjou.

Suivant le Tarif de 1 541. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 7 liv.

so f. Iccentpefant • . . . . . lof.

Suivant l'Edit de 15 ji. à raifonde xodenicrs fur lamcmc évaluation, iif. ^. d.

Suivant les Editsdc 1556. & 158t. & le Tarifde 1 611. à raifon de lé den.

fur la même évaluation. ..... 10
Suivant le Tinf de i^ij». fur la même évaluation.

SçÂVokt

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme def-

fus . . .... . 10 f.

£n Bourgogne^ à raifon de 10 deniers . . . ix < d.
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En Champagne, à raifon de i; deniers . . , . 14 4 d.

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de n liv. le cent pefant , les Droits cy-

cllus avoient été augmentez de 6 ù ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

:quii

SçAvoir
i

i«f.

18 éd..

4

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour la Boureogne.à . . ...
Et pour la Cnampagne.à .....

Dam U Trovince d'Mjou.

Sur les Fanons de Baleine tranfportez par eau , les mêmes Droits avoient été fixfz

par le Tarif de 1638. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541.

g^ m • m • • •• •

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de

£t par celle de 1^3 !• ....
s.'

"

Droits fixer

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifdei6£4.
tj^ue par ce Ta-
rif fie depuis.

15 f.

10

Sortie.

baleine.

3-

Et fur les Fanons de Baleine tranfportez par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en 158^. . . . . . i 1. 5 f.

Trépas de Loire dans U même Trovince d*J.n\ou ,fuivant le mêm^ tarifde 16jS.

Pour la fixation de 15J4. le cent pefant

Augmentation de 1594. .

Et pour celle de léji. .

10 d.

4 1

Et fur les Fanons tranfportez entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. 5 f» * d.

Nouvelle Impofition d'jtn'iou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599. le cent pefant comme Mercerie 15 f.

Et pour la rcappréciation de 1 6 j 1. ce Droit avoit été augmenté de . 5

I l

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la re'da£tion du Tarifde

1 554. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V I R :
'

Ddiij

{'\ ,1*'

'I^M

p, ,H

\["m

ÎJ.'f
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En En

Droits fixca

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarif de 1664.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

En Picar-

die, Nor- r—
niandic ,

Bourgo- Cliampa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anioii.

\

Par

Baleine. Loire aliénez

Pour les Droit» cy-deffus

Parilis de ces Droits,

S(avoir.

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

i8f.6 d.

4 7
16 6 lî.

i II

Sol pour livre

1

Six deniers pour livre

I

I I

<î

I I <;

I 5
I

I z

I 4 5

7

I 4 10

I 5

I

5

I 6 8

8

I 7 4

4 1 6

4 i

4 tf 8

1 X

4 8 10

6 7

6 4

3 II II

I lO

10 3 14

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne
tu Chamjt agnc ...
'

i , Ç par Eau
En Anjou ^l^^^^^^^^

^

il. 1 f. 6i
I 4 10

I 7 4
4 8 10

5 14 9

Total

Pied commun
II 17

J- 7

JSarils.

4-

Le Tarifde i(?(Î4. en réuniflant ces Droits, les a réduits, tant

en faveur de la PccheFrançoiic, qu'en conlidcration des Droits

dcja payez pour cette Marchandile à fEntrée :

S ç A V o 1 R:

Baleine coupée & apprêtée, le cent pcfant . . • M^

Ce qui n'a cié change par aucun Règlement poflérieur.

4. BARILS vuides.

Avant le Tarif de 1 66^. les Barils avoient été impofez à la

Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de HautTajfa^e, Keve & Impoftion Foraine.

Dans les Trovinces hors IJnjou.

Suivant l'Ordonnance du ii. Juin 1543 àraifonde 16 deniers pour livre fur l'appré-

ci-itionde I 1. lof. Icleth de II Barils .
.^

, ,

'

•

^ ' ^4
SuivamTEdic de 155 1. à laifon de 10. deniers fur lamcinc évaluation 1 6 a.

En Picardie,
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Suivant l'Edit de i j 56. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de 1611. ù raifon de 16 deniers fur Tévaluation de

a 1. le letli . . . ...
Suivant le Tarif de 16x9. fur la même évaluation.

if.

Droits fixes

8 d. fur chaque
Marchandifc ,

tant avant le

Tarif de 16^4.
que par ce Ta-
rifai depuis.

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de 16 deniers

comme deflus . . . .... i 8

En Bourgogne , ù raifon de 10 deniers . . . } 4
En Champagne, à raifon de 13 deniers ... 3 '°

Et par le Tarif de 16 31. fur l'évaluation de i liv. 10 f. le Icth , les Droits cy-deffus Sortie.
avoient été augmentez de 8 deniers , ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

, 1

Sfavoir ,
Barils.

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . .

Et pour la Champagne , à . . .

Dans la Trovince d'ymjou. Néant.

A-infi cette Marchandife payoit lors de la rcdadion du

1 564. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy

jf. 4d.

4
4 6

S Ç A V O I R,

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

3f4d.Pour les Droits cy-deffus

Parilis de ces Droits,

Sçitvoiy ,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Récapitulation.
En Picardie, Kormandic , Berry & Poitou

En Bourgogne ... •

En

Bourgo-
gne.

4f.

Tarifde

aprcs.

En

Champa-
gne.

4f.6d.

10

4 z

z

4 4
I

4 5

5 3

iT

5 4-

I I

5 7
i

5 10

5 "r

En Champagne

4 r. 5 d.

5 4T
5 II?

Total

Pied commun
15 9

5 3

Le Tarif de i ^64. en réûniffant ces Droits , les a fizez :

S
<J
A V o I R,

Barils vuidçs , le Icth
,

qui eft de douze Barila ; . 8-fii



Droits fixez

<^uc par

rif & depuis

Sortie.

des Futailles.

Bas.

2i6 T A R I F D E 1664.
Ce Droit n a été changé par aucun Kéglement poltérieur ; mais

fur chaque la dilctte dcs Bois quï amva dans le Royaumc en i-jii. Ht dcfeu.

Marc'Mndifc, drc la Softic desFutaiHes vieilles 6c neuves, par Arreft du Con-

?aVd"«i' f<=ild" .J. Décembre. 7...

que par ce Ta- Voyés cy aprcs 1 article deî

5. B A S dQ Soye.

Avant le Tarif de \66^Aqs Bas de Soye avoicnt été impofcz

à la Sortie 4

S ç A V G I R :

Tour les Droits de Haut-Titffage , Keve & Impop.tlon Forme,
Ditns les Trovinces hors l'^njuu.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 6 liv. la livre.

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers pour lu

vrc • • • • . . 8 f.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 10

En Cliai.\pàgne , à raifon de i ? deniers . . ii tf d.

Et par le Tarif de 16) i lur l'évaluation de 11 liv. la livre , les Droits cy-deffm

avoicnt été augmentez de 8 f. ce ipi revient avec ces mêmes Droits ,

Sfitvoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou à . . ; itff.

Pour la Bourgogne à . . . . • . 18

Et pour la Champagne à . . . . . 19 tfd.

Dans U "Province à^jinjou.

SurlcsBas de Soyctranfportez par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

irifde 1^38. à raifon de it deniers pour livre de l'appréciation de la livre 1 f.Tari
Par la réappréciation de i;94. ils avoient été augmentez de
Et parcelle de 1^3 1.

II

Et fur les Bas de Soye tranfportcr par terre , non compris l'ancien Droit alieac en
\^%6m . • • • . . , 10 f.

Tréfas de Loire dans la même Vrmmt d*jinjou , fuivam le même Tarifde 16j8.
Pour la fixation de 1 5 54. la livre ..... i
Augmentation de 1594. ..... . , ^.d.-l

Etpour cclledc 1^31. . . . . . 3 f. i I

jf- 7 }

Et fur les Bas de Soyctranfportez entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier
d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. J f- 7 d.-

î^ouvelle Impofition d*^njou,

SuiYantUfizacionduio.Déccmbrci;99.1alivrc . . ; . id^
£t
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Cjr-contrc. . . . . . . i dA

Ec pour la rcappriciadon de itf5i. ce Droit avoir été ansmcméHc . i f. lo -j-

1

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarif de

1 664. y compris les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy après

,

S ç A V o I R ,

En En. En Anjou

Pour les Droits cy-dcffus

Tarilis de ces Droits

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou &c Trépas de
Loire aliénez

Soi pour livre .

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor- r"~"
mandic

,

Bourgo- Cliampa- Par
Bcrry , & gnc. gne. Eau.

Poitou.

^-i-'^^-NJ <N*<%/"V.; V.«»^V^O V-.*%/->J K.t^^s/'^U

——

1

Par

Terre.

Droits rixez

fur cliaquc

Marchandife,
tant avant ic

Tarif de 1664.
c|uc par ce Ta-
rif ôc depuis.

Sortie.

16 C, 18 f.

4 ^

I9f. 6d. I7f.7tl7 Ijf.yd.i

10
î "

4 4
}

I I

6
J 7-7 I 5 7

7 8

3

t

I 1

I

j.
f

I

I

I

f

I
i

7

I I
r

T
6

I 5 87 I I «^7

Récapitulation.
£n Picardie , Normandie ,

Berry & Poitou

En Bourgogne . ....
EnCiiampagnc . . . .

En Anjou. 1?*"' !,^" ....
" ipar Terr« ...

il. I f. 6 d.141
I 6 i

I 3 8

I I

s

Total

Pied commun
5 17

ï 5

1

î

Le Tarifde 16 5'4. sn réuniflant ces Droits, les a réduits , pour

favorifer la Sortie des Bas de Soye des Manufactures de France ;

S ^ A V o I R

,

Bas de Soye, la livre
^

. .
•

. . . li f.

Le 14. Novembre 1718. M. de Machault ayant rapporté

au Confeil de Commerce une Lettre de M. deBernage qui pro-

pofoit entre autres chofes de diminuer les Droits de Sortie fur

les Bas au métier , tant de Soye que de Laine î il fut dit qu'a-

vant de ftatuer fur ce Mémoire , il feroit donné en communi-
cation aux Fermiers Généraux. Mais il ne paroît pas que cette

propofitioji ait eu, d'autre fuite.

Tome I. E c

Bas.

5-



Droits fixez

fur cluqiic

Marcliandifc ,

tant avant le

Tarif lie 166^.

<]uc par ce Ta-
rif & ilcpuis.

Sortie.

13afunnc.

6.

218 T A R I F D E 1664.

6. SASyiNNEàL Peaux de Veau Tannées.

Avant le Tarif de \66^. la Bafanne 6c les Peaux cy-defllis

avoicnt cié impofées à la Sortie,

S <j A V o I R,

Tour Us Droits de Huut-Tajfage , Rêve & Impofition Ftraine.

Dans les Trovhices hors Cjinjou.

Suivant le Tarif de ij4t. à raifon de I6 deniers pour livre fur l'appréciation de 3*
fols ladou/ainc . . . ... i f.

.Suivant l'Editdc i j ji.àraifondc io deniers fur la même évaluation i 6 A,

Suivant l'Edit de 1 5 v(f. à raifon de i(> deniers fur la inéinc évaluation 1

.Suivant l'Edit de ijSi. & le Tarifde 1611. à raifon de 16 deniers

fur l'évaluation de 1 liv. la douzaine . . . 1 *

Suivant le Tarifde itfij.fur lamémeévaluation.

Sfavoir ,

En Normandie , Picirdic , Berry & Poitou , à raifon de itf. deniers comme
écflus ... 1 f 8 d.

En Bouri;o^nc , ;\ raifon de lo.dcnicrs . . . j 4
En Ch.impagne , à raifon de 15. deniers . . . } 1°

Et par le Tarif de 16 ji. fur l'évaluation de 4 liv. 10 f. les Droits cy-deflus avoient été

augmentez de 3 f. 4 deniers , te qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . • . . •

£c pour la Champagne , à . . •

6{.

6

7

8 d.

i

Dans la Trovince d^jln\ou.

ries Bafannes Se Peaux de Veau tannées tranfportécs par eau , les mêmes Droit

.•nt été (ixez par le Tarif de 1^)8. ù raifon de 11 deniers pour livre fur l'apprécia

Suri
avoie

tion de 1 541. ... ...
£t par la réappréciation de 1 594. ils avoicnt été augmentez de

app

I f. 6 d.

6

Et fur les mêmes tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

x;8d. . . . . • . . 4 f 6 d.

'trifAS de Loire dans U même Trovince d'Anjou
, fuivant le même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de in4« ladouz?ine • . . . }
d.i

Augmentation de 1594. ..... . . } 7
£t pour celle de Kî^i» . . • . . . . 9

I f. 4 d.

Et fur les mêmes tranfportécs entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Tablicx

«l'Angers fculemcat, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ijH, 1 f. d,^

IJouvelle Impojition d^Mjou,

Suivant la téappréciatlou de i6jiAa douzaine t ^U
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Ainfi cette Marchandife payoit lors delà réda£lion du Tarif de

1^6^, y compris les Farifis , foi & lix deniers pour livre cy-après :

S ç A V o I R,

En EnFn Picar-

die , Nor- r—

—

niandic, Bouigo- Cliampa> Par

Borry , Se gnc. gne. Eau.
Poicovf.

En Anjou.\—

Droits litci

fur chaque
Marchaiidilè

,

tant nvant le

Tarifde U64,
que par ce Ta-
rifée depuii.

Pour les Droits cy-deflus 6 f.

Pari/is de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre l i
Idem des Droits de Trai-

re d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

,

6 (. 8 d.

I 8

7 f". 1 d. I I f. 4 d.

ï 9 1 10

9 f. 6 d.f

» 4 :

Sortie.

Bafanne.

6.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

7 6

4

7 10

8 4
î

S 9

3

9

8 II

T

9 4
3

9 7

14 1

9

14 II

4

M J

r

II 4

7

M II

4

M j

Re* CAPITULATION.
En Picardie, Normandie , Berry & Poitou

Hn Bourgogne . . . .

En Champagne . . .

T, , . (par Eau , .

,En Anjou
JJ^^.j.erre . .

9r.

9

9 7
I? 3

Total

Pied commun

•«-ari

XI; I

II

Le Tarif de 1 6^4 , en rdunlflant ces Droits , les a réduits , en fa;

yeur des Tanneries du Royaume :

Sçavoir,
B.ifannes tannées , la douzaine ,

Peaux de Veaux tannées , la douzaine

é fois;

6 fols.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

7. B AT E AV JiT neufs.

Avant le Tarifde 166^ , les Bateaux avoient été impofez à U
Bateaux:

7^

Sorrie;

Sçavoir,

£eij

il-Sl'

1 . U



iro '-^ 'T A/ R^I F ÏK^iE^ U64.^ ^•

Droits fixez
'•

l'oùY lefî)Mf iie'tiài^-,Pi^£f'i î^tie^WhnptftimFèmm--^
fur chaque- i.'.;T/fJH:,X' ôV '"^ i'jl I}iiàifW'érhk^P^iS'h)f^s^liHj4l4ii-' ^'-^D t-L^niQ ::): .

tanravarit le Suivant le Tarifde ifi? , Hai àyiluA^dn'AkksiU. h pîyce-',' ^H^^ <jBnt;t m.;. ..

Tarifde î«tf4, ^i luJ ;>ij jù (U&'.> Sfavoir "i 'A A 'A \% 7^.

<3ue parce Ta- ^^^ Norirandié, Picardi»^, Berry & Poitou » iaiCon de i « deniers pour 'Ivre

,Via>^>^;*gK^ En Bourgogne , à raifon de 10 deniers .... - ;,u^iO(? ei |;jt/:;

ry ' En Cliampagne, à raifon de 1} deniers • . • . * 7 1»"
. JOCftne, Et par le. Tarif de 4632 , furJévalùaMon de jo liv. la pièce , les Droits cy-defîùs avoienî

~ étê^àu2mentezdeÊf. 8 d. ce qui revient avec ces mhnes Droits,.

J* Pour la Normandie, Picardie, Berry &.Poitou, »
,

» i 1 *•
^

Pour1à'Bb«r<«ogrTe-, à ^ -'i '';'">'( .^ linoi! ^t j^iioi,,.-! i,,iià- >b frtV il8iM:v;4f.

-, ,.
i ,, Dans 'c Province iCAnjou iNca>it.

^'^'À^fîfi'cètte'Marcîiarïdirepayoif lofs de k réHaaion du Tarifde

1 66^ , y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après :

MUf •

•1

; _
r.

& ^ A- V O I iW,v •'i.MA .
uf.ni.n.iwr ij

En Picar- En- Erf'^

• • "--'^^--dte/Nfat-'-"-
•^"2,";i'unfl nJ

mandie , Botrrgo- (Snatripa-

'
•

' Berry, -& gnc. ZiSe.

Poitou.
'Ml.'jlil; n';;(

pour les* Dtoits cy-deflus* . •

Cinq fols pour livre de ces Droits

il.

iO

Sol pour livre

Six deniers pour livre

\.,..s

ïl.»f. 4d. il» 14 f?^.

1 1 II
I

II iMii n i H wi " fpr '

'

I '

t 6 i il
i 11 é } J J J II 8

- ' " "
'

'

.

' ].""! '

"^,'^ \7

3 «3 J1 13 10 J î

:>.
Re' CAPITULATION.

En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

EnBourg(^ne . . .

BnC>iM«B*gne ji •
-.vxUV?!.

il. I
J r. led.

3 S

i » 3 ;

Pied commun
Totâ^

Le Tarif de r 6 ^4 , en. réuniflant ces Droits , les a réduits , en

îaveur de la navigation :

S ç A V o I R ,

ÇateaançufjUpiecj 51 » »
;» liv. 10 f.
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Ce qui^'a éc^ changé pjir aucun Réglerp:.nt p9il(^rieur : mais Dioits fixez

cet article doit s'énten^fe -des petits Bateaux , les grands ôc moyens ^^' chaque

(îtant tariffés féparémeni cy^après fous le terme de blattes. ,. t^ravam^iê
Tarifde 1664,
que par ce Ta-

8. B AT ERl B d'Airain & de Cuivre.

Avant le TanCde 166^^^ la Baterie de Cuivre avoit été impo- 'if^depuis.

nc'

- :h'tnnT-! ;-..;

fée àia Sortie: • • « ,
aian^bo!

Pour les Droits de Haut-Pajfagç , Rêve & Impfition Forawe,
'

Dans les Provinces hors l^Anjou.

Suivant le Tarifde i6zr,à raifbn de 1 ^ deniers pour livre fur l'évaluation de IJ l]|v, le

cent pefant pour la Baterie, Chandeliers, Chaudiçres , ChaudrQOSjXîindiet^, âfjMi-
traille . . ,.. .> , ,. , • .. _

,^ . . .1 lïv.

Suivant le Tarifde idt9t ïûr fa même évaluation , tà\it'pûut les Marchandifês cy-deflTus

que pour las Houll«^,(k Çuivi^. > Çlod^es ^ C^^ifai^s.^;<^iUpp-^&;^i|itie n^c^l .de, /^inte en
ccuvre, >...,. '

"
•'. ,'/

'

,
.

'

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à nifôn de I6 deniers comme deC
lus • •

ijfc i*' :
• • • • ^ ^*

En Bourgogne, à raj^i^i^e.î.© deniers . . . 1 1 C,

Eo Champagi;\ç,; à raifon de Z3 deniers . . • 189
Et par le Tarif de 1*315 lur l'évaluation de 30 liv. le cent pelant , les Droits cy-deiTus^

avoient été augmentez de i liv. ce qui revient avec ces niOmes Droits »

..*-• , -^^ -^- .*^ ' ^-^ : --V Sfavoir,

Pbur la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour -la Bourgogne, à r~ . .

Et pour la Champagne , à ',
. . . * 8 9"

Dans la Province eCAnjou. :•/
'

j,-^
- ;.j?,

Sur la Baterie de Cuivre tranfportce par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif dei 638,4 raifbn deii deniers pour livre de l'ancienne appréciation 1 1. 17 f, .^d.:'

7" Et par la réappréciation de i ;P4, ils avoient été augmentez de

..Sortie.
r

Baterie.

-8.

-V J

z

ï7

3 îî

Et fur la Baterie de Cuivre tranfportée par terre ,'non compris l'ancien Droit aliéné en
l;8*. . . . . •

K^ • il. 17 f. 6 d.

. Trépas de Loire dans la même Province d'Anjou , fuivant le Tarif de^ 1 63 8.

Pour la fixation diî ijf 4 , le cent pefant . . .

Augmentation de i fp4 . . ; , »

Et pour celle de r<ji » . » .

10 d.

zi. X

X 6

» (

4 6

Et fur la Baterie de Cuivre tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis , & au T»-:

l>Uei d'Ângers^feolement , à caufe de l'aliénation del'ancien Droit en 1 j S6, 3 f. 8 d.

Ee iij



112. TARIF DE 1^64.

Droits fixez
^^^^^ ^^^^^ Makchandife payoit lors de la rédaélion du Tarifde

fur chaque 16^4, y coniptis Ics Parifis , fol 6c (ix deniers pour livre cy-après;
Aljrcbandifè . _
rant avant le

Tatifdei<f<?4,

que par ce Ta-
rif& depuis.

SÇAVOIR,
En ricar- En En
die , Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

En Anjou.

Par

Eau. Terre.

Sortie.

Baterie.

8.

Pour les Droits ci-defl"us 1 1.

Parilis de ces Droits,

Sfavoir y

Cinq folt pour livre i o

Idem des Droits de Traîte

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

A 10

2 6

Z n 6

I 4

X 13 10

i 1. ; f.

X lâ 3

£ 10

Z 19 I

I 6

1 1. 8 f 9 d. 3 1. 1 9 f. 6d. z 1. 1 r. î d.

it z 19 II f-o

9 7

J

5

11

3 î II

I 7

3 S 6

4 19 y

4 II
î I

3

i 4 4
a 7

3 4
I 7

5 é II 3 ; 7

Re' CAPITULATION.
En Picardie, Normondie , Berry & Poitou

En Bourgogne . . .

Ea Ciiampagne

£n
. .

" f par Eau
'Anjou (par Terre

al. 13 f. 13 d,

î 7
3 i 6

S 6 II

i 5 7

Total

Piei commun
17 li s

3 10 6

Le Tarif de \66^, en réuniHant ces Droits, les a réduits, en

fcveur des Manufactures de Chaudronnerie du Royaume, & a

employé la Baterie de Cuivre fous différentes dénominations :

S Ç A V o I R ,

Baterie d'Airain & de Cuivre , le cent pefant . i , i liv.

Chandeliers , Chenets & Landiets de Cuivre ou d'Airain, le cent pefant , comme Baterie

d'Airain & Cuivre a liv.

Chaudrons de Cuivre ou d'Airain , le cent pefant , comme Baterie d'Airain & Cu.-

vte ... .
,

. . . 1 liv.

Houlles de Cuivre , Campanes , Grilles ou autre métal de fonte en oeuvre , le cent pefanr
^

tomme Baterie de Cuivre ..... a liv.

Landiers de Cuivre , le cent pefant , comme Baterie de CuiviC
,

2 liv.

Mitraille , ou vieille Baterie de Cuivre ou d'Airain , le cent pelant . a liv.

( I
)
Quincaillerie de Cuivre de toutes fortes , le cent pétant , x liv.

Ces Droits n'ont été changez par aucun Règlement poftéricur»

( i } Voyez ci>apût l'AuicU 4c U ^intailltric À fou rang,
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p. £AT IN t ou Jonc d'Efpagne.

Avant le Tarifde 1^64. le Batin avoit été inipofé à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfige , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les "Provinces hors C^njou.

SuivahtleTarif de 1^19. fur l'évaluation de ixl. 10 1". le cent pefant, tant fous le nom
de B.itin, que fous ceux de Font fpour fc in ) & de Jonc d'Efpagne

,

Sfavoir.

En Normandie, Picard'e , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour
livre . • . . . . . 1 6 f. 8 d.

£n Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . il, 10
En Cliainpagne , à raifon de 1 j deniers . . i j n

Et par le Tarif de 1631. les Droits Batin, ou
cy delVus avoient été augmentez» & Jonc d'Efpa-

fixcz ,

Droits fixes

fur chaque
Marchandife ,'

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Batin.

9j

S/avoir
,

Pour la Normandie , Picardie , Ber-

ry & Poitou, à

Pour la Bourgogne, à

Et pour la Ciiampagne, à

gnc , fur l'é-

valuation de

lo 1. le cent

pefant.

Font d'Efpa-

gne fur celle

de II livres

10 fols comme
en 1619.

Pied
commun.

il.

I

I

1 f. 8 d.

5 10
8 II

16 f. 8 d.

10

î II

19 f.

i

6

id.

4
S

AinQ cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S ^ A y O I R,

En Picar- En Eh
die, Nor-
mandie , Bourgo- Cliarapa-

Ber- ,
&: gne. gne.

Po.

I9f.id. il. 3f.4d. 1l.6f.5d.Pour les Droits cy-deflus.

Pari'.ls de ces Droits

,

Spavoir ,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

4 9 5 10 6 7

I 5
II

I 1

1 9 I

I S

I

I

I r

< 8

X J I

8

I 10 7
9

14 8

lO»

I 5 9
99ummmmKÊÊ

I II 4 I 15 <^



TVf^-'
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Droits fixci

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Batin.

TARIF DE 1664.
Récapitulation»

En Picardie , Normandie , Bcrry 8c Poitou

En Bourgogne . .

en Champagne • •
-

•

Total

Pied commun

il. î r. , d.

I II +
I ly 6

4 it 7

I 10 10

I It loT.

t 10

Baudriers.

10.

Ce qui a e'té adopte par le Tarifde 1 66^,

S 9 A V o I R :

Batin ou Jonc d'Efpagnc , le cent pcfant t ï

Jonc d'Efpagnc , le cent pcfant j .- » .

Et ce Droit n'a cré change par aucun Règlement poftérlcur.

10. Bj4VDRIERS en broderie d'Or ôc d'Argent fin.

Avant le Tarif de 1 564. ces Baudriers avoient été impofés à la

Sortie

,

S
<J

A V O I R,

Tour Us Droits de HdHt-T4pgc , Rêve& Impofitlon Foraine,

Dms les Trovinces hors l'^jou.

Suivant le Tarif de itfij. fur l'évaluation de 7I. lof. lapicce.

Scâvoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifoh de ï< deniers pour li-

Tre • • . • . • lof.

En Bourgogne, à raifon de xo denierJ . . . ix tfd.

En Champagne, à raifon de XI deniers . . . ; 14 4
Et par le Tarif de i6jx. fur l'évaluation de ix liv. la piccc , les Droits cy-dcffui

avoient été augmentez de * f.ccqui revient avec ces mêmes Droits,

Sfâvoir,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à . : rtff.

Pour laBourgognc.à . . . . . 18 tfd.

£t pour la Cliampagnc,à ..'... t 4

Dans U T^oviiue d'Anjou,

Sur les Baudriers cy-deflfus tranfportoz par eau , les nicmcs Droits avoient été firc»

par le Tarif de 1638. à raifon de ix deniers pour livre de l'appréciation faite àl'En-

trée, la pièce . . . . . . 18 f, 9 d.

£t par la réappréciation de i; 94. ils avoient été augmentez de 18 9

I 1. 17

Et fur les Baudriers '«-deffuj tranfportcz par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en ijStf. la piccc . . . . *i8f. 9d.

Tréj>as
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Xrêfos de Loire , dans la même Province d'Anjou,fuivant le même Tarifde 1638. Droits fixe»

Pour la fixation de, 5 H, la pièce .... 4 f. MarcSf, .
tant avant le

Tarifde 16^4,
que par ce Ta-
rif & depuis.

Augmentation de i J94

8f.

Et fur les Baudriers cy-delTus tranfportez entre les Ports de Candcs & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement , à caule de lalicnation de l'ancien Droit en i y86 , 4 f.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la rédaftioii du Tarifde
^'^"^'

i56^, y compris les Parilis , loi & lîx deniers pour livre cy-après : Baudriers.
S ç A V o I R , 10.

En Picar- En En En Anjou,
die , Nor- ^— ^
mandie, Bourgo- Champa- Par par
Berry , & gne. gne. Eau. Terra.
Poitou.

Pour les Droits cy-dellus i6 C.

Parifis de ces Droits

,

• Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 4
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

,

Sol pour livre

1 3 f. 6 d. il. 4 d. i 1. $ f. 6 d. I 1. 1 1, ^d.

4 7 S t XI 4 ; 8

Six deniers pour livre

I

I

I I

6

I I 6

I 5 1-

I 1

I 4

I 4 10

I î
'*

I 3

I 6 8

8

f • 7 4

î 8

t 16 10 I 14 I

t 10 .•I 9

t 19 8 I 1; JO

I 6 10

5 I 1 I 16 8

Re' CAPITULATION.
En Picardie, Normandie , Berry & Poitou
En Bourgogne . . . .

En Champagne •

.

. , ,

E. . < par Eau
:n Anjou < '^'

ar Terre

il. I f. fi d.

I 4 10
I 7 4

3 I *
I 16 8

Total

Pied commun
8116
I 14 4

Le Tarif de 166^) en reuniffant ces Droits, les a réduits en
faveur du Commerce :

S Ç A V O I R ,

Baudriers en broderie d'or & d'argent , la pièce i liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

Tome /. F f

if
,

il.'. Wl



ii6 TARIF DE 1664,

fur chaque'" ^^' ^ ^ V D R I E R S frangez
, piquez ôc galonnez d'Ot •

Marchandife, ÔC d'Argent.

Tarifdei6^4, Avant le Tarif de i(J^4 , ces Baudriers avoient etd impofez

rif& depuis. _

t--- N/-SO S Ç A V O I R,

Sortie
"^"'"^ ^" Droits dt Haut-Pajfcige , Rêve & Tmpo/ition Foraine*

^ Dans Us Provinces hors l'Anjou.

Baudriers. Suivant le Tarif de i6ip ,Iur l'évaluation de 4 1. 10 f. la pièce

11. , .
Sçamir,

En Normandie , Picardie > Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

vre . . • t . . . 6 (. d.

tn Bourgogne , à rai.'on de 10 deniers . . 76
En Clump.igiio , à railon de 13 deniers . . 8 8

Et par le Tarif de i6<i , lur l'cvaluarion de 6 liv. la pièce , les Droits cy-delFus

avoieni été augmentez de j f. 4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à , P H 4 d,

Poui: la Bauri;ogiie , a .... 10 10

Et pour la Champagne > à . , , ii

Dans la Province eCAnjou.

Sur les Biucîriers cy-dcllas transportez par eau , les mèiues Droits avoient été fixez pnr

le Tarif de 1033 ,aiai:onde ii deniers pour livre do l'ap^néciation faite a l'Kntrte
, la

pièce • • • • • . . 1 1 f. 6 d.

Etpar la réappiéciation de i;j?4 , ils avoient été augmentez de . ii 6

il. îf.

Et far les Baudriers cy-deflus tranfportez par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
1 j86. • . . .

•
. . li ;. 6 d.

Tré]^as de Loire dans la même Province d^Anjou , fmvant le Tarif de 1 6j 8.

Pourlr.fivarion de 1554 , la pièce . . . . . 2 f. 7 d.

Augmeiuation de i;y4 , • «
,

. 17
;'•

Et fur les Baudriers cy-delFus tranfportez entre les Ports de C,inc!es&. Anccnis , & au

Tablier d'Angers (eulemenr ,a cau!e de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86 , 2 1. 7 d.

A-nfi cette Marchandife pavoir, lors de la rcdaclion du Tarif de

166.J, y compris les Purifis , loi &. lix deniers pour livre cy-.après;

S Ç A V O I R,

En Pica:

En Bour
En Çhan

En Anjc

LeT
faveur d

Baudrier!

l'autre,

Cequ

12. B

CesB
Tarifa Ji



SECONDE PARTIE. 227
En Picar- En En En Anjou
die , Nor-
mandie, Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gnc. gne.
.

Eau.
'• Poitou.

Pour les Droits cy-deffus jf. 4d. lof. lod. iif. il. lof. id

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre t 4 18 5 76
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou de Trépas de

Loire aliénez .

Droits fixez

Par
' fur chaque

Terre. Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664,

ijf.id. que par ce Ta-
rif ôt depuis.

» 9
Sortie.

fol pour livre .

Six deniers pour livre

II 8

7

It }

4

n 7

13 6

8

14 z

4

14 6

IJ I 17 8 I X 7
9 I 10 II

i 9 Baudriers.

II.

ij 9 I 19 ^ r 39
î II 7

16 i 1 î ï 4 4

Recapituiation.
En Picardie, Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne . .....
En Champagne . . ...
En Anjou. IP^-" 3^^"

''

CP*"^ Terre ...
:;

. • Total

Pied commun

1 1 f. 7 d.

14 i
16 i

1 5

I 4 4

S »

I I 7

mmm

12.

Le Tarifde i654. en reuniflànt ces Droits, les a réduits, en

faveur du Commerce:
,?;>::;;., Sçavoir,

Baudriers piquez , frangez ou galonnez d'Or & d'Argent , la pièce , l'un portant

l'autre

,

. . • • . . 1 1 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

12. BAUDRIERS piquez, frangez , galonnez & doublez Baudriers.^

de foye.

Ces Baudriers n'ayoient e'té nommément compris dans aucui>

Tarif à 1'. Sortie avant celui de 1 564. qui les a impofez ;

S 9 A V o I R,

Baudriers frangez
,
galonnez , piquez & doublez de foye , la pièce

,

i f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

FfiJ

H I



228 TARIF DÉ 166^'

Droits Hxez
fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde itf(î4.

<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

1$. B u4 V G E.

Avant le Tarif de i5<5'4. cette Marchandife avoit ctc impofée

à la Sortie,

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tdjftge , Rêve & Impojition Foraîne.

Dans les Trovifues hors l'jinjou.

Les petits Draps avoient été tarifFez en 1 5*4.2. fous les noms de
Bauge. Draps d'Aumale, Beauvais, Valois , Abbeville, Amiens , Blan-

13. g^, Mante, lePuy, Poitou, &c. Mais le Tarifde 1581. par er-

reur,ayant converti le mot 5/rf»gy , qui eft un nom de lieu litué en

Picardie,en celui de Bauge , A elt arrive' qu'encore que par le Tarif

de 1621. cette erreur eiit été redreffée, néanmoins en celui de

1 62<?. le terme deBauge ayant été pris pour le nom particulier d'une

Etoffe , on y a porte' cette prétendue Etoffe à la lettre B. ce qui a

été adopté fuccelTivement dans les Tarifs de 1 53 2. ôc 1 654. Mais

ce qui eft bien fingulier, c'eft qu'il y a de ce nom aâ:uellemenc

une efpece de Droguer qui fe fabrique en Bourgogne, luivant le

Dictionnaire de Commerce. Si c'eft l'erreur des Tarifs 3 qui aprw-

duit cette nouvelle Etoffe , c'eft ce qu'on ignore.

Suivant le Tarifde i tf19. cette prétendue Etoffe a été impofée fur l'évaluation de i j 1,

le cent pefant
,

En Normandie , Picardie

Sfavoir ,

Berry & Poitou
,

àraifonde itf. deniers pourli-

vïc . . . , . . . . . . il. ijf. 4d.
En Bourgogne , àraifonde 10. deniers . t i 8
En Champagne

, à raifon de ij. deniers . . i 7 11
Et par le Tarif de 1 6 3 1. fur l'évaluation de 3 o liv. le cent pefant , les Droits cy-deflu»

avoient été augmentez de 6 f. 8 deniers, ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . ' iL
Pour la Bourgogne , à . , . . x 8 f. 4 d.

Et pour la Champagne , à . . . ,. z 14 7

Dans la Trovince d^^njou, Uéant.

Ainfi cette Marchandifs payoit lors de la rédaction du Tarifde
166^. y compris les Parifis , loi Ôc fix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V o I R,



SECONDE PARTIE:
En En

Droits fixez

Pour les Droits c^-deflus

Parifit de ces Droits

Sfitviir

,

Cinq fols pour livre •

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

En Picar

die, Nor-
mandi
Berry, „ o-.- o— 1

Poitou. ""' a^^"^ '=

V^-W; K^^\A>^ V.**V*v; Tanfdci«tf4.

il. 11.81V. iiHf.yd. n'i'^Pf".'^*-

lic , Bourgo. Champa- {"/ ''|'*'1"=

r,& gnc. gne. Marchandifc.
tant avant '-

Tarif de 166
c^ueparceT
nf& depuis.

10 Il I

z 10

1 6

1 11 6

I 4

113 10

3

3

S

i 3 î

I 7

î 5

13 8

3 8 î

3 4

3
II 7

I 10

3 13 5

Sortie.

Bauge.

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou
En Bourgogne ....
En Champagne . . ...

il. 15 f. 10 d.

î 5

3 ï3 S

Total

Pied commun
9 11

3 4

Le Tarif de 1 66^. en réùniffant ces Droits , les a re'duits en

faveur des Manufactures de France qui fabriquent cette prétendue

Etoffe :

S ç A V o 1 R,
/

"

Bauge, le cent pefant . . . . . xi.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

^ lieches.

Avant le Tarif de i66^. les Bêches avoient été impofées à 14.

la Sortie «

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Taffâge , Keve& Impofitm Foraine.

Dans Us Trovinces hors l^j!.njon.

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de 1 1. 10 f. la douzaine
,

Sfavoir,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers pour li-

vre . • • • • . } f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers * . 41,
En Champagne , à raifon de i j deniers , . . 4 9
Et par le Tarif de i tf j l. fur l'évaluation de j liv. la douzaine , les Droits cy - dfITu»

avoicnt été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Ff iij

\W if.



Droits fixez

fur cliaqiic

Marcliandifc
,

tant avant le

Tarifde i66^.

^uepar ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
!' I iiii

Ëëches.

il.

230 TARIF DE 1664. -

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry Se Poitou, à . 4f.
Pour la Bourgogne , à . . . . 4 10 d.

Et pour la Champagne , à . . $5
Dans la Trov'mce d*jln]ou.

Sur les Bêches de fer tranfportces par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par
le Tarif de i^j8. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation du fer ouvré é/alué

fur le pied d'un cent pcfant pour une douzaine de Befchcs . 1 f 8 d.

Par la réappréciation de 15 94. ils avoient été augmentez de . ) 4
Et par celle de 16 ]t. . . . . . i. 6

Et fur les Bêches de fer tranfportécs par terre, non compris l'ancien Droit aliéné

en I j8^. . , , , . j f. 10 d.

Trépas de Loire dans la même "Province d'Anjou , fuivant le même tarif de i6j8.

Pour la fixation de i J54. lecentpcfam évalué à une douzaine de Bêches

Augmentation de 1594.
£c pour celle de i6}i, . . • *

idi
10

I

i^

Et fur les Bcfches de fer tranfportécs entre les Ports de Candcs & Ancenis, & au

Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ijStf. 11 d.

Nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1^99. le cent pefant évalué aune douzaine 6 C
Et pour la réappréciation de 1631. ce Droit avoit été augmenté de . 4

10

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la re'dadion du Tarifde

[ 66^, y compris ks Fariiîs , fol & fix deniers pour livre cy-après.

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-

gne, gne.

Pour les Droits cy-dcflus

Parilis de ces Droits

,

Sç.Moir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droiti de Trai-
te d'Anjou & Trépas de
X.oire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Berry, &
Poitou.

7n

En Anjou.

^
Par

Terre.

V-^^'V^O K^0fS/^U V-*'>/%J
4f.iod. sf. 5d. i8f. ydl itffj.d.

4 8

S 3

1

6

i

6 i

^

6 S

6 9

4

7 I

1

7 î

I
J 34
I 1

I 4 $\

7

I î ^

5t

I I 4i
I I

I i 5t

7

I 3 :



SECONDE PARTIE, 2^1
Recapitulation.

Ift Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne

En Champagne *....
^ . . y par Eau
Eo Anjou "^^^jT„,ç

Droits fixcx

51. 5 d. f„r chaque
* 5 Marchandifc ,'

7 î^ tant avant le

5 I Tarif de 16^4.
J + ^ucparceTa-

' nf & depuis.
Total 371

Pied commun 13 j—

—

' Sortie.

Le Tarif de 1664. en réilnifTant ces Droits, les a réduits en *•'

. . "*

faveur des Taillandiers de France :

Jieches.

14-

S Ç A V O I R,

Bcfches , la douzaine jr.

Ce Droit n'a été changé par aucun Arreft poftérieur : celui du 2

Avril 1701. ne s'en expliquant point, quoiqu'il paroilTe avoir été

rendu pour régler les Droits de Sortie & d'Entrée de toutes for-

tes de Fers ouvrez 6c non ouvrez.

iS' ^ ERC£^V AT. Berceaux.

Avant le Tarif de i66±. les Berceaux avoient été impofez à la ' ^*

Sortie

,

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Haut-Tapge , Rêve& Impofimn Foram,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant les Tarifs de 1619. Se 1^31. fur l'eftimationdc 3 liv. lacharctée,

Sfavoirt

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de li deniers pour-

livre . . . . . . 4 f.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers ... 5

En Ciiampagne, à raifon de 13 deniers* . .... 5 9

Dans la Trovtnce d*Mjou. Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R

,

.
.

If i'



2^1 TARIF DE
Droits Hxei

Tur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

<^ue par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.
*>< <

Berceaux.

Beurre.

16,

Pour les Droits c^-deffus

Parifis de ces Droits,
Sçavoir

,

Cinq fols pour livre .

Sol pour livre . •

Six deniers pour livre ",

) E 1664.
>

En Picar- En
die, Nor-

En

mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

Cliampta
gnc.

v.xv^o l^^^-v-' U^VXJ
4f if- Jf.»d.

5

i

S i

r

S S

I i

6
i

J

4 i

X

6 8

7 t

7 6

t

7 «

Rbcapitulatioh, '4.;,

En Picardie, Normandie, Berry 8c Poitou

En Bourgogne
En Clumpajjne • •

Total
Pied commun

* '^ J f

.

5d.
« 8

7 8

ï9 9
1 tf 7

Le Tarif de KS'64. enréiiniflTantcesDroits, qui étoienc fixez à

la charetce , les a réduits :

t»,

S
<J

A V o I R,

Berceaux , la douzaine •
. • t • I £

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

,

16. B E V R R E, '

Avant le Tarifde 1 56^. le Beurre avoir été impofé à la Sortie ,

S ç A V o I R, ^ v> *

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & ïmpofttion Forme.
Dans Us "Provinces hors VjinjoH.

Suivant le Tarifde 154t. àraifonde 16 deniers pour livre fur l'appréciation de j liv.

lecentpcfant . . . • • tff. 8d,
Suivant l'Edit de 1 5 j i. à raifon de 10, deniers fur la même évaluation 8 j.

Suivant TEdit de 1 5 5 (î. à raifon de i tf deniers fur la même évaluation

,

6 8

Suivant l'Edit de 1 j8i. fcleTarifde i5ti.àraifondc 16 deniers fur

l'évaluation de loi. le cent pefant . . . . i) 4
Suivant le Tarifde 16x9. fur la même évalir.tion

,

SçAvoir t

S
En Norm

deflus

En Dourgo
Jn Champ
Et par le T

iroicnt été au

fréfasdeLt

Pour la fixa

Augmentatic
Et pour celle

Et fur le Bci
«TAjij^crs fculcni

Suivant la fixj

Et pourlaréa

En Tmelx



SECONDE PARTIE.
fn Normandie, Picanlic , Berry &c Poitou , à raii'on de i4 deniers

defl'in . . ; . X ) f.

En Bourgogne, à ràifon de lo deniers .... l6

fn Champagne , à raifondc 13 deniers .... 19

Et par le Tarifde 16 ]i. fur l'évaluation de i j liv. le cent pefant , les Droits c

lYoicnt été augmentez de tff. 8 d. ce qui revient avec ces mémos Droits,

Sfavoir ,

fourla Normandie, Picardie, Berry &Poitou,à : :

Pour la Bourgogne , à . . . , •

Et pour la Champagne , à

comme
4d.
8

1

y-dcflus

II. f.

» i 4
10

Dans là Trovince d'jinjou.

Sur le Beurre tranfporté par eau , les mêmes Droit s avoicnt été fixex par le Tarif
de 1^)8. à raifon de 11 deniers pour livre de l'appréciation de 1541. à j f.

Et par la réappréciation de i J94. ilsavoient été augmentez de

Droits fîxe&

fur chaque
Marchandife»
tant avant le

Tarifde i6i^,

queparccTfc.
rif 8c depuis.

Sortie.

Beurre.

16.

10

ij

Et fur le Beurre tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné ea
If 8^. • ••• • • . > lol.

ntréfas de Loire, dans la même Trovince d^jin]ou ,fuivam le même Tarifde 1 6^ 8.

Pour la fixation de 15 54. le cent pefant • . * f- 7
Augmentation de 1594. •....«
£t pour celle de itfjt* ... •. r .

1 X

II

tfA

Et fur le Beurre trahfporté entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier

Aijicrs feulement , â caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. j f.

Nouvelle Impofition d'jinjou.

Suivant la fixation du to. Décembre 1599- le cent pefant . j f.

Et pour la réappréciation de itf j i. ce Droit avoit été augmenté de 5

Ainfi cette Marchandifc payoitlors delaréda£liondu Tarifdq

i5^i, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A y o I R«

Tome I. fis

i

i'|Ri

i:;:'

' ;^pi

f îf

f|

4 If''

tti 1 1,1)



'*Î4

Droits fixe*,

fur chaque •

Màrchandife ;

tant avant le

Tarif de i66^.

quepar ce Ta-

rif K depuis.

'i

TARIF DE 1664.

EnPicar- En En
die, Nor- <-

inandie, Bourgo- Champa-
^çrry , & gne. gne.

Poitou.

Eft Àftjou;

Pat
Eau»

v^^-v^; v-^^>/*o ^.-^vxj v^v"^ ^-•••v-Nj

j 10 <r ;

pour les Droits cy-deffus 1 1.

Parifis de ces Droits
, ^

Sçavoir ,

Cinq (bis pour livre

^ Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez» • •

Sol peur livre

• Six deniers pour livre

Recapitulatio n.

In Picardie , Nori l'indie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne •. . • •, .

En Champagne . , ...
. . Çpar Eau . î •

A^jo»* |par Terre

tl. jf. 4d. il. ff. lod. il. 7f.d.7 il. if. d.

« 9

I tf

1 s

I J

I 9 1 I II

I

î

7

I

I

9kl
8

7 «

I 4

I 6 î

8

I 10 7

9

I iJ 10

10

I 15 5ii
II

8 10

I 6 II I II 4 I 14 8 I 16 4ii 9 7

£n

1. tff. iid.

" 4
14 8

9 7

Total 7 18 107

Pied commun i 11 9

Le Tarif de 1 664.. en réùniflant ces Droits, les a réduits en fa-

veur du Commerce :

Sçavoir; v
Beurre de toutes fortes , le cent pefant . : i 1 1. tf f.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur : mais

la mortalité s'étant mife parmi les Beftiaux en 1714.1e Confeil

pour faciliter dans le Royaume le Commerce dec Beurres ôc Fro-

mages du crû de France tranfportez d'une Province en une autre,

les déchargea de tous Droits ( de Sortie des Cinq GroflTes Fermes)

par Arrefts du Confeil des 4. Septembre 17 14. & ip. Octobre

La grande féchereffe de l'année 1 7 1 5. ayant caufé la rareté des

fourages, rendit encore cette exemption neceffaire pour le foula-

gement des Sujets du Roy : c'eft pourquoi elle fut continuée par

un autre Arreft du 6. Oètobre 1 7 1 f

.

Le motifqui avoit donné lieu à cette continuation^cefla Tannée
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SECONDE PARTIE. 135
fuivante , par l'aboïlÉance des fourages& l'augmentation du nombre

des Beftiaux dans les Provinces ; ce qui pouvoit engager à ré-

tablir la perception des Droits accoutumez fur les Beurres & Fro-

mages : cependant S. M. voulant procurer en tout temps plus certai-

nement un prix modéré fur des Denrées aufîi néceflaires à la fublîf-

tance des Peuples; Elle continua encore la même exemption par Ar-

rêt de fon Confeil du 21 Août 1 7 1 7,pour une année: après cela, Elle

ne les déchargea pendant une autre année , que de la moitié des mê-
mes Droits de Sortie par Arrêt du 22 Novembre 17 1 8 ; mais l'année

fuivante ; les raifons qui avoient donné lieu à cet Arrêt , étant deve-

nues plus preffantes par l'extrême fécherelTe de l'Eté; & étant impor-

tant de faciliter la nourriture des Peuples par une diminution plu»

confidérable , les Droits de Sortie fur les Beurres& Fromages com-
mercez dans l'intérieur , furent réduits au tiers, par Arrêt du i 9 Sep-

tembre 1719 ,
prorogé pour les mêmes raifons , les 30 Novem-

bre 1720, & 11 Septembre 1721. Ces mêmes Droits furent enfuite

remis aux deux tiers
,
par Arrêt du 22 Septembre 1722, prorogé d'an-

née en année par d'autres des40â:obrei 72 3,i2Septembre 1724,28
Septembre 1725 , i5 JuilleLi726

, 7 Juillet 1727, 27 Juillet 1728,0c

22 Août 1729: Puis de 3 ans enj ans,parles Arrêts des 22 Août 1730,

& 2 7 Septembre 17 3 3. Et enfin pour un an par Arrêt du i5 Oélobre

173 (î, à l'expiration duquel il a été ordonné par un dernier Arrêt du
2p Otlobre 173 7,que ^cn%. une autre année finiffant le dernier Sep-

tembre 1738 ,lesDroits fui les Beurres & Fromages du crû duRoyau-
me tranfportez d'une Province à l'autre , feront réduits à la moitié.

17. BIERE, Cidre , & Poiré.

Avant leTarifde i^^j^jCesBoifTons avoient été impofées à la Sortie,

S Ç A V O I R ,

I*mtr les Droits de Haut-Paffage » Rêve & Impojttion Foraine»

Dans les Provinces hors l'yfnjou.

Suivant le Tarif de iî4i , à raifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de 4.

liv. 10 f. le tonneau meïure de Paris 6 f.

Suivant l'Edit de i j 5 1, à raifon de 10 deniers fuc la même évaluation 7 ^ d.

Suivant l'Edit de if 56> à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de i6zï , à raifon de 16 deniers

fur l'évaluation de 7 liv. 10 f. le tonneau cy-deiFus

Suivant le Tarif de léip , iiir la même évaluation ,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou « à raifon de li deniers comme
^ellus 10 n
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . tt 6
En Champagne , à rai(bn de 13 deniers . . 14 4

1

Et par le Tarif de lijt, lur l'évaluation de if liv. le tonneau , les Droits cj-

jdeiliis avoient été augmentez de 10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Droits fixez

fiir chaque

Marchandifê ,

tant avant le

Tarifde i<f64,

que par ce Ta,
ri'' & depuis.

,

Sortie;

Beurre.

.\6,

7
6

10

Bière.

17-



13^ TARIF DE i6é
; Droits fixez

fur chaque
Marchandife %

tant avant le

Tarifde u<;4,
que parce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Bière.

17.

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , .:

Pour la Bourgogne , à . • • •

Et Pour la Champagne , i , , .

Dans la Province d^Anjou.
Sur la Bière ( « ) & le Cidre tranfportés par eau >

les mêmes Droits avoient ccc fixex par le Tarif

de 16 j8, à raifbn de 12 deniers pour livre de
l'appréciation , le tonneau évalue à deux pipes

Et par la. réapprcciation de 1594 , ils avoient

ùi^ augmentez de ...

'ê

Bière.

4 f. 6 d.

Néant.

1 1. r. d.
I 2

I 4 4

Piei

Cidre. commun.

4 f. 6 d. 4 f. 6 d..

7 6

iz

Et fur la Bière & le Cidre tranrportcs par terre ,

non compris l'ancien Droit aliéné en i jS6. Ncanr. 7 6

) 9

8 î

1

5 9

Trémas de Loire y dans la même Province d'AnjouJuiv-int le même Tarifde 1 638.

Bieie. Cidre. Pied

commun.

Pour la fixation de 15 J4 ,1e tonnexu de deux
pipes . ...

Augmentation de 1 594. ,

I f. 8 d.

I 8 I

8d.
10

I r. 1 d.

I 9

J 4 1 6 z 11

Et fur la Bière & le Cidre tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis &: au TabUcx

d'Angers feulement , à caule de l'Ciliénation de l'ancien Droit en \%i6.

Bière . . , , . » ^- 8 d.*) , r , .

: Cidre . .
' / . .. 1 10 J

^'•^'**

Pied commun i 9

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédadion du Tarif de

15^4, y compris les Pariiis , fol 6c iîx deniers pour livre cy-après :

En Picar- En En En Anjou.

die, Nor- .
' ^-

mandie , Bourgo

Berry , & gne.

Poitou.

Savoir : Cbampa- Par

gne. Eau.

Par

Pour les Droits cy-delTus 1 1.

; Parilîs de ces Droits , ...
. Sçavoir

,

Cinq fols pour livre y

Idem des Droits de Trai-

te tJ'Anjou & Trépas de
I.oirc aliénez

,

Sol pour livre

1 1. 1 f. j 1, 4 f, 4 d, I I f. 1 d.

Terre.

5 1. « d.

f

I s

I i

I 6 i

8

I 6 II

*

I 7 6

I 4

1 10 î

I 8 10 I II I I

Six deniers pour livre 889
iz 8

'S 1

1

8

14 7

4

>4 1 1

8 i

S

8 9

( « ) Le Poire n'ctoit point compris dans le Tarif de 1 6 } 8,
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SECONDE partie:
« KlCAVITULATION.

Eft Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou . . :

En Bourgogne ... ;

EnCJiarapagne ...
£a Anjou ÎP"J.*" • • • ; . . .

' ^pa* Terre . , . . . .

a? 7
Droits fixe£

il. tf f.ii d. fur chaque

I 9 £ Marchandifê ;

II

9

8

II

Total

Pied commun

tant avant le

Tarifde I ^((4.

^uc par ce Tan
nf& depuis.

X

Le Tarif de 1 6*6*4. en reCinifTant ces Droits, a adopté la fixa-

tion de ceux qui avoient lieu en Picardie & Normandie, comme
étant les Provinces où les BoifTons dont il s'agit , font le plus

enufage.

S 9 A V o I r:

Bierre , Cidre & Poiré , le tonneau . . . 1 1. tf f.

Cidre & Poiré , le tonneau , comme Bière . . x 6

£t cesDroits n'ont été changés par aucun Règlement poftérieurJ

\%. B L E B , Froment, 6c Méteil.

Avant le Tarif de i C6^, le Bled , Ftpment ôc Méteil avoit

été inipofé à la Sortie

,

S ÇA V o I R,

70«r Ui Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojition Forainec

Dans les "Provinces hors VJnjou.

Suivant le Tarifde 1541. à raifon de i^ deniers pour livre fur l'appréciation de i; Ur,

le muid mefure de Paris . . . . 1 1. f.

Suivantl'Edit de i5 5i.àraifon de lo.dcniers fur lamémc évaluation i j

Suivant l'Edit de 1 5 5 lî. à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation, i

Suivant TEdit de 1581. âcle Tarifde i ait. à raifon de 16 deniers fur

dévaluation de 30 1. le muid mefure cy delfus . . <•

^ Suivant le Tarif de Ui^. fur la même évaluation ,

Ravoir,

En Normandie, Picardie, Berry 8e Poitoa, à raifon de itf denier»

comme delfus . . , . . tl. C
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers. . . . x 10

En Champagne, à raifon de 1} deniers , . . x 17 tfd.

Et par le Tarif de 163 1. fur l'évaluation de 7* liv. le muid, les Droits cy-deflu»

avoient été augmentez de 2. liv. 1 3 f. 4 den. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . . 4 1. r 3 f. 4 ^,

Pour la Bourgogne , à . . . • î î 4
£t pour la Champagne , à . ; . 5 to la

Sortie.

Bière.

»7-

Wf
Ggiij

Bled.

18.

m»
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2^8

Droits fixe»

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i€6^»

^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Bled.

x8.

TARIF DE 1664.:

Froment.

«1.

Méceil.

4I. 10 f.Suivahtl'Editde 1^77. le tonneau

Suivant la Déclatation de ijSo. le

tonneau cy-deffus étoit évalué à lix

ftptiers mefurc de Paris , & chaque

feptier au poids de 110 livres ou envi-

ron , & le s deux tonneaux faifant le

™"j^' .n , ....
Suivant le Tarif de x<ii. Icmuid

comme deflus

Suivant le Tarif de 1^19. le ton-

neau
Mais il faut obfcrver que fuivant

ce Tarif il n'étoit dû que la moitié de

la Traite Domaniale cy-deffus pour

le Froment & Méteil tranfportcz par

la Normandie , Se pour ceux auf fe

portoient d'une Province à r»uire

par les Bureaux de Poitou , la Ro-

chelle ,
«cldc de Ré.

Suiv.intleTarifdc itf5i.lesDroit9

de la Traîtc Domaniale aVoicni été

augmentez de 50 f. par tonneau,

tant pour le froment que pour le

Mcteil , ce qui faifoit avec les anciens

Droits • _
•

Revenant parmuid à

Dans lÀ Trovhice J^Jnjtu:

Sur le Bled, Froment & Méteil tranfporté par Bled

eau, les Droits d'Impofition Foraine avoicni été Froment,

fixez par le Tarif de KÇ38. à raifon de x* deniers \,^\/'^J

Tuur livre fur l'appréciation de i;4i. ;\ _ • 15 f.

Par la réappréciation de IJ94» iU avoicnt été

angiiientcz de . • • . l I. l

Etparcelledeitf}!. • « i i*

Fromcht. Méteil.

xtl. 91

'mw^

8 10 i là

^7 if

Bled Pied

Méteil. commufi.

ii.{.6à. I3r.9d.

17 6
I 10

i "

19 i

Et fur le Bled , Froment & Méteil trahfporté

par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

i;8^. . . . . . i 17 1 76 X II )

trépas de LotrCidans U même Trovintt é^Mjou ifuivânt le même Tarifde 1 6j 8.

Bled Froment. BledMéttil. Pied commun
V^^V^^ ^„^-y"XJ ^^^'V^O

Four la fixation de i y j 4. le muid ,f. 4d. zf. 6 à. if.ii

Augmentation de i J94. 4 i ) 9 i Ht
£tpourcdicdc U3i. • 7 < 5 5 « Si

1$ II 1}
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SECONDE PARTIE; 2?7
ît fur les Bleds tranfportcz entre Ici Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'An- *

gers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8tf,

Bled Froment
Bled Méteil

II f. 8 d.

9 1

10

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ;

tant avant le

Tarif de i66^f^
t\nc par ce Ta-
rif& depuis.

Pied commun lof. 5 d.

Ainfi cette Marchandife payoitlorsde larédadion du Tarifde
1 66^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,
En Picar- En En En Anjou.

''

die, Nor- , ^
j

Traîte
mandic, Bourgo- Champa- Par Par Doma-
Berry

, & gne. gne. Eau. Terre. niale.
Poitou.

v^-v^-» ^-^v^w; uryx^ v.*^v^j u^w; \.^\rs/
Pour les Droits

cy-deffus 4l.13f.4d.. 5 1. 3f.4d. jl,iof.iod. jl.19f.4d. jl.if.8d. 17!.
Parifis de ces

Droits,
-

^îas
Sfavoir «

Cinq fols pour

livre

IdemdesDroits
de Traîte d'An-

jou & Trépas de

Loire aliénez.

I J 4 I J 10 ï 7 8 19 10 i; 8

4 i

4 Si

Sol pour livre

5 16

5

8

lO

6 91
6 5

6 1% 6
6 II

7 5 5

î 8

4 19

4

X

II
4

4

X tf

4 I

(f 7
X X

XI

I

5

Six den. pour I,

6 X 6

I

tf 15 7 5 4
X

I

7

8

XX «î 3

II X

.....,., ,.^
6 S 7 ,6 19 7 9 I 5 « 4 8 9 XI 17 5

RECAPITUtATION.
En Picardie, Normandie, BerrySc Poitou , gl. 5f. jd.
En Bourgogne . . . . . f 19

En Champagne . . . . 791
. . Çpar Eau . . . 568
/"JO"lJar Terre . . . 489En

Pied commua
Total

6
9 I

I 10 î'i 17 ; ,

Le Tarifde 1 66^. en réiiniflant ces Droit» , les a réduits, foit en
confidération de la double Impofition , ou ^u à caufe que la Sor-

tie du Bled n eil permife que dans des tmis d'abondance , il aie

Sortie.

Bled.

HiSI



Droits fixcx

fur chaque
Marchand! fc

,

tant avant le

Tarifde I «^4.

que parce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

'^Bled.

240 T A R I F D E 1664.
paru néceflaire , en ce cas là même , de favorifer le débouché de

cette Denrée au dehors: ces Droits ont été fixez par ce Tarif:

S Ç A V I R, V .

Bled, Froment &Métci!, le muid contenant deux tonneaux, mefure de ParU;

Sf4Y0ir ,

Pour l'ancien Droit , . . l , i liv.

Pour la Traîte Domaniale • . . • 10

XI

.18.
Ces Droits n'ont été changez par aucun Règlement poftérieurj

mais fuivantles occurrences, le Confeil a pris différentes me-

fures pour faciliter dans les tems de difette le Commerce in-

térieur des Bleds & autres Grains d'une Province de France à

l'autre, ou dans ceux d'abondance, leur tranfport au dehors du

Royaume , lequel en d'autres tems , a été exprelfément défendu

par plufieurs Réglemens , ôc fpécialement par l'article 6. du Ti-

tre 8. de l'Ordonnance du mois de Février 1587.

En 166^. le Roy étant informe de l'abondance des Bleds

ôc autres Grains qu'il y avoir dans le Royaume, tant par la bé-

nédi£lion que Dieu avoit donnée au labeur de fes Sujets, qu'à

caufe de la liberté du Commerce dont ils joùiffoient paifible-

ment depuis plufieurs années; Il leur permit de les faire fortir

& tranfporter en tels Royaumes , Etats & Provinces que bon
leur fembleroit , fans payer aucun Droit de Sortie.

Cette Permifiion accordée d'abord à tous les Sujets du Roy
par Arreft du 20 May i65p. jufqu'au premier Odobre fuivanr,

fut continuée avec la même franchife, à ceux des Provinces de
Poitou , Touraine , Anjou , Orléans , Normandie , Picardie,

Soifl'onnois , Champagne , Bourgogne , Bourbonnois , Berry &
Auvergne , par Arrcfts des 19 Septembre 166p. 18. Mars &
dernier Aouft 16^70. Mais comme, les efpeces de Grains n'é-

tant pas expliquées par ces Arrefts , les Marchands vouloient

étendre l'exemption des Droits aux Pois, Fèves, Vefles, TsTan-

tilles y Millet, même aux Avoines & Sarafins, contre l'intention

du Roy, il fut ordonné par autre Arreft du 4 O£lobre 1670.
que cette Exemption n'auroit lieu que pour les Bleds, Meteils,

Seigles & Orges feulement i & cet Arreft fut encore confirmé

& prorogé par d'autres des dernier Février & dernier May 1671.
Mais fur la fin de cette même année, S. M. ne pouvant plus,

par des confidérations ^ui regardoient le bien de fes affaires &
\ celui

\
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celui du Public (a) continuer l'entière franchife qu'Elle avojt

jufqu'alors accordée par grâce j Elle ordonna par Arreft du dernier

Décembre 167 1. qu'il feroit payé pour les Bleds, Froment , Mé-

teil ôc Seigle, la moitié des Droits du Tarif de i66'4. ôc à l'é-

gard des Orge , iVvoine & autres Grains , les Droits en entier

lans aucune modération, ce qui a été continué par autre Arreil

du 26 Odobre 1 672.

Dans cette même année, pour donner moyen aux Habitans

des Provinces de Picardie ôc Champagne de porter leurs Grains

avec plus d'utilité aux Habitans des Villes conquifes ou cédées à

S. M. dans les Provinces des Pays-Bas, 6c à ceux-ci d'en recevoir

une plus grande abondance; les Droits de Sortie qui avoient été

modérez à la moitié, par l'Arreft du 16 Odobre, furent réduits

au quart par autre du 6. Novembre 1672.

L'année fuivante, S. M. fut informée qu'encore qae la modé-
ration dont on vient de parler , eût dû faciliter le débit Ôc l'en-

lèvement des Bleds , néanmoins l'abondance s'étoit trouvée d
grande dans toutes les Provinces , que le Commerce n'en étoit

pas beaucoup augmenté, en forte que fes Sujets n'avoient pu
tirer tout l'avantage qu'ils auroient dû efperer de la grâce qui

leur avoit été "faite. C'eft pourquoi S. M. voulant de nouveau

leur ouvrir les moyens de profiter de l'abondance du Royaume,
ôc de la communiquer aux Pays Etrangers par une franchife en-

tière î Elle déchargea de tous Droits de Sortie par Arreft du 2^
Avril i6'75. les Bleds, Froment, Méteil Ôc Seigle, fortant par

les Provinces de l'étendue des Cinq Groffes Fermes, pour être

tranfportez hors du Royaume jufqu'à ce que S. M. en eût autre-

ment ordonné.

La même décharge fut accordée par Arreft du 17 May
1573. en faveur des Baillarges , forte de menus Grains propres

à faire de la Bière, dont il y avoit alors une très-grande quantité

dans la Province de Poitou.

L'année fuivante, les deux Arrefts des 2j Avril & 13 May;
furent révoquez par deux autres des ip Avril Ôc 4 Septembre
qui affujettirent aux Droits du Tarif de 1654. en entier, tant

les Baillarges que les autres Grains, fortant par les Provinces de
l'étendue des Cinq Groffes Fermes. La Sortie en fut même dé-

fendue , àcaufede la mauvaife récolte qu'il y eut en i57j ,
par

(^) Le Ro]r étoit à U veille d'uae Guerre contre les Hollandois, c^ui fut déclarée le €

Avril 1^71.

Tme I. H h

Droits fixcK

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarif de \66\.
^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Bled.

18,

m^: :'



242 T A R I F D E 1664.
' par Arreft du 6. Juillet. Mais à pareil jour de l'année 1^77.

fu? dlaqSc" P^"^ ^^^ raifoHs Contraires elle fut de nouveau permife par les

Marchandife , Bureaux dcs Cinq Groflfes Fermes établis depuis Peronne juf-

TarifdeT(î<î^*
qu'à Calais , en payant les Droits ordinaires du Tarif de 1 66^.

«jucparceTa^ Et en mcme-tems il fut fait défenfes à toutes perfonnes d'en
rif& depuis,

faire fortir par les autres Bureaux frontie'res des Provinces de
'
^^'"^ * Picardie, Soiflbnnois ôc Champagne , à peine de confifcation

des Grains, 6c des Chevaux ôc Voitures.Sortie.

Bled.

>8.

En la même année, par Arreft du 1 1. Septembre, la Sortie

des Bleds, Froment, Méteil 6c Seigle, fut aufli défendue parles

Provinces Maritimes, fous peine de 3000 liv. d'amende, 6c de
pareille confifcation. On fçavoit que les Etrangers en avoient

Fait des achapts confide'rables dans le Royaume , ôc en avoient

même tranfporté dans les Pays Etrangers qui s'y étoient gâtez.

Ainfi pour maintenir l'abondance dans le Koyaume 6c le bon

prix des Grains, tant pour le bien des Sujets du Roy, que pour

la fubliftance de fes Arme'es 6c des Troupes de fes Places qui

en confommoient une grande quantité , on voulut par là em-

pêcher que les Etrangers ne continuaffent d'en acheter , ôc de

communiquer aux Ennemis l'abondance de l'Etat.

Les défenfes portées par les Arrefts des 6 Juillet Ôc 1 1 Sep-

tembre 1577. furent confirmées par Arrefts des 6 ôc 30 Odo-
bre de la même année, pour toutes fortes de Grains , même pour

les Orges , Avoines , ôc Baillarges ; ôc ayant produit en peu de

tems un il bon effet que le prix des Grains n'augmenta point

,

ôc qu'au contraire il s en trouva dans le Royaume une quantité

fuffifante pour y maintenir l'abondance ôc en permettre le Com-
merce au dehors , cette permifÏÏon fut accordée par Arreft du

4. Juin 1^78, en payant les Droits ordinaires.

Par Arreft du 23. Juillet fuivant, la Sortie des Grains fut

aufïî défendue, Ôc fuccelTivement permife par autre du 7 Jan-

vier I6^7p. dans les Provinces de Picardie ôc Champagne , de-

puis la Rivière de Meufe jufqu'à la Mer.
Par Arreft du 6 May iC-^o- il fut fait défenfes à toutes per-

fonnes de tranfporter ôc faire fortir hors du Royaume aucuns

Grains, tant par terre que par mer, à peine de confifcation ,ôc

de 3000 liv. d'amende. Mais il fut dérogé à cet Arreft par deux
autres, lun du 11. Juillet 1^79. ôc l'autre du premier Juin

1680.

Le premier permit le tranfport des Bleds , Froment, Méteili

gne, p
LanUre

Garnifc

feroieni

Cinq G
Certifie

de ion I

Lef(
Royaun
permifïï

Juin 16

tQ^» la ^

7 Aouft

ne fubfif

rechef.

Une
j

encore ;

Droit, e

cette exe

ôc 17. r
la déchai

ment, M
me par

Poitou

SoiffoniK

Auvergn
Cette

par Arre
ainfî que
Novembi
encore

Aouft i6i

de cette

naire , co

millart I

aux Corn
du Royal

En 16

r
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Seigle ôc Avoine, par les Frontières de Picardie & Champa-
gne ,

pour être conduits & voiturez dans les Villes d'Avefnes

,

LanJrecies, Maubeugeôc Philippeville, pour la fubfiftance des

Garnirons que le Roy y tenoit alors, à la charge par ceux qui les

feroient fortir, de faire leur foumifTion au premier Bureau des

Cinq Grofles Fermes par où ils pafleroient , d'en rapporter des

Certificats de décharge de M. Fautier Intendant du Hainaut,ou

de fon Subdelegué.

Le fécond permit à toutes perfonnes de faire fortir hors du
'

Royaume les Grains, tant par mer que par terre , mais cette

permiflîon fut prefque aufli-tôt révoquée
,

par Arreft du 24.

Juin 1681.

Les moiflbns de l'année 1583. s'étant trouvées fort abondan-

tes, la Sortie des Grains fut de nouveau permife, par Arreft du

7 Aouft, en payant les Droits ordinaires. Cet Arreft cependant

ne fubfifta que jufqu'à celui du 17 Juin 1^84. qui la défendit de
rechef

Une permiftion pareille à celle dont on vient de parler, fut

encore accordée le 25. Février 16S6. même fans payer aucun

Droit, en conféquence d'un Arreft du 14 May fuivant: mais

cette exemption totale fot réduite , tant par Arreft des 22 Juin

ôc 17. Décembre i6%6, que par un autre du j Avril 1^87, à

la décharge de la moitié des Droits , en faveur des Bleds , Fro-

ment, Méteil ôc Seigle, qui feroient tranfportez hors du Royau-

me par les Bureaux établis aux extrémitez des Provinces de

Poitou , Touraine , Anjou , Orléans , Normandie , Picardie ,

Soiffonnois, Champagne, Bourgogne, Bourbonnois, Berry, ôc

'Auvergne.

Cette modération fut auflTi à fou tour convertie en exemption

par Arreft du 13" Juillet 1687. en faveur des mêmes Provinces,

ainfi que de celles de Saintonge ôc d'Aulnix, par Arreft du Z2

Novembre de la même année; ôc cette exemption fut continuée

encore par d'autres Arrefts des 17 Février, 15 Juin ôc dernier

Aouft 1688.8 Mars ôc 2 1 Juin 1 6 8p. qui eurent lieu jufqu'à la fin

de cette année ; après quoi les Droits furent perçus à l'ordi-

naire , comme on le juge par une Ordonnance de M. de Cha-

millart Intendant en Normandie , du 10 Février 165)0. donnée

aux Commis de ce Département
,
pour empêcher qu'il ne fortît

du Royaume aucuns Bleds fans payer les Droits.

En 16^ i. par une Ordonnance du Roy du 13 Septembre J

Hhij
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Droits fixer
?* ayant cftimé nécelTaire pour des raifons importantes à fort

fur chaque
Marchandife
tant avant

Sortie.

Bled.

fervice , d'empêcher la Sortie par mer d'aucuns Bleds, Orge,
Seigle ôc autres Grains du Royaume, pour être tranfportez dans

Tarifdc'"tf<f4! ^^s Pays Etrangers , fît défenfes à tous fes Sujets d'en faire au-

queparccTa- cun envoy , fous quelque prétexte que ce put être , fans fa per-
n & cpuis.

niiflîon cxpreffe, à peine de confîfcation ôc de 3000 livres d'a-

mende } laquelle amende fut convertie l'année fuivante en la

peine des Galères , par une autre Ordonnance de S. M. du 9
' Septembre, qui défend outre cela aux Officiers de l'Amirauté,

aux Commiffaires & Commis aux Claiïes , de laiffer partir au-

cuns Bâtimens chargés de Grains pour les autres Ports du Royau-

me, que fous l'efcorte des Frégates de S. M. & après avoir re-

commandé aux Capitaines de ces Frégates, de les conduire fu-

rement.

La difette des Grains étoit alors auffi grande dans le Royau-

me qu'elle le fut en 170p. C'eft pouiquoi le Roy aon feule-

ment pour en faciliter le Commerce d'une Province à l'autre

les exempta de tous Droits , par Arrefts des 2 x Septembre , 1

2

& 22 Décembre idp3 , 23. Mars ôc 2p Juin i5p4. :Mais de

plus , il en défendit le tranfport hors du ^ oyaume , à peine de

la vie , par fes Ordonnances des 24 Sep- iiibre i^p}. 27 Juin

ôc II Odobre i5p4. Et en même-tems il enjoignit à tous ceux

qui en voudroient tranfporter dans les Provinces , d'en faire

leurs déclarations pardevant les Intendans ôc Commiffaires dé-

partis, même de prendre les Paffeports de S. M. Précautions &
défenfes qui eurent également lieu pour le Ris , les Pois , Fèves

ôc autres Légumes, comme pour les Bleds, Froment, Méteil,

Seigle, Orge, Avoine , Ôc autres Grains.

11 fallut plufieurs années pour en rétablir Tabondance. Outre

que la récolte de l'année i5p8. ne fut pas des plus favorables
i

plufieurs particuliers firenj: en difFérens endroits , de très-gi'ands

amas de Grains , dans la viië de les tranfporter aux Pays Etran-

gers , ce qui fut caufe que les prix en devinrent exceflifs , ôc que
pour les faire tomber , il fut fait défenfes à toutes perfonnes par

une Déclaration du Roy du 22. Décembre i6p8. regiftrée en

Parlement le 51, de tranfporter hors du Royaume, fans la per-

miffion exprefTede S. M. aucuns Bleds, Froment, Méteil, Sei-

gle , Avoine 6c autres Grains ôc Légumes de toutes qaalitez ôc

cfpeces , tant par terre que par mer , ôc par les rivières , fous

quelque prétexte que ce put être, à peine de U vie, cie coufif-
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cation des Grains Ôc Voitures, Ôc de ^000 liv. d'amende.

Enfin , l'abondance fe trouvant parfaitement rétablie dans le fuVdiaq

Royaume en l'année 1701. il fut permis d'abord par Arreft du Mardiandifc;

î9 May, aux Habitans de la Province de Poitou. Gcncralitc de TarVacT^!
la Rochelle ôc Pays d'Auhiis, de tranfporter leurs Bleds, Fro- c^ueparceTa-

ment. Seigle & Mctcil hors du Royaume, fans Paffeports de ^'^«^«JP^is-

S. M. Et enfuite par autre du dernier Septembre , à tous les Su- '
^

jets du Roy de faire au(fi fortir les leurs par tous les Ports , Bu-
reaux & Partages, fans payer aucun Droit de Sortie: mais cette

exemption n'eut pas lieu pour les Bleds portez en Bretagne &
autres Provinces du Royaume réputées Etrangères, aux termes

d'un Arreft du 6 Février 1705.

Celui du dernier Septembre i7o,z. n'eut fon exe'cution que
jufqu'au 1 Avril 1703. & alors non feulement il fallut prendre

des Paffeports pour pouvoir faire fortir des Grains , mais encore

il y eut un ordre de M. ChamillartControlleur Général, du 22.

Juillet de la même anne'e, qui marquoit que les Fermiers Géné-
raux ordonneroient aux Commis des Fermes dans toute Tctenduë

du Royaume, de ne laiffer fortir aucuns Bleds ni Grains, fans en

avoir un ordre particulier de lui, quand même ceux qui les vou-

droient faire fortir, leur rapporteroient des Paffeports. Il étoit dit

auffi qu'ils auroient attention de leur marquer que ces dcfenfes ne

dévoient point empêcher le Commerce des Bleds , qui fe pou-

voir faire d'une Généralité à une autre , pour lequel l'intention

du Roy étoit qu'il y eût une liberté entière.

La permiffion de tranfporter des Bleds, Froment ôc Méteil
,'

d'une Province à l'autre dans toute l'étendue du Royaume, fans

payer aucun Droit, à la charge par ceux qui en feroient les en-

vois par mer de Port en Port, de faire leurs déclarations à MM,
les Intendans , fur continuée par Arreft du 11 Aouft r/o^.auffi-

bien que les défenfes de tranfporter des Grains dans les Pays

Etrangers, fauf à ceux qui dcfireroient d'en obtenir des Per-

miffions, à fe retirer pardevers M. le Controlleur Général des

Finances , ce qui étoit relatif à fon ordre ci-deffus. Néanmoins
cette formalité n'eut lieu que jufqu'à la publication d'un autre

Arreft du 20 Novembre de la même année, qui permit jurqu'au

premier Septembre 1704. même fans payer aucun Droit , la

Sortie des Bleds, Froment, Seigle ôc Méteil, par tous les Ports

ôc Bureaux , pour être portez dans les Pays Etrangers , autres

que ceux avec lefqucls S. M. étoit en Guerre , à la charge d'en

Hhiij
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taire les déclarations 6c l'oumillions néccfifaires à l'Intendant de
la Province. Mais à 1 égard des Grains tranfportez dans le Royau-
me de Port en Port, ou de Province en Province, il fut or-

^^tif^ic 166^1 donné par le même Arreft que les Droits de Sortie en feroicnt

cjuc parce Ta- payez j à l'exception toutefois des Grains deftinez pour la Ville
nf& depuis, jg Dunkcrque , qui étant regardée comme Etrangère à caufcde

la franchife defon Port ,futaufli déchargée de ces Droits encoii-

fequence d'un Ordre de M. Chamillart du 2 6 Fe'vrier 1 704.

Les chofes demeurèrent fur ce pied par rapport h la Sortie

des Grains hors du Royaume , jufqu'au dernier Septembre 1708.

premièrement fur des Ordres particuliers de S. M. & enfuite en

vertu des Arrefts des 18 Odobre 1704. 28 Juillet & ap Dé-

cembre 1705". 17 Juillet 170(5'. Il Janvier, i Février, 14 Juin

& 21 Décembre 1707. & 12 Juin 1708. Ce dernier Arreft

étendit même la permiffion & l'exemption aux Orges, Baillar-

gcs & menus Grains, à l'exception cependant de ceux de la

Province de Normandie , ou la re'coltc n'en avoit pas été auffi

abondante que dans les autres Provinces. Et à l'égard des Grains

commercez de Port en Port ôc d'une Province à l'autre dans

l'intérieur du Royaume , conformément aux Arrefts cy-deflus

,

ils demeurèrent aflujettis aux Droits de Sortie des Cinq Groiïes

Fermes ôc autres ,
jufqu'au i Odobre 1708. qu'ils en furent dé-

chargez par Arrefts des 22 Septembre & 8 Décembre de la

même année.

La rigueur exceffive du froid qui fe fît fentir pendant l'hyver

de l'année 170p. ayant fait périr les Grains qui avoientétéfemez

l'automne ptécédent , on fut obligé d'avoir recours aux mêmes
remèdes que l'on avoit employez dans des conjonctures pareil-

les , & notamment en i^pj.

Non feulement les Bleds , Froment, Seigle, Méteil , Orge,

Baillargeôc menus Grains (aufll bien que les farines) commer-
cez dans routes les Villes ôc Provinces du Royaume, furent dé-

chargez de tous Droits par plufieurs Arrefts ôc Déclarations des

5 Mars, 27 Avril, 17 Aouft, 21 Septembre ôc 26 Novembre
1 70p. 8 Mars , 1 1 May ôc 27 Septembre 1710. 5 Décembre
171 1. ôc I octobre 1711 , ce dernier fuivi d'un Ordre de M.
Defmaretz du 6 Octobre, qui en ordonne l'exécution : la même
chofe encore fut ordonnée fpécialement pour les Grains tranf-

portez de Picardie en Artois , par des Ordres ôc Arrefts parti-

culiers des 27 Avril 170p. Novembre 1710. 7 Avril
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1 1 Avril , 8 Aouft , ôc 1 y Novembre 1712.

là
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Bled.
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1711.

Pendant ce tems - là , la Sortie des Grains hors du Royaume f,,^ cuaiiuc

étoit fcvcremcnt défendue , en conféqucnce des mêmes Arrefts Ôc Mudianaife

,

Déclarations des 5 Mars, 2 & 27 Avril 1 709. 27 Septembre 1710. T^faruV!
j Décembre 171 1. joAoïift & 1 Odobre 171 i.Maisen 171J. ^ucparcc Ta-

ie Confeil étant informé de l'abondance des dernières récoltes "^^^ «depuis,

de Grains, permit par Arreft du 9 Novembre, la Sertie liorsdu

Royaume des Bleds , Froment , Seigle ôc Mc'teil par tourles

Poits, Bureaux & Pafl'ages, fans payer aucun Droit de Sortie ,

"

à la charge d'en donner des déclarations à l'Intendant de la Pro-

vince. Il permit aulTi le libre tranfport des mômes Grains d'une

Province à l'autre dans toute l'étendue du Royaume , & avec la

niême franchifc.

Au Confeil de Commerce du $ De'cembre 171;. M. deMa-
chault parla de cet Arreft qui devoit expirer à la fin de Janvier

1716. ôclc ^ de ce même mois de Janvier, fur un Mémoire des

Députez du Commerce ,
qui avoit été communiqué aux Fermiers

Généraux , il fut réfolu de continuer encore pour deux mois,rc-

xemption dont on a parlé , après quoi les Droits de Sortie du
Bled feroient réduits à z liv. le muid, qui étoit l'ancien Droit,

ôc l'on fupprimeroit le Droit de 20 liv. pour la Traite Doma-
niale.

L'Arreft pour continuer l'exemption jufqu'au premier Avril

1715. fut rendu le 1 1 Janvier de la même année; Ôcàfon expi-

ration, cette exemption fut encore prorogée par d'autres Arrefts

ôc Ordres du Confeil des 14 ôc 21 Mars , 7 Avril, 24. Juin ôc

8 Aouft 171 5. 27 Février 1717. 12 Février, 3 Mars, j Sep-

tembre ôc 25 Odobre 17 18. ôc 18 Février 171p. qui eut foa

exécution jufqu'au premier Octobre fuivanti après quoi nonfeu-

lement la Sortie des Grains ôc Légumes hors du Royaume, fut

prohibée, mais même le tranfport ne put s'en faire d'une Pro-

vince à l'autre qu'en payant les Droits; ce qui n'eut cependant

lieu que fort peu de tems, parce que M. Amelot ayant rapporté

au Confeil le ip Octobre 171p. une Lettre des Négocians de
Nantes qui demandoient l'exemption des Droits de Sortie des

Grains ôc Légumes qu ils tiroient des Provinces des Cinq Groffes

Fermes i le Confeil arrêta , du confentement des Directeurs de
la Compagnie des Indes , alors Adjudicataire des Fermes fous

le nom de Pillavoine ^ qu'il feroit donné un Arreft pour permet-

tre de tranfporter des Grains ôc Légumes d'une Province du

% '

|4.
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Royaume à l'autre, fans payer Jes Droits d'Entrée, de Sortie

ni autres. Cet Arreft fut rendu le 28 du même mois d'Otlobre,
Marchandifc Q^ I'q^^ y fpécifia fous ies Homs dc Grains ôc Légumes , le Bled

,

Tarifdci<f^4. Frome iC, Méteil, Seigh , Orge, Baillarse , Avoine, Farine,
^ucparceTa- Pois, Féves, Pois-chiches , Velles, Lentilles, Chenevis,MilGu
«t& depuis,

jyjjji^j.^ p^^jg^ pjjgy^ gi^j ^^ Turquie , Graine de Moutarde,

Sortie.

'

31ed.

18,

ôc autres femblables Grains Ôc Légumes comeftibles , ôc à la

charf;e par les Marchands d'en faire déclaration avant le départ,
" aux Bureaux d'Entrée ôc de Sortie. Sur quoi il faut obferver que

M. Amelot rapporta au Confeil le 23 Novembre de la même
année, une Lettre du Subdclegué de M. l'Intendaut de Tours,

qui propofoit de ne point iaiflfer fortir de Bled fans une permif-

fion particulière, nonobftant l'Arreft du 28 06tobre cy-deffus,

attendu la difette qui fe trouvoit dans cette Province : mais le

Confeil décida que l'Arreft feroit exécuté.

Il le fut dans toutes les Provinces en général jufqu'en 1728. en

conféquence d'un autre Arreft confirmatif du 30 Septembre

171 1. A l'égard de la Sortie des Grains hors du Royaume ; dans

cet intervale , elle fut d'abord défendue purement ôc fimple-

ment. Enfuite,pour conferver dans le Royaume l'abondance des

Bleds que les dernières récoltes y avoient mife , il fiit ordonne

par Arreft du 1 3 Mars 1720. qu'il feroit payé pour le Bled for-

tant du Royaume , le triple des Droits de Sortie ordinaires.

Après cela, S. M. étant informée qu'on prétendoit donner a cet

Arreft une interpri.'.ition contraire à fcs intentions, en le regar-

dant comme une dérogation à l'Article VI. du Titre VIII. dc

l'Ordonnance de 1587. qui défendoit la Sortie hors du Royau-
me des Grains ôc Légumes de tou:e efpece fans Permiffion î

Elle ordonna par Arreft du 2 5 Mars 1720. que cette difpofition

de l'Ordonnance feroit gardée ôc obfervcc , ôc ce faifant , que
conformément à l'Arreft du ij Mars, ceux qui qvoientjufqu'alors

obtenu,ou qui pourroient par la fuite obtenir les permiftions pou"

la Sortie ôc le tranfport du Bled , n'en pourroient ufer qu'en

payant le triple des Droits ordinaires ôc accoutumez. Enfin,

nonobftant ces Arrefts, il fut permis au mois de Juin 1721. à

Madame la ComteflTe deMailly, de faire fortir pour la Hollande

par le Port de S. Vallery , 1000 Sacs de Bled , en payant le

(impie Droit du Tarif de 166^. Par Arreft du 30 Septembre de

la même année , les défenfes de la Sortie des Grains hors du

Royaume 4 fucent renouvellées (ous les peines portées par les Ar-

refts
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refis des 27 Septembre 1710. $ Décembre 1711. ôc i OiSlobre

1712. avec révocation expreffe de toutes les permidions qui

pouvoient avoir été déjà jufques-là données pour ce fujet , & qui

n'auroient pas eu leur exécution} ôc pendant plus de dix autres

années , ces mêmes défenfes eurent encore lieu en conféquence

d'autres Arrefts & Ordonnances du Roy des 5 May 1725, 26
Septembre 1730. 12 Juillet ôc 11 Septembre 1731.ÔC p No-
vembre 1753. Il eft même défendu, tant par cette dernière Or-
donnance que par celle du 12 Juillet 173 I. de tranfporter au-

cuns Grains , Farines , ou Légumes , en quelqu'endroit que ce
puirte être , à trois lieues près des frontières des Pays Etrangers,

après le Soleil couché i ôc ordonné aux habirans des lieux fituez

dans l'étendue des mêmes trois lieues, de fe pourvoir de Certi-

ficats des Officiers de leur demeure , portant que les Grains

qu'ils feront obligez d'aller^chercher , loit avant ou après le So»,

leil couché , pour les porter dans les lieux de leur réfidence ;

font pour leur propre confommation , ôc celle de leur famille ;

le tout à peine de confifcation, ôc de ;oo liv. d'amende. Mais la

grande abondance de Grains qui fe trouvoit dans les Pro-

vinces de Picardie ôc d'Artois , leur devenant à charge , donna
lieu le 6 May 1732. à un Arreft du Confeil ,qui en dérogeant

à ces défenfes , permet jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordon-

né, aux Marchands, Négocians ôc autres de ces Provinces, de

tranfporter ou faire des envois de Grains à l'Etranger , en vertu

des PaflTeports ôc Permidions qui leur /eront accordez par le

CommiiTaire départi ou l'Intendant , fans que , pour raifoa

de ce , ils foient obligez de payer d'autres ni plus grands

Droits que ceux de Quinze deniers par raficre du poids de 144.

livres 6 onces i à l'effet de quoi, il efl ordonné que les Grains

ne pourront être embarquez que dans le feul Port de Calais, ôc

qu'il y fera fait , dans le Bureau de Sortie , des déclarations de
la quantité Ôc qualité des Grains, pour y être les Droits payez ôc

acquittez, le tout à peine de confifcation defdits Grains , ôc de
1 000 1. d'amende , avec défenfes aux habitans des mêmes Provin-

ces de Picardie Ôc d'Artois , de quelque qualité ôc condition

qu'ils foient, d'embarquer ou faire embarquer dans d'autres Ports

que celui de Calais , aucuns Grains pour l'Etranger, à peine de
confifcation, ôc d'être punis fuivant la rigueur des Réglemens.

Par autre Arrefl du 19 Janvier 1734. le Confeil modéra au

même Droit , les Grains que les Marchands ôc Négocians du Port
Tome I. I i

Droits fixez,
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de S. Vallery fur Somme feroient tranfporter à Marfeille & ^

fufduque" Gcnes , fur les Pafleports cjui leur feroient expédiez par l'In-

Marchandife, tendant & Commiffairc départi dans la Province de Picardie"" " ' & d'Artois; & à la charge par ceux qui feroient les envois, de
faire leurs déclarations au Bureau de Sortie , fur les peines cy-

deffus. Par autre du 16 Novembre 1734. il fixa à 25 fols par

muid^ mefure de Paris, ou 17 fols 5 den. par tonneau, du poids

de zooo livres , les Droits de Sortie qui feroient payez dans les

* Bureaux des Fermes, fur les Grains dont le tranfport hors du
Royaume feroit permis. Par autre du 15 Février 1735, »' per-

mit , jufqu'à ce qu'il en fût autrement ordonne , la Sortie & le

tranfport des Grains du Poitou à l'Etranger , par les Ports de

Marans , Généralité de ia Rochelle , 6c des Sables d'Olonne , Gé.

néralité de Poitiers , en payant le même Droit de 2 3 f- par muid,

ou 17 f ^ den. par tonneau, avec défenfes aux habitans decet»

te Province , de faire fortir aucuns Grains par d'autres Porrs,

à peine de conHfcation & de punition , conformément aux Ré-

glemens. Mais depuis, en dérogeant à cet Arreft, par autre du

1 2 Avril luivant , il fut permis aux habitans ôc Négocians des

Sables ôc autres de la Généralité de Poitiers , pour plus grande

commodité , d'envoyer leurs Grains à l'Etranger par le Port de

S. Gilles , au lieu de celui des Sables , en payant les mêmes
Droits. Au relie, ces Permilfions donnèrent lieu à de grands

abus de la part des Commerçans en Poitou, même à des émo-
tions populaires à Honfleur ôc à Fefcamp , comme il paroît par

les Arrefts des 14 Déce*^ibre 1734. 13 Mars Ôc lo Septembre

1755. Cependant ces mêmes Permiflîons n'ont pas laifîe d'avoir

lieu. De plus, dans la même année 173 5. comme il y avoit en

Picardie , en Artois , ôc en Flandres , des quantitcz conlidéra-

bles de Grains, dont les Habitans, Fermiers ôc Propriétaires ne

pouvoiént trouver le débit, foit dans l'intérieur de ces Provinces,

foie dans les autres du Royaume ; S. M. pour favorifer le dé-

bouché du fnperflu de ces Grains , ordonna par Arreft du 6 du

même mois de Décembre, que jufqu'à ce qu'il en fut autre-

ment ordonné, les Marchands , Négocians Ôc autres , pourroient

tranfporter ou faire des envois de Grains de ccb Provinces hors

du Royaume , fans que , pour raifon de ce , ils puflent être af-

fujettis à d'autres plus grands Droits de Sortie , que ceux de 25
fols par muid mefure de Paris, ou 17 fols 6 deniers par tonneau

du poids de deux milliers, réglez par l'Arreftdu Coafeil du iS
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Novembre 1734., au fujet des Grains dont le tranfport hors du
^^^-^^^ g^^^

Royaume pourroit être permis; à la charge néanmoins que les fur chaque

Grains qui ibrtiroient de ces Provinces , ne pourroient être embar- Marchandifc

qucz que dans les feuls Ports de Calais de la Généralité d'Amiens , Tarifde 1 66 4.

& de Dunkerque de l'Intendance de Lifle,à peine de contifcation, quepar ce Ta-

ôc d'être les contrevenans punis fuivant la rigueur des Réglemens :
'^

'^^"'^'

difpolition qui ne fut pas cependant obfervée , parce qu'immé-

diatement après l'expédition de cet Arrêt, S. M. ayant reconnu

que 11 la Sortie des Grains étoit limitée au Port de Calais pour

la Picardie , cette Province en profiteroit fort peu, par la raifon que
tous les Grains du Ponthieu , du Vimeu & du Santerre , étoient

trop éloignez de ce Port pour y être tranfportez , ôc ne pour-

roient abfolument iortir que par S. Vallery > Elle ordonna par

autre Arrêt du 10 Janvier i 735, que celui du 6 Décembre 1735
feroit exécuté dans le Port de Saint Vallery , ainfi &. de la même
manière que il ce Port avoit été dénommé dans cet Arreft; ôc

quen conrcquence,les Habitans & Négocians de la Province,

ôc de celles d'Artois ôc Flandres, pourroient s'en fervir pour faire

palTer des Grains à l'Etranger , fuivant ôc conformément aux dif-

politious du même Arrêt du 6 Décembre. Mais enfin , comme
toutes ces diverfes Permilïions n'avoient éri données que pour

le bien du Royaume, S. M. en connoiffance de caufe , par Ar-

reft du 1 Avril 1737, commença par fufpendre , jufqu'au premier

du mois d'Octobre luivant , les Permilfions accordées à la Pro-

vince de Poitou , pour la Sortie de fes Grains 5 enfuite , fur la lia

de la récolte, S. M. ayant été informée que dans plulieurs Pro-

vinces du Royaume elle n'étoit pas aulfi abondante que les ap-

parences l'avoient fait efpérer, à caufe des accidens qui étoient

l'urvenus précifement dans le tcms de la moiifon ; non feulement

Elle a conlirmê fAirefl du 2 Avril, particulier pour le Poitou

& la Bretagne ,
par un autre du 27 Aouft fuivant 5 mais encore

Elle a ordonné la même cliofe , par un troiliéme du i o Sep-

tembre do la uicme année , touchant les autres Provinces du
Royaume , auf.juellcs il avoit été accordé de femblables Per-

milïions , fçavoir , la Picardie , la Flandres ôc le liainaut , les

Trois Evccliez de Metz , Toul ôc Verdun , ôc la Province de
Languedoc : au moyen de quoi, il e(t défendu d'en tranfporter

aucuns Grains ni Farines, dans les Pays Etrangers, fous les pei-

nes portées par les Réglemens rendus à ce fujet.

A fcgard des Grains, Fariner ôc Légumes , fortant des Cinq
iiij



Droits fixez

fur chaque
Marchaïutife ,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Bled.

18.

Boëtes.

2J2 TARIF DE 166^.
GroiTes Fermes pour les Provinces réputées Etrangères ; les Ar-
refis des iSOclobte 1719 6c 30 Septembre 17x1 ,nui , comme on
l'a die, les avoient exemptez de tous Droits, furent révoquez par

Arreft du 1 3 Avril 1718, mais cpi n'eut Ion exécution , que jufqu'au

15" d'Octobre 1730, ayant été abrogé lui-même par un autre du
2 (î Septembre précédent, lequel a été confirmé d'année en an-

née , par ceux des 1 1 Septembre 1751 , 29 Septembre 1752, i ^
Avril, 50 Juinôc 1 1 Aouft 1735, ^7 Aoufl: 1734,25 Juillet 175;,
17 Juillet 1735, i(î Juillet 1737,0c i Juillet 1758.

Outre ces Arrefts généraux qui déchargent de tous Droits de
Sortie, les Grains , Farines ou Légumes , portés des Cinq Grof-

fes Fermes dans toutes les Provinces réputées Etrangères ; pa-

reille franchife & exemption a été accordée en particulier, par

Arrefts des 19 Aouft 1730, 1 jr May ôc 11 Septembre 1731,
8 Juillet 1732 , 14 Avril & 1 1 Aouft 1735 , 17 Aouft 1734, i5

Juillet 1735 , 17 Juil'et 1756, 16 Juillet 1737, & i Juillet 1738,

pour la Provence : 14 Octobre 1732 ,14 Avril I73 5,& 6 No-
vembre 1736, pour le Dauphiné ; 4 Janvier & 14 Avril 1733,
pour le Lyonnois. Mais par un autre du 1 3 Janvier de la même
année , il a été défendu à tous Marchands , Négocians ou au-

tres, de faire fortir de la Province de Poitou, de la BaillargeÔc

de l'Avoine pour les autres Provinces du Royaume , Ôc pour

quelque dcftination que ce fût , fous les peines portées par les

précédcns Arrefts 6c Réglcmcns.

i^.B O ET ES ferrés , Bougettcs, 6c Maies.

Avant le Tarif de i (^(^4, ccsMarchandifes avoient été impofées

à la Sortie:

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de lUiit-T.tff.ige y Rive & Impofithn Foraine,

Dms les Trovhues hors l*jinjou.

Suivant le Tarif de i J4:,;\ raifon de itf i\cnlcr«pour

jyivrc ... . .

Malcs , &
Eoè'tcs ferrées Poiij:;cttcs.

clHiuci.s le

cent pcfaiu

I î liv.

1 1. f. d.

clHllK-CS le

cent pcfanc

1 j liv.

I 1.



'V T^'sPr^"?

SECONDE PART I Ë; ij?
,- .::; ..a

-, Maies, & •"*

•;.. i. Boctcs ferrées. Bougettes. Droits fixca

«'

r
1 !

•

Suivait Taddition au même Tarif,

du 18 Mars 1541- à raifon de 16

deniers comme dcfl'us

Suivant l'Edit de 155 1. à raifon de

xo deniers

Suivant l'Edit de 1 5 ; tf . à raifon de

j 5' deniers

Suivant le Tarif de 1 5 8 1 . à raifon

de T* deniers pour livre , comme Mer-

cerie • •

Suivant le Tarif de i ^2, i . à raifon

ici6 deniers comme deiTus

Suivant le Tarif de 1^19 ,

\ Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Berry

& Poitou î, à raifon de 16 deniers
' comme demis

En Bourgogne , à raifon de loden.

En Champagne, à raifon de 1 j dcn.

' ;. .:<

'çftimées le

cent pefant

7liv.

Bt^iMH*^M^HMaa^^MH

jf. 4

II 8

9 4

çftimées le

cent pefant
'(! 15 liv.

TTil

cftimécs le

cent pefant

10 liv.

13

16

19

fur chaque
çftimées le Màrchandîft ;"

cent pefant tant avant' le*
4l.ïof. Tarif de i(fV4/

tjue par ce Ta«f
nf fie depuis. -

. Sortie.
1

1

• m»"

7 <

eftimées le

cent pefant

15 liv.

Boëtes,

il. 15

eftimées le

cent pefan»:

i'o liv.

4
8 16

4
8

,-.. \ ; 'J . i Boëtes ferrées, Maies, Ma-
... ..,.-. ,v.i. ...„J^ . - , . Bougeucs , & letes & Bou-
Etparle Tarifde itfji ces Droits Maies, efti- gcttcs , efti-

avoient été augmentez & fixez
,

niées le cent mées le cent

Sfavtir
,

pefant ij liv. pelant 10 liv.

Pour la Normandie, Picardie, Ber- -
ry & Poitou . . .il. i 1. ^ 8

Pour la Bourgogne ^ ' 154 i 10

Et pour la Champagne . . i 5 10 r ii é

Dans la Trovince Sjtn^nu. -

Sur les Boëtes ferrées , Bougettes & Malcs , tranfportées par eau, les mêmes Droits

avoient été fixez par le Tarifdc 1638. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appré-

ciation de 1541. à • , . . . . ijf.

Parla rcappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de ij

Etparcellcde 1651. . ... . 10
' - ' •

Pied ..•

commun.

il. 3 f. 4d,

I 6 8

I 8 â

Et fur '"S Boëtes ferrées , Bougettes & Males.triinfportées par terre , non compris l'an-

cien Droit aliéné en 1586. . . . . il. 5 f.

Iré^As de Loire,dans la même Trovince d'enjeu ,fuivant le même Tarifée 16jS.

pour la fixation de 1^5 4' ^^ cent pefant

Augmentation de 1594.

£tj;'our celle de 1^5 1. 1

f. 10 d»

4 ^

1 i iij

!i!>

it:



3154 rî r TA RI F O g id64à 3
. . Et fur Icî Bofc'tcs ferrées Bougettcs & Maies , tranfoortécs entre les Ports de Candei

Droits faxez ^ AnccnU Se auTabUcr d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de Tancicn Droit
fur chaque en i;8«. . . . . . •. ; f. x d.
Marchandiu, ,, _. ...^ , ._ Nouvelle Impofttm (TMictt. -
ca^t avant ^c ;. ^ . . •

t
'

,Xarifdeitfti;4. Sqîv^tlanxationduioDcccmbrcij??. le centpefant . rj f.

^e par çc Ta- £c poux la réappxéciaÙQA de i tf } i. ce Droit avoit été augmenté de s

Xif&; depuis. " «<

^^\^ Ainfi cette Marchandife payoit lors de la rédaftion du Tarifdo
oortie.

j ^^^^ y compris le$ Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S <j A V o I R :

En EnEn Picar-

die. Nor-
En Anjou.
—-^—r->

Par

Terre.

mandic , Bourgo< Champa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

,. Poitou.

VXV%-» "U^Nf^N-f \^^r\^%^ V^^V'V*» V.i^V>J
Pour ^» Droits oy<^de|us il.}f.4d. il.tff.8d. il. 8f.8d. j 1. 6C xUiof.td.

Parifis de ces Droits, v • '

, v '

Sftntir,
"'

Cinq fols pour livre 5 I9 t t 71 it < 1% i

'Idem des Droits de Trai-

te d'Aniou & Trépas de

Loiie aliène

.-«'"'tî' '.''"•.T--' -7

cncz 3 n

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

I 9 1 I1J4 iijio 4 1 tf'^' *fj" 6 7
18 19 41 j 4

I 10 7 I 15

9 10

un < «««•—. I

1114 115 10 l li 6

I 17 7 4*7 î 9 n
II XI 19

89 ) II 8

Recapituiation.
tn Picardie , Normandie , Bcrry te Poitou
£n Bourgogne . . •

£n Champ.\gnc ...
En Anjou5P"î^*" ' ' '

^ tpar Terre • ,

l'-i • i^ji.,

I 1, 1 1 f. 4 d.

I ij 10
I 18 6489
) II 8

Total

Pied commun
ij tf I

t i; z

Le Tarifde 1 66^, en réilniffant ces Droits « les a réduits j ea

faveur du Commerce: "
'' -^ ;

w .i :a /^

S ç A V o I R:

Boiftes ferrées , Bougettcs & Maies , le cent pefant '*

,i 1. € f.

Malcs , Malettes & Bougettcs , Iccent pefant , comme Bob'tes ferrées i t
£t avec Mercerie. Voyez Mirctrit. ,

Ce (jui n a été changé par aucun Règlement poilérieur.



SECONDE PARTIE: lyj

20» sOMT ES de Sapb> de Foncine , & autres lieux. Droits Hxca
*

fur chaque

Avant le Tarif de i66^. ces Boëtes avoient été impofées à Marchândife,
.

* * tant avant le

la Sortie, ..^^-.i,:.-... .- Tarifée i(î<f4.

^ue par ce Tai»

rif fc dcpuifr.-

Sortie.

.^t S Ç A V O I R,"
./ . ..,1

Tour les Droits de Haut-Tajftge , Keve & Impojttion Foraine,

Dans les Trovinces hors Vjmoa.

Suivant le Tarif de 1619. fur l'évaluaticti de i<î L i j f.lc Char, •.

Sfavoir.

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou , àraifân Aei6 deniers

pour livre . . . . • . 1 1. t f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers. . v ..i- i 7 n
En Champagne , à raifon de 1 } deniers . 1 . i it i

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de it liv. le Char, les Droits cy-deilus
avoient été augmentez de 7 f. ce qui revient avec ceS mêmes Droits

,

Sçav9Îr>

» . t L 9 f. 4 d<

. 1 14 II

l 19 t

tk

Boëtes.

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à . . .

", :\ ,, ,
Dans la Trovince d'^jou. '

,.'
Sur les BoctÉs cy-deflus , tranfportées par eau , 4es mém'cs Droits avoient été fixez

par le Tarif de i(f)8. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation

de l'Entrée , à raifon de . . . . . i j f.

Par la réappréciation dé 1 5^4- ils avoient été augmentez de 15

10

Et fur les Boè'tes cy-deflus , tranfportées par terre , non compris.l'ancien Droit aliéné

en 158^. . . . . . . i${.
— Il » I

Trépas de Loire^ dans la même Trovince d'Anjou , fuivant le même 'Tarif de 16^ 8.

Pour la fixation de ij 54. le char . • . j f. i d.

Augmentation de IJ94. , • t . . J *

Et fur les Boetes cy-deflus , tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis , &aa
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8*. j f. i d.

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la réda£lion du Tarif d&
1 664. y compris les Parifis , fol à: Ilx deniers pour livre cy-après.

,

S ç A V I R ;

1";^
'^(tS-t

K;îfi

\ài



iteÉMMMiriiilÉM

Droits fixez

fur chaque)
. Mirehandift

,

tant avant le

Tarifée i£tf4.

^ue par ce Ta-
rif 8c depuis.

.Sortie.

^S6 *H f A K I f D E 1 664.
"•'t' '•'"•: .'^"»-"'

,. En Picar- En
.XS01>..CM}«|||»«^ c "aie , Nor-

En En Anjou.

Par

Terre.

. ,. > — •

, ; ^ •' * mandic, Bourgo- Champa- Par
; ZOaloqfiflî aai ^m Bcrry, & gnoi ghe. Eau.

Poitou.

o^v^-nj w-rf-^NT^ v-^v-*!^ o-^^-v.; v-«^vxj
Pour les Droits ey^delTus 1l.9f.4d. 1l.14f.11d. 1l.19f.1d. il. i6f.4d. iSf.i.d.

Parifis de ces Droits

,

S(avoir
,

Cinq fols pour livre
.1 ''7i'4 ' 9

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de .ïi^.^ô
X.oire aliénez

9 9 9 « 4 f

AOi
Sol pour livre . «

-_,(Six deniers pour livre

4 i

I 16

l

8

10

1 i

1

8 1 8 10

1 î

t 5 ;

1 î

I 7 t

I 4

I 18 6

II

t 5

I

10 1

I 4

X 7 8

I 1

I

I

8 <f.

II

ï IJ J l 7 1 11 7 8 10 9 î

Récapitulation.
En Picardie, Normandie ,Berr}r& Poitou . • •

En Bourgogne
En Champagne

En Aniou i^P*"-
^*" »v-*-rf\«*» /--it .1»«-»

<,par Tcrrfl-fj^ffl .s^v, y/i» •(ir Jéi.^?'*

,

' .,** .v^,v.:.s/,....,. i-'-f-'. Total
'
y^'^lpS;%»rt. Pied commun

I 19 f* î d.

1
"

li 7

1 8 10

I 9 I >

10 17 j

* j r

Ce qui a été modéré par le.Tarif de 1 66^. en faveur du Com-
jojsrce.; .

V' -^ s Ç A V o I R ,

'
Boctes de Sapin , de Fonciflc ic. autres lieux , le Char • ; il.

£t ce Droit n'a été changé par aucun Règlement pollérieur.
.

iSoëtes. ^. 21. SO ET ES âiQ Sapin peintes, 6c Cabinets de peu
2 1. de valeur. -i-

"

_

' Voyez Mercerie,
'

Boëtes.

22,
22. BOETE S de Sapin non peintes.

Avant le Tarif de 1664. ces Boëtes avoicnt e'té impofées à

laSome-,-~;'--\,":;;'^-^^ :
'-y

l :i:-:;.< .-','.*. *ti*4,-:,n ..«*.,l4 «i» § Ç A V O I R I
".'..4. ' '«"

'
, :•,., Tour Us Droits de ÎJaut-Tajfage , Keve & Impoptîon Foraiw*'*.

"'"'V ' Dam les "Provinces hors l'Anjou. i ît¥ \

Siiivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 11 liv. lof. le cent pcfant.

Sfavoir]



rrc

S E C O N D E P A R T I E. ây/
Sfavoir ,

En Normandie , Picardie, Berry Se Poitou , àraifonde itf. deniers pourli-

. . . . l. i^f. 8d.
En Bourgogne , àraifonde lo.dcnicrs . . i lo

En Champagne , à raifon de ij. deniers . . i j ii

Et par le Tarif de itfjt. fur l'évaluation de i j liv. leccntpcfant, les Droits cy-dellus

avoicnt été augmentez de } f. 4 deniers , ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfaroir ,
''

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à ; : il.

Pour la Bourgogne, à . • . . i /^C. td.
Et pour la Champagne , à . . . . x 7 )

Dans la "Province d'MjoUt néant»

Ainfi cette Marchandife payoit lors de la réda£lion du Tarifde

i6S^. y compris les Parilis , lol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R

,

En Picar- En Ea
die , Nor-

,

mandic

,

Bourgo- Champa-
Berry, & gne. gne.

Poitou.

O^V">J V-^VNJ V^-VNJ

Droits fixez;

fur chaque
Marchandife ,'

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Boètes.

21,

Pour les Droits cy-de(Iu<

PariHs de ces Droits

Sfaviir ,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

il. 1l.4f.1d. il. 7f.jd.

I 5

» ?

I * 3

8

6 II

g

I 10 %

X 6

I II 8

10

I II 6

6 n

I 14 I

i 8
m

l 15 9
II

I ït g

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne
En Champagne *

Total
Pied commun

il. tf r. 1 1 d.

I II «
t 16 9

4 J< I'

I IL

Ce qui a été modéré par le Tarif de 1 66^. en faveur du Com-
merce:

S ç A V o I R,

Boëtes non peintes , le cent pcfanc • . il. lo f.

Et ce Droit n a été changé par aucun Règlement poftérieur.

T^^me J, Kk



Droits fixez,

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Boeufs.

22.

258 TARIF DE 1664.

12. 3 OE V F 5 vifs.

Avant le Tarif de 166^. les Bœufs vifs avoient été impofésà

la Sortie j

S
(J

A V O I R ,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve& Impojîtion ForAine,

Dans les Trovinces Itors tjLn\on.

Suivant le Tarifde 1 541. à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de 8 liv.

la pièce . ... . . lo f. 8 d.

Suivant l'Edit de 15 51. à raifon de 10. deniers fur la même évaluation ij 4
Suivant l'Edit de 1556. àraifon de itf deniers fur la môme évaluation, lo 8

Suivant l'Edit de i j8i. &leTarifde i6n.;\raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 10 1.1a pièce ...
Suivant le Tarif de I619. fur la même évaluation.

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry &c Poitou,» raifon de 16

dcflus ..........
En Bourgogne, à raifon de xo deniers ....
En Champagne , A raifon de xj deniers . . • . i i» 4
Et,'par le Tarif de kîji. fur l'évaluation de 30 liv. la pièce , les Droits cy - dcfTus

avoient été augmentez de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

SçAvoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry& Poitou,à . .

Pour la Bourgogne, à . . ...
£t pour la Champagne , à

i\. 6 8

deniers comme
il. 6i. 8 d.

II) 1

I 18

il. 1

1 6

X II

6

8

Dans la Trovince à^jlnjou.

Surles Bocufstranfportcz par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

lie i«38. àraifon dcii denicrspour hvrefur l'appréciation de 1541. à 8 f.

Et par la réappréciation de 1534. ils avoient été augmentez de . 16

II. 4

Et fur les Bœufs tranfportez par terre , non compris l'ancien Droit alic«é en
x;8<f. ..... . . i(îf

tréfAs de Loire , dans Ia même Trovince d^Mjou ,fuivant le même Tarifde 163 8.

Pour la fixation de 1554. la pièce . . . . i f. 8 d.

Augmentation de 1594. ) 4
Et pour celle de Ujt. . . • . . . i

Et fur les Bœufs tranfportez entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier
d'Angers feulement

, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 4 f. 4 d.

Ainfi cette Marchandife payoir,lors de la rédadion du Tarifde
itfC)^. y compris les Parilis, loi & lix deniers pour livre cy-aprcs,

S <^ A v o I R,



SECONDE PARTIE.
En Picar- En
die, Nor-
mandie , Dourgo-
Bcrry, & gnc.

Poitou.

En In Anjou
1 . ^^.

2y9

Champa- Par

gnc. Eau.

.—«^ Droits fixes

Par fur ciiaquc

Terre. Marcliandife,

tant avant le

V^'V'N-' V,^V^-» Vi^VX-» Tarif de i66^.

Pour les Droits cy-deflusx I. f. «i. il. «f. 6d. xl. iif.Sd. il. lof. d. il. f. 4d. <|ucparceTa-
Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre la 117 ixlT 76 j t

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez . x f

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

10 X 18 I

1 f X II
î 4 7

5 J

I 17 6

I 10
7 10

» 5

X IX 6 )

I 4 .

I

I 6
7 10 I 19 4
I 8 I

9 i

9

II) 10
3 3 10

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou
En Bourgogne . ......
En Champ.igne

En Anjou 5 P^""!.^"
' tpar Ter;Terre

il. 13 f. 10 d:

3 X $

3 9 6
1 4
I 10

Total

Pied commun
IX

X

\6

II

l

Ce qui a été à-peu-près adopté par le Tarifde 1664 :

S ç A V 1 R,

Bœufs gras
,
petits ou inaigres , la piccc • • xl. lof.

Ce Droit n'a été changé pa aucun Règlement poftérieur : mais

comme il y en a eu pluficurs ei général pour la Sortie des Bef-

tiaux, dont les Boeufs font la partie capitale , il necowiendroit
point de renvoyer ailleurs le détail de ceà Règlement.

Il n'en eft pas des Beftiaux comme des Grains , que l'Ordon-'

nancc de i^Sy a mis au nombre des Marchandil*.^ qui ne peu-

vent être tranfportées hors du Royaume fans la permiiîion du
Roy; cela n'empêche pas cependant ^uc la Sortie n'eu air été

audi quelquefois défendue dans des tems de mortalité des Bef-;

tiaux , ou de diletre des fuurages.

L'année 1709 , n ; mémorable par le froid exceffif qui fie pé-

rir un grand nom'f re de Beliiaux , ôc principalement de Mou-
tons ôc de Brebis j lu*, apparemment 1 époque où ces défenfes

Kkij

Bœufs.

22.

m

jpw

|M ^

m
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Droits fixez

fur cliaquc

Marcliandile,

tant avant le

T«riftie 1^64.

que par ce Ta-

rif & depuis.

Sortie.

Bœufs.

22.

26b TARIF DE 1664.

commencèrent àêtre miles en ufagedepuisiôô^ (<;/). On n'en con-
noît pourtant point le Titre primordial; mais on en trouve un con-

matif, qui eft un Arreft du 1 6 Juin 1711* par lequel il eft dit que
S. M. avoit été informée qu'au préjudice des détbnfes portées par

lesRéglemens ôc Ordonnances , de faire fortir du Royaume au-

cuns Beftiaux fans fa permifllon expielfe , plufieurs Particuliers,

principalement du coté des Provinces de Flandres , en avoient

fait , ôc en faifoient encore journellement pafler, même àTAr-
' mée des Ennemis : Et pour empêcher les fuites d'un abus qui

pouvoit diminuer l'abondance qu'Elle défiroit procurer à l'es

Sujets , Elle fit défenfe à toutes perlbnnes de faire pafler hors

des Provinces de fon Royaume, aucuns Beftiaux de toute nature,

à peine de confifcation , 3000 livjes d'amende, ôc des Galères

pour trois années , même de la vie en cas de récidi , avec

•pouvoir aux Intendans ôc Commiflaires départis d'inftruue, faire

& parfaire le procès aux contrevenans , ôcc. Enfuite pour aflù-

Ter davantage l'exécution de cet Arreft , par un autre du i^

Mars 171 2, Elle permit même aux Intendans d'accorder aux

Dénonciateurs ôc autres Particuliers qui contribuerôient à faire

failir ôc arrêter des Beftiaux fortant hors du Royaume , fuivant

lescas j jufquà la moitié du prix de leur vente, ôc de l'amende

à laquelle les contrevenans feroient condamnés.

La crainte qu'on avoit eue que la Sortie des Beftiaux hors du

Royaume . 'en diminuât l'abondance , ou n'empêchât de la ré-

tablir , ayant donné lieu aux deux Arrefts que l'on vient de rap-

porter ; le même motif engagea aulli le Confeil à permettre ie

tranfport des Beftiaux d'une Province à l'autre , dans toute l'é-

tendue du Royaume, fans payer aucun Droit. Cette exemption

fut accordée par Arrefts des + Septembre ôc i 6 Octobre 1714,
ôc confirmée par autres des ip Janvier 171^1 30 Avril 17115^,

ôc 17 Juin 1717» à l'expiration duquel il ne s'en trouve plus,

ce qui donna lieu à des Ordres fupérieurs, qui font voir que la

perception des Droits fut rétablie. Cependant il paroit par les

Joxirnaux du Confeil de Commerce , que M. de Machauii
y

ayant rapporté le 3 i May 1718 , l'avis des Jurez Bouchers de

Paris que l'on avoit confultez, il fut arrêté que l'exemption des

Droits,qui cefibit au premier Juillet 171^, feroit continuée pour

un an, fur les Beftiaux palfant d une Province du Royaume à l'autre.

Ces mêmes Arrefts des 1 5 Octobre 1714, ip Janvier 171;,

(<») Av.in£ 1664 , il avoit été défendu de tranfportcr aucuns Beftiaux hors du Royaume,
far une Déclaration de Henry III. du i Juin i jyS.
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Sortie.

Bœufs.

22.

50 Avril 1716, ôc 17 Juin 1717 , renouvellerent les défenfes
i),.oi„ fi^ci

;îe faire fortir des Beltiaux hors du Royaume , à peine de cou- fur chaque

iifcation, 3000 liv. d'amende, ôc de punition corporelb en cas
'^•^'^'^'^'"''^'^'^»

de récidive ; mais nonobltant ces dérenies, les r'-jvinces de Tarifde 16(54.

Gex & de Bugey en obtinrent fuccenivement la permillion : la i.u^parceTa-

premiere, par un Arrêt du 4 Janvier 1718 ; ôc la féconde, par
"^ '^F"*-

un Ordre du Conieil du 6 Scptembie fuivant > l'une 6c l'autre

obtinrent , dis-je , cette permillion , ainfi que celle de Franche-

Comté l'a^'oit obtenue dès le mois de Décembre 1715.

L'exemption entière des Droits de Sortie accordée pour un
tems fur les Beftiaux pafîant des Cinq GrofTts Fermes dans les

Provinces réputées btrangeres, ayant pris Hn au premier Juillet

171 9, ils furent affujetris à ces Droits pendant près dune an-

ne'e^ mais enfin, par Arrêt du 13 May 1720 , S. M. dans la vue
du bien public , voulant faciliter le pallage des Befliaux d'une

Prov ince à laurre , & en diminuer le prix , ordonna , que juf-

qu'au dernier Avril 1720, il ne fcroit levé fur ces Beftiaux que
le tiers des Droits ordinaires : Et cette modération fut enfuite

prorogée pour deux mois, par Arreft du 28 du même mois de
Mars; après quoi l'exemption entière fut ordonnée de nouveau

par autre du 26 Avril fuivant pour p mois , à l'expiration def»

quels ils redevinrent encore fujets à la totalité des Droits, juf-

qu à ce que la difette des fourages caufée par la fécherelie de
l'année 1725, ayant fcrvi de prétexte pour vouloir renchérir le

prix des Beftiaux,S. M. dans la viië de l'empêcher, ôc en même-
tems de faciliter le Commerce des Beftiaux dans l'intérieur du
Royaume , ordonna par Arreft: du 21 Janvier 1724 , que juf-

qu'au dernier Juin fuivant , les Moutons, Brebis & Agneaux ,

les Bœufs, Vaches, Porcs, Boucs, Chèvres ôc Chevrotins , Toit

qu'ils fuflent venus des Pays Etrangers , ou qu'ils eulfent été

élevez ôc nourris dans le Royaume , feroient déchargez des

Droits de Sortie à leur paflage des Cinq Groffes Fermes dans les

Provinces réputées Etrangères.

Cet Arreft, ainfi que celui du 26 Avril 1720 cy-deflus , re-

nouvelloit aulfi les defenfes de faire fortir des Beftiaux hors du

Royaume , à l'exception de ceux du Pays de Gex, Ce UKuiie

Arreft fut confirmé dans toutes fes dilpofitions , ôc prorogé , fça-

voir, par rapport à l'exemption des Droits fur tous les Beftiaux

en général, par Arrefts des^) May 1724, 27 Février 1727 , 26

Février 1726, & i4 Juia 1727 : Sur les Moutons , Brebis Ôc

Kkiij



nf& depuis.

Sortie.
—
Bœufs.

22.

'

161 T A R I F D E 1664. "

Droits fixei
Agneaux feulement, par Arrêts des 28 Septembre 1728 Ôc 17

fur chaque Septembre 172P : Derechef fur tous les Beftiaux , par Arrefts

«nTav\"nMè ^^^ }^ ^^Y ^ 3 Odobre 1730, ^ Aoufti752, 30 Juin 1735,
Tarifde 1^64. 8 Février 1735, & 10 Janvier 173^^: Derechef encore fur les
c^ue parce Ta- Moutons , Brebis & Agneaux feulement

,
par Arreft du 29 May

1736 : Entroifiémelieu, fur tous les Beftiaux , par Arreft du 20
Novembre de la même année, jufqu'au dernier Décembre 1737 :

Enfin fur les Moutons, Brebis Ôc Agneaux, par Arreft du ig

Juin 1737 , jufqu'au dernier Décembre 1738. Et fur tous les au-

tres Beftiaux, auffi jufqu à la même époque, par un dernier Arreft

du 21 Janvier 1738.
Tous ces Réglemens renouvellent les dcfenfes de tranfporter

des Beftiaux hors du Royaume , à peine de confifcation , 6c de

30ooliv. d'amende.

Dans tout ce qui a été dit cy-deflTus des exemptions , modé-
rations ou rérabliflemens momentanez des Droits de Sortie fur

les Beftiaux paflant d'une Province à l'autre dans l'intérieur du

Royaume , il n'a point été queftion de ceux des Paroift'es de

Berry ôcBourbonnois, enclavées dans les Provinces d'Auvergne,

la Marche , Angoumois , 6c Saintonge , non plus que de ceux

des ParoiflTes de ces Provinces pareillement enclavées dans cel-

les de Berry ôcde Bourbonnois , ni même de ceux du Poitou for-

tant pour être vendus ôc débitez dans les Paroiffes où les Aydes
n'ont point cours > parce que ces Beftiaux ont été déchargez de

tous Droits d'Entrée ôc de Sortie , par d'autres Titres particuliers,

dont le premier eft le Tarif de 1667 , où il eft dit que S. M.
ayant conlideré l'incommodité ôc le préjudice que fes Sujets des

Paroiffes de Berry ôc Bourbonnois enclavées dans les Provin-

ces d'Auvergne & la Marche, recevoient de la levée des Droits,

tant fur leurs Vins que fur leurs Beftiaux, les déchargea de ces

Droits, qui montoient chaque année, à zj"ooooliv.

Ensuite de ce Tarif, ôc d'un Arreft du 2 Septembre 166$ , qui

régloif les Droits d'Entrée des Beftiaux venant des Provinces

réputées Etrangères, il y eutfouvent des conteftations entre les

Marchands ôc les Commis établis dans les Bureaux des Cinq
Greffes Fermes ; ces derniers prétendant faire payer les Droits

pour les Beftiaux originaires des Paroiffes fituées au dedans des

Provinces réputées Etrangères, qui alloient ôc venoient des Fo-

rêts , ou qui étant amenez aux Foires dans les Provinces des

Cinq Grofïès Fermes, faute d'y avoir été vendus, iortoient pour

retourner dans les Provinces réputées Etrangères : ces Commis

prétexte

de ces '.

vinces c

tentif à

diciablej

i()7i , c

celers ôc

Province

Avant le

Sortie
:,

Suivant le tJ
liv. 1

3 f. 4 d. le
(

Suivant l'Edij

Suivant l'EdiJ

Suivant les tI
liiation de i Hyl
Suivant le Tal

En NormanI
dc/I'us

En Bourgogr
En Champatrrb
Et par le taf

«y-dcffus avoier]



ammiR^a^

SECONDE PARTIE, 265
prétextoient , avec raifon , l'impolfibilité de diftinguer l'origine

de ces Beftiaux lorfqu ils fortoient ainfi du Poitou 6c autres Pro-

vinces des Cinq GrofTes Fermes. Mais le Confeil toujours at-

tentif à écarter tout ce qui pourroit caufer des difficuitez préju-

diciables au Commerce, ordonna par Arreft du 3 ou 30 Aouft

1671 , que les Bœufs, Vaches, Moutons, Brebis, Porcs, Por-

celets 6c autres Beftiaux venans des Paroiffes lituées dans les

Provinces d'Angoulmois, Saintonge, Auvergne ôcla Marche ,

qui entreroient dans le Poitou ôc autres Provinces en allant 6c
'

venant des Forêts , du qui feroient amenez aux Foires d'j ces

mêmes Provinces, ôc en fortiroient fans y avoir été vendus,

feroient déchargez de tous Droits de Sortie.

Enfin , l'avantage que cet Arreft produifit aux Habitans de

ces Provinces , joint à la réfolution ou le Confeil étoit de ne

rien épargner afin de rétablir entièrement le Commerce des

Beftiaux, fit que par un fécond Arreft du i^ Oèlobre 1671,
depuis lequel il n y en a pas eu d'autres fur cette matière , il

ordonna que les Bœufs , Vaches , Veaux , Moutons, Brebis, Porcs

,

Porcelets 6c autres Beftiaux originaires du Poitou qui en forti-

roient pour être vendus ôc débitez dans les Provinces où les

Aydes n'avoient point cours, feroient pareillement déchargez de

tous Droits , avec défenfes au Fermier Général des Fermes Unies

d'en faire aucune levée, à peine de concuflion.

23. M O I S de BrefiL

Avant le Tarif de 166^. le Bois de Brefil avoit été impofé à la

Sortie,

S ç A v o I R

,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage, Rêve &Impoftthn ForAîm. ,,

Dtim les Trovinces hors l'^jou.

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de 16 deniers pour livre fur rappréciation de r

liv. 1 3 f. 4 d. le cent pcfant . ". . ,
j, f.

Suivant l'Editde ly ji.àraifondc 10 deniers fur la mcîme (évaluation 2

Suivant l'Eùit de 1 5 5 (î. à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation 1

Suivant les Tarifs de 1581. & i6ii,àraifon de ï6 deniers fur l'éva-

luation de 1 liv. 10 f. le cent pefant ... 54
Suivant le Tarif de 16 19. furlamên..- évaluation,

-
Sfavoir f

—
En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers commtf

dcflus . .
... . , 3 f. 4 d.

En Bouri;ojTne , à raifon de lo deniers . . 4 i

En Champagne , à raifon de 13 deniers • . • . 49
Et par le Tarif de 1631. Un l'évaluation de 7 liv. 10 f le cent pfant,les Droits

cy-dcffus avoicnt été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

•
Droits Rxez.

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 66^
que par ce Ta*»

nf& depuis.

Sortie.

Boeufs.

22.

idi-

il

Bois.

2?.
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Droits fixez

fur chaque
JMarchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

264 1664.

10 f.

10 10 «L

" S

JBois,

: TA R 1 F DE
Sfovoir,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry 8c Poitou, à
Pour la Bourgogne , à

£t pour la Champagne , à

D*ns la Trovince d^M]ou.

Sur le Bols de Brcfîl tranfporté par eau , les mêmes Droits aroient été fixez par le

Tarifde 1^)8. à raifonde 11 deniers pour livre fur l'appréciation de I54t> le cent pe-

lant . .••« ., . • il.8d.
Btpar la ré appréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . 8 4

^^^^"^""^^"'"•^^^
10

Et fur le Bois de Brefil tranfporté parterre, non compris l'ancien Droit aliénée»

i$t6. . . . . » . . 8f. 4d.
trépas de Loire,dans la m^me Trovince d*Mjou ,fuivaat le même Tarifde i6^S.

Pour la fixation de If 54. le cent pefant . . . j d.

Augmentation de 1594. .... ^ 1 9

£t pour celle de itf 51. . , . . 5

xf. jd!"

Et fur le Bois de Brefil tranlporté entre Ici Port» de Candes & Âncenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8(>. x f. t d.

Nouvelle Impojition d'Anjou,

Suivant la réappréciation de i^ji. le cent pefant . i : 4f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 554. y compris les Parifis , fol & fix denierspour livre cy-après

,

S ç A V o I Ri

En EnJEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gnc.

Poitou.

Champa
gne. Eau.

En A njou.

Par Par

Terre.

Pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits

,

Sfavêir ,

* Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

I.oire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

V-^-'VX-» V.^-V%J K,^\r\J V-*^V%J u«^v*o
lof. lof. lod. iif. yd. itff. jd. I4f.^d,

I* 4 ï i 7

Il 6

7

IJ

IJ 4

î

ÏJ 6
8

14
8 I

i 18 6

II

14 2.

5

H II I

4

I

6
19 5

14 7 ïy î » r 19 I»

Recapitulation,
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Recapitulation

Eh Picardie, Normandie, Berry ôc Poitou

En Bourgogne
En Cliampagne

(par Eau

P
Sa Anjou

l^j^j Terre

• • • i5f. 4i
• • ï4 7

• • ij î

• • I %

• • ' • 19 10

Total 4 î

Pied commun 17

Le Tarif de 1 €6^. en re'ûniffant ces Droits , a adopté ceux

qui avoient cours dans le plus grand nombre de Provinces :

S ç A V o I R,

Bois de Brefîi , & tous autres Bois à faire teinture , le cent pefant i } f.

Ce qui n a été changé par aucun B.églement poilérieur.

x^. B I S d'Ebeine.

Avant le Tarifde \66^.\q Bois d'Ebeine avoit été impoféàla
Sortie

,

S Ç A V o I R, '

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifjdc 1^19. fur l'évaluation de 5 1.1c cent pefant,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry& Poitou , à raifon de itf den. pour liv. tf f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de zo deniers . . 84
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . «97
Et parle Tarif de 1^31. fur l'évaluation de lol. le cent pefant, les Droits cy-dclTii»

ayoient été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pourla Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . ijC. /^i».

Pour la Bourgognc.à . . ... 15

Et pour la Champagne.à . . . • . ^^ î

Dans la Trovince d'Mjou.

Sur le Bois d'Ebeine tranfporté par eau, les- mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de 1658. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation de l'Entrée à raifon

de II livres le cent pefant . ...
Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de

Droits fixez

fur chaque
Marchand! fc,

tant avant le

Tarifde 166^.
i^"'e par ce T a-

nf i.'. depuis.

Sortie.
I • m

Bois.

1 1 f 6 d.

IX 6

II. s

Et fur le Bois d'Ebeine tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit .ilicné ca

l(i6i • • *- •• • • iii. 6d,

23-

Bois.

2^.

Tonte /» Ll



266 TARIF DE 1664.

Droits fixez "^^'M^ ^' ^•''''> ^*^^ '<* w^we Trovincc d*Mjou ,fuivMt U mime 'Tarifde 16^ 8.

fur chaque Pour la fixation de ij 54. le cent pefant • • i f. x i
Marchandifc , Augmentation de 1594. • « • • i i

tant avant le << ^
Tarif de itftf4. 44
que par ce Ta- »,

nf& depuis.
^^ ç^^ j^ g^jj d'Ebeine tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. z f. i. d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaftion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S
<J

A V o I R,

En Picar- En En En Anjou,

die, Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa'

Berry , Se gne. gnc.

Sortie.

Bois.

^4-

Pour les Droits cy-deffiis

Parifis de ces Droits

,

Sçavaiy

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aUenez

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

t ^

Par Par
Eau. Terre.

Poitou.

V^-N/-0 V^VK*» Vi^'VNb.' V^«#^/•v^ K^i^'sTKJ

X}f.4d. ijf.

î 4 J 9

t^f.jd. il. 9f.4d. I4f.8d.

41 7 4 } 8

î 8

16 8

10

18 9
II

I

I

4 I

I

8

10

I 1

I I

17 6

S

19 8

6

I I 4
7

I 18 6
II

I i I

8

17 II I 2. I I II I 19 5 I i 9

Recapitulation»
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou
En Bourgogne
En Champagne ...
En Anjou 5 ?"!.='"

• • •

•' ç par Terre

17 f. iid*

I r

I i II

i 19 s

» î 9

Total 6 j 1

Pied commun 147
Le Tarifde 16(^4. en réunifiant ces Droits, les a réduits, en

conndération de ceux déjà payez pour cette Marchandife à l'En-

trée:

S ç A V o I R>
Bois d'Ebeine , le cent pefant . . ; itff»

Ce qui n'a été' changé par aucun Règlement poflérieur*
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2$, B O I s dQ Buis.

Avant le Tarif de idé^. le Bois de Buis avoit été impofé à la

Sortie

,

S Ç A V O 1 R,

Tour Us DroUi de Hm-V^age, Rêve & Impofnm ForAine,

Dans les Trovinces hors VMjou.

Suivant le Tarifde 1619, fur l'évaluation de 1 1. j f. le ccntpcfant,

Sfavoir ,

En Normandie
, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 1 4 den. pour liv. i f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers
En Champagne , à raifon de i j deniers

1

1 4

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
MM—i>..«MM«

Bois.

Et par le Tarifde kîji. fur l'évaluation de j liv. le cent pefant, les Droits cy-deffuj
tvoient été augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir

,

Pourla Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à ; : 4f. d.

Pour la Bourgogne, à . . . . . 4 4
EtpourlaChampagne.à . , . . , 4 *

Dans la Trovlnee £jn\o\i.

Sur le Bois de Buis tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de itfjS. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation de l'Entrée à raifon de

j liv. le cent pefant . .... jf.

Par la réappréciaiion de 1 5 94. ils avoient été augmentez de . .5
10

Et fur le Boisde Buis tranfporté par terre, noA compris l'ancien Droit aliéné c«
ijStf* . . . . . 5 f.

trépas de Loire , dans la même Trovince d^Mjou , fuivant le même tarifde i <?3 8.

Pour la fixation de 1554. la pièce . . • i f. i d.

Augmentation de 1594. . « * • i

Et fur le Bois de Buis tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tabliec

i'Angcrs feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i ; 8tf. i f.

Ainfi cette Marchandife payoit^ lors de la rédaction du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après ,

S 9 A V O I R,

s

Llij



Droits fixe»

fur chaque
Marcha iulife,

tant avant le

Tarifde 1664.

que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Bois.

Bois.

26,

268 T A R I F D E 1664. ":

En Picar- En
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , Ce gne.

Poitou.

I II

En Efi Aftjon.'

Pour les droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre .

Idcin des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Champa- 'Par Vzc
gne. Eau. Terre.

«^•^V-O \^V^^ V.i'V^^
4f. 8d. itf.id. it.

Il î i i

t 6

Sol pour livre

5 J 5

î î

5 10

i

c 1

6 3 Kî

9

6

Six deniers pour livre

Si 58 10

5

9 6

i

5 î î 10 3 9 9

R ECAPITULA'r I N.

En Picardie , Normandie
En Bourgogne
En Chompagne

, Bcrryfc Poitou

t

• • •

• • a

• « •

> •

. *

5f

î

9

10

J

9

Pied commun
Total tl. j 6

Le Tarif de 1664. en réûniffant ces Droits, les a augmentez,

pour conferver aux Sujets du Roy le profit de la main d'oeuvre fur

un Bois propre à divers Ouvrages ;

SÇAVOFR,
Bois de Buis, le ceût pefant • . . ; lo f.

Cette fixation n'a été change'e par aucun Règlement pofte'rieur :

mais comme il s'agit ici d'un Bois originaire non ouvragé , on y
peut appliquer les défenfes qui furent faites par Arreft du 1 8 Aouft

1722 , de tranfporter hors du Royaume aucune forte de Bois; dé-

fenfes qui paroiffent fubfifter encore aujourd'hui , au moins à cet

égard, n'ayant été levées par Arreft du 15 Décembre 1722 que
pour les Ouvrages de Menuifcrie.

26. JBOI S de Chêne de 1 j à 30 pieds de longueur, & 6
pouces en quarré.

Avant le Tarif de 1 66^. le Bois de Chêne avoit été impofé à la

Sortie,



SECONDE PARTIE. 269
S Ç A V O I R3

Tour Us Droits de HMt-Vâffàge yKtve & Impofttkn Ftrsitit.

Dans les Trovinces hors tjin\ou.

Juitant le Tarif de i6t^'. fur l'évaluation de i liv. 13 f.4dt la pièce,

Sçâvoir,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, àraifon de 16 den.pour liv. 1 f. j d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers. ... 19
En Champagne , à raifon de 1 ) deniers ... j i

Etpar le Tarif de i^jx. fur l'évaluation de 4 liv. la pièce, les Droits cy-deflus

avoient été augmentez de j f. i d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

SçAVOky

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à . . j f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . , , 510
Et pour la Champagne , à . . . « a.

Dans là "Province d'jinjou , î^dnt.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'daftibn du Tarifde

1(^54. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-rprss.

S ç A V o I R :

En Picar- Eft Eft

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champar
Berry , & gne. gne.

Poitou.

jf.4d. 5f,iod.

Droits fixez;

fur chaque
Marchandife ,'

tant avant la

Tarif de 1664.
que par ce lar
rif & depuis.

Sortie.

Bois.

Pour les Droits cy-deflus.

Parifis de ces Droits

,

SfAvoir i

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I 4 I

7

y

6 8 î

î 4

t II 7 7
1 h

7 I 7 9

6Ùxd.

I g

7 »
4

«Il I

8 z

Rbcapitulation.
ÎD Picardie, Normandie, Berxy & Poitou

\ a Bourgogne
ha Champagne . • r

7f i«[.

7 9
8 i

Total
Pied commun

II. ,

7 8

C'eft ce pied commun que le Tarif de i66^. paroît avoir ado^

pté en impofant cet article :

Llu;



tyo TARIF DE 1664.

2(5".

Bois,

a?-

Droit, fixex
S Ç A V O I R |

fur cliaquc BoisdcChÉnc , chacune pièce de vingt-cinq à trente pieds de longueur, & fix poucci
Marchandifc , en quarré . . .... 7 C

Tarifde it64,. Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur : mais
c^ucparccTa- c'cft proprement au Bois dont il s'aglt ici qu'il faut appliquer l'Ar-

epuiï.
^^^ j^ Confeil du 18 Aouft 171 1 , lequel pour empêcher ladi-

^'^^^^'^ fette des Bois dont le Royaume paroiflbit menacé , en défendit
Sortie, la Sortie à l'Etranger , à peine de confifcation 6c de 3000 liv. d'a-

Bois. niende ; à quoi il n'a point été dérogé depuis.

,
2j. S 1 S k faire Sommiers.

Avant le Tarif de 166^. le Bois à faire Sommiers avoit été

impofé à la Sortie 4

S ç A V o I R :

Tour les Droits de H»ut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine,

Dans les Trovincts hors l^Jnjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 8 1.1a pièce de lo à jo pieds de longueur

( & le Bois à bâtir la longue pièce à l'équipolent , )

Sfavoir.

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, à raifoft de itf deniers poiirli,

tre . . . . • . I o f. 8 d.

£n Bourgogne , à raifon de lo deniers • . 1^4
En Champagne , à raifon de 15 deniers . . l '5 4
Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de ij liv. la pièce cy-deflus', & la longue

pièce de Bois à bâtir à l'équipolcnt , ces Droits avoienc ét6 augmentez de '9 f. 4 d. ce

;^ulrevient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à « : 1 1. f, d.

Pour la Bourgogne , à . , . . 1 z 8

£t pour la Champagne, à . . . . 148
Dans la Trovince (Pjinjou , Néant,

Aînfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaâion du Tarifde

1166'^. y compris les Parifis » fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I r:
*



SECONDE PARTIE; iji
En Picar- En jKn

die, Nor-

l'ourlcs Droits cy-dertii»

parilis de ces Droits

,

Sftviir ,

Cinq fois pour livre

Droits fixez
mandie, Bourgo- Champ»- fur chaque
t-rry , & gnc. gnc. Marchandifc ;
Poitou. tant avant le

O'VX^ K^t^^s/^J V^VO Tarifdc i«f<f4.

il» il. if.td. il. 4£8d. que par ce Ta"
nf & depuis.

yr. j « g 1

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

• 9

I s I >

I

4
4

I lO lO
sortie.

» î I 6
Bois.

I 6 i

i

I 9 8

9

I " 4
lO

*/•

I ^11 I lO 5 1 Il a.

T 1 o N.

• •

•

•

«

•

•

un

il.

I

I

10

Tt

II d.

S

1

Total
Pied comm

4
I

9

9

6

10

En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne . . ,

£n Champagne » •

Ce qui a été modéré par le Tarif de 1 5^4.

S ç A V o I R

,

Bois à faire Sommiers , la pièce de vingt-cinq à trente pieds de longueur 1 1. 6 £
Bois à bâtk , la longue pièce à l'équipolcnt du Sommier.

Ces difpoiitions n'ont été changées par aucun Règlement po(^

térieur : mais il faut encore ici appliquer les défenfes portées par

l'Arreft du i8 Aouft 1722 ^ dont il a été parlé dans l'article pré-

cédent.

28. SOIS à bâtir.

Avant le Tarif de i66±. le Bois à bâtir avoit été impofé à la

Sortie

,

S
<J
A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajftge , Rêve & In.pofition Foraine,

Dans les Ttovinces hors ÏM\ou,

Suivant le Tarifde 1^19. fur l'évaluation de tf 1. 5 f.le Char & la moitié pour la Cha-
retée

,

Sçmîr,
En Normandie, Picardie, Berry& Poitou, à raifondcuden. pourJliv. 8 f. 4 d.

En Bourgogne , à raiion de 10 deniers . . ,
' 10 5

£n Champagne, à raifon de ij deniers* , .. ^ij. mX.

Bois.

â8.



mmm

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Bois.

272 TARIF DE 1664.
Et par le Tarifde Kfji. fur l'évaluation de xiliv. ïof.les Droits cy-deflus avoicntété

augmentez de 7 f. 8 d. ce qui revient avec ces inêracs Droits

,

Sçavoir, *

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à ;
.' igd

Pour la Bourgogne , à . . . . . 1

8

£t pi. ir la Champagne, : . . . . 19

I

7i-

,2B,

Dans la Trovince (P^ou.

Sur le Bois de chêne à bâtir tranfporté par eau, les mêmes Droits avoiem été fixcx
par le Tarif de itfjS.à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de j liv. ij
Charetce , dont les deux faifant un Char , cy pour le Char . . 6 f.

Et par la réappréciation de i; 94. ils avoient été augmentez de 6

lif.

Et fur le Bois cy -deflus,trahfporté parterre, noh compris l'ancien Droit aliéné en

ï;8tf. . , . . . . 6f.

Trépas de Loire^ dans la même Trovince£M]ou , fuvtant le même 'tarif de i6^ 8.

Pour la fixation de 1554. la Charette , dont deux font un Char , cy pour le Char 8 d.

Augmentation de i;94. .... 8

£t pour celle de itf}r. . . . . . 4d.

r f. 8

Et fur le Bois

blicr d'Angers feul

cy-deffus , tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis , & nu Ta-

ilement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. i f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarif de

,1 66^. Y compris les Pariiîs , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

Sçavoir,
En Picar-

die , Nor-
En En

Pour les Droits cy-dcffus 16 f.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 4
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

En Anjou,

«
-^

1

mandie, Bourgo- Champa- Par Par

Berry , & gnc. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

V^,.rv^O V-^-VNJ K^^'s/^^J ^.^^V^M» V-^'-V^Sj

Sol pour livre

Six deniers pour livre

i8f.id

4 ^

I 1 7

I I

I j 8

7

I 4 J

ijf.yd. nf.Sd. 7f.

!•
5 5

I 4 5

I i

I S 7
8

I é
i

17 I

10

17 II

s

18 4

10 j

10 II

11 1

Récapitulation,

1

1



en

-,

Pat

Terre,

7f.

I 9

I 8

lO î

6

10 II

î

II i

SECONDE PARTIE. 173
B. ECAPITULATION.

Eft Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne .....
En Champagne . . . .

In Anjou. |P- ?-
4 par Terre

il. I f. 6 à.

ï 4 i

l 6 J

i8 4
II t

Total

Pied commun
6

Le Tarifde i ^^4. en rcuniiTant ces Droits , les a fixez :

S ç A V o I r:

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifdci^(f4.

<^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Bois.

2g.
Bois à bâtir, le Char 1 1. 1 £

Ce qui n'a été augmenté par aucun Règlement poflérieur : mais
c'eft encore ici le lieu d'appliquer les défenfes dont il a été fait

mention dans les articles précédens.

29, B J S fcié.
'

Avant le Tarif de iG6^. le Bois fcié avoir e'té impofé à la

Sortie,

Sç AVOIR ,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve& Impojitm Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou,

Suivant le Tarif de itfij.fur l'évaluation de 15 liv.le cent en nombre,

Sfavoir

,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers pour lî'^

Yfe . . • • • • • • • • T 1. 1 3 f. 4 d»

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . . t i 8

î,n Champagne , à raifon de i } deniers . . . . t 7 1

1

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de j j liv. le cent en nombre , les Droit?

Cy-deflus avoient été augmentez de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sf^voir t

Pouxla Normandie, Picardie, Berry 8{Poitou,à ; . 2.1. tff. 8dl.

Pour la Bourgogne, à . • . • • *• ïj

Et pour la Champagne , à . . . . j i j

Dans la Trovince d*^njou , }<leant,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1^54. y compris les Parifiç , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S 9 A V 3 I R,

Buis.

2p.

-ATION.
Tome /. Mm



474 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde î66^.

que parce Ta-

rifée depuis.

Sortie.

Bois.

2p.

Bois.

30.

Pour les Droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

Sfavoir.

Cinq fols pour livre •

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

En Picar- Efi ïrt
die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa»

Berry, & gne. gne.

Poitou.

^.^^V^-' v^vo ^^^>/*^
il. 6[. 8d. il. i5f. il If. 3d.

ir .8

X 18 4

3

î I 4
I 6

ï3 9

8 9

3 4
3 itf 6

? 10

j IX 1 4 4
I 10 1

10 3 1} II 4

Récapitulation.
En Picardie, Normandie, Berry & Poitou

En Bourgogne . • •

En Champagne •

3 1. 1 f. 1 d.

3 M II414
Total

Pied commun
10

3

19

13

Ce qui a été modéré parle Tarif de 1 66^. en faveur du Con>

merce :

S ç A V o I R,

Bois fcics , tant en barreaux que planches , le cent en nombre 3
liv.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur : maïs

il faut encore appliquer ici les défenfes dont on a parlé dans les

articles précédens.

^0. B I S Merrain à faire Poinçons.

Avant le Tarif de 1 66^. ce Bois avoir été impofé à la Sortie,

S ç A V o I R :

Tour les Droits de Haut-Tapge , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les 2''roviwes hors l'Anjou,

Aucun des Tarifs de ces Provinces , antérieur à celui de i66^. ne fait mention tk

Bois Merrain à faire Poinçons. Seulement le Tarif de 1619. comprend un article de

Bi)i$ de Mefrien lie tontes fortes
,
fcriam.i Bartls "^ Boucaiilx , qui y eft cftimé »',, millier eu

nombre lo liv. Sur quoi les Droits cy-deflus font fixez :

Sfavoir ,
-

En Normandie , Picardie, Berry Se Poitou , àraifondc 1 5. deniers pour li-

vre . . . . . . . . . . I 1. ^ f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de zo.dcnicrs . , i ij 4
En Champagne , à raifon de 13. deniers . . » 18 4
Le Tarif de 1^3 z. ne fait aucune mcncioii de cet Article»



SECONDE PARTIE.
Dans la Trovince d'Anjou.

275

Sur le BoisMerrainà faire Buccs & Poinçons, tranfporté par eau, les Droits avoicnt

été fixez par le Tarif de 163 8. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de

10 liv. le millier . . . . . il.

Par la rcappréciation de i j 94. ils avoient été augmentez de i i f.

Et fur le Bois cy-deffus, tranfporté parterre, fton compris l'ancien Droit aliéné

en ij8tf. . . . . . . il. I f.

Il —^—irf»i^—

»

Trépas de Loire, dans la même Trovince£M]ou Juivant le même "tarifde idj 8

.

Pour la fixation de 15 î4. le millier en nombre , . i f. 8 d.

Etpour l'Augmentation de ij 94. ... 6 %

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166J,.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
Il '<

Bois.

Et furie Bois cy-delTus, tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 15 81Î. <? f 8 d.

"Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1J99. le millier . . i5f. 4d.
Et pour la réappréciation de i tfjx. ce Droit avoit été augmenté de i 8

15 f.
. ,

Ainfî cette Marchandife payôit, lors de la réùadion du Tarifde

iôS^.y compris lesParifis, fol & fix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V I R j

En Anjou.

Pour les Droits cy-delTus ; î

Parifis de ces Droits
,

Cinq fols pour livre
,

IJem des Droits de Traite d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez . ...

Sol pour livre

5ix deniers pour livre

Par Eau. Par Terre.

} 1. 4f 4d. z r. tf. 8d.

t6

En Anjou. J ^^'

^

' l par T<

Recapitulation.
au . .

erre . ,

Total

Pied commua

10 S.

4 5

4 I

4 4 6

1 l

4 6 7

18 9

X II

I S
I 7

5 }

4 1. 6Ù 7 d.

i i i

7 9 10

} 14 II

M m ij



^7^ T A R I F D E 1664.

Droits fiïcz
"^^ Tarif de 1664.. en réuniflànt ces Droits, les a augmentez

fur Xaqu" ^""^ cette efpece de Bois dont la Sortie pouvoir être prcjudicia-
Marchandifc, ble au Commerce des Vins & autres Boiffons:
tant avant le

STarifde 1664.
<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Bois.

30-

Bois.

3^-

ç A V o I r:

Bois Merrain à faire Poinçons , le millier en nombre de long bois , & cinq cens d'en-

fonceures , cy . . •...«.. 8 liv.

Il eft aflez difficile de comprendre pourquoi le Bois Merrain

, cy • deflus propre à faire des Vaiffeaux d'une continence infé«

- rieure aux Pipes fe trouve néanmoins impofé à 8 livres , tandis

que le Merrain à faire Pipes neft tarifé qu'à cinq livres, comme
on le verra dans l'article fuivant. Le Tarif de 1658 qui devoit

fervir de règle pour celui de 1 654 > étant le feul qui eût fait

mention du Merrain à faire Poinçons , ctoit abfolument con-

traire à cette difpofition. Cependant ces Droits , ou trop forts

pour ce premier article , ou trop foibles par rapport au fuivant,

n'ont été changez par aucun Règlement poftérieur. Mais le i

Aouft 1720, fur ce qui avoir été reprefenté au Confeil de Com-
merce par les Députez des Provinces & Villes qui y ont

féance , que le Bois Merrain étant une Marchandife devenue

rare dans le Royaume , quoiqu'abfolument neceffaire pour la

confedion des Futailles propres à relTerrer lt*s Vins ôc autres Li^

queurs & Denrées , il étoit à propos d'en défendre la Sortie

pour l'Etranger : le Confeil décida que la Sortie |du Bois Mer-
rain pour les Pays Etrangers feroit interdite jufqu'à nouvel ordre,

à tous Marchands , Négocians ôc autres , fans préjudice néan-

moins du Commerce qui fe faifoit de cette elpece de Bois pour

les Ifles & Colonies Françoifes de l'Amérique j & cette interdic-

tion n'a point été levée depuiSi

^ï. S I S \ Douvain & Pipes.

Avant le Tarif de 1 66'^. le Bois à Douvain avoir été impofe' à la

Sortie ,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impojttion ForAine.

Dans les Trovinces hors ijlnjou.

Suivant le Tarif de i^ii. fur l'évaluation de lo liv. le millier eu nombre 1 1. df. 8d<
Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation,

SfAvoir ,

ïn Normandie
, Picardie , Berry & Poitou , à raifoli de if deniers comme

•icfli's . . . . . . I 1. tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . ; i ij 4
£a Champagne , à raifon de z 3 deniers ; • > 18 4



s E C O N D E P A R T I E. l'jf
%x pa' 1* Tarif de itfji. lur l'évaluation de 40 liv. le millier, les Droits cy-

^eflus avoient été augmentez dei liv. tf f. 8 d. ce qui revicm avec ces mêmes Droits
,

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . xl.i3f. 4d.
Pour la Bourgogne , à . . , j

Et pour la Champagne , à . . . . . j 5

Hms la Trovince à*Anjou.

Sur le Bois cy-defliistranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

li itf}8. àraifon de 11 deniers pour livre de Papprcciation à 1 l. itf f.

.Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de .1 li

j 1. Il

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc,'
tant avant le

Tarifde i66^t
que par ce Ta-
rif & depuis.

Et fur le Bois cy-deffus tranfporté par terre , non compris Pancicn Droit aliène en

IK%6. • • • • . . . \ 16 i.

T'réfâs de Loire , dans la même Trovince d*Anjou ,fuivant le même Tarifde 1638.
pour la fixation de 1554. le millier en nombre . . i f. 8 d.

Augmentation de 1594. ''5 4
Et pour celle de i£;i* ...... 8

15

Et fur le Bois Merrain à faire Pipes, tranfporté entre les Ports de Candes & An-
cenis & au Tablier d'Angers feulement , àcaufedc l'aliénation de l'ancien Droit en

I^o6* *••>•• ••• • 14 ^*

t^ouveUe Impofition d*jtnjoit.

Suivant la fixation du lo Décembre 1599. le millier en nombre il»

£t pour la réappréciation de léji. ce Droit avoit été augmenté de lof.

1 1. 10

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

i55^. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R>
En Picar- En En En Anjou.

die , Nor- f « i—"^
^

fiiandie, Bourgo- Champa- Par Par

Berry , Se gnc. gne. Eau. Terre.

Poitou.

Pour les Droits cy-deffus i i3f.4d. 3J.

Parifis de CCS Droits,

Cinq fols pour livre 15 4
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 5' Trépas de

Loire alicnc^

V-^'V'W K^^\r^U V^^v^^ V>V^
}1. 5f. 5I. lyf. 8d. 4I.

15

Sol pour livre

Six deniers poux livre

î ê 8

3 î

3 15

î 9

9 II } 18 9

III III

itf 4

4 I 4
4 I

4 $ S

9 S »

9 S

771
7 4

9 S

7 14 J 5 ly 4
3 7 i 8

311 104 8 7 18 5 18

Mmiij

Sortie.

Bois.
tm



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1^64.
c]iue par ce Ta-
rif & depuis.

278 . TARIF DE 1664.
' Récapitulation.

En Picardie , Normandie ,
Bcrry & Poicou . î '• ï i f. lod

En Bourgogne ..... 4 g
'

En Champagne . . . . 4 7 y

En Anjou
^ far Terre ... y ig

Bois.

31.

Pied commun
Total

5

16

3

Le Tarifde 1664.. en réuniflTant ces Droits , les a fixez:

S ç A V I R :

Boisa Douvain& Pipes, le millier en nombre de long bois, & cinq cens d'cnfou,

cure

,

...... .5 liv.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur ; mais

il faut appliquer ici & l'obfervation qui a été faite à l'article précé-

dent fur la fixation de ce Droit , & les défenfes dont il y a été parlé.

S2. S I S h. Barils.

Avant le Tarif de 166^. le Bois à Barils av it été impofé à

la Sortie

,

S ç A V o I R

,

. ,
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojition Foraine.

^'
Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant l'addition au Tarifde ij4i. du ii. Juin 1545. à raifon de 16 deniers pour

livre fur l'appréciation de 7 liv. le millier . . 9 f 4 d.

Suivant l'Edit de 1 5 5 1. à raifon de lo deniers fur la même évaluation 1

1

S

Suivant l'Edit de iJ5<f. à raifon de i<> deniers fur la même évaluation 9 4
Suivant le Tarif de itfii.ù raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

10 liv. le millier en nombre . . . . ij 4
Suivant le Tarif de 1^19. fur la même év.iluation

,

Scavoir
,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à raifon de itf deniers 13 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers • . 16 S

En Champagne , à raifon de ij deniers . . . 19 1

Et parle Tarif de 1651. fur l'évaluation de 10 liv. le millier, les Droits cy-dcfliis

avoicnt été augmentez de ij f, 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . .

Et pour la Champagne , à . .

Dans la Trovince d'Anjou.

il. 6C. 8 d.

1 10

I 12. 6

, Sus le Bois à Barils tranfporté par eau , lc$ mêmes Droits avoient été fixez par le



SECONDE PARTIE.
i r 'ifonde i

^rcciation

^79
Tarif de 1^38. à r 'ifonde II den. pour livre de l'appréciation à 11 f. 6 d.

^•"'"««i*

Etpar la téar^rcciation de 1594. ils avoicnt ctc augmentez de . 11 6 Droits fixes

II. î

— fur chaque
Marchandifc

,

'- tant avant le

Et fur le Bois à Barils tranfporté parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en Tarifde i<î<î4.

i;86. • • • . . . . iif. éd. queparccTa-
__««.-__— ~- rif & depuis.

trépas de Loire,dans U même Trovince d'Mjou yfuivant le même Tarifde i6^S,
Pour la fixation de 15 J4. le millier en nombre. . 1 f. 7 d.

Et pour l'Augmentation de ij 94. ... i 7

jf. id.

Et fur le Boisa Barils tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de. l'aliénation de l'ancien Droit en 158^.

Sortie.

Bois.

3*-

î^ouvùle Impofit'ton d'jln\ou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. le millier en nombre
Et pour la réappréciation de itfjz. ce Droit avoit été augmenté de

1 f. 7 d.

1 3 f. 4 d.

i 8

15 f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde
1 6 6^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,
En EnEn Picar-

die . Nor-
En Anjou.—^

,

Par
Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

v^^v/-v^ ^•'V^ K^^^^r^ K^\/^<J v^v^o
Pour les Droits cy-deflus il. 6f. 8d. il. lof. il. iif.^d. zl. jf.id. il. lof.id.

î'arifis de ces Droits,

Sçavair

,

Cinq fols pour livre 68 '76 81 iij -j 6

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez J 9

I 13

Sol pour livre . i

4 I 17

8 i

6 2,

10 1
7 1 16

1
5

10

z I 4
2. I

Six deniers pour livre

I 19

II

412,
II I

7
I

i 19

I

3

6

i. 3 S
I 1

I 15 II X 3 1 3
8

3 9 1 4 a

R E c A

En Picardie , Normandie , Berry

En Bourgogne
En Champagne . ;

p I T u
& Poitou

» •

*

«

I. A T I

m *

m

m •

» «,

ricd

N.

•

coi

•

•

»

•

I

%

2.

î

2,

I 5

3

4

f. iid,

J

8

9
6

Total

iimun

II

t

5

S

i

'Il



^rrrTTT-

Droics fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifdcitf(f4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Bois.

32.

2«o T A R I F D E 1664.

Le Tarifde 1664,. en réùniflant ces Droits, les a fixez :

S ç A V o I R }

Bois à Barils , le millier en nombre de long bois , & cinq cens d'enfonçure
, ) 1.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur : mais
il faut encore appliquer ici les défenfes dont on a parlé dans les

articles précédens ; défenfes , nonobftant lefquelles il a été permis
par Arreft du 22 Septembre 1735 au fieur Adrien Paradis, de
faire forcir du Royaume pour l'Etranger , la quantité de 10 mil-

lions de Ganivelles , Douelles ou Douves propres à faire des Ba-
rils ou Tinettes , à la charge d'en faire fortir un million chaque
année, en payant les Droits, ôcd'en juftifier la Sortie parle Port

de Nantes. Le Confeil a accordé à ce Particulier cette permif-

lion, ponr lui donner la facilité de déboucher une partie des

Bois donc il s'étoit rendu Adjudicataire dans les Forêts du

Roy des Provinces de Berry ôc Bourbonnois.

Le Chariot.

10

La Charctte.

4d«

5

Bois. 55. S 1 S 2i brûler en bûches ou en corde.

S 3* Avant le Tarif de i66^, le Bois à brûler avoit été impofé à la

Sortie

,

S
<J
A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impojition Foraine,

Dans les Trov'tnces hors VtAn\ou.

Suivant le Tarifde i54i.àraifonde itf den. pour li-

vre fur l'appréciation de 10 f. le Chariot , & j f. la

Charette . ...
Suivant l'Edit de ijjr.à raifon de 10 deniers fur la

même évaluation

Suivant l'Edit de i y j (> . à raifon de 16 deniers fur la

même évaluation .... f 4
Suivant l'Edit de i j 8 1 . à raifon de i (î deniers fur Té- •*

vaiuationde 1 1- 10 f. lcChari9t . . if.

Suivant le Tarif de i tf 1 1 . à raifon de 1 6 deniers fur la

même évaluation .... % exempte.

Suivant le Tarif de i tf 19. fur la même évaluation pour

le Chariot , & la moitié pour la Charette :

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon

ôc itf deniers comme dcflus . . 1 f. 1 f

.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . i i i

En Champagne, à raifon de 1 5 deniers . i lo i

Et par le Tarif de i6}i les Droits cy-dcffus avoient

été augmentez de S d. tant pour le Chariot que pour la

Charette , ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçcivoir
,

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

]^ pour U Champagne, i . .

Le Chariot. La Charette.

fur l'eftima-

tion de ly f.

I f 8d.

I II

1 I

Dans



T-"'

SECONDE PARTIE. a8i

Dsns la Trovinee A*M}ou , HeAtit,

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde

1(^(54. y compris les Parifis , fol ôcfix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o j R,
En Picar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-

four les Droits cy-deflus.

Parids de ces Droits,

Sfavtir j

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Berry , & gnc. gue.

Poitou.

W-V^w-» Uf^V^O \,^^V^^
xf.Sd. jT.id. jC^d.

' I m
Droits Exct,

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de 166^.
c|uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
Il M

^

ll<

Bois.

35.

8 9 I*

J 4 }
II 4 4

X X 2.

5 4 4 I 4 C
I I E

) 7 4 X 4 7

Récapitulation*
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne . ,

£n Champagne • • .

,f. 7*.

4 »

4 7

Total
Pied commun

IX 4
4 »

4f.

Ce qui a été adopté par le Tarifde 1 66^^.,

S ç A V o I R,

Bois à brûler, chargé un chariot . . . l

Boisa brûler, chargé une Charctte . • ; x

Ces Droits n'ont été changés par aucun Re'glement poftérieur :

mais on doit encore appliquer ici les défbnfes dont il a été parlé

dans la plupart des articles cy-defTus, ces défenfes ayant éga-

lement embraiTé toutes fortes de Bois , à caufe de la difette qu'il

y en avoir alors dans le Royaume.

^^. B 1S 7i brûler en fagots.

Avant le Tarif de 1664. le Bois à brûler en fas:ots avoit été

impolé à la Sortie,

S 9 A y I R :

Tome /. Nn

Bois.

34i

|!

.

tli-
iii



zH TARIF DE 1664.

Droits fixez. "Pour Us Droifs de Hm-Taffage» Rêve & Impofition Foraine,

fur chaque Dam Us Trovinces hors l'jinjou , Néant.

Marchandife
j^ Trovince i'M\0H.

tant avant le '

Tarifde 1664. Sur le Bois à brûler en faffots tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixcx

«jucparccTa- par le Tarif de i<î}8. à raifondc ii deniers pour livre fur l'appréciation de cinq livres le

nf& depuis. millier . . ...» 5 f.

.^_^^..,,^» Ecparlaréappréciationdcij94. ils avoien: été augmentez de . 1 1» y

Sortie. 10

Bois.

54.

Et llir le Bois à brûler en fagots tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en \$i6, . ... . 1 1. 5 f.

Tréfas de Loire, dans U même Trovince d*J.njou , fuivant le même "tarifde iC^S.

Pour la fixation de 1554. le millici ic fagots • 3 f. i d.~

Augmentation de 1 5 94. ...» j

Et pour celle de 1631. ... I

10

Et fur le même Bois tranfporté entre les Ports dcCandes & Ancenis & au Tablier

d'Angers (eulemcnt , ù caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. 3 f. 1 1. d.^

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I r:

En Anjou.
—M -^^

t'our les Droits cy-deflus i, ; •

Parifis de ces Droits

,

j
. .

Sjttvtir

,

Cinq fols pour livre . . •

Idem des Droits de Traite d'Anjou & Trépas dç

Loire aliénez . . . .

^qI fouf livre «

S^;^ deniers pour livre

Par Eau.

il i7f, id. il.

9 î

Par Terre,

8f.ud,^

7 î

t 4

1 6 4
1 3

X 8 7
I z

1 9 7

18

I 10

I

H

^^•'i-'- {l"A':,

RlCAPITUtATION.

Terre ï ,

Total
Pied commun

Pois à brûle

Suivant le Tî

En Normar



SECONDE PARTIE. 2%^
Ce qui a ctc modccc par ie Tarif de 1 554. en faveur du Coni- ^ . .^ *^ ^ Droits lixci

merce :

S
<J

A V O
Pois ù brûler, le millier de fagots

I R,
fur clu<^uc

Marchandifc,
tant avant Iç

il.iof; Târifdct<ftf4.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur : mais
Jlf^jJ'Jç"!^*'

il faut encore appliquer ici les défenfcs dont il a été parlé dans

l'article précèdent.

3^. S O I S à faire Foureaux & Etuis.

Avant le Tarifde 1 564. ce Bois avoit été impofé à la Sortie ;

S <j A V o I R

,

Tour Us Droits de Haut-T^jjttge , Rêve & Intpofition Forme.
Dans Us "Provinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de idij. fur l'évaluation de il. lof. le paquet de ;o ou tfofcîiillcts;

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , àraifon de itf deniers pour li-

vre • • * • '• • • 3 f. 4 d.

F, "Bourgogne , àraifon de 10 deniers. ; . ; 41
E.. ohampagnc, à raifon de 1} deniers . . . 4 9

Et par le Tarif de 1631. fur l'cvaluation de 3 liv. les Droits cy-dcflu$ avoient été

augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
^

Sfavoir i

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . ; 4f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 4 10

Et pour la Champagne , à .
- » • i S

Dans la Trovince d^jinjou.

Sur le Bois cy - deffus tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par

leTarifdc i(î^«; à ratfnn de ir deniers pour livre fur l'apprc-ciation du Tarif de l'En-

crée à raifon de i 1. 10 f. le paquet de cinquante à foixahte feuillets zC. 6 d.

Et par la réappréciatioh de 1594. ils avoicnc été augmentez de i <
'

5

Et fur le Bois cy-dcfliis , tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit aliénée!

158^. . • • ... • 1 f. tf d.

Tre'pas de Loire, dans la même Trovihce d^jtnjoa
, fuivant le nime tarif de 16^ 8.

Pour la fixation de ij 54. le paquet . . 6 à.

Auginentation de 1594. ....
Et pour celle de 1631. . .... 6

l

if.

Et fur le Bois cy-deflus, tràtifpôrté chtfe les Ports de '
Candcs & Ancenis, & au

Wicr d'Angers feulement, à caufé de l'aliénation de l'ahden Droit en 1586. 7 d,

Nnij

Ta-

Sortie.

Bois.

3;.



284 *T A R I F D E 1664.

Droits fixex ^^"^ ^cttc Marchandifc payoit, lors de U rcdadion du Tarifde
fur chaque 1 55^. y comprîs les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après

,

*"*"'*•
S Ç A V O I R,rt>.!u avant le

Tarifde 166^.
t\ac par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
»' Il

Bois.

3;.

En EnEn Picar-

die , Nor- f
mandic , Bourgo- Champa- Par
Bcrry , Se gnc. gnc. Eau.
Poitou.

En Anjou.

Par

Terre.

ViO/'^J v-c'w; U^V->^ \,i^V%^ U^VXJ
4£ 4f.i«d 5f.id.

"^i^mt

Bois.

35.

Pour les droits cy-dcfTus

Parifis de ces Droits

,

Sçaviir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Bcrry 8c Poitou
En Bourgogne ... . .

£n Champagne

En;

tff.id, 3fid.

_^
9

i 6 6 9 7 7 4 7
i î î 4 t

5 i 6 } 7 7 II 4 9
z l X X i

"

5 s 6 J 7 1 8 I 4 M

*°»-
1 fï !::;=

5f. jJ.

^ 5

7 1

8 I

4 II

Pied commun
Total 1 1. Il

6

Ce qui a été modéré par le Tarif de 1 66^»

S ç A V o I R,

Bois à faire Foureaux d'Epécs & Etuis , le paquet contenant cinquante ou foixante
feuillets . ..... . 5 f.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

i6. BOIS do. Miroir , fait de Bois blanc.

Avant le Tarifde ï66^. le Bois de Mirok avoir été impofé àla
Sortie,

S ç A V o 1 R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofithn Foraine^

Dms Us Trovinces hors l'jinjoM,

Suivant le Tarif de x#i?.furrévaluationdc4U3f.4d.kcentp«iiint,

Bois de Miroir



SECONDE PARTIE. i8j
Sfavoir , Droit' sijtrr.

En Normandie , Picardie » Berry & l*oiiou , à raifon de t6 den, pour \, f C, 6 d. f"r "liatjue

En Bourgogne, à raiJon de 10 deniers . ... , 6 19 M.".hai«li''

.

Un Champagne , à rjiCon de i) deniers . . . . 7 ** tant ï.vaiu "»

Kc parlo Tauftlo itf)», fur l'évaluation de 8 liv. les Droits cy-dclTuiavoiunt été aug- Taritdo i(5^4,

mentez de tf C » d. ce cjui revient avec ces mêmes Droits

,

^^J^ P-*' '^'^ T**

c • rif& depuis.
Sfovotr,

*^

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à • ;

Pour la Bourgogne , à . . . • . •

£t pour la Cliruupagne , â . « • .

ri r. 8 d.

i,f.

14 »

Dans la Province tCAnjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rdda£lion du Tarif de

i^ 6f, y compris les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après :

S <j A V O I R ,

En Picar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
B(?rry , & gne. gne.

Poitou.

Pour les Droits cy-delliis . i

Parilis de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre de ces Dfoiu . ^

1 1 C8d.

1 II

13 r.

3 5

14 r id.

3 tf

Sol pour livre

14 7
8

16 j

lo

17 7
lO

Six deniers pour livre 4
17 1

S

i8 y

ïj 7 17 < i8 lo

Re* CAPITULATION.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou
'En Bourgogne . . ,

fin Champagne • «

1 5 r. 7 d.

17 6

i8 10

Pied commun
Total Xl. II II

«7 4

Ce qui a été modt^rd par le Tarif de 1664. 9 en faveur du
Commerce :

^ ÇAVO IR,
Bois de Miroir , faits de Bois blanc , le cent pefant 13 fols.

Et ce Droit n*a été changé par aucun Règlement poftérieur,

N n iij

Sortie.

Bois.

36.



iSé TARIF D E 1664,
57. BOTTES neuves.

Battes.

Droits fixez

WarchSfe , Avaiit le Tarifdc 1 664, les Bottes neuves avoient été impofées
tant avant le a la Sortie :

Tarifde,*64, S Ç A V O I R,

rif& depuis. J'our les Droits de Haut-Pajfage , Rêve & Impojîmn Foraine»

V.^^^'^y^.^ Dans les Provinces hors l'Anjou.

Snrtîp
Suivant fe Tarif de i6ip , fur Twaluation de jy 1. lo f. la douzaine de paires de Bottas

OOrcie. façonnées ou faites

,

Sçavoîr ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou' > à raifon de' i6 deniers pour li-

vre » . . . . . . z 1. 10 f. d.

En Bourgogne , à raifon de o deniers . . 5 i f

En Clïampagne , à raifon de ij deniers . . | 11 iot

Et par le Tarif Je 1 65* , ?ur l'évaluation de 41 liv. 10 f. la douzaine , les Droits cy-

delius avoient été augmentez de f f. 4d, ce qui revient avec cesn'>.êmes Droits
,

Sfavoir t

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à * » a 1. if f. ^.
Pour la Bourgogne , à . , . . 3 7 10

Et pour la Champagne 5 a , . . j 17 i i

Dans la Province ^Anjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit lors delà rédadiondu Tarif de

1 56-i , y compris les Parifis , fol & fix "deniers pour !ivre cy-aprës :

S ç A V o I R ,

En Picar- En En
die , Nor-
mandie, Bourgo- Chanipa-

Berry , & gne. gne.

Poitou.

Pour les Droits cy-de/Tus

Parifis de ces Droits

Sfavoir «

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

} 9 1

3 i

3 II 8

I 10

î 14 6

4 4 9

4 1

4 16 6

4 10

4 S II

1 £

î ï 4
2. 6

4 Il I 5 5 10

Re' CAPITULATION.
En Picardie, Normandie, Berry & Poitou . . <

En Bourgogne . . • . •

En Champagne , , » . .

3 1. 1 4 f. (• ^r

4 II I

î 3 îo

Total

Pied commun

Avant

impofez j

Suivant l'Ec

1*11. à raifon

Suivant IcT
mes évaluatioi

13 9

4 9

Sur les BoiK
lezpar caii , ki
étt fixez par le

de II d. pour!.

Et par la réa

avoient été auji

Et fur les Boi
^ez, par terre

Droit aliéné en
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Ce qui a été modéré par le Tarif de 1 S6^, en faveur des

Tanneurs, Corroyeurs & Cordonniers du Royaume;.
S ç A V o I R : I

'
' r ;.

Bottes Neuves, la douzaine de paires . . . jl. lof.

Ce Droit n\i été changé par aucun Règlement poftérieur.

Sd, £ V C S &c Chèvres.

Avant le Tarif de 166^. les Boucs & Chèvres avoient été

impofez à la Sortie

,

S ç A V o I r:
' ". :> ;•

•

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foruine.

Dms les Trovinces hors l'Anjou.

Boucs. Chèvres.

Suivant le Tarifde r 541. à raifon de

16 deniers pour livre, la piecr

Suivant l'Edit de 1551. à raifon de

10 dcnici - Tur la même évaluation

Suivant l'Edit ùc i$^6. à raifon de 16

deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i j 8 r. & le Tarifde
i5ii.àraifonde i(> deniers

Suivant le Tarifde 1619. fur les mê-
mes évaluations

,

Sptvoir
,

En Normandie, Picardie, Bcrry 8i

Poitou , à railon de 1 6 deniers comme
deflus . . .

•

Eh Bourgogne, à raifon de lô'den.

En Champagne, à raifon dé 13 den.

Et par le Tarif de 16 ii. ces Droits

avoient été augmentez de i f 4 d. ce

qui revient avec ces m'ornes Droits

,

Sçavoir
,

Pour la Normandie , Picardie , Bcr-

ry & Poitou, à

Pour 1.1 Bourgogne
, à . .

Et pour la Champagne , ;\

. Dam lit

Sur les Boucs & Chèvres tranfpor--

tczparcau, les mêmes Droits avoient

été fixez parle Tarif de 1658. à raifon

de iz d. pour I. fur l'appiéc. de i ^41. à

Et par la réappréciatio'i de 1594. ils

avoient été augmentez de

fur l'efUma-

tion de iof.

I f. 4d.

I 8

I 4
fur l'cflimâ-

tion de 40 f.

if. 8d.

Boucs.

fur l'cftima-

tion de } 1.

xf. 8d.

i 4
3 10

Chèvres.

fur l'cftima-

tiondc 1 l.iof.

3 f. 4d.

3 10

4 7

4f.

4 8

_5 ±
Trovince d'jinjou.

Boucs. Chèvres.

if. 9 d.

Et fur les Boucs & Chcvrcs tranfpor-

^ez par terre , non compris l'ancien

Droitalienécn i;8tf.
^.».-*

fur l'cftima-

tion de 3 cf.

C

77

Droits HxcK
fur chaque
Marchandjfç

,

tant avant lo

Tarifde 1 66^»
^ucparcc Ta-
rif& depuis.

.

Sortiçi

Boucs.

38-

Pied commuft

} f. 8d.

4 3

4 8

Pied commun

loid.

7i

B'f il

miv,
u ' Vi'

m



mUmÊk

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

cant avant le

Tarifde 16^4.
^ue par ce Ta-
nf & depuis.

Sortie.
% -

>W I II—

Boucs.

3«-

288 :-. TARIF DE 1664,
Trépds de Lo'tre,dans la même Trovince d'Mjou yfuivant le même Tarifde i Sj 8.

Pour lafixatio!, de 15 54. la pièce , tant de Boucs que de Chèvres 1 j.t

Et pour l'Augmentation de ij 94. ... li
*

4cl.

Et fur les Boucs fc Chèvres tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & ai»

Tablier d'Angers feulement , àcaufedc l'aliénation de l'ancien Droit en i;8tf. x d.i

Ainfî cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifdç

i66^. Y compris les Pariiis , fol ôc Cik deniers pour livre cy-après,

SÇAVOIR,
En En En Anjou.

Pour les Droits cy-dclTus

Parifis de ces Droits ,

S{avoir.

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre ;

Six dciuers pour livre

En Picar-

die, Nor- r""~*
mandie , Bourgo- Champa- Par

fierry , Se gne. gne. Eau.

Poitou.

Ui^N^w» K,^\rsJ v„^^v-o ^.g^-vv-' v^i^^ro

?
f. 8d.

II

4f3d. 4f.8d. if.iod.

4 7

î

4 10

S 4 5 10 2, 4
î J 1

5 7 4 I t 6
1 2, I

5 9 6 J 1 7

lod,

I

I 4
i

Recapitulation,
En Picardie , Normandie , Berry Se Poitou

En Bourgogne ....
En Champagne ... . . ' .

_ .„;„„ÇparEau ... . . .

Er Anjou
^^^^.j^^^^

5 f. i

< }

»• 7

Total

Pied commun
II

4

.Le Tarif de i66j^. en réûniffant ces Droits, les a fixez:

S ç A V o I R :

Bviucs & Chèvres , la pièce ..... . ;
•

j f.

Ce qui n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement pofté'

rieur . mais comme les Boucs& Chèvres font partie des Beftiaux

doHt la Sortie a été quelquefpis défendue hors du Royaume,quand

..

"
" .. I3



SECONDE PARTIE. 289
la mortalité s'en eft fait fcntir en France : on peut voir , tant

pour cela que pour les exemptions ou modérations des Droits

de Sortie dont ceà mêmes Beftiaux ont joui en paflTant des Cinq
GrofTes Fermes dans les Provinces réputées Etrangères^, ce

qui a été dit cy-deflus à l'article des Bœufs.

S9. £ O U G R A N.
Avant le Tarif de 166^. le Bougran avoit été impofé à la

Sortie

,

S Ç A V O I R,
Ptfwr Us Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impojition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'^injoa.

Suivant le Tarif de i J41. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de i j

liv. Icccntpefant . . . .

Suivant l'Edit de lyji. à raifon de lo deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edic de ijjtf. à raifon de i^deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1 581. à raifon dt 16 deniers fur l^valuation de x; 1.

le cent pefant . . ....
Bougran neuf

fur la même
évaluation de

ij liv.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^
que parce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Bougran,

3P-

il.

I

I

5f.

I ij 4<L
Bougran

vieux, lur celle

de 1 1 1. I Q f.

Suivaftt le Tarif de itfzi.àraifon de itf deniers il. ijf. 4d. itff. 8d.

Suivant le Tarifde itfif. fur les mêmes évaluations » "
' 1

Sçaveir
,

En Normandie , Picardie, Berry 8c Poitou, à rai-

fon de i^ deniers comme dcfTus . . I 13 4
En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . t 18
En Champagne , à raifon de 1 3 deniers . i 7 11

16'

il.

I

8

10
II

Et par le Tarifde 1^31. fur l'évaluation de 4j liv. lecentpefant, les Droits du Bou-

gran neuf cy-dcffus avoient été augmentez , tant pour le vieux que pour le neuf, de

1 1. ^ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pour la Normandie , Picardie, Berry^& Poitou, à ; 3 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . ^ J * 4
Et pour la Champagne , à . . ... J I4 7

I I «1 M l

Traîte Domaniale.

Suivant l'Edit de i ^77. un Ecu & demi le Balot dcCancvats ou Olonne.cy 4 1. 10 f.

Suivant la Déclatation de 1580. le Balot de toutes grofTes Toiles Canevas Oionne 4:

Bougran étoit évalué à 400 livres & au deffous.

Suivant le Tarif de i^ii. lecent pefantde Bougran
vieux & neufs ....

Suivantlc Tarif de 1619. le centpefant de Bougraa
vieux Se neufs ....
Mais il faut obferver que fuiv;tnt ce Tarif il n'étoit dû

que la moitié de la Traîte Donianiale cy-deflus pour le

Bougran vieux 8c neuf,porté d'une Province à l'autre par

les Bureaux de Poitou , la Rochelle , & Ifle de Ré.
Suivant le Tarif de Kîji.les Droitsde la Traîte Do-

jnaniale avoient été augmentez de 11 f. par cent pefant,

ccquifaifoitaveclcsanciçns Droits

Terne /. .

il. 1 f. 6d.

14 f- (ii

Oo
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290 TARIF DE 1664.
Dans la Trtvince £An]W.

Droits fixez

fur chaque Sur les Bouerans tranfponez par eau , les Droits d'Impofition Foraine avoiefit été
Marchandife

,

fixez par le Tarifde i(î38.àraifondc 11 d. pour 1. fur l'appréciation de 1541. à 15 f.

tant avant le Par la rcappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de il. ijf.
Tarifdc itf(î4. Etparcellede 1^31. . .... 10
c^ue par ce Ta-

__

nf& depuis. *
3 1.

. Et fur les Bougrans tranfportcz par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
Sortie. 158^. . . . . . . il. yf.

JBougraiî. Trémas de Loire, dans la mmt Trovme é^jlnjou ,fuivant le même 'tarifde 1638.

^f). Pour la fixation de IJJ4. le cent pcfant « . • 1 f. 3 d.

Augmentation de 1594. . ... *• 9

Etpour celle de i6'3i. . . . • 7 6

Il 6

Et furies Bougrans tranfportez entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 10 f. 3 d.

2^ouvelle Jmpojitton d'Anjou.

Suivantlafixationduio. Décembre 1599. le cent pefant . i;f.

Et pour la réappréciation de 1^31. ce Droit avoit été augmenté de j

I 1.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R,

En Picar- En En En Anjou.

die, Nor- 1 • •
~-^' •—\ Traite

mandie, Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne. gnc.

Par Doma-
Eau. Terre. nialc.

Poitou.

V-i^V'V/ V«.^W.^ WV'>J V-^V'V-'
Pour les Droits

cy-dcffus }1 }1. 8f.4d. 3I. r4f.7d. 4I. iif.tfd. jl.ijf. )d. il. i4f.(d.

Parifis de ces

Droits

,

f

Sçavoir »

Cinq fols pour
fivrc U 17 I 18 7 I î I 18 10 S 7
ïdemdesDroits

lie Traite d'An- ; '

jou & Trépas de .

Loire aliénez. . 4 6

3 If 4 y y 4 13 1 5 If 7 4 18 7 z
3 I

Sol pour livre 3 9 4 3 4 8 5 9 4 II 1 1

. ^
18 9 4 9 8 4 17 10 6 I 4 y 3 « t 5 3

Sudcn.pour 1. I II L 3
X 5 3 I i 8 I I

4
wmmnm

8 4 II II 5 3 6 4 5 5 C 1 1. 6 5

Pour l'anci(

Pour la Tr;

Ce qui n
rieur :

^
Avant le

fées à la S<

En Norman
En Bourgogi
En Cliampaj

Et par le T
cy-dcflus avoie

IIPour la Non
Pour la Bour
Et pour laC

Sur les Boule



SECONDE PARTIE.
Recapitulation.

En Picardie , Normandie , Berry & Poitou 4 1. f. 8 d.
En Bourgogne . . . 4 11 11
En Champagne ... 5 j

En Anjou. | P"Eau , . tf 5 1 '

291
IVMliki

par Terre

Total
Pied commun

^5

5

S

8

Droits Hxc£
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 66^.
tjuc par ce Ta-
rifât depuis.

Le Tarif de i6(5'4. en réunifiant ces deux Droits, a réduit

le premier tant en faveur des Manufaftures de Bougran , qu'en
confidération de la double Impofition ;

S ç A V o I R :

Bougrans vieux & neufs , le cent pefant

,

Sçavoir ,

Sortie.

Bougran.

39'

Pour l'ancien Droit
Pour la Traite Domaniale

1 1. 10 f.

1 10

Ce qui n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement poflé-

rieur: ,„

^o. £ O V Z E S de Mail.

Avantle Tarif de i6€^,Us Boules de Mail avoient étéimpo-;

fées à la Sortie, ,

. S ç A V o I R

,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve& Impofition Foraine.

Dans lesmTrovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1^19. fous le nom de Pallc maille fur l'évaluation de 18 liv. ij f.Ie

cent pefant

,

Ravoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 den. il. y f. d.

En Bourgogne, à raifoi.de 10 deniers . . . . i 11 j

En Champagne à raifon de z 3 deniers . . . . i ij 11

Et par le Tarif de 1651. fur l'évaluation de 15 liv. le, cent pefant , les Droiw
cy-dcrfus avoient été augmentez de 8 f. 4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sçavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry &Poitou,à ; ;

Pour la Bourgogne , à . . . . .

Et pour la Cnampagnc , à

Dans la Trovince à*J.n]ou.

Sur les Boule» de Mail tranfportces par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le

P ij

Boules.

^0.

1 1. 1 ) f. 4 d.

I 19 7
i 4 î

mifi:.



;>.'«?

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde i«tf4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Boules.

40.

api T A RTI F DE 1664.
Tarif de itfjS. àraifoii de ii denierspour livre fur l'appréciation de l'Entrée, à raifoh
^c . . . . . . . . 9 f. 4 d.

El par la réappréciation de 1594.11$ avoicnt été augmentez de . 9 4

18 8

Et fur les Boules cy-deffus tranfportées parterre , non compris l'ancien Droit alieac en
ij26. . . . . . . . 9f. 4d.

Tréfas de Loire , dans là même Trovince d'Mjou ,fumnt le même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de 1 554. le cent pcfant . . . xf. 4d»,
Augmentation de IJ94. * 4

Et fur les Boules cy-deflus tranfportées entre les Ports deCandes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement , à caufc de l'ulicnation de l'ancien Droit en 1586. 1 f. 4 d.

Ainiî cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parilîs , ibi & lix deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A V I R,

En En En Anjou.

.
^ -^

Par

Terre.

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-

Berry , & gne.

Poitou.

Cliampa> Par

gne. Eau.

L-^V^V*» V^^V"NJ V.^-V^S-^ V-^'V^m' '-••"V'X-»

Pour les Droits cy-deffus i i3f.4d. il. I9f.7d. il. 4f.jd. il. 3f.4d. iif.gd.

Parifis de ces Droits ^

Sfavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépaar de
Loire aliénez

8 4 II II 10 II

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

z I 8

t I

^ 3 9
I I

9 < 1 15 i

^ s X 9

1 II II 1 18

14 16

191
ï S

I 10 7

9

4 10 1 13 j X J9 II

£ II

17 6

10

18 4
6

18 10

- Recapitulation.
E» Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne . ...
En Champagne

En Anjou. Sl'^'l^^ ' • .•
* ipar Terre , .

Droits rejouez

du Pied com-
mun , à caufe

2 1. 4f. lod. dcleurdifpro-

1 13 } portion.

I II 4
18 10

Total

Pied commun
7 17
i II

7
6



s E C O N D E P A R T I E. 29;
Il paroît que c'eft ce pied commun que le Tarif de 1 66^. a

fuivi, en impofant cet article.

Se AVOIR ,

Boules de Mail , le cent pcfant . . ;
'. »liv. iof«

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

A^i.B V Z £ 5 de Terre.

Quoiqu'il n'y ait pas lieu de douter que l'ufage des Tourbes
ou Mottes de Terre propres à brûler ne fut connu depuis long-,

tems dans quelques. Provinces de France voifines des Pays-Bas

pu elles tiennent lieu de Bois de chauffage, cependant il ne
paroît pas qu'elles euflent été comprifes à la Sortie dans aucun
Tarif avant celui de 1654. lequel en leur donnant le nom de
Boules de Terre , les a impol'ees

,

SçAVOIR,
Boules de Terre , le cent pefant ... ; i liv.

Il y a apparence que le nom de Boules de Terre a été donné

aux Tourbes par le Tarif de 1 66^, à caufe de la figure ronde

qu'on leur donnoiten ce tems-là, en les façonnant. Aujourd'hui

eiks ont à peu près la forme d'une Brique. On peut voir , dans

l'Hiftoire des Manufactures, deux Privilèges , l'un du 18 Dé-
cembre 1 658 , qui permet au fieur de Chambré de faire faire

des Tourbes à brûler, & l'autre du 18 Septembre 1 555, qui

permet pour 30 ans à Bernard Perrot Gentilhomme Verrier, de

faire des Boules de Terre à brûler , ôc de les débiter dans le

Royaume. Au refte , les Droits du Tarif de 1554. fur cette Mar-
chandife n'ont été augmentez ni diminuez par aucun Règlement
poftérieur.

^2. B OU RR E &c Capiton de foye.

Avant le Tarif de 1 654. la Bourre & le Capiton avoient été

impofés à la Sortie

,

S ç A V O 1 R :

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofttion Foraine,

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarifde 1 541. àraifon de itf deniers pour lirre fur l'appréciation de ly liv.

le cent pcfant ...... . i liv.

Suivant l'Ordonnance du 18 Mars 1 541. à raifon de i^ d. fur l'évaluation de 1 j livres

au lieu des 1 5 I. cy-deiTus ...... il. 13^4 d.

Ooiij

Droits Rxct,

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1664.
t]uc par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Boules.

41-

Bourre.

^2.

m>

mm: im



r-t* TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^.

<^uepar ccTar
rif & depuis.

Sortie.

Bourre.

4^.

294
Suivant l'Edit de ijji.àraifon de lo deniers fur la mémo évaluation il. if. g J.
Suivant les Edits de ii$6.Sc ij8i. à raifon de 16 deniers fur ;ii même'

évaluation . . • • • . ' 1 i î f. 4 d
Suivant le Tarif de itfii.à raifon de itf deniers fur l'évaluation de 3 « 1 le cent pè-

fant ... • • • . i liv. 8 f.

Suivant le Tarif de itfij.fur la même évaluation,

Sfavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
deflus . . • • . . z 1. 8 f.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . , j

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . •
3 9

Et par le Tarif de Kîji. ces Droits

«voient été augmentez & fixez
,

. • Bourre, Ef-
"

' trace & Car- Capiton efti-

Sçaveir
,

dalle , eftimez mé 60 liv. le Pied commun.
45 liv. le cent cent pcfant.

pcfant.

Pour la Normandie , Picardie , Berry

ic Poitou , à . . J 1. 41*

Pour la Bourgogne , à . j iif. 4
Et pour la Champagne , à . 4 i j

Dans la Trovmce à^jinjou.

Sur la Bourre & le Capiton de foye tranfportés par eau , les Droits avoîcnt été fixez par

le Tarif de i(î38.àTailon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. le cent

pefant . . . . • . 1. 1 5 f.

£t par la réappréciatioA de i ; 94, ils avoient été augmentez de . 11;

iif.

I

3I. 10 f.

4 1

4 II

10

Et fur la Bourre & le Capiton de foye tranfportCz parterre, non compris l'ancien Droit

aliéné en 1585. • v .. • ^ 1.. ., ,
• • 1 1. 1 j f.

^':i\

7répas de Loire dans la même Trovince d*^njou , fuivant le même Tarifde r 65 8.

pour la fixation de i 554. le cent pcfant

Augmentation de 1594.

Et pour celle de 1^31.

X f. 3 d.

i

•
'.f

Sf

Et fur la Bourre d oye tranfportéc entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 5 f. 9 d.

nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre ij 99. le cent pefant . . lyf.

Et pour la réappréciation de itfji, ce Droit avoit été augmenté de . 5

il.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la rédaftion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol & fix denierspour livre cy-après

,



SECONDE PARTIE.
S Ç A V O I R,

£n Picar- £n En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-

29J
Droits Hxc3L

En Anjou. fur ciiaquc

.._«Ate ,__^ Marchandifc ,'

Bcrry, & gnc
Poitou.

Pour les Droits cy-dcffus jl. lof.

ParJfis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre ij 6

Idc-m des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

toirc aliénez

if.

gne.

4I. iif.

Par Par **nc avant le

Eau. Terre. Tarifde i (>64.

tjue par ce Ta-
V^^V^ta/ V.^V^w' nf& depuis.

3I. iSf. 3I.

Soi pour livre

Six deniers pour livre

4 7 (f

4 4

i 6 5 13 9

J 8

19 <f

4 17 tf 4
4 10

i;

4 4

4 it 10 j

1 ?

7 7
I 8

5 19 î î

L II
14445
17 XI

4 14 I 5 10
J 4 î 4 II

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne . . . . .

En Champagne ....
{par Eau . . .

par Terre . . .
En

Pied commun
Total

4I. 14 f. I d.

J lo 3

6 X ^
5 4 II

4 « 4

ij 17 II

5 3
6

Sortie.

m
Bourre.

42.

Ce qui a été réduit par le Tarif de t6C^. en faveur du Com-
merce ,

SçAVoiR:
Bourre & Capiton de foye , le cent pcfant . . . i 5 I.

Capiton à faire laflîs , le cent pefant, comme Bourre de foye . j

Cardafles à faire Capiton , le cent pcfant , comme Bourre de foye . 5

Eftraflcs ou Cardafles , le cent pefant , comme Bourre de foye, . J

Ce qui n'a e'té changé par aucun Règlement poflérieur.

Bourre.^l.BOVRRE rouge & Bourre à faire Lits.

Avant le Tarif de i66^. ces Bourres avoient été impofées à ^^'

la Sortie

,

S 9 A V O I R,

WKmm



PPH

. Droits fixez

fur chaque ;

,Marchandifô,
cant avant le

Tarifde i66^.

€^uc par ce Ta-
rifa depuis. ,

Sortie.

JSourre.

ni-

2ç6 ."î T A R I F DE 1664.

't

Tour Us Droits de HautTaJftge

,

' -''^I'/ Dfins tes Trovinces

Reve & Inipofition foraine,

hors VJnjou.

Vil

Suivant te Tarif de 1^19.
Sçav»ir ,

En Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou
, à raifon

«le 16 deniers pour livre

. En Bourgogne, à raifon de lo denier»

En Champagne, à raifon deij deniers
Et par le Tarif de itfji.

iç»v»ir

,

Bourre rouge
fur l'évalua-

tion de 1; 1.

le cent pcfant.

4
t

il. I)

i I

t 711
Augmenté de
«f. 8 d. fur l'é-

valuation de

5 o 1.1e cent

pcfant.

Bourre à faire

Lits , fur 1'^.

valuation de
it 1. 10 fie
cent pcfant.

.
««f. 8d.

il. ,.

!;
J "

Augmenté de
10 (.fur l'éva-

luation de la
livres le cent

pcfant.

Pour la Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à il.

, Pour la Bourgogne , à . . . ~ i 8

^ Et pour la Champagne, à • . . t 14
Dans /.i Frovine* i*Anjou. •

Sur la Bourre à faire Lits tranfportéc par eau , les

mêmes Droits avoicnt été fixez par le Tarif de itfjS. à

raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation d\i

T^rifde l'Entrée , le cent pefant

Et par la réappréciation de i{94.iU avoicnt été aug-
mentez de , , . . :, ....

9

Et fur la Bourre cy-deflus trahfportée par terre , moâ
compris l'ancien Droit aliéné en i$i6. <. w.â .

4
7

I f

I

6 f. 8d.

10 ,.

'3 II

llf. Si,

Xt

il.

II

^ . Trépas de Loire , dans lamême Trovime ^jinjou , fuivant le mime tarifde 1 6^ 8.

Pour la fixation de i y 54. le cent pefanc

Augmentation de 1 194. .
'j '^A^ "''V

^v|»*i.v^^^-^V-->-|.
if. 7d,

*- 7

î

Et fur la Bourre cy-defl"us tranfportéc entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. i f 7 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la redadion du Tarifde

1 6 5'4. y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

->:;/::. J,'!-.'^'

S ÇA V o I R î

£n



SECONDE PARTIE. 297
En EnEn Picar-

die , Nor-
En Anjou. _ r:

__ ^A. Droits nxci
""

Par ^"'' <^''''''1"5

Terre
^''^rclianilifc ,'

tant avant le

mandie, Bourgo- Cliampa- Par

Bcrry,& gne. gne. Eau.

Poitou. T r,

V^^V>^ V-^s/%^ V^VX^ V^V>^ l^V^^ Tarif de i(î<4.

Pour !cs Droits cy-dcffus il. f. d. il. 8f. 4d. il. i4f. yd. il. lof.id. 1. isi.u\. ^''j.P"".^*'

Parilis de CCS Droits,
nf& depuis.

Cinq fols pour livre lo lii 13^ 7* 35ç*
Idem des Droits deTr.iUe

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez

Sol pour livre ',

1 10 }

1 (ï

J

3

Six deniers pour livre

1 Il 6 5

» 4
} 5

I 7

1 M lo } î

8 } I 17 8 I 1 7

3 J I 10 II

; 9 Bourre.

43.

3 5 ) II 8 I 19 é I 3 8191 7

3 1} î 1 6 I

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Dcrry & Poitou
En Bourgogne .....
En Champagne , • . .

_ . . Cpar Eau . . . .
En Anjou

^J„T-^^,.ç . . . .

1 1. 13 f. 10 d.

3 î

3 ï3 S

z 6
i 4 3

Total II 17 f. dt

Pied commun x 1

1

y

Ce qui a été à peu-près adopté par le Tarif de 1 66j^ , en faveur

du Commerce :

S ç A V o I R

,

Bourre rouge , & Bourre à faire Lits , le cent pcfant . i liv. lo fols.

Et ce Droit n'a été augmenté ni diminué par aucun R ';jle-

ment poflerieur.

4i.B0VRRE Chiquette. TiTr^
Avant le Tarifde i 66a-M Bourre Chiquette avoir été impofée 41*

à la Sortie :

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Taffage , Keve & Impofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1^19, fur l'évaluation de 5 liv, le cent pcfant.

Tome 7.

Sfavoir j

Pp

IBHIiTiHii'l

i-iiilki

milfmm



2^t TARIF DE 1664.

Droits fixe*

fur chaque
Marchandifc,

tant avant le

Tarifde i66^,

ouc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
I
Bourre.

14-

En Normandie
, Picardie , Dcrry 6c Poitou , à raifon de 16 deniers pour U.

vre . . . • . . « r 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . .•84
En Champagne , à raifon de i } deniers . . . 9 7
Et par le Tarif de 1 6 j i , fur l'évaluation de i o livres le cent pcfant , les Droits cj-i

dcAus avoient été augmentez de < f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry «c Poitou , à • . ij f. 4d,
Pour la Bourgogne , à . • . . . ij

Et pour la Champagne , A . • • . . ^^ |

Dans la "Province d'Anjou.

Sur la Bourre Chiqucttc tranfportéc par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de i<î)8,àraifon de 11 den. pour livre de l'ancienne appréciation , à i f. « J,
Par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de . x s '

s(.

Et fur la Bourre Chiqucttc tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

CA 1 5 8 tf

.

. • . • • • • . i. {. 6 d.

Trépas de Loire, dansU mime "Province d'jlnjou , fuivant le même Tarifde 1638.
Pour la fixation de 1554, le cent pcfant , ... 6 i.

Augmentation de 1594, . • • ... â -

if i

Et fur la Bourre cy-dclTus tranfportéc entre les Ports de Candcs & Anccnis& au Ta-
blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. <; d. j

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de ia rédadion du Tarif de

1 66^, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs:

S ç A V o I r:
En Picar- En En En Anjou.
die, Nor- r ' ^--^~- . 1^
mandie , Bourgo- Champa- Par Pat

Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

V^.'V-O K^^\^^J V.**>rV-» K^^^^TkJ \-i^V>J
four les Droits C]f-defl[us 1. i}f.4d. 1. i)f. d. 1, léf.jd. 1. 6f. d.~ 1. jf. d.{

Parifis de ces Droits

,

En Picard

En BouTgt

En Champ

En Anjoiii

Le Ta

Bourre Chi

Ce qui

rieur.

Avant I

Sortie «

Suivant le
'

En Norma
En Bourgoi

En Champ;
Et par le

avoient été ai

Pour la No
Sçavoir

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

J'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

J 4 î 9 4 » 1 f

f
9

Pour la Boi

Et pour la C

Sur les Boi

par le Tarif di

'Entrée

Et par la r^

Et fur les 1

aliéné en i;8(

Sol pour livre

16

10

18 9
II

T 4
I

7 67

4
4

Six deniers pour livre

17 6

S

19 8

6
I I 4

6
7 107

1
4

2.

«

17 II I 1 I I 10 8

MMWM
4 ici
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SECONDE PARTIE. 299
1llCAPIT«LAri«M.

En ricikrtiie, Normandie, Berryic Poitou . . lyf. 11 d.

Ln Bourgogne > ... . . i 1. x

En Champagne . • . , ; i i to

^"^-i-iî:;'"Terre 4 iot

Pied commun
Total ) i. it 10

14 7

Droici ftxei

fur chaque
Marcliandifc,,

tant avant le

Tarifde 166^
(^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Le Tarifde 1 664.. en réuniiTant ces Droits , les a fixez:

S 9 A V o I R :

Bourre Chiquette de toutes fortes , te cent pefant . 'i 1 8 f.

Ce qui n'a été augmenté ni diminucpar aucun Règlement poflé-

rieur.

^^.£0V US ES en broderie , & garnies d'or 6c d'argent.

Avant le Tarifde i66^. ces Bourfes avoient été impofées àla

Sortie

,

S 9 A V O 1 R,

Tiur Ut Droits de Haut-Tâjfage , Rêve & Impnfjht; roraîne.

D*ns les Trovtnces hors l*^njou.

Suivant le Tarif de itf 19. fur l'évaluation de 1 8 liv. la livre pefant

,

^âvolr,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon df U deniers il. 4f,

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers. . . . i 10

En Champagne, A raifon de 13 deniers . . . i '4

Et par le Tarifde iiîji. fur l'évaluation de 10 1. la livre pefant les Droits cy-dcflus

avoient iti augmentez de i f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir I

il. 6(. 8 d.

I II 8

I 17 t

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , ;\ . . . •

Et pour la Champagne , à .

Dans la Trovince i*Anjou,

Sur les Bourfes cy-deffiis , tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixes

p.-ir le Tarif de i6}8. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation du Tarifde

l'Entrée • . .
_

• • • i 1. lyf. tf d.

Et par la réappréciation de 1 J94. ils avoient été augmentez de i 17 i

Et fur les Bourfes cy - defTus , tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en i;8i. • . • • . . . il. 17 f. éd.

Sortie.

Bourre.

44-

Bourfes.

4J-

i ii!:m

\mi ll'l'j'in

?'i



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Boudes.

900 T A R I F D E 1664.
T/épas lie Loire, dans la mUme Trovince d'.dnjou , fuivant le même 'tarif de \6-^ S.

Pour !a fixation de 15 J4. la livre pcfant . . 7f. lod.
Augmentation de 1594. • • . . 7 10

1 5 f- 8 d.

au
Et fur lesBourfcs cy-deffus, tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis &
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586.7 f l'od.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de Idrédadion du Tarifde
lô^-j. y compris lesParilis, loi & fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R 3

En En

Ciiampa
guc

(

Par
Eau.

En Anjou.
A._

En Picar

die , Nor-
maïuiic , Bourgo
Bciry , & giie.

Poi:ou.

Pour les Droits y-deffus il. 6f. 8d. il- iif.éd. il. lyf.id. 4I. lof.Sd. il, ^[,^^[^

Parilis de ces Droits,

Par

Terre.

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjoi; & Trépas de

Loire aliénez

6 S 8
i S II

ir

.Sol pour livre

Six deniers pour livre

I 13 4
I 8

115 o
1

1

115 II z

1

.
1

7

1 1 7
I I

z } 8

8 8

I z

S 13 4

5 19 o

1 II

3 8

5 4

i II 4
I 10

9 10 6 I II
3 M

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou
En Bourgogne . . .

En Champaiine

En Anjou ÎP^''!:^"
•^

CP^"^ lerrc

ï l- 1 5 f 1 1 d.

1 3 8

2- 910
^ I II .

5 13 1

Total

Pied commun
16

5

4
4

6

10

Le Tarif de i6S'^. en réuniffant ces Droits, les a réduits, en
faveur du Commerce :

S ç A V o I R,

Bouffes en Broderie & garnies d'or & d'argent fin , la livre ; i Hv. 1 f.

Ce c|ui a été encore modère à la moitié par l'Arreft du ^ Juillet

16^2. pour les Bourfcs allant à l'Etranger, dans la vue de favori-

fer les Manufactures établies dans le iloyaume , cy . 15 1,

etc augmentez (



SECONDE PARTIE. ^01

^6. BOURSES en broderie de foye, ou garnies de foye.

Avant le Tarif de 1664.. les Bourfes cy-dcfTus avoient été im-

polees à.la Sortie,

AVOIR
'Pour les Droits de Ham-Vaffage , Rêve & Impofition Forme.

Dans les Troviucc Imsl'^jou,

Droits fixei

fur chaque
'Marchandile

,

tant avant le

Tarifde 1664.
c^ucpar ce Ta-
rif& depuis.

Suivant le Tarif de K19,

Sçavoir

,

Bourfes à cor-

dons de foye

garnies ac
fo^e, fur l'c-

valuation de

75 1. le cent

pefant.

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon

de i(î deniers pour livre

Fn i^our<j;os;ne , ;i raifon de 7.0 deniers .

En Champai^ne, arailoiide 15 deniers

5I.

6

7

5f.

3 9^-

Bourfes efi

broderie de

foye & garnies

de foye, avec
cordons mêles
d'or ou d'ar-

gent , fur l'é-

valuation de i

liv. la livre

pefant.

8f.

is

1 1 (,A.

13 f. 4
15 4
i^ 10

Sortie.

Bourfes.

^6,

Et par le Tarifde itfji, fur l'évaluation de 10 1. la livre pcfmt fur les Bourfes en bro-
derie d'or& de foye avec cordons mêlez d'or & d argent , les Droits cy-dcfTus avoient

été augmentez d'- j f. 4 den. c; cpi revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pourla Normandie, Picardie ,Berry 6. Poitou,

à

. . i ? f. 4 cî.

Pour la BourgognCjil

Et pour la Champagnc,à

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Bourfes en broderie de foye
,
garnies de .oyc -ivec cordons mêlez d'or ou

d'argent , tranfportées par eau, lc> mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de

1658. à raifon de II deniers pour livre de l'appréciation , à 11 f. g d.

Et par la ré.ippréti.ition de 1594. ils avoient été augmentez de . iif. 6. d.

Il S

Et fur les Boiirfes cy-deffus tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en 1580. . . . . . 11 Ç. 6 à.

Trépas de Loire, dans la mane Trovince (^jir,]ou,fuivMit U même Tarif de 163 8.

pour la fixation de 1^4» l'i livre pefant . . i f. 8 d.

Augmentation de 1594- ... . 18

Et fur les Bourfes cy-dert'us tranfportées entre les Ports de Candcs & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement ,àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. if. 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoir , lors de la rcdadion du Tarifde
P p iij



?03i TARIF DE 1664.

Droits fixez » <^^'i' Y compûs Ics Parliis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après.
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664,

«jue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Bourfes.

S Ç A V O I R ,

£nEn Pïcar

die, Ncr-
mandie,

Poitou,

Bourgo-
gne.

En

Cliampa-

En Anjou.
>v.

Par
Eau.

Bouteilles

47-

Pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I3f4d. I5f.4d.

i 4 10

gne.

i($r.iod. il. iof.4d.

41 77

Va?
Terre,

16 8

10
19

II

17 <f

17 11

I

6

I I

I I

I z I

7

I 1 8

1 17
I

II

10

V«*»^VXJ Suirant le Ta

IJf.ld.

} 9
En Normam

(i,e 16 deniers c

3 9
En Bourgogi

En Cliampag

I 1 8 Et par le Tar
I I

3110:1111. -atcz de 1

I 19 9

II
3 9

7

4 4

Recapitulation.
En Picardie, Normandie, Berry & Poitou

En Bourgogne
En Champagne ....

. . Çpar Eau . .

..1 Anjou 1^^^ Terre

17 f" lïl
II. 7

I 1 8

X 8

» 4 4

Total 6 6

Pied commun i 5

Le Tarif de à (5'(5'4. en réCiniflant ces Droits qui n'avoieni pas

été fixez pour les Bourfes purement de foye j les a réduits à leur

égard

,

Sçavoir,
Bourfes en Broderie de foye , ou garnies de foye, la livre pefant . i8f.

Et ce Droit a encore été réduit par l'Arrcft du 3 Juillet 16^1,

furies Bourfes allant à l'Etranger, pour favorifer les Alanufadures

de ces fortes d'Ouvrages , qui peuvent être établies dans le

Royaume, à : . . . . . . 8 f.

47. BOVTEIZLES ^ Flacons de Terre.

Avant le Tarif de 16(^4. les Bouteilles cy-deflus avoient cté

impoleés à la Sortie,

Sçavoir:



SECONDE PARTIE. JOÎ

4d.

5

4

6

Flacons , ou
Bouteilles de

Terre , cfti-

mci 1 liv. la

charsic.

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine,

Ddns les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant l'addition au Tarif de i J41. du ly Juin iy45.àraifon de itf deniers pour livre

fur
l'appréciation de 5 f. la douzaine de Bouteilles de Terre couvertes d'ozier

Suivant i'Edit de 1551. à raifon de zo deniers fur la même évaluation

Suivant I'Edit de i 5 y <>. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de 1 6m . à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 7 f.

^ (1.1a douzaine . , . , .

Suirant le Tarif de 1^19.

Bouteilles de

Terre cfti-

Sfiiveir, niées 7 f 6 d,

la douzaine.

En Normandie , Picardie , Bcrry & F jitou , à raifon

(i.c 16 deniers comme defTus . • 6d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers , 7
En Cliampagne , à raifon de 1 3 deniers . 8

Et par le Tarif de i6^i. fur l'évaluation de 10 f. les Droits cy-deffus avoient été

aiio-niL "^tcz de z d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Bouteilles &
Flacons de

S;avûir
,

Terre.

'•ourla Normandie , Picurdic, Berry & Poitou, à . . 8d*
, Lir la Bourgogne, à .... . 9
Et pour la Champagne , à .... . 10

Dms la Trovince d^jinjou.

Sur les Bouteilles cy-dcflus tranfportécs par eau, les mêmes Droits avoient été fixez

parle Tarifjde i^jS.àraifonde iz d. pour l. fur l'appréciation de 1543. à i d-j

Et par la réapprécifttion de 1594. ils avoient été augmentez de . . i

jd.i

Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc,

tant avant le

Tarif de 166^,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
f ij

Bouteilles

47.
xi.

3

3

8

4
10

Et fur les Bouteilles cy-defTus tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en 1586. . . . . . . . 1 d.

Trépus de Loire dam la même Trovince d'J.njoH , fuivant le même 'tarifât 1 63 8.

Pour la ;; "t'on de 1554. la douzaine

Augir ..j ' ' do 1594.

id.

i4

iT

Et furies Bouteilles cy-defTus tranfportécs entre les Ports de Candes & Anccnis & au
Tablier d'Angers feulement, à caufede l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. id.-j-

Ainfi cette Marchandife p? oit, lors de la rédadion du Tarifde
166^. y compris les Parilîs , fol & fix deniers pour livre cy-après.

lU\\

S 9 A V L I R

I i; m



^04 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avanc le

Tarif de ï66^.
qucpar ce Ta-
rif 5c depuis.

Sortie.

En Picar- En
die , Nor-
mandie,
Bcrry, & gne
Poirou.

Boui^f

En

Champa-
gne.

r

—

Par

Eau.

En Anjou.

Paî

Terre.

p^

Pour les Droits cy-dcfTus

Parills de ces Droits
,

Sçavûif
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Arjou & Trépas de

.Bouteilles Loire aliènes

Sol pour livre

10

I

1

1

t

Bouteilles

48.

six deniers pour livre

II

I

I I

I

I 1

I

I i

7
1

5t

6i

R i

En Picardie , Normandie , Ber-

En Bourgogne
En Ch.impagne

Ç par Eau
En Anjou ^pjr Terre

ITULATION.
Poitou If. d.

I I

' i

9

7

Total

Pied commun
4f. 8

II

Le Tarif de 166^. en réiinilTant ces Droits, les a fixez:

S ç A V o I R,

Bouteilles de Terre, la douzaine . . . . i f.

- Flacons de Terre , comme Bouteilles de Terre , la douzaine . i

Ce qui n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement pof-

térieur.

^S.SOVT E I Z Z ES & Flacons de Verre.

Avant le Tarif de 1 5(^4. les Bouteilles ôc Flacons cy-defllis

avoient été impofées à la Sortie
,

S ç A V o I R,

four les Droits de Haut-Tajfuge , Rêve & Impofithn Forme,
' •' '

'

Dans les Trovinces hors fj-tijou.

Suivant l'addition au Tarif de 1^41. du i ^ Juin it4} à raifon de itf deniers pour li-

vre fur l'appréciât, de i 5 f. la douzaine de Bouteilles de Verre couvertes d'ozier i
)",

Suivant r£dit de ij^i.à j:aifon de 10 deniers fur la même évaluation 1 ; d,

Suivant

Et furies ]

Tablier d'An



SECONDE PARTIE.
Suivant l'Edicde i j f (f. à raifon de i6 deniers fur la même évaluation
Suivant le Tarif de i6ii.k raifon de itf deniers fur l'évaluation de i liv.

la douzaine . .

Suivant le Tarif de i^xçi

Bouteilles de

Ycric fur la

Sfavêir

,

niêmc évalua-

tion.

305:
I f.

4d.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon

de itf deniers comme dcflus

En Bourgogne , à raifon de lo deniers

En Champagne , à raifon de 1 3 deniers .

Et par le Tarif de 1^31 les Droits cy-dcffus avoient
été fixez

,

Sçnvoir

,

Flacons de

Verre fur l'é-

valuation de

; liv. la charge

à col.

if. 4d.
8

II

6[.

8

9

8d.

4
7

Sans augmen-
tation fur la

même évalua-

tion.

Augmentez
de } f. 4 d.

fur l'eflima-

tionde7l.iof.

Droits fixci

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
cjue par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Bouteilles

4Î.

Pourla>;ormandie , Picardie, Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne, à ...
Et pour la Champagne , à . . .

I f. 4 d. lof.18 II 8

I II II II

Dans la Trovince à^jlnjou.

Sur les Bouteilles de Verre couvertes d'ofiertranfportées par eau, les mêmes Droit»
avoient été fixez par le Tarifde 1^38. à raifon de ii deniers pour livre lur Tapprécia-
tiondc 154}. à . . . . . j d. *

Et par la réappréciation de 15 94. ils avoient été augmentez de 9

if. 6

Et fur les Bouteilles de Verre cy-deffus,tranfportées parterre, non compris l'ancien

Droit aliéné en ij8^. . . . . . 9 d.

T^réfas de Loiret dans la même Trovince d'jinjou ,fuivant le même Tarifde i^j 8

.

Pour la fixation de ij 54. la douzaine , . . 1 d.

Etpour l'augmentation de 1594. ... x

Et furies Bouteilles de Verre tranfportées entre les Ports de Candes& Anccnis & au

iblier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. ^ d.Tablier

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 6 64.. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A y o I R,
m

m

Tome I. Qq



306^ TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avan: le

Tarifde 1664.

<]ue par ce Ta-
rif 5c depuis.

Sortie.

Bouteilles.

En Picar- En
die, Nor-
mandie, ^Bourgo-

Berry , 8c gnc.

Poitou.

En En Anjou.

Champa- Par
gne. Eau.

Par

Terre.

Boutons.

4P-

Pour le» Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits
,

Sittvoir
,

Cinq fols pour livre

Idi :n des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliènes

Sol pour livre

Six deniers pour livre

if4d. ifSd.

5

V-*i*-V''S-' K^^^sr^<J V^^/N^
if.iid. if lod. ild.

I 8 I I

I I

' I 9 2, 2,

I I

I 10 X 3

X 4
I

1 i

i

"1
1 6

l
3

I

X 4
I

X 5

3

I
J

I

I 6

I

I 7

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne . . . • .

En Champagne ......
_ . . Çpar Eau ....
En Anjou

If^^ Terre

I f• 10 d.

^ i

X 6

* 5

ï 7

Total

Pied commun
10

X
7
I

Ceft ce Pied commun que le Tarif de i6C^. paroît avoir

adopté >

S ç A V o I R,

Bouteilles de Verre , la douzaine . . Z tC
riaconsde Verre', comme Bouteilles de Verre, le cent pefant • x

Et ce Droit n'a été augmenté ni diminué par aucun Règle-

ment poftérieur.

^^^. £ V T O N S d'or &i d'argent fin.

Av::ntle Tarif de 1^54. les Boutons cy-defllis avoient été im-

pofés à la Sortie ,

S ç A y o I R,

Tour Us Droits de Haut-l'ajfage , Rêve& Impofttion FtrAtnt.

Dans les Trovmces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i^xj.fur l'évaluation de 9 liv. la livre pefant^

S^avoir

,



SECONDE PARTIE. Î07
d.

d.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifonde 16 don. pour 1. 12, f.

En Bourgogne, à railbn de 10 deniers . ... ij

En Champagne , à raifonde ij deniers .... 17 j

Et par le Tarif de i6}i. fur l'évaluation de 14 liv. la livre pcfant , les Droits

cy-dcrfus avoient été augmentez de lo f ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir,

Pour la Normandie , Picardie jBcrry & Poitou,à

Pour la Bourgogne, à . . ...
Et pour la Cnampagne , à

Dans la Trovince d'Anjou , î^eant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la redadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En

I 1. 1 1 f.

I 17

Droits fixez,

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Boutons.

Pour les Droits cy-deflui.

Parifis de ces Droits,

Sfavoir

,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

il. iif. il. ijf.

8 9

En

Champa-
gne.

il. I7f.jd.

9 4

i j 9 z 6 j
11 >> 4

1 1

I

Z 5 III 8 II;

13 II
Z 7 1 z 10 I

Recapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne . . •

En Champagne

z 1. j f.

z 7 z

z 10 I

Total

Pied commun

Ce qui a e'té modéré par le Tarif de 1 554. en faveur des Ma-
nufactures de Boutons établies en France :

S <j A V o I R

,

Boutons d'Or & d'Argent fin.y compris les bois & cartons , la livre pefanc i liv.

Et depuis, par l'Arreft du 3 Juillet i6pz. ce Droit a été réduit

fur le même motif pour les Boutons allant aux Pays Etran:

gers, à . . î • ^o^«

M11



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
> '

Boutons.

;o.

508 TARIF DE 1664.

50.JBOVTONS d'Or & d'Argent faux , 6c Boutons

de Soye.

Avant le Tarif de 1 66^. ces Boutons avoient été impofés à

la Sortie

,

S <; A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Vajfage , Keve & Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1^19 fur l'évaluation de 4 1. la livre pcfant
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de i£ deniers pourlï-

.Tre ......
En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . .

En Champagne, ùrailbn de 1 3 deniers . ...
Et par le Tarif de 1^31, les Droits

cy-demis avoient ^-cé augmentez Se fixez ,

'

Boutons d'Or
& d'Argent Boutons de

faux fur l'efti- Soyefurl'efti-

mation de it maJon de ï6

6 &

7 8

À l'article de la Pafl'cmenterie

,

Sfavoir ,
Pied commun,

Pour la Normandie , Picardie , Berry

te Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

£t pour la Chajnpagnc , à

liv. la livre

pefant.

livres.

i8f. 8d.

il.

I I

16 C. il. I f. 4d.

17 4d. I 1 8

18 4 I } 8

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur l'Or & l'Argent faux.à quoi la PafTenuntcric de même nature cft renvoyée , tranf-

porté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de itfj 8. à raifon de 11

deniers pour livre de l'appréciation , la livre pefant . . . j f. 6 d.

Et fur la même Marchandifc tranfportéc par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^. . . . . . . . . Néant.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^jlnjou , fuivant le même Tarifde 163 8

.

Pour la fixation de 1554. la livre pefant . . 4 d.

Augmentation de 1594. .... 4

Et fur l'Or & l'Argent faux tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8d.4d.

Ainfi cette Marchandifc payoit, lors de la rédadion du Tarifde

166^. Y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après *

S Ç A T O I R^



f
SECONDE PARTIE. Î09

En Picar-

die , Nor-
mandie,
Bcrry, &
Poitou.

En En En Anjou.
Droits fixci

Pour les Droits cy-dcflTus

Parilis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez»

Sol pour livre

Six deniers pour livre

l8f.8d. il.

4 «

Pjjj fur chaque

Terre. Marchandifc,
tant avant le

^-^^/"V^ V-*»^/"^ Vi^'V^»^ ^-^VX^ Tarifde i(î64.

Bourgo-
gne.

Champa-
gne.

Par

Eau.

il. if.

S 1

4f.id. 4d. <l"cparccT»-
rrf & depuis.

Sortie.

I
3 4 1 î

I X I i

I 4 6 I 6 3

- 7 7

I S I I 6 10

I 6
3 5 1 I 4

I 4 3 I

I 7 7
8

J 5

i

ï ;

I 8
3 S 6 ï î

II Boutons.

50.

Recapitulatio n.

En Picardie, Normandie, Bcrry & Poitou

En Bourgogne .....
En Champagne .....
„ , . Çpar Eau
En Antou •{ ' t-

< CP^'^ Terre

il. $(. là,
I 6 10
I 8 j

I S

Total

Pied commun
7

17

Ce qui a étc modeie par le Tarif de 1 66^. en faveur du
Commerce ôc des Manufatlures de Boutons établies en France:

Sçavoir,
Boutons d'Or & d'Argent faux, & Boutons de Soye, compris le Bois & Cartons, la

livre pefant • • • • • ... , 1 1 f.

Et depuis par l'Arreft du 5 Juillet \6ç)2. ce droit a étére'duit

fur le même motif, pour les Boutons allant à l'Etranger , à 5 f.

^\. B RJ ^VES.

Avant le Tarif de 1(^64.. les Briques n'avoient été nommément
comprifes à la Sortie dans aucun 1 arif.

Par le Tarifde 1 55^. elles font impofées à [raifon de 2^ pour
cent de leur valeur

,

BriqucSjlemillier en nombre, cftimé 10 liv.
'

fi.

Ce qui n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement poA^

jerieur. Q"j .

Briques.

wm
îï r



310

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.
c\uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
*

.

'fi

Brochets.
f.

TARIF DE 1664. :

^2,BR0CHETS.
Avant le Tarif de i66^. ïqs Brochets avoienc* été impofés à

la Sortie j

.. Sçavoir:
T9ur les Droits de HétHt-Tdjfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Vrovinces hors l'^jou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de i j lir. le cent en nombre
,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , k raifon de 16 A. pourl. i 1

En Bourgogne, à raifon de 20 deniers. ... i

En Champagne, à raifon de 1} deniers . . . i

Et par le Tarif de 1651. fur l'évaluation de lo 1. le cent en nombre , les Droits'cy-

deflus avoient été augmentez de tf f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . .

Pour la Bourgogne , à . . •
' »

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince d'J.njoH, Néant.

Ain fi cette Marchandife payoit, lors de la rédadlion du Tarifde

1664. y compris les Parifis , fol 6c iix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,

En En

9i.

il- tff. 8d.
I II g

» 15 5

mpa-

Pour les Droits cy-deffus

Parilis de CCS Droits,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livrç

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Cha
Berry , & gnc. gnc.

Poitou.

il. 6f.8d. il. iif.8d. il. ijf.jd.

6 8 II 8 10

I 13 4
i 8

15
10

I 19 7
I II

1 î 6

1

1 4 J

1 i

1 I J 10

6
5

I I

7 6

En Normandie

• Récapitulation.
En Picardie, Normandie, Bcrry & Poitou . . . il. ijf. lod.

En Bourgogne . . , . . 116
£n Champagne . ... . 1 y 6

Total 6

Pied commun i

10

II



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife,

tant avant 1«

Tarifde 1664,
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

SECONDE PARTIE. ^ir

Le Tant' de i66.^. en rcuiiiffant ces Droits, les a réduits, en

(jveur du Commerce :

S Ç A V O I R,

Brochets , le eenr en nombre . . . il. ijf.

Ce qui n'a été augmente ni diminue par aucun Règlement poflé-

rieur.

55. BRV r ERES à faire Vergettcs.

L'Ufage des Bruyères parok n'avoir été connu que fous Bruveres.
Henry IV. qui accorda le if? May 1608 , à un nommé Jacques ^3^
Cambicn,le Privilège d'en jouir d'une certaine quantité qui

étoic inutile , pour l'employer à faire des Balais.

Avant le Tarifde 1 66^. les Bruyères avoient été impofées à la

Sortie,

S Ç A V O 1 R,

T9ur Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & ImpofttioH Foraine,

Dans les Tnvinces hors Vjinjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de lo liv.lecentpcfanc^

Sfanir ,

rre

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

• • . . i\. 6 C % à.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers , . 1 i j 4
En Champagne , à raifon de 13 deniers . . i 18 4
Ec par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de ly 1. le cent pcfant les Droits cy-dcfTus

iToicnt été augmentez de 6 f. S dcn. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou ,
',

Pour la Bourgogne, à . . • • .

Et pour la Champagne , à . • . .

. I 1. 1 3 r 4 d«

1 5

Dans la Trovince d'Mjou, hleant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de larédaftion du Tarif de

\66i. y compris les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après ,

S Ç A V O I R,



Droits fixci

fur ciiaquc

Marchandifc,
tant avant le

Tarifde i66^.

c^ueparcc Ta-
u(&c depuis.

Sortie.
>i' *
Bruyères.

^12 TARIF DE 1664.

Eu

Pour les Droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre <

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- En
die , Nor-
mandie

, Bourgo- Champi,
Bcrry.Sc gne. gnc.
Poitou.

il. I3(.4d. il. II. if.

8 4

1 I 8

I I

1 3 9
I I

1 4 10

10 II
I

1 10

l 6

I 4

1 16
)

l 9

1 19

10 XI) 10 )
J

RïCAPITULATXON.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En BourgojTnc ....
En Champagne ». ...

il. 4f-iod.
X 13 10

Total

Pied commun
7 19

1 13

Le Tarif de \66'^. en rciiniflant ces Droits , les a réduits en

faveur du Commerce;

S ç A V o I R :

Pruyercs à faire Vcrgettes , le cent pefant . ; 1 liv. 6 f.

Ce qui n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement pof-

teneur.
H

^^.BVF JB L ES apprêtes.Buffles.

^*' Avant le Tarif de i66^. les Buffles apprêtés avoient été im.

pofés à la Sortie ,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de HMit-Vajfage , Rêve & Impojitm Foraine,

Dans les Trovinces Ims r^njou.

Suivant le Tarif de itfip. fur l'évaluation de 9 liv. la pièce l'un portant l'autre,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifondc i^. deniers pour li-

vre . ..... . ... Il, f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo.denicrs . . 15

En Champagne , à raifon de 13. deniers . . 17 ?

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 10 liv. la pièce, les Droits cy-

dcffus avoient été augmentcit de i^f. 8 d. ce (jui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir}



S'^CONDE PARTIE.
Sfavoir ,

3n
, ^, Droits fixe*

Tnur I.\ Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, i . ; il. 6Ù 8 d. fur chaque
Pour la Bourgogne, à . . . . 198 Marcliandife

,

EtpourUCiiampagnc, à . . . . 1 11 11 tant avant le

Dans U Trovince d*Mm , Néant.
Tarif de ug^.

' <^ucparccTa-

Ainfi cette Marchandifepayoit.lorsc' laréda£lion du Tarifde "f& depuis.

165^4. y compris lesParilis, fol ôc iix deniers pour livre cy-aprcs, O^V^O
S ç A V o 1 R ,

S^»^"^-

Pour les Droits cy-dclTui

Parilis de ces Droits
,

Sf.tviir
,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

En Picar- En En Buffles.
die, Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

Bourgo-
gne.

Cliampa-
gnc.

5t'

li. tffSd. il. pf.Bd. il.iif.iid.

6 8

I 13

I

4
8

I M
10

I îJ 10

7 S 7 II

I 17 I I 19 I»
I 10 I II

I 18 II

II

1 I

I

9

I '; 10 X z 9

>•' Récapitulation.
En Picardie, Normandie, Bcrry & Poitou

En Bourgogne . . ' Mi ' *

En Champagne ; .... l-i
1 1. 15 f. 10 d.

I 19 10
z t 9

-*i ,.' . .
**

' Total j 18 j

-:v^-/f^Jiî iJ'Hç'^^ryt, Pied commun i i? j

Le Tarif de 1664. en réiiniffant ces Droits, les a réduits en

faveur des Manufadures qui préparent ces Peaux

,

j:* S ç A V o I R,

Bufilcs apprêtez , la pièce, l'un portant l'autre . , . . i liv.4f.

Ce qui n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement

ment poftérieur. i«>v- -^ •
^

..

SS,£Uri^ZEri?rS, Buffletins,

Avant le Tarifde 1664. les Buffletins avoient été impofés à ^^'

U Sortie,

S 9 A V o I R :

Tome /. Rç

I



tsm

Droits fixez

fur chaque
Mbrchandife

,

tant avant le

4|tl&par c« Ta-
itfic depuis.

Sortie.

Buffletms.

Î14 T A R I iF DE 1664.

Tour les Droits de Haut-Taffage , Keve & Impofitïon ForAÎnt,

Dans Us Vrovinces hors C^njou.

Sui/ant le Tarif de 16x9. fur l'évaluation de j liv. la pièce
,

Sfavoir t

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 11; deniers pour H-.

vre » . • • » • • 61. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . • î 84
EnCiiampagne, àraifon de 15 deniers . . - ? 7
Et par le Tarifde Kîji.fur l'évaluation de 10 livJa pièce, les Droits cy-deflus avoien»

été augmentes de tf f. 8 d, ce qui revient avec ces mêmes Droits,

, Sfavoir,

IPourla Normandie, Picardie, Ben y & Poitou, à . :

Pour laBourgc;;..c, à . • . • •

£t pour la Champagne , à . . » •

i)f. 4^.

Datts la Trovince d'Anjou , Néant,

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réiaÊlion du Tarifde

{1-5^4. y compris les Parilîs , foi & fix deniers pour livre cy-après.

S Ç A V O I R,

EnPicar- En In
i , die , Nor-

mandie , Bourgo- Champa»
Berry , Se gne. gne.

Poitou.

> v-<*"v^*w^ Vu-'^v^s-' v-^w;
Pourics Droits cy-deflus

Pari'^s de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

ijf»4d. ijf.
*;r.

I5f. 3(1.

3 4 . î >

r ^- /
5}V 16 8

le

17 <f

S

18 9

II

19 8

5

4 l" It

4 I

1

I

4

I I 4
6

I I 10

REGAPlTOtATIOM.
-'f'éi'S'

In Picardie, Normandie, Berry & Poitou

En Bourgogne . ./ . »

£n Champagne t • ,^ .», ?

17 f. II d.

I 1. I

Pied cojnmun
Total

I I 10

1 1, 19 10

19 II

Le Tarif de 1 664. en rétiniflant ces Droits , les a réduits en f*-

iveur des Manufadures qui préparent ces fortes dePcaux,& propor-



SECONDE PARTIE. ^ij

tionncment aux Droits des Buffles cy-deffus^ eu égard à la grandeur

des uns ôc des autres

,

S ç A V o I R :

Buffctins,lapicce ; . . . . . . it f.

Ce qui n'a été augmenté ni diminué pat aucun Règlement

poftérieur.

i. CABINETS d'Ebeine enrichis.

Avant le Tarif de 1 66±» les Cabinets d'ILbeine enrichis avoient

été impofe's à la Sortie ,

S ç A V o I R :

Vour les Droits de Haut-Tapge , Rêve & Impofition Foraine.

** ' Dans les Trovinces hors l'oinjou.

Par un Arrcft intervenu entre le Tarif de i<>i9.& celui de lefji. ces Droits avoîcfttété

fixez indiftindement pour toutes lefdites Provinces , à raifon de itf d«niers pour livre

fur l'eftimation de 150 livres la pièce . . .10 liv.

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de loo 1. la pièce, le Droit cy-delTusavoit

été augmenté de 3 1. tf f. 8 d. ce qui revient avec ce même Droit , à 1 3 1. tf f. 8 d.

Dans la Trovince d*^njou.

Sur les Cabinets tranfportcz par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarifde 1^38. à raifon de 11 dcn. pour livre de leur valeur.

Et fur les Cabinets tranfportcz par terre , de même.

Trépas de Loire dans la même Trovince d^jlnjou
, fuivant le même 'tarifde i ^3 8.

A raifon de i d. 7 pour livre de la valeur.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la reda£lion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S 9 A V o I R,

Dans les Pro-

vinces hors

l'Anjou.

Dfoits fixes

fur chaque
Marchandife,'

tant avant le

Tarifde l66J^..

<jue par ce Ta-
rif fie depuis.

Sortie.

Cabinets.

•!. r-

En Anjou.

Par Eau. Par Terre.

Pour les Droits cy-dclTus,

Parifis de ces Droits , ^
SçAvoir

,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

éf. Sd.
V

A l'eftimatioa.

16

\6
4
8

ï7 10

8

17 18

Comme îa valeur des Cabinets enrichi diffère félon le plus oU
Rr ij

'

!
'! a

m

^lii'i ^îl



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de i66j^.

quepar ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Cabinets.

I.

Caboches.

1,

^i6 T A R I F D E 1664.
le moins d'enrichiflement , le Tarifde 1 66^. en a laifle les Droits

à l'eftimation

,

^

S Ç A V O 1 R,

Cabinets d'Ebcine enrichis d'Or Se d'Argent , Cuivre doré, Peintures & Broderies

tant grands que petits , la pièce payera à raifon de tf pour cent de leur valeur, fuivanc

l'cftilnation qui en fera faite.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

CA B JN ETS d autre bois de feu de valeur,

Voyés Mercerie,

2. CA B CH E S 3 on \\quk Clouas.

Avant le Tarifde 1564. les Caboches avoient été impofées à

la Sortie,

S c A V o I R,

Tour Us traits de Haut-Vaffage , Keve & Impofttm Foraine,

Dans les Trovhues hors l^^njou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 1 1. 5 f. le cent pefant

,

Ravoir ,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou, àraifonde itf den.pour liv. 1 f 8 <J.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ... i i

En Champagne, à raifon de ij deniers . . . . 14
Et par le Tarifde itfji.fur l'évaluation de y liv. le cent pefant, les Droits cy-deffug

«voient été augmentez de 5 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à '. •• ^' • - ^ f- *<!•

Pour la Bourgognc.à . ,. . ,,•<,,; . . f'^ T 7 i

Et pour la Charapagnc,à . "v^'M'.Su '".-»'-*,
i , . . • .

^ ^

Dans la Trovince d^jinjou.

Sur les Caboches & vieux Clouds tranfportés par eau, les mêmes Droits avoient été
£xe7 parle Tarif de 16} 8. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de i'En.

trée , à raifon de j 1. i y f. le cent pefant . . . 3 f. 9 d.

Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de ' 3
9

Et fur les Caboches & vieux Clouxtran^ortés par terre, non compris l'ancien Droit
aliéné en ij8d. . . . . . . • 3 f- 9 d.

Trépas de Loire^dans la même Trovince d'jlnjou yfmvant le même Tarifde i ^3 8.

Pour la fix;.tion de 1554. le cent pefant
,,i • . . 9 d.

Et pour l'Augmentation de 1554. ; *H* *«.>'(..

I f. 6 à.

Et fur les Caboche* & vi«Hx doux tranfportés entre les Ports de Candes & Ancinis
le au Tablier d'Angers feulement , à cauXc de l'aliénation de l'ancien Droit en i$%6. j.d.



SECONDE PARTIE. ^17
Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédatlion du Tarif de

1 55^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après , fui-'^ïiaq

S ç A V o I r:

En En

Champa

En Picar-

die , Nor-
mandie , Boiirgo-

Berry, & gnc
Poitou.

6',8d. yf.id.

gnc.

Par
Eau.

En Anjou.

fix

ue

Marchandife
,'

tant avant le

Tarifde 16^4.

1^ cjueparccTa-'
Par nf & depuis.

Terre, t^^^^^y^^

I 8 ï 9 i 10

pour les Droits cy-deflus

Parifis 'e ces Droits
,

S(>woir
,

Cinq fols pour livre

Iilcui des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Recapitulation,
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne . . , . .

En Champagne . , . ...
Çpar Eau . . . '

En Anjou
-^^^j Terre . . .

K.,^->y\j Vi**-v-sJ Sortie.
7f.4d. 9f. 4f.^d.

Caboches»

i î

8 4
4

8 8

2,

8 10

8

0m^^m m

10 9 % II i

4 5 7

9 X 9 7 II 10

i 1
. 4

9 4 9 9 Il r

i S

3 .

6 II
%

7 I

S f. i*d.
'

9 4
9 9 .

it %

7 I

=>.
pied commun

Total il. 7 f. 1 d.

9 5

Ce qui a e'té modéré par le Tarif de 1 66^. en faveur du Com-i

merce :

S (Ç A V o 1 R, ' *
'

Caboches ou vieux Cloux de fer , le cent pcfant . « 5 f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^, C A 1 L L B S.

Avant le Tarif de 1 66à^. les Cailles n'avoient été comprifes
dans aucun Tarifa la Sortie.

Par ce Tarif elles ont été impoféesr
*

S ç A V o I r:
Cailles grafles ou maigres , la douzaine

,

, j ; 1 f.

Et ce Droit n'a été augmenté ni diminuié par aucun Régle-i

ment poftérieur, R r iij

Cailles.



Droits fixci

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarit de i66<^.

«ne par ce Ta-
rifa depuis.

^i^ T A R f F DE 16.64/

4. CAMELOTS, & autres Etoffes iemblables

,

de Laine & Poil.

Avant le Tarif de \66^. les Camelots cy-deffus avoient ctc

iaipofés à la Sortie

,

* S ç A V o I R,

Tout les Droits de Haut-Taffage j Rêve & Impofithn Foraine.

Dans les T?rovinces hors C^njou.

Suîvant le Tarif de i J4i.àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de jo liv

le cent pefant . . . . 3 !• < f. 8 d.
'

Suivant l'Edjc de ijyi* à raifon de 10 den. fur la même évaluation 4
Suivant l'Edit de i j jtf. à raifon de 16 den. fur la même évaluation j

Suivant l'Edit de 1 581. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

X50 livres le cent pefant . , , . 10
Suivant les Tarifs de 1^19, & 16 }i.

6
4
8

Sçavtir

,

Camelots fur

la même -éva-

luation de

ijffl liv.

Burail Si

Montcayars
cftimé 4j Ijy.

în Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon

éc 16 deniers commmedcfTus , . 10 1. 3 1.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . it 10 3 ij
En Champagne, à raifon de 13 deniers . 14 7 tf 4 ^ \

Et parle Tarif de 1^31. encore fur la mêmeévaluation de ijo liv. les Droits du Ca-
melot cy-delTus avoient été continués, tant pour le Camelot que pour le Burail.

Dans la Trovince à^jinjou.

Sur les Camelots de laine &poiltranfportés par eau, les mêmes Droits avoient ité

fixez par le Tarifde 1638. à raifon de 11 d. pour l.fijr l'appréciation de 1J41. à 1 1. lof.

Et parlaréappréciatjon de 1631. . , . . 7 10

•• •- • '• lol.

ît fur les Camelots cy-deffus tranfportéi par terre , non compris l'ancien Droit alicni:

tTil$i6. . . . . . . 7!. 10 f.

7répas de Loire dans la même Trovince ^jlnjou , fuivant le même Tarifde 1538.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant . . . . i f. j d.

Augmentation de 1594. . . ... . z 9

£t pour celle de i6jt^ « « . . i 1. 18 9

î,t fur les Camelots tranfportés entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Ti-

blicr d'Angers feulement, à. cl '", de l'aliénation de l'ancien Droit en ijStf. x 1. i f.6<.\.

Nouvelle Impofition d'Mjott,

Suivant la fixation du 20 Décembre 1599. le cent pefant . . il.

lit pouï la réappréciation de ijSjz. ce Droit avoit été augmenté de . r

xl



En Anjou.
.Ai
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Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédadiondu Tarifde

lô^^. y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

Sç AVOIR ,

En Picar- En
die, Nor-
mandie

,

Berry , 8c

Poitou.

pour les Droits cy-dcffusiol.

Farifis de ces Droits

,

S^avoir
,

Cinq fols pour livre t lo
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

toire aliénez ,

Bourgo-
gne.

iil> lof.

i 6

Champa-
gne.

Par

Eau.

1
Par

Terre.

14I. jL6d. 14I. i{-9i. iil.iif.éd.

3 II 10 J 1,0 II 1 17 10

Droits fixes

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde 1 664.
que parce T*»
rif& depuis.

Sortie.

Camelota*

4.

ij

Sol pour livre

Sh deniers pour livre

\

IX 10

11 6
15 II 6 17 19 4 17 14 8 ij z 4

15 7 17 II 17 8 15 I

ïj z 6

6 7

\6 % I

8 1

18 17 j 18 iz 4 15 17 5

9 5 9 4 7 "

1} 91 16 l<î 3 19 tf 8 19 18 \6 54

Recapitulatjon»
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne ....
En Champagne

En
. . Çpar Eau
Anjo«

Ipar Terre

1)1. 9 f. I d.

16 16 i

19 tf 8

19 I 8

16 s 4

• Y- ^••VJ V£>i^-^ •

Total 84 19

Pied commun 16 19 i»

Le Tarif de 16S4. en réuniflant ces Droits,, les a réduits, ei»

faveur des Manufactures de France :

, , V S ç A V o I R »

Burail Iis& croifé ou Moncayards déroutes fortes , le cent pefânt , comme Cameloti-

à eau. . , . . • . . . 7liv.

Camelots à eau & fans eau , Samis ou Sarailis , Oftades , Camelots ondez & fans on*
des , Baracans& autres femblables Draps ScEtofFes de même qualité de laine & poil , le

cent pcfant . . , ... 7 liv.

Moncayards , leccntpefant , comme Burail li«&croifé . 7liv.

Et depuis par Arrefts du Confeil des 14 Décembre 1701,
& 2 Avril 1702, les Droits des Camelots à eau & fans eau,,

cndez 6c fans ondes, Baracans fins , Burails lis ou croifez, Mon-
cayards 6c autres femblables Etoffes de poil , ou mêlées de poil

& de laine , fortant pour les Pays Etrangers , ont été modérez
de 7 liv. le cent pefant à . . . 3 1. i o f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pollérieur.

-'I



, Droits fixez

fur chaque
>larcliandife

,

tanc avant le

.Tarifde 166^.

•que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
Ml

Camelots.

«Canetilles.

520 .''^
! TARIF DE 1664. ^

$. CAMELOTS & autres Etoffes de laine fans poil.

Dans les Tarifs antérieurs à celui de 1564. ces Camelots n'a.

voient point été diftinguez de ceux de laine & poil à la Sortie,

de manière qu'ils payoient les mêmes Droits , dont le pied com-
mun , ainfi qu'on 1 a vu plus haut , revenoit à 1 6 liv. 1 p f. 1 d.

Ce Droit a été modéré par le Tarif de 1 66^.

S ç A V o I R

,

Camelots & Barracans d'Amiens & autres EtofFes faites de laine feulement & fans poil

le cent pcfant . . . . . j liv.

Ce qui a encore été réduit depuis par Arrefts des 24. Dé-

cembre 1701 , ôc 2 Avii' 1702, pour les Camelots, allant aux

Pays Etrangers, à . . . . ' iliv. lof.

6. CANET 1 L LES d'or & d'argent.

Avant le Tarif de 166^. les Canetilles cy-deflus avoiçnt été

jmpofees à la Sortie

,

:.;'^ ;SÇAVOIR,
Tour Us Droits de HMt-TaJftge , I{eve & Impojttm ForAine.

Dans les Trovînces hors C^njou.

Suivant le Tarif de 1619. fur l'évaluation dç t6 liv. la livre pefant,"

Ravoir -, -
:
«

En Normandie, 'Picardie', Berry' & Poitou , à raifon de itf deniers pourli-

"^^ *
. • '

. • l:^''i.'.'''-^t^r^'\
il. 14^ 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 20 deniers . V "
.

"" / ' * 3 4
En Champagne, à raifon de 1 5 deniers .' . . . r 9 10

Et par le Tarif de kJji. fur l'évaluation de jtf lir. la livre, les Droits cy-Jeffus

«.voient été augmentez de 1 3 f. 4 d.. ce qui revient avec ces mêmes Droits.,

ScAvoir,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poito»,à

Pour la Bourgogne, à . . .V^*
Et pour la Champagne , à

xl. 8f. d.

X 16 8

î 3 1

Dans la 'province £M]ou , l^eant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifd?

.; 66^. y compris les Parifiç , fol ôc lix deniers pour livre cy-après,

s-'-

5 9 A V I R î

En
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EuEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-

Bcrry , & gne.

Poitou.

^21

pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits

.

Sçavoir

,

Droits fixci

Cliatnpa-i fur chaque
gne. Marcliandifc

,

tant avant le

\..,<W./ K^^^ysJ V.^V%J Tarifde i6<Î4.

il. 8f. il. i^f.Sd. 5I. jf.id. c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Il 14 1 i; 9Cinq fols pour livre

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenoit à 3 liv. 1 5 f. mais

le Tarif de 1654. en faveur des Manufatlures de France
,

a adopte' les Droits qui avoient lieu dans le plus grand nombre

de Provinces ;

î

î

3 10 10
}

6
5 " Canetilles

J

I 7

5 14
I

4 4
10

» 19 ^«
1

î 4 7 } 16 i 4 4 13

S Ç A V O I r:

Canetilles d'or & d'argent , la livre ; . . j liv. 4 f.

Et ce Droit n'a été augmenté ni diminué par aucun Régie-'

ment poftérieur.

7. CAKET I L L E S dS^iÎQS fur Draps de foye.

Avant le Tarif de 1 66-^. les Canetilles alTifes fur Draps de

foye avoient été impofées à la Sortie

,

• Canetilles afll-

fes fur Draps Canetilles af-

de foye &en- fifesSc non en-

richies de Ba- richies , fur

Sçavoir, ,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve

& Impofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l\4njoa.

gués , Perles
,

& autrement

,

fur l'eftima-

tion de lo liv.

la livre pcfant.

Suivant le Tarifde IJ41. à raifon de itf deniers pour

]ivrc • . • • • I 1. 6 f. 8d.

Suivantl'Edic de ly ji. àraifonde lodcnicrs i 13 4
Suivant l'Edit de 15 j(î. à raifon de itf deniers • i £ 8

Sur l'évalua-

tion de t6 iiv.

la livre pcfant.

Suivant l'Editdc 1581. 8c le Tarif de itfii. à raifon

de 16 deniers . . « . i

Tome /.

l'eftimation

de I 5 livres la

livre pelant.

il.

I

I

Sur révalua-

tion de 10 liv.

la livre.

I4f. 8d. il. 6Ç. 8d.

Î>S

m i

ssATÎT^ h!
LJLU



Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde 166^.
<:^ue par ce Ta-»

rif & depuis.

Sortie.

Canetilles»

llî T A R I F P E 16^4.
Suivant le Tarifde i(?i9.

Sçavoir

,

fur la même
évaluation.

fur la même
évaluation.

En Normandie, Picardie , Berry & _ . _
Poitou, à r.iifon de itf d. comme dcfl'us il. i^f. 8d. il. 6f. 8d.

En Bourgogne, à raifon de 10 dcn. z" 3 4 i 1} 4
En Champagne, à raifon de 13 den. i 9 10 i 18 4

Et par le Tarif de itfji.

Sçavoir
,

Augmentez Augmentez

de 8 f. fur l'é- de 6 f. 8 d. fur

valuation de "évaluation

ji liv. la livre dci5liv. la Pied

pcfant. livre pcfant. commun.

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry L.^'^^^^^ ^^"^"^^^^^^^^ ^-^""V^XJ
& Poitou,

à

. . . if. if. 8d. il. i3f-4d. il. 18

Pour la Bourgogne, à . 1114^ 158
Et pour la Champagne, à . 1 17 10 x J x 11 j

Dms la Trovince d'jînjou, Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après.

S 9 A V o I R, ; ^^;;

En En

Pour les Droits cy-deflus.

Parilîs de ces Droits

,

Sçavoir
j

Cinq fols pour livre.

Soi pour livre :

six deniers pour livre ^

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-

Berry , & gne. gnc.

Poitou.

i^tf-s/^sj O'-N^-v-' '.-^'w;
il. i8f. zl. 5f.8d. il. iif.jd.

9 <? " î Il 10

X 7 tf 1 17 i 3 4 3

, 1 î 1 10 31
' ——

—

-

1 9 II 1 19 II 3 7 î

13 ï ^ '7

1 II 3 5 3

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 liv. a été

modéré par le Tarif de 166^. en faveur des Manufadures

de France: "

Sçavoir,

Canetilles alfifcs fur Draps & Etoffes de foyc , la livre ! i Uv. 6 f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

Et fur les Cant
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Z. CANT ARIDES.
Avant le Tarif de 1 66^. les Cantaridcs avoicnt é\.'i impofces

à la Sortie

,

S Ç A V O I R ,

Ttur Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojtthn ForAine.

Dam les Trovinces hors ï'jin\ou.

Suivant le Tarif de i J41. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de ir.

liv. lof. leccncpefant . . . . . Kîf. 8d.
Suivant l'Edit de i j 5 1, à raifon de lo deniers fur la même évaluiuion i 1,

Suivant l'Edit dcji jjtf. à raifon de, itf deniers fur la méiue évaluation \6 S
Suivant l'Edit de 158 1.& le Tarifde itfii. à raifon de id deniers fur

l'évaluation de 15 livres le cent pcfaiit . . . i ij 4
Suivant le Tarif de i6z^. fur la même évaluation

,

Sfavoir f

Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
I 1. 1 3 f. 4 d.

1 1 8

1 711

il
t

t

d,

8

14
4
7

Et fur les Cahtarides tranfportées par terre, non compris l'ancien Droit aliéné eu

ijgtf. . . • . • ... . 3 f. 6 d.

trémas de Loire , dans la même Trovince d'Anjou Juivant le même Tarifde 1 6j 8.

Tour la fixation de 1554. le cent pefant . . . i f. 8 d.

F.v pour l'augmentation de 1J94. • . . . . 18

Droits Hxc£
fur ci)aquc

Marcliandifc

,

tant avant le

Tarif de 1^64.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
I l <

Cantaridcs

S-

En Normandie , Picardie

defl'us . . •

En Bourgogne , à raifon de xo deniers

En Champagne, à raifon de 13 deniers

Et par le Tarif de 1631 fur l'évaluation de 30 1. le cent pefant les Droits cy-dcffus

tvoient été augmentez de 6 f. 8 den. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

!'
« . . , , ._ . Sfavoir t

-

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . .

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Cantarides tranfportées par eau, les mêmes Droits avoicnt été fixez par le Ta-
rif de 1^38. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de i J41. à ix f 6 d.

Et par la rcappréciation de i j 94. ils avoient été augmentez de . 3 6

'

.. itf

Etfur les Cantarides tranfportées entre les Ports de Candcs & Ancenis Se au Tablier

d'Ant^ers feulement , è caufe de l'aliénation de Tancicn Droit en ij8(î. i f. 8 d.

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre i J99. le cent pefant 1 1 1,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde
Ss ij



p^l^ nm mm

• •

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ;

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif d' depuis.

Sortie.

Cantarides

S.
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1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix denierspour livre cy-après ;

S ç A V o I R :

£n Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

Par

Terre.

— »
- --

mandie , Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

K,^>/^^ K^^>y\j K^^\r\j v,-*^v^ii; ^^i^-^rsj

Pour les Droits cy-deflus il. il. 8f.4d. xl. I4f.7d. il. I9f.4d. il. 5f.ul,

Parilis de ces Droits

,

. . , .
.

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre 10 11 1 ij 8 9 10 * j

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . 3 6

Sol pour livre *

Six deniers pour livre

1 10 j j } 8 } 1 9 1 I H u

2 II 6 } j 5 j ir 8 1 II 7 i id 8

14 17 19 13 u

t ij 10 } 5 j 13 5 i II 10 I 17 7

Récapitulation.
Eh Picardie, Normandie, Bcrry & Poitou • , ..»?# r.;

En Bourgogne . . » . <

En Champagne
_ ir Eau
•par Terre

ïn A»)""-
il",

'^'"r:

Total

Pied commun

1 K 13 f. 10 d.

î 5

i II 10

1 17 7

14 l 8

X 16 6

Le Tarif de 1 6S^. en rëùnîflànt ces Droits j les a fixez :

SÇAVOIR,
Cantarides , le cent pefant . . » ', ; 3 Ik.

Ce qui n'a e'té augmenté ni diminue' par aucun Règlement

poftérienr.

Si. CARD ES neuves & vieilles.

Avant le Tarif de 1 66-^. les Cardes avoient été' impofées à

la Sortie,

S ç A V G I r:

Tnur les Droits de Haut-Tajfige , Rêve & Impofithfl tormt»^

fians les Trovinces hors rjnjou»

Suivant le Tari

L :
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Cardes ncu-

SuivantlcTarifdc iî4i.àraifohdc ï6 deniers pour

line fur l'appréciation de 1 5 Uy. le cent pcniju . il.

vcs.

Suivant le Tarif du iS Mars i J41. qui dérogcoit au

«recèdent, à raifon Ae 16 deniers comme dcflus'

Suivant l'Edit de 1 j j i.à raifon de xo deniers fur les

oiêm.-s évaluations ....
Suivant l'Edit de 155^. à raifon de itf denier» fur

les mêmes évaluations

Sur l'cftima-

tion de 5 liv.

le cent pefant.

6f. 8d.

Cardes vieil-

les.

il.

Surl'eftima-

tion de 5 liv.

le cent pefant.

4f. 5d.

Droits iixe&

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde I6<î4.

que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Sur l'eftima-

tionde 7 liv.

10 f. le cent

pefant.

Sur l'cftima-

tion de 5 liv.

le cent pefant.

Suivant le Tarif de i6iï. à raifon ic 16 deniers

pour livre . .

Suivant le Tarif de 1619, fur les mêmes évaluations,

Sfavoir
,

En Nonnandle , Picardie, Bcrry 8c Poitou, à rai-

fon de i<î deniers comme dcflus

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ,

En Cliampagne , à raifon de X 3 deniers

Et par le Tarif de itfjx. fur l'évaluation de 14I. 10 f.le cent pefant, les Droits des

Cardes neuves cy-deflus avoient été augmentez de 10 f. 8 d. tant pour les neuves que
pour les vieilles, ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

,

Sfavoir,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à
pour la Bourgogne , à

Etpour la Ciiampagne , i

10 f.

IX

14

*f.

8

9

il.

I

I

8d,

Dans U Tr''v'mce à*Anjou.

Sur les Cardes cy-deflus tranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par

kTarif de 16)8. à raifon de ix den. pour livre fur l'appréciation de 1541. à~i5 f.

Parla réappréciation de IJ94. ils avoient été augmentez de . \$

Etpar celle de i6y^, ..... 10

xl.

Et fur les Cardes cy - deffus traftfportées parterre , non compris l'ancien Droit

aliéné en ij 86. . • • . . . . i 1. 5 f.

^ré^is de Loire dans la même Trovince d'Anjou , fuivantie même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de i 554. le cent pefant . . . . f. 10 d.

Augmentation de 1J94. . . ... . 4 x

Et pour celle de itf^i. . , . . i

Et fur les Cardes cy-dcffus tranfportées entre les Ports de Candes & Anccnis &:

au Tablier d'Angers fculenvent, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 5 f.xd>

Ssiij

iM*

Cardes.

9'.

mMSJjTi



Droits fixez

fur chaque
Marcli.uulifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.
cjuc parce Ta-
nt"& depuis.

Sortie.

Cardes,

p.
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Nouvelle Impofuhn d*^njou.

Suivant la fixation du xo Dcccmbrc I f 99. le cent pelant

Et pour la réappréciation de 1631. ce Droit avoit été augmenté de
Xjf.

il.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors delà rcda6lion du Tarifde
166^. y compris lesPariiis , loi & lix deniers pouc livre cy-après,

S ç A V o I R ,

t

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa- Par

Berry,& gne. gnc. Eau.

Poitou,

«^>%^^o V.-^-V^^ 's-^-V^V^
Pour les Droits cy-dcffus il. 8d. il. jf.xd. il. ^f, jl. if.

Parilisdcccs Droits , .

Sçavoir
,

Cinc] fols pour livre j 1 59
Idem des Droits de Tr.ii-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

En Anjou.

i
16 6

i2
Terre,

xl. iii.xd.

IX

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

I 5 10

i
}

l 7 I

8

l 7 )

I 811
I

î

I 10 4

III I

I II } 4 X 6

I 7 4 I

I IX 10 4 6 7
10 t 1

I 1} 8 4 8 9

} Il

6 7

9 10

I 9

J "

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou .

En Bourgogne . . . . .

En Champagne ....
5 par Eau

En Anjou
^J,^, Terre . . .

il. 7 f. 9 d.

III I

I 13 t489
i

II 7

Total
Pied commun

I X 1. I X f. I o d.

X 10 ^

Suivant le Tarif

En Normindie

Ce qui a e'té modéré par le Tarif de 1 66^. en faveur du Com-
merce :

S c A V o 1 R,

Cardes neuves & vieilles, le cent pefant . . . i liv. lof.

Ce Droit n'a ccé change par aucun Règlement pofterieur :

mais en 1718. ayant été faifi au Bureau de Rouen deux ton-

neaux remplis de 100 paires de Cardes & DroufTettes avec une

CaifTe contenant iz Rots de Canne pour faire des Draps, le
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fout dcftinc pour le Portugal > le Confcil qui en fut informé

voulut bien en accorder main-leve'e à l'Ambafladcur de Portu-

gal , mais par grâce , ôc fans tirer à confcquence , ôc il fut ar-

rc'tc qu'il Icroic fait une dcrciifc gcncirale de laiflcr fortir du

Royaume aucunes fortes de Cardes ni autres Inftrumens fervant

aux Manufaduies. Cette défenfe fut faite par ordre du Confcil

du 6 Septembre 171 X
,
qui y comprend les Cardes, DrouflTet-

tcs, Rots de Canne, ôc généralement tout ce qui fert aux Ma-
nufadures.

\Q. C A R P E S.

Avant le Tarif de 1 66'{, les Carpes avoient été impofe'cs à

la Sortie :

S <j A V o I r:

'.PfKr^J|l^o</x de Hdut-Va(f4gt , Rêve & Impofitm Foraine.

Dans les Trovinces hors l*^ujou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 7 liv.io f. le cent çn nombre
,

i«t

Droits fixes

fur cliaquc

Marchandife ^

tant avant lo

Tarifde 1664.
ouc parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Carpes.

10.

1
Sfavoir ,

•

En Normuidic, Picardie , Bcrry & Toitou , à raifon de 16 deniers pour li-

tre • . • . . • . .loi; d«

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . ... iz g
En Chai;. ;ij»ne, à raifon de 1} deniers .... 14 4
Et p.'' le l'arif de 1^3 1. fur l'évaluation de ij liv. Iccent en nombre , les Droits

cy-dellus a; icnt été augmentez de lof.ce ijui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir f

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou, ;\

Pour laBourç;ogne,;\

Et pour la Champagne , à

il. i

I 1

I 4

d.

6

4

Dans la Trovince d'^Anjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarif de

i55<j. y compris lesParifis, foi ôc fix deniers pour livre cy-après.

S 9 A V G I r:
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Droits fixes

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1664.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

,Carpes.

10.

En Picar-

die, Nor-
En £a

N

Carpeaux.

II.

Pour les Droit» cy-dcfluf

Parifis de ces Droits
,

Sfavtir

,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre :

Six deniers pour liyre

mandic, Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.
Poitou.

i-^V^V/ V>'>/N^ V>^W-»
il. ïl. xf.tfd. il. 4f. ^j

S 7

ï 5

I ^ j

8

I 8 I

I S

I la j

9 <î I ir If

10

6 II l 10
i I II

Recapitulation.
En Picardie, Normandie, Berry & Poitou
En Bourgogne . . ...
En Champagne ..... , ~,

MÊMBÊt
il. «îf. Ild.
I 10

J

I II a

Total
Pied commun

4911
I 9 u

Ce qui a été modère' par le Tarif de 1 66^. aux trois quarts

des Droits fixez par le même Tarif pour les Brochets, {a)

S ç A V o 1 R,

Carpes, le cent en nombre . \ " %:?'", i lîv. 6U

Ce Droit n'a été augmenté ni diminué par aucun Règlement
poftérieur. , .

[4] Les Droits fixez par le Tarifde itftf4. pour les Brochets font de i liv. i; f.dontics

trois quarts reviennent à i liv. 6 f.

11. CARP EAV X, dits Alvins.

Avant le Tarifde 1 564. les Carpeaux avoient été impofcs à

la Sortie,. . : % 1

S ç A V o I R,

'four les Droits de Haat-Tajfage , Rêve & Impojition Foraine.

Dans les Vrovinces hors Pjlnjou.

Suivant le Ta* 'f de itfij. fur l'évaluation de j liv. le cent en nombre
,

Sfavoir,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou
,

à raifon de i6 deniers pour li-

vre . . . . . . . 4f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . , ; 5

Eu Champagne,» raifon de 15 deniers . . . • < 9

Et
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Et par le Tarifde itf }t, fur l'évaluation dej 5 liv. le cent en nombre ,' les Droits cy-

iefliisavoient été augmentex de 1 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir,

pour la Normandie, Picardie, Berryfic Poitou, à . ; <f. 8 d.

Pourla Bourgogne , à . ... 78
Et pour la Champagne, à . . . . 8 J

Dans la Trov'mce £M]ou , î^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

166^, y compris les Parifîs, fol ôc fix deniers pour livre cy-après :

S
<J

A V O I R,

Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4
que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
Wiii Ml m il»

Carpeaux.

II.

En En

Pourles Droits cy-dcffus

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Solpour livre » . .

«ix deniers pour livre » .

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gne.

Poitou.

V<»^v-K-> V-^VV^ Vrtf'V^O
8f. 5d.

X I

Champa<
gnc.

6{. 8d.

I 8

8 4
4

8 10

7f.8d.

I II

9 7

10

J

10
}

10 6

6

II

J

II 3

Récapitulation.
En Picardie , Normandie , Berry & Poitou

En Bourgogne
En Champagne . • *

1.8 f. 10 d.

10 î

Total

Pied commun
10 4
10 I

Au lieu de ce pied commun , on s'eft contenté d'adopter dans

le Tarif de i €6\ ,1a première des trois fixations cy-deffus ; ,

S ç A V o I R :

Carpeaux Alvins , le cent en nombre . . ; .8 fols.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

12. C AKP ET T ES,Q\x Tapis à emballer. Carpettes,

Avant le Tarifde i ^5^ , les Carpettes avoient été impofées à la

Sortie :

12,

Tome /, Tt

lÎ! iï.i

Wl



^

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1^04.

que par ce Ta-
rif 8c depuis.

Sortie. ^"

3^0 TARIF DE 1664.

S Ç À V O I R,

Tour les Droits de Haut-Tarage, ncve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors Ïjln\ou.

Suivant le Tarifde xtfi?, fur l'évaluation de i j liv. le cent pefant,

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li.

Carpettes.

12.

En Bourgogne , à raifon de xo deniers

En Champagne, à raifon de zj deniers

il.

I

I

d.

5

8

Et par le Tarifde ifi j i , fur l'évaluation de 2 j liv. le cent pefant , les Droits cy-def.

fus avoient été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

qui

Sçavoir ,

pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à .

£t pour la Champagne , à . . .

1 1. 1 3 f. 4 d.

I 18 4
X

Dans la Trovince d'Anjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadlion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol & lix deniers pour livre cy-après :

S ç A y o I R4

En EnEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gne.

Poitou.

W^-VN»-» V-#^V%^ Urf^VXJ
1l.1jf.4d. il.iSf. 4d. il. if. id.

84 9 7 10 f

Champa-
gne.

t I 3 1 7 11 1 lî 7
1 I i 4 1 8

1 i 9 1 13
} 1 ï5 5

1 I I
J

t

I

16

4

1 4 10 1 II 6 7

Pour les Droits cy-deffiis '

. • I
^

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre . ...»
six deniers pour livre • . . l

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 5 o fols , a été

modéré par le Tarif de 1 6'54,parce qu'on s'eft contenté d'y adopter

ceux qui avoient cours dans le plus grand nombre de Provinces :

S ç A y o 1 R,

Carpettes , ou Tapis à emballer , le cent pefant . ; t liv. 4 folj.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur*
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13. CARRE^VJir dQ Meulage de dehors [a], 6c improprement
4e Brie.

Avant le Tarif de 1 66^. ces Carreaux avoient été impofés

à la Sortie , . .

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofttton Foraine,

Dans Us Trovinces hors f^njou.

Suivant l'Ordonnance du ii. Juin 1543. àraifon de itfdenicrspour livre /ur l'appré-

ciation de 7 liv. le cent en nombre . . . . 9 f. 4 d.

Suivant l'Edit de 15 ji. à raifon de 10 den. fur la même évaluation 11 8

Suivant l'Edit de 15 5*. à raifon de itf den. fur la même évaluation 9 4
Suivant le Tarif de i(f 11. à raifon de 1 6. deniers fur l'évaluation de

10 liv. le cent en nombre . . . . . t} 4
Suivant les Tarifs de 16x9, fur la même évaluation

,

. rr«:. ., ,.•.,»• -Méiv«4'- ,_• - SfAVOtr f
A '•

;

;>"''

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de i€ deniers 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers , « .,,, .. i* 8

En Champagne , à raifon de 13 deniers "" -.^
'J ; , 19 1

Et parle Tarif de 1^31. fur l'évaluation de lo liv. le cent en nombre, les Droits

cy-deflus avoient été augmentez de 13 f, 4d. ce qai revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir t
j

Pour la Normandie, Picardie, Berry 8c Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . .

Etpour la Champagne, à , ;<r- . ' • • ' •

Droits fixes

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde i<î^4.

<^uc par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Carreaux.

»3-

. -î-v-f ^.jm^'^,^
%.

,/ l>»ns la Prtv'mct tTAnjâu.

'f..'

.^n »>»*'

Carreaux de
moulage le

cent en nom-
bre , ou tel au-

.tre nombre
qu'il en faut à
faire deux
ronds de meu-
le entier de

chacun ilx

X 1. ^ f. 8 d.

I 10

I II tf

Meules de
Moulin, ouïe
nombre de
pieds qu'il faut

pour faire

deux ronds de
meule de cha-
cun fix pieds

de largeur

qu'il faut pour

Sur les Carreaux de Meulage tranfportex par eau , les pieds en lar- faire une mcu'

mêmes Droits avoicHtété fixez par le Tarifde 1^38. à geur. le entière,

raifon de 1 1 deniers pour livre fur l'appréciation de 40 1. {^^y^^/'^^J ^n^'^V'^O
le cent en nombre . . . . 1 1, .

,

1 1.

Et par la réappréciation de rj 94. ils avoient été aug-

mentez de . . . .
'"•• K .• i >I1'

.

j^>Kh^:jt^'^^.'-^'i'^A¥^r. jf

Et par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
Xjoo. • « • * • Néant.

[<*] C'cft ainfi que cet article cft dénommé dans l'Ordonnance de i J43. Mais les Ta*
rifsdc 1611.8c 16x9. ayaWconverticetermecn celui de Brie, tous les Tarifs fuivang ^
fans en excepter celui de 166^. l'ont adopté.

T t ij

t'/r-ïi;



i.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de itftf4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

îî^ TARIF DE 1664.

Iréf^s de Loire dans U même Trovinee d'Mjou , fuivant U même Tarifde 1 ^3 g.

Pour la fixation de 1554. leccmen nombre
Augmentation de 1594. . .

Et pour celle de itfji, ,

Carreaux &
Meules.

8f. 4d.

4 1

I 10

H
Sortie.

:rea

-
I,

Et fur les Carreaux cy-deffus tranfportés entre les Ports de Candcs & Ancenis & au

Carreaux.
'^^^^^" d'Angers feulement

, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en isU.6 f.

Ainfi cette Marchandife paymt , lors de la rédadion du Tarif de
itf^^^. y compris les Parifis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V G I R,

En Picar- En En
die, Nor- r

—

mandie, Bonrgo- Champa- _Par
Berry , & gne. gne.

En Anjou.^
Va:

Eau. -
•

; Terre.

Poitou.

V-'^V'XJ W..^v"NJ V-.*'^'*^^ V..^V>h^ v-^«-vx^
Pour les Droits cy-deffus il. 6Î.Sd. il. lof. iL itf.tfd. jl. I4f.4d. il. df.

Parifis de ces Droits

,

8 I

S^avoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traî-
tc d'Anjou & Trépas de
Loire aliène:^

6 8 7 tf i« y 6 t

Sol pour livre ,

Six deniers pour livre

« 13 4
I 8

II

I 15 II 1

I 17
I

6 X

10 1

7

I 19 4 ^

II

1

I

7
I

t 3 1 3 8

IX I

4 II

4

II

8

1

1

4 7
X i

4 17
z

7
5

(f 9
I 1

S X 7 M

.Carreaux.

14.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 5*3 f. 6" d. acte

modéré par le Tarif de 1 66^. en faveur du Commerce ;

^ S ç A V o I R :

Carreaux de Meulage de Brie , le cent en nombre . . x liv.

Et ce Droit n'a été changépar aucun Règlement poftérieur.

i^ C.4RREu4V J^ Aq Meulage de France,

Avant le Tarif de 1 66^. ces Carreaux avoient ctc impofés à

la Sonic, .,.,.. ..^ ,'• A S ç A y o I R,



5f.

6

5

8

SECONDE P A R T I E. ???
T' Tour Us Droits de Haut-VaJfAge , Rêve & Impoftion Fordîne.

Dans les Trovinces hors l^Mjou,

Suivaht l'Ordonnance du 11. Juin I y 4}. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'ap-

préciation de 4 liv. le cent en nombre . . . . 5 f. 4 d.

Suivant l'Editdc 1551.3 raifonde 10 deniers fur la même évaluation 6 8

Suivant l'Edit de i J5<f. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de i^ii.àraifoii de 16 deniers fur l'évaluation de 6 liv.

le cent en nombre . . .

Suivant le Tarif de 1^x9. fur la même évaluation,

Sçanir ,
-• -

Eft Normandie , Picardie , Ber.y & Poitou , à raifon de 1 6 deniers comme def-

|ui • • • • • . . 8 f.

' En Bourgogne, à raifondcioc.eniers . . 10 *

En Champagne, à raifon de X 5 deniers . . . 11 tfd.

Et par le Tarif de 1651. fur l'évaluation de 15 1. le cent en nombre , les Droits cy-

deffus avoient été augmentez de j 1 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

, . .L>. \ •
_ l ; Sfavoir

,

Pour la Normandie , Picardie^ Bcrry Se Poitou , à
pour la Bourgogne , à

Droits fixe»

fur chaque
Marchandifc ;.

tant avant le

Tarifde igg^
qncparce Ta-
rif& depuis. .

Sortie.

Carreaux. •

Et pour la Champagne , 4

il.

I

1

if.

3

i. ; r-t.: ,i, ;! :.^i:

Dans /# Province d'Attjtu, '%^y . , }

Sur les Carreaux de moulage tranfportés par eau , les

mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de itfjS.à

raifon de 1 1. deniers pour livre fur l'appréciation de 40 1.

le cent en nombre . ...
Et par la réappréciation de 1 594. ils avoient été aug-

mentez de . . . .

Carreaux de
moulage le

cent en nom-
bre , ou tel au-

tre nombre
qu'il en faut

pour faire

deux ronds de
meule entiers

de chacun fix

pieds de lar-

geur.

l1.

6 i.

Meules de
moulin, ou le

nombre de
pierre qu'il

faut pour faire

deux ronds de
meule de cha-

cun fix pieds

de largeur qu'-

il faut pour
faire une meu-
le entière.

il.

'M'n

Et par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . . . . . Néant.

Trépas de Lohre , dans la même Trovince d^J-njou , fuivant le même Tarifde i() 3 8.

Pour la fixation de 1 5 54. le cent en nombre
,

Augmentation de 1554. . . .

Et pour celle de i^}x« . < < .

: ni
;',-.lii y»

. j;

J :n'

Carreaux &
Meules.

8 f. 4d,
4 i
1 10

.14 4 ,

Il I n-

Et fur les Carreaux cy-deffus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & a*
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. tf f.

T tiij



Droits Rxvz.

fur chaque
Marchandife

,

mit avant le

Tarifde 1664^
c^oe par ce Ta,«

rif.& depuis.: 1

n4 : TïA R I V D E 16)64^ ^^
"^

Ainfi cette Marçhandife payoit , lors de la rcdadion du Tarifde
1 6(^4. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R ,

En En £a Anjoa.

Sortie.

Carreaux.

'.
i

'/^ »,);..•:• l En Picar-

> ( (tuin .<iv> •
• die, Nor-

>vi; » .>:; mandic , Bourgo- Champa- Par
? . . Bcrry ,& gne, çne,

Poitou.

Eau.

V-^'V'V-' K^^'\r>^ Kj^'^/^U K^^^V^tJ \^^-s/\j
Pour les Droits cy-deflus il. il. xf. il. jf.^d. jl. I4f.4d, il. 6Ù
Parifîs de ces Droits

,

. /\ , 1 ji.. . ,: .1 . • , '. " ^--^

Sfavtttr,

Cinq fols pour livre j. j i {10187 ^^
Idem des Droits de Trai- . ; , , , ,^

te d'Anjou & Trépas de • ' •
•'"' • ^ •:.:).

Loire aliénez >'; -i/. ^ 11 i

Sol pour livre

'

iSiz deniers pour livre

V. ,j.. ,,
.-^i.! jl ..- .)...

I s I 7 6 I 9 4 4 IX II X 4 7
I

}
I 4 I 5 4 8 X X

I t 3

S

I 8 10

8

I 10

9

4 17
X

7
5

X 6 ,

I i

I 6 II I 9 6 I II (; 5 X 7 M

Carreaux.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 liv. 7 f. 2 d. a

c'té modéré par Iç Tarif de kJô^. en faveur des Carrières de

France, -À-xnr ^

- .,:•: --;ij.:;o jt.;:];!-/ oi:;:.
. ;§ Ç A V O I R, '^"- iv:^''li •<

Carreaux de mculage de France , le cent en nombre ' ' « • . -v "i liv. lo f.

Et ce Droit i^a jété.changé par aucun Règlement poll^rieur.

iy.C^^.R£-^T;jr de Tuile.
•H'i

'Avant le Tarif de. iô'5^. ces Carreaux avoient été impofés àla

Sortie, "
"-'-',- .' .'•"_

.

"
_
V,,. ;......,.

'

, S ç A V o I R, :•"' "'.::-'--:^ '^'

: ;., 3>fl«r Ut Droits de Hâut-Tafage, Rêve & Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Saïtam l'Ordonnance du x i. Juin 1 543 • à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appré-

ciation dé X liv. le millier en nombre . . . x f. 8 d.

Suivant l'Edit de ij;i. à raifon de xo deniers fur la même évaluation
j 4

Suivant l'Edit de 15 56. à raifon.de i^ deniers fur U même évaluation x 8

. -Suivant 4« Tftfif<k r^xi. à raifon de itf deniers fur l'évaluation de

» liv. 10 f. le millier . . .... 5 4
SttivMK4t Tcurif de 1^x9. fur la même évaluation

,

,i ô i-)-i-l ..*o i ».

'J\
ijp4w/ri ,^ ;; / ; Il a .1,1.



SECONDEPARTIE. ^^j
Xn Noi nandie , Picardie , Berry &c Poitou , à, xaifon dç if deniers c/omme

delTus • • • • • '. •
i

3 f. 4d,

En Bourgogne , à raifon de to deniers ''> 0"/i 'i^ , i-Mv /K/nifi^ »„!

En Champagne, à raifon de 11 deniers . . 4 9

Et par le Tarif de ig^i. fur l'évaluation de j livres le millier , les t)roits' cy • defTui

avoicnt été augmentez de ; f. 4 dcn. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir y ,.^. .:

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

pour la Bourgogne , à . . . . - .j

Et pour la Champagne , à ....
Dans U Trovince £j.n]m.

Sur les Carreaux cy-dcfTus tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarit de 1638. à raifon de 11 deniers pour livre de l'ancienne appréciation à i f.

Etpar la réa^préciation de 1594, ils avoient été augmentez de . i f.
*

< r 8 d.

8 I

Droits fixcv

fur chaque •;

Marchandife j

tant avant 1«

Tarifde i tf^44
cjucparceTa»;
nf & depuis. :

Sortie.

Carreaux.

\ . *r .^a^\

Et fur les Carreaux cy - dclTus tranfportés par terre, non compris, l'ancien Droit

aliéné en 158^, . . . . . . . . i f.

'în^As de L0îre , dam la même Trovince d'Anjou ,fuivant U même Tarifde i dj 8, .''

Pour la fixation de 1554. le millier en nombre ..'rîU'J'i'"'-» .""i ' ' '
' ' : ^^jA '

Augmentation de 1594. & it}X, Néant. •r<ïn;^ i .

Etfur les Carreaux cy-deffus tranfportés entre les Ports de Candes & Anccnis & au
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i;8^,^Ncanc.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadlion du Tarifde
166^. Y compris les Pariiis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après , •

S ç A V o I R

,

M^Pfi

En Picar- En
die , Nor- '

mandic , Bourgo-
Berry, & gne.

Poitou.

En

Champa-
gne.

En Anjou.
1 I

-^

Par

Eau.
Par

Terre.

Pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces'Droits

,

Sçavoir .

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre

Six dtenicrs pour livre

V.>i-Vx-/ V.rf^-v'X-; V^XN^sJ V•^/'NJ V,<«»vV/
6(. 8d. 7f.*d. Sf.id. if. jd. if.

10 J

4

8 4
4

8 8

X

8 10

9 4
S

9

II

10 I

6

lO 7
i

10 10

I

I 7
r

I 8
I

I 9

r l<i
'il

iiMi

M

i «



iH^jm^i

KN
.a l T A R'I F DE 1^64.1 <'*

Droks fixci .^^s Tarif de ié(5'4. en rédigeant cet article , fans s'arrêter au
fur chaque Pied commuii des Droits cy-deflus, aadoj3té la fixation qui avoir

wnrîvanfk ^°^^^ dans le plus grand nombre de Provinces;
^

^

Tarifde itftf4r

«^cparceTsi-'
ri£ & depuis.'

UJ1\; /">.. »t 'i-i V;i;(«i><^ -^j.!< j.

Sortie.

Cartes.

S Ç A V O 1 R,(}V

Carreaux de Tuile à paver , le millier en nombre :.*
'^

. '^ '?'ÎT"' tf.

Et ce Droit n'a e'té changé par aucun Règlement pofte'rieur.

i6. CARTES Si ]oûer.

Avant le Tarif de 16(^4. les Cartes à jouer avoient été impo-
iecs à la Sortie»:,

, ,„ - t..^;

.-r- -. '''~xit" >'. S Ç A V O I R, ,..,

..
.^ '

Pi^f \gi uroits de Haut-TAJfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors Fjlnjou. **'

Suivant le Tarifde t J41. àraifondc i« deniers pour livre fur l'appréciation de ijlir.

Iccentpefant . • . • • • il. j.j.

Suivant l'Ordonnance du i8. Mars i54i.àraifonde i^deniersfur
''

l'évaluation de î liv. le cent pelant . . . . -ff-s tff, j d.

Suivant l'Edit de ijj i.àraifon de xo deniers fur la même évalua-

tion de 5 liv. . . • • • S 4
Suivant l'Edit de i;;tf. à raifon de 16 deniers fur la même éva-

luation . . . . • • . f t

Suivant l'Edit de 1 581. à raifon de itf deniers fur l'évaluation de xjl. ^ ,

Iccentpefant . . . . • . I X) 4
Suivant le Tarif de i^xi. à raifon de i^ deniers fur l'évaluatioli

de 10 liv. Iccentpefant . . . . « l) 4
SuivantleTarit de 1^19. fur la même évaluation,

Sfavoir t

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon de rtf deniers comme
4cfluS . . . . ij;^ '. V »/ . i}f. 4d.
En Bourgogne, àraifondc 10 deniers ... . it g

En Champagne , à raifon de 1 3 deniers . ' . . . 1 9 t

Et par le Tarif de itf jx. fur l'évaluation de xo liv. le cent pefant , les Droits cy»

«leir^s «voient été augmentez de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

?
: Ravoir,

I^our la Normandie, Picardie, Berry&PoitoUjâ -r»:^ .

Pour la Bourgogne , à . . . .* ' ,

£t pour la Champagne , à . ' . . . ~

n- Déns U Trovince (PMjou.

il. 6f. s d.

I 10

i li. 6

m^i

Sur les Cartes tranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de 1^38. à raifon de rxd. pour L fur l'appréciation de 154X. à
Par la réappréciation de 1594. ils avQieat été augmentez de

St par celle de i(}x, * . a *, r
• f

15 f.

10

,,tn^*t^ M '»fe

' 1/

T' ' «Mtt< « P-

Et



SECONDE PARTIE. ^37
ït fur les Cartes tranfportécs 'par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

i;8tf. II. 5f. Droits fixez

fur chaque

trtptis de Loire dans U mêm Trovince d*Mjou , fuivant le même Tarif de i(5 j 8. tan[*^àvant '^Ic

f. 10 d.
Tarif (le 16^4.pour la fixation de i y ^4. le cent pefant

Augmentation de IÎ94«

Et pour celle de 1^31.
4 1

I

c|ue j-.ar ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Et fur les Cartes cy-deflus traftfportécs entre les Ports de Candcs Se Anccnis & p
au Tablier d'Angers feulement, à caufedcl'aliéiiarion de l'ancien Droit eu 1586. j f. i d,

vj«*lt^S.

Nouvelle Impofition d'jtn\ou.

Suivant la fixation du lo Décembre I j 99. le cent pefant . . ijf.

Et pour la r€ appréciation de 1^51, ce Droit avoit été augmente de . y

il.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la reda£lion du Tarifde

166^. y compris lesParifis, fol & fix deniers pour livre cy-après.

S
<J
A V O I R ,

En Picar- En En
die , Nor- r"~"
mandic, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

Poitou

En Anjou.

Par
Terre.

k.^'s/^kj v-^«-v-\j v-^-v-o v^-'-n^v; v-i^vs-»

Pour les Droits cy-deffus il. tff.gd. il. lof. il. it(.6d. }1. <îf. il. loCid.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre <S 7* *i itftf

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 6c Trépas de

Loire aliénez

IL 6

J ÏI

Sol pour livre .

six deniers pour livre

I ij 4 I 17 6

I 8 '^ I 10

11; I J9 4
ïi II

I 15 II 1

1 7 4 1 6 3 6 7
2, 4 I 3 3

1 I 7 4 6 7 3 9 I»

I I 1 z I 9

X 3 8 4 8 9 3 1

1

7

Le Pied commun de ces Droits revenant à % liv. 1 6 f. a été

réduit par le Tarif de 1654. en faveur des Manufa6lures de Pa-

pier ôc de Cartes établies dans le Royaume
,

SÇAVOIR: ?

Cartesàjoiier, le cenr pefant ... . i liv.'

Depuis le Tarif de i5^4. les Cartes à joiier fortant duRoyau^

tmel. Vu

16,



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

^^8 T A R I F D E 1664.

me pour les Pays Etrangers ont été de'charge'es de ce Droit par

Arrefts des 24 Décembre 1701 , ôc 2 Avril 1702 , confirmés,

tant pour les Cartes allant aux Pays Etrangers effedifs , que

pour celles tranlportées à Marfeille , Bayonne ôc Dunkerque

,

par Arrefts des s Octobre 1702 , & 23 Octobre 1703 , ôc à

Metz, Toul & Verdun, par autre du 23 Décembre 1704.

Sortie. 17. CEINTURES en broderie d'or & d'argent fin.

Ceintures.

17-

Avant le Tarif de 1^54. ces Ceintures avoient été impoféesà

la Sortie : -

S ç A V o 1 R,

Tour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impofn'm Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

S\iiwintkTin£i.{ci6tç> C\iiVhAl\iaûonàc^\iv.h2^^'^^»

Sfavoir

,

:
'^

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à raifon de i^ deniers pour li-

Trc . r . • • • • • 5 *• 4 d.

EnBourgogne, à raifon de 10 deniers . • . tf 8

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . ..78
Et par le Tarifde i<î3i.fur l'évaluation de 6 1. la pièce, les Droits cy-dsffus avoient

ité augmentés de 1 f. 8 d.cc (juircvient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry.& Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . . .

Et pour la Champagne , à . • •

9
10

8f. d.

4

4

Dans la Trovince d^jinjou.

Sur les Ceintures cy-defTus tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tarif de i«}8. à raifon de n den. pourliv. de l'appréciât, la livre pefant 9 /.

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . q

Et par celle de i6ii. ....... 6

Et fur tes Ceintures cy-deffus tranfportées par terre , non compris l'ancie. Droit

aliéné en 15 8<î. . . . . . • . ijf.

trépas de Loire,dans la même Trovince d'Anjou yfuivâM le même Tarifde 1 63 8

.

Pour la fixation de I n4' 1* ^'^""^ P^^*"* • • • x f. S d.

Et pour l'Augmentation de 15 94. • . i <J

Jf.

1 Ceintures cy-dc(ïus,tranfportécs entre les Ports de Candes & Ancenis,&

'Angers feulement, à cauf« de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^*1 f. .éd.

Ainfî cette Marchandiie payok«,loj:8 de la lidadion du Tarifde

Ix. fur les

«a Tablier d



;-'x

SECONDE PARTIE. ÎÎ9
1564. y compris les Parifis , fol ôc (ix deniers pour livre cy-après. oroio fixez

SçA voir: '•
- 'Z:ÏSk

,« EnPicar- En En En Anjou. •
tant avant le

die.Nor- p -^ Tarifdc i(î64.

'',. ' mandic, Boufo- Champa- Par Par cjucparccTa-'

Berry.fc gnc." gne. Eau. Terre. nf& depuis.

Poitou.

''I

Pour les droits cy-deffiis

parifis de ces Droits,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

v^v^^^ v-^-v-sj v-^-^v^^i-; L-^-v'-v-' v^^-v^o
se 9f.4d. i«f.4d. il. 9f. lyftfd. Sortie.

* 4 * 7 7 J 4 4

Ceintures*

17.

10

HMMH»

II 8

6 7

10 6 II
}

i 4

10 9 II 7

I \6
i

1 10

II II I 4 8

7
T 10 I 1

1}

4

I 18 I

II

I 5 10
8

ÏJ 10 I 19 I tf 4

Les Droits des trois premières colonnes étoient fixez à la pièce ,

& ceux des deux autres à la livre pefanr : mais le Tarif de 1 66^. en

les reunifTant, lésa réglez :

Sçavoir:
Ceintures, Sangles & Portc-épécs en broderie d'or & d'argent fin, la livre ïo/1

Ce qui n'a e'té augmenté ni diminue' par aucun Règlement
poftérieur.

18. CEINTUICES en broderie ou garnies de foye.

Avant le Tarif de 166^. ces Ceintures avoient été impofées à

la Sortie 4

Sçavoir:
Ttur kl Droits de HMt-Tujfage , Rêve & Impofition Foraine.

'

Dans Its Trovinces hors iAnjou.

Suivant le Tarif de itfiy. fur l'évaluation de lo liv. 1.x domaine

,

Sçavoir y

En Normâ^dîc , Picardie, Bcrry 8c Poitou , à raifon de li deniers pour li«

vre . . . . . . I } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers - . . . . i6 8

En Champagne , à raifon de 13 deniers 19 i

Et par le Tarif de idji. fur l'évaluation de 11 1.1a douzaine, les Droits cy-deflu<

avoient été augmentez de i f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Scavoir»

Vuij

Ceintures*

18.

.i

il i

II

d
ifisï-ir

m^

'1"

m. Il



Droits fixez,

fur cli.uiiie

Marcliandilc

,

tanc avanc le

Tarifde ifi<>4.

<] tic par ce Ta-
rif &: depuis.

Sortie.

Ceintures.

i8.

340 T A R I F D E
l'oiir ta Normandie , Picardie , Bcrry 8c Poicou , à

Pour la Uourgo^ne ,

à

. • .

lit pour la (Jliampagnc , à •
',

•

1664.

II.

Uf.

1 10

Dans U Trovince à^jinjou.

Sur les Ceintures en broderie dcfoye tranfportécs par eau, les m(Smei Droits avoictit

été rixcz par le Tarif de 1^38. à raifon de 11 deniers pour livre fur Pappréciation de
l'entrée .\ raifon de it liv. 10 f. la livre évaluée à une douzaine , cy 1 1 f. g d.

E':par la rcapprcciatioa de i;>>4. ils avoienc été augmentez de n ^

Et fur les Ceintures cy-deffiiJ tranfporcécs par terre , non compris l'ancien Droit
aliéné en 15 8(5. . . . . 11 f. g^.

7ripÀs de Loire, dans U mUme Trovince d'jlnjou , fuivant le même tarif de i (5 5 8,

Pour la Hxation de 1 5 J4. la livre évaluée à une douzaine

Etpour Paugmcnution de 1594.

tf. 8.1.

i 8

5 f- 4 à.

Et fur tes Ceintures tranfportécs entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement, à caufc de l'alién.-ition de l'ancien Droit en i j8^. 1 f 8.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la rédadioii du Tarifde

ï66j;. y compris les Parifis , loi ôclix deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A V o I R,

En Picar- En En En Anjou,

die, Nor- p ,—./<. —^ .

inandie , Boargo- Champa- Par Pat

Berry , & gnc. gnc.
^
Eau. Terre.

Poitou.

^^^''sr^u ^^^s/^ k^^^^tkj v^^/-v; v*^-v>j
Pour les Droits cy-deffus lêf.

Parifis de ces Droits

,

Sçiivoir
,

Cinq fols pour livre 4
Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez»

19I.4. il. if.iod. il. lof, 4d. I5f.id.

4 10 S 5 7 7 3 9

3 9

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I 6

1 4
r r

I 7
I

3

4

I 17
I

II I

10
1 8

I I

I 5 4
8

I 8 7
8

I 19 9 I

II
3 9

7

I 6 I 9 3 i 1 I 4 4

Le Pied commun de ces Droits revenant à 28 f. + d. a

cté réduit par le Tarif de 166^.

S ç A y o I R;



Droits fixez

fur chaque
Marclunilifc

,

tant avant le

Ceintures.

^9-

S E C O N D E PARTIE. ^41
Ceintures , Sangles & Porte-épéc» en broderie ou garnies de foyc , la douzaine 1 8 f.

Ce qui n'a ccc changé par aucun Rcglemcnt poderieur.

iS>» C£I NTVRES de Filozelle ôc de Capiton.
^^^j ^.^^^ ^ ^^^^

Avant le Tarif de i55*. ces Ceintures avoient étc impofccs iix^pa/ceTa.

à la Sortie,

S
<J

A V o I R,

Tiur Us Droits de IJaut-Tajfage y Keve & Impofithn Foraine,

DânslesTrovincts horsl'jinjou,
', '*

'

Suivant le Tarifde 1541. àraifondc i6 deniers pour livre fur l'apprécintion de ij t.

le cent pcfajit . ... . .il.
Suivant l'Ordonnance du tS.Mars XH^- ^ ruifondc itf deniers fur l'é-

valuation de xf liv. . . . . . I ijf. 4d,
Suivant l'Edic dai 551..^ raifon de to deniers fur la m^mc évaluation 1. t î
Suivant IcsEditsde ij^tf. & 1581.À raifonde 16 deniers fur laniéaic

évaluation .... . . . . i ij 4
Suivant le Tarifde itfii. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

j< liv.le ccntpcfiinc :, S

Suivant le Tarif de U19. fur la même évaluation
,

Sfavoir,

En Norman J.ic , Picardie , Dcrry & Poitou , à raifon de i6 deniers comme
deflus . . . ... . ... 1 1. 8 C
tu Bourgogne , à raifon de lo.denicrs . . j

En Champagne , à raifon de 13. deniers . . J 9
Et par le Tarifde î6}x, les Droits cy-deflus avoient été augmentez & fixez,

Ceintures efti- Pafl'cmens &
mécs ijo liv. Rubans cfti-

Sf
avoir

,

le centpefant. mcz 100 livres Pied
le cent pcfunt. commun.

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry (..^^V^^-^ L^'V^^J L^'V'^O
& Poitou,

à

. . . lol. f. 6\. i3f. 4d. Si. tf f. 8d.

Pour la Bourgogne, à , l»ii 7 ^48188
£t pour la Champagne, \ . iii 71449 78

^'
' .' • Dans la Trovince d'Anjou.

*

Sur les PalTemens tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixe p.ir le Ta«
rifde lôjS.à raifon de deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. à 15 f.

Et pur la réapprécj.ition de 1594. ils avoient été augmentez de il. ij

> z 10

r.t fur Ics.Pairemens tranfportés par terre, non compris l'ancien Droit alicac eu
1586^. . • . . . • I l. 15 f.

Trépas de Loire, dansU même Trovince d'M\ou , fuivant le même 'tarifde 1638.

pour la fixation de 1554. le centpefant . . ;. i f. 3 d-

Augmentation de 1594. ... . i. 9

£c pour celle de liji. ., . . . ; . 5

8f.

' y u iij.



' Wi^-

342 /^f " T A R ï F DE 1664.7 ^
*"" '

Et fur les Paffcmcnscy-dcflustranfportés cnrj les Pons de Candcs & Ancenis& au
Droits fixez Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénaiion de l'ancien Droit en i j8<î. j f. 9 d.

fur chaque „ , /< • j. ^ •

Marcliandife

,

' NouvelU Impofitton d M]OU,
wnt avant le

^^j^, ia fixation du 10. Décembre IJ99. le cent pcfant . i^{,
lantcie 1664. ^^ . f^appréciaiion de 1^31. ce Droit avoir été augmenté de 5
«jueparceTa- r rr ' ^

nf& depuis.
j l_

O^'V^SJ ^

Sortie. Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarif de

C '

res
' '^'^^* y ^°"^P"^ ^^^ Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

ip. S Ç A V O î ft,

En Picar-

die. Nor-
En Ea En Anjou.— -^-

Par'

Terre.

mandis, Bourgo- Cliampa- Par

Berry*, & gne. gnc. Eau.

Poitou.

i^^\,'^>U i«^%/x^ v^^-v-s-» v.-*'v^sJ '«^-\rsj

Pour le.-. Droits cy-dcffus 8l. 61*. 8 d. «1. i8f.8d. 9I. 7f.8d. }1. i8f. d. jl. {.^d.

P.-irilis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 1181481^11 19 6 iji
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliènes . 4 ^

10 8 4 II j 4 II 14 7 4 ï7 * 4
Sol pour livre

Six deniers pour livre

10 8 4 II j 4 II 14 7 4 17 < 4 o 1

10 4 II 1 II 8 4 10 ^

10 18 8 II 14 6iz<5 5i444x
Si S 10 6 1 1-7 il

II 4 II Il II 5 5 4 114
J

Le Pied commun de ces Droits revenant à 9 liv. i f. 7 d. a

été modéré par le Tarif de 1 6 64.

S ç A v © I R,

8 liv. 8 f.Ceintures & Rubans de Filozellc & de Capiton , le cent pefant

Paffemens, Rubans & CeintMres de Capiton, Bourre de foyc , lilozelle, Saycttc,

nt pefant payera comme Ccinturei de Filozelle . , 8 liv. 8 l.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

20. C E 2^ D R JE.Cendre.

^^' Avant le Tarif de i6S^.h Cendre avoit e'té impofe'e àU
Sortie

,

S 9 A V 1 R,



SECONDE PARTIE, Uî
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofithn Foraine.

Droits fixes
Dans les Trovinces hors l'jinjou. ..... ', fur cUaquc

Suivant le Tarifde itfii.à raifonde i^ deniers fur l'évaluation de lo liv.le leth de tt
Marchandifc

l nf. 4d. ""^ avant le

^Suivant le Tarifdci 619 fur la même évaluation ,
'

'

Tarifde 16^4.
•'" ' • que par ce Ta-

SfAvoir

,

rif ^ depuis.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i4 deniers comme ^.^'V"^^
dcffus . . . . . . 1} f, 4d.

Sortie
En Bourgogne , à raifon de to deniers . . . itf 8

^^*

En Champagne, à raifon de X 5 deniers . ... 19 1 ' ^ j '

Et par le Tarif de i«3i.fur l'évaluation de lo liv. le Icth , les Droits cy-deffus avoient V^'^"*^^*

cté augmcntex de i } 1. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

j O.

, Sfavoir

,

Pour la Norn.andic, Picardie, Berry & Poitou , à . . 1 1. tf f. 8 d.

Pour 1.1 Bourgogne , à . • . . i 10

Et pour la Champagne , à . . . . i xi tf

Dans la Trovince d*jinjou, Néam.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol & lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En

Pour les Droits cy-dcdus

Parifis de ces Droits

Sçavfir ,

Citiq fols pour livre •

Sol pour livre

Six deniers pour livre

die, Nor-
mandie

,

Berry, Se

Poitou.

Bourgo
gnc.

' Champa-
gne.

il. tff.Sd. il. lof. il. iif. 6à.

6 8 7 é 8 I

I 13 4 1- 17 6 t 7
I 8 I 10 z

I IJ I U) 4 117
10 II I I

115 10 X î i } 8

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 liv. a été réduit

en faveur du Commerce par le Tarif de 166^,

S Ç A V o I R ,

Cendre , le leth qui eft de douze barils , iliv. Uf.

Et ce Droit na été changé par aucun Règlement poftérieur.



>'•
'J

"

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1^64.

tiucparccTa-
nf & depuis.

Sortie.

• Cendre.

II.

H4 . T A Jl I F D E .1664.} r: z

" ' 21. C £ N D R £ de Plomb.

Avant le Tarifde i66^. la Cendre de Plomb avoit été impo-
fée à la Sortie , .

S ç A V o I R :

Tour Us Droits de Haut-Tajfage, Rêve & Impofttm Foraine,

Dans les Trovinces hors Vjn\ou.

Suivant le Tarifde rtfzj, fur l'évaluation de 1 liv. 10 f. le cent pcfant

,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry Se Poitou , à raifon de 16 deniers pour H,
vre ... . . .

-, . 3 f. 4 d.

'

En Bourgogne, à raifon de zo deniers . . . 4 î.

En Champagne , à raifon de 1) deniers . . . 49
Et par le Tarif de 1651 fur l'évaluation de 4 liv. le cent pcfant, Ics^ Droits cydeffus

^voient été augmentez de x f. ce qui revient avec c&s mêmes Droits

,

Sfaveir
,

Pour la Normandie .Picardie, Bcrry & Poitou , à .
";

; f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . . 6 i

Et pour la Champagne , à . , . . . < 9

Dans la "Province d'Anjou.

Sur la Cendre ou poudre de Plomb tranfportée par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de 16} 8. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation de l'En-

trée , à raifon de 5 liv. le cent pefant . . . . , 5 f.

Et par la réappréciation de 1; 94. ils avoient été augmentez de . 5

10 f.

Et fur la Cendre de Plomb tranfportée par terre, non compris l'ancien Droit aliéné

en I ; 8 tf

.

. . . ... . s f.

Trépas de Loiret dans la même T.ovince d^J-njou ,fuivant le même tarifde i5j S.

Pour la fixation- de i y 54. le cent pefant

Et pour l'augmentation de iî94.

if.

I

if

Et fur la Cendre ou poudre de Plomb tranfportée cutrc les Ports de Caijdes & Anccnis

& au Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. i f,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£Hon du Tarifde

1 66^, Y compris les Parifis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ^ A V o I R,

En



SECONDE PARTIE. ^45
En En En Anjou.En Picar

die , Nor-
mandie , Bourgo
Berry, èc gnc.

Poitou

Droits fixez

Champa- Par Par fu"" chaque

gnc. Eau. Terre. Marclian Jifc

,

tant avant le

Km^^/^sJ V.i^>/*%^ V.^"V^J K.^^/'SiJ Vi^VNJ Tarifdci6tf4.

jf. 4d. 6[.ià. tff. 9d. iif. 6C.

6 8

4

7
t

7 1

7 8

4

8

X

8 1

8 5

î

8 10

3

9 I

ly

9

ly 9

5

i^ 1

I 6

9

î

9 î

)

<» 8

Pour les Droits cy-dcffu$

Parifis de ces Droits

,

Sfavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

ioire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à i o f. a été mo-
dère.' par le Tarif de 166^. en faveur du Commerce:

S ç A V o I R

,

Cendre mcnuifée , ou Dragées de Plomb
, le cent pcfant . 7 f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

z2. C E R C Z E S.

Avant le Tarif de i66^. les Cercles avoient été impofés

à la Sortie ,

S ç A V o I R :

Tour ks Droits de Haut-Tajfa^e , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Suivant l'Edit du II. Juin 1543. àraifonde i<J deniers pour livre fur l'appréciation de

j llv. le millier en nombre . .

Suivant l'Edit de rjji. à rîitfon de 10 den. fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i j j (î. à raifon de 1 6 den. fur la même évaluation

Suivant le Tarif de 1611. à raifon de 1 6. deniers fur l'évaluaùon de

iliv. 10 fie millier en nombre . . . . . j 4
Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de j liv.le millier

,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & P</»cou , à raifon de itf deniers comme dcf-

fus . . . . . . ^ t

En Bourgogne , à raifon de lo demers ». 84
En Champagne , à raifon de i j deniers . . . 9 7
Et parle Tarif de i^ji. fur l'évaluation de 10 liv. le millier , les Droits cj-defTiijfi

avoient été augmentez de 6(, 8 d. ce qui revient avec ces mcmci Droits

,

Sfavoir,

Tome J. Xx

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Cendre.

21.

X f. 8 d.

î 4
%

Cercles.

22.

'.'«:? \

il

1
;

;, ',** ']
\



Droits fixci

fur chatjue

Marcliandife ,

.tant avant le

Tarifde ï66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
* I PII

Cercles.

22.

34« TARIF DE 1664.
Pour la Normandie, Picardie, Bcrry& Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à .

Dms la Trovince d^jinjou.

Sur les Cercles tranfportés par eau , Cercles de

les mêmes Droits avoicnt été fixez par Châtaignier,

le Tarif de itfjS. à raifon de iz. den. (.^^-^^^J
pour livre de l'ancienne appréciation à 6 f.

Et par la réappréciation de 1594. ils

avoicnt été augmentez de . 6

II f.

Et fur les Cercles cy-dcfTus tranfpor-

tés par terre , non compris l'ancien

Droit aliéné en 15 8<>. 6C.

• «

• •

lîT. 4d.

m.

Cercles d«
Saule,

Pied

commun.

Jf. S <d.

S J 6

10 f. Ilf.

îf.
S f. si.

"ïréfas de Loire , dam la même "Province d'Anjou Jùivam te même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de 15 J4. le millier i f- 4 d.

Augmentation de IJ94. . ... ."4
Et pour celle de 1^31, . * • • • ' 8

3f. 4d.

Et fur les Ccrcl

d'Angers feulement

es tranfportés entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier

it , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. i f.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol & (îx deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

En Anjou.

Champa- Par
gne. Eau.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-deffus

Parilis de ccî Droits »

SçiX-joir

,

Cinq fols pour livre

Idem d-cs Droits de Trai-

te d'Anjou & Trép.is de

Loire aliénez

Sol pour livre ;

Six deniers pour liViC

\^\/^^ W-.^vSm' V-k^V^SJ V.i^'V-SJ

i3.4d. ijf.

î 4

léf.jd. I4f.4d.

3 7

71.60.

1 10

16 8

10

17 6

5

18 9

n
•

19 8

6

17 U I 1

I

I

4

I I 4
6

I I 10

17 II

9

18 8

J

19 I

Il

7

II 7

4

»-.

11 11



SECONDE PARTIE. ^47
Le Tarif de 166^. en réunifiant ces Droits, les a fixez (à

caufe du befoin de cette Marchandife pour Ja confe£lion des

Futailles propres à reflerrer les Vins 6c autres BoiflTons qui croif-

fent en abondance dans le Royaume :
)

S ç A V o I R ,

Cercles , le millier en nombre . . ; iliv. lof.

Depuis ce Tarif, le Roy fut informé des difKcultez qui fe

préfentoient au Bureau de Marans & autres de l'étendue des

Cinq Grofles Fermes fur les Droits de Sortie des FeuillardSt

qui font de petites perches fendues en deux , dont quelques-unes

peuvent être propres à faire des Cercles , 6c d'autres de qualité

inférieure, à de moindres ufages , comme à faire des Treillages,

Paliffades, Ôc Fardages de Navi.es. Il avoit été cy-devant d'u-

fage de les faire acquitter à 1 5 f. du millier en nombre faifaut la

moitié du Droit de 30 f. impofé fur les Cercles parle Tarif de

\66^. qui ne fait aucune mention des Feiiillards : mais depuis

quelque tems les Commis vouloient les faire acquitter à 30 f. du

millier , comme Cercles , prétendant qu'il ne manquait aux

feuillards que d'être pliez en rond pour être appeliez Cercles ,

& que les Marchands ne les faifoient tranfporter en cet état que

pour la commodité de la voiture , ôc afin d'éviter la moitié des

Droits réglez pour les Cercles. S. M. voulut termineur ces diffi-

cultés par un Règlement ; ôc comme elles avoient donné ocea-

fion aux Fermiers Généraux de faire dilcuter la matière fur les

lieux avec ceux des Marchands de la Rochelle qui faifoient le

plus confidérable Commerce en Cercles ôc Feùillards , ils repre-

fenterent au Confeil qu'il avoit été reconnu qu'en er^et il fe

trouvoit une différence à faire entre les Cercles ôc les Feùil-

lards j que ces derniers n'écoienc pas toujours propres à faire

des Cercles , s'en trouvant beaucoup qui cafient lorfqu'on les

veut plier, ôc qui ne peuvent plus fervir que pour des Paliffades,

Treillages ôc Fardages de Navires
;
Que d'ailleurs il en coûtoit

pour la ïi^.ain de l'Ouvrier qui les façonnoit ôc les mettoit en

roiiet
}
Que par ces confidérations il avôit été convenu cn^re le

Fermier ôc les Marchands que lesF^eùillards dévoient payer un

ti?rs moins que les Cercles i ôc que tur ce pied \cs Droits de

Sortie des Cinq GrofTes F'ermes fur les Fcuiliards pouvoient

être réglez à 20 f. du millier en nombre : ce qui fut ordonné

par Arceft du Confeil du j Septembre 172^.



^ywMWi'upi^'iljNj)!",^ '

Droits fixes,

fur chaque
Marchandife

,

tant av*r.»; le

Tarifde 11:64.

ciue par ce Ta-
rif &c depuis.

i-.v, r

Sortie.

Chair.

»5-

348 TARIF DE 1664.

, v 15. CKAIR de Bœuf& de Vache.

Avant le Tarif de i66^.h, Chair de Bœuf ôc Vache avoir été

impofee à la Sortie »

Sç AVOIR ,

V9ur les Droits de Haut-Vapge , Rêve & Impofithn Foraine.

-^ ". Dans les Trovinces hors r^njou.

Suivant le Tarif de itfii. la Chair dcBœuf&de Vache écoit déchargée de ces Droits
Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de ic liv. la pièce,

Sfdfoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

vre • • . • . • •

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . .

En Champagne, à raifon de 1 3 deniers

Et par le Tarifde 16 }z. ces Droits avoieni été augmentez& fixez

,

' " '"
Sfavoir f

Chair de Bœuf
* -' ' fur l'eftima- Vaches furcel-

tiondeioliv. ledeijliv.

Pour la Normandie , Picardie , Berry LX''>^"^^ L^'V^^-^
& Poitou , à . . il. 6f. Jd. 1 1.

Pour la Bourgogne , à . i 10 134
Et pour la Champagne , à . i ii 6 i jio

Dans la Trovince d*jinjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£tion du Tarifde

16^4. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-apiès ,

i3f. 4d.
ï6 8

Pied

commun.

il- 3f- 4d.16 8

I 9 i

S Ç A V O I R,

Pour les Droits cy-dcflus.

Parifis de ces Droits,

Sfavoir j

Cinq fols pour livre.

<â*l pour livre

Six deniers pouclivie

En Picar- En Ea
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

\.^-\/^u K.^\/^u Uk'vx;
il. }f.4d. il. <îf.8d. il. pftd.

5 10 6 8 7
)

I 9 i I 13

» 5 ï

4 I 16
j

8 I 10

1 10 7 I ij

9

I 18
5

10 II

1 II 4 I ïj 10 I 19 i



SECONDE PARTIE. Î49

Çliair.

2±.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 5 f. a été adopté droits fixes

par le Tarif de 1 664.. à la lettre C. f""" chaque
i Marchandjfc

,

OÇAVOIR, tant avant le

Chair de Bœufs ou Vaches tuées & habillées , la picce . . iliv. ijf.
que par ce Ta-

On trouve néanmoins encore la même Marchandife tarifFée à nf& depuis.

la Lettre V. aux Droits cy-après. O"0r^fc-^

Vaches vives ou mortes , tuées rhabillées, graffcs ou maigres, la pièce i liv.
oOrtlC

Cette contradidion n'a été reûifiée par aucun Règlement CJiair.

poftérieur. 11 faut obferver cependant que ceux qui concernent 2^,
l'Entrée ou la Sortie des Beltiaux , ont eu également leur ap-

plication à ces mêmes Beiliaux tuez ôc habillez : mais comme
ces Réglemens ont été rapportez cy-deffus à l'article des Bœufs»

on ne \qs repétera point ici.

24. CHAIR de Mouton tué ôc babillé.

Avant le Tarif de 1 66^. la Chair de Mouton avoit été inipo-

fée à la Sortie

,

S Ç A V o I R,
^,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofttion Foratw.

Dans les Trovinces hou r^njou.

Suivant le Tarif de itfii. Néant.

Suivant le Tarif de i ^2,9. fur l'évaluation de i liv. 1 f. la pièce

,

Sfavoir y

En Normandie , Picardie , Berry &: Poitou , à raifc«i de i<f deniers pour li-

vre . . • • • • z f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . i 6

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . x 10

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de z livres la pièce , les Droits cy-deffus

avoicnt été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

W'-" Sfavoir y ,

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à . z f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . • 5 ^

Et pour la Champagne , à . . . . .
i 6

Dans la Trovince d'^jou , tieant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

165-^. y compris lesParifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après»

s ^ A V o I R>

Xxiij



Uai

Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de i66^.

cjucparcc Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Chair.

2^,

îjo TARIF DE 1664.

Chamois.

Pour les Droits cy-dcflus

Parifis de ces Droits
,

Sfavtir
,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

En Picar- En
die, Nor-
mandie, Bourgo-
Berry , & gnc.

Poitou.

V.^V^^ O'Wj» V*^V%J

En

Cliampa-

gnc.

tf. 8d. 3f.id.

8

î 4.

i

3 6

I

î 7

9

î II

I

4 I

I

4 1

}f. 6d.

10

4 4
i

4 6

I

4 7

Le Pied commun de ces Droits revenant à 4 f. a ctc adopté

par le Tarif de 1 66^,

S ç A V o I R,

Chair de Mouton tu6 & habillé , la pièce ... ^f.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieut:

mais il en eft de cet article comme du précédent par rapport

aux Réglemens qui ont été rapportez plus haut à l'article des

Bœufs.

1$. CHAMOIS apprêtés.

Avant le Tarifde 1 664., le Chamois apprêté avoit été impofé

à la Sortie,

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impojition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jtnjou. » ;»•

Suivant le Tarifde 1^19. fur l'évaluation de 1 8 liv. 15 f. la douzaine

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

vre . • • . . . I 1. 5 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . i 11 j

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . i 15 10

Et parle Tarif de 1651. fur l'évaluation de 15 liv. lof. la douzaine, les Droits cv-

dcffus avoicnt été augmentez de 10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

SçAVoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne , à . •

Et pour la Champagne , à , «. •

1 1. ï 5 f. d.

X 5 10



s E C O N D E P A R T I E. ^ji
Dans la Trovince i^Anjou,

Tari

Sur le Chamois apprêté
,
tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez parllc f„r chio„ l"^'

jarifde 1^58. à raifon de it deniers pour livre fur l'appréciation de it liv. le cent M^r^N.T^?r-
efant évalué à 5 douzaines , cy pour la douzaine . . . j f.

Marchandife ,

•^

parla réappréciation de ij 94. ils avoicHt été auemcntcz de . . , T?,;f!i^*"J,
EtPar celle de itfji. . .... l

l arit de i <î^4.
^ ' ^

_

' cjueparccTa-
" —

—

rif& depuis.

Et fur le Chamois trapfporcé par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en
ijStf. • • • . . . , . j f.

7répas de Loire dans la même Trovince d'jtnjou , fuivant le même larifde 1 63 8.

Pour la fixation de 1 j 54. la douzaine fur l'évaluation cy-defTus , 1 d.

Augmentation de 1594. . • ... . 8 -i

Ec pour celle de 1631. . ... z î

if.

Et fur le Chamois tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis& au Tablier
d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de r.incien Droit en 1586. lod.-j

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 20 Décembre IJ99. la douzaine ... 3 f.

Et pour la réappréciation de 1631. ce Droit avoit été augmenté de . i

Sortie.
m

Chamois.

«5;

Ainfi cette Marchandife payoit, lors àe la rédadion du Tarifde
4 664.. y compris les Parifis , loi & iîx deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En En En Anjou.
A

,^
En Picar

die, Nor- r

—

>~ mandie, Bourgo- Champa- Par Par

Berry , Se gne. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

k><^v^^ v^'v'v-' v.-^v"N-; v,^-v*\j v-^^vx^
Pour les Droits cy-deffus il. ijf. d. il. ifjd. il. 5f.icd. i3f.-*'d. ^f. lod.f

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 89 10 4 n 5 î }f ^ S^
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez 9T

Sol pour livre ,

z 1

1

9 III
z 1

7

7

Z 17
z

5

10

16 4
10

13 Ih

8t

Six deniers pour livre

z 5
I

II z 14
1 I

z

4
3

I

I

6

17 z

J

13 10

4

z 7 z 15 6 3 I 7 17 7 14 z

Le Pied commun de cei Droits revenant à i liv. 1 9 f. 2 d.



Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc,

tant avant le

Tarifde itftf4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Chandel-

les.

z6.

Î52 T A R I F D E 1664.

a cté modère par le Tarif de 166^. pour favorifer la Sortie des
Peaux préparées en France :

S ç A V o I R,

chamois pafl"éj& apprêtés en blanc ou jaune , la douzaine i liv. itf f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

26. CH^iNDELLES àc Suif.

Avant le Tarif de i5'54. la Chandelle de Suif avoit été împo*
fée à la Sortie :

S ç A V o I R

,

Vour Us Droits de Haut-Tajfdge , Keve & ImpoJîtioH Fcraine.

DÂtis les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i6ii. à raifon de itf deniers fur l'évaluation de ij liv. le cent
pefant . . . . . iliv.

Suivant le Tarif de 1^19 fur la même évaluation
,

Sçavtir
,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
(icHus ...... .... I 1. f.

En Bourgogne , à raifon de 10. deniers . , i j

En Champagne , à raifon deij. deniers . . i 8 ^ d
Par un Règlement rendu entre le Tarif de 1^19. & celui de itfji. les Droits cy-dcITui

avoicnt été réduits à moitié fur l'eftimution de 7 liv. lo f le cent pefant de Chandelles.

Et par le Tarifde léji. fur l'év-aluation de 1$ liv. ces Droits avoicnt été augmentez de
10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry.& Poitou , à ,

Pour la Bourgogne , à . . . ,

Et pour la Champagne , à . . . ,

il. f.

t 8 ,

d.

D4ns U Trov'me d^jlnjou.

Sur la Chandelle tranfportéc par eau , les mêmes Droits avoicnt été fitcx par le Ta«

rif de itf ;8. à raifon de it den. pour liv, fur l'appréciât, de 5 liv. le cent pefant j f.

Et par la réappréciation de i;94. ils avoicnt été augmentez de 10
--

-
I

ijf.

Et fur la Chandelle tranfportéc par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^. • •. . ' • . . . lof.
^^^^"

'
" IN

trépAs de Loire^dans la même Trovince d*jinjoa ,fuivant U même Tarifde 1 6j 8.

Pour la fixation de 15 J4. le cent pefant . . . i f. - d.

Augmentation de ij 94. ... • 1 I7

JBt pour celle de i^;i. ..... n
iMMaMW««^^MM»«i^MM^^^M

4f. id.

Et



SECONDE PARTIE. ^y^
Jt fur la Chandelle de Suif tranfportéc entre les Ports de Candcsêc Aticcnis & au

'j'jblicr d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droic en 1 18<. ) f. ^ d.

NaKVfiie Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1 599. le cent pcfant • tù

Ainfî cette Marchandife payoit, lors de la réda£liondu Tarifde

166^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs

,

S Ç A V O I R,^

En Picar- En En En Anjou.
* die, Nor- r- -v^-

mandie
,

Bourgo - Champa- Par Par
Berry , & gnc. gne. Eau. Terre.
Poitou.

^^W.' v-'^v-V ^.^W^U ^-'"N/NJ K,^\nu
Pour les Droits cy-delTui II. II iC il. 8f. 9d. II. îf. id. i9f. 4
Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre ; 6 } 7 X é ï 4 9
Idem des Droits de Traîte

d'Anjou & Trépas de Loire

gjienezi . . I <r4

1 i 1 II ? ï ij II I II 4 I 5 4
Sol pour livre * » } I 7 I 9 I 7 I î

I 6 3
I II 10 I 17 8 I II II 1 * 7

Six deniers pour livre 8 10 II 10 S

I 6 II I I) S I 18 7 t 15 9 I 7 J

Droits fixer

fur chaque
Ma' chandifè

,

tant avant le

Tarifde 166^,
que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Chandel-

les.

2,6,

Le Pied comm jn de ces Droits revenant à 32 f. a été modéré

parle Tarifde 1 654. en faveur du Commerce ;

Sçavoir,-
chandelles de Suif, le cent pcfant . . . : iliv. tf£.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

27. CHu42/T EPZEV RS ÔL Patenôtres de bois.

Avant le Tarif de i 66a- ces Marchandifes avoient été impofe'cs

à la Sortie

,

Sçavoir:
Tour Us Droits de HMt-Tapge ^ Rêve & Impojîtion Fora'mt.

D.fr^i ;.
• Trovinces hors l'J.njou.

Siiîvafitlc Tarifde 1541. à vûiory de 16 deniers pour livre fui l'appréciation de ij f.

le cent pefanc de Patenôtres . ... i Ir

Suivant r.idt.lition audit Tani, ''•; lî. Mars i J4i. àraifondc 16 deniers

furrévaluationdc 8 Uv, auUcudçs 15 liv. cy-dcffus ^ , 10 f. 8 d;

Tme /. Y y

Chante-

pleurs.

2-7".

«assmamm
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Î54 TARIF DE 1664.

Droits fitez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifdeitftf4.

que par ce Ta-

rif8c depuis.

Sortie.

Chante-

pleurs.

à raifon de i( deniers comme
1 1. ,f. d.

I S
I « 9

Suiyaht l'Edit de l j 5 1 . à raifon de 10 deniers fur la même évaluation i
J f. 4 d.

Suivant l'Edit de 15 jtf. à raifon de itf deniers fur la même évaluation 10 t

Suivant l'Edit de ijSi.à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de ij liv.

le cent pefant . • • _ • • i 1.
1 } ^

Suivant le Tarif de i<ti. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

I î liv. le cent pefant de Chantepleurs & Patenôtres de bois . i

Suivant le Tarif de ïtfi?. fur la même évaluation, -
'

V ., Sçavoir, ""'.".>

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou

defl'us ....
£n Bourgogne, àraifon de to deniers

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de ij 1.1e cent pefant, les Droits cy-dcflu$

avoient été augmente? de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sfavoir ^

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . , 1 1. i j f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à . • . . i i ï8 4
Et pour la Champagne , à . . . . ,,•, 1. x i

L \ Dans laVrovinct ^Mjou.

Sur les Patenôtres tranfportces par eau , les mêmes Droits 'avoient été fixez par le

Tarif de 1^58. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation de i;4t. à i; f.

Par là réappréciation de i ^94. ils avoient été augmentez de . i ;

tpar celle de i 5}t. de . . , 10

1.

Et fur les Patenôtres tranfportées par terre , noft compris l'ancien Droit aliéné en

^ii4. . . . . . . I ;

Trépas de Loire, dans la mime Vrovînce d^^jou ffuivant le même Tartfde idj 8.

Pour la fixation de i f y4. le cent pefant

Augmentation de 1594. . ,

Etpour celle de itfjt. ... ^ v',»

loi

ït fur les Patenôtres tranfportées efitre *lcs Ports de Candes & Ancenis, & au Ta.

Iilier d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8^. 5 f. 1 d.

• hlouvelU Impofition d'^pu.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1 599.1e cent pefanr • i; H
£t pour la réappréciation de 1 6 } t. ce Droit avoit été augmenté de ;

il.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaâion du Tarifde

1 66^. y compris ks Farifis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après.

S ç A y I R^



SECONDE PARTIE.
En En

îîï
En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Ch' mpa-
Berry , & gne. g^.iC.

Poitou.

En Anjou
y<

Par
Eau.

>

Par

Terre.

Four les Droits cy-deflus il. i3r.4d. il. isr.4d. ri. if. id. }1. eC. d. il. iof.td.

Parifisde ces Droits

,

Sçavtir ,

Cinq fols pour livre 84 97 10 tf

Idem des Droits dcTraîtc

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez . -,

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde i «^4.
tjuc par ce Ta-
rif te. depuis.

16 « Il 6

î II

Sol pour livre ;

Six deniers pour liyre

I 8 z 7 II

1 I t 4

z
î 9 i 10

5

I I I 3

1 4 10 1 II £

II 7
7

I

2

4

i^

4 t tf 3 * 7
4 I

î 4

4 £ 7 3 9 II

1 t I >

4 8 9 3 II 8

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 ïiv. 2 f 8 d. a

été modéré par le Tarif de i66^^ pour favorifer la Sortie des
Chantepleurs & Patenôtres de bois febriquées dans le Royaume,
àla charge néanmoins que ceux de ces Ouvrages qui pourroienc

itre confondus avec de la Mercerie, payeroient les Droits comme
Mercerie :

S ç A V o I R :

chantepleurs & Patenôtres de bois , le cent pcfant z liv.

. Et avec Mercerie, comme Mercerie 3 liv.

Patenôtres de bois, Moulles de Boutons , Chifflets , Manches d'Aleincs,

Peignes , Cuilliers , & autres Ouvrages de bois , le cent pcfant • . i liv.

Et avec Mcrcerie.comme Mercerie . . . j liv.

La première Ôc la troilie'me de ces quatre fixations n'ont été

changées par aucun Règlement poftérieur s mais à l'égard de la

féconde & de la dernière , voyez cy-après l'article de la Mercerie,

Avant le Tarifde 1654, le Chanvre crud avoir e'té impoféàla

Sortie ;

S ç A v o I r:

Tour les Droits de Haut-Tajftge , Rêve& Impojitioft Foraine.

Dans les Trovmces hors Cjlnjou.

Suivant le Tarif de 1 5 41 , à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de i liv.

lecentpefa.it . . . • • • • if. 8d,
Suivantl'Edit de I y ji, à raifon de 10 deniersfurlaméme évaluation j 4
Suivaatr£ditdei55tf,àraifondc If deniers fur la même évaluation t t

Yy ij

Sortie.

Chante-

pleurs.

Chanvre.

a8.



?î^ TARIF DE 1664.

Droits fixcx

fur chaque
Marchandifc ,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif &i depuis.

Sortie.

Chanvre.

- ^5.
:

La Sortie des Chanvres du Royaume fur défendue par l'art. 16. de l'Edit du mois de
février 1 577,comme étant très ncceflaires pour les Manufadures & l'ufage des Sujets du
Roy : mais nonobftant ces défen(es,les Chanvres de toutes fortes, & en particulier U
crud , n'ont pas laiflé d'être compris dans les Tarifs qui ont été faits depuis cet Edit

,

; - Sfavoir t

Suivant l'Edit de 1581, & le Tr'.rifde i6xi, à raifon de 1 6 deniers fur l'évaluation de

j liv. le cent pefant . . . . .. » 6 f. 8 d.

Suivant le Tarif de 1^19 , fur la même évaluation
,

Sçavotr,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de t6 deniers comme
deiTus . . . . . . - 6 {. % A.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . ..84
; En Champagne, à raifon de n deniers . .. . 9 7

Et par le Tarif de itîji , fur l'évaluation de 10 livres le cent pefant, les Droits cy,

«leflus avoicnt été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient stvec ces mêmes Droits

,

' % Sçavûir , . „ ,^

Pour la Normandie, Picardie, Berry Se Poitou , à • ;| ^ ïj f> 4d.
Pour la Bourgogne , à . « . . .

' '

; 15

. Et pour la Champagne , à .* * ». 16 ^

Dans la Trovince d^jlnjou.

Sur le Chanvre crud tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Taàf
de x63 8,àraifon de 11 den. pour livre fur l'appréciation de 1541 , i . if.

Far la réappréciation de 1 5 94 , ils avoicnt été augmentez de > 6

fuii hlt^?,'

8f.

Et fur le même Chanvre tranfporté par terre , fton compris i'ancien Droit aliéné en

158^. .A 6{.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d*Mjou ,fuivam le même Tarifde 1 53 8»

Pour la fixation deij54, le Ci^nt pefant . ... j d.

Augmentation de IJ94, . , *. . • r i 5

Etpourcellede 1631, ......
3

if II

4

Et fur le Chanvre cy-deffus tranfporté entre tes Ports de Candes & AnccnisSc au Ta-

blierd'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. i f. 6 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarit de

I ^^-i, y compris les Parilis , fol & fix deniers pour livre cy-apiès.

S ^ A V O I R;

* *, •



SECONDE PARTIE. ?Î7
En Picar-

die , Nor
En En En Anjou.

Droits fixez

Pour les Droits cy-dcffu$ 1 5 f. 4d.

Parifis de ces Droits,

S(avoir
,

Cinq fols pour livre 3 4
Idem des -Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

j^oirc alicncx

mandie, Bourgo- Champa- Par Par ^"'
'l^^^j-^

Berry.fc gne. ene. Eau. , , Terre. ^*""*"<^"<:

»

Poitou.
"

**"^ avant le

V-*^V^ V-*%^%J K^^>/^U Vrf^^/%J Vrf#^rs-^ Tarifde itftf4.

i5f.

î 9

Kf.jd.

4 »

Sol pour livre i

Six deniers pour livre

16 8

10

17 6

S

18 9

II

ly 8

9f.nd. 7f.«d. ^ueparccTa^
ntâc depuis.

Sortie.

-'^- "'^ '•
7 Chanvre,'

»8.

17 II I

I

I

4 .

l'i. II

-•

10

II

l I 4 4
€ ^ î

I I 10 ij i 10 T

Le Pied commun de ces Droits revenant à i5 f. p d. a été

augmenté par ie Tarif de 1654. pour reftraindrela Sortie d'une

matière première abfolument neCeflaire dans le Royaume , foie
,

pour la Manufaâure des Toiles , foit pour la fabrique des Cor-

dages propres à la Marine , ôc «ifin de conferver aufÏÏ aux Sujets

du Roy le profit de rapprct & du filage. Le Tarif par ces mo^
tifs en a fixé les Droits :

S ç A V o I R ;

Chanvre crud cft maffe , k cent pefant . ; i liv. i« f.

Ce Droit n a été changé par aucun Règlement poftérieur ;

mais les défenfes de faire fortir des Chanvres hors du Royaume
qui avoieAt été faites avant le Tarif de 1 66^, par l'Edit de i ^77,
furent cnco-e renouvellées par l'article 6 du titre 8 de l'Ordon-

nance de 1587.

En 171p. les Dire£leurs de la Compagnie des Indes firent

joindre à fes Conceffions le Privilège exclufif du Commerce des

Chanvres, avec cet avantage pour le Roy qu'ils dévoient lut

fournir au prix coûtant tous les Chanvres dont S. M. auroit be-

foin. Ils fe propofoient pour cet effet d'établir des Magafins

dans '.les chefs-lieux des Provinces du Royaume où le Chanvre
croilïbit, pour y recevoir le Chanvre maflfe, tillé, bon, loyal ôc

marchand. L'établilTement de ces Magafins devoit faciliter k
ceux qui cultiveroient les Chanvres les moyens de profiter du
prix avantageux que la Compagnie en donneroit. Les lieux

Yyiij



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de itftf4.

nue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Chanvre.

•28.

Chanvre.

ÎS8 T A R I F D E 1664.

choifis pour l'établifTement de ces Magafins étoient : en Breta-
gne, Nantes, où le Chanvre feroit reça au Magafin à raifonde

î 3 liv. le Quintal poids de marc, & le Port-Louis à j ; livres :

Rouen pour la Normandie à 3 3 livres: TonneinspourlaGuyen^
ne & le Languedoc au même prix : Valence pour le Dauphiné;

Maringue ôc Clermont pour l'Auvergne ; Auxerre pour la

Boucgogne ; la Charité pour le Nivernois i Moulins pour le

Bourbonnois; Châtellerault pour le Poitou ; Saumur pour l'An^

jou;& le tout au prix de 30 liv. Ces offres de la Compagnie
furent accepte'es par Arreft du Confeil du ap Décembre lyip,

qui pour en faciliter l'exécution défend défaire fcrtir & envoyer

à l'Etranger aucun Chanvre , à peine de confifcationôc de loooo

liv. d'amende payable par corps au profit de la Compagnie.

Ce même Arreft ordonne que le Commerce du Chanvre do-

meureroit libre dans l'intérieur du Royaume, ôc décharge ceux

qui feroient portez dans les Magafins de la Compagnie de tous

Droits, tant des Fermes, Odrois, Locaux, Péages, que de tous

autres fans aucune exception.

En 1721 S. M. étant informée que la Compagnie avoitdani

fes Magafins beaucoup plus de Chanvres qu'elle n'en avoit be»

£bin pour l'armement de fes Vaiffeaux , & que le Traité fait par

fes Direfteurs n'ayant pas eu fon exécution , il y alloit du bien

du Commerce d'empêcher plus long-tems la Sortie des Chan-

vres du Royaume; Elle révoqua par Arreft du ip May 1722

celui du ap Décenfbre 17 ip , ÔC permit à tous fes Sujets de

faire fortir pour l'Etranger les Chanvres , tant ceux du cru du

Royaume
,
que ceux que fes Sujets auroient pu tirer du Pays

Etranger , en payant les Droits ordonnez à la Sortie du Royau»

me. Mais l'éxecution de cet Arreft ne fut pas de longue durée;

puifque le 23 Juin fuivant, lesdéfenfes du tranfport des Chan-

vres furent rétablies par un autre Arreft qui étoit commun aux

Laines Ôc aux Lins aufii-bien qu'aux Chanvres ; ôc depuis ce

tems-là , la Sortie en cft demeurée prohibéç conformément à

l'Ordonnance de 1687.

19. C/f^iV^^ £ prêt à filer.

Avant le Tarif de 166^. le Chanvre avoit été impofé à la

Sortie , quoique défendu par l'Edit de Février 1577, comme
pn l'a dit en l'article précédent :

' >
«

' S ç A Y o I r;

£t pour ce]



SECONDE PARTIE. 359
Tour les Droits de Haut-TAJfage , Rêve & Impofition Foraine*

Dans les "Provinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1 541. à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de S liv.

I0 f. le cent pefant .
'

. . . . 8 f. 8 d.

Suivant l'Edit de i J ; i. à raifon de 10 deniers fur la même évalua-

tion • • • • • • la 10

Suivant l'Edit de i/J^* ^ raifon de 16 deniers fur la même éva-

luation • • ..... SI
Suivant l'Edit de 1 5 8 1 . & le Tarifde 1 < 1 1 . à raifon de i tf deniers fur

l'évaluation de 1 5 liv. le cent pefant ., . . il.

SuivantlcTarif de 1^x9. fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers coxrune

deffi'ï . . . . . • . I 1. f. d.

En Bourgogiie, à raifon de zo deniers .... 15
En Champagne , à raifon de 1 ; deniers . . . . 189
Et par le Tarif de 1^31. fur l'évaluation de lo liv. les Droits cy-deffus avoientété

augmentez de < f. 8 d. ce qui revientavec ces mêmes Droits

,

Sfavoir,

Pourla Normandie, Picardie, Berry&Poitou,à . . il. ^f. Si.
Pour la Bourgogne ,à . . . . , 1118
Et pour la Champagne ,à^ .. . . . 1155

Dans la Trovince d*^njou.

*',' Sur le Chanvre prêt à filer tranfporté par eau, les mêmes Droit; avoient été fixes

pjjr leTarifde 1638. à raifon de 11 d. pour 1. fur l'appréciation de i;4ii à 6 f. 6 d.

. Parla réappréciation de ij 94. ils avoient été augmentez de . 9 6

Droits fixes

fur chaque
Marchandife ;

tant avanc le

Tarifde 1^64.
que par ce Ta-
rif &c depuis.

Sortie.

Chanvre.

2Q,

16(.

^^^-î-iË&tl'M *_.

Et fur le Chanvre ty-de/Tus tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit

«liené en i;85. . . . . . . 9 {. 6 d.

Trépas de Loire dansia même Trovince d^^njou , fuivant le même tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant . . . i f. 3 d.

Augmentation de 1594. . . ...
Et pour celle de i^jx. _, .

Z I

8

4f.

Et fur le Chanvre prêt i filer trahfporté entre les Ports de Candes & Ancenis &
îiu Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8 tf . i f. 9 d,

I Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'da£lion du Tarifde

.155^. y compris les Parifis « fol ôcfix deniers pour livre cy-après.

S 9 A Y p I R»

i'il

0^

?N' ^

:i|:'li
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Droits fixez

' fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarit'de 1*^4.

<jue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

3^0 TARIF DE 1664.
En En

Champa- Par
gnc. Eau.

En Anîoa.

Par

Terre.

«Chanvre. Loire aliencx

'
. En Picar-

die, Nor-
mandie, Bourgo

Bcrry , & grfe.

' Poitou.

V,*,*-V^O W-*^V>^ V,^-V%M» ^-^«v'-SJ ^^VNJ
Pour les Droits cy-deflus iL <£8d. il. uf. 8d; il. ijCjd. il. f. d. iif.iH.
Parifis de ces Droits, "'

•

S(avoir

,

'')"
" >•

•

, 'V^'Mi
Cinq fols pour livre € % j ix t 19 f •

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

II

Sol pour livre '»

€ix deniers pour livre

« »î 4
I 8

II

I 15 II &

I 19 7 X 4 J
I 5

mmm

»7 X
I II X X I î 10

' " ^^ "

*
I t 1 tf 5

I 6 ) 18

I I »• 8 t

&. X t X 7 7 I 6 II 18 «

Chapeaux.

30.

Le Pied commun de ces difFérens Droits, revenant à 35 f.

$ d. a été augmenté par le Tarif de 15^4. de près d'un tiers

pour conferver aux Sujets du Roy le profit du filage qui fait

fubfifter tant de monde en France , & pour d'autres motifs rap.

portez dans l'article précédent :

S ç A V o I r:

Chàfti^re fret à filer , le cent pefani: , . ; i liv. i o f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur : mais

c'eft également par rapport à cet article comme pour le précé<

dent qu'ont été rendus ceux qui y ont été rapportez. 1^%

SO.CHAPEAVX àeC^^ox, "^ ^

Avant le Tarifde 1664. ces Chapeaux avoient été impofés à

la Sortie, %
S ç A V o I R :

T9ur Us Droits de Haut-Voffage , Rêve& Impo/ithn Foraîné.

Dans les Vrovinces hors l\Anjou.

Suivant te Tarifde i^ii, à raifoa de li deniers pour livre fur l'évaluation de no liv;

ta douzaine , . . . . , . 8 liv.

Suivant le Tarifde 1^x9. fur la même évaluation

,

, . - ' >?

Sfavotr ,

En Normandie , Picardie , Bcrry 8c Poitou, à raifon de itf deniers comme def-

fus . . . . <•
'

• .. 8 1.

En Bourgogne, à raifon de xo deniers , 10

]En Champagne, à raifon de X} denier^ , „•,
'.

^ hJ-.
^°^-

: '. t-' £j



s E C O N D E P A R T 1 E. 361
Et parle Tarif de 1^31. fur l'évaluation de jjol. les Droits cy-dcflus avoicnt été

jugmcntcz de 1 1 1. ^ f. 8 d. ce qui rcTicnt avec ces mêmes Droits

,

} Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à
Pour la Bourgogne , à
Et pour la Champagne , à

-::v

. i; 1. tf r. 8 d.

. t( l( 8

Ddtu U Trovittce d^MjoM, „

Sur les CKapeaux de Caftor tranfportés car eau , les mêmes Droits avoicnt été fixex
parle Tarif de 1*38. à raifon de it deniers pour livre de l'appréciation , le centpc-
pefant à . . , .. . *iï£

Et pour la réappréciatioR de x;94. comme Mercerie mêlée, ils

aroieat été augmentez de , , . 1 1. i j

10

Et fur Ici Chapeaux de Caftor tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit
tliené en ijStf. . . , , i l. ij f.

Trépas de Loire, dans la même Trovince£M}ou , fuivant le même tarif dei6j8.
Pour la fixation de i j J4. le cent pefant ,

Augmentation de 1J94. ... . . ,

Etpour celle dé itfji. . .

1. f. 3 (L

« 9

i

8f.

zi.

Droits iixeft

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1 6^4,
cjuc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Chapeaux.

30.

i Et fur les Chapeaux de Caftor trafifoortés entre les Ports de Candes& Anccnis& au
l'ablier d'Angers feulement , i caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86. jf.^d

~ Nouvelle Jmfofition d'Anjou,

Suivant la fixation du te Décembre 1599. le cent pefant . . . i^f.

£t pour la réappréciation de 1^31. ce Droit avoit été augmenté de . 5

Le Total de ces difFérens Droits revenoit pour le cent pefant de Chapeaux de Caftor
fortant par l'Anjou :

,
.t v^

*
Sfavoir,

Par èau, à ; . • . 3 1. rSf.

Par terre & entre les Ports de Candes Se Ancenis ou au Tablier d'Angers

feulement . . . . . 3 9 d.

'"k\cr. ; '

Nicolas Pinfon dans le Bail duquel ces Droits étoient joints à ceux des Cinq GrofTes

Fermes des autres Provinces cy-deflus , reprefentà au Confcil que quoique les Cha-
peaux de Caftor fuflent une Marchandife dont il fe faifoit alors un grand Commerce >

cependant , comme par inadvertance on avoit omis d'en faire mention dans le Tarif de

i^ji, les OfHciers des Traites d'Anjou s'en étant apperçu , les avoient employez dans
celui de itf 38 , mais par une erreur groflicrc procédant du peu de connoiflancc qu'ils

avoient de la valeur de cette Marchandife avoient [ faas en donner avis au Confeil ni en
communiquer aux Fermiers pour en faire régler les Droits à proportion de la valeur , ou
bi,en fuivrc le Tarifdes Cinq Grofles Fermes

,
puifque les prix étoient à peu-près égaux

dans toutes les Provinces ] taxé de leur mouvement les Chapeaux de Caftor comme
(«ux de Laine, à raifbndcftfoUleQuim.al pour tous Droits [ non comorife la n9U«

Tmi /- V '^' -"
. • ^,r Zz

il,

'"



Droits fîxex

fur chaque
Marcbandife

,

tant avant le

Tarifde 1 664,
«^uc parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Chapeaux.

30.

362 TARIF DE 1664:
vellc Impofitioft d'Anjou ] ce qui revenoit à j f. 4 deniers la douzaine au lieu de 1 j Ht.
6{. 8 d portez par le Tarifdes Cinq Grofles Fermes pour les Provinces de Normandie

,

Picardie , Bcrry & Poitou , ce qui «oit une faute vifible <ju'il étoit d'autant plus neccf-
faire de réparer promptcmcnt

,
que tous les Négocians qui faifoient tranfportcr des Cha-

peaux de Caftor aux Pays Etrangers ou dans les Provinces de Guyenne, Saintongc &
autres réputées Etrangères préfcroicnt le partage d'Anjou& de la rivière de Loire pour
joUir de la modicité de ces Droits. Sur ces Remontrances il fut ordonné par Arreft du
Confeildu 14 Odobre itf J4 ,

que les Chapeaux de Caftor qui fortiroicnt à l'avenir par

les Provinces d'Anjou , Bcaumont Se Thoiiars pour être portez aux Pays Etrangers ou
dans les Provinces réputées Etrangères, paycroicnt r8 liv. de la douzaine, à raifon de
IX deniers pour livre, fuivant le Tarif arrêté pour le Pays d'Anjou,

Ainfî cette Marchandife payoit,lors delavéda£lionduTarifdc

1 66-^. y compris les Parifis , fol & lix dcr

S Ç A

our livre cy-après.

o

En

I R

En Picar-

die , Nor-
mandie, bv ro- ' pà-

Bcrry , & gni.

Poitou.

Pour les Droits cy-deiTus 13!. 6f. 8d* tjl. tff.Su. i.<l.ï^Sd. i8l.

Farifis de ces Droits

,

Sfa-joir
,

Cinq fols pour livre $ li i 6 ^ g ( 14 £ 4
Idem des Droits de Traî- *,

te d'Anjou & Trépas de '

Loire aliénez

En Anjou.

f. d. 17 i8f. jd.

xo

Sol pour livre

Six deniers pour livre

19 ) 4 }I i; 4 }} 10 10 IL 10

I 9tlll8ll}<t itf
21
I

9 7

8
J

15 4
JJ J

U 7

j; 4 4 13 II 6 t; 10 10

17 7 119 119

}i 7 10 34 I 7 J^ 1 II 14 43 14 17

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 3 o 1. a

e'té modéré par le Tarif de 1(^(5^4. pour favoriferôc le Commerce
du Caftor qui fait; un des principaux foûtiens de la Colonie du

Canada, ôc la Sortie des Chapeaux fabriquez en France:

S ç A y o I R,

chapeaux de Caftor , la douzaine . . . itlir.

Et depuis , par les mêmes motifs , ces Droits ont encore étc

diminuez de la moitié fur les Chapeaux de Caftor fortant de

l'étendue d^s Cinq GrofTes Fermes pour les Pays Etrangers, par

Arrefts des 24 Décembre 1701 , & x Avril 1701 , rendus com-

muns pour les Chapeaux tranfportez à Marfeille , Bayonne , 6c

Dunkerque, par Arrefts des 3 Odobre 1702 , ôc 13 Odobre



SECONDE PARTIE. ^6^
1705 , 6c à Mets, Toul ôc Verdun , par autre du 23 Décem-
bre 1704, ce qui a été confirme' par autre Arreft du 18 Avril

1734. Mais cette modération n'a pas lieu pour les Chapeaux
tranfportez des CiiiqGrofTes Fermes dans les Provinces du Royau-
me réputées Etrangères, (à l'exception des 6 Villes que l'on

vient de nommer, ) comme il a été décidé, tant par les mêmes
Arrefts que par ceux des ip Gdobre 1728,0c 18 Janvier

172p.

il. CH^APEj4V AT demi C3^aor,

Avant le Tarif de 1 664- ces Chapeaux n'avoient été diftin-

gués dans aucun Tarif à la Sortie.

Par le Tarif de 166^. ils ont été impofés à la moitié des Cha-
peaux de Cailor cy-deiTus :

S ç A V o I R ,

chapeaux demi Cador & Caflror de Mofcovie , la douzaine ; 6 lir.

Depuis ce Tarif, par les Arrefts des 14 Dé-w^mbre 1701 , 2

Avril ôc j Odobre 1702, 23 O£lobre 1703, ôc 13 Décembre
1704 énoncez à l'article précédent , ces Droits avoient été ré-

duits fur les Chapeaux demi Caftor fortant pour les Pays Etran-

gers ôc pour les Villes de Marfeille , Bayonne , Dunkerque,

Mets , Toul ôc Verdun , à . . . . 3 liv.

Aux termes des mêmes Arrefts ôc de ceux des 19 Odobre
1728, ôc 18 Janvier 1729 , les Chapeaux demi Caftor fortant

des Cinq GroflTes Fermes pour les Provinces réputées Etran-

gères, étoient fujets aux Droits du Tarifde 1 66'^.

Mais depuis ces Arrefts , par autre du 18 Avril 1734, il a été

ordonné que les Chapeaux appeliez demi Caftors, Vigognes, ou
Dauphins, demi Vigognes ôc Chapeaux de poil , payeroient pouc

Droits de Sortie aux Bureaux des Cinq Greffes Fermes :

S c A V o 1 R,

Pour les Provinces réputées Etrangères , la douzaine 2 liv.

Er pour l'Etranger, ainfi que pour les Villes de Marfeille «

Bayonne ÔC Dunkerque , ( à la charge par les Marchands de
prendre aux Bureaux des Cinq Greffes Fermes des Acquits à

caution pour en affurer la fortie ou l'arrivée dans lefdites Villes,

& d'en rapporter Certificat des Commis du dernier Bureau de
k route ,) la douzaine • • • • . i liv*

'
" Zzij

Droit! fixeii

fur chaque
MarciiandifV<,

tant avant le

Tarifde 16*4.
<^ue par ce Ta-
rif 0c depui*.

Sortie.

Chapeaux,

3»-

I

È.m

un

Llllll;

I ,^iii:.

'fis

It^- r

mm
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Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

^ue par ce Tx'

nf & depuis.

Sortie.

Si. CHu4PEj4VJir de Vigogne.

Avant le Tarif de 1 664. ces Chapeaux n'avoicnt été dcfigncz

TÀtT^lJl dan' aucun Tarifa la Sortie ' ^ . ^
Par le Tarifde 1 66^. ils ont été impofez :

:/- S ç A V o I R,

chapeaux de Vigogne, ta douzaine ...» j liv.

.Chapeaux. Depuis ce Tarif ces Droits ont e'té diminuez par difFcrens

jj, Arrefts, dans la vûë de favorifer le travail des Chapeliers du
Royaume.

Par Arreft du 3 Juillet i5p z. ils ont été réduits de 3 1. à 1 1. 10 f.

Par autres des 24. Décembre 1701 , 1 Avril ôc 3 Odobre
t-joi y 23 Octobre 1703, 6c ij Décembre 1704 , énoncez

dans les deux articles précédens , ils ont encore été modérez de

1 1. 10 f. à . . , . . . I liv.

En 1728 > le Roy étant informé des couteftations qui naif-

foient journellement entre les Marchands 6c les Commis des

Bureaux de fes Fermes par rapport à la perception des Droits

de Sortie fur les Chapeaux de Vigogne ou Dauphins , demi

Vigognes 6c Chapeaux de poil, que les premiers afFedoient de

déclarer fous cette dernière dénomination, quoiqu'il ne s'en fa-

briquât point avec le poil de lapin feul; S^M. ordonna par Ar-

reft du 15 Odobre de la même année, que tous ces Chapeaux

payeroient indiftindement à la Sortie ( au lieu des Droits portez

par le Tarif de 166'^. fous ces différentes dénominations ) la

douzaine . . » . . 1 liv. 1 5 f.

Depuis encore, par autre Arreft du 18 Janvier, 1719, pour

* favoriler la Sortie des Chapeaux hors du Royaume, il avoitété

ordonné que TArreft du 19 Odobre 1718 cy- deflfus ne feroit

exécuté que pour les Chapeaux qui feroient tranfportez des Cinq

Grofles t ermes dans les Provinces réputées Etrangères , 6c qu'à

l'égard de ceux qui fortiroient pour les Pays Etrangers ôc pour

les Villes de Marfcille , Bayonne 6c DunKerque , les Droits de

Sortie feroient modérez à moitié , fçavoir fur les Chapeaux ap-

peliez Vigognes ou. Dauphins , demi Vigognes 6c de poil ii>

iiiftin6lement , la douzaine . . . 1 7 f, 6" d.

Â la charge par les Négocians de prendre au Bureau des

•Fermes des Acquits à caution pour adurer la Sortie defdits Cha-

peaux , 6c d'en rapporter Certificat des Commis du dernier. Buf

seau de la soute» /
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Mais plus récemment, par Arreft du i8 Avril 1 7)^ «le& Droits

de Sortie des Chapeaux de Vigogne ont été fixez :

S ^ A V o I R,

pour les Provinces re'putées Etrangères , la douzaine i liv.

Et pour l'Etranger , ainfi que pour les Villes de Mar-

feilie , Bayonne ôc DunKerque , la douzaine . . 1

53. CHj4PEj4V AT demi Vigogne.

Droits fixei

fur chaque
Marchandife

,

tant avanc le

Tarifde 1664.
€\\xt par ce Ta*
nf&: depuis. '

Sortie.

Avant le Tarif de i66^. ces Chapeaux n'avoient été défigncz ^'^'^P^^ux

dans aucun Tarif à la Sortie.

Par le Tarif de 1 664. ils ont été inipofés :

'

S ç A V o 1 R,

chapeaux demi Vigogne , la douzaine . , . . i lir.

Depuis ce Tarif ces Droits avoient été modérez de 2 1. à 1 1.

par Arreft du 3 Juillet i5;)2, ôc de ao f. à ly f. par autres

(les 14 Décembre 1701, 2 Avril fk 3 0£lobre 1702, 25 Oc-
tobre 1703* Ôc 13 Décembre 1704, tant fur les Chapeaux for-

Ant pour les Pays Etrangers , que fur ceux ^ranfportez dans

ké Villes de Marfeille, Bayonne, Dunkerquc , Mets,Toul ôc

Verdun. Mais par autres des ip Octobre 1728 , Ôc 18 Janvier

lyip, il fut ordonné, comme on l'a dit à l'article précédent;

nue les Chapeaux demi Vigogne payeroient comme ceux de

Vigogne ôc de poil indiftindfement , la douzaine 17^ 5 d.

A l'égard des Chapeaux demi Vigogne tranfporiez des Cintj

Groffes Fermes dans les Provinces réputées Etrangères ( à l'ex-

ception'des fix Villes cy-deffus^ ils dévoient, fuivant les mêmes Ar-

refts des 19 Octobre 1728 , ôc 1.8 Janvier 1729, la dou/.aine

indiftindement comme les Chapeaux de Vigogne i 1. 15 f.

Mais les uns ôc les autres ont été impofez par Arreft du 1

8

Avril 1734 » aux Droits de Sortie des Cinq Groffes Ferme».

cy-après, . .
- .

' -\
,

.

S Ç A V O I R,

Pour les Provinces réputées Etrangères , la douzaine 2 liv»

Et pour l'Etranger , ainfi que pour les Villes de Mar-

feille , Bayonne ôc Dunkerque, la douzaine ,. i

H«^

ë KHI

z u;



^66 •^' t À R I F D E 1664.

i^.CH^PE^VAT de Poil communs.
Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

^ufpïcc'Ti g"?? dans^""™? Tarifa la Sortie.

_

rif& depui":.
- ^^ . . - .-^ ^ -

Avant le Tarif de 1 6(>^. ces Chapeaux n'avoient été défi.

Sortie.
il

Chapeaux,

34?

Chapeaux.

3J-

Parle T?rif de \66\. ils ont été' impofés :

S ç A V o I R,

,
chapeaux de Poil de toutes fortes, la douzaine • i i 1 liy.

Les Arrefts rapportez dans les articles pre'cédens ont auffi

changé le Droit cy-deffus , ôc l'ont fixé , tant fur les Chapeaux
fortant pour les Pays Etrangers , que fur ceux tranfportez dans

les Villes de MarfeilleJ, Bayonne , Dunkerque , Mets , Toul &
Verdun.

S Ç A V O I R,

L'^rreft du} Juillet \6^2 , au lieu de 20 f. la douzaine, 1 5 f.

Ceux des 24 De'cembre 1701 , 2 Avril ôc 3 0£lobre 1702;

23 Odobre 1703, Ôc 25 De'cembre 17041 au lieu de ly f.la

douzaine • • • • • • lof. ^

Ceux des 19 0£lobre 1728, ôc 18 Janvier 1719 , au lieu de

iof. la douzaine , 'indiflindement comme les Chapeaux de Vi.

gogne ôc demi Vigogne . . . 1 7 f. 6 cJ.

Et celui du 1 8 Avril 1 7 34 , au lieu de 1 7 f. 5 d. la douzaine, r 1.

A l'e'gard des Chapeaux de Poil forçant des Cinq Greffes

Fermes pour les Provinces re'putées Etrangères ( à l'exception

des Villes cy-deffus nommées ) les Droits en étoient dûs fui-

vant les mêmes Arrefts des ip Odobre 1728 , ôc 18 Janvier

1729 indiftindement auflî comme des Chapeaux de Vigogne

Ôc demi Vigogne , la douzaine . . i liv. 1 ; f.

Mais par le même Arreft du 18 Avril 1734 les Droits en ont

été fixez au lieu de 3 5 f. à . . . 2 1.

^ .4

SS' CH^PE^VJi^de?âï\k,

Avant le Tarif de 1 66^, ces Chapeaux avoient été impofc's à

la Sortie,
'" '^- : S Ç A V O I R

,

Tour Us Droits de Hafit-Tajfage , Rêve & Tmpofttien Foraine,

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de iliv. 15 f, la douzaine,

Ravoir,

In Normar
In Bourgoj

In Champa]

Et par le Ta
aroient été au|

pour la Non
Pour la Bour
Et pour la Cj

Ain/î ceti

166'i.ycoa

pour les Droit
l'arifis de ces I

Cinq fols pour

Solpour livre

Six deniers pc

Le Piedc
deré par le

chapeaux de Pa

Et ce Dro

3^' CI

Avant le

Sortie :

Le Tarif de i6z
«lempt de ces Dr



SECONDE PART I E. î^7
£n Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 dcn. pourL xC 4d.

£n Bourgogne , à raifon de lo deniers . . j

En Champagne, à raifon de 1 3 deniers . . . 3 4-

EtparleTarif de i«}z. fur l'évaluation de i liv. la douzaine, les Droits cy-deffus

jyoient été augmentez de 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . . z f. 8 dt

Pour la Bourgogne.à . . . . . } 4
Et pour la Champagne.à ..... } 8

Dans la Trovince d'Anjou i NeÂtit.

Ainfî cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

166^- y compris les Parilis , Ibl & (ix deniers pour livre cy-aprcs , .,

S ç A V o I R ,

EnPicar- En E*
die , Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

. Berry , & gne. gne.

Poitou.

\.„^>/*<^ V-i^^'^O v^^v-v-»
; ; xf. 8d. jf.4d. i(. id.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^,
que par ce Ta-'

rif& depuis.

Sortie.

Chapeaux,

3S^

10 II

J 4 4 1 4 7
2 - z 3

3 6 4 4 4 19

I I I

3 7 4 5 4 II

pour les Droits cy-delTus

Parilîs de ces Droits

,

Sçavtir
,

Cinq fols pour livre

Solpour livre .

Six deniers pour Uvrc

Le Pied commun de ces Droits revenant à 4. f. ^ d, a été mo-
déré par le Tarif de 1564..

SçAVOlR,
chapeaux de Paille , la douzaine . . . ; j f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^6. CHA RBON ào. bois en Char ôc en Banne.

Avant le Tarif de 1 5^54.. ce Charbon avoit été impofé à la

Sortie:

S C A V O I R ,

VouY Us Droits de Haut- Tajfage , Keve& Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Le Tarif de itfii. ne fait mention que du Cbarhtn it bois à f»mmt qui y eft déclaré
exempt de ces Droits.

Charbon.

35..

m.



Droits fixcx

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde itftf4.

<^ue par ce Ta-
rif k depuis.

Sortie.

Çhitboa,

3<-

5*8 T A R I F DE 1664. ïï
-

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 1 1 Uv. i o f. le Char ou la Btnut >

Ravoir,

En Normandie , Picardie , Berry fc Poitou , à raifon de i4 deniers pourll,
vre . . . . . . ï^L 8d'
£n Bourgogne , à raifon de lo deniers ,

•

,. i [^ ^^
'

En Champagne , à raifon de x ) deniers .' ',

t 1 i r

Et parle Tarif de isji. fur l'évaluation de ij livres le Char & la Bennt , lej Droite
cy - defluscvoicnt été augmentez & fixez divexfcment :

SfWtir
,

En Banne. En Char. Piedc««mmi.

Pour la Normandie , Picardie , Berrj

& Poitou, à . . .il.
Pour la Bourgogne , à . i

Etpour la Champagne, à . 1

f. gd.

4 »»

7 "

1. 19 r. d.

l j i

I * 5

» 4
» 7 t

Ddni ta "Province ^jinjou.

Sur le Charbon de bois tranfporté] par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par
le Tarif de i tf 1 8 . à raifon de 1 1 den. pour liv. fur l'appréciation de 1 1 liv. i o f. la Chare-
tép pour l'ancienne appréciation . . . . iif. (j

Et pour l'Augmentation de 1594. .' .' . . it ^
'

il. 17

Pt fur le Charbon de bois trahfporté par terre , non compris l'ancien Droit aije,

nécnijStf. . . . 9, , «^ . . iif ^ '

trépas de Loireydans la taime Trovince tPjinjou ,fuivant le mime Tarifde 1 5j 8.

Pour la fixation de 1554. laCharetée

£t pour l'Augmentation de 1 5 94.

*f. 7cl.

K ' 'if' '.

jf. id.

Et fur le Charbon de bois tranfportc entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. ifyd.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'daâion du Tarifdo

16(^4. y compris les Pariris,folôcfix deniers pour livre cy-après,

S^AVOIR,

En



SECONDE PARTIE. 369
En En En Anjou.

Pour les Droits cy-dcffus

Parills de ces Droits

,

Sçavtir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- ,__.

die , Nor- ,
1—

A

.—^ Droits fixer

mandic, Bourgo- Champa- Par Par ^^' chaque

Berry , & gne. gnc. Eau. Terre. Marchandife

,

Poitou. **"* avant le

Vrf»-V^O K^-^/^KJ K^^^/-^^ K^^^rsJ V,«*^v^O Tarifde 1 ««4.

i^fiod. il. 4f. il. yf.i d. il. iof.id. ijf.id. War ce Ta-
rifée depuis.

6 9 7 ^

I 4 10 I xo
i J I 6

I 6 I

7

I II 6

9

I 6 8 I II
3

I

10 I

8

17

I

8

10

î 9

î 9

I 1

Sortie.

Charbon.

3(f.

I ij 6 I

10
19

I

9

7

I 16 4 4 4

Le Pied commun de ces Droits revenant à 32 f. a été modéré
par le Tarif de 166^. en faveur du Commerce:

S ç A V o I R,

charbon dans le fac ou Banne, le char . . Z iliv. tff.

charbon de bois, la Banne . . . i 6

Ces Droits n'ont été augmentez ni diminuez par aucun Ré-J

glementpoftérieur: mais la rareté des Bois arrivée en 1722 ayant

fait défendre la Sortie de cette denrée , tant par Arrefts des 3

1

Odobre & 2 z Décembre de cette même année , que par autre

du 8 Mars 1723 , portant peine de confifcation , ôc de 3000 liv.

d'amende; depuis ce tems-là il n'en a été tranfporté à l'Etran-

ger qu'avec Paffeport.

l'j.CHARBONàQ bois en Charette.

Avant le Tarif de 1 66^. ce Charbon avoir été impofé à la

Sortie

,

S ç A VOIR:
Tour Us Droits de Hmt-Taffage , Keve & Impofition Foratm,

Dans les Trovinces hors l'jlnjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 6 liv. j f. la Charctée ;

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour \u
vre • . • . . . . 8 f. 4 d.
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne, à raifoa de t} deniers

Tome /.

10 j

11 117

Aaa

Charbon.

37'

\



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

t\nt avant le

Tarifde 1^64.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Charbon.

37-

Charbon.

38.

^70 T A R I F D E 1664.
Et par le Tarifde igjt. fur l'évaluation de 10 liv. la Charetéc, les Droits cy-deffus

avoicnc été augmentez de 5 f. ce qui revient avec ces même» Droits

,

Sfavoir y

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . i } f- 4 d.

Pour la Bourgogne, à . . . • • M J

£t pour la Champagne , à . . . . • i^ ii-y

Dans la Trovince d'jinjou , Ueant.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la réda£lion du Tarifde
1 66^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre'cy-après

,

^. S9AVO1R:
En Picar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

i}f.4d. L lyf.jd. l.uf.iid.i

J 4 j 10 4 IT

16 8

10

19

II

I

I

I X

I I

»7 € I

y

1

6 6

»7 II I 8 I 1 >

Pour les Droits cy-dcflus.

Parifis de ces Droits,

Sçavtir

,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à zo f. a été nio<

deré par le Tarif de 1 66^.

S Ç A V O I R,

Charbon , la Charetée . . . . : 1 8 f.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur:

mais voyés l'article précédent pour d'autres Kéglemens qui ont

défendu la Sortie du Charbon de bois aux Pays Etrangers.

38. CHARBON àQ Pierre.

Avant le Tarif de 1 66.^. le Charbon de Pierre avoir été im-

poféàlaSortie,
.

^

S ç A V o I r:

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine»

Dans les Vrovmces hors fjlnjou.

Suivant le Tarif de \6i^. fur l'évaluation de lof, la Btnnt ^

Sfavoir t^



SECONDE PARTIE. Î7I

Droits fîxcB

fur chaque
Marcliandife

tant avant le

Tarifde i66^
c^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

38.

îlti Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à raifon de itf dcn. pour liv. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . , 10

En Champagne , à raifon de ij deniers . . . ni
Et parle Tarif de itfji. fur l'évaluation de 1 iiv. la Banne, les Droits cy-delTus

avoicnt été augmcntcx de i f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Ravoir,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à » . t f. « d.

Pour la Bourgogne , à . . . . x 10

Et pour la Champagne, à . . . . t n^

Dms la Trovlnct ffMjOU, î^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£tion du Tarifde Charbon
1 C6^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En E»
die, Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Berry , & gnc. gnc.
Poitou.

v^.*-v->^ ^.^^/-o ^-.«•'v^j
Pour les Droits c^-deflus . . if. 8d. ifiod. if.ud.7
Parifis de ces Droits

,

Sçavêir
,

Cinq fols pour livre « . . S 8 9

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Tarif de i5^+. en réiiniffant ces Droits, les a fixez:

S ç A V o I R,

Charbonde Pierre, la Banne . . ; 4f.

Ce qui ne paroît avoir e'té changé par aucun Règlement

poftérieur.

5p. CHAR BON àQ Terre en Barils.

Avant le Tarif de 1 66^, ce ChaiLon avoir été impofé à la

Sortie

,

S C A V O I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage\ Rêve & Impofitio» Foraihe.

Dans les Trovinces hors f^njou.

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de jo liv.le cent de Barils,

Aaaij

i 4 î 6 J 8f
X X IT

i 6
î 8 î "

I I I

J 7 i 9 4

Charbon.

39-



Droits fixe»

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde I ^^4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
^1

Charbon.

39'

Î7* TARIF DE 1664.

En Normandie , Picardie , Berry& Poitou , à raJfon de 1 6 den. pour 1. ) I. (f f. g j^
En Bourgogne , à raifon de xo.denîcrs . . 4 j ^,

En Champagne , à raifon de ij. deniers . . 4 ij 10

Et par le Tarifde itfji. fur l'évaluation de >j liv. le cent de Barils, les Droits cy-

dcffus avoicnt été augmentez de j 1. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfaveir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry.& Poitou , à ,

Pour la Bourgogne , à . . . . .

£t pour la Champagne , à . • . .

«1. tf f. 8 d.

7 3 4
7 15 I»

Dam U Trovlttce d^Jnjou,

Sur le Charbon de Terre tranfporté

par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarifde 1^38. à raifon de

Il deniers pour livre fur l'appréciation

de la fourniture de Pipes évaluée à jo

Barils , cy pour les 1 fournitures faifant

100 Barih. ....
Et parla réappréciation de 1594. ils

avoicni été augmentez de

Charbon de

Terre fort.

Charbon de

Terre de tou-

tes autres

fortes.

Pied

commun.

Six deniers po»

Et fur le Charbon de Terre tranfpor-

té par terre , non compris l'ancien

Droit aliéné en i;8tf. Jl. il. 1 1. lof.

trtfus de Loire dans la même Trovince d^jlnjou
, fuivant le même 'tarifde 1 63 8.

Charbon de

Terre fort.

Pour la fixation de i Jî4. la fourni- ^.^'V^J
turc de Pipes . . . . 1 3 f. 4 d.

Augmentation de 1594.
*

S 4
Etpour celle de 1631. . • H 4

il. i3f.

Charbon de

Terre de tou-

tes autres

fortes.

8 f. 4d.

8 4
S

Pied

commun.

10 f. 10 d.

8 4
6

17 f. 4 d. il. jf. id.

Et fur le Charbon de Terre tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit eni; 8^. i4f.4d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarif de

1 66^, Y compris les Parilîs , fol & fix deniers pour livre cy-après ^

' r ' S Ç A V O I R ;

En Normandie

t

I



SECONDE PARTIE. 375
En Picar- En
die, Nor-

En En Anjou.

-cnandic, Bourgo- Champa- Par Par
Bcrry , Se gne. gnc. Eau. Terre.
Poitou.

V.^-V^O V-^^r^^ \^ti0\r^^ V-^V^^ K^^\^^U
pourlcs Droits cy-dcffustfl. tff.gd. 7I. 3f.4d. 7l.15f.10d. 4l. 5f.zd. jl. 4f.4d.

Parifis de ces Droits,

S^aveir
,

Cinq fols pour livre ^ 1 n 8 i 15 10 i 18 11 i 11 j itf i

Idem des Droits de Trai-

te
d'Anjou a;„ Trépas de

Loixc alienci . 15 i

7 18 4 8 19 1 9 14 9 7 i<ï 5 4 15 7
Soi pour livre . 711 811 98 7 10 49

Droits fixez,

fur chaque
Marchandife

^

tant avant le

Tarif de 166^,
que par ce Ta-
rif fie depuis.

Sortie.

Charbon.

39'

8<398li0 4j84î5 4
Six deniers pour livre 42 48 51 41 i g

tmmm^^^^i^tmmm mÊm^mÊ^a^^Ê^ma^m ^mmm^m^mmm^imm» ^.^^^•^«••^^li» mammÊÊ^^imm^mmaam

Si» 5 9 II 9 10 9^ 8 84 5 xio
M^HiMHlMM^ ^MMMHM-lMV a^taMa^HMHMM ^HMi^M^^HIHM '

Le Pied commun de ces Droits revenant à 8 1. ^ f. 2 d. a e'té

modéré parle Tarifde 1 6^4. en faveur du Commerce :

S ç A V I R :

charbon de Terre, le cent de Barils . . . 8 li\r.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^0. CHA R B N àt Terre ou Houille en Charette.

Avant le Tarif de 1664. ce Charbon avoir e'té impofé à la

Sortie,

S Ç A V O I R ,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'jLnjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 10 liv. 10 f. la Charette chargée de cin^
poinçons deux tiers

,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16 den.pourUv. 14 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 18 x

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . 1 1. i 3 ,

Et par le Tarif de 1^51. fur l'évaluation de ii Lia Charette cy-deflus, cesDroit»
avoient été augmentez de 1 f. 8 d. ce qui revient avec les mêmes Droits

,

•MaHtMM

Charbon.

Sçnvoir
,

Pour la Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . • .

Etpour la Cuatnpagne^ à » . ,

I. rtff. Sd.
I 10

1 3 II

A a a ii
j

î:1;„.i

\ ..m
.ffîjp!!

WMu \. ii

m

iliL



l^î'y»."

Î74 TARIF DE 1664.
Dans U Trcvlnee d*Mjott , Néant.Droirs Rxez

fur chaque Voyés cy-dcflus l'amcle du Charbon de Terre en Barils.

tanraîant le Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaftion du Tarif
Tarifdeitf<j4. i ^5^. y Gompris Ics Parifis , loi ôc fix deniers pour livre cy-après.

QC

c|ue par

nf& depuis

Sortie.
»i »

Charbon.

40.

S
<J

A V O I R,

En

Pour les Droits cy-defïus

Farifls de ces Droits

Sçiivêir

,

Cinq fols pour livre •

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

t die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry, Se gne.

Poitou.

V.^'V-V./ v.-^v%^ v^^-x^
1. léf.Sd. il. lod. il. jf. iid

En

Champa-
gne.

4 1

I

I

10

I I 10

6

I 1 4

S

6

7 J

8

J U

I II

7 ïi I u

Chardons.

41.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 27 f. ^ d. a été

modère' par le Tarif de 1 66^. en faveur du Commerce :

S ç A V o I R,

Charb ndc Terre en houille, la Charettc chargée de cinq poinçons deux tiers i\.iÇ

Et ce Droit n'a été' changé par aucun Règlement poftérieur.

^\.C H A RD O N S.

Avant le Tarif de 166^. les Chardons avoient été' impofés à

la Sortie,

S ç A V o I r: '
*

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Kere

& Impofnion Foraine.

Dms les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de itfii. à raifonde itf den.pour li-

vrc • • • •

Suivant le Tarif de itfij. fur la même évaluation,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à rai-

fonde itf deniers comme deffus

En Bourgogne , à raifcn de lo deniers

£n Champagne , à raifon de i } deniers

S E
ît par le Tari

Chardons , tant à

19 f. avoient été a

pour la Norma
pour la Bourgc

Et pour la Chai

Sur les Chardoi

ité fixez par le Ta

fifde l'Entrée à ra

£t par la réappi

Et fur les Char

(ic en I ; 8*.

Trépas de Loire

pour la fixation

£c pour l'Augm

Et fur les Chari

lu Tablier d'Ange

AinH cette

1554. ycom^

Pour les Droits

Chardons à Chardons i \
FarifisdccesDr

Bonnetier , le Drapier le Sçavoir,

millier en millier < 1 Cinq fols pour I

nombre, fur nombre fur 1
Idem des Droit

l'évaluation celle de 10 fols 1 jc d'Anjou & T
de 1 5 fols. Loire aliénez

^-^'V^V-^ ^-•^'VXJ 1

I f. 8d.

Sol pour livre

I 8 Six deniers pou

» J 10

» s II



SECONDE PARTIE. Î7J
îtpar le Tarif de J6]i. fur l'évaluation de i liv. lo f. le rr. Hier en nombre de

Cbarnons, tant à Drapier cju'à Bonnetier , les Droits tirez cy-dcffu^ fur l'évaluation de

19 f.avoient été augmentés de i f. 4 d. ce qui revient avec cesmêmes droits

,

Sçavoir
,

pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à . . 1 f- d.

Pour la Bourgogne, à . . . . . i i

Et pourlaCliampagne , à . . . . * î

DÀtis la Trovince d'Anjou.

Sur les Chardons à Drapier & Bonnetier tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient

ité fixez par le Tarif de idjS. à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation du Ta-
rifde l'Entrée à raifon de n f. 8 d. le millier en nombre . . y d^
Et par la réappréciation de ij 94. ils avoient été augmentez de 7

if. td.
^

Droits fixer

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 16^4.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Chardons.

41.

Et fur les Chardons cy-deffus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en I j86. . . . . . . . 7 d.

Trépas de Lo/r^, dans la même Trovince d'Mjou ,fuivant le même Tarifde 16^3,

pour la fixation de i j 54. le millier ch nombre
Etpour l'Augmentation de 1594.

là.
i

4 d.

Et fur les Chardons cy-defTus tranfportés entre les Ports de Candes & Anccnis , &c

»u Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8^. x d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaôlion du Tarifde

166^. y compris les Parilis , loi & fix deniers pour livre cy-après

,

Sçavoir,
' En Picar- En . Ett

die, Nor- r~"~"

mandie , Bourgo- Champa- Par

i Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

V.^^V'Sm' U^'V^V-' V-^^WJ ^(••V'VJ

En Anjou.—-^
»

Par
Terre.

pour les Droits cy-defTus

Farifis de ces Droits,

Sçavoir,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire ahenez

Jol pour livre

Six deniers pour livre

Lf. d.

z 6

1

1 8

I

1 9

zf. id.

1 8

z 10

I

z II

zf.jd.

z 10

z

if.<d.

S

1 II

I

f.9d.

z

I X

I

I z

I

I J



Droits fixci

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1 66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Chardons.

41.

ijô T A R I F D E 1664.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 {. 6 d. pour le

millier de Chardons a été évalué par le Tarif de 1654. à la

Balle qui paroît être compofce de 20 milliers de Chardons :

S 9 A V o I R :

chardons à Drapiers & Bonnetiers , la Balle pcfant cent cinquante livres 1 1. lo f.

Sa Majeflé étant informée qu'il fortoit tous les ans une graii.

de quantité de Chardons , au préjudice des Manufadures de
Draps établies dans le Royaume , aufquelles les Chardons font

néceflaires , ordonna par Arreft du i Mars 1 58p , qu'au lieu des

Droits cy-defluSiil feroit payé à l'avenir de la Balle pefunt lyo
livres . ..... loliv.

Cet Arreft n'eut pas long temps fon exécution , au moins
dans la Province de Normandie, puifqu'on voit un Ordre de
M. Chamillart Intendant de cette Province du 10 Février

1 6^0 , pour empêcher qu'il ne fortît à l'avenir pour les Pays

Etrangers aucuns Chardons propres pour les Manufa£lures.

Ces défenfes devinrent même générales dans tout le Royau-

me, l'année fuivante , en conféquence d'un Ordre de M. de

Pontchartrain ControUeur Générai des Finances, du 10 Dé-

cembre 1691.

M. Chamillart fuccefleur de M. de Pontchartrain dans le

Miniftere, ayant rendu compte au Roy de la demande faite par

quelques Marchands de Roiien de faire fortir pour les Pays

Étrangers des Chardons; S. M. lui ordonna d'écrire aux Fer-

miers Généraux que fon Intention étoit qu'il n'en fût point tranf-

porté dans les Pays Etrangers, fous quelque prétexte que ce

pût être , & qu'ils y tinffent exadement la main : fon Ordre eft

du 25 Juillet 1703.

En 1714, par Arreft du 20 May, cqs mêmes défenfes furent

encore renouvelléesj mais , l'année fuivante , la révocation en

ayant été demandée par les Propriétaires des Chardons qui

croiflent en Normandie , le Confeil , fur le rapport qui lui en

fut fait par M. Amelot le 5 Décembre 171^, fut d'avis d'en

permettre la fortie: Il chargea le même M. Amelot & M. Rou.

jault d'examiner avec M. Godeheu Député de Rouen, &MM.
de Grandval ôc Berthelot Fermiers Généraux , les Droits qu'on

leur feroit payer; à l'efFet de quoi il fut tenu une Aflemblée

chez M. Amelot, où l'on convint d'impofer un Droit de 4 1.

par BaJie de lyo livres, au lieu des 50 fols portez par le Ta-

ïif



SECONDE PARTIE. M7

»orti<

rifde 1664, afin que ce Droit plus fort cmpècluu qu'il n'en Droits fixc*

fortît une quantité aflcz confidcrable pour faire tort aux Ma- Jit clmiuc

nufa6tures du Royaume : Et M. Amelot en ayant rendu corn- u^t'aJam'^ic

pte au Confeil , il fut rendu un Arreft en conformité le ai De- Tarifac i(î<î4.

rpmbre I7I^ CV ^liv qvicparccTa-
cemort, lyij, cy , . . •; • • ^"^. rif& depuis.

Il ne paroit pas que ce Droit ait ete change par aucun Re- ^^
glement poftcrieur lur les Chardons tranfportez aux PaysErran- ^ç.

gers. Pour ce qui eft de ceux qui peuvent aller des Cinq Gioffes «-.««__««^

Fermes dans les Provinces réputées Etrangères , ils n'ont ja- Chardons,

mais été fujets , ni aux défenfes cy-deflus, ni à d'autres Droits que 41.

ceux du Tarif de 16(^4. n

Châtei-

42. CH^STEJGNES, '

gnes.

Avant le Tarif de 1 66^. les Châteignes avoient été hnpofées 42»

à la Sortie :

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofttion Foraine.

Dans les Trpvtnces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i(îi 9. fur l'évaluation de i H v. le cent pefant,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Berry& Poitou, à raifon de itf dcn. pourl. i f. 8 cl.

En Bourî^ogne, à raifon de zo deniers . • J 4
En Champagne, à raifon de 1} deniers . • . j 10

Et parle Tarif de i<îî 2.. fur l'évaluation de } liv. le cent pcfant , les Droits cy-dcffu»

jvoient été augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry& Poitou, à . i 4 f. d.

Pour laBourgognc,à ..... 4
Et pour la Cuampagne,à . . . • • S

S

t

Dans la Trovince d'Mjou , Néant.

Aînfi cette Marchandife payoit,lors de la rédadlion du Tarifde

166^, y compris les Parifis , fol 6c lix deniers pour livre cy-après.

Si AVOIR»

Tomel, Bbb



fcl

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
<^ucparccTa>
nf & depuis.

Sortie.

Chârci-

gnes.

4a.

Î7« TARIF DE 1664.

Chaux.

4i-

Pour Icj Droits cy-defTui

Pariilsdeccs Droits

,

Sfavtir ,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

En Picar- En E«
die , Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa,

Berry , & gne. gnc.
Poitou.

V-^V^^ v-^-v-v^ Vx^VXJ
4f. d. 4f.8d. ii. id.

t

S

i

s i

i

s s

I %

J 10

î

6 I

1

6 J

S

4

9

1

II

Le Pied commun de ces Droits revenant à 6 f. z d. a été mo-

déré par le Tarif de 1564. pour favorifer la fortie d'une Den-

rée qui croît abondamment en France :

S <j A V O I R,

Châtcignes , le cent pefanc • . , . i • * fols.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

45. CHAVAT,

Avant le Tarif de 16(^4. la Chaux avoir été impofée à la

Sortie, .-,<ï^'

S
(J
A V O I R,

Tour les Droits de Haut-Tuffage , Keve & Imposition foraine.

Dans les Trovinces hors l'^rjou, •

Suivant l'Ordonnance du ii. Juinij4}. à raifon de itf deniers pour livre furl'appr».

ciation de i liv. i j f le tonneau . . . i f. 4 d.

Suivant l'Edit de i y f i. à raifon de lo deniers fur la même évaluation i 1

1

Suivant l'Editdc 155^. àraifonde itfdenicrsfur lamémeévaluation 1 4

Suivant le Tarif de Un. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

t liv. 10 f. le tonneau . . . . .34
Suivant le Tarifde 1*19. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
defTus . . . . . . , } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . 41
En Champagne, à raifon de 15 deniers . . .«49
Et par le Tarif de kîji fur l'évaluation de 5 liv. le tonneau, les Droits cy-dclTu»

avoient été augmentez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir.
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(( r. 8 a.

7 f

8 I

SECONDE PARTIE.
four la Normandie, Ticardic, Bcrry & Poitou, à

Pour la Douri^ognc , à . .

Et pour la Champagne , à

DAns la Trovince d'Mjou.

Sur la Chaux tranrportéc par eau, les mêmes Droits avoicnt été fiTcz p::.r \r Tai.r

de léjS.à raifondc ii deniers pour livre fur l'appréciatioa.de iî4j.à i; f. la pipe, les

deux -ffaifani un tonneau , cy pour le tonneau . . i T 9 d.

Par la réappréciation de 1594. ils avoicnt été augmentez de . 19

Et fur la Chaux tranfportéc par terre , n«n compris Pancien Droit aliéné en

tji(> • • • • • • I f. 9 d.

frifds de Loire, dans la mime Trovince d'Anjou ,fuivant le même Tarifde i dj 8.

Pour la fixation de 1^54. le tonneau de deux Pipes -j- . . . 4 d.f
Augmentation de 1594. . • . .

Et pour cellede 1^31. ... .

Droits fixei

fur chaque
Marchandifc

,

nt avant te

farifde i tf64.

c^ueparce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Chaux.

43.

n
iid.i

Et fur la Chaux cy-deffus tranfportéc entre les Ports de Candes & Ancenis & aw
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de Pancien Droit en i58(>. 7 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaftion du Tarifde

1664. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S 9 A V o I R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou——

1

Par

Terre.

Pour les Droits cj-de/Tus

Parilis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 8c Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

mandic, Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gnc. gne. Eau,

Poitou.

K^^'\rKj t-.*-v-0 ^^^'V-O v.^^v^^ v.#^vxJ
6(. 8d. 7UA. 8f.id. 4r.yd.7 iM*

!• I »r

8 4
J

8 9

i

9

9 4
6

9 19

J

10 I

10 I

6

10 7

J

10 10

5 7

3

S 10

4

3 S
t

3 7
I

i 8

Le Pied commun de ces Droits revenant à 8 f. a cté adopté

par le Tarif de 1 66^»

Sçavoir,
Bbbij



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde i66j[.

cjiic par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Chaux.

43-

580 T A R I F D E 166-4.

chaux, le tonneau ....... . : 8 f.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur ;

mais depuis le Tarif de 1654. il a e'té rendu deux Arrefts qui

concernent la Sortie de la Chaux.

Le premier en datte du 22 De'cembre 1721, fait défenfes

d'en laiflcr fortir à caufe de la rareté des ,Bois qui fe trouvoit

alors en France ; car on fçait qu'il s'en confomme beaucoup

pour préparer la Chaux.

L'autre Arrcft rendu le 14 AvHl 1736, prouve que celui-là

avoit ccfTé d'avoir fon exécution , puifqu'il y eft dit , malgré ces

défenfes , que l'on tranfportoit atluellement des Provinces de

Normandie ôc de Bretagne, de la Chaux à l'Etranger. Le mo-
tif de cet A vreft fut que S. M. ( ayant ordonné la conftrudlion

de plufierrs Bâtimens confidérables dans ces deux Provinces,

tant pour le fervice de fes Fermes que pour l'exercice de quel-

ques Jurifdidions qui intereflbient également les mêmes Fermes

ôc les Manufadures ) fut informée que ces Bâtimens languif,

foient , & pouvoient fouffrir par le défaut & la diiette des ma-

tériaux neceffaires à leur édification & perfedion, à caufe du

tranfport qui s'en faifoit hors de ces Provinces ; voulant donc

prévenir ces inconvénieos, ôc empêcher que les Entrepreneurs

ne fuflent contraints d'en tirer des autres Provinces voifines,

Elle fit, par cet Arreft, tr'*s expreffes inhibitions ôc défenfes à

toutes perfonnes , de quelque qualité ôc condition que ce fût , de

tranfporter ou faire fortir pour l'Etranger de<5 Provmces de Nor-

mandie, Bretagne ôc dépendances, des Pierres Ôc delà Chaux,

à peine de confifcation de ces mitériaux , enfemble des Bâti-

mens de m^r ôc autres Voitures qui auroient fervi à leur tranf-

port ^ ôc de 3000 liv. d'amende co ire chacun des contreve-

nans : ordonnant S. M. que toutes les faifies ôc conteftations

qui fui'viendroient au fujet des contraventions à cet Arreft, fe-

roicnt ponées, à la Requête de l'Adjudicataire des Fermes Gé-

xiérales Unies, pardcvant les Intendans Ôc CommilTaircs départis

dans les deux Provinces cy-deflbs, ôc par eux jugées définitive-

ment ôc en dernier reflbrr, en appcllant avec eux le nombre
de Graduez requis par l'Ordonnance.

^



SECONDE PARTIE. i^
44. CHEV^VJ^, Mulets , & Mules ^ tané'àfelie " J'Xq^"

qu'à charge. Marchandife,
tant avant le

Avant le Tarif de 166^. ces Animaux avoient été impofésàla LTpa'lrVcTa-

Sortie : nf& depuis.

s Ç A V O I R i' V^-'V^V^

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofttm Torkint.
ooniQ.

Vans Us Trovinces hors l'An\ou.
Chevaux'

Suivant le Tarifde 1 541. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 4j 1. aa^

la pièce . . .
._

. . 3 1.
>*.

Suivant l'Edit de 15 ji. à raifon de 10 deniers fur la même évaluation j ij f.

Suivant l'Edit de 155^. à raifon de i<; .deniers fur îa même évaluation
j

Suivant l'Edit de 1 581. &lc Tarifde itfii. à raifon de 16 deniers fur l'é-

yaluationdc <îo liv.lapiecc . . . . . 4
Suivant le Tarifde 161 9. fur la même évaluation,

Sfavoir»

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à laifon dr ic deniers comme
Jcllus . . . . . . . 4 1. f.

En Bçurgogne, à raifon de 10 deniers .... 5

En Champagne , à raifon de i j deniers . . . . 5^5
Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 7© liv. la pièce , les Droits cy- delTuS

jvoient été augmentez de 1 3 f.4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir.

Pour la Normandie , Picardie , Berry & PoitoUjà

Pour la Bourgogne,

à

. . . . .

Et pour la Champagne , à . ....
Dans la Trovince à*jîn\ou.

Sur les Chcv.*iux , Mulets & Mules, tranfporcés par eau , les mêmes Droits avoient
été fixez par le Tarifde 1638. à raifon de iz d. pour 1. fur l'appréciât, de 1541, à 1 1. 5 f.

Et par la réappréciation de i J94. ils avoient été augmentez de . .5

4 1. 1 3 f. 4 ^.

5 M 4
6 % 4e

Et fur les Chcv.^.ax& Mulets tranfportés par terre, non compris l'ancien Droit
»Iicné en 158^. . . . . . . j f.

l^HHi^«mh^^Mb ••^•-^-w«^^«M

Iréps de Loire dam la même Trovince d'Mjou , fuivant le même "tarif de i6^S.

Pour la fixation de 1 5 74. la pièce , . . 9 f. 4 d. 7
Augmentation de 1 594. . . ... . r -j

10 f s '^^

Et fur les Chevaux & Mulets tranfportés entre les Ports de Candcs Se Ancenis &
au Tablier d'/ingers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. i L~

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde
Bbbiij



iMki

Droits fixcvi

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664..

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
*
Chevaux.

.44-

^ii .' TA RI F D E 1664.
1 6 ô'^. y compris lesParifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après '

Sç AVOIR ,

En En En Anjou.

Bourgo-

En Picar-

die, Nor-
! mandie

,

Berry , & gne.

Poitou.

O'-V-O K^^\/^^ V-^^^^ V^*V-0 V^^'VNJ
Pour les Droits cy-deffus 4I. ijf.4d. jl.1jf.4d. 6l. 8f.4d. jl. f.jd. 1. ^ç^^i
Parifis de ces Droits

,

"
" '^

Cliampa- Par
gne. Eau.

Par

Terre.

Chevaux.

41-

Sçitvair
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

î 4 IX X t; 1

s 16 8 7 I 8 8 5 3 ij ^

S 19 7 I S
3 9

6 1 6 7 8 9 8 8 5 3 19 3

3
1-

3 « 4 i I II

6 ) 7 7 Il î 8 Il 7 4 I X

Kfi

I i

1 s

Le Pied commun de ces Droits revenant à 5 Jiv. 10 f. 10 d.

a été augmenté par le Tarif de 1 66^. dans la vûë de reftrain-

dre la Sortie des Chevaux:

S ç A V o I R,

Chevaux , Mulets & Mules , tant à fellc qu'à porter charge , de toutes fortes , la

pièce . . . • ..... é liv.

Ce Droit n'a été augmente' ni diminué par aucun Régie-

ment poftérieur : mais les Chevaux ont été mis au nombre des

Marchandifes de contrebande à la fortie du Royaume , par l'art.

3 du tit. 8 de l'Ordonnance de 16%'j , ce qui ne regarde pas

néanmoins les Chevaux paifant des Cinq Groffes Fermes dans

les Provinces réputées Etrangères , pour le fervice des habitans

des lieux , defquel , la fortie eft permife en payant les Droits cy-

deflfus, comme il a été décidé par un Ordre de M. Defmaréts

mentionné en celui des Fermiers Généraux à leurs Commis, du

8 Aouft 1713.

45. CiJ£^^'U-î:' petits , Jumens , Mulets & Mules,

fervant à labourer.

Avant le Tarif de i6'54. ces Animaux avoient été impofés à

Ja Sortie:

S 9 A V O I R,



SECONDE PARTIE. î'î
Tour les Droits de Haut-Tajfage y Rêve & Impofition Foratne,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1541. àraifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de 8 liv.

la
pièce . . . . . . . 10 f. 8 d.

Suivant l'Edit de i j5i.àraifon de 10 deniers fur la même évalua-

tion • • • • • • ï* 4 .

Suivant l'Edit de ijjtf. à raifon de 16 deniers fur la même éva«

luation . . . . • . lo J

Suivantl'Editdc ijSi.&lcTarifde itfti. àraifonde 16 deniers fur

l'évaluation de 15 liv. la pièce . . . . il.

SuivantleTarifde 1619. fur lamême évaluation, '
. , . ..

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i^ deniers comme
(leilus . . • • . . 1 1. f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . i j

En Champagne , à raifon de 13 deniers , • 189
Et parle Tarif de itfjz. fur l'évalitation de jo livres la pièce, les Droits cy - dcffus

avoicnt été augmentez de 1 liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Droits fixe»

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

qucparccTa»
rif& depuis.

Sortie.

Chevaux.

ti. f.

^ 5
1 8 9

d.Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à .

Pour la Bourgogne , à . . . . •

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince d*^njou.

Sur les chevaux & Mulets tranfportés par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez

parle Tarif de itf38.àraifon de ii deniers pour livre de l'appréciation de 1541. à 8 f.

Et par la réappréciation de 1594. ils avoicnt été augmentez de . 4 •

4J.

Il

Et fur les Chevaux cy-deïïus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droic

aliéné en 158^. . . . . 4 f.

l'répas de Loire,dans la même Trovince d'Anjou jfaivant le même Tarifde 1 6j 8.

pour la fixation de i5J4' la pièce

ît pour l'Augmentation de i J94.

9f. 4C1.4

Jd.

Et fur les Chevaux cy-defliis tranfportés entre les Ports de Candcs & Anccnis & au

Tablier d'Angers feulement, àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. i f j.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rëdadion du Tarifde

1654. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R,
'

' . n. , :' {::.''
. . .:i , .'.ma. -

» •
. . •

^
'Ji:.'.

• • '
. ) .1.',

Ni

îm
tMiMK.



iM. mim^mm
ÎÎ4

Droits fixca

fur chaque
Marchanilifc

,

tant avant le

•Tarif de 1664.

micparccTa*
rif& depuis. :

Sortie^

•î ^ t À R I F DE
EnPicar- En En

'

. die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-

Bcrry , & gnc. gne.

Poitou.

1664.

Par
Eau.

En Anjou,

V-^-V-^ V,**V^^ W-^-V-Nm» v-^v-nj V^^-v>J
Pour les droits cj'-deffus il. f. d. il. jf. d. il. gf.jd. il. if. jd.

Parifîs de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idein des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

si d.i.

I» «I J II S 7

,Che,vaux.j ^°'"'^ «^i^""

'^
,,.. Sol pour livre

4 4

t> 10

1 6

/

II I mai—
Che-

vreaux.

^6.

six deniers pour livre

1 II <>

14

1 itf j

1 9

I tf

rj 10
3

i_> - •

3 II I « 10 ji

3 I 4 «7

5 3
II I 9 4 n 1

I 7 9 4
'

3 S 6 I 10 I II e

Le Pied commun de ces Droits revenant à i liv. 4 f. 4 d.

a été fixé .par le Tarif de i ^(J^.

V ^. Sçavoir,
Clievaux petits , Juracns , Mules & Mulets pour fervir à labourer , la pièce i \n.

Ce Droit n'a été' changé par aucun Règlement poftérieur:

mais voyés l'article précédent ôc celui des poulains.

Avant le Tarif de i^<?4-les Chevreaux d'un an avoient étéim-

pofés à la Sortie
, ,Sçavoir,

.< Vour Us Droits de Hdut-Taffage j Keve & Impofitm Foraine.

Dans les Trovinces hors Y^njou.

Suivant le Tarif de id^^ii. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de

10 fols la pièce ... . ^. ,••-*:. i f. 4d.

Suivant le Tarifde i tf 19. fur la même évaluation

,

*>4^

. - -

^ Sçavoir i . •

• En Normanc'ic , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de li deniers comme

deflus . • ' , '* " * • I f 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers , . , ,18
En Champagne, à raifon de 1} deniers , .

.
"^ "

Et par le Tarif de i<$}i. fur l'évaluation de i liv. j f. la pièce, les Droits cy-deflu*

avoient été augmentez de 4 d. ce qui rr ncnt avec ces mêmes Droits

,

'''r ' Sçavoir,
^'

Pour la Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à ; ; i f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . ; i

Et pour U Cnarapagnc , à . . . « » 3

Vans
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Dans là Trovince à^jin]ou.

Sur les Chevreaux cy-deffus tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fi-

xez par le Tarif de itf}8. àraifon de it deniers pourliy. fur l'appréciation de lofols la

pièce • < • • . . • 6 A,

Et fur les Chcrreaux tranfportés par terre , h9h compris l'ancien Droit aliéné en

%^%6. • . • • • ... Néant.
^BB^a^B^I^B^MM*BMAMHHBWj MBMaaBM«

7répasdeLoirefdanslAmêmeTrovince^M}ou,fuîvantletnêmeT'4tif de i6^ 8.

pour la fixation de 1^54. la pièce , .... . i d.

Et pour l'Augmentation de 15 p4. . « •

Droits fixes

fur chaque
Marchandifc
tant avant le

Tarifde 1 66^.
<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Che-'

vreaux.

Et fur les Chevreaux tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 j8tf. . id.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

. Sç
En Picar-

die, Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

lf.8d,

f

A V I

En

Bourgo-
gne.

R,

En

Champa-
gne.

xf. 3d.

7

En Anjou.

1 (

Pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou Se Trépas de Loire

aliénez.

Par Par
Eau. Terre.

Sd. I d.

i

Sol pour livre

X l

I

X 6
I

X 10

I

10 }

I

.SixdenîerTpour livre

1 X

I

* 7
I

X II

I 1

-

* î X g î « 5

Le Pied commun de ces Droits revena.it à près de 2 f. a été

adopté par Iç Tarif de 166^.

S ç A V I R,

Chevreaux d'un an , la pièce . . . T x f.

Ce Droit n'a été changé pac aucun Règlement poilérieur, à

Terne /., Ccc

l\'\i,<h

ssm m



Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc,

tant avant le

Tarifde itf(î4.

^uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Che-
vreaux.

.47.

j86 T A R I F D E 1664.,

l'exception de ceux qui ayant mis les Chevreaux au nombre des
Beftiaux j les ont exemptes d'une Province à l'autre, ou en ont dé-

fendu lafortie hors duRoyaume.Voyés cy-defTus l'article desBœufs,

^-j.CH EF'REAVJTU Moutons en façon de Chamois.

Avant le Tarif de 1 66±. les Chevreaux ôc Moutons avoient

été impofcs à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tdpge , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors P^njou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'cvaluation de 9 liv. la douzaine,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 1 6 den. pour livre

En Bourcçoi^nc , à raifon de lo deniers

Il f,

...
,

M
En Champagne, à raifon de 13 deniers . , 17 3 ci.

Et par leTarifde 1631. (ur l'évaluation de iiliv. la douzaine, les Droits cy-deffus

avoient été augmentez de 4 f. ce cjui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoi, f

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à . . 1. itff. d,

Pour la Bourgogne, à . . . . 19

-£t pour la Champagne, à . . • » r X i 3

Dans la Trovince d^jinjou.

Sur les Peaux de Chamois , Moutons & Chevreaux, habillées, en blanc, jaune ou violet,

ïranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de 1638. à raifon

de II deniers pour livre fur l'appréciation de 15 liv. le cent pefant , évalué à 4 dou.

saines , cy pour la douzaine . . . . . 3 f. 9 d.

Par la réappréciation de 1594» ils avoient été augmentez de 3 9

Etpar celle de itfjz. . . . ±6
10 f.

'

Et fur les 'Peaux cy-deffus tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit alie-

•hé en 158^. . . . « . . . 6 f. 3 d.

Trépas de Loire , dans la même Trovince ^jlnjou
, fuivant le même Tarif de i (S3 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant évalué à 4 douzaines , cy pour la dou-

zaine ... . . . . f. 1 d.

Augmentation de 1594. ..... i

Et pour celle de 1631. .. . ... j

I
5

Et fur les Peaux cy-deffus tranfportécs entre les Ports de Candes & Anccnis & ay

tablier d'Angers fcuianenc , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. i f. 3 d.

Nouvelle Impofition d'Anjou.
•*'

Suivant la fixation du 10. Décembrei j99.1a douzaine . jf. 9 d.

it pour la réappréciation de 1 6 } i. ce Dioic avoit été augmenté de 4 3

se
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Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédaction du Tarifde

1664, y compris les Parifis, folôc fix deniers pour livre cy-apres.

S ç A V o I R,

En Picar- En
die . Nor-

En En Anjou.

mandie, Bourgo- Cliampa- Par Par

Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

v-^">/nJ v-#^v-^ v.*rv*NJ ^.-r^^/'%^ v-^'V^^
Pour les Droits cy-deflus 1. idf. d. 1. 19C d. il. il", sd. 1. ijf.jd. 1. ijf.tfJ.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 4 49 J4 4 10 Jio
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Droits Hxez
fur cliac]u>:

Marchandifc ,'

tant avant le

Tarif de 16S4.
que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Che-'

vreaux.

47.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I

I

I I

6

I I 6

3 9 I <f 7 I 4 3

Il 14 IX
I 4 II I 7 II I 5 5

7 9 8

8 8

t

I

I

4

I I 4
6

I I 10

eteLe Pied commun de ces Droits revenant à 24 fols 8 den. a

réduit par le Tarif de 15(^4., en faveur des Chamoifeurs du
Royaume :

Sçavoir:
chevreaux & Moutons apprêtés en façon de Chamois , la douzaine itf fols.

Peaux de Moutons & Chevreaux paffces 8c apprêtées en faconde Chamois, la dou-
zaine, comme Chevreaux apprêtés . . . . i^fols.

Ce qui n*a été changé par aucun Règlement poftérieur.

- ^î. C I R E jaune.

Avant le Tarif de i554, la Cire jaune avoit été impofée à la

Sortie , . ^

Sçavoir,
Tour les Droits de Haat-Tajfage t Rêve & Impojition Foraine,

Dans les Trovinces hors tAnjou,

Suivancle Tarifde I J41 .àraifonde itf deniers pour livre fur l'appréciation de i»
livres le cent pefant . . . . . . il. tff. 8d.
Suivant l'Edit de ijji, à raifon de to deniers fur lamême évaluation i ij 4
Suivant l'Edit dd in<î . ^ railon de 16 deniers fur la même évaluation jt tf 8

Suivant l'Edit de 1-581 & le Tarif de itfii , àraifon de iC deniers fur

révalu.ition de 40 liv. le cent pefant • i . 1154
Suivant le Tarifde i^t^, fur la même évaluation,

C c c ij

Cire.

18.

tm

K m.



^8B

Droits fixes

fur chaque
Marcbandife

,

tant avant le

Tarifde 16*4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

TARIF DE 1664.
Sfavoir

,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , i raifon de x^ deniers comme
defTus . . •• * • * i'^iH ^d»
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . •

J < 8

En Champagne , à raifon de z) deniers . . j 16 t

Et par le Tarifde i«)x, fur l'évaluation de 6» livres le cent pcfant , les Droits cy-

delTus avoicnt iU augmentez de 1 liv. 6 f.8d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

Sortie.

Cire.

^8.

SfAvohr,

I Droits

,

4I. £ d.

4 ij 4
5 i 4

Pour la Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , i .

Pour la Bourgogne , à . . . . •

Et pour la Champagne , à . » . . •

Dans U "Province ^jtnjou.

Sur la Cire jaune tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif
de itfj 8, à raifon de II acn. pour livre fur l'appréciât, de IJ41, à il. f.

£t par la réappréciation de 15 94, ils avoient été augmentez de . 1 z

-....,.- 31. "17 "

Et fur la Cire jaune tranfportée par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en
158^. • • • •

*
• • . X 1. 1 f.

TréfAs de Loire, dans U même Trovlnce Sjn\ou tfuivant le mime Tar'^de 153 S

.

Pour la fixation de 1 5 54, le cent pefant . • . 4 f. t d.

Augmentation de 1594. . • • • • 10 10

Etpour cclledciija • ... . z

17 f.

Et fur la Cire jaune tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis 8c au Tablier
d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l^ancien Droit en 1586. izf. lod.

NHiveUe Mpofition âjtnjou.

Suivant la' fixation du 10 ]Ûécembre 1599 , le cent pefanc I liv.

Ainfi cette Marchandife payoîCj lors de la rédadion du Tarifde

1 6S± i y compris les Parifis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après «

S Ç A V O I R,

En Picar-

die . Nor-
En £a En Anjou.

-^
.

Par

Terre.

mandie, Bourgo* Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitoiu

O^V^ %,,^\/^SJ V.>%r^ V.^'-V-S-' V.^'V-NJ
Pour les Droits cy-dcfTus. 4I. f. d. 4l.i3f. 4d. ;1. jf. 4d. 4k i9£ d. 5l.i4riod.
Pariiis de ces Droits,

Sçavoir
,

•

Cinq fols pour livre 1' 1)415 10 149 18 8
Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez . . g

jU8<»itf}94ï<^<



SECONDE PARTIE.
Cy-contre.

Sol pour liyre

Six deniers pour livre

î«9

5i. f. d. jLuf. 8d. <1. 9f. id. «1. if. 9d.4l.19f. 4A. ^^roksRxct

S J lO 6 s < 1 4 II ("/ '=''''*1""V>—.—H« ______ __«^___ _____ —__«K——

.

Marchandiie,

9 II j ^.
, tant avant le

, j J, y Tarifde 16^4,

__ . J
<^ue par ce Ta-
rif& depuis.

S S 6 1 6 6 1$ y f

X « ) I
, J

5 7 « 5 7 tf 19 « 1} 1 J

Le Pied commun de ces Droits revenoit à 6" liv. 2 fols 7 den.

mais ceux qui avoient lieu dans le plus grand nombre de Provin-

ces ne montant qu'à $ liv. 7 fols 8 den. ont été augmentez par le

Tarifde 1 554 » dans la vue de conferver le profit de la main-d'œu-

vre aux Manufactures établies dans les Provinces des Cinq Grofles

Fermes , pour rafiner & blanchir la Cire jaune : Ces Droits ont été

fixez:

S 9 A V O I R«

Cire jaune , le cent pefanc ... tf liv.

£t ce Droit n'a é:é changé par aucun Règlement poflérieur,

^^.C I R E blanche.

Avant le Tarif de 1664 , la Cire blanche avoic été impoféeà

la Sortie:

S ç A V o 1 R :

TourUs Droits de Haut-TaJfagetKeve&lmpoJttionFor^tie,

Dans Us Trovimes hors ïjinjou.

Sortie.

Cire.

4«.

Cire.

^9'

Suivantl'tditdc 15 J6, arauonae 16 aen. luria même évaluation

Suivant TEditde 1581 & le Tarif de i6xi , àraifon de 16 deniers

fur l'évaluation de 50 liv. le cent pefant . • ] tf S

Suivant le Tarif de idiy.fur la même évaluation

,

Sçavtir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , i raifon de 16 deniers comme
(telTus . • • • • • • 3 1. tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . 434
En Champagne, à raifo» de 1} deniers . . 4 1; 10

Et par le Tarif de i6}i, fur l'évaluation de 67 liv. lo fols , les Droits cjr-deffus

avoient été augmentez de i 1. j f.4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir f

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou , i
PourlaBourçogne , à . . .

£t pour la cliampagne ^ à .

4 1. 10 f. d.

J tf 8

; 1? 1

C c c iij
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Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

.-TARIF DE 1664. ^

Dans U T?rovince d'ylnjou.

Sur la Cire blanche tranfporcéc par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez parle
Tarif de i<r58 ,à raifondc it dcn. pour livre fur l appréciation de 1541 , à il. 10 f.

Et parla rcappiwciation de i;j4, ils avoicnt été augmcmcji de

3 1. itf.

Cire.

4P-

Et fur la Cire blanche tranfporcéc par terre ,
non compris l'ancien Droit aliéné en

I ^i6t . • • • • • • xl. if,

TripAs de Loire , dansU même Trov'mce d*Mjou , fulvâM le même Tarif de 1 63 8.

Pour la fixation de 15 54, le cent pefant . . • ^f. 3d.
Augmentation de 1594. . . . . . ..89
Etpourcellc de i^3t. . . . . . . i 9

17 f. 9d.

Et fur la Cire blanche tranfportéc entre les Ports de Candcs& Ancenisfic au Tablier

«l'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. 11 f. 6 d.

Nouvelle Imfofnion d^Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre IJ99 ,1e cent pcfant ; . il.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'da£lion du Tarifde
16(5^4, y compris les Pariiis , fol& (ix dcmcrs pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,
EnPicar- En En En Anjou,

die , Nor- f- ..—«^— ,

mandie , Bourgo- Champa- Par Par
Bcrry,& gnc. gne. Eau. Terre.

Poitou.

Pour les Droits cy-defius 4I. lof. d. jl, «fSd. 5I. I9f.id. 5I. 9f. jd. 3I. ijf.fid.

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre i x t 1 6 %

Idem des Droits de Traîtc

d'Anjou & Trépas de Loire

«.licncz.

9 9 7 S 18

Sol pour livre

Six deniers pour livre

5 IL 6

S 7

518 I

z II

6 '3 4
6 8

7
3 6

7 3 6

7 8 II tf 17 1 J 10

75 <5 10 î

7 i^ 4 7 4 f î 10

3 II 37 18
8 3 7 7 y

Le Pied commun de ces Droits revenant à (S'iiv. 1 5 fols i den.

a été modéré par le Tarifde K^ô'^.jpour favorifer le rafinage des

Cires jaunes en France ;

Sçavoir,
Cire blanche, Iccentpefant . . . : . 4liv.



SECONDE PARTIE.

iiortic.

Cire.

On voit par une Lettre des Fermiers Généraux , en datte du ij,oKs ijxcz

lî Juin 1723 ,
que c'eft un ufage obfervé dans tous les Bureaux '">• chaiiue

(jes termes, & notamment a la Douane de raris, de taire payer
^.J^^^ ^y^^,^j j^.

âiaBougie les Droits dûs cy-deiTus pour la Cire blanche. Tari(iici664.

Depuis le Tarif de 1664, le Roy voulant favorifcr les Blan- IHJ[.pJ;,J**

chiiTeries & Ralineries deCiie établies dans le RoyaunTe, même
contribuer à leur augmentation , a ordonne par Arrells des 5 Dé-

cembre 1(^82, 3 Février 1 588 , & 27 May 175b, que les Cires,

qui , après être entrées jaunes & avoir été blanchies en France,

font tranfportces aux Pays Etrangers , jouiront de la rcflitution

des Droits d'Entrée ôc de l'exemprion de tous Droits de Sortie >

àlcffet de quoi ,Jcs Marchands Ibnt obligés de les i'aiie forrir

dans le cours de trois années à compter delà datte de l'Acquit

de payement des Droits d'Entrée; 6c avant que de les enlever,

ils en doivent faire une déclaration dans le Bureau du lieu delà

Blancluirerie , s'il y en a d'établi, linon au plus prochain Luicuu

delà route. Ils y doivent aulli repréienter & l'aiie vifcr l'Acquit

du Droit d'Entrée; furquoi on leur expédie unlimple PaHeporr,

portant condition de Ibrtir dans un délai convenable par le der-

nier Bureau qui y eft déligné , ôc d'y repréfcnter les Cires avec

l'Acquit ôc le Paireport, pour en être la vilitc faite ôc la (ortie hors

du Royaume aflurée , avec exemption de Droits jufqu'à la concur-

rence des quantités portées au Paiïcport, faifant le total ou fim-

plement une partie de l'Acquit. Les Marchands après cela, rap-

portant à IHôtcl des Fermes à Paris,l'Acquit original des Droits

d'Entrée , le Pafleport pris au lieu de l'enlèvement, Ôc au dos le

Certificat des Commis du dernier Bureau
, pour prouver la for-

tie des Cires j les Fermiers Généraux leur expédient les ordres

nécelTaires pour le rembourfement des Droits d'Entrée portés fur

les Acquits.

Avant l'Arrêt du 27 May 1738, qui a établi cette règle, les

Marchands étoient obligés de rapporter des Certificats , pour

faire connoître que les Cires blanches qu'ils faifoient fbrtir, étoient

abfolument celles qu'ils avoient fait entrer jaunes. Mais comme
cette formalité étoit trop gênante pour un Commerce intéref-

fant ,
qui méritoit d être favorifé ; cet Arreft a rdvoqué celui du

4 Décembre 173^ , qui l'avoit prefcrite ; ôc en remplifTant les

conditions dont on a parlé, un Négociant joiiit aujourd'hui libre-

ment de la reltitution des Droits d'Entrée , ôc de l'exemption de

ceux de i>ortie ,
pour les Cires blanches qu'il h\t Ibrtir , étant



Droits fiiez

fur chaque
Marchandire

,

tanc avant le

Tarifde i66^.

c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Citrons.

50.

39a TARIF DE 1664.
entrées jaunes, dans les trois années . ou pour Ton compte, ou pour
celui d'un autre Négociant. A l'égard de la Cire blanche pro-
venant de Cire jaune originaire de France, foie qu'elle aille des
Cinq Groflfes Fermes aux Pays Etrangers , ou feulement dans
les Provinces réputées Etrangères , les Droits de Sortie en font

dus conformément au Tarif de 1 66-^.

^o.C I T RO N S.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Citrons avoient été impofés
à la Sortie, S ç a v o i r,

T»wr Us Droits de H*ut'Vâffâge ,Ktvt & Jmptfithn Fêraine.

Dans Us "Provinces hors C^injou.

Suivant le Tarifde U19.

Sfâvthr,

Citrons , le

cent en nom-
bre, edimi
10 livres.

Cîrcnas, ou
Citron» é-

trains. le cent
pcfant, cftimé

>io livres.

f. d.

10

7

En Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou, à rai-

fon de 16 deniers pour livre . . i)f. 4d. lol. f. (j.

En Bourgogne, à raifon de to deniers . i^ 8 11 10 *

En Champagne , à raifon de 1 ) deniers . 19 t 14 7 .

Et par le Tarif de i«jt, fur l'évaluation de iiliv. — _
le cent en nombre de Citrons, les Droits cy-deffus

avoient été augmentez de x f. 8 d. ce qui revient avec Sans augmen.
ces mêmes Droits

,

tation.

Sçavttr
,

PourliNormandie,Picardie,Berry& Poitou, à 1. itff, d. ici.

Pour la Bourgogne , à . . . 19 4 it

Et pour la Champagne, à . . . i i 10 14
Dans U "Province d^Mjou, Néant

.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde
1 66-^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S (^ A V O I R,
En Picar- En
die, Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gnc.

Poitou.

v^v^j v-<N^v.' v^vXi;
Pour les Droits cy-dcITus . . I.i6f. d. l.ijf. 4d. il, if.iod.

Parifis ou Cinq lois pour livre de ces r-rnits . 4 4 10 55*

Sol pour livre

En

Champa-
gne.

Sir deniers pour livre

I 4 X

I X

I S 4
8

I 6

Le Pied commun de ces Droits revenant à I liv. 5 fols 7 den.a

été modéré par le Tarifde 1564, en faveur du Comnaerce :

S 9 A V I R, Citrons,

Et ces Droits non

Suivant le Tarifde itfts

Cinq fols pour livre

Six deniers pour liv



«^^p

SECONDE PARTIE. ^95
Cicroni, le cent en nombre . . . . . lof.

(îrcnaj , comme Citrons, le cent en nombre . . ,10
£c ces Droits n'ont cté changés par aucun Règlement poûtirieur.

^\.C Z C H E S.

Avant le Tarif de i66^, les Cloches avoieme'tc impofc'es à la

ISortic ;

S Ç A V I R,

Tout Ut Droits de HMt-TaJfage , Rêve& Impofttion foraine.

Dans les Trovincts hors (jln]ou,

Suivaot le Tarifde itftj. fur l'évaluation de x j liv. le cent pcfant.

SçAvoir i

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 denier» pour

livre . . . , . . . I 1. f. '

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . 15
En Champagne, à raifon de ij dynicrs . . .189
Et parle Tarif de 1^31. fur l'évaluation de 30 liv. le cent pefant , les Droits cy-dcffus

iroiont été augmentez de i 1. eu qui revient avec ces mêmes Droits,

SçAvoir y

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . 1 h f. i.

Pour la Bourgognc.à . . . . . 1 j

Et pour la Ciiampagnc,à . . . • .189
DAfis la Trovtnce d*^njou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, iors de la rédadlion du Tarifde

15^4. y compris les Parilis , loi & iix deniers pour livre cy-aprèsj

_;v^ii'.^:^''-''^' s ç A V O I R î

Droits £xc&
fur cltaquc

Marchandife

,

tant avant le

Tarit de 1664.

Que par ce Ta»
rtf & depuis.

Sortie.

Ciocikcs.

5»-

-:^
hf. ::Jto.

Pour les Droit» cy-dcffus

Parifis de ces Droits
,

S'-avtir
,

Cinq fols pour livre ,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- En
die, Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gnc.

Poitou.

K^^-V^J V^^-V'Nm' <^>-v%J
il. f. d. xl. ff. d, il. 8f. yd.

10 " î

1 10 t 16
} 5 II

1 6 1 10 5

l 12. 6 t 19 I ) J II

I 4 I 6 I T

% 15 10 } 7 6

Le Pied commun de ces Droits revenant à i liv. 1 9 f- 1 1 4
Tomcl, Ddd



Droits fixci

fur chaque
Marclianv'.ife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

nue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cochons.

.52.

Colle.

55-

^ç4 T A R I F D E 1664.

a été modéré par le Tarif de 1 664. ea faveur des Fondeurs de
France :

S ç A V o I R

,

Cloches, le cent pefant . . . iliv. lof.

Ce Droit n'a e'te' changé par aucun Règlement poftérieur,

^2,C C H 2^r S de lait.

L.QS Cochons de lait n avoient été délîgncs à h Sortie dans

aucun Taiif avant celui de 1 6^4. où ils l'ont impofés : -*

S ç A V o I R,

Cochons de lait, la pièce ... . . . i f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur ; ceux

qui concernent les Beltiaux,6c en particulier les Porcs, ne s ex-

pliquant point des Cochons de lait. Voyés cy-dwflus l'article

de- Bœufs»

$1, COLLE de Poiflfon ou Usblat.

Avant le Tarif de 1 66^, cette Marchandife avoit été impofée

à la Sortie : -
. »

S ç A V o 1 R,

Tour les Droits de Haut-TAJfage , Rêve Houx blan-

cs Imi>vfîion Foriùne.

Dans les Trovinces hors l'Anjou,
^j^j^^ ^.

^ ij^ ^^

Suivant le Tarif de i J4i.à raifon de cent pefant.

16 deniers pour livre d'j l'appiéciation

Suivnt l'Edit de ijçi.ù raifon de
io deniers fur '\ même évaluation

Suivant rE>:.it de ijjé. à raifon de

l^ deniers furlaméme évaluation.

tff. 8d.

8 4

Usblat , ou
Colle de Poif-

fon.

Pied

commun.

Suivanr l'Edit de ijSi.ù raifon de

6 8

cftimé 7 liv.

ICI fols.

16 deniers le cent pefant , fous le noin C^^V"^^
de Houx blanche

Suivant le Tarifde i6tt).

En Normandie, Picardie, Bcrry &
Poitou , à raifon de i6 deniers comme
dull'us

En Bourgogne , àraifon de todcn.
EnCiiamp.i^;ne

, à raiibn de 1.3 den.

Et parle TauFtie 1651. les Droits cy-

.deflus avoient eié augmentez &.rlAez

Pour la Normandie , Picardie, Ber-
ly & Poicou , à . . .

Pour la Bourgogne , à

Et ^lour la Ciiampagnc , à ^

lof.

10 f.

Il

4

cRimé 11 liv.

U: cent pef.xnt.

eftiir.'' 10 liv,

le cent pcflin-.

il. «;f 8d.

I 15 4
I 18 4

cftimé jo liv.

le Cv-nt pefant."

il. 3f.

lî

lé

d.

Sur le

Tarifde

Et par 1



SECONDE PARTIE. ^95
Dans U Trov'mce d'Anjou.

Sur le Houx blanc'ii tranfporté ppr eau, les mêmes Droits a?oient été fixex par le

Tarifde 16)8, à raifon de it d. pourl.furrappreciat.de 1541. à . . . j f.

Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . i

Et fur le Houx blanchi tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

Ij8tf. • . • . . . . . r f,

'trépas de LotreMns U même Trov'mce d^Jinjou , fuivatit le même Tarif de 16^8.

pour la fixation de 1554. le cent pefant

Augmentation de r. 594. . ... f. 7 à.

S

Droits fixez

fur clià'jue

M.irchandifc,

tant avant le

Tarif de 16^4.
tjueparcc Ta-
rifai depuis.

Sortie.

Colle.

Î3.

I f. j d.

Et fur le Houx blanchi rranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. 8 d.

Nouvelle Impojition d'^injou,

H ' Suivant la fixation du 10 Décembre 1599. le cent pefant . . . il.

, Ainfi cette Marchandife payoît, lors de la redadion du Tarifd;
^1 66^, y compris les Fariiîs , fol& fix deniers pour livre cy-aprcs

,

\

'%».,

O Ç A V O I R,

En Picar- Ea En
die, ÎJor- r*"—
mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anjou.

Par
Terre.

" Pour les Droits cy-dcflus il. jf. d. il.iif. yd. il. i^f. d. il. yf.jd. il. if8J.

Parifis de ces Droits,

Sçavoir,

Cinq fols pour livre J9 8z 9 tfiojy
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez i f

Sol pour livre ;

I 8

i

9

5

1

2,

9 t S

1
î

I 14
I

I

8

I 8 6

Six deniers 'Aour livre

I 10 1

9

X 1

I

9

I

1 7
I 1

I 15 9

10

I 9 It

8

I 10 II 1
i

10 1 8 ; I 16 7 I IJ 7

Le Pied commun de ces Droits revenant à i l. 1 8 f i d. a étc

modère parle Tarifde i66a- en faveur du Commerce:

Sçavoir,
Dddij

.'.' M

li



596 TARIF DE 1664;

. - Colle de Poiflbh , îe cent pefant . . . : 1 1,

Droits hxcz
Usblat . autremcxit Colle de Poiffon , le cent pefant . . 1

fur chaque
Marchandife , Qq^ Droits n'ont été chaiigés par aucun Règlement poftérieur.
tant avant le

o * *. •

;fp"V/Tat 54- COZZMTS de Buffle.

rif& depuis. .-^1 1 n 1 t» m
r^^-y^^j Avant le 1 arif de 1 66±, les Collets de Buffle avoient été

Sortie.
"npofésàlaSortie,

_
O Ç A V G I R :

Collets. jiQur les Droits de Haut-Taj}age , Rêve & Impofitm Foraine,

J4;. Dans Us 'Provinces hors f^njou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de tfliv. la pièce,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry& Poitou , à raifon de 16 dèn. pour livre 8 f.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . , 10

En Champagne , à raifon de 1 ) dénie s . . n tfd,

Et par IcTarifdc itf 31. fur l'évaluation de 10 la pièce , les Droits cy-dcffus avoient

été augmentez de j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sgavoiry

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à : : . i f, '

Pour la Bourgogne, à . . . . ^ +

Et pour la Champagne, à . . • '. ~- i£ 10

Dans la Trovince é^^njou.

Sur les Collets de Buffle tranfportés par eau, les mêmes Droits avoiehtété lîxez par

le Tarif de 1558. àraifonde ii deniers pour livre fur l'ancienne appréciation de 10

livres la pièce . . . . . lof.

Et par la réappréciation de r J94t ils avoient été augtîientcz de 10

I 1.

Et fur les Collets de Buffle tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en 15 8tf. . . . . . . . lof.

Trépas de Loire , dans la même Trovince d'Anjou , fuîvant h même Tarif de 1^38.

Pour la fixation de 1 554. la pièce . . . . 1 f i d.

Etpour l'Augmentation de 1594. ... . i i

Et fur les Collets (^y-deffus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. j. f. 1 d,

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de larédadion du Tarifde

} 66±, y compris Iqs Parifis , fol & lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o l R ;



SECONDE PARTIE.
En Picar-

die , Nor-

'^97
En En En Ahjou.

Droits HxcA-

Pour les Droits cy-dcffus

Parifîs de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droite de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

loîre aliénez

Sol pour livre

six deniers pour livre

mandie , Bourgo- Champa- Par Par f"r chaque

Berry.ec gne. gne. Eaiu Terre. Marchandifc

,

Poitou. tant avant le

K.^'\rsJ «s^^-^/^vJ '^•V^J K.,^\/'>^ V,#*V"\J Tarif de i«tf4.

ijf. 4d. 1. I5f.4d, l.iéf lod. il. 4f.id. iif.id. (\uc par ce Ta-
rif& depuis.

3 4 } lo 4 *

16 8 ï9 1

II

17 6

5

1 I

6

17 II I 7 1 6

1 10 X

I 6

I II 8

9

I II 5

18 I

II

IJ

6

19 6

Sortie.

Collets,

.51'

Le Pied commun de ces Droits montoit à i liv. 2 f 7 d,

mais les Collets de Buffle étant du nombre des Marchandifes

ni s'apprêtent dans le Royaume, le Tarif de 166^^. en réiinif-.

^ant ces Droits, les a réduits:

Sçavoir,
Collets de Buffle , la pièce . . , ; j^f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérleur.

$^.C Z Z I E R S àe Chevaujf.

Les Colliers de Chevaux n'avoient été délîgnés à la Sortie

dans aucun Tarif avant celui de 1654. où ils ont été impofés:

i'çs Sçavoir,
Colliers de Chevaux , la pièce ... . x f.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur,

55. C O NF £C T J 2^ d'A\kenwe.

La Confe£lion d'Alkerme n'avoit été défignée à la Sortie

dans aucun Tarif avant celui de 16^4. ou elle a été impofce:

Sçavoir:
,

Confciîtion d'Akerme, la livre . . ^ . « f.-

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

Dddii}

Colliers.

Confec-

tion.

S 6.

I
i

I
î

11

km

'iji.

si

11
il 1



Droits lixcz

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 1664..

qlic parce Ta-
rifai depuis.

Sortie.

'
CoiiH-

tures.

398 TARIF DE 16(^4. J

$j.CON F TTVRES àQ toutes fortes.

Avant le Tarifde 1664. les Confitures avoient été impofes à

la Sortie,

S c A V o I R ,

Tour les Droits de Hatit-Tajfu^e , Rêve &Jmpofition Foraîné.

Dans les Trovinccs hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1^41. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appré-

ciation de 15 liv. le cent pcfant . • . .

Suivant l'Edit de i j 5 1. à raifon de zo deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i^^6 à raifon de 16 deniers lur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1581 & le Tarifde itfii. à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 50 livres le cent pefant . ,

Suivant le Tarifde 1619. le centpefant.

Confitures.

S^avoir
,

En Norman "icardie , Berry Se Poifou , à rai-

fon de i(> deniers < ( dcflus

En Bours^ogne , . jn de 10 deniers

En Champagne , à la/fondc 13 deniers

Et par le Tanf de 16 jz. les Droits cy-dcffus avoient

été augmente/, &. fixez
,

Confitures Se

Marmelades
cftimées 50 1.

Sçitvoir^ Confitures

Pour la Normandie, cftimées 7; 1.

Picardie , Berry & Poi-

tou , à

Pour la Bourgogne,

à . . j 16 8

Et pour la Cham-
pagne , à . 6 91
Diifis la Province 4'Anjau,

Sur les Confitures de

toutes fortes tranfpor-

lées par eau , les mê-
mes Droits avoient été

fixez par le Tarif de

1658 à raifon de 11

deniers pour livre fur

l'appréciât, de 1 î4i. à il. sf.

Et par la réappréciat.

dei J94. ils avoient été

augmentez de . ) i j

Ecorcc de Ci-

tron eftimée

60],

4

5

16

il. II f. 3d.

I w j

j 1, 1 f. 6â.

Et fur les Confitures

de toutes fortes tranf-

portées par terre , non
compris l'ancien Droit

aliéné en 15 S6. . . ;l.

} 1. 6 {. 8d.

4 î 4
4 li »o

Marmelade
eftimée jo 1.

3I. éf. 8d.

4 J 4

4 ij ïo

i 8

Ecorcc de Ci-
tron eftimée

4
4

6C.

i

8d.

4
i«

Pied

commun.

4I.

4 ï8

5 II

10

il. 8f. i-^d.

1 ij li

4l- if. 3 d.

Tre'pas dt

Pour la fîx

fant

Augmenta
Etpourcel

Et Air les >

blierd'Anger;

Suivant la fi

Ainfice

166^, yco

i,f. il, iif. }«f. il. 13/ idi

Pour les Drc
Parifis de c(

Cinq fols po
Idem des Dr

te d'Anjou &
Loire aliénez

/ Soi pour liv

Six deniers

Le Pied
a éié mode
& la confoi

fes, que po(

Confitures de
Ecorcc de Citi

Marmelades
,

Ces Dro
rieur.



SECONDE PARTIE. ^99
Trépas de Loire, duns la même Trovhice d'jlnjoUffuivant le même tarif de 1^3 8.

Pour la fixation de 1 5 54. le cent pc-

fant •

Augmentation de 1594.
EtpourccUc de 1631.

Confitures.

5f. id

lî 7

i 1

Ecorce de Ci-

tron,

S f- là.

S 3

pjçj Droits fixei

commun. f""" «^^=»^".^,

Marchandife

/f aà'- ^^^^ avant le

j

'

Tarif de 166^.
_ cj^uepar ce.Ta-

rif & depuis.

10

I

I 1- }f. 1 id, 10 f. 10 d. lyf. 4^-T

Et fur les Confitures tranf^ortées entre les Ports de Candes & Anccnis & au Ta-
blier d'Angers feulement , :\ caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8(î. li f.

Nouvelle Impojition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre IJ99. le cent pcfant . il.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la réda£lion du Tarif de
166^» y compris les Parifis, fol ôc iix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V O I R,

En Picar- En En En Anjou.
die, Nor- r*

—-^ —

^

mandie, Bourgo- Cliampa- Par Par
Bcrry , & gnc. gne. Eau. Terre.

Poitou.

Pour les Droits cy-defrus4l. zf.id. 4I igf.iod. jl.11f.4d. jl.iSf.yd.i 4I. jf.id.r
Parifis de ces Droits

,

St avoir
,

Cinq fols pour livre i « i 4 8 l 7 lo i 9 y-j i i 3v
Idcai des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez . 8 ^~

Sol pour livre
5 1

5

8

1

6 1

6

6

1

6 19

6

2.

1

1

7 8

7

3

5

J 14

5

9

8

Six deniers pour livre
5 7

2,

10

8

6 9 8

3

7 6

3

I

8

7 15

3

8

10

6

5

5

5
10 (> 6 II 1

1

7 9 9 7 19 6 é 3 5

Le Pied commun de ces Droits montant à 6 liv. 15* f i d.

a éié modère par le Tarif de 166 y. tant pour procurer l'emploi

6c la confommation des Sucres ôcCaflbnnades des lUes Françoi-

fes, que pour favorifer le travail des Coniiieurs duKoyaume:

S ç A V o I R :

Confitures de toutes fortes, le cent pc^mt . . ; 5 1.

Ecorce de Citron , le cent pefant , comme Confitures . . 5

Marmelades, le cent pefant, comme Confitures .

' .5
Ces Droits n'ont été changez par aucun Kéglemcnr pode'-

rieur.

Sortie.

Confi-

tures.

57.

fîiiii

- II:. M* il



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que parce Ta-
rif & depuis.

Cordages.

58.

400 TARIF DE 16^4.

'^S. C iî Z) ^ G £ 5 de toutes fortes.

Avant le Tarit' de i66^. les Cordages avoientété impofés àU
Sortie

,

S ç A V o I r:

Tour les Droits de Haut-Tapge , Rêve& Impofition Fouine.

Dans les Trovinccs ims l'Anjou.

oOrtie. Suivant le Tarifde 1J41, à raifon de i^ deniers pour livre' fur l'appréciation de % 1.

10 f. le cent pcfant . . . . . . . } f. + d.

Suivant l'Edit de 1551.3 raifon de lo deniers fur la même évaluation 4 i
Suivant l'Editdc 1556. àraifondc 16 dcn. furla même évaluation

j 4
Suivant l'Edit de 1 581. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de y liv.

le cent pelant . . . . . . . ( %

Suivant le Tarifde itfij. fur la même évaluation

,

Sçavoifi

Eu Normandie , Picardie , Berrj & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
dcffus . . . •

_

• • • tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers • . 84
En Champagne , à raifon de 13 deniers ... 9 7

EtparicTarif de I «31. fur l'évaluation de 15 liv. Icccnt pefant , les Droits cy-dcffus

avoient augmentez de i } f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry.& Poitou , à .

Pour la Bourgogne , à . . . *

Et pour la Champagne , à . • . •

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Cordages de toutes fortes tranfportés par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez parle Tarif de 1658. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. à

al. 10 f le cent pcfant . . • . .1 f <> d.

Et fur les Cordages :y-de(las tranfportés par terre, non compris l'ancien Droit alic-

iié en i5 8<î. . . . . • • • Néant.

X I. f. d.

I Z 8

I X It

Trépas de Loire dans lu même Trovince d'J.njou
,
fuiv>vn le même Tarifde 1 6} 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefani

Ausment^'.iion de 1594.

if.

1

Et fur les Cordages cy-defTus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis &: au

Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. 1 f.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaèlion du Tarifde

i^5^.y comprislesParifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-apics.

S ç A V o I R,

En



SECONDE PARTIE.
En En

Champa-

40 r

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

En Anjou.

gne.

Par
Eau.

Par
Terre.

X 5 I 7 I T 8 9
I i

I î 1 S

I 6 3

8

I 8 6
8

I 10 2

9

I 6 1

1

I 9 X I 10 II

I I

8 z
3 7

S I

8 7 3 9

3 I

8 lO
3 10

V-i*-V^^ V,-<*-V^^ '-.'V-N^ V-i^>/'*>^ K.^\r*^
Pour les droits cy-dcffus il. f. d. il. if. 8d. il. tf.iid. 6{.6d. if, d.

parifis de ces Droits

,

Sçavcir

,

Cinq fols pour livre j s S î8 it t
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits montant à ip C. 11 deniers a

ère' augmenté par le Tarif de 1 66^. pour reftraindre la Sortie

des Cables 6c du Fil de Caret qui font abfolument néceffaires

pour la Marine;

\ S c A V O I R,

Cordages de toutes fortes , le cent pefant . : . : t 1.

. licellc & Fil de Caret , le cent pefant , comme Cordages . t

Ce qui n'a e'té changé par aucun Règlement poftérieur.

^(f. CO R D O NS d'Or ou d'Argent fin, ou mêlés avec

foye } Crêpes& autres Ouvrages où il entre Or Ôc Argent.

Avant le Tarif de i66^. ces Cordons & autres Ouvrages

avoient été impofés à la Sortie ,

S ç A v o I R :

D'Or ou d'Ar- Mêle;? d'Or &
P««r les Drtits ie Hi%ntjJ>aJJage, Rêve ^ Impa/itio» Foraine, gent , cftimcz d'Argent, efti-

Dans les Provinces hors l'Anjou. 1 1 liv. la livre mcz 8 liv. la

pefint. livre.

Suivant le Tarifde 1541. à raifon de itf deniers pour L^^'V^^i-) Lr^'~V^-^
livre . . . . . 1. i£f. 1. lof. 8d.

Suivant l'Edit de 1551. àraifondc 10 deniers fur les .

mêmes évaluations . . . . i ^ '3 4
Suivant l'Edit de ij5tf.àraifon de 16 deniers fur les

mêmes évaluations .... 16 10 8

Suivantl'Edit de lySi. & le Tarif de idir. à raifon ,.—...—

de 16 deniers fur l'évaluation de 18 liv. la livre 14 i 4

Droits fixez,

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.
que parc* Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Cordages.

Cordons,

59'.

I y

Tome I* Eee



402 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
m

Cordons.

S9j

Suivant le Tarif de itftj.

Sçaveir

,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitoa , à raifon

de 16 deniers commmc delTus . ,

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers

En Champagne , à raifon de i ) deniers

Et par le Tarif de 16} x. les Droits cy-deflus avoient

été augmentez Se fixez
,

Cordons d'Or

& d'Argent ou
mêlez eftimcz

3oliv. la livre.

Eftîmex itf

liv. la livre.

Sur la même
eftimation de
1 8 liv. y com-
pris les Crê-
pes.

Sjavoir

,

Pour la Normandie, Picardie , Bcr-

ry & Poitou , à . .

Pourla Bourgogne, à

Et pour la Champagne , à •

Crêpes & au-
tres ouvrages
eftimez 15 liv.

la livre.

Pied

commun.

il.

X

if.

9

16

d.

8

X

il.

I

X

Mf.

i

4d-

4
10

il.

1

X

i7f. id.

4 6

10

Dans la Trovince i*>An]ou.

Sur les Cordons cy-delTus tranfportés par eau , les mêmes Droits avoie

kTarif de 1^38. à raifon de ix deniers pour livre de l'appréciation ,1a

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de
£t par celle de i(}x. . . « . .

nt été fixez par
livre 9 f.

9

il. 4 f.

Ec fur les Cordons cy - dclTus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en 158^. . , . , . . ij f.

fréfâs de Loire, dans la même Trovince d'y4njou,fttivam le même Tarifde i5j 8,

Pour la fixation de i ; 54. la livre pcfant
Augmentation de 1594.
Etpourcellcdc i^jx. ;

xf. 6d.

X (

Néant.

Et (ur les Cordons cy-defTus tranfportés entre les Ports de Candcs & Ancenis,&au
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8^. x f. 6 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de larédadion du Tarifde
1 66^. y compris les Pariiis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

four les Drei,

S Ç A V O I R>
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En Ea

403
En Picar-

die , Nor-
En Anjou.

mandic, Bourgo- Cliampa- Par Par
Bcrry , & gnc. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

v-'-v-v-' v^^'v'^ v-*«-v*o K^0fs/-Kj v.>^\r^
Poar les Droit? cy-dcflui il, lyf.id. il. ^Ç. 6A. tl. lof. d. il. jf. d. 1. lyf. éd.

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 9) ni ii.< 7$
Idem des Droits de Traîtc

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

4 4

Sol pour livre

Six deniers pour livre

1 6 s ï. ij 7
^ i t 9

t 8 8 1 18 4 5Il I J

1 9 10 1 19 9

} t 6

3 I

3 5 7
I 8

3 7 3

1 10

I k;
3

' 4 8

f

I 9 I z

I 18 I

II
; 10

&

I 18 II I ^ 6

Droits fixei,

fur chaque
Marchandife;
tant avant le

Tarifde i66^.
t^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cordons,

S9'

Le Pied commun de ces Droits montant à 2 1. 8 f. j d. a été

modéré par le Tarifde 1 66^. pour favorifer la Sortie de la Paf-;

fenienterie d'Or 6c d'Argent fabriquée en France ;

iS ç A V G I r:

Cordons d'Or ou d'Argent ou mêlés avec foye , la livre ; l il.

Crêpes & autres Ouvrages où il entre Or & Argent, la livre . i

Et ces Droits n'ont été changés par aucun Règlement poftcr

rieur.

60.CO RBON S d'Or ou d'Argent faux & de Soye.

Avant le Tarif de i66±. ces Cordons avoient été impofés à

la Sortie

,

Sçavoir,
D'Or&d'Ar-

Tour les Droits de Haut-Piijfage , Rêve ^ hnp»Jkion Foraine, gent faux cfti- De Soyc eftî-

Dans les Proviucts hors l'Anjou. mez 4 liv. la mez j liv. l.l

livre. livre.

Suivant le Tarifde i J41. à raifon de itf deniers pour K^^''^/^^^^ ^.^^'V^^ï
livre ... . . jf. 4d. 4f.

Suivant l'Edit de 1551.4 raifon de to deniers fur la

même évaluation • . . . . . 6 % $

Suivant l'Edit de i55<>. à ra/fon de itf deniers fur la

même évaluation .... 54 4

Cordons,

60»

Eftimez 6 liv. Eftimez 8 lir.

la livre. la livre.

Suivant l'Edit de 1 581. à raifon de \6 deniers

Suivant le Tarifde itfii.àraifonde ï6 deniers furU
même évaluation • • •

Sf. lof. 8d.

10 f.

E e e i
j

m



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 16*4.
(jucparce Ta-
nf& depuis.

Sortie.

Cordons.

60. .

404 TARIF DE 1664.
Eftimcz 8 liy. Eftimez 8 \iy

la livre. la livivre.

Suivant le Tarifde itfi9.

Sçaveir,

En Normandie, Picardie, Derry & Poitou, à raifon

de 1(5 deniers comme dcflTus

En Bourgogne
, à raifon de 10 deniers

En Champagne, à raifon de rj deniers

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de 11 liv. la livre , aufTi tant pour l'un nue
pour l'autre , les Droits cy-dcfl'us avoicnt été augmentés de j f. 4 d. ce qui revient avec
ces mêmes Droits,

lof. 8d. 10 8
»î 4 M 4
»J 4 ij

4

Sfavoir,

1. itff.

18 8

i 8

d.Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à
Pour la Bourgoi^nc , à . . . . •

Et pour la Chiimp.ignc , à . . . . .

Dans U Trovince d'Anjou.

Sur les Cordons cy-defl"iis tr.tnfportcs par eau, les mêmes Droits avoicnt été fixez

par le Tarif de i^?8 à raifon de 11 deniers pour liv. fur l'appréciation de 1541. à raifon
de 4 liv. la livre pcf.int . . . • . 4 f.

Et par la réappréciation de 1594. ils avoicnt été augmentez de . 4

Et fur les Cordons cy-delTus tranfportcs par terre , non compris l'ancien Droit alic-

iié en ijSé. . . . . . . . . 4

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^Mjou ,fuivant le même tarifde 153 S

.

Pour la fixation de 1554. la livre pefant

Et pour l'augmentation de i;94.

10 d;

10

I f. 8 d.

Et fur les Cordons cy-de/Tus tranfportés entre les Ports de Candes & Anccnis & au
Tablier d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8<î. lod.

Ainrt cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarif de

2 66^. y compris lesPariiis, fol & fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,

En Picar- En En
die , Nor- r~~~~
mandie

,

Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anjou

>

Par

Terre.

?our les Droits cy-dc/Tus l.i6f. d. 1. i8f.8d. il,

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 4 4 S 5 ^

Idem des Droits de Tr.iî-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .

f.8d. jf.Sd. 4f.iod.

Suivant le Tari

3 4 i .
10 IX
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Cy-cofttre,

Sq\ pour livre •

Six deniers pour livre

il.

I

I I

6

I t 6

il. 3r. 4d. il. jf.ioil.11 I }

4 <î

7

î

iif id.

7

Il 8

4

7f. id. Droics fixoi

A fur cliaquc
- Marchandifc

,

y g tant avant le

i Tarifdc T<564.

-._~ c|uc par ce Ta-*

y g nt & depuis.

Le Pied commun de ces Droits revenant à ip T. a ctc modéré
par le Tarif de 1564.. pour favorifcr la fortic de la Fan'emen-

reric fabriquée dans le lloyaumè:

S ç A V o I R

,

Cordons d'Or, d'Argent faux & de foye, la livre . , i<; f.

Et depuis, par Arrcft du 5 Juillet 16^1. ce Droit a encore

etc réduit fur les Cordons d'Or Ôc d'Argent faux & de Soy.e

foitant pour les Pays Etrangers , la livre à . ^ £.

6uC0RD0 NS ou Queues de Martre Zebeline

ou Sublime.

Avant le Tarif de 166'^. ces Cordons avoient été impofés à

la Sorne

,

S ç A y o I R,

Tour tes Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojithn Foraine,

Dans les Trovinces hors Ï^Anjou.

Suivant le Tarifde 1619.

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon

de i^ deniers pour livre

En Bourgogne, à raifon de zo deniers

En Champagne , à raifon de % 3 deniers

Cordons ou
Queues cfti-

mcz 5 liv. la

pièce.

Queues cftU
niées 50 fols

la pièce.

6f. 8d.

4
7

3f.

4
4

4d.

9
Et par le Tarif de 1631 fur l'évaluation de 7 liv. lof. la pièce , tant pour l'un que
ur l'autre , au lieu de 5 liv. les Droits cy - deflus avoient été augmentez de j f. 4 d. cepour

(jui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir y

10 f. d.

11 8

Il II

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à .

Pour la Bourgogne , à . . .

Et pour la Champagne , à . , .

Dans la Trovince à*J.njou , î^eant.

Ainfi cette Mcrrchandife pay oit, lors de la rédadion du Tarifde
166^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A y o I R,

E c e ii
j

Sortie.
«Il n

Cordons.

60,

Cordons.

61,

r!



40 6

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde i€6i.
«lue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
> Il

Cordons.

TARIF DE 1664.
En Picar- En

die , Nor-
u

Champa-
gne.

m*

Cornes.

Pourlcj Droiti cy-deffui

Parilisdc ces Droits
,

S(avoir

,

Cinq fois pour livre

Solpour livre •

Six deniers pour livre

manclie
,

Dc^urgo-

Bcrry , Sc gne.

Poitou.

v.-^vN-^ v^'^v'^-; v.^^v^j
lof. d. llf.8d. uf. iiJ.

1 6

II 6

7

»3 I

4

1} S

1 II

14 7
9

«5 4
4

ij 8

} î

if 1

la

17

T

17 5

Le Pied commun de ces Droits montant à 1 ; f. (J d. a cte'

modcré par le Tarif de 166^4. en faveur du Commerce:

Sç A VOIR ,

Cordons ou Queue de M.irtrc Zcbclinc de la moyenne grandeur ordinaire , & Ici

autres ù l'équipolcnt, la pièce . . . . ijf.

Ce Droit n'a été change' par aucun Règlement poftéiieur.

62. CORN ES ào Bœufs ôc de Vaches.

IlAvant le Tarif de i6'54. ces Cornes avoient été impof»

Sortie;

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de HAut-TaJfage , Rêve & Impojitm Foraine,

Dans les Vrovinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur rév.iluaiion de 6 liv. j f.le millier en nombre
,

Sfavoir

,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de 16 den. pour liv. 8 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de xo deniers . . 10 5

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . n li

Et par le Tarif de i6}i. fur l'évaluation de 8 liv. le millier , les Droits cy-dcffu»

avoient été augmenter de 1 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sçavoir
,

Pourla Normandie .Picardie, Bcrry & Poitou , à . :

» Il 9

Dans la "Province d'jinjou.

$ur Ici Cornes de Boeufs ou Vaches tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient

Four la Bourgogne , à

£t pour la Ciiampagne , à
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cz par le Tarif de i(;5 8.àraifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 6 I. «

. ,. ic millier . . ....
Et par la réappréciacion de 1594. ilsavoient été .nugmentez de g

' Droits lixc»

J fur ch.iqiic

Ilf. 6d. ^t'^'-<;l>--^'uUfc
,

tant avant le

Et fur les Cornes de Boeufs ou Vaches tranfportécs par terre , non compris l'ancien
^'""''C 1664.

DroitaUené cnii8(J. . , . . 'ô f. j d- T/^'"'?*"
____„______.____ >•' « depuis.

'Trépas de Loire^dans la même Trovhce d^Mjou ,fuivm le même Tarifde ï6}S, ç>

Pour la fixation de 1554. le millier en nombre . . 1 f. 3 d. ,- ' ,

Et pour l'Augmentation de 15 94. . . . i j

6d.

Cornes.

62.

Et fur tes Cornes cy-dcflustranfportccs entre les Ports de Candcs & Anccnis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. i f. 5 d

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la redaftion du Tarifde.

i654. y compris les Parilis , folôcfix deniers pour livre cy-aprcs

,

S Ç A V o I R ,

En Picar- En En
die . Nor- ,

En Anjou.
A*

Pour les Droits cy-deffli»

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .

niandie

,

Bourgo- Cliampa- Par

Berry , fie gnc. gne. Eau.

Poitou.

[•f.8d. iif.^d. ï?<;5^d.

J 47

I5f. d.

Par
Terre.

7f.6d.

19

I»

Sol pour livre

13 4
8

15 II 16 10

10

18 9

1

1

II

1

Six deniers pour liyro

14

4

16 8

5

18 8

6

19 8

6

II 9

4

14 4 ï7 I 19 1 I i II I

Le Tarif de \66à^, eût pii augmenter ces Droits, ou tout au

moins en adopter le Pied commun qui ne revenoitqu'à i5 f. 6 d.

pourreftraindre la fortie d'une matière première propre à divers

Ouvrages : mais comme d'un autre coté les Cornes font une

Marchandife aflez commune en France, il en a réduit les Droits

en faveur du Commercé :

S' ç A V o I R,

Cornes de Bœufs ou Vaches, le milier en nombre . . 14C

Ce qui n'a été changé par aucun Re'glemcnt poftérieur.

IIIT
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408 .' TARIF DE 1664. '

. 63.CO RN ES de Cerf.Droits fixez

fur chaque

c'^nTavïnfk ^vant îc Tarif de 1 66^, les Cornes de Cerf avoient été' im,
Tarifdei<îtf4. pcfées à la Sortie,
nue par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.
Il

Cornes.

63.

SÇAVOIR
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans Us Trovinces hors i^^njûu.

Suivant le Tarif de itfti. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de
1 liv. 10 folsle ccntpefant. . . • • • 3 f. 4.(i,

. Suivande Tarif de idij. fur la même évaluation

,

Sfdvoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poicou , à i-aifon de 16 deniers comme
dcllus . . , . , •

3 f. 4 d.
En Bourgogne, à r.iifon de 10 deniers , , •

, 4 x
"

, En Champagne, à raifon de 1) deniers . . 4 10
Et par le Tarif,de 16 )x. fur l'évaluation de j tîv. le cent, les Droits cy-deflus

avoient été augmentez de 3 f. 4 d. ce qui revient a ce ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à . ; tf f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . ; 7 6
Et pour la Champagne , à . ... . 81

• Dans la Trovince d^^jou. .

Sur les Cornes de Cerf tranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par
Tarif de 1 6 3 8. à raifon de 1 1 deniers pour.livre fur l'appréciation de 3 liv. 1 5 f. le centle

pcfant

Etp'r la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de

cent

î f. 9 d.

i 9

7^. 6i.

Et fur les Çornec; de Cerf tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

i^Stf. . . . • • • j f. 9 d.

Tréfas de Loire , dans la même Trovince d'jlnjou yfuivant le même Tarifde i6^S.

pour la fixation de 1554. le cent pcfant . . . .9(1.
Et pour l'Augmentation de ij 94. ...

^

i 6i.

Et furies Cornes de Cerftranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement , à caule de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8<î. 9 d.

Ainfi cette Marchandifc payoit , lors de la réda6lion du Tarifde

1 66±. Y compris les Parifis , fol Ôc lix deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A y o I r:

Poarl

Parifii

Cinq/
Idem I

te d'Anj

Loire ali

En
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En En

409
En Picar

die, Noff- (->—

mandie, Bourgo- Champa- Par
Berry , Se gne. gne. Eau.

Poitou

En Anjou.
v^ Droits fixc^

p^f fur chaque

Terre. Marchandife

,

tant avant le

Vi^V^^ V^"vrv^ O^VO V.rf*V->J ^•VO Tarif de 1554.

<;f.8d.

I i

7f. 6à. 8f. id. yf. d>

I l» * i I I

8 4
S

8 9

i

9

9 4
(f

9 10

3

lO I

10 z

d

10 8

î

10 II

•>

II

7

II 10

5

II I

I l

< s

4

7
h

7 »•

Poarlcs Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

S^avoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas à'.

Loire aliénez

Sol pour livre ;

Stx deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits[ revenant à près de 10 C acte

idoptéparle Tarifde 1564.

S ç A V o I R,

Cornes «le Cerf, le cent pcfant . , ; : ip f.

Et ce Droit n'a été' change' par aucun Règlement poftérieut.

6^. COR 2/ES de Mouton.

Avant le Tarif de 1 66^. ces Cornes avoient ctc' impofées à

la Sortie*

S ç A V o I r:

Tonr les Droits de Haut-Taffage , Keve & Impofttion Foraine,

Dans les Trovinees hors l^jinjou.

Suivant !c Tarif de i6ii. àraifon de i(î deniers fur réraluation de i liv. 5 f. le ceÉC

pcfant . . . . . f . I f. 8 d.

Suivant le Tarif de 1^*9 fur la même évaluation
,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou ,
^ raifon de li deniers comm»

deffus ,. , . _ . . • . I f. 8 d.

En Bourgogne, à raifonde lodcniers . , . . 11
En Champagne, à raifon de i j deniers .... j, jf
Et par le Tarif de itf ji. fur l'évaluation de i liv. 10 f le cent pcfant, les Dr*its cjk

AclVus avoient été augmentez de 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir,

Four la Normandie, Picardie, Bcrrjr&Poitoa^à . . r f. 4;

Pour la Bourgogne , à ..... 15
fit peur la ChampagAc , à . . . . . ^ 7î

Tome J, Fff

4f.(fd. <iue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cornes.

6y.

Cornes.

Ci.
'



'-s' ,

wp'- m^

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que parce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Cornes.

6^,

410 T A R I F D E 1664; '

Dans la Trovince d'^jou, Ueant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delarédadionduTarifde
KS^cT^.y ccmpris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R,

/ En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

V.^'^V^sJ U^-VN^ Ui*-VNJ
. . iT. d. if.jd. 1f.7d.-J

77

1 6
I

3

X
3 3

i- 7
I

3 3 5

r

1 8 3 3 3 6

Pour les Droits cy-dcflus,

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 f. a été adopté par

le Tarif de 1 66±.

S ç A V o I R :

Cornes de Moutons , le cent pcfant » l ; j f.

Et ce Droit n'a cté changé par aucun Règlement poftérieur.

6$.C0T N ei\ graine.

Avant le Tarif de 1664. la Graine de Coton avoir étéimpoféc

à la Sortie, S ç a v o i R ,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de z; liv.Ic cent pcfant,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de r tf dcn. pour 1, i 1. 1 j f. 4 ci.

En Bourgogne , à raifon de lo.dcnicrs . . i i 8

En Champagne , à raifon de 13. deniers . . i 7 11

Et parle Tarif de 1631. fur l'évaluation de 5 j liv.Ic cent pcfant, les Droits cy-deiTuJ

avoicnt été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavo'rt

four kl Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à

£t four la Champagne y à « •

il. 6C. 8 d.

t ij

Aini'

1 66^,
)

Pour les

Parifis d

Cinq fol

Sol pour

*ix dénie

Le Pie

deré parL

fidération

trant dans

Coton en

Ce Drd

Avant 1

Suivant l'E

le cent pcfant

Suivant le

'

40 livres

Suivant le

En Normal
iefl'us

En Bourgo£
En Champ î

>»•



s E GO NDE PARTIE.
Dms la Trovince d'Anjou, Néant.

4"
Droits AxzT,

AinacetteMarchandifepayoirJorsdelarédadion duTarifde ^^
ï^'^Jf

1 66i. y compris les Parifis , fol ôc fix denierspour livre cy-après , tan^avanî lé

ç Tarifdeitf«4,OÇAVOIR, ^ueparccTa-
_ _. _ _ nf& depuis.
En Picar- En Eft

, ,

die , Nor- V-^'V^VJ
mandie

,

Bourgo- Champa- Sortie
Berry, & gnc. gnc. .

Poitou.

W-i'V^-' U^'V^nJ v.*^v%j
il. <f.8d. il. ij d. 3I. if. }d.Pour les Droits cy-delïus

Tarifis de ces Droits

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre •

Sol pour livre

fix deniers pour livro

Coton,

II 8

1 18 4
1 II

13 9

î

I 6

i 1 9

3 8 9

3 î

3
II X

I 10

3 14

M 4

3 i<f 7

3 !•

4 ;

4 1 J

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 1. 1 3 f. a e'té mo-
déré parle Tarifde 1654. en faveur du Commerce , & en con-

fidération des Droits déjà payez pour cette Marchandife en en*;

trant dans le Royaume;
S ç A V o 1 R,

Coton en graine , le cent pefiint . . . • tliv, loH

Ce Droit n'a e'tc changé par aucun Règlement poftérieur.

6G. C T iM n laine.

Avant le Tarif de 166^, ce Coton avoitcic impoféàlj Sortie;

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de HAut-Vajfage ^ Rêve & ItnpofitioH Foraine.

Dans les 'Provinces hors l*^njou.

Suivant l'Edi: de 1581. à raifonde 16 deniers pour livre fur l'évaluation de 10 lin

le cent pcfixnt . • . . . . i i. 6 f. 8 <1*

Suivant le Tarif de 1611, à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

40 livres . . . . ..1,4
Suivant le Tarif de 16x9. fur la mcine évaluation,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou
,

à raifon de 16 deniers comme
iefl'us . . . . . . . 1 1. I } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifonde 10 deniers . . . 368
£a Champagne, à raifon de- X 3 deniers . « • . 3 16 I.

Fffij

1:'!. >i!



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i<<î4.

que par ce Ta-
rif Se depuis.

Sortie.

Coton

.

66.

^îl TARIF DE 1664:
Et par le Tarif de 16^1» fur l'évaluatioh de 4J liv. le cent pefaiit, les Droits cr-

dclTus avoient été augmentez de ^ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, BerrySc Poitou, à ; . } 1. f- d.
Pour la Bourgogne, à . . . , . } 13 4
Et pour la Champagne , à . . . . 434

' Dans la Trov'mce £j.n\iu.

Sur le Coton en laine tranfporté par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez parle

Tarifde 1 638. à raifon de it deniers pour livre fur l'appréciation de 87 liy. 10 f. le cent

pcfant . . . . . . 4 1. 7 f. ï d.

Et par la réappréciation de ij 94. ils avoient été augmentez de 476
8 15 f.

Et fur le Coton en laine tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
Jj8^. . . . . . . . 4 1. 7 f. £ d.

lii^Ai de Loire,d4ns U même Trovince d^Mjou , fnivMt le même Tarifde 1 C^ 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pdant
Augmentation de 1594.

18 f.

18

il. I<ff.

Et fur le Coton en laine tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. x 8 f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifîs , fol & lîx deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die , Nor- f—
mandic , Bourgo- Champa- Par
Bcrry , & gnc. gne. Eau.
Poitou.

En Anjou.

»

Par

Terre.

v^^^v^s-^ K^i^^y^Kj u^vxj v>-vNj K^t^\r^
PourlesDroit» ey-deffus 3I. f. d. 3l.i3f. 4d. 4L 3f.4d. lol.iif. d. 5]. ^i.aà.

Parifîs de ces Droits

,

S(avoir
,

Cinq fols pour livre 15 1841 ïoziijitfj
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas d«
Loire aliénez

Sol pour livre

Six denicr»»«oiix livre

3 15 4 11 8 5

î > 4 7

* 4

41 M 3 J 7 18 1

53 ïJ i 7 H

3 18 j 4 U j 5

III I
9 5

1 9

13 itf II S i ï

6 S 41
S 4 18 8

3 7 8 10 1

Le Pi

il paroît

eu d egai

que les a

fur Je pie(

Province

Coton en

Et ce'



SECONDE PARTIE. 41?
Le Pied commun de ces Droits revenoit à 7 liv. 9 f. mais Droits fixcx

il
paroît que le Tarif de 1664. en les re'ùniflant , n'a point fur chaque

eu d'égard à ceux de l'Anjou , qui ctoient des deux tiers plus forts î^nt"^Tnf[c*

que les autres, 6c qu'il les a réduits en faveur du Commerce , Tarifde 1^64.

fur le pied de la fixation qui avoit lieu dans le plus grand nombre de ^^''^^^t^

^"

Provinces : S ç a v o i r ,

Coton en laine, le cent pcfant ..... 4Hy.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement pofterieur.

6-!, COTON filé.

ccTa-
uis.

Sortie.

Coton.

67.

Avant le Tarif de 1 66^. ce Coton avoit été impofé à la Sortie,

S ç A V o 1 R,
Tout Us Droits de Haat-Taffage , Rêve & Impofnion Foraine,

Dans les Trovinces hors f^njou.

Suivant l'Edit de ijSi.à raifon de i^ deniers fur l'évaluation de 40 livres le ccnc

pefant . • • • • . . 1 1. 1 3 f. 4 d.

Suivant le Tarifde 1611A raifon de 16 dcn. fur l'évaluation de 60 l. 4
Suivant le Tarif de Uij. fur la même évaluation

,

Sfavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
deffus . . « • • . 4 1. f.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . 5

En Champagne, à raifon de 15 deniers . . /- if

Et par le Tarif de 16^1. fur l'évaluation de 70 livres le cent pcfant, les Droits cy-»

deflus avoient été augmentez de i jf. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavotr,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . 4I. ij f. 4d.
Pour la Bourgogne , à . . . . 5134
£t pour la Champagne , à . . • . 684

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur le Coton filé tranfporcé par eau, les mêmes Droits avoient été fixez parle Ta-

rif de 1638. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 137 liv. le cent pc-

fant . . .
.

• . • <1 I7f.

Et par la réappréciation de ij94.ils avoient été augmentez de . 6 ly

13 1. 14 f.

Et fur le Coton filé tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en

(j8tf. • • • • • • • 6 1. 17 f.

Trépas de Lotre,dans la même Trovince d*Mjou , fuivant le même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de 15 54. le cent pefant . . . 14 f. 3 d.

Augmentation de ij 94. . . « . H 3

il. 8 f. 6 d.

Fffîîj'



4^4 -^ T A R I F DE 16^4. i
," "

Et fur le Coton filé îranfporté entre les Ports de Candcs Se Anccnis & au Tablier
Droits hxcz d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en isii.i^f.^d.

S ç A V I R :

MarchaSife , Ainfi ccttc Marchandifc payoit, lors de la rédadion du Tarif de
^
t" tY*"^

'*^
^ ^^'^' y compris ks Pariiîs

,
fol 6c iîx deniers pour livre cy-aprçs

,

que parce Ta- ^
,

nf & depuis.

En Picar- En En En Anjou.
die , Nor- ( .t—^ ._^
mandie , Bourgo- Champa- Par Pji

.... - • . : Berry , & gne. gnc. Eau. Terre.
Poitou.

V-i^-VX-* ^-«*'"v*V/' V-^-VXJ V.^-v'VJ <w*»v-\j
Pour les Droits cy-deffus 4l.i}f. 4d. 5I. I3f.4d. 6\. 8f. 4d. 15I. if.iîd. 7l.11f.3d.

Parifisdeccs Droits,
SÇiivoir

,

Cinq fols pour livre 1 341 84 in 13 1571 17 ro

Idcin des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

I 17 19Loire aliénez

Sol pour livre »

Six deniers pour livre

$ 16 S 7 188
5 10 71 8

5 18 i8 I II s II

18 II II A

6 1 6 7 8 9 8 8 5 19 17 II 18
338 41 9 II 5 u

j 7 7 II y 8 II 7 zo tf II II 4 1

Çoupeaux.

68.

Le Pied commun de ces Droits revenoit à 1 1 liv. 4 d. mais

de même que dans Tarticle précédent , le Tarif de 1564. en

rcLiniflant ces Droits , les a réduits en faveur du Commerce :

S ç A V o I R :

Coton filé , le cent pefant . . ; ; 6 liv.

Ce qui n'a etd change par aucun Règlement poftérieur.

68. COUP B^V^ir ds Buis à fa-re Peignes.

Avant le Tarif de 1 55^. ces Coupcaux avoient été impofcs

à la Sortie,

S ç A v o 1 R,

Tour les Droits de H,m-Talfage , Rêve& Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant l'Ordonnance du ti. Juin 1543. à raifon de 16 deniers pour livre furl'ap-

préciation de 6 liv. le millier [ en nombre
] . . . . 8 f.

Suivant l'Edit de i j y i. à raifon de 10 deniers fur la même évalu.ition 10

Suivant l'Edit de 1 5 56. ;\ raifon do i^ deniers fur la mJinc évaluation 8

Suivant le Tarif de 1 611. à raifon de id. deniers fur l'évaluation de

zo liv. le cent pefanc . . . . ; 13 4d.

Suivant 1(

En Non
icffas

En Bourg

En Cliam

E: par Ici

avoient été a

Pour la N
Pour la Bo
Et pour la

(

Sur le Bois

iic fi-vcz par,

du Tarif de l'I

Et par la r<



SECONDE PARTIE. 41J
Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation

,

.'. '

\ Sfavoir, • '
•

En Normandie ,' Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon de itf deniers comme
itSas . ,' ., • •

.

• • • • 13 f. 4d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . . . 16 8

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . - , . 19 z

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 15 liv. Icccnt pcfant , les Droits cy-dclTus

croient été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry.& Poitou, à ,
'

., il, f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . ,'134
Et pour la Champagne , à . • . '

'

, i J 10

Dans la Trovince d'Anjou,

Sur le Bois de Buis à faire Peignes , &c, tranfporté par eau
,
les mêmes Droits avoicnt

ité fixez parle Tarif de 165 8. "à raifon de li deniers pour livre fur l'appréciation du

du Tarif de l'Entrée à 5 liv. le cent pefant . . . 5 f.

Et par la réappréciation de IJ94. ils avoient été augmentez de ' ;

Droits fixei

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 11564.

que par ce Ta-^

rif& depuis.

Sortie.
I K

Coupeaux.

58.

Et fur le Bois de Buis cy-deffus tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit alic-

aé en 1 5 8 tf. • • • • • • • 5 ' • "

Trépas de Loire , dans la même Trovince d'jln]ou , fuivant le même Tarif de i ^3 8

.

Pour la fixation de 1 554. le cent pefant . . . 1 f. i d.

E: pour l'Augmentation de 1594. • .... .1

Et fur les Coupeaux tranfportés entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier

d'AniTcrs feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8<î. i f.

Ainfi cette Marchandife payoir.lors de la rédadion du Tarifde

i55^. y compris les Parifis , loi & iix deniers pour livre cy-après,

SçAVOIRî
En En En Anjoii

(~ —^ —
Champa- Par
gne. Eau.

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-

Berry , & gne,

Poitou.

. 1.

-I
,Çar

Terre,

Pour les Droits cy-deffus il. f. d. il. 3f.4d. il, 5f,iod. iif.iid.

Parifis de ces Droits »

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 5 5 lo tf 5 5
• Idem des Droits de Traî- ..,;;!•
^« d'Anjou & Trépas de ".

, ;
,

Loire aUcne*

<f. d.

-j.'i



416 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

<Coupeaux«

69.

De l'autre part

Sol pour livre

il. ;f. d. il. 9f. id. il. iif.jd.

I 3
I j 17

Six deniers pour livre

< j I 10 7

« 9

II} 10

10

II I II 14 S

i;f. id.

9

i; 10

f

16 )

»f. d.

s

9 S

I

9 t

Couver-

tures.

Le Pied commun de ces Droits revenant à i liv. 3 f. 9 d. a

été' augmenté par 4e Tarif de iC6^, pour reftraindre la fortij

d'une matière abfolument néceiTaire pour la fabrique des Peigaes

dans le Royaume :

S ç A V o I R :

i. Coppcaux de Buis à fair .. Peignes , le cent pcfant . . i \.6 [.

Ce qui n'a e'té changé par aucun Règlement poftérieur : mais

il faut encore appliquer à cet article les défenfes dont on a parlé

fur celui du Bois de Buis , & que l'on fe contente d'indiquer ici

pour éviter les redites.

6^.C0VyERTVRES ào ploc ou poil , Courtepointet

ôc Loudiers.

. Avant le Tarif de 1 66'^» ces Couvertures avoicnt été impoféci

à la Sortie :

S <; A V o I R,

L'

Vour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofi$î$n Foraine,

Dms les Trovinces hors l'Jn\ou,

Loudiers &
Suivant le Tarifdu 1 1. Juin i Hî- ^ ralfon de itf de- Courtcpointei

nicrs pour livre fur l'appréciation de i liv. le cent pefant S f.

Suivant l'Edit de 1J51. à raifon de 10 deniers fur la

même évaluation ... . 10

Suivant l'Edit de 15 J*. à raifon de \6 deniers fur la

même évaluation . . . 8 _

Suivant le Tarif de i^ii. à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 10 liv le cent pcfant . . ij 4

Suivant le Tarifde 16:9. idem & Cou- Couvertures à

erturcs de poil eftméei

ploccftimées 15 liv. le cent

10 liv. le cent pcfant.

pcfant.

En Normandie , Picardie , Bcrrj & Poitou , à rai- L^'VX^ L^'VXJ
fonde i^ deniers comme defl'us . . ijf. 4d. il. f. di

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . itf I 1 5

En Champagne , à raifon de 1 3 deniers . ij t 1 S 9

^ par le Tùif de 1^31, fur l'évaluation de itliv. pour les dçux fortes, les Droit»

des



s E C O N D E P A R T I E. -417
des Couvertures à poil cy-dcffus avoicnt ité augmentez de 4 f. ce qui revient avec ces

mêmes Droits,

Pourla Normandie, Picardie, Bcrry& Poitou,

à

, ; 1 1. 4 f. d.

Pour la Bourgogne.à . . ..,19
Et pour la Champagne,à . . . . . i it 9

Dans la Trovince d*^njou,Ne4nt.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'da£tion du Tarifde

1^54. y compris les Patifis , foi & lîx deniers pour livre cy-après.

S Ç A V o I R,
En Picar- En Sa
die, Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Berry , & gnc. gnc.
Poitou.

V-<\^>»-» V-^v-V-» K.^^s/'^^
'.

l il. ^(. d. il. ^(. d. il. xif.yd.

Droits fixei

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
«^ueparce Ta-
rifât: depuis.

Sortie.

Couver-

tures.

6^,

pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits

,

Sçavtir
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre .

7 î 8 1

I 10 l 16 i X II

16 I 10 X,

III< 1181 X X xt

9 II I I

I II } I 19 1 4

Le Pied commun de ces Droits revenant à i liv. 1 8 f. ^ d.

a été modéré par le Tarif de 1 5*54. pour favorifer la fortie des

Couvertures de ploc fabriquées dans le Royaume :

S ç A V o I R,

Couvertures de poil ou de ploc, le cent pefant . . iliv. zf.

Couvertures , Courtepointes , Loudiers & Tapis de Rouen. Voyés Mercerie.

Loudiers, Courtepointes & Couvertures de ploc, le cent pefant comme Couverturci

de ploc ....... .1 liv. 1 f.

Et cette fixation na été changée par aucun Règlement pofté-

rieur.

70, CR ESP ES dsKeims.

Avant le Tarif de vSS'^. ces Crêpes avoient été impofés à la

Sortie,

S ç A V o I r:

Tour les Proits de Haut-Tajfage , Kfve& Impofitm Forme.
Dans les Trovinces hors l'^jou.

Suivant le Tarif de Uiy, fur réyaluation de } Uy. i ; f la ficce

,

Tome /-
^

Ggg

mmHÊm

Crêpes.

70.

i



4i8

Droits fixez

' TARIF DE 1664.

Sfavoir ,

fur chaque En Normahdic .Picardie, BcrrySc Poitou, à raifon de 16 dcn. pour livre j T.Marchandifc, En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . , t
'

ti«nt avant le En Champagne, à raifon de 15 deniers . . ^ J'Tarifde 1^54. £( pa^ le Tarif de i6}i. (ur lY-valuation de 6 la pièce , les Droits cy-delTus avoientque par ce fa- été augmentez de j f.cc qui r-cvient avec ces mêmes Droits .

rit fie depuis. " ^ , .

SçAVOWt

Sortie.

Crêpes.

70.

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne, à . . .

'" 8f. d.

9 )

Dam U Trovince d'Anjou , Néant

Ainfi cette Marchandifc payoit, lorsdelaredadionduTarifde

16(^4. y compris les Pariiis, loi ôciix deniers pour livre cy après ^

S ç A V o I R

,

En Picar- En En
die, Nor-
mandie,

Pour tes Droits cy-deffut

Pariiis de ces Droits
,

Sçiwoir
,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre S

Six deniers pour livre

Bcrry , &
Poitou.

8f. d.

Bourgo-
gne.

Ch.-impa-

gne.

9f-3<l. lof.id.

l

10

6

10 6

5

10 9

1 4

II 7

7

II X

3

II 5

1 6

12. 8

ïJ 4

4

ij 8

Crin.

7ï.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 1 1 f. 5 d. a été

réduit par le Tarif de 16(^4. pour favorifer la fortie des Crêpes

des Manuflidures de France :

SÇAVOIR.,'
Crêpes de Reims , la pièce . . . 8 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

71. Ci?/ iV de Cheval ôc Fil de Crin de Cheval.

Avant le Tarif de \66^. le Crin avoit été impofé à la Sortie;

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofttton Foraine,

Dans les Trovinces hors C^njou.

Suivant le Tarif de 1611. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 5 liv. le eeftt

pcfant , c T • » <f. 8cl,
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• Suivant le Tarifde 1619. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry &: Poitou, à raifoA de 16 deniers comme
dcfliis .....
Eu Bourgogne , à raifon de lo deniers ,

En Champagne, à raifon de ij deniers ,

Et par le Tarif de 16^1. les Droits

cy-delfus avoicnt été augmentez ôc fixez: Crin de Che-
val eftimé ii

Sçavtir
,

liv. 10 f.

Pour la Normandie , Picardie, Ber-

ry & Poitou , à

Pour la Boi' '«rogne, à

Et pour la Laampagne , à

Fil de Crin de

Crin de Che-
val eftimé 7

liv. 10 f.

tff. 8d.
« 4
9 1

Pied

commun.

Droits fixci

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarif de \66it'

<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

10 f.

II

II

d.

8

II

I ) f. 4d.

U 3

i<îf, 8d.

18 4
19 7

DAm la Trovince d'Anjou.

Sur le Crin de Cheval tranfporcc par eau, les mêmes Droits avoientété fixez parle

Tarif de 1638. ù raifondc ii deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de l'Entrée ,à
9 f- 4 d.

9 4

Sortie.

Crin.

71-

raifon de 9 liv. 6 f. 8 d. le cent pcfant

Etp.ir la réappréciation de IJ94. ilsavoicntété augmentez de

18 f. 8 d.

Et fur le Crin de Cheval tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

jj8^. . . . . . • 9 f. 4 d.

'ïréfas de Loire , dansU même Trovince d'Anjou ,fuivam le même Tarifde 1 53 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pcfant . . . i f. 10 d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . 1 10

8d.

Et furie Crin de Cheval tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis & au Ta-
blier d'Angers feulement , à caufe de Paliénation de l'ancien Droit en lySer. i f. lod.

Ainfi cette Marcnandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde

1 66±. y compris les Parifis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En EnEn Picar-

die, Nor- r""~"
mandic , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

En Anjou.
—

\

Par
Terre.

V.^i'v^O \^i^s^^>J \,^^\^^U V.<^\^\J K^^'\rKJ
Pour les Droits cy-delTus i3f. 4d. ijf. d. 1. i6f.3d. il. xf.4d. iif.id.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

•

Cinq fols pour livre 54 jj 4^ S 7 *• 9

Idem de:. Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . 1 9

U 8 18 9 4 I 7 II i^



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que parce Ta-
rifa depuis.

420 T

De l'autre part

Sol pour livre

Six deniers pour livre

L R I F D ]

iSf.jd.

II

E 1664.

ur.8d.
10

II. M. ll.7f-

I I

iid.

J

17 é

5

19 «

5

I 141,
6

4
8

17 II I I I 1 10 I 10 »7 H

Crin.

71.

Sortie. ^^ P^^^ commun de ces Droits revenant à i liv. i f. 5 d. a
été augmenté par le Tarif de 1 66^. pour conferver aux Sujets

du Roy le profit de la main-d'œuvre fur une matière qui peut

fervir à faire diffcrens petits ouvrages ; il les a fixez :

S
(J
A V o I R,

Crin de cheval , le cent pcfant .... i liv. lo f.

Fil de poil de Cheval , le cent pcfant , comme Crin de Cheval i liv. lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieui.

71, CV I RS fecs à poil des Indes ou Pérou.

Avant le Tarif de 1 664- ces Cuirs avoient rté impofés à la

Sortie

,

„ Cuirs venus
O Ç A V O I R , dircdlcmcnt

\
^

des trafics faits

ftHTUiDrêitsitHitut-PêJfagt^'Revt^Itnfofititn'FeraiKi. Cuirs fecs ve- aux Côtes du

Dans Us Previmis hors fAnjou, nus d'Efpagne Pérou & ap.

6c Portugal.ef- portez en tems

Suivant le Tarif de itfij. tiraezjliv. la de guerre ou

Cuirs.

72.

Sfavtiff

pièce. ar rcprcfàil-

les , cftimcï

18 1. la piccc.

il< 4f d.

I 10

I 14 6

Bn Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à raifon Vi^^'V"^^
de i£ deniers pour livre . . . itf.

En Bourgogne, à raifon de xo deniers . ij

£n Champagne , à raifon de t ) deniers . 17 j d.

Par un Arr^i intervenu entre ce Tarif& celui de itfji. Teftimation des Cuirs venus

d'E(pagne& Portugal avoient été réduits de 9 liv. à 4 liv. 10 f. la piccc , ce qui revcnoit

pour les Droits à la moitié des Droits cy-dcA'us

,

SçAvoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poicou , à . y rff. d.

En Bmirgogne, à . . . . ' 6

En Champagne , à . . . . .87
Et par le Tarif de Kji. fur l'évaluation de 9 liv. la pièce, les Droits cy-deffus

avoient été augmentez de 6 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavtir y

Pour la Normandie, Picardie, Berry 6{ Poitou, à . rz f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . \j i

Et pour la Champagne , à . . . ' 14 7

Dans U Trovince à'jln)ou , "Néant.

Aiafi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde
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1664. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs.

S
(J

A V o I R,
' En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Bcrry , &
Poitou.

iif. d.

Bourgo-
gne.

i3f.<d.

Champa-
gne.

Droiis Hxcù
fur chaque
Mardiandife,
tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif 6c depuis.

ï

IJ

9

»5 9

4

16 I

J 4

16 10

19

Ï7 8

S

18 I

î t

II }

It

19 i

6

19 S

Four les Droits cy-dcfliu

Parifis de CCS Droits

,

Sfavoir
,

Cinq fol* pour livre

Solpoiir livre •

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenoic à 17 f ii d. mais

cotnnie il s'agit ici d'une Marchandife qui fort du Royaume
après avoir déjà paye' des Droits d'Entrée, le Confeil en réùnif-

fant les Droits de Sonie cy-deflus les a modérés par le Tarif

de 1664, perfuadé peut-être qu'il fe tuoit en France aflez de
Bœufs 6c de Vaches pour fournir de leurs Cuirs toutes les Tan-
neries ôc autres Manufactures du Royaume : Ces Droits ont été

réduits; ^
Sç AVOIR ,

Cuirs fecs à poil des Indes ou Pérou , la pièce . . . 1 1 f.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

'JS'CVJRS à poil de Barbarie, Cap-Verd , Mofcovie,
Irlande, ôc autres Pays Etrangers.

Avant le Tarif de 1664.. ces Cuirs avoient été- impofés à h
Sortie «

S
<J

A V O I R,

Tour les DroUs de Huut-Tapget Rêve & Impofnion Foraine^

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1^191 fur Tévaluation de 4 liv. 10 f. la pièce,.

Sfavotr
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 1 6 dcn. powr liv. 6 f. d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . 7 *

En Champagne ^ à raifon de *} denier» « . 87
Gggiij

Sortie.

Cuirs.

72.

Cuirs.

71-

K M 1 '



Droits fixez

fur chaciue

Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde i^6^.

que par ce Ta-
lif & depuis.

Sorâe.

Cuirs.

73-

422 T A R I F D E 1664.
Et par le Tarif de 16 51. les Droits

cy-dc(ïus avoicnt 6t6 augiuentci & Cuirs de Bar- Cuirs du Cap-

f^xcz :
baric, cltimez Vcrd,&c. efti-

Sçavoir, 8 liv. la pièce, mes 7 liv. lof.

Pied

commun.

II 10
II II

Pour la Normandie, Picardie, Ber-

ry& Poitou,.i • • lof"- «cl- lof. d

Pour la Bourgogne, à . ii i il 6

Et pour la Champagne , à . 13? 1 1 7

Dans la Trovhce d'jinjou, Néant.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la réda£lioii du Tarifde

1654. y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

^^^-VXJ ^-X-VXJ V«,#iVXJ
iof.4d. iif.iod. iitiid.

II
3 3

II II 14 9 16 i

7 9 10
M^M ^^'^"'^^-^mm

13 6 15 6 17

4 5 5

13* 10 ij II 17 5

Cuirs.

74-

Tour les Droits cy-deflus.

Parilis de CCS Droits,

Sfiivoir

,

Cinq foL
t'
^"^ ^^^'^'^•

Sol pour livre i

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenoit à i ; f. p d. mais

par le? raifons expliquées dans les conclufions de l'article précé-

dent , le Tarif de 1 66^. en re'ùniflant ces Droits , les a encore

réduits :

S Ç A V O I R

,

Cuirs à poil de Barbarie , Cap-Vcrd , Mofcovic , Irlande & autres Pays Etrangers , U
rjcce . • • • • • • lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

74. CI) J RS de Boeufs & Vaches avec le poil

de toutes fortes.

Avant le Tarif de 166^. ces Cuirs avoient été impofés à la

Sortie

,

S ÇA V I R,

Pour la fixati

Et fur les Cu
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Tour les Droits de Hâut-VajÇage , Ken & Impofnion Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarifde 1541. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de ii

liv. la douzaine ....
Suivant l'Edit de ij ji. à raifon de 10 den.fur la mcnic évaluation
Suivant l'Edit de 1556. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation
Suivant l'Edit de 1581. &le Tarif de kîii. à raifon de 16 ucnicrs fur

l'évaluation de 18 liv. la douzaine . . ...
Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16

(îcfl'us . . .....
En Bourg,ognc , à raifon de lo deniers

En Champagne, à raifon de 15 deniers

Et par le Tarifde 165 z. les Droits cy- Cuirs deBœufs

Mus îivoient été augmentez & fixez , & Vaches,cfl:i-

més 36 liv. la

pièce.

il.

16 [.

U

Sçavoir
,

Pour la Normandie, Picardie , Berry

& Poitou , à . . .

Pour la Bourgogne , à . •

Et pour la ^Champagne , à

Peaux de
Baufs & \ a-

chcs jcftimécs

40 liv. la pièce.

II. 4

deniers comme
il. 4f. d.

I 10

I 14 6

Pied
commun.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,'

tant avant le

Tarif de 1664^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Cuirs.

74-

il.

1

8f.

18

il.

%

î

13 f.

3

4d.

4
10

il.

1

3

lof. 8d,

16 8

I t

Dans la Trovince d'J.njou.

Sur les Cuirs de Bœufs & Vaches en poil tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient

été fixez par le Tarif de 1^38. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de
1541. à . •

_.
. • . itf.

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . 18

Etpar celle de itfji. . . » . . 6 .

I I. itff.

Et fur les Cuirs cy - de/Tus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit
aliéné en 15 8^. . . . . . . i 1. 4 f.

Trép/f.s de LuirSidans la même Trovince d^jinjou 3 fuivant le même Tarifde 163 8.

Pour la fixation de 1554. la douzaine . . . .

Augmentation de 1594. . . . .

Etpourcelle de 1631. . .• . •

xf. 6d.

3 9

9

:'f-

Et fur les Cuirs cy-dcfTus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis, & au.

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'alién.-irion de l'ancien Droit en 1586. 4 f. 6 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaftion du Tarif Je
166^, y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V O I R,



424 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde ï66^.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
m

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie, Bourgo- Champa
Bcrry, f: gnc. gne.

Poitou.

1,XVX^ '^^'VXJ V-l^^rV-> K^^-y/'^^ <^.^WJ
Pour les Droits cy-dcffus il.iof. 8d. il. itff. 8d. jl. if. id. il. ^f. d. il. gf.^d,

Parifis de ces Droits
,

E*i Anjou.

Par pa7
Eau. Terre.

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-
^ te d'Anjou & Trépas de

Cuirs. Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

it 14 i; J I»

Cuirs.

7;.

J î

i

4
1

J 10 }

6 3

S

10

1 1}

1
9
8

î 6
I 8

J 14
I

4 4
10 1

î 1 16

I

5

4

J
8 1 5 itf i 4 X J i 17 9

J_
7

I 19 i

I u

1 I ï

I

Le Pied commun de ces Droits , réunis tant pour les Cuirs

que pour les Peaux de Boeufs ôc Vaches , revenoit à 3 liv. 5 f.

3 d. mais le Tarif de 1 66^. les a impofés diverfement :

S ç A y o I R >

Cuirs de Bœufs ou Vaches du Pays avec le poil de toutes fortes , la douzaine j Xvt.

Peaux de Bœufs ou de Vaches , avec le poil de toutes fortes , la douzaine 4I. 4 f.

Depuis ce Tarif la première des deux fixations a été

doublée par celui de 1^57. pour favorifer les Tanneries du

Royaume, '

S ç A V o I R :

Cuirs de Bœufs & Vaches du Pays avec le poil , la douzaine . i H/.

Ce qui n'a étéchangé par aucun Règlement poftérieur.

7;. CVI RS de Cheval avec le poil.

Avant le Tarif de 1 664^. ces Cuirs avoient été impofés à la

Sortie, ^

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajftge , Rêve& Impojithn TorAine.

Dans Us Trov'tnces hors Cjinjou.

Suivant le Ttrifde 1^19. fur l'évaluation de 15 liv. la douzaine,

Ravoir,

En
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En Normandie , Picardie ,Bcrry& Poitou , à raifon de itf den.pour 1. i 1^ f.

En Bourgogne , à raifon de 10. deniers . . 15
En Champagne , à raifon de 13. deniers . . 189
Et parle Tarif de 1^31. fur l'évaluation de ij livila douzaine, les Droits cy-dcffus

voient été augmentez de i } f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

pour la Normandie, Picardie, Bcrry& Poitou , à . . i 1. 15 f. 4d.
Pour la Bourgogne , à . . . . i 18 4
Et pour la Champagne, à . . . . 1 i 1

Dans la Trovince d'Anjou, "Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1 6 6-^. y compris les Parifis , fol ôc fîx deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,
En Picar- En
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gne.

Poicou.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde x66^,
cjuc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cuirs.

7;.

Champa'
gne.

Pour les Droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

Sçnvoir

,

Cinq fols pour livre •

Sol pour livre

Six deniers pour livre

il. i3i.4d. il. i8f.4d.

8 4

il. if. id.

118
1 I

1 7 II 1 II 7
1 j 17

39 1 10 4 i ij 1

II 13 14
10 III z 16 6

Le Pied cotiimun de ces Droits revenant à i 1. lo f. 1 1 d. aété

modéré par le Tarif de i65+. en faveur des Tanneries établies

dans les Provinces réputées Etrangères.

S ^ . V o 1 R,

Cuirs de Cheval avec le poil , la douzaine . . . x Ht.

Et ce Droit n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

75. CU/ii 5 de Bœufs tannez.

Avant le Tarif de 166^. ces Cuirs avoient été impofés à la

Sortie,

S ç A V o I r:

Vom Us Drt'tts de Haut-Talfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarifde tj4t. à raifon de U deniers pour livre fur l'appréciation de jtflÏT

U douzaine . . . • • •

tt u ù
^

Tome /. "^"'



I

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde t66^.

que par ce Ta-
rifs depuis.

Sortie.

Cuirs.

16,

426 TARIF DE 1664.
Suivant l'Edît de ijji.àraifon de lo deniers fur la même évaluation j 1, f.

Suivant l'Edit de 15J6. à raifon de itf deniers fur la même évaluation x g

Suivant l'Edit de 1581. &le Tarifde 1611. à. raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

4 j liv ia douzaine . • • . . . j l.

Suivant le Tarif de 16x9. fur la même évaluation

,

Sfavoir t

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
deffus^ . . • • . .

J 1. f.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . 5 ^5

En Champagne , à raifon de 1 3 deniers . • 465
Et parle Tarif de 1631. fur l'évaluation de 90 livres les Droits cy - deffu s avoicnt

été augmentez de 3 livres, ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . tfl. f. d.

Pour la Bourgogne, à . . , . * ^5

Et pour 1.1 Champagne , à . . . 76}
Dam la Trovince d'Anjou,

Sur les Cuirs de Bœuf tannez tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez parle Tarif de j6}S.k raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation de i j^i.

à . . . . . . i). i6f.

Par la réappréciation de ij 94. ils avoient été augmentez de . . 9

Et par celle de 1631» , , . ^ 16
3 1. I I f

Et fur les Cuirs de Bœuf tranfportés par terre , rior ;omprs l'ancien Droit aliéné

«n ij8tf. . . . . . . I 1. ijf.

7répas de LoireMns la même "Province d'Anjou , fuivant le même tarifde 1638.

, ,. , y u 6 d,

• . • • % 6

I t- • • «4

Pour la fixation de i j J4. la douzaine
Augmentation de 1594.

Et pour celle de 1(31.

14 f.

Et fur les Cuirs cy - deffu s tranfportés .entre les Ports de Candes & Antcnis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. 6 i. 6 -l

Nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre i ^99. Néant.
Et pour la réappréciation de 1631. ce Droit avoit été augmenté de 1 liv,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdadion du Tarifde

166^. y compris les Parifi^ , fol & ûx deniers pour livre cy-après,

Pour les

Parifis d

Cinq fol

Idem de:

te d'Anjou

Loire alien

Sol pour

Six dénie

S Ç A V O I R,
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En Pieu- En En
die, Nor

En Anjou.
-^ Droits fixei

Par fur chaquemandie , Bourgo- Cliampa- Par
Berry , & gnc. gne. Eau. Terre. Marchandifc

,

Poitou. tant avant le

V-^V'%J V-«*VXJ «.-^•V'XJ V.>•^/^J V,^VXJ Tarifde i<ftf4.

Pour les Droits cy-deffus <Jl. f. d. él.ijf. d. 7I. tff.}d. dl. ;f. d. 4I. ifiîd. c^ueparccTa-

Parifis de ces Droits,

Sçavoir
j

Cinq fols pour livre i 10

Idem des L '•oits de Trai-
M I itf II i

nf & depuis.

Sortie.
Anjou ot J.K

)ire aliénez

•

livre

6

10 10 Cuirs»

Sol pour livre

7 lo

7

8 8

8

9

5

9 1

9

10 7
I 7

3 S II

10 5

8

7

76.

six deniers ffour

7 17 6 8

II

17

4

1

5

9 II

4

II 8

9

4
4

I 5 18

I X
3

II

8 i S 9 I 7 9 itf 8 8 8 1 6 I 1

Le Pied commun de ces Droits revenant à 8 liv. 5 f. p. d. a

été modéré par le Tarif de 1 66<^. pour favorifer la fortie des

Cuirs préparés dans les Tanneries du Royaume

,

S <; A V o I R,

Cuirs de Bœufs tannés de toutes fortes , la douzaine . ; 6 H r.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

yj, CV 1RS de Vaches tannés.

Avant le Tarif de 1 66^. ces Cuirs avoient été impofés à la

Sortie :

S Ç A V o 1 R,
Tour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impo/ition Foraine.

Dans les Trovinces hors Vjnjou.

Suivant le Tarif de i J4i. à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de i j Ht.

la douzaine . . • . . . i 1. f. d.

Suivantl'Edit de 1551. à raifonde 10 deniers fur la même évaluation i j

Suivant l'Edit de 1556. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation i

Suivantl'Editde i58i.?c IcTarifde itfii.à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de zo liv. la douzaine . . . . i 6 t

Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
^elfus . . . . . . . I 1. df. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 dcnicis . . . i i) 4
En Ch.ampagne, à raifon de 1} deniers . . . . i 18 4
Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 50 liv. la douzaine, les Droits cj-

dclTus avoient été augmentez de i ]ivres,ce qui revient avec ces mêmes Droits
,^

Hhhij

YT^^,;

Cuirs.

77-

ù:n

)' \f
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664,

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Cuirs.

. 77.

8 T A R I F D E 1664.
Sçavoir

,

' Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à . • } 1. ^ f- 8 dt
Pour la Bourgogne, à . . . . .

J ïj 4
Et pourla Ciiampagne , à . . . . j 18 4

Dâtts U Trovince d'M'jou.

Sur les Cuirs de Vaches tannés tranfportés par eau, les mêmes Droits avoient été fixez

par leTarifde 1^38. àraifon de ii dcn. pour livre fur l'appréciât, de iz 1. 10 f. 11 f. <; d.

Parla rcappréciation de 1594. ils avoicii; été augmentez de . 11 6
Et par celle de I «31. . , . .11

il. Kîf.

'

Et fur les Cuirs cy-dcflus tranfportés parterre, non compris l'ancien Droit «.'.....,1 ,...

1586. . . . . . . . X 1. I f. tf d.

Trépas de Loire^dAns la même Trovince d'Anjou, fuivânt le même Tarifde 1638.

Pour la fixation de 1554. la douzaine . . . . i f. 7 d.

Augmentation de 1594. ...
iit pour celle de 1^31. ...... z

10

'• «f. 7 A.

Et fur les Cuirs de Vaches tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. 4f.

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre i j 9 9. Néant.
Et pour la réappréciation de i&3t.ce Droit avoitété augmenté de i 1.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la rédatlion du Tarif de

1 66'^. y compris les Pariiîs , fol ôc lix deniers pour livre cy-aprcs

,

Sçavoir:
EnPicar- En En En Anjou.

oie.Nor-
'

r '
—^^— ,

niandie , Bourgo- Champa- Par Par

Bcrry , & gnc. gnc. Eau. Terre.

Poitou.
• ^^,^-v^o ^.-^-v^o ^.>-v%^ i„**-v^O ^^^^^^J

Pour les Droits cy-dcflus }1. 6f.8d. 3l.13f.4d. 3I. i8r4d. 3I. if.7d. il. ^i'. ii

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre if
Idem des Droits de Tr.ittc

d'Anjou & Trépas de Loire
ajienez.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

18 4 19 7 15 8 " 4

5 9

4 î 4
4 I

4 7 6

2. i

4 9 8

4 II 8 4 17 II 3 18 3 5

4 7 4 10 3 II
3

4 i« 3 î 1 10 4 12-3 î 7

X y 17 * 17

Le]
été nio

Cuirs ti

Cuirs d(

Et ce

A van

Sortie

,

Suivant

liv. la douz
Suivant 1

Suivant I

Suivant

fur l'évaluai

Suivant 1

En Non
dcilus

En Bourj

En Chaiî
Et par 1

augmentez

Pour la

l'ourla

Et pour

Sur les C
parle Tarif

Et fur les

158^.

Trépas d

Pour la

Augmcn
Lt pour

8 4 18 8 5 554413 5 1
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Le Pied commun de ces Droits revenant à ^ liv. 8. f. 7 d. a Croies fixez

été modéré par le Tarif de 166^. pour favorifer la fortie des fur chaque

Cuirs tannés en France :

x....i..„.^:r

S Ç A V O I R :

Cuirs de Vaches tanai's, la douzaine , , . 3 1. 6 f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

7$. CV I RS de Cheval tannés.

Mardiandife
,

tant avant le

Tarif de 16^4.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Cuirs.

Avant le Tarif de 1664. ces Cuirs avoient été impofés à la 7^'

Sortie

,

S ç A v o I R ,

Tour Us Droits de Haut-Tafige,Keve & Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant leTarif de i54z,àraifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de 14
liv. la douzaine . . . . . i 1. 11 f. d.

Suivant l'Edit de 1551. à raifon de io deniers fur la même évaluation z

Suivant l'Edit de ijj^. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation i ir

Suivant l'Edit de 1581. & le Tarif de itfii.àraifon de ifideniers

fur l'évaluation de 30 liv. la douzaine . , .1
Suivant le Tarifde itfi?. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Boitou, à raifon de itf deniers comme
dcflus . . . . . . . X 1. f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers < . z 10

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . . z 17 tf

Et par le Tarif de i6^t. fur l'évaluation de 48 liv. les Droits cy -delTus avoient été

augmentez de 1 1. j f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir ,

Pour la Normandie jPÎc.irdie, Berry & Poito'i , à , 3 1. 3f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 51}
Et pour la Champagne , à , . . . 4 f

Dans la Trovince à^jLv'jou.

Sur les Cuirs de Cheval tannéstranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez

parlcTarifde 1^38. à raifon de iz deniers pour livre fur l'appréciation de ijiji.ài 1. 4f,

Et fur les Cuirs cy-dïffiistranfportés par terre, non compris l'ancien Droit alic-né en

ij8^. . . . . . • . Néant.

lif

\m\

Trépas de Loire, dans la même Trovince d'Anjou ,fulvant le même tarif de 16^ S.

Pour la fixation de 1554. la douzaine .... 5 f. d.

Augmentation de 1594. . ...
Et pour celle de 1^32.. .... z

z

6

6

lof.

H h h i
J



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde i66^.

<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cuirs.

7S.

Cuirs.

79-

4^0 T A R I F D E 1664.
Et fur les Cuirs cy-dcflTustranfportés entre Ici Ports de Candcs & Anccnis& auTa.

blicr d'Angers feulement .icaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i58<f. ; f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde
1 6'54. y compris les Parifis , fol ôcfix deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A V o 1 R,

EnPicar- En En En Anjou.
die , Nor- f .A. —«
mandie , Bourgo- Champa- Par p^r

Bcrry , &i gnc. gne. Eau. Terre.
Poitou.

v-^-v^v^ <^>^vx^ v„^v-\j v.„^v^^ U'^rs.;
Pour les droits cy-deffus jl. 3f. d. 3I. i3f. d. 4I. f. éd. il. i4f. d. jf. d.

Parifis de ces Droits,

Sravûir ,

Cinq fols pour livre ïî9 1831 i i <! ij
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . 7 5

Sol pour livre

i
18

3

9 4
II

II

4

3 5

7 î

7 i 1

X t
13 6

g

Six deniers pour livre

4

4

1

1

4

8 4
I 1

10 j

5

5

1

7

7

X 4
I

7
I

14 l

7

9 4 18 3 y 8 r X 5 8 14 9

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 liv. 10 f. a été

adopté par le Tarif de 1654.^

S ç A V o I R,

Cuirs de cheval tannés , la douzaine . ; . jliv. lof.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

79. CV / R S de Vache à grain pour faire Empeignes.

Avant le Tarif de 1 66.:^. ces Cuirs avoient été impofés à la

Sortie,

S ç A V o I R

,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors fAnjou.

Suivant le Tarifde i tfxj. fur l'évaluation de x liv. lo f. la pièce,

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de i6 deniers pour 11-

vre . . . . . . . 3 f. 4 d,

En Bourgogne, à raifon de xo deniers . . . . • 4 i

En Champagne, à raifon de x 3 deniers .... 49?
Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 4 liv. la pièce , les Droits cy-dciTus

avoient été augmentez de i T. ce qui revient avec ce s mcrocs Droits

,
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1

SçAvoir t

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry&PoitoUjà . . 5 f. 4 d.

pour la Bourgogne,

à

..... 61
Et pour la Champagne , à . . . . ^ 9t

Dans la Trovince à'jtn]ou.

Sur les Cuirs cy-deflus tranfportcs par eau , les mfmes Droits avoient été fixez par

le Tarif de itfjS.àraifon de 11 deniers pour liv. fur l'appréciation de 1541. à 10 f. 10 d.

lapiccc, ou II liv. 10 f. la douzaine . . . . . i f. x
Par la réappréciation de 1594.11$ avoient été augmentez de i 7
Et par celle de 1^3 1. . . . . . iid.

71

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avunt le

Tarifde 1^64,
que par ce Ta'
rjf & depuis.

Sortie.

Cuirs.

7P-
Et fur les Cuirs cy-delTustranfportés par terre, non compris l'ancien Droit aliéné

en i;8tf. . . . . . . , I f. II d.-f

TrcfAs de Loire , dans la même Trovince d^jtnjou
, fuivant le même tarif de 1^38.

pour la fixation de 1554. la pièce . . . . i d-'î-

Augmcntation de i;94. . . . . . . z 4.

Ecpourcelle de itfji. , . . . x

7d.

Et fur les Cuirs cy - dcffus tranrportés entre les Ports de Candes fc Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. a d.y

hlouvelle Impofition d'jln\ou.

Pour la réappréciation de 1631. ce Droit avoit été fixé à . i f. 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde
1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R

,

Tour les Droits cy-dcflTus

Parifis de ces Droits
,

S^avêir ,,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Jix deniers pour livre

En Picar-

die, Noff-

niandie,

Berry , &
Poitou.

5f.4<l.

En

Bourgo-

En En Anjou.

gnc

6i. id.

Champa- Par

gne. Eau.

Par
Terre.

Éf.9d.f 5f. 3d. 4f. d.

6 8 7 8 8 6 6

—^ ••

7 S 4
4 î 5 4 3

7 8 I 8 II 6 II 5 7
z î 3 z Z

7 z 8 4 9 z 7 I
5 9



Droits fixez

fur chaque
Mardiandifc

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

<juc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cuirs.

80.

432 TARIF DE 1664. i

Le Tarifde i66^. fans avoir égard aux fixations de l'Anjou, a

a adopté le Pied commun des trois autres qui avoient lieu dans le

plus grand nombre de Provinces :

S ç A V o I r:

Cuirs de Vaches en grain, pour faire Empeignes, la pièce , g f.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement pofte'ricur.

80. CVIRS de Boeufs, Vaches, ôc autres en couleur.

Avant le Tarifde 1 66^^. ces Cuirs avoient été impofés àla Sortie:

S
<J

A V o I R ,

*

Tour Us Droits de Haut-Tjffage , Rcve & Impofmon Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jLnjou.

Suivant Ir Tarifde 1^2,9. fur l'évaluation de j liv.la pièce,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcllus . . . . . . . < f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . . 84
En Champagne , à raifon de i 5 deniers . . 9 7
Eu par le Tarif de 1^31. fur 'l'évaluation ^c 6 liv. la pièce , les Droits cy-delTm

avoient été augmentez de i f 4 d. ce qui r t avec ces mêmes Droits

,

Sfavotr,

Pour la Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou , à . S f. d.

Pour la Bourgogne , à . ... • 98
Et pour la Champagne , à . . . . • 10 n

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Peaux de Bœufou de Vache :y)prêtécs en couleur à faire ceintures tranfporti .;?

par eau, les mêmes Droits avoient été fixez parle Tarif de 1^38. à raifon de u icmm
pour livre de l'ancienne appréciation à 3 liv. la douzaine , cy pour la pièce

j C

Et par la rcappréciation de IJ94. ils avoient été augmentez de . j

10 f.

Et fur les Peaux cy-dcffus tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit alic-

aé en 158a. . . . • • . . . 5 f.

Trépas de Loire, dans la même "Province d'jinjou ,fuivant le même "tarifde i5j S

.

Pour la fixation de ij 54. la pièce , . . . i f. 7

£tpour l'augmentat'on de i;94. ... 14
V

X f. I d.

Et fur les Peaux cy-deflus tranfportécs entre les Ports de Candes & Anccnis &: au

Tablier d'Ang^crs feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i ; 8(î. i f.

7

1

Nouvelle
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Ncant.
«f.

l^oHVelle Impofithn d*^njoH.

SuiraMlaHxation du to. Décembre 1599' lii picce . . T

£t pour la réappiéciationde itfji. ce Droit avoit été augmenté de

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarif de

1 564. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En Picar- En En En Anjou,
die , Nor- f- . »^—.«_
mandic , Bourgo- Cliampa- Par
Bcrry , & gnc. gne. Eau.
Poitou.

Par
Terre.

Droits HxcK
fur cliai]ue

Marchnndifc

,

tant avant le

Tarifde 1664,
<^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Cuirs.

80.

four les Droits cy-dcffu»

Pariiis de ces Droits

,

Sçtivoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

V.^>/*0 V^i^vx^ V>»-V'>J V-<V%M»
8f. d. jf.Sd. lof. iid. I. iSf.id. itf.«i.-^

4 <

le S

3

it I

7

12, 8

4

10 n

15 8

8

I 1

I

7
I

14 4
4

I i 8

7

14 8 t 4 3

I 6{

itf 7
9

17 4
5

17 9

Le Piod commun de ces Droits revenant et i5" f. i d. a été

modéré par le Tarif de 165^. pour favorifer la fortie des Cuirs

préparés en France :

S ç A V o I R :

Cuirs de Bœufs, Vaches & autres en couleur
,
pour faire ceintures , la pîccc ïo f.

Peaux de Bœufs ou Vaches apprêtées ÔcpaRces en couleur ; la pièce comme Cuirs de
Bœufs & Vaches en couleur , . . . lo f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftéricur;

tant pour les Pays Etrangers que pour les Provinces réputées

Etrangères.

Si. CV /RS de Vaches de Roufly.

Avant le Tarif de i66^. ces Cuirs avoient été impofés à h
Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Hum-TaffagCf Rêve & Tmpofttion Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i^l^. fui; révaliiatioa de 5 lir . 1» pièce

,

Tomel. lit

Cuirs.

81.

lliriîl'



rîpr^"^* T^-r^rr-

4H TARIF DE 1664.

Droits fixcx

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.

<iuc par ce Ta-
rif 8c depuis.

Sortie.

Cuirs.

81.

Sfavoir.

En Normandie , Picardie', Bcrry & Poitou, à raifon de U dchicrs pour
livre . . .

_ . . . . . « f. « d.
En Bourgogne, à raifon de 10 dcmcrs . . . , 84
En Ciiampagne, à raifon de 1) deniers . , . . j ^
Er par le Tarif de liji. fur l'évaluation de 7 liv. 10 f. la pièce, les Droits cy - dcffas

avoient été augmentez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

S(»voir
,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . ;

Pour la Bourgogne , à . , .

Et' pour la Champagne, à .... xof. i,

II 8

Il II

Dans la Trovince d^Mjou.

Sur les Cuirs cy-dciru"! tranfportés par eau, les mêmes Droits avoient été fixez p.ir le

Tarif de i^jS.à raifon de 11 dcn. pour livre fur l'appréciation de j liv.la pièce j f

.

Etpar la réappréciation de 1 594. ils avoient été augmentez de .
5

10 f.

Et fur les Cuirs cy-dcfTus tranfportéspar terre, non compris l'ancien Droit aliéné en

'trifâs de Loire , dansU mime Trovince à^jinjou tfuyant le mime Tarifde 1 dj 8.

Pour la fixation de in4- ^^ pièce * . .

£c pour l'Augmentation de 1594. ; •

if.

I

AX

id.

Et furies Cuirs cy-deflus tranfportés entre les Port» de Candes & Anccnis & au T»«
blicr d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en i j8tf. i f. d.-j.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'daftion du Tarifde

\66^. y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après,

SçAVOIR,

En Anjou

Pour les Droits cy-deflus

Pdrifis de ces Dioits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

En Picar- En En
die , Nor- r*""
mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gnc. gne. Eau.

Poitou.

V.^«^V*^J V^^V*^ V.rf^^V-S-' V.*^^/>kJ K,^0'\''*kJ

1 of. d. uf.8d. iif.izd. iif.id.

II î î

6f. d.i

IX H 7 16 IJ
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Cy contre

Soi pour livre

lil'.id. I4(.7cl.

7 8

Six denierj pour livre 4

«T 3

4

1 6 r. X d.

9

i6 II

ijl. id. ^f. d.i
Dioics fixes

l
fur chaque *

' ' ' Mircluiidif?
.

15 lo ? 6

I) r If 7 » '7 i<f , 9 9

tant avant i«

Tariide i<<4,
' que par ce Ta-

rif & depuis, .

Le pied commun de ces Droits revenant à i^; f. 5 d. a <ité
Sortie.,

modère par le Tarif de 1 66^\.,
—

—

SçAVOiR,
Cuirs de Vaches de RoufTy , la pièce X» fol*.

Peaux de Vaches de Roully , la pièce , comme Cuir de Vaciiesdc Roufl'y 1 1 fols.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftéricur.

82. CV 1RS dords de toutes fortes , Ôc Tapifleries

de Cuirs dorés.

Avant le Tarif de 1664 , ces Cuirs avoient été impofés à la

Sortie :

S Ç A V O I R
,

Pour les Droits de Haut-Pajfage , Rêve & Impo/ttiort Foraine,

Dans les Provinces hors l'j^njou.

Suivant le Tarif de 1611 , à raifon de 1 6 deniers pour livre fur révaluation de îo liv«

îe cent pelant . . . . . . . 3 l. 6 I. 3 d.

Suivant le Tarif de 1619 , fur la môme évaluation , ,

Sfavoir ,

die , Picardie , Berry & Poitou , à raifcr. de 16 deniers comn\e

, . . . . . 3 l. 6 f. 8 d.

En Normandie
de Uns

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . •43 +
En Champagne

, à railon de i) deniers . • 4 M '°
.

Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de 100 livres le cent pelant, les Droits

cy-dellus avoient été augmentez de 3 liv. 6 f. 8 d. ce qui revient uv:c ces mômes Droits ,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . . .

Et pour la Champagne , à . , .

é 1. 1 ) r. 4 d.

7 10

Cuirs,

81.

Cuirs.

81.

11 ij



r

456 TARIF DE 1664.
Dans la Province à^Anjou,

Droits fixez

for chaque Sur les Cuirs dores de toutes fortes trnnf-

Marchandife
, portés par eau , les mêmes Droits avoieiit été Cuirs dor^s. TapllFcries de Pied

tant avant le fixez, par le Tarif de i6j8 , à raifon de li Cuir doré. commun.
Tarif de i^(j4, deniers pour livre de l'appréciatiou aïKien- ^w*'^^''»^ Li^'V'Vi.-'A..*^'v->v_^

que parce Ta- no il. lo/i y 1. li f. 6d. 4 1. i t. 3 d.

rif& depuis. Et par la rcapprcciation de 15^4,11$ avoient

ctc augmentez de . . . iio $ m € ^ i ^

Sortie.

Cuirs.

8;5.

II î

Et fur les Cuirs cy - delïïis tranfportés par

terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

ijSs. . . . . 2I. lof. ^1. li f. 6d, +1. I f. jd.

Trémas de Loire ^ dans la même Province d^Anjou,fuivant le même Tarifde 1 6^^,

Pied

Cuirs dores. Tapiflèries. commun.

Pour la fixation de 15Î4 > '^ cent pe- V,>«nr^»s-^ O^'^w' Lx'V^n^
fant . . • • 10 f. jd. 1 1. 3 l. 6 d. iSf.iid.:

tt pour l'augmentation de 1594. 10 16 II

10 i 7 I 13 II

Et fur les C-iirs cy-delfus tranfportés entre les Ports deCandes &: Ancems Se au Tablier

d'Angers lèulemcnt , a caule de raliéiution de l'ancien Droit en 1586. i 6 U 1 1 d.
J-

Aim'i cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarif de

1 56^ , y compris les Parilîs ) fol ôc lix deniers pour iisrrc cy après :

S ç A V o I R ,

î En ricir- £a Ea En Anjou,

die , Nor- ^. .1 —^
,^

niandie, Bourgo- Cliampa- Par l'ai

Ecrry , & gue, gne. Eau. Terre.

Poitou.

Pour les Droit; ci-defliis 6 1, 1 j f.4d. 7I. loli d. 8i. t( 6d. 9I. :611çd, 4I. iSi.id.i

Pariiis de ces Droits

,

Cinq fols pour livre ii)4ii7< 1 7 19 1 146;
Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trcnas de Loire

aliénez i 4 ^^ i

S

5ol

8 3

)our livre

Six deniers pour livre

8 M 1* lû

4 H

1^ 4 IQ I

10 3 I

10 1

10 M 3

5 4

i

10 \i 7

I z

Il 5

Il 17

? 4

7 7 4

7 4

7 14 S

î
10

7 i« 6

Le pied commun de ces Droits revenant à lo liv. ^ T. 5 d. u



SECONDE PARTIE. 4^7
été modéré par le Tarif de 1 664.. pour favorifer la fortie des

Cuirs dorés des Manufactures de France :

6l
6

S Ç A V O I R,

Cuirs dorés de toutes fortes, le cent pcfant

Tapiffcrics de Cuirs dorés , le cent pcfant comme Cuirs dorés

Et ces Droits n'ont été changés par aucun Règlement pofté-

rieur, tant pour les Pays Etrangers j que pour les Provinces

réputées Etrangères.

83. CV IVR E ôc Airain non ouvré.

Avant le Tarif de \66±. le Cuivre avoit été inipofé à la

Sortie,

S Cf à VOIR,
Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Jn\ou.

Suivant le Tarifde 1541. à raifon dcitf deniers pour

livre de l'évaluation Evaluations. Fixations.

Sçitvoir ,

Airain, le cent pefant . . . ni. lof.

Cuivre en rofcttc ou maffe

Droits fixes

fur chaque
Mardian dife

,'

tant avant le

Tarifde 16^4.
que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Cuivre.

83.

!•

16(.

13 4

Air.iin,

Suivant l'Edit de 1551. àraifon de 10 deniers fur les

mêmes évaluations . . . , il.

SuivantPEdit de i j;^. à riiifon de 16 deniers fur les

mêmes évaluations . . . . 16 "à M

Suivant les Tarifsde ijSi. & itfii. àraifon de i<î denifrsfur l'évaluation de 15 livres

le cent peflmt , tant pour l'Airain que pour le Cuivre . . 1 liv.

Suivant le Tarif de Kîip. fur la même évaluation ,

SçttVOtY ,

En Normandie
,
Picardie , Bcrry & Toitou , à raifon dc> 16 deniers comme

ik'fl'us . . , . . . I 1, f. d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . . 15
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . ..189
Et par le Tarif de i6^i. fur l'évaluatioii de 30 Iiv. le cencpcfiint, les Droits cj-

iteflus avoient été augmentez de i livre , ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sçavoir f

Pourla Normandie, Picardie, Berry&PoitoUjà . , 1 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . . 15
Et pour la Champagne , à . . . . x 8 j

Dans la Trovince d'Jinjou.

Sur l'Airain non ouvré tranfporté par eau , les mémos Droits avoient été fixez p*r

I i i iij



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde I «64.

que par ce Ta-

rif & depuis.

438 T A R I F D E
Airain,

le Tarif de itfjS. àraifon de itdcnisrs

pourlivre fur l'appréciation de I H^'à 1. iif- 6d.

Et par la réappréciation de 15 94- ils

avoicnt été augmentez de . ii tf

Et par celle de 1^3 1. • ii

16

1664.
Cuivre.

1. 10 f

14
II

16

Piedcommufi.

1. iif. 3cl.

Sortie.

Cuivre.

B3.

Etfur l'Airain non ouvré tranfporté

par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en i6i6.
î

Il 9

II

1 16

I 4 9

Trépas de Loire , dans la même Trov'mce d'J.njou , fuivam le même Tarif de 1 6^ 8.

Airain. Cuivre. Pied commun.
Pour la fixation de 15 54. le cent pc-

fant . . . if. 6i,
Augmentation de 1594. . 1 6
E:pour celle de itfji. . 1

I f. lod. if. 8d.

Z 1 1 4
1 I 6

s 5 6

Et fur l'Airain tranfporté entre les

Ports de Candcs & Anccnis & au Ta-
blier d'Angers feulement , à caufc de

l'aliénation de l'ancienDroit en i j 8 tf cy
3 10

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

1 55-^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die , Nor-
En Anjou.

l'ar

Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par
Bcrry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

V.^'V^^ W^^V^J V-^^NTO K^^^y>U «^-^V^J
Pour les Droits cy-dcflTus il. f. d, il. $(. d. il. gf.jd. il. i[. 6 d. il. Sf.yd.

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 10 n î 11 1 10 J 7 1

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez.
5 j

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

a 10 t 16 } }

X 6 1 10

III II III 19

j 17 I ir

1 II f> 1 19 I
3 3 II t 14 £ 1 II

14 I «î ï 7 15 I

X 13 10 3 } 5 1 I j III II

Le Pied commun de ces Droits revenant à i liv. i M. 6 d. ;i
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SECONDE PARTIE. 459
ivé augmenté par le Tarif de 16^4 ,

pour reftraindre la Sortie du Droits fixer

Cuivre non-ouvré , ôc conferver le profit de la main-d'œuvre aux fur chaque
Marchandile

,

tant avant le

Taiiide 1664,
quij par ceTa-
tii Si depuis.

Sujets du Roy :

Ç A V O I R

Airain non ouvre , le cent pefànt , comme Cuivre , , , 3 liv.

Cuivre & Airain de toutes fortes non ouvré , le cent pelant . . 3 liv.

Laton non ouvré , le cent pefant , comme Cuivre . , . 3 liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur, tant
^^^^^^*

pour les Pays Etrangers que pour les Provinces réputées Etran- Cuves,
gères.

g^^

84. C V V E S de bois.

Les Cuves de bois n*avoient été défignées dans aucun Tarif

à la Sortie , avant celui de 1564 oii elles font impofées :

SçAVO IR,

Cuves de bois , la pièce , contenant dix muids t i . j liv.

Et les autres plus ou moins grandes , à proportion.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur , tant

pour les Pays Etrangers que pour les ^^rovinces réputées Erran-

geres. Mais fuivant l'efprit de l'Arrêt du ij Décembre 1711,
qui a défendu la Sortie des Futailles hors du Royaume, les Cu-

ves dont il s'agit, fervant principalement à fouler la vendange Ôc

à faire le Vin ,
paroiffent aufii comprifes dans les mjnies détenfes.

D ^ MAS Caffart , ôc Satin de Bruges.

Avant le Tarif de 16^4 , le Damas Caffart avoir été impofé

à la Sortie :

D.

Damas.
I.

s ç AVOIR
Pour les Droits de tlaut-Pajfage , Rêve & Impt/îtîon Foraine,

Dans les Provinces hors CAnjou.

Suivant le Tarif de rf41 , à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'Appréciation de 1 j liy.

le cent pefant de Satin de Bruges . . . . . 1 1. /. d.

Suivant l'Ordonnance du t8 Mars 1541 , à raifon de 16 deniers fiir Ic-

valuation de 40 liv, le cent pefant pefant de Satin de Bruges . t 1 3 4
Suivant i'Edit de i f yr , à raifon de 10 deniers fur la m^me évaluation 368
Suivant I'Edit de i f i<î , a raifon de 16 denieis fur la mtiue évaluation x i j 4
Suivant i'Edit de 1 <8i, à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de ly liv.

le cent pelant de Satii' de Bruges , . . . i 13 4
Suivant le Tarif de ï6i i , à raifon de .6 den. fur l'évaluation de 5 j liv, 3 i j 4

m

uaÉriftlfa •MA



— 440 TARIF DE i6(i4.

Droics fixez
Suivant le Tarif de 1619 . fur la mcme évaluation de jy 11 v. tant pour le Satin de

fur chaqu2 Bruges que pour le Damas Cafïàrt

,

Marchandife , Sfavoir ,

tant avant le En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de ï6 demers comme.
TarifdeU<f4, deffiis

,
. . . . . 3I. i3f. 4d

que par ce Ta- £n Bourgogne , à raifon de zo deniers . . • 4 11 g
*

En Champagne, à raifon de 2 j deniers . , ^ î f
Et jpar le Tarif de 16 ji, fur l'évaluation de i«(o livres le cent pelant, les Droits

cy-delfus avoient été augmentez de 6 liv. <? f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

Scavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . . , . ,

Et pour la Champagne , à . .
." ...

Dans la Province (J^Anjou.

Sur le Satin de Bruges & autres Etoffes de foye tranfportces par eau , les mêmes Droits
avoient été fixez p ar le Tarif de 1 6 j 8 , à raifon de 1 1 deniers pour livre fur l'appréciatioij

de 1541, à . . . . . . . . lyf.
Par la réapprcciation de 1 5^4 , ils avoient été augmentez de 1 1. ly
Et par celle de 163 X . . . . . i j

3l-i5f. "^

Damas. loi. f. d.

10 18 4

Ji IZ I

Et fur le Damas ci-defllis tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné eu
ij8é. }I.

Trépas de Loire , dans la même Province d*Anjou,fidvant le même Tarifde 1 63 S,

Pour la fixation de iç 54 ,1e cent pefant . , . 1 f. 3 d.

Augmentation de If 94 ..... 3 9
£t pour celle de 1631 . , . , . 3 7

9i' 7 à.

Et fur le Satin de Bruges tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au T.iblier

d'Angers feulement, à caulè de l'aliénation de l'ancien Droit en J 5 86, 7 f. 4 d,

Nouvelle Impo/ftion d^Anjou,

Suivant la fixation du zo Décembre i ^99 , le cent pefant , . i j H
Et pour la rcappréciation de 1631 , ce Droit avoit été augmente de y

I liv.

Ainfi cette Marchaiidife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

^664, y compris lesParifis, fol & iix deniers pour livre ci- après,

SçAVOTR,

£a



SECONDE PARTIE.
En Picar-

dij , Nor-
En En En Anjou

A.,

4-fi

,

Par
Terre.

mandic , Bourgo- Cliampa- Par
Bcrry , & gnc. gne. Eau.
Poitou.

, , . j «. ^^^V^»^ i-^-V-^ V-.'V^O K^^\^'^ <-^v-V^
Pour les droits cy-dcffus lol. f. d. 10l.18f.4d. iil.xif.id. jl. 4f.7d.4l. 7f4d.
Parifis de CCS Droits

,

Sçttvoir
,

Cinq fols pour livre ii« ti4 7riS itfttiio
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire alicnci ,

^
^t^mmm^mf^Kmm^ ^mm^^t^^^mm^a^ k^H^B^M^«^^^B«B «^^^M«^n^*^a^ ^M^HI

Il 10 I) Il II 14. 10 I £ 10 o r

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde ii6^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Damas.

Il 10 1} Il II 14 10 I tf 10 9 5 ij g
Il 6 rj 8 14 ^ 6 6 j g

ïj 1 tf 14 6 y i;

67 71
4 7 <î 17 } ; I? 1

7 7 5 5 î

ij .114 IJ9 Ij li 17 8

Le Tarif de 1^54. en reiiniffant ces Droits a adopté la prc-

niiere fixation , comme ayant lieu dans le plus grand nombre
de Provinces

,

S ç A V o I R,

Damas CafFart , le ccht pefant . . ; • i
J
liv.

Satin de Bruges , le cent pefant , comme Damas CafFart . . i j

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

2. DENT de Vaches Marines.

Avant le Tarif de 1 66^, ces Dents avoient été impofées à la

Sortie >

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Hum-Voffage , Keve & Impojîtion Foraine,

Dans les Trovinces hors tJ.njou.

Suivant le Tarif de itfii. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'cvali'-'n'on de ti

!iv. lof le cent pefant . . . . . • 3f. 4d.
Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitpu , à raifon de 16 deniers comme
dcfTus . . . . . . î f. 4 it.

En Bourgogne, ù raifon de 10 deniers .... 4 &

En Champagne , à raifon de i ? deniers .... 49
Et par le Tarif de 16^ t. fur l'évahiation de j liv. les Droits CT deflfus avoient écè

jugmcntcz de ) f, 4 d. ce qui revient .avec ces mêmes Droits

,

Tome /-

Sfimhr

K,KK

Dent.

2.

1*

^iiïte.'-'
'



44^ TARIF DE 1664.
Pour la Normandie , Picardie , Dcrry & Poitou , à

Droits fixez pour la Bourgogne,^
'

Et pour la CFampagnc,àfur chaque
Marchanciifc

,

tant avant le

«f. 8d.
7 6
8 I

Dans U Trovince d*Mjou , Néant.

Tarifde^u^4.
Ainfi ccttc Marchandifc payoir, lors de la réda£lion du Tarifde

nf^depuis. 1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S ^ A V o I R,

Pour les Droits cy-dcffus

Pariiis de ces Droits
,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

En Picar- En En
die , Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

i.X'VV-' V.*^V^»^ ^^^\/'KJ
6f. 8d. yf.éd. 8f.id.

t 8 10

8 4 9 4 10 I

S 5 6

8 9 9 9 10 7
1 3 î

8 II 10 10 19

Dentelles.

3-

Le Tarif de 1664-' en re'iiniflTant ces Droits a adopté ceux qui

avoient lieu dans le plus grand nombre de Provinces:

S 9 A V o I R3

Dents de Vache Marine , le cent pcfant . . . 8 f.

Et ce Droit n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

S. DENTELLES ix. PaflTemens d'Or & d'Argent fin.

Avant le Tarif de i66^. ces Dentelles avoient été impq-

fées à la Sortie

,

S ç A V o l R,

Tour Us Droits de Iliut-Tajfage , R«v & Impojithn Foraine.

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de iy4i.àraifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de ii liv.

la livre . . . . . . . . . lô f.

Suivant l'Edit de i 5 5 1. à raifon de zo deniers fur la même évaluation ï 1.

Suivant l'Edit de i f ^6. à raifon (: 16 deniers fur la même évaluation 16

Suivantl'Kditdc 1 5i<t.& leTarifde Un. à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 18 liv. la livre . . , ..14
Suivant le Tarif de léip.fur la même évaluation,

S(avoir,



SECONDE PARTIE. 44?
Fn Normandie , Picardie , Dcrry & Poitou , à raifon de i6 deniers comme . _

tlcdus . il. 4f. d.
Droits fixez,

lin Bourgogne, à raifon de zo deniers . . i lo '^"^ chaque

En Champagne, à raifon de 1} deniers . . . i 14 tf
Marchandifc

,'

reparle Tarif de 1631. fur l'évaluation de 14 liv. la livre, les Droits cy-defTusavoicnt tant avant le

été augmentez de 8 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Tarif dr 1 664.
que par ce Ta-

Sfavoîr,
rif& depuis.

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à ,

Pour la BourMgne , à . . . .

£c pour la Champagne , à . . .

il. iif.

I 18

z t 6

d.

'Dans U Trov'mce d^jinjou.

Sortie.

Dentelles.

5-

Sur les Dentelles d'Or & d'Argent fin tranfportccs par eau , les mêmes Droits avoîcnt

îté fixez parle Tarif de 1638. à raifon de 11 deniers pour livre de Tancicnnc apprécia-

tion à ... . . . . 14 f.

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de 10
Etpar celle de 1631. . , . . .6

I 1. 10 f.

Et fur les Dentelles cy-dcffus tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en 158^. .... . . i^f-

Trépas de Lotre,dans la même Trovince d'Anjou
, fuivâtit le même Tarifde 1 6^ 8.

pour la fixation de 15 54. la livre . . . . f. d.y

Augmentation de IJ94. . . ; . i 5 -J

Et pour celle de 1^51. : ; . . ; ; i i 7

3f. 7cl.f

Et fur les Dentelles cy-delTus tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis&

au Tablier d'Angers feulement, àcaufcde l'aliénation de l'ancien Droit en 15 85. sf.yd.^-

'Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. la livre ;

Et pour la réappréciation de 16 31, ce Droit avoit été augmente de

f. I d.A

I f. 10 ^

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de larcdadion du Tarifde

1 66^^, y compris les Parifîs , fol & lix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R :

Kkk îj



'V^

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^^.

<]ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

444 TARIF DE 1664.
£n En En Afijou;En Picar-

die , Nor- r-""
mandie

,

Bourgo- Champa.» Par
Bcrry , Se gnc. gnc. Eau.

Poitou.

v-.^'v-v; v-.^'v-s^ u^v'NJ K.^>ys>J o-v^j
Peur les Droits cy-dcffus il. iif. il.iSf. d. il. if.tfd. 1l.1jf.7d.-} il. if. yd.i

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

9 6 10 8 104

Dentelles, aliénez.

Sel poui livre

J 4Î'

} 6

Dentelles.

4-

1 z 7 6 I iJ f 1 4 6 I 10 6

X 1 4 1 8 X
3

I

I

II

6

% l I 9 1.0 1 iJ 9 1 6 9

I I J
I 5

I z

I IZ

9

1 î 1 1

1

I z 17 1 1 • 7 II 9

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à x 1. (î f. 4 d. a été

modéré par le Tarif de 16(^4. pour favorifer la fortie de la

Paflcmenterie des Fabriques du Royaume:

Sçavoir,
Dentelles & PafTemens d'Or & d'Argent fin , la livre . . i liy.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^ DENT ELLES d'Or 6c Argent fin mêlées de foye.

Avant le Tarif de iC6±, ces Dentelles avoientété impofécs
à la Sortie,

Sçavoir:
Tout les Droits de mm-Vajfage , Rêve & Impofitton Foraine,

Dans les Trcvlnces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de ï6 deniers pour livre fur l'appréciation de g

liv. la livre . , . . . 10 f. s a.

Suivant i'Edit de 1551. à raifon de 10 deniers fur la même évaluation
Suivant l'Edic de 15 56. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation
Suivant I'Edit de 1 581. fie le Tarif de lézi. à raifon de lôdeniers

liir l'évaluation de i 8 liv, la livre

Suivant le Tarifde 1619. fur la même évaluation
,

Sçavoir
,

En Normandie
, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de

«leflus .... ...
En Bourgogne , à raifon de zo deniers

10
4
8

I 1.

16

En Cnanipagnc
, à raifon de z 5 deniers

deniers

I 1. 4 f.

i i«

14

comme
d,

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de zo liv. la livre, k-s Droits cy - dcflus
avoicnt été augmentez de z f. 8 d. ce ^ui revient avec ces mêmes Droits

,
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Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à
Pour la Bourgogne-, à . . .

Et pour la Champagne , à . .

il. éÇ. 8 d.

• I it 8

I 17 X

Dans la Trovince d'^ujeu.

Sur les Paflcmens mêlés d'Or ou d'Argent fin tranfportcs par eau, les mêmes Droits

avoicnt été fixez par le Tarif de 1^38. à;raifondc 11 deniers pour livre fur l'appréciation

de If 41-

à

: .
• • • . . . 8 f.

Parla réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . 10
Et parcelle de i6ji. ... ,6

1 1. A.r.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarifde i6é^.
c]ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
«

Dentelles.

Et fur les Dentelles cy-deflus tranfportées par terre, non compris l'ancien Droit alié-

né en ij 8^. . . . , . . 16 f.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^jinpu
, fuivant le même tarif de 16^8.

Pour la fixation de 1554. la livre . . . .

Augmentation de IJ94. .... :

Et pour celle de 16 ji. ... . . i

id.f
6 i
I i

if. 9 i.

Et furlesPafTemcnscy-dcffus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis& au

Tablier d'Angers feulement ,àcaufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 3 f. 8 d.

Ainfi cette Marchandifepayoitj lors de la rédadion du Tarifde

1 6 64.. y compris les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V o I R

,

En EnE^n Picar-

die, No«r-

En Anjou.
. <\.,

mandic, Bourgo- Champa- Par Par

B£rry,Sc gnc. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

K.^s/'^^ ^v-*'^/v^ Vw^'>/^s^ V-^-W^ V-^-V^-'
l^ourjcs Droits cy-dclîus il. éf.Sd. jl.iif. Sd. il.iyf id. il. 7f.9d.7 1. ijf.Sd.

l'arifis de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre û8 i z 95 61 17 4rt
Idem des Droits de Tr.iî-

tr d'Anjou & Trépas de
Loin: aliénez .

•

1

Sol pour livre

'jt deniers pour livre

in 4
I 8

lo.i 6 J 114 914 19
I 15

10

\ M JO

1 ICI
I I

1 II i

8 9

I 1

I 16 6

1

1

Il I 17 5

I 6 7
I 4

I 7 II

8

I 8 r

K k k ii;

lit



Druits fixez

fur chaque
Marclianilifc

,

tant avant le

Tarifde j66^.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Dentellest

4«

Dentelles.

5-

446 TARIF DE 1664.

Le Pied commun de ces Droits revenant h près de 40 f. ^

cré modère par le Tarif de 1 66^. pour favorifer la foriie des

Dentelles des Fabriques du Royaume :

S ç A V o I R ,

Dentelles d'Or & d'Argent fin mêlées de foyc , la livre i . iliv. lof.

Et depuis le Tarif de i66'4. fur le même motif , ce Droit a

encore été réduit par l'Arreft du 5 Juillet 1592. furies Dcn-
telles d'Or 6c d'Argent fin mêlées de foyc , tranfportées aux

Pays Etrangers, à . . . . . . ijf.

Ce qui n'a été' changé par aucun Règlement poftéricur , non

plus que les Droits du Tarif de 166^. fur les Dentelles fortant

des Cinq Groflcs Fermes pour les Provinces réputées Etran-

gères.

$. D ENTELLES & PalTcmens d'Or 6c d'Argent faux

6c de foye.

Avant le Tarifde i5c^4. ces Dentelles 6c Paffemens avoient étc

impofés à la Sortie :

S Ç A

. four [es Droits de Hattt'PaJJage , Rêve ^

VOIR
De foye, cfti-

livrcs

Imfofition Foraine

Dans les Provinces hors l'Anjou, mécs 5

Suivant le Tarifde i 541. à raifon de la livre.

\6 deniers pour livre de l'apprécia-

tion

Suivant l'Edit de 1551. à raifon de

10 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1556. à ra/fon de

16 deniers fur la même évaluation

D'Or & d'Ar-

gent faux, cfti-

mées 4 livres

la livre.

5

Suivant l'Edit de 1 58 1
. & le Tarif de eftimées 8 liv

161 1. à raifon de 16 deniers de l'éva-

luation

Suivant le Tarif de Kîig. fur lamc-
me évaluation

,

Sçavoir
,

En Normandie, Picardie, Bcrry &
Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcflTus

En Bourgogne, à raifon de 10 dcn.

En Champagne , à raifon de 1 } den.

Et parle Tarifde kî 31. les Droits cy

-

dcffus avoient été augmentez Se fixez

Sjaz-oir
,

Pour la Normandie , Picardie , Ber
lySc Poicou, à ...

Pour la Bourgogne , à
lit pour la Champagne

, à

10

15

8

4
4

8

10

II 6

cftiméesioliv. cftimé

Pied

commi"'-



SECONDE PARTIE.
Dans la Trovince d*jîn\ou.

Sur Ici Dentelles & Partcmcns cy-dcf-

fus traiirportés par eau , les mêmes
Droits avoicnt été fixez par le Tarif de

,658. à raifon de iidcnici pour livre

de l'ancienne appréciation a

Par la réappréciation de IJ94. ils

avoic'it été augmentez de . g

Et par celle de 1^31. , 1

447

d'Or & d'Ar-

j»cnt faux.

Pied

commun.

4
I

II

Et fur les Dentelles & PafTemens cy-

dcflus transportés par terre , non com-
pris l'ancien Droit aliéné en ijgtf. lof.

Droits fixez

fur chaque
Marchaiidifc,

tant avant le

Tarif de 1064.
c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Dentelles.

jr.

7réfAs de Loire, dans la mhm Trovince d'Anjou ,fuivant le même Tarifde i5j 8

.

d'Or & d'Ar- Pied
de foyc. gent faux. commun.

Pour la fixation de i f 54. la livre

Augmentation de i J94.
Et pour celle de 1^32,. ,

f. d.i

1 ^

4 cl.

4

f. id.i

/

7-*-
/ I o

5 i

Et tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis 5c au Tablier d'Angers feulement

,

àcaufede l'aliénation de l'ancien Droit en 15 Sô 1 f } d.

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1 599.1a livre .
'.

. ';our la réappréciation de 1 63 1. ce Droit avoit été augmenté de

f. I d.i

Ainfi cette Marchnndife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde
166^. y compris les; irilisifol ôclix denici s pour livre cy-après,

S ^ A V o I r:

En Picar- En
die , Nor-
mandie ,

Bourf;o-

Bcrrv , & tim;.

Poitou.

En En Anjou.

Cliampa- P.ir

IV' ^'. I-au.

l'our les Droits cy-deflus 11, if. 4d.

Parifis de ces Droits

,

SçM'oir
,

Cinq fols pour livre
5 4

Idem des T) -'s de Trai-

te d'Anjou t i repas de

Loire alien*-'

<,-^-v/%^ K.^^/'KJ K^^W<J
il. 3f.Sd. il. jf. 5a. nf.id.

5 II

Par

Terre.

f. id.

1

1

15 i 1

f

ans





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

'

1.0 !P- IIM

l.l

110 2.0

1.8

1-25 1.4 1.6

•• 6"

Photographie

Sciences
Corporation

%' '^^

23 WEST MAIN STi^EET

WÉt>,.:R, •. V 1 (580

(716) d7i-4503



.<>f

m-.
Ù..



448 TARIF DE 1664.

il. 6r.8d. il. 9^- là- il- iif.jd.

14 16 16
8 III I

9 9

8 8 I II 10 I 14

i;f. id.

9

i; II

4

16
i

Uf.4d.

8

4

M 4

Droits fixez De l'autre part
fur chaque Sol pour livre ;

Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 66^. six deniers pour livre
que parce Ta-
rif & depuis.

^ortie. £e Pied commun de ces Droits icvenant à près de ij f. a

iDentelles^
^'^ modéré par le Tarif de i66^. pour favorifer la fortie des

^^ Dentelles fabrique'es en France;

S Ç A V o I R,

Dentelles de Soye, d'Or & d'Argent faux de toutes fortes , la livre ; i ; f.

Et depuis encore l'Arreft du 3 Juillet 16^2. c firme par

autre du 27 Aouft 1737. a réduit ces Droits fur le^ DentJles

de Soye, d'Or ôc d'Argent faux fortant pour l'Etranger, à 5 f.

Dentelles.

4,

6. BENT ELLES & Paffemens de fil.

Avant le Tarif de 1 66^ ces Dentelles ôc Paflemens avoient

été impofés à la Sortie,

S ç A V o I R:

Tour Us Droits de Haut-Tapge , Rêve & Impofttîon Pordine.

Dans Us Trovinces hors l*jinjou.

Suivant le Tarif de itfii. à raifon de î6 deniers pour livre fur l'évaluation de ^40
livres le cent pcfant . . ..... j^iiv.

Suivant le Tarifde 1619. fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie /Picardie , Berry & Poitou, à raifon de ï6 deniers comras

delTus . . . . . . . 3 ^ 1. f.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers • . 45
En Champatçne , à raifon de 13 deniers . . . fi ij

Et par le Tarif de 16 ^i. fur l'évaluation de i joo liv. le cent pefant , les Droits cv-

dclTus avoient été augmentez de 60 1. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sçiiz'oir y

Pour la Normandie , Picard.'c , Bcrry & Poitou , à . f < I. f.

Pour la Bourgogne , à . . . . lOf

Et pour la Champagne , à . . . . 1 1 1 i j

Dans la Vrovince dt^njou,

5ur les Dentelles de fil tranfportéesparcau, les mcmct Droits avoient été fixez par If

Tarit'



SECONDE PARTIE.
Tarifdc ttfjS.àraifon Pointcoupé.

de II deniers pour li-

vre de l'appréciation 375 liv.

par laréapréciation

de IÎ94. ils avoient

été augmentez de J7y
Et par celle de 1^31.

Dentelles de
Licgc.

T87 liv. lof.

187 10

Dentelles

communes.

1. isC

449
Pied

commun.

187I. ïfC. d.

7joliv. 375 liv.

I ïy
10

Jl.

188 I 8

J 4

37<fl

Et fur les Dentelles cy-defTus tranfportées par terre , non compris l^ancien Droit alie-

ftéenijStf. . . -, ^, ^ . ,, . i ... i88liv. 5f.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Dentelles.

6.

Tréfas de Loire, dans U même Trovince ffMjou , fuivant le même Tarifde 1 6^ 8.

Point coupé.

Pour la fixation de
Ijj4.1ecentpefant 77 1. 10 il

Augmentation , de Xf t*^

1594- • . 77 10
Et pour celle deitf 31.

Dentelles de
Liège.

Dentelles

communes.
Pied

commun.

155I.

38 i. 6(. 8d.

38 <f 8

76 1. 1 3 f. 4 d.

if. }J. 38I. Il*", iid.

1 9 38 13

I

8f. 77I. 7f.

Et furies Dentelles cy~de(Ius tranfportées entre les Ports de Candes & Âncenis & aa
Tablier d'Angers feulement,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit cm j8^. 38I. i4f.id,

nouvelle Impojition d'^jou.

Suivant la fixation du lo. Décembre I y 99. le cent pefant

Et pour la réappréciation de i £3 1. ce Droit avoit été augmenté de . 5

-v-i-
il.

Ainfi cette Marchandife.payoit , lors de la réda£lion du Tarifdo

1^(5-^. y compris les Parids , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,

v> t. En En .. ..A..,En Picar-
'

'.. .. ^- die,Nor- En Anjou.

mandie , Bourgo- Champa- Par Par

Berry, & ^ne. gne. Eau. Terre.

-1, Poitou.

. '^«a^«.,\rfi*'v-%J u»^v-v^ i-^'v's-' v.rf*v*o v-^vxi./
1. f. 1. f. d. 1. f. d. 1. f. d. 1. C d.

Pourlcs Droits cy-delTus. 96 10; m i; 4J4 7 117 19 i

Parilîs de ces Droits , . , .,,v»' ? .-saw'-
-~, ^ ,,

S(avoir
^

' "'
-.

Cinq fols pour livre, 14 i<î 5 17 18 9 113 11 9 ;tf 19 19
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de •
'

^

Loire aliénez . . 5^ it

11* IJI ; I}9 1} 9 J<î7 ï8 9 341 XO H
Tome J,

fl'

13

•!!!;:,;

!

'

!w



4SO TARIF DE 1664:

Droits fixez

fur chaque
Marcbandife

,

tant avant le

Tarifde i^tf4.

que par ce Ta-
rif^ depuis.

Sortie.

Dentelles.

De l'autre par»

Sol pour livre

1. f. d. 1. f. d. 1. f. d. 1. f. d. 1. f. d
110 ïjï J IJ9 ij 9 5<Î7 18 9 341 10 II

tf 6 11 i
tf 19 8 z8 7 IX 17 1 g

Six deniers pour livre

lié

i i

IJ7 16 3 14<Î ij 5 59tf < 8 jj8 ,1
î 8 ïo J IJ J 14 18 I 8 19 j

119 î 141 5 1 150 6 i 611 49 3^7 n 8

Domino-
terie.

7.

Le Tarif de 166^. en rciiniffant ces fixations , les a réduites

en faveur des Manufaélures de Points & Dentelles établies en

France , & a diflingué les fines des grofTes ôc communes :

S C A V G I R, *

Dentelles fines de fil, le cent pefant tï*- :
,i. V S ; . . 4oliv.

Paffemens & Dentelles de fil , le cent pefant.comme Dentelles de fil 4©
Dentelles grolfieres de France , Liège , Lorraine & du Comté , le cent pefant i©

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

7, DOMJNOTMRIE, ou Papier peint chargé

, de Toile. „-

Avant le Tarif de iS6^, la Dominoterie avoit été impofée à

la Sortie ,

S ç A V o I r:

Tour les Droits de Haut-Tajfage y Hfve & Impojitiûtt Fwabie.

Dans les Trovitices hors Pjlnfou. ^ • «^

Suivant le Tarif de itfii. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'évaluation de 10 liy.

le cent pefant . . . . . . i3f, 4d.

Suivant le Tarif de 1^19 fur la même évaluation

,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcffus . . . . . . 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . t it i

. Ea CJiauïpagnc ,. iraifon de 1 3 deniers . . 191
Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de ij liv. le cent pefant, les Droits cy-

delTus avoient été augmentez de i L ce qui revient avec cesméxnes Droits

,

Sfavoir,

' PtMtr la. Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à .^v^^ff»;;; .

.' Pour la Bourgogne, à . . * »

Et pour kl Champagne, à . . •

Dans la Trovince d'Anjou,

Su» la Dominoterie cy-deffus tranfpor..ée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tarif de 1638. .à raifon de 11 dcn. pour livre fur l'appréciation de 1/41. comme
Mercerie . . . . . i^f.

Par ta réappréciation de 1594. ils avoicar été augmentez de ; 15
- Jstpai celle de 1^32. »»»>• 10

r 1. 1 3 f. 4 d.

/ 16 8

I 19 X

il.



SECONDE PARTIE. 45'
Et fur la Dominoterie tranfportéc par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en .

'

,,„.
* *

. il f f Drous fixes

_
lur ciutque

frépdsdeLoIretdamUmême Trovinced'Mjou,fuivAm le même Tarifde i6^S> tant avant le

pour la fixation de 1554. le cent pefant . . 10 d. Tarifde 16^4.

Augmentation de 1594. * . . . 4 * cjucparceTa-

EtpourccUedcKîjt. . V ' '.
. i nf& depuis.

({.

Sortie.

blier

Et fur la Dominoterie tranfportée efitre les Ports de Candcs £c Ancenis 8c au Ta- -p^

icr d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf . 5 f. i d. JJominO-

HottVtUe Impofitm d'Anjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1 599. le cent pefant

EtpourU réappréciation de 16 }i. ce Droit avoit été augmenté de
iff.

5

terte.

7.

il.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

idd-j. y compris les Parifis, fol Ôc fix deniers pour livre cy-après

,

i
S ç A V o I R,

..•-., En Picar- En -'
:

' «A En Anjou.

die, Nor-
; <; „i mandie

,

M ,
-*

Bourgo- Champa- Par Par
Berry,& gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

V.^V'"V^ v-^^r^ v-*^v^o v-^-vx^ ^-***Nrv->

Pourlcs Droits cy-deffus il.ij f.4d. il.i6f. 8d. il. I9f.td. 3I. eC. d. il. lof.xd.

Parifis de ces Droits,

Sfavoir.
•"~

Cinq fols pour livre 8 4 9 t 9 9 Ig g II C

Idem des D.oits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de 4

Loire aliénez î "

Sol pour livre :

1 I

X

8 X

I X

10

i

X 8

X

xi 4 X

4 I

J < 7
î

Six deniers pour livre

X

I

9 X

I

8

I

1

X

X II

I

4 4
X

7
X

î 9
I

19

9

• 1 4 10 X 9 J X IX 7 4 8 9 î 10 7

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 3 liv. a

été modéré par le Tarif de 1 66^. pour favorifer la fortie de h
Dominoterie fabriquée dans le Royaume :

SçAVOIR,
Dominoterie, autrement Papier peint, chargé de Toile, le cent pefant i Lit A
Et avec Mercerie comme Mercerie.

Imag«î peintes fur le papier , le cent pefant , comme Dominoterie i lî,

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poûerieur.

L 1 1 i
j

14"

> ;



4Î2 TARIF DE 1664.

s. Z> Rj4 G B' ES,Droits fixez

fur chaque

tant avant u Avaiit le Tarif de 166^. les Dragées avoient été impofées h
Tarifdci«j<;4. ja Sortie» ,,...(
que par ce ïa- o
rif&dcpuis.

" 5 Ç A V O I R : . ,

L-^'V^VJ Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofnion Foraine.

5Qj.fjg
Dans Us Trovinces hors tMjou.

^
I " Suivant le Tarifde i j4i.àraifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de lo 1.

Dragées. Iccempcfant . . . , . . il. 6f. Sd.
'

8; 4
8

Suivant l'Editde i55i.àraifonde lo deniers fur la même évaluation i ij

Suivant l'Edit de 1 5 5 ^. à raifon de 1 6 den. fur la même évaluation i 6
Suivant l'Edit de 1 581. &le Tarif de id II. à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 40 liv. le cent pefant . , , * ïj 4
^S^ivantleTarifde itfiy.furlamcme éraluation,

S^avoir,

- En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
dçflus . . . . t' l'.tf * ..'•' • ^-l'ijf. 4d,
En Bourgogne, à raifon de zo deniers . .

".
. j « r

En Champagne, à raifon de 1 3 deniers . • . . j 16 i

Et par le Tarif de i^jz.fur l'évaluation de 60 liv. le cent pefant les Droits cy-dcffus

avoient été augmentez dei<f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

S(avoir
,

Pourla Normandie .Picardie, Berry & Poitou , à . . 4 1. f. d.

Pour la Bourgogne
, à '^ ,. » ,« .-.• i • 4 ^5 4

£t fiour la Champagne , à ^ . " . . * . J j 4

Dans la "Province d*^njou.

^ Snr les Dnigées tranfportées par caa , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de 1^38, à raifon de II deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. à . il.

Et par la réappréciation de i;94. ils avoient été augmentez de . i

Et fur les Dragées tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. a . . . . • • . il.

Trépas de Loire , dans la même Trovince J^Anjoit , fuivant le même Tarif de 1 (îj 8.

Pour la fixation de 15 J4. le cent pefant . . . 4 f. i d.

Augmentation de IJ94. . . •. . . 8 4

Etpourcellcdc 1^31. . , . . . i 6

V l'.

Xi ^>''V.!l li.. '.r
ijf

Et fur les Dragées tranfportées entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier

d'Angers feulement , à caule de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 10 f. 10 d.

houvelle Impo/ition d*^njou.

Suivant la fixation du lo.Décembre 1599. le cent pefant ' ; i liv.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaftion du Tarifde

1 66^. Y compris les Parifis , fol & ûx deniers pour livre cy-après

,



s E C o N D E P A R T I E; 45^
S Ç A V o I R,

En Ea En Anjou.En Picar-

tlic , Nor-
f

——^^ -^

-mar.-jc, Bourgo- Chaftipa- Par Par
Èerry , & gnc. gnc. Eau. Terre.
Poitou.

V.-.'^.'-W V-<^V-V-» V.rf^V%J 0»V«^ V-k^VXm»
four les Droits cy-deffus 4I. f. d. 4I. i3f.4d. jl. 3f.4d. 4 i.i5f. d. 3l.10f.10d.

Parifis de ces Droits

,

SçavCftr

,

' - " •

. •
'

•

Cinq fols pour livre i

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de -

Loire aliène»

Sol pour livre %

Six deniers pour livre

3 4 J 10 1 } j 17 8

6

5

5

5 16

S

8 tf

10
9 i

<f 5

5 18

5

9 4
II

14

4 g

S S

t 7

6

i

6 i
I

ï; 7

î 4

<; 4
3

8 4
I

19
1

S 7 7 6 5 7 6 18 II <; 7 9 S I 8

Droits £xei
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1(5^4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
m I*

Dragées.

8.

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus] de 6 liv. a

été modéré par le Tarif de 1 664.. pour favorifer la confonuna-

tion des Sucres & Caflbnnades des Colonies Françoifes, ôcle

travail des Conlifeurs de France ; ..

^'
•

'

S ç A V o I R ,

Dragées de toutes fortes^ le cent pcfant 4I.

Et ce Droit naété changé par aucun Règlement poftérieur.

p. D Jî y^ P .S d'Or & d'Argent fin.

Avant le Tarif de 166^. les Draps d'Or & d'Argent fin avoient

été impofés à la Sortie,

S ç A V o I R, ^''
'

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'J.njou. .
^

Suivant le Tarifde i J4i. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de 14

liv. la livre . . . • . . 1 8 f. 8 d.

Suivant l'Edit de 1551. à raifon de lo den. fur la même évaluation ï 1. 3 4
Suivant l'Edit de 1556. à raifon de itf deniers fur la même évaluation 18 8

Suivant l'Edit de i58i.&lcTarif de itfii. à raifon de ï6 deniers

fur l'évaluation de 11 liv. la livre . . , , .194
Suivant le Tarif de U19. fur la même évaluation.

Draps.

Sfavoir i

Llliij

ni

i'I»

mi



TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 166^.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
t 11

Draps.

9-

454
En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , i raifon de 16 deniers comm»

deflus . . . . . . 1 1. 9 f. ^ j
En Bourgojçnc , à raifon de xo deniers . . i 16 %

'

En Champag'.ic, à raifon de xj deniers . . i t i

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de jt livres lalivre, les Droits cy-dcffus
aroient été augmentez de 19 f. S d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à
Pour la Bourgogne , à . .

Et pour la Champagne , à . . .

*J. f. i.

> 7 4

Dans la Trovince d^^njou.

Sur les Draps d'Or & d'Argent fin tranfportés par eau , les mêmes Droits avoicnt été

fixez par le Tarif de itfjS. à raifon de ix deniers pour livre fur l'appréciatition de
i;4^* ^ • • • • . • i4f.

Par la réappréciation de if94> ilsavoient étfr augmentez de 10

Et parcelle de itf)x. »- . - •' ^ • ^

4 ..« O- - ••^nt
X 1. lof.

Et fur les Draps cy-dcffus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en ijSiî» . . . . . . 16 f.

trépas de Loirejdtts U même Trovince d^Mjou , fuivant le même Tarifde 1 53 8.

• • • • •

s t • • Il t I

PourJa fixation de i Jî4. la livre

Augmentation de ij 94.

Et pour celle de itfjx.

f. d.i

c

]' }f- 7 M

Et fur les Draps d'Or& d'Argent fin tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis

& au Tablier d'Angers fculemcnt,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. 3f.7d.y

hlouvelle Impofition ff^njou, .^

Suivant la fixation du 10. Décembre 1J99. la livre . . . f. i d.4

Etpour la réappréciation de 1^31. ce Droit avoit été augmenté de i 10 )

rt»; a,;iu Hm'
xf.

Ainu cette Marchandifepayoit, lorsdelare'dadlion du Tarifde

I é^4.y compris les Parifis» fol âc/ix deniers pour livre cy- après ,

S ç A V o I R ; .

O



SECONDE PARTIE.
En Picar- En En En Anjou,
die . Nor- # m >V—..-.

45?
Droits fixez

mandie, Bourgo- Champa- Par Par '^"^ chaque

Bcrry , & gnc. gne. Eau. Terre. Marciiandifc

,

Poitou. tant avant le

V-^V^^ K^^\^^J K^^-^/^J V.,XV^ l.^'V^^ Tarifde 1664.

Pour les Droits cy-deflus il. f. d. xl. jL^i. il.nf.iod. il.i5f.7d.A il. if-yd^ «^ucparceTa-

Parifis de ces Droits

,

"^ * '<'•">"•

Sçavoir

,

ni ic depuis.

1 r

Cinq fols pour livre lo

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

II 10 »î * « ici s Ai

ï e

t 10 t ïf % i 6 1 4 ^ l 10 g
t i III }4 ij i g

xiitfj XI } 94X 6 9 i it
14 16 19 IX 9

X 1} 10 } } 7 } II f 7 n I IX y

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 liv. 13 f. 10 d. a

été modéré par le Tarif de i66^. en faveur des Manufadures
établies dans le Royaume: _ ]^-m.. •*

.^v!;-

"ft

Ç A V O I R,
»>

Draps , Toiles & Etoffes d'Or & d'Argent , Satins brochés & non brochés , Velours ^
Satins & Damas à fleurs d'Or & autres Draps , aufqucls il y a Or ou Argent , tant riches^

moyens
,
que petits , la livre . . . .

'

x liv.

Et depuis ce Tarif, le Roy voulant , pour l'avantage de fes

Sujets , donner lieu à l'augmentation du Commerce & des Ma>
nufadures du Royaume , avoir déchargé de tous Droits de Sor-

tie ,
par Arreft du 2+ Décembre 1701 , les Draps, Toiles,

Etoflfes d'Or & d'Argent, Satins broche's ôc non broche's. Ve-
lours , Satins & Damas à fleurs d'Or & d'Argent, ôc autres

Draps aufquels il y auroit Or 6c Argent , tant riches, moyens

,

que petits, fortant, tant de Te'tenduë des Cinq Grofles Fermes r

que des Provinces réputées Etrangères , pour être tranfportés

dans les Pays Etrangers.

En repréîentant au Confeil la néceflTité de cette exemption-

totale , on avoit aflTuré que bien loin d'être préjudiciable aux

Femies de Sa Majefté , elle procureroit au contraire un plus-

grand produit des Droits des mêmes Fermes , parce que la

grande quantité des Marchandifes qui fortiroient pour les Pays

Etrangers au moyen de l'exemption, donneroit lieu à une plus^

grande confbmmatioa de Matieces dont le produit des Droits

Sortie.

Draps.

9'

"'rum
1!,' 'I

Il ,5 . Ifl

o

m
1!

(I.



SECONDE PARTIE.
En EnEn Picar-

die , Nor- p—
mandic, Bourgo- Champa- Par
Bcrry , & gnc, gne. Eau.
Poitou.

v-^-v^^ V-^^/v*» ^^^*v*sj

4$S
En Anjou.

Droits fixes

nf & depuis.

Pjjj fur chaque

Terre. Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.

Pour les Droits cy-dcffus il. f. d. il. 7f.4d. il.nf.iod, il.i5f.7d.A il. iljd.^ ^ir^P*]""?^*"
Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 19 lixo ij*
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
'

I,oire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

X 10 t 19 1 3 ^
% t 1 II } 4

t 11 6 } II j 94
14 16 19

1 1} 10 j 3 7 j II

« loi J 4^

6

Sortie.

i Draps.

1 4 ^ ï 10

1 î I

S'

i « 9 I it
I 1 9

t 7 H I II 9

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 liv. 13 f. lod. a

été modéré par le Tarif de 166^, en faveur des Manufa^ures
établies dans le Royaume :

^ 'm^^i
.,*»«•

! Sçavoir,iï^-••

Draps , Toiles & Etoffes d'Or & d'Argent , Satins brochés & non brochés , Velours ^
Satins & Damas à fleurs d'Or & autres Draps , aufquels il y a Or ou Argent , tant riches^

moyens, que petits, la livre . . . .

'

i liv.

Et depuis ce Tarif, le Roy voulant , pour l'avantage de fes

Sujets , donner lieu à l'augmentation du Commerce & des Ma-
nufactures du Royaume , avoit déchargé de tous Droits de Sor-

tie ,
par Arreft du 2+ Décembre 1701 , les Draps, Toiles,

Etoffes d'Or & d'Argent, Satins brochés ôc non broches. Ve-
lours , Satins & Damas à fleurs d'Or & d'Argent, ôc autres

Draps aufquels il y auroit Or & Argent , tant riches, moyens,

que petits, fortant, tant de l'étendue des Cinq Grofles Fermes,

que des Provinces réputées Etrangères , pour être tranfportés

dans les Pays Etrangers.

En repréientant au Confeil la nécelTité de cette exemption-

totale , on avoit aflTuré que bien loin d'être préjudiciable aux

Fermes de Sa Majefté , elle procureroit au contraire un plus-

grand produit des Droits des mêmes Fermes , parce que la

grande quantité des Marchandifes qui fortiroient pour les Pays

Etrangers au moyen de l'exemption, donneroit lieu à une plus^

grande confomniation de Matières dont le produit des Droits

il

ri i'v:

i:!

''M*

BH MiÉi
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z__456 .• TARIF DE 1664;

'""Droits fixez d'Entrée augmenteroit confidérablcment , 6c dédommageroit

Marcl3ifc P^"'^ ^^^ fuffifamment les Fermes, des Droits de Sortie qui ne

que par ceTa
nf & depuis.

Sortie.

Draps.

produiroit le

des Fermes
fin de ibiv

jurir; 6c que

à la révifion

glement gêné-

que de Sortie,

Marciiandifc, r»— .M"- '-""- - - w» , «..c a^.wxi^us uuiue qui ne
tant avant le Icroient plus perçus.
Tarifdei«tf4. Thomas Templier alofs Adjudicataire des Fermes empêcha

l'exécution de cet Arreft. Il repréfenta au Confeil que la fup-

preflion des Droits dont on vient de parler , (î elle avoir lieu

cauferoit une différence extrême dans le produit, dont il feroit

obligé de demander une indemnité, attendu que fon Bail avoit
été tait fur le pied de la joùiflance de ces Droits, fuivant les

Tarifs 6c Réglemens: Que le changement ^

même Arreft feroit un dérangement dans la n
qu'il lui feroit difficile de rétablir avant

Bail qui n'avoit plus qu'une année &r demie
S. M. faifant travailler depuis quek| ^ an'

de tous les Tarifs pour faire un nouve.

rai pour la perception des Droits, tant u . ^ ^

fur le pied duquel le Bail prochain des Fermes générales feroit

fait-, on pourroit alors faire exécuter cet Arrêt fans difficulté.

Sur ces Remontrances il fut ordonné d'abord par Arreft du
2 Avril 1702 , qu'il feroit furfis à l'éxecution de celui du 24
Décembre en ce qui regardoit les Etoffes d'Or ôc d'Argent dont

on a parlé, jufqu'au premier Octobre lyoj.'Mais enfuite S. M.
étant informée que cette furféance pouvoir être continuée fans

que leCcmmerce en fouffrît aucun préjudice, Elle la continua

par autre Arreft du 23 Odobre 1703 , jufqu'à ce qu'il en fut

autrement ordonné; ôc comme cet Arreft n'a été fuivi d'aucun

autre qui y ait dérogé, les Etoffes d'Or 6c d'Argent ont tou-

jours continué jufqu'à préfent d'être alTujetties aux Droits du Ta-
rif de 166^. en fortant des Cinq Greffes Fermes, foit pour les

Pays Etrangers, ou pour les Provinces réputées Etrangères.

[a] Nota. Ce nouveau Tarif qui deTolc être apparemment général pour tout le Royau-
me, n'a jamais paru.

^#10. i\. D RA P S d'Or ôc d'Argent faux , 6c Draps
de Soyc.

Draps.

10. II.

'H

Avant le Tarif de 166^, ces Draps avoicnt été impofés à la

Sortie: ., - .: .... . ^m.-'^ - .7,' ; ^f

\ , ? *S Ç A V Ô I Rî
f

"
\

•>
JPour



SECONDE PARTIE.
ptur les Droits 4e Haut-Pajjlige, Rtve

ÎJ) Impg/ùiiiH Fortune.

Dtms hs Provinces fjirs l'Anjou,

Suivant le Tarif de 1 541. à raifon de

i( deniers pour livre de l'appréciation
Suivant l'Edit de ijji. a raifon de

to deniers fur la même évaluation
Suivant l'Edit de ijy<î. à raifon de

16 deniers fur la même évaluation
Suivant l'Edit de 1 5 8 1. & le Tarifde

i^ii. àraifon de 16 deniers fur l'éva-

luation de 6 livres la livre , tant pour les

Draps d'Or & d'Argent faux
,
que pour

teuxdefoyc
Suivant le Tarifde 1^19. fur la même

évaluation

D'Or & d'Ar-
gent faux cfti-

més 50 fols la

livre.

d.

4S7

Dé Sqye, cfti-

més 49 fols la

livre.

X f. Id.

Pied

commun.

4d.

II

Droits fixcL

fur chaque
Marchandife

,'

tant avant le

Tarifde 1664,
que par ce Ta»
nf& depuis»

Picardie

Sfâvofr ,

Berry & Poitou à raifon de i^ deniers comme
8f. d.

10

II 6

En Normandie
delTus

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers

En Champagne, à raifon de 13 deniers

Et par le Tarif de 16) i. fur l'évaluation de it liv. la livre ,les Droits cy-dcffui

ivoient été augmentez de 8 fols , ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir f

Pour la Normandie, Picardie, Berry &Poitou,à . . i^f. d.

Pour la Bourgogne,

à

. . . . . ' 18

Et pour la Champagne, à . . . . 19 6

Dans la Trovince à^Anjou.

Sur les Draps cy-dcflus tranfporcés

par eau , les mêmes Droits avoicnt été

fixez par le Tarifde 1638. à raifon de

Il deniers pour livre fur l'appréciation

de 1541. à

Et parla réappréciation de 1594.115
iVoient été augmentez de . 6 6 10

d'Or & d'Ar-

gent faux.

deSoye. Pied commun.

8 î

IL 10

Et fur les Draps cy-deffus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
ijStf, . . . . , . . 8 f. } d.

Tré^As de Loire, dans là même Trovince d^Mjou , fuivant le même Tarifde 163 8

.

d'Or & d'Ar-

gent faux.

Wnir la fixation de ij J4. la livre

Augmentation de 1 594.

Et pour celle de 1^31. .

lod.

10

de Soye.

f.

3 1 -J

Pied commun.

d.i

4 ^

} 7 f

f. Jd.i

7 7
I 7 ^

7 ^

Et fur les Dr.ips cy-dcfTus tranfjportés entre les Ports de Candes & Anccnis & au
Tablier d'Angers feulement , à cauie de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 1 f. 1 d.^^

Tomel. Mmm

Sortie.

Draps.

10. ii;



SECONDE PARTIE.
ftur tes Droits de Haut-Pajfagt , Rêve

^ Impajition Fortune,

Dans hs Provinces bon l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1 541. à raifon de

i< deniers pour livre de l'appréciation

Suivant l'Edit de i jji. à rai/on de

lO deniers fur la même évaluation
Suivant l'Edit de ijj«, à raifon de

16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i j 8 1. & le Tarifde
i^n.àraifon de lé deniers fur l'éva-

luation de 6 livres la livre , tant pour les

Draps d'Or & d'Argent fauK
,
que pour

ceux de foyc

Suivant le Tarifde itfip. fur la même
ivaluation

457
D'Or & d'Ar-
gent faux cfti-

mes 30 fols la

livre.

De Soye, cfti-

més 40 fols la

livre.

Pied

commun.

II

Droits fixcft

fur chaque
Marchandifc ^

tant avant le

Tarif de 166^.
queparccTa»
rifAc depuis*

Sfavotr,

Berry & PoitouEn Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . .

•

, , 8 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ... 10

En Champagne, à raifon de 1} deniers . . . . 11 <
Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de it liv. la livre ,lcs Droits cy-dcffui

avoient été augmentez de 8 fols , ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavotr,

Pour la Normandie, Picardie, Berry &Poitou,à . . i^f. d,

pour la Bourgogne,

à

. . . . , ' 18

Et pour la Champagne , à . . , . 19 i'

Dans la Trovince à^Anjou,

Sur les Draps cy - deffus tranfportés

Earcau, les mêmes Droits avoicnt é:é d'Or & d'Ar-

îcz p.ir le Tarifde 1638. à raifon de gentfaux

li deniers pour livre fur l'appréciation

de 1541. à . . . if.

Et parla réappréciation de 1594.11$
jiYoient été augmentez de . 6

de Soye. Pied commun.

8 II 10

Et fur les Draps cy-deffus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

ij8tf. . . . . . . . 8 f. 5 d.

TrénAs de Loire, dans là même Trovince d'Mjott,fuivam le même Tarifde 163 8.

d'Or & d'Ar-

gent faux. de Soye. Pied commun.

Pour la fixation de 1554. lalivre

Augmentation de 1 594.

Et pour celle de 1^31.

f. lod.

10

f. d.i

4 }

i 1 -}

f. s^
7 7

I 7 î^

I 8
i 7 j t 7 ^

Et fur les Draps cy-deffus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement , à caule de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 1 f. i d.i^

Tomel^ Mmm

Sortie.

Draps.

10. ii«



1 -^ V

4J«
Droits fixe»

fur chaque
Marchandife ;

tant avant le

Tarifdeitf«4.

<jae par ce Ta-
rif fc depuis.

Sortie.

Draps.

.10. XI,

TARIF DE 1664.

de Soye.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. la livre ; •

Et pour la réappréciation de i ^ j i. ce Droit avoit été augmenté de

iT. lA.i

Âinfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs

,

S Ç A V P I R,

En Picar- En En En Anjou,

die, Noff- r '

-—^—~*~1
mandie, Bourgo- Champa- Par Par

Berry , & gne. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

V-rv-V-» V-.**V^-^ Ui**V^O V-^^V^w^ Vrf^VXJ
four les Droits cy-deffus 1. i^f. d. 1. i«f. d. l.ijf. <d. I.i4f.8d j^ liiUi,i^^

Parifis de ces Droits,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

4 tf 4 10 î «îV î 17^

I I t 6 X 4 4 18 uh
t t I I 1 1IT3

I I

6

I î 7

7

I 5

7

19 4î^

if-.

I I G I 4 L I (; I 19 9fô

<fï'ô

10

h^'

'7 5 î

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 1 f. 9 d. a été

modéré par le Tarif de 1 66^. pour favorifer les Manufatlures

établies dans le Royaume :

S ç A V o I R ,•

Draps , Toiles & Etoffes de Soyc , d'Or & d'Argent faux de toutes fortes de couleurs,

Velours, Satins, Damas, Pannes, Taffetas, Serges, Tapis & tous autres Draps de

Soye , la livre . . • . • r4 f.

L'Exemption des Droits de Sortie avoit aufîl e'té accordée en

faveur des Etoffes de Soye ,
par l'Arrcà du 14 Décembre 1701,

dont il a été parlé dans l'Article précédent. Mais il en a été de

cette Exemption comme de celle des EtoiFes d'Or & d'Argent,

aux termes des mêmes Arrefts des z Avril 1702, 6c 25 Octo-

bre 1705. Ainfi les Etoffes de Soye & d'Or & d'Argent faux,

font fujetes aux Droits du Tarif de 166^* en fortant , ibit poui

i



s E C O N D E P A R T I E. 459
les Pays Etrangers , ou pour les Provinces réputées Etrange res, à
l'exception cependant des Etoffes de Soye des fabriques de Tours,
(a) qui ne doivent que la moitié des mêmes Droits étant tranf-

portées aux Pays Etrangers, fuivant l'Arreft du 3 Juillet i5p2.

S Ç A V o I R,
Etoffes de Soyc , fabrique dt Tours , de toutes fortes& laçons , la livre 7 ù

(« ) Voyes VWfitiri dis MannfrSuus prhiltgieit.

ii.DR^PSdcFd, Poil ou Laine , mêlés de Soye.

Avant le Tarif de i66^. ces Draps n'avoient été défignés

dans aucun Tarif à la Sortie.

Par le Tarif de 1 66^. ils ont été impofés :

S ç A V o I R,

Draps & Etoffes de Fil , Poil , ou Laine , mêlées de Soyc au quart , moitié , ou de qucl-

(juc façon que ce foit , comme Fcrrandine& autres, la livre . . ^f.

Depuis le Tarif de 1(^(^4. ces Droits ont été modérés à moi-

tié pour les Etoffes cy-deffus fortant des Cinq Groflès Fermes
pour les Pays Etrangers, par Arrefts des 24. Décembre 1701

,

& 2 Avril 1702 ; même pour les Villes deMarfeille, Bayonne
ôcDunkèrque, par Arreft du 3 Odlobre 1702 , & pour celles

de Mets, Toul & Verdun, par autre du zj Décembre 1704,
Cy pour le cent pefant lo livres , & pour la livre . . i f.

Il fc fabrique à Amiens plufieurs fortes d'Etoffes de Laine mê-
lées de Soye, fur lefquelles il n'étoit d'ufage de faire payer au

lieu des Droits cy deffus, allant des Cinq Groffes Fermes aux

Provinces réputées Etrangères que 7 liv. pour les unes, comme
Burail, & 6 livres pour les autres, comme Droguets mêlés de
Soye , le tout du cent pefant , 6c moitié feulement lorfqu'elles

étoient envoyées dans les Pays Etrangers. Les Fermiers Géné-

raux ayant regardé cet ufage comme un abus,voulurent l'interrom-

pre en 172; , prétendant que toutes ces Etoffes dévoient être

aflfujeties au droit de 20 liv. par cent pefrnt , ou de 4 f la livre,

pour les Provinces réputées Etrangères , 6c à la moitié pour les

rays Etrangers
, parce qu'il y entroit de la Soye. Mais les

Marchands d'Amiens en ayant porté leurs plaintes , ôc fait con-

noître que les Etamines-Burailles 6c les Camelots- Burails dont

ils*agiffoit,n*étoient compofés que de Laine ou de Poil entortil-

lé avec un feul iil de Soye ou deux tout au plus ; le Confeil

Mmmij

Droits fixez,

fur chaque
Marcliandife,'

tant avant le

Tarifde 1^64.
que par ce T*-.

rif & depuis.

12.



Droits fixe»

fur' chaque
j^archandife

,

tant avant le

Tarifde ï66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
W' " —
Draps.
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par fa Décifiondu aj Mars 1716, ordonna de rétablir l'ufagede

ne faire payer ces Etoffes qu'à fix livres du cent pefant. Malgré
cette Décifion , les Fermiers Généraux ne laifferent pas de pre'-

tendre encore par la fuite , que toutes les Etoffes dans lefquelles

il entroit plus d'un fîl de Soye , demeuroient affujetties au Droit

de 20 'v. du cent pf fant , ou de 4 f. de la livre (pour les Pro-

vinces réputées Etrangères ) & donnèrent ordre de les acquitter

fur ce pied. Les Maire' ÔC Eçhevins, 6c les Corps & Commu-
nautez des Marchands & Fabriquans d'Etoffes de la Ville, fe

récrièrent d'autant plus contre cette nouvelle prétention , qu'ils

avoient déjà pour eux la Décifion de iji6. Ils s'en plaignirent

donc derechef au Confeil. Le Fermier de fon côté répondit à

leur Mémoire. Il difoit que l'ufage du Bureau d'Amiens , fur le-

quel les Marchands fe fondoient , étoit contredit par celui de

tous les autres Bureaux, & notamment de la Doûannede Paris,

où il avoit toujours été pratiqué de faire payer les Etoffes mê-

lées de Soye , eh quelque petite quantité que ce fût , à raifon de

ao liv. du cent pefant : Que cette perception étoit établie fut

le Tarif de 1564.: Qu'il fudifoit de lire avec attention les diffé-

rens articles de ce Tarif, ôcd'en fuivre la gradation, pour con-

noître qu'on avoit dillingué les Etoffés de pure Soye impofées à

14. f. de la livre, celles de Fil, Poil ou Laine mêles de Soye, à

4 f. de la livre , & celles de pure Laine fans mélange,à différens

Droits., fuivant leurs efpeces & qualités : Que de tous ces articles

il n'y avoit que celui des Etoffes de Laine mêlées de Soye qui

fût appliquable à une EtofFe compofée de ces deux matières:

Que lorfque cet article comprenoit les Etoffes mêlées de Soye,

au quart , moitié, ou de quelque far^on que ce fut , ces derniers

mots dévoient s'entendre de toutes les portions de Soye plus

ou moins fortes; d'autant que Ç\. l'intention eût été d'impofer

un moindre Droit fur les Etoffes de Laine mêlées de Soye au-

deffous d'un quart , il y auroit lieu de croire qu'il en auroit été

fait un article particulier dans le Tarif: Que le Burail lis ou

croifé taritfé à 7 iiv. à la lettre B de ce Tarif n'étoit point l'E-

toffe de Laine ôcSoye que les Fabriquans d'Amiens appelloient

Etamme - BuratUcy dont il s'agifîbic actuellement , mais une ef-

pece de Camelot de Poil 6c Laine fans mélange de Soye ; ce qui

fe prouvoit 1°. par le Tarif même
,
qui en impofant à xoliv,

du cent pefant , toutes fortes d'Etoffes de Laine mêlées de Soye,

&^Q\i les Droits de Sortie fur les Etoffes de Laine 6c Poil,
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comme Burails ôc Camelots dénommés fous leurs lettres dans d^-qJ^ g^^j.^

(Jtux articles entièrement relatifs , à quoi le Tarif ajoutoit, ton- fur chaque

Ui autres femblables Etoffes de même qualité de Laine é'PoiU''. Par
J^^^'^^^^fi^

l'Arrêt du 2 Avril 1701 ,
qui comprenoit dans un feul article Tarifde 1 6^4.

(qui étoit le premier )les Camelots » Burails é" autres femblables
"^^^l^^^i^'

Itoffes de Poil^ Laine > d'où il étoit naturel de conclure que s'ilItofes ae i^on& ijatne > a ou n etoit naturel de conclure que

fe failoit des Ejrails de Laine & Soye, cette efpece d'Etoffe n'a-

voit aucun rapport à l'article des Burails du larif de 166^^ y ni ^

à l'article premier de l'Arreft du 2 Avril 1702 ; Que la Déci-

ûon du 2f Mars i72<î,n'étoit intervenue que fur les Etoffes

mêlées d'un feul fil de Soye , telles que les Etamines virées Jim-

des ,
qui faifoient le fujet de la conteftation : Que les Fermiers

Généraux s'y étoient conformez j mais que les Marchands ôc

Fabriquans d'Amiens ayant voulu l'étendre aux Etoffes mêlées

de deux ôc trois fils de Soye, même à des Etoffes dans lef-

quelles il en entroit jufqu'à un fixie'me , les premiers avoient

été fondez à donner leurs ordres pour percevoir 20 livres du

cent pelant fur les Etoffes mêlées de Soye , à l'exception de celles

où il n'y en entroit qu'un feul ril : Que les Marchands ôc les Fa-

briquans avoient d'autant moins lieu de s'en plaindre , que ce

Droit n'étoit qu'à la proportion du trentième ou environ de la

valeur commune de ces Etoffes ; ôc qu'en le réduifant à la moi-

tié, comme le Fermier l'avoit propofé, pour la deftination Etran-

gère, qui faifoit le principal objet, il ne revicndroit qu'au foi-

xantiéme: Que toute la queftion fe réduifoit à fçavoir, fi les

Etoffes dont il s'agiffoit , étoient comprifcs ou non dans le Ta-

rif de 1 66'^ : Qu'il avoir été démontré qu'il n'y avoir aucun ar-

ticle qui diftinguât celles mêlées de Soye au-dcffous du quart de

Soye , de celles où il en entroit un quart ôc au deffus: Et que fi

l'on jugeoit que l'article qui fixoit le Droit à 20 liv. du cent pe-

fant , ne devoit pas s'appliquer à celles où il en entroit au-

deffous du quart, il failoit néceffairemsnt convenir qu'elles n'é-

toient point tariffées; ôc que par conféquent il y avoir lieu de

leur régler un Droit tel que le Confeil le jugcroit convenable i

ou en les regardant comme omifes , les alligncr à cinq pour

cent de leur valeur , fulvant la difpodtion générale du Tarif,

ce qui feroit uu Droit plus confidérable que celui de ^ fols de

la livre, ou de 20 livres du cent pefant.

Sur ces raifons, il fut ordonné par Arreft du Confeil du 18

Janvier 172^, que les Droits de Sortie de toutes les Etoffes

M mmiij

Sortie.

Draps.

I2«
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de Fil, Poil ou Laine, mêlées de Soye , jufqucs ôc compris le

fixiéme au total , fous quelque dénomination qu'elles fuflent

déclarées, feroient & demeureroient réglés dans les Bureaux
de l'étendue du Tarif de 1654. à 8 liv. du cent pefant , pour
la deftination des Provinces qui étoient hors de l'étendue de
ce Tarif; & à 4 liv. feulement pour la deftination Etrangère

,

& pour les Villes de Dunkerque , Bayonne 6c Marfeille
, ce

qui feroit auffi exécuté pour toutes, les foumiflions qui pourroient

avoir été données ; & néanmoins fans aucune répétition, foitde la

part du Fermier ou des Marchands & Fabriquans,fur les Etoffes

qui auroient acquitté précédemment plus ou moins de Droits

que ceux réglés par cet Arreft , qui ordonnoit en outre que les

Etoffes de Fil , Poil ou Laine , mêlées de Soye au-deflfus du fixié-

me,acquitteroient dans les mêmes Bureaux, les Droits de Sortie,

à

raifon de 10 liv. du cent pefant, pour les Provinces qui étoient

hors de l'étendue du TariF de 1 66^ > ôc moitié feulement pour
la deftination Etrangère, ôc pour les Villes de Dunkerque,
Bayonne ôc Marfeille.

15. DRAPS de Laine de toutes façons
( y compris les

Carifets ôc les Bas de Chaudes d'Etoffes.
)

Avant le Tarif de 1 664. ces Draps avoient été impofés à la

Sortie,

S ç A V o I R,

Vour Us Droits de Haut-Tapge , Rêve & Impofitm Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant le Tarif de iJ4t. à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de 4»
4d.

8

liv. le cent pefant . . . . "il. ijf.

Suivant l'Edit de 1 5 j i . à raifon de 10 deniers fur la même évaluation j 6

Suivant l'Edit de i y 5^. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation i

Suivant l'Edit de i çSi.&lc Tarit de i^ii. à raifon de i<î deniers fur

l'évaluation de 5 5 liv. le cent pefant ....
Suivant le Tarif de i6i$-(nï la même évaluation

,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de ï6

«leHus . . • •

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . ,

En Champagne, à raifon de ij deniers

Et par le Tarif de iÉ)i. fur l'évaluation de 100 liv. le cent pefant, les Droits cy-dciTus

avoient été augmentez de 5 liv . ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ^

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou

,

à . tf 1. i j f. 4 d.

Pour la Bourgogne, à . t . . • 7 11 8

Et pour 1* Champagne , à . . . . «'55

13

î 1}

deniers

,l.i5f.

4 II

comme
4d.
8

S
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Dans U Trovînce d*Mjou,

Sar les Draps de Laine cy-defTus tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de 1^38. à raifon de iz deniers pour livre fur l'apprédation de
Ij4i.à . . . . . , ' . 1 1. f.

Par la rcappréciation de 1 ; 94. ils avoient été augmentez de
Etparcellede itfji. ...

Ml

1 10

I

4 1. 10 f.

Et fur les Draps cy-deflus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en i;8tf. , ,
'.

. . . 1 1. lof.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d'jinjou,fuivant te mime 'tarif de 16jS.

Pour la fixation de 1554. le centpefant . . . . 1 f. i d.

Augmentation de 1594. .... 7
Et pour celle de 1^31. . . . . . x 10

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 1664.
«jue par ce Ta-
rif Se depuis.

Sortie.
III iK

Draps.

iif.

Et fur les Draps de Laine tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis& au Ta»
bîicrd'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586.9 f. lod,

Nouvelle Impofition SAnjou,

Suivant la fixation du lo. Décembre 1599. le centpefant . il.

Et pour la réappréciation de i â 3 1. ce Droit avoit été augmenté de i

il.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde

1654. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I r:

En £nEn Picar-

die . Nor-
En Anjou.

.^
Par

Terre.
mandie , Bourgo- Ghampa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

U^^/'SJ V>^^^*^ V.^'V^^ V-.*"N/N-' V.<V'0
Pour ks droits cy-deflus «L i3f.4d. 7I. iifsd. 81. jfjd. 7I. if. d. 4l.19f.10d.

P.arids de ces Droits

,

Sçnveir ,

Cinq fols pour livre 1134117111 14115*1 4 il

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 8£ Trépas de

Loire aliénez

livre

19 t

Sol pour livre

8 6

8

8 9 9

4 9

7 lo i

6 10
9 8

4

17 6 i is 3

8 10 69

six deniers pour

8 15

4
9 19

4 4

I 10 17
II 5

I 9

5

<f 4 7 2

48 3 tf

8 19 4 10 4 II 1 < 9 11 7 î <
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,

tant avant le

Tarifde i66^.

que pai ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Draps.

454
"^ T A R I F DE 16(^4. :

Le Pied commun de ces Droits revenant à p liv. 8 f. j d. a
été modéré par le Tarif de 166^. pour favorifer la fortie des
Draperies des fabriques de France :

S ç A V o I R

,

Bas de Chauffes de Draps , le cent pcfant, comme Draps de Laine de toutes fortes y 1.

Carifets & Crézeaux blancs ou teints
,
gros ou fins, de toutes foites & façons , le cent

pefant , comme Draps de Laine , . . . •

j ]_

Draps de Laine de toutes façons , Pays & couleurs .excepté les j-ctits Draps pour dou-
blures , le cent pefant . . . . . j j.

Depuis le Tarif de 1654. le Roy voulant favorifer encore da-

vantage les Manufa£lures établies dans le Royaume, modéra à

moitié les Droits cy-deflus , par Arreft du 24 Décembre 1701,

fur les Draps Ôc Ratines fines de Laine , fortant des Cinq GrolTes

Fermes pour les Pays Etrangers,

Cy pour le cent pefant 1. 10 f.

Le Confeil en accordant cette diminution de Droits , avoit

comptj que les Etoffes deLainc fabriquées en France, fortiroient

en plus grande quantité' i & que le grand nombre de celles qui

feroient tranfportées dans les Pays Etrangers, produiroit du moins

autant de Droits que la petite quantité qui en fortoit , en payant

les Droits fur le pied qu'ils étoient levés, fuivant les Tarifs ôc

Régltmens. Le Fermier qui ne penfoit pas de même, demanda

que l'exécution de cet Arreft fût furfife jufqu'à la fin de fon

Éail ; mais il fut rcpréfenté que la modération des Droits de

Sortie fur les Draps étoit abfolument néceflaire pour donner

lieu à l'augmentation du Commerce , fur tout de celui du Le-

vant} parce que c'étoit le feul moyen de pouvoir approcher du prix

auquel s'y vendoientles Draps qui y étoient portés par les autres

Nations. Sur ce motif, la modération fut renouvellée par Arreft

du 2 Avril 1702 î confirmé par autres du 3 Odobre fuivant, pour

les Draperies déclarées pour les Villes de Marfeille , Bayonne

& DunKerque; ôc du 23 Décembre 1704., à l'égard de celles

deftinées pour les Villes de Mets, Toul & Verdun. Mais de-

puis encore, les Draperies & autres Etoffes de laine tranfpor-

tées des Provinces du dedans du Royaume dans les Villes &
Pays de Mets, Toul ôc Verdun, en paffant par les Bureaux de

Châlons ôc Sainte Menehould , ont été déchargées de tous

Droits de Sortie, par Arreft du 2; Janvier i7i(J , rendu com-

mun , par autre du 8 Juillet 1727 , pour celles que les Marchands

de
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de la Ville de Sarre-Loùis tirent auffi de l'étendue des Cinq
Gi'ofTes Fermes , le tout en prenant des acquits à caution , ôc les

rapportant dans les tems fixés. Jufqualors on avoir exigé les

Droits des Marchands de Sarre-Loùis j quoiqu'ils fuflent domi-
ciliés dans l'étendue des Trois Evêchés : ce fut ce qui donna
lieu à cet Arreft, qui,au(ri-bien que celui du 2; Janvier 171 5,

a égalemsnt ion exécution pour les Draps & autres Etoffes corn-

prifes dans les Articles fuivans.

1^. DRA PS petits, y comprifesles Bayettes ôcRevêches.

Avant le Tarif de 1 66^. ces Etoflfes avoient été impofeés à

la Sortie,

S ç A v o I r:

f Tour les Droits de Haut-Taftge , Rêve& Impofition Foraine.

Dam les Trovlnces hors ¥jn\ou.

Suivant le Tarifde if4t. à raifoq de itf deniers pour livre fur l'appréciation de 14HV1

le cent pefant • . . . . . 1. 1 8 f. 8 d.

Suivantl'Edit de rjji. à raifon de zo deniers fur la même évaluation 154
Suivant l'Edit de 1 5 y^. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation 18 8

Suivant l'Edit de lySi. 8c le Tarifde itfii.à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 1 1 liv. le cent pefant . . . .18
Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation, tant pour le Drap que pour les

Bayettes & Revêches

,

Sçavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifofi de itf deniers comme
defTus . . . . . . . I 1, 8 f. d.

En Bourf]rogne , à raifon de 10 deniers . . ï ïj

En Champagne, à raifon de 1) deniers . . . i j

EtparlcTarifde itfji. les Droits cy-deffus avoient été augmentez & fixex diverfe-

Dr^s fixez

fur chaque
Marchandife ;

tant avant le

Tarifde 1 66^
que par ce Ta-
rif &depuij.

ment.

Sfaveir

,

Pour la Normandie , Picardie , Berry

Je Poitou , à . . .

Pour la Bourgogne , à . t

Et pour la Champagne , à

Draps petits,

cftimcz foliv.

le cent pefant.

Bayettes &
Revêches, e(-

timées 53 liv.

le cent pefant.

Dans la Trovince £M\ou,

Sur les ; ps petits & Bayettes tranfportés par eau , les même- Droits avoient été fixer

par le Tarif de 1 6 j 8. à raifon de 1 1 de- Bayettes. Draps. Pied commun,

nicrs pour livre furrappréciat.deij4i. à I4f. !• ï4i* *4^'

Par la réappréciation de i;94. ils .

ayoient été augmentez de . itf ï ï 18 tf

Et par celle de itfj t. . *« f 7 *

tl. il.

Tome I*
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Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifdei<f(f4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Draps.

5>-

Et fur les Draps & Baycttes tranfportés par terre , non compris .l'ancien Droit alit-
né en I58(î. . . . • • . . il. cf.

Trépas de L9ire,dans la même Trovlnce d'Mjou tfuivant le mime Tarifde 1 6*3 8.

Pour la fixation de IJJ4. le cent pcfant , , 1 f 1 d.

Augmentation de ij 94. .... 3 lo

Et pourcclie de itf j'-. «...
3

7 f' 1 1 d.

Et fur les mêmes Etoffes tranfoortées entre les Ports de Candes & Ancenis& au Ta-
blier d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. «f. lod.

nouvelle Impojit'on d^jinjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1599. le cent pefant . . 1!.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors dclarédadionduTarifde

.1 ^54. y compris les Parifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En
die , Nor- f—
mandie , Bourgo- Champa- Par Par

'

Berry , & gnc. gne. Eau. Terre.

Poitou.

K^^^^./'^U V-^'VX.^ v-*»v*v^ u^vx-/ V..^V^v-»

PourlesDroits cy-deffus jl. 8f. id. jl.ijf. id. 4I. f.jd. 1.7f. iid. il.iifiod.

Parifvs de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

En Anjou.

17 18 17 1} 1

3

Sol pour livre

Six deniers pour livre

4 5 X

4 i

4 9 S

1 3

4 II 8

4 13 II S 4
4 8 5

4 18 7 5 5 4
X S 1 7

5 I S 7 II

4 4 II J 99
4 3 3 6-

4 9 1- 3 13 3

1 i I 10

II 4 II 4 3 ij I

Le Pied commun de ces Droits revenant à 4 liv. 1 3. f. 2 d. a

été modère par le Tarif de 1 66-^;. en faveur des Manufactures

de petites Etoffes e'tablies dans le Royaume :

Sçavoir,
Baycttes ou Rcv^ches d'Angleterre , Flandres ic autres fcmblables Etoffes, comme

Draps petits, le ccnr pcfant ... . . } liv.

Draps petits pour doublures, d'Aumalle , Bcauvais , V-ilIois , Abbeville , Amiens,

Blangy , Mantes, le Puy & Poitou, Fciltins , Frifons , Dioguets de Laine , Friions,

Frifes d'Angleterre , & autres femblables petits Draps , le cent pcfant 3 liv.

Revécues & Bazettes de Flandre ou d'Angleterre , le .cent pcfant, comme Draps

f ctits p .«*•... 3 liv.
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Draps,

il-
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Depuis le Tarif de 1 5^4, ces Droits ont été modere'sà moi- ^ . r

•/A Al T-v/1 « 4-1 Droits hxca
ne par i* rrelis des z^ Décembre 1701 & a Avril 1702 , pour fur chaque

les Draps petits & Serges pour doublures, Frocs, Priions, Dro- Marchandifc,

guets de laine & de fil & laine , Frifes , Ratines communes & Re- T^JifdcT^V4!

vêches, fortant des Cinq Groffes Fermes pour les Pays Etran- ^lucparceTa-

gers; même pour les Villes de Marfeille, Bayonne 6c Dunker- " ^^^
que, par Arreft du 3 Odobre 1701 ; & pour celles de Mets,

^^

Toul 6c Verdun, par autre du 23 Décembre 1704 , lequel a

eu fon exécution jufqu'à lar publication de ceux des 1 5: Janvier
i']i6 , 6c 8 Juillet 1727, qui ont déchargé de tous Droits de
Sortie, les Draperies tranfportées des Cinq Groffes Fermes dans
les Trois Evêchés, en palfant par les Bureaux de Cliâlons &
Sainte Menehould, comme on l'a dit plus amplement dans l'Ar-

ticle précédent.

De plus, comme depuis les Arrefts des 24 Décembre 1701
&i Avril i702,ils'ctoit établi en diverfes Provinces du Royau-
me des Manufactures d Etoffes appellées B lyettes , SempiternesoM

Perpetuannes an Anacofies , propres pour l'Eipagne , à la fai^on de
celles qui le l'abriquoient en Angleterre, & dont il fe faifoit une
très grande confommation dans les Pays de la Domination du
Roy Catholique , tant en Europe que dans les Indes : S. M.
pour favorifer un Commerce qui pourroit être très avantageux

aux deux Nations, ôc mettre les Négocians du Royaume en état

de Ibuinirces Etoffes aux Efpagnols, au même prix qu'ils avôient

coutume de les avoir des Anglois, ordonna par Arrefl: du 14.

Juillet 1703 , qu'étant enlevées pour l'Efpagne par quelque route

que ce fût , elles payeroient une fois feulement au Bureau le

plus prochain du lieu de l'enlèvement , pour tous Droits de Sor-

tie des Provinces de l'étendue des Cinq Groffes Fermes ôc autres,

10 fols du cent pefant. La même modération de Droits fut

auffi accordée par Arreft du 23 O£lobre fuivant , en faveur des

mêmes Etoffes, fortant pour l'Italie. Mais après la publication

de ces deux Arrefts, plufieurs Particuliers , pour profiter delà

modération, s'étant avifés de déclarer aux Bureaux de Sortie du
Royaume,pour Bayettcs , Sempiternes ou Perpetuannes ôc Anacofies^

beaucoup d'autres petites Etofiés d'ancienne fabrique , comme
Serges y Cadis , Cordeillats , Burattes , Broguets ôc autres fortes de

petites Etoffes qu'ils envoyoient dans les Pays Etrangers ; ôc

l'Intention de S. M. n'ayant pas été de faire aucun changement

par les Arrefts des ij Juillet ôc 23 Otlobre 1703 , aux Droits

N n n ij

WBBSm



'Vt--..

Sortie.

Draps.

468 TARIF DE 1664:

Droits fixez ^^ Sortie dûs pour les petites Etoffes d'ancienne fabrique qui
fur chaque dïfféroient auiïi en qualité ôc en largeur des nouvelles Ëtoifes

«nrïîïnf'c lefquelles étoient d'une aune trois quarts , d'une aune & demie
Tarifde i(f(;4. OU d'une auue au moins, au lieu que les autres n'avoient que

nr& dV u? <^ciïïie aune , deux tiers ou trois quarts au plus / pour empêcher
toute fubflitution frauduleufe, il fut ordonné par Arrefl: du 22
Décembre 170$ , que les Fabriquans des nouvelles Etofiès en

^ mettroient le nom au chef de chaque pièce. Enfuite pour plus

de facilité cette obligation fut changée par autre Arreft du 1

3

Janvier lyoy , en celle de faire appofer à chaque pièce d'E-

toffe un plomb portant d'un côtelé nom de l'Etoffe, & de l'autre

celui du lieu de fa fabrique ; à la charge, en outre, que chaque
forte d'Etoffe auroit la largeur qu'elle devoir avoir; c'eft à-dire,

les Bayettes ou Bayes , une aune & demie , ou une aune trois

quarts
i
les Anafcotes ou Anacoftes, une aune ; 6c les Sempiter-^

nés ou Perpetuannes , trois quarts feulement.

Ces formalitcz , non plus que les Droits fixez par ces divers

. Arrefts fur \^% Serges Impériales de nouvelle Fabrique defti-

nées, tant pour rEfpagne à raifon de 10 f par quintal , que pour

l'Italie à raifon de jo f n'ont été changées par aucun Règle-

ment poftérieur ; mais il fiit reprefenté au Roy par les Mar-

chands Drapiers de la Ville de Nifmes ôc autres de la Province

de Languecloc, qu'il s'y fabriquoit des Cadis , Serges , Finettes,

Droguets , Cordelats Ôc autres petites Etoffes de laine d'un prix

fort modique , Ôc dont il fe feroit un commerce très confidéra-

ble dans les Pays Etrangers , fi S. M. avoir la bonté de modé-
rer les Droits de Sortie, ce qui e'toic d'autant plus juHe ôc rai-

ibnnable , que les Droits étoient de ; à 5 liv. ôc plus par quin-

tal, pendant que (uivant les Arreils des i^ Juillet, 23 Octobre

ôc IX Décembre 1705, ôc tj Aoufl 170J, les Droits de Sortie

liir les Serges Impériales qui etoient de plus grande valeur,

avoient été réduits comme on l'a vu. Sur ces répréfentations , il

fut ordoiiné par Arreft du 14 Novembre 1715 , que les Etoffes

de laine nommées Cadis, Serges » Pefiots y BuratSy Barattes

,

Droguets , Cordelats , Revèches , Ratines , Molletons , Finettes,

Vrapades ^ Sargues , fabrique'es dans les Provinces de Lan-
guedoc, Koùcrgue,^ Auvergne ôc Dauphiné { même dans la Gé-
néralité de Montauban, en confe'qiience de l'Arreft du 15 No-
vembre 1 7 1 7 ) pourroient fortir du Royaume en payant feule-

ment au Bureau des Fermes le plus prochain du lieu de l'eale-
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bernent «pour tous Droits de Sortie des Cinq GroflTesF ;rmes , le

cent pelant,

Sçavoir:
Pour l'Efpagne

Pour l'Italie

10 f.

Ces mêmes Arrefts , conformes à celui du dernier Mars 16^5,

6c plus récemment à la De'cifion du Confeii du 6 May 1716"
,

ordonnent encore que les Marchands & Condu£leurs de ces

Etoffes feront tenus de prendre acquit à caution , ôc de faire leur

foumillion de rapporter Certificat du* déchargement dans les

lieux de deflination , fous les peines portées par l'Ordonnance.

On voit dans les Journaux du Confeii de Commerce , qu'en

même-tems que M. de Bafville que Ton avoit confulté avant de
rendre l'Arreft du 24 Novembre 1716 envoya fa réponfe, il

propofa aufli de réduire au Droit de 10 f les petites Etoffes def-

tinées pour l'Italie comme pour l'Efpagne , 6c d'accorder pa-

reille diminution fur les Bayettes, Sempiternes^ Perpetuannes,

ôc Anacoftes ; mais qu'à cet égard le Confeii, après avoir entendu

les Fermiers Généraux, arrêta le 22 Otlobre 171^. qu'on ne

changeroit rien à ce qui avoit été ordonné par les Arrêts de

1703 6c 1705, touchant les Etoffes de nouvelle Manufacture.

i^.BROGVETS mêlés de Soye.

Avant le Tarif de 1 66^. ces Droguets n'avoient été défignés

dans aucun Tarif à la Sortie.

Par ce Tarif ils font impofés :

S ç A V o 1 R,

Droguct de Pil & Laine , mêlé de Soye , le cent pefant . . 6 liv.

Ce Droit a été changé par l'Arrefl du 1 8 Janvier 1 72P , qui

ordonne que les Droits de Sortie de toutes les Etoffes de Fil,

Poil ou Laine , mêlées de Soye , jufques ôc compris le fixiémc

au total, ôc fous quelque dénomination qu'elles foient décla-

rées , feront ôc demeureront réglez dans les Bureaux de l'éten-

due du Tarif de 1654.. à 8 liv. du cent pefant, pour la defli-

nation des Provinces qui font hors de l'étendue de ce Tarif, ôc

à quatre livres feulement pour la deflination Etrangère, ôcpour

les Villes de Dunkerque, Bayonne ôc Marfeille > ôc ceux des

Etoffes de Fil , P&il ou Laine mêlées de Soye au-deffus du
N n n iij

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

;
tant avant le

Tarifde i<5tf4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Draps.
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iixîémc, à raifon de ao liv. Ôc lo liv. Voycs cy-devant rarticle

des Draps mêle's de Soye, coré 12. Voyés aulli pour les Dro^
guets de Laine l'article précédent ôc celui de la Mercerie.

I. EAV'DE'VIE.

Avant le Tarif de 166^, l'Eau-de-vie avoit été impofce à la

Sortie :

S ç A V o 1 R i

Tour les Droits de Huut-Tajfage , Rêve & Impoftthn Foraiue.

Dans Ut Trovinces hors CMjou.

Suivant le Tarif de i6ti.à. raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'évaluation de 1411^,
laBariquc . . . . . . il. iif.

Suivant le Tarif de 1^19. fur t même évaluation
,

Ravoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de i^ deniers comae
dcffus . . . . . . I 1. Il f. d.

. En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . i

En Champagne, à raifon de 1} deniers . . 1 tf

Et par le Tarif de liji. fur l'évaluation de ^6 liv. la Barique, les Droits cy-dcffai

avoient été augmentez de itf f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

?our la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou,

à

: ;

Pour la Bourgogne,» . . . .

Et pour la Champagne, à , . . . *

Dans la "Province d'jinjou.

Sur l'Eau-dc-vie tranfportée tant par eau que parterre, les mêmes Droits avoient été

fixez par la réappréciation de itfji. énoncée au Tarif de itf;8.1a Barique de 19 vcltcsil.

Trépas de Loire,dans la même Trovtnce d'jinjou
, fuivartt le même Tarifde 1638.

Par la réappréciation de 1^5 1, la Barique de 19 vcltcs . . 10 f.

il. 8f.

3 î.

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du II. Août 1616. la Barique cy-delTus

Et par la réappréciation de i tf } •;,. ce Droit avoit été augmenté de
4 1- 10 f,

I 10

<;1.

Droits de Magicault.

Dans la même Province d'Anjou, la Barique . . 4I. lof.

Dans celle de Poitou.lcs mêmes Ç A la forticdcrifledcRé, la Barique 8

Droits avoient été fixez l A la fortie de la Rochelle & Marans 6

De CCS Droits le Tarifde 1664. paroît n'avoir réiini que ceux de la Province d'Anjou.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lorsdelarédatlion du Tarifdô
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iC64»J compris les Parifis, fol& fix deniers pour livre cy- après , p^^ij, f^^^^

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde t66é^.

En Anjou, que par ce Ta-
rant par C-iu rif& depuis,

que par Terre.

i}i. r. d.

S
(J
A V I R,

pour les Droits cy-dcffus.

Parifis de ces Droits

,

En Picar-

die, Nor-
mandie

,

Bcrry, &
Poitou.

il. Sf. d.

En

Bourgo-
gne.

il. uf. d.

En

Champa-
gne.

jl. if. d.

Sçm'oir
,

Cinq fols pour livre. Il '4 15 g

Sol pour livre J

} 10 J 17 6

5 10

Six deniers pour livre
î 5

I 7
J 1} 6

I 10
4 ï 4

1

Sortie.
M

î 4 7 3 15 4 i 4

Recafitulation.
i,n Picardie , Normandie , Bcrry & Poitou

En Bourgogne
En Champagne

D.ins les Pro-

vinces hors

l'Anjou.

î 5

16

9

17 I

8
9

9

»7 10 6

Ëau-de-vie

l:

Dans la Pro-
vince d'An-

jou.

3l.

î

4

4f. 7à.

iJ 4
3 4

Total ni- }f. jd.

Pied commun j 14 î 17 1. lof 6 d.

En re'digeant le Tarif de 1 664.. le Confeil n'a pas cru de-

voir réunir des Droits fi difproportionnez , mais il les a réduits

en faveur du Commerce :

S ç A V o I R :

Eau-de-vic , la Bariquc . . • . • } liv.

Et l'Eau-dc-vic fortant par l'Anjou , Tholiars Se le Maine , & ChâicUenic de Clunto»
ceaux , 1.1 Bariquc . . . ... iiliv.

Il y a peu de Matières dont on ne puifTe tirer de l'Eau de-

vie par la diftillation. Le Vin fournit celle dont la France fait

un fi grand Commerce , tant extérieur qu'intérieur. On en tire

aulTi du Cidre & du Poiré, aulTi-bien que de la Bière 6c de la

Lie de ces différentes Boiffons , du Mare de Raifin , de la Mé-
iaffe ou du Syrop de Sucre , de l'Hydromel & des Grains.

Les Eaux-de-vie de Cidre & Poiré n'étant nuiiibles qu'à ceux

qui n'y font pas faits , la fabrication en a été permife par U
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Droics fixez Dcclaration du 24 Janvier 1713 dans la Province de Norman^
f"/ S''"'ij.t die , dont le principal revenu confifte dans les Pommes ôc Poi,

tant avant le TCs qui y croillent en 11 grande abondance } mais ces Eaux-de-
Tarifdci6^4. yie nc peuvent être tranfportées hors de la Province, à la re,

nîf «cdVpuis!" ferve de quelques petites quantitez que l'on permet aux Arma-

\,^^-Y^^J *curs François qui vont naviguer de Port en Port, d'en empor.

Sortie
^^^ P^""^

^^""^ ufage feulement. La fabrique de toutes les autres

1. Eaux-de-vie dont on a parlé, mcmede lie & Baiffiere de Vin
Eau-de-vie a e'té défendue dans toute l'étendue du Royaume par la même

|t Dcclaration, autant par rapport au préjudice réel qu^ la Fert^e

des Aydes en foufFriroit, qu'à caufe que l'ufa^j de ces Eaux-
de-vie pourroit être préjudiciable à la lamé

,
par la quantité de

Drogues que l'on eft obligé de faire entrer dans leur compo,
lition. D'ailleurs , aux termes des Arrêts des a^ Novcmorc
1 7 1 5 , premier Février Ôc 1 2 Avril 1 7 1 8 , ôc 5) Décembre 1 7 j i,

qui confirment la Déclaration de 1 7 1 3 , le mélange de ces dif.

ferentes Eaux-de-vie avec celle de Vin, eft aufli défendu à peine

de 2000 liv. d'amende ôc deconfifcation, de crainte que ce mé-
lange frauduleux , contraire à la bonne foy ôc à la pureté du
Commerce, ne donne atteinte au débit qui fe fait des Eaux-de-

vie de Vin , tant au dedans qu'au dehors du Royaume. Mais

malgré cette précaution , on dit que les Hollandois ne laiflent

pas d'avoir recours à cet artifice pour multiplier les Eaux-de.

vie de France qu'ils tranfportent dans le Nord , y mêlant des

Eaux-de-vie de Bière Ôc de Grains , qui en les diminuant de

bonté, peuvent les dccrediter. Ce qui eft certain, c'eft que du

tems de M. Colbert,ils en avoient fait un tel abus, que le Roy
fut obligé de défendre à tous fes Sujets, par Arrêt du 7 Janvier

1671 , de charger aucunes Eaux-devie dans toute l'étendue des

Côtes ôc Ports Maritimes de France , fur les VailTeaux de cette

Nation , qui peut-être ne cherchoit à décrediter ainfi ces Eaux-

de-vie dans les Pays Etrangers , que parce qu'elle fe voyoit à

la veille d'avoir la Guerre avec le Roy.
Ainlî, par les raifons que l'on vient de dire, l'Eau- dc-vie de

Vin étant la feule qui puifleêtre commercée, foit dans les Pays

Etrangers, foit dans le Royaume, de Port en Port, ou d'une

Province à l'autre ; c'eft d'elle aulTi qu'il s'agit uniquement ici

par rapport aux Droits du Tarif de 1 664.. Mais il faut fçavoir

que ce qu'on appelle fimplement Eau-de-vie n'a foufFert qu'une

4iftiliâtion, au lieu que celle qui a été plus ou moins rcdiHce

eft
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ell l'Efprit de Vin, dont les Droits ne font pas les mcmcs c|uc

^J^^^^ jj^g^

ceux de TEau-de-vie fimple, ôc doivent être acquitcz à IcHima- fur chai^ae

tion.fur le pied de cinq pour cent, comme Marchandile omifc m 'rcliamiife

- ar»»' Tarif d. :S<4.

L'une des difpofitions de ce Tarif eft que les Droits des T'^''^^'^/,'^"

Eaux-de-vic, (^tant les mêmes pour pelles qui fe tranfportent tant '.V^J!^'»
à l'Etranger qu'aux Provinces réputées Etiangcres , font néan-

moins inégaux dans les dirtérentes Provinces par où ces Eaux-
Sortie.

^

dc'vic peuvent être tranlportées. Les Réglemens qui ont fuivi Eau-de vie

ce Tarif, n ont point établi l'uniformité : au contraire .outre les i,

deux Clafl'es diftinguées au Tarif; ils en ont produit une troifié-

me, pour les Eaux-de-vie fortant par Marans , qu'ils ont aflujeties

à des Droits qui tiennent le milieu entre les deux autres , reve-

nant à la moitié de ceux des EauX-de-vie fortant par l'Anjou
j

6c au double de ceux des autres Provinces, lefquels n'ont ctc chan-

gez par aucun Hcgleinent poftérieur au Tarif de 166-^, comme
Font été ceux des Eaux-de-vie Ibrtant par Marans ôc par l'Anjou.

Sur la fin du Miniftere de M. Colbert, des Commiflaires du
Confeil ayant été envoyez dans les Provinces de l'étendue des

Fermes , afin d'examiner ce qu'il y avoir de plus utile à faire

pour l'avantage ôc l'augmentation du Commerce ; ceux à qui le

Poitou , la Saintonge ôc l'Angoumois étoient échus en partage , rap-

portèrent dans leurs Procès verbaux,qu'il étoitnéceflaire de propor-

tionner les Droits qui fe levoient fur les Eaux de-vie tranfportées

de ces Provinces dans les Pays Etrangers par le Bureau de Marans

ôc la Rivière de Charente , eu égard à la diUance ôc à la fituation des

lieux d'où ces Eaux-dc-vie étoient enlevées , afin que le débit s'en

pût faire avec une égale facilité. Sur quoi il fut ordonné par Arreft

du X5? Novembre 1^87, que les Eaux-de-vie qui fortiroient par

Mara'-ij,payeroient,jufqu'àce qu'il y eût été autrenient pourvu,

6 liv. par Barique, au lieu de 3 liv. qu'elles y pay oient pouc

aller aux Pays Etrangers , fuivant le Tarif de 1 66'^.

Cet Arrêt fut d'abord aflez mal exécuté} parce que les Mar-
chands , qui auparavant avoient coutume de charger à Marans des

Eaux-de- vie pour l'Etranger, les failbient porter par acquit à cau-

tion à la Rochelle . où ils fa* (oient enfuite leurs chargemensen frau.

de des Droits dûs à Marans. Mais le Fermier ayant donné avis au

Confeil de cette contravention
j
par un nouvel Arreft du 2j

Movembre i588 , en confirmant celui du 2p Novembre 1687,

il y fut ajouté, qu'à l'égard des Eaux-de-vie qui feroient décla-

Tome J. Ooo

1^1
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Droir"! fixez

fur chaque
Marrhandife

,

tant avant le

Tarifdei<î(î4.

quejiar ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

vie

rées à Marans pour être tranfportées par acquit à caution àt

la Rochelle , les Voituriers &. autres feroient tenus de fouffrir que
leurs futailles fuffent marquées d'une Roiiane ou d un Fer chaud
parles Commis d'i Fermier, à la fortie de Marans j d'en faire dé-

claration à leur arrivée î d'en fouffrir pareillement la vilite dans

leurs Magafins } àc qu'en cas que ces £aux-de-vie fuffent enfuite

portées aux Pays Etrangers , le Droit de 6 liv. par Barique fe-

roit payé, comme fi elles étoient paffées de Marans à l'Etranger,

le tout à peine de confifation ôc de joo liv. d amende.

A l'égard des Eaux-de-vie fortant par l'Anjou ôc la Loire , les

Réglemens poftérieurs au Tarif ont eu un objet tout différent,

puisqu'ils n'ont été rendus que pour en modérer les Droits.

Le premier de ces Réglemens eft un Arreft du 2 1 Otlobre

1 57P , qui , dans la /ûë de foulager cette Province ôc celles d'Or-

léans, Blaifois &l Touraine, pour leur donner moyen de goûter

les fruits de la Paix qui avoir été conclue à Nimégue au

mois d'Août 1578, réduiHt, pendant fix mois commençant au

premier Novembre i57p,à 8 liv. au lieu de 12 liv: portez par

le Tarif de 166^, le Droit des Eaux-de-vie voiturées lUr la Ri-

vière de Loire pour être tranfportées hors du Royaume j à la

charge que,pour ces Eaux-de-vie, il feroit donné au dernier Bu-

reau de Sortie, un acquit à caution portant promefle de rappor-

ter, dans trois mois, un Certificat du Commis à ce deltiné en la

Ville de Nantes, de la Sortie de ^es Eaux-de-vie pour les Pays

Etrangers, ou de payer les Droits. Mais les fix mois fixez par

cet Arrefl-,n'étoient pas expirez , que S. M, fut inf née que la

crainte de ne pouvoir vendre aux Etranger-^ les Eaux-de-vie en-

voyées à Nantes, retenoit les habitans deï Provinces d'Orléans,

Blaifois , Touraine ôc Anjou , Ôc les en-pêch ^'t d'en taire deicen-

dre autant qu'ils auroient pu faire , s'ils eullent été afiurez de ne

pas pluspayer , fur les Eaux-de-vie deftinées pour les Pays Etran-

gers, qui demeuroient ôc étoient confomraées en Bretagne, que

fur celles qui étoient vendues ôc fortoient du Royaume. Pour

faire celfer cette crainte, ôc faciliter de plus en plus le débit de

ces Eaux-de-vie , S. M. ordonna par Arreft du 12 Décembre

ï<5'7P , que la rédudion des Droits de Sortie ,
portée par celui

du 21 Odobre , auroit lieu , tant fur les Eaux-de-vie quiferoicnt

voiturées par la rivière de Loire, pour être confommées en Bre-

tagne , que fur celles qui feroient tranfportées dans les Pays

Etrangers j en conféquenccdéchargea ici Marchands, Voituriers
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& tous autres, de prendre des acquits à caution au dernier Bu-

reau de Sortie.

La modération dont on vient de parler, devoitcefler au der-

nier Avril î6So. Mais les avantages que les quatre Provinces

qui en avoicnt éié favorifées , en retirèrent , leur en ayant fait

fouliaitcr la continuation ; elle leur fut accordée fans inter-

ruption, d'abord par Arrefl: du 18 Avril i 680, pour trois mois; 6c

par autre du 20 Juillet fuivant, pour deux autres mois qui dévoient

expirer le dernier Septembre de la même année , avec le Bail Eau-de-vie

de Nicolas Saunier. Enfuite, cette modération fut encore or-

donnée, premièrement de fix en fix mois, depuis le i Décembre
16S0 julqu'au dernier Novembre 1684, par Arrefts des 23 No-
vembre i58o,2iJuin&25 Novembre 1 68 1,30 May & 3 Octobre
1682,22 May & 20 Novembre 1583 , ôc par un dernier du 20
Juin 1 684. , à l'expiration duquel les Droits de Sortie furent rétablis

en entier pendant tout le mois de Décembre 1584. Après cela,

la modération recommen<ja, en vertu des Arrefts des 27 Janvier,

8 Juillet Ôc 8 Décembre i6S$ , ij Juin 1686, 10 Avril ôc

dernier Septembre 1 687 ; ôc non feulement elle eut lieu , aux

termes de ces Arrefts, depuis le i Janvier 1585 jufqu'au dernier

Novembre 1687; au moyen de quoi, les Eaux-de-vie voiture'es

par la rivière de Loire, pour être tranfportées hors du Royaume
ou dans la Province de Bretagne, payèrent 10 liv. 13 f 7 den.

fçavoir 8 liv. pour les Droits de Sortie, ôc 2 liv. 13 f. 7 den.

pour la Subvention qui eft un autre Droit dont on expliquera

ailleurs {a) l'origine 6c la perception j mais encore depuis le mois de
Décembre 1687, fur un nouveau Procès verbal des Commif-
faires du Confeil

,
qui avoient été envoyez dans les mêmes Provin-

ces, S. M. étant informée qu'une plus grande modération feroit en-

core plus avantageufe au commerce ôc au débit de leurs .Eaux-de-

vie, qui étoient en très grande quantité j pour en faciliter la fortie

,

Elle ordonna, par Arreîl du 2p Novembre 1 587 , que ces Eaux-de-

vie voiturées par la Loire , pour être porées hors du Royaume
ou dans la Province de Bretagne , payeroient feulement , pour

tous Droits de Sortie ôc de Subvention, 3 liv. par Bariquejuf-

quau dernier May 1688 j auquel tems , cette modération fut

mjme annuellement confirmée, par d'autres Arrefts des 6 Avril

& 31 AoLit 1688, 8 Mars ôc 6 Septembre 1689, 4. Avril ôc 3

Octobre 1690 ; ôc par un dernier du 28 Mars 1691 , dont Ter

(«} Voyés VHijioirt des Drtit s locaux dûs dans les Cv»y Crojjis Fertnts.

O o o i

j

H ;
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Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde I «64.
^ue par ce Ta-
rif& depuis

Sortie.

2.

xécution avoit pris fin, lorPqu'iin autre du 3 Janvier ï6pj, fît

défenfis à toutes perfonnnes de tranfporter aucune Eau-de vie

hors du Rovaume, à peine de 3000 liv. d'amende Ôc de confifca-

tionjparceque le Roy avoir e'té informé que plufieurs Marchands
qui en failoient commerce dans le Royaume , ôc particulière-

ment en Picardie, non contens du grand profi^t quils avoient

fait depuis quelque tems fur le débit de cette Marchandife

,

dont la difette avoit fervi de prétexte pour la vendre beaucoup

JEau-de-vie P^"S cher qu'ils ne l'avoient achetée , s'étoient avifez d'en faire

des Magafins dans les Pays-Conquis , d'où ils la faifoient pafler

aux extrémitez des Frontières , ôc enfuite dans la Flandre Ef-

pagnole; ce qui rendoit les Eaux-de-vie fi rares dans le Royau-

me , ôc les m€ttoit à fi haut prix , qu'il étoit à craindre qu'elles

ne manquaflfent dans les Garnifons & dans les Armées de S. M.
où elles étoient abfolument nécelfaires pour la fubfiftance de

fcs Troupes. Ces défenfes furent pourtant levées dès la même
année, par un Ordre de M. de Poichartrain du zo Juin, qui

permit la i>ortie des Eaux-de-vie pour les Pays Etrangers, par

mer ôc par terre , même par la Flandre , en payant les Droits

ordinaires ; ôc comme par ce moyen , les Eaux-de-vie fortatit

par l'Anjou, le Maine, Thoùars ôcChâtelleniedeChantoceaux,

étoient redevenuës fujettes au Droit de i z liv. par Barique

,

conformément au Tarifde 15645 les Fermiers Généraux, après

avoir reconnu que ce Droit étoit exclufif, expédièrent leur

Ordre le 27 Février 1700, pour ne faire payer aux Eaux-de-vic

de Poitou fortant par le Duché de Thoùars
(
qui s'étend depuis

l'Anjou jufqu'à la mer le long de 1? Bretagne, en côtoyant le

Poitou
)
que le Droit de 3 liv. par Barique fixé au Tarif de

1664., pour tous les autres Ports ôc Bureaux des Cinq GrofTes

Fermes : mais on ne croit pas que cette modération fubfifte encore.

La Barique , à laquelle, comme on vient d'entendre , ce Tarif

avoit évalué les Droits di > Eaux-de-vie , étant une mefurc fuf-

ceptible de variation , parce que fa continence n'y étoit point

fixée; ce point fit naître plufieurs fois de la conteftation enrre

les Marchands de Calais ôc le Fermier. Ce dernier , avec aflez

de raifon , prétcndoit que la continence des Bariques fût lixée

à un certain nombre de veltes. La première fois que cette

qucftion fe préfenta , fut en 1^87 , àla fin du Bail de Fauconnet,

ou au commencement de celui de Domergue. M.Voyfinpourlors

Coaimifiaire départi , devant qui elle lut portée , décida que ks
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Proits feroient payez comme ils l'avoient été par le pafle. Pointeau ,^ • c

eniuite eut lamême prétention de taire payer 1 excédent desbanques fur chaque

lorfqu'elles fe trouvoient plus eraudes qu'à l'ordinaire ; mais les Marchandife

Marchands ayant repreiente les inconveniens detre expolez aux Tarifde i6<(4.

caprices des Commis, qui ne voudroient point s'en rapporter queparceXa-

à leurs déclarations, & les obligeroient de faire amétir ôc jau- ^^^^<-^^>^

ger les Bariques à leur fortie , lorfque les Voituriers feroient
sortie

difpofez à les mener au lieu de leur deltirfation en Flandres ; ,

'

1

ces motifs donnèrent lieu à un accommodement verbal, par Eau-de-vie

lequel ils convinrent avec le Fetinier , qu'ils continueroient de i*

payer 3 livres par Barique de quelque continence qu'elle fût.

Enfin, Templier ayant voulu détruire, & cette Convention ôc

l'ancienne Dëcifion de M. Voy fin , conformément aufquelles, le

Juge des Fermes à Calais avoit rendu une Sentence le 1 3 Août
1 5p 8 , en faveur de quelques Marchands de cette Ville ; les Parties

furent renvoyées, par Arrêt du Confeil du iz Mars 1701 ren-

du fur la Requête du Fermier, à M. Bignon Intendant en Pi-

cardie. Etant devant lui, le Fermier dit que la conteftation fe dé-

cidoit, & par l'Ordonnance de 1587, Ôc par le Bail de Domer-
gue i que l'Article 7 du Titre 14 de l'Ordonnance, portoit que

les Poids ôc Mefures feroient évaluez aux Poids ôc Mefures de

Paris; ôc que l'Article 408 de fon Bail expliquoit que les Droits

jîxez^pour certaines Continences de Tonneaux , ou poids des Balles

,

feraient payez^à proportion
,
pour ce qui excéderait.

A cela les Marchands répondirent , qu'ils avoient pour eux le

Tarif de i554 , ôc une polfelfion très ancienne, qui n'avoit ja-

mais été interrompue j ôc à quoi ni l'Ordonnance ni le Bail n'a-

voient point dérogé, n'ayant d'ailleurs nul rapport à la queftion.

Mais le Fermier répliqua , que , fuivant l'ufage pratiqué dans la

Ferme des Ay des , tous les Vaifleaux étoient jaugez , ôc les Droits

payez fur l'évaluation du muid de Paris , aux termes de l'Aiticle

I du Titre du Gros , de l'Ordonnance de 1 58 1 .;
parce qu'autre-

ment il arriveroit que les Marchands appelleroient toutes fortes

de Futailles , des Bariques , Ôc ne payeroient pas davantage

pour po feptieis d'Eau-de-vie,que pour les 27 qui compofoient

la Barique jufte; ce qui étoit abfurde ôc contre tout ufage dans

létciiduë des Cmq Groiïes Fermes , où le Poids ôc la Mefure

de Paris fervoient de régie ôc de fondement à la perception

des Droits du Tarif de 166^.

M. Bignon ayant envoyé au Confeil le Procès verbal de ces

O o iij

L.:^./',
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Droits fix^z dcfenfes refpeflives , avec foa avis i l'affaire fur jugée, au Rap.
fur chaque pofC dc M. Roiiillé du Coudray Diredeur des Finances, par

^nt'tvTm\l Arrêt du i5May 1702, qui, fans avoir égard à Ja Senreuce du
Tarifde i66^. Jugc des Traites de Calais du i 3 Août i 5<;S , ordonna que les Ar-

nr&dc^il^" f'clcsy du Titre 14 de l'Ordonnance, de 1587, ôc ^08 du Bail

t^,^^^, de Domergue,feroient exécutez i 6c en confequence
, qne les

Droits de Sortie des Eaux-de-vie, feroient payez fur le pied du
Muid de Paris, les trois faifant quatre Banques, à raifon de 36

Eau-de vie feptiers par muid , de 8 pintes chaque feptier , ôcla Barique de 17

1.

Eau de

Fleur d'O-

range.

2.

veltes.

On peut ajouter à ce R églement, que l'ufage des Cinq Grofles

Fermes eft qu'on ne paffe rien pour le coulage des haux-de-

vie , non plus que des autres Boiffons fur chaque Bariquj ou
Futaille i étant loifible aux Marchands de les remplir, ôc ne n'ac-

quitter celle qui a fervi au rempbge , que pour ce qu'elle contient

effectivement. Il faut obfcrver aulfi , qu'il n'eft permis de traiit

porter des Eaux-de vie qu'en muids , bariques, demi muids, ôc

quarts de muid , & non pas en barils ni en bouteilles , à caufe de

la facilité qu'il y auroit à frauder les Droits. C'efl: ce qu'on appelle

le £ariliage.

Une dernière obfervation , qui , de toutes les Provinces des

Cinq Greffes Fermes , ne regarde que la Picardie , eft que les

Eaux-dc-vie e'tant deftinées pour la Flandre ôc pour l'Anjou
, peu-

vent féjourner dans les Ports de Picardie pendant fix femaines,

fans être fujettes à aucun Droit, aux termes de la Décilion du Con-

feil du 1 1 May 171p.

2. E AV àc Nar ôc Naphe 6c de Fleur d'Orange.

Avant le Tarif de i66-^, ces Eaux avoient été impofées à la

Sortie
,

S Ç A V O I R

Tour les Droits de H4Ut-Ta(iage, Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1^19 , fur l'évaluation de 1; liv. le cent pefant

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16

livre .....
En Bourgogne , à raifon deio deniers

En Champa[;ne , à raifon de ij deniers

Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de jo livres le cent pefant. les Droits cf»

dcUus avoient été augmentez de 4 i,i d, ce ^ui revient avec ces mêmes Droits
,

Pour les r

Parifis de

S(
raine. Cinq fols

Idem des '.

d'AnJQU & 1

aliénez.

' deniers pour
Sol pour

1 I. I } f. 4 d.
A

1 I 8

1 7
1.. T^

II
t Sixdenici
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479

1 1. f. d.184
1 14 7

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à •

Pour la Bourgogne , à . . . . •

Et pour la Champagne , à . . . . .

Dans U Trovince d*jinjou.

Sur les Eaux cy-dcffus tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarif de 16} 8 ,à raifon de iz deniers pour livre de l'ancienne appréciation , le

cent pcfant . . . • . . i j f. 8 d.

Et par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de . ï ; 8

I 1. 1 1 f. 4 d.

Et fur les mêmes Eaux tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en ijStf. . . . .
•

. • . . I j f. 8 d.

Trépas de Loire , dans la même Trovince d'Mjou , fuivant le même Tarif de i6^S.

Pour la fixation de 1 5 j4 , le cent pefant . . . z f. 7 d.

Et pour l'Augmentation de ij 94. . . . . z 7

Droits fixca

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^,
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

£au de
Fleur d'O-

range.

2.

5f-

Et fur les Eaux cy-dcfTus tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. z f. 7 d.

i^ouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599, le cent pefant . i liv.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde

166^ yY compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V o I R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

jîi:;ndie , Bourgo- Champa- Par Par

Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

Vi^-v'N^ v^i^v^^ V>»-v-v^ v-^^/'-nJ y,^\/'\j
Pour les Droits cy-dcfius zl. f, d.» zl. 8r4d. zl. i4f.7d. zl.ifif. 6d. il. i8f3d.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 10

Idem des Droits de Traite

d'AnJQU èc Trépas de Loire

slicnez.

iz ij » 14 I 9 7

4 7

Sol pour livre

z 10

z 6
3

}

5

Six deniers pour livre

z IL

I

6

4
5

I

5

7

Z 13 10
î 5

3 83 î 10 7 z II j

3 5 3 tf i 7

} II 8 } 14 I i ij

19 i 10 i y

3 M 5 3 15 II 1 itf y

Wîi



Droits fixez

fur chaque
Marciiandifc

,

tant avant le

Tarifde tS6^.
(^ucparce Ta-
rif& depuis.

480 TARIF DE 1664.

Le Pied commun de ces Droits revenant à près de 3 livfej

5 f. a été modéré par le Tarif de 1 664. , en faveur du Com,
merce;

S Ç A V O I R,

Eau de Nar & Naphe , & Eflcnce odoriférante , le cent pefaftt • j lir.

Eau de Fleur d'Orange, le cent pefant . . i
j

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftérieur.

5. ECHA ZAS , en chariot.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Echalas avoient été impoféî
à la Sortie *

S ç A V o I R,

Vowf les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofthn Foraine»

Dans les Trovinces hors l^Anjou,

Suivant le Tarifde 16x9 , fur l'évaluation de 7 liv. xa f.

Sfavoir,

EnNormandic,Picardie,Bcrry&Poitou,àraifon de itfdcft. pour I. 10 f. *
En Bourgogne , à raifon de zo deniers . . , ix

'

g
'

En Champagne , à raifon de ij deniers . . . 14 4.

Et par le Tarif d-- i<Jji
,
fur l'évaluation de 10 liv. les Droits cy-dcffus avoient été

fragmentez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à ,

Pour la Bourgogne , à - . , ,

Et pour la Champagne , â . • . .

Dans la Trovlnce d'Mjou , Néant.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la re'da£Hon du Tarifde
i 66^» y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

jS 9 A V O I R,
En Picar- En En

ijf. 4d.
«5 10

17 g

Champa-
gne.

four les Droits cy-dcffiis . .

Pariils ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Solpourlivre i

Six deniers poux livre

die , Ner-
mandic, Bourgo-
Berry , & gnc.

Poitou.

Vi^^-v^o v,rf^v-sj K^-^ro
lif. 4d. l.iîf.iod. 1. lyf.Sd.

}
II 4 J

i 4

16 8

10

«7 6

17 II

19 9
I

9

6

I 1 I

I t

I I
i 1

7

I I
J I

? 9

Le
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Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 20 f. a été

modéré par le Tarif de 1 66^ :

S ç A V o l R,

£chalas , le char . .... : . i S fols.

La rareté des Bois que l'on craignoit en 1722 , fit défendre la

Sortie des Echalas , par un Arrêt du 2z Décembre , auquel il

ne paroît pas qu'il ait été dérogé depuis ; en forte qu'on n'en

peut faire fortir du Royaume , (ans permiflion.

^. ECH^Z^Scn Charette.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Echalas en Charette avoient été

impofés à la Sortie ;

S ç A V o 1 R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impoftt'm Foraine,

Dans les Trovimes hors J^Anjou.

Suivant le Tarifde 1^19 , fur l'évaluation de 3 liv. 1 5 f. la Charette,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon dç 16 deniers pour lî«

vre . ... .... . . 5 f. j d.

En Bourgogne , à raifon de to deniers . . . tf j

En Champagne, à raifon de ij deniers . ... 7 *

Et par le Tarif deKîji , fur l'évaluation de tf liv. les Droits cy-deflus avoient été^

augmentez de j f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie , Berrjr & Poitoii, à ! • 8jf. d.

Pour la Bourgogne, à . . . . • 9 i

£t pour la Champagne , à
. . . . . 10 t. j

Dans la Trovînce d*Anjou , î^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

\66'i, y compris les Parilîs , fol ôc lix deniers pour livre cy-après.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,'

tant avant le

Tarifde 1664,
(jue par ce T*-
nfde depuis.

Sortie.
I

I
11

Echalas.

S Ç A V o I R,

En £aEn Picar--

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

'Poitou.

V-^'V'»^ V.^'V^^ v.^v*^
Pour les Droits <y-deffus : ; 8f. 9f. 3d. lof. id,

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

,i 14 z 6

Champa«
gne.

Tome I.

iO II II
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
^uc par ce Ta-
rifée dcpoii.

De Tautre part.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

10 f. d. iif.yd.

7

10 6

i

Il 1

i

lo 9 II y

lif.8d.

7

^3 3

4

M 7

Sortie.

£chaJas.

£chauf-

fêtes.

S*

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 12 iok

a été modéré par le Tarif de 1 66^ :

S ç A V o I R ,

Echalas , la Charccte . . • . .
'

.

1 1 fols

Ce Droit n'a e'té changé par aucun Règlement poftérieur -, mais

il en e(l de cet Article comme du précédent. --

5.£Cif^X'P/'^ir£5, ou Héchaux de fer.

Avant le Tarif de 166^, lesEchaufFetes ou Réchaux avoieni

été impofés à la Sonie^

S ç A V o I r: .

Tour Us Droits de HdM-TaJfage j Rêve & Impojithn Foraine,

Ddns les Trovinces hors r^njou.

Suivant le Tarif de idii , à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de
1 liv. 1 o f. le cent pcfant d'Ediauffettcs de fer . . . 5 '• 4 d.

Suivant le Tarifde 1619, i'ui la même évaluation, tant pour les EchaufFctes q^ucpour

tes Réchaux de fer,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon ''e i6 deniers cortims

defTiu -

. . . . . . , } f> 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers .... 4 i

En Champagne, à raifon de 1 5 deniers .... 49
Et par le Tarif de i«jx, fur Tévaluation de 10 liv le cent pcfant, les Droits cy-

ëcfTus avoient été augmentez de 10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçaveir
,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à • . 13 f. 4d.
Pour la Bouii;ognc , à . • . . . 14 1

Et pour la Champagne , à ... . . 14 9

Vâws U Trovmce d*J.njou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarif de

i 654, y compris ks Parilis, loi Ôc lix deniers pour livre cy après

,

S ç A V O I R :
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En

Pour les Droits cy-dcffus

Parifis ou Cinq fols pour lirre de ce» Droits

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , tc gne. gne.

Poitou.

J4r.i,d. i^f. çd.

} <f J 8

Sol pour livre

Six deniers pour lirre

16 8

10
ï7 8

10

18 î

II

ï7 6

S

18 6

S

19 4
6

»? 1

1

18 II 19 10

Drorits fixes

fur chaque
Marchandife,
tant avant te

Ta ifdcutf4.
que par ce Ta-
ri'' & depuis.

Sortie.

Echauf-,

fete&

Le Pied commun de ces Droits revenant à 18 fols 10 deniers
a été modéré par le Tarif de 1654:

S Ç A V O I R,

EchaufFetes de fer , le cent pefant .... lofol»
Réchauï de fer , le cent pefant , comme Echauffctes de fer • lo fols '

,

Depuis ce Tarif, l'Arrêt du z Avril 1 70 1 , portant Règlement
pour la Sortie de toutes fortes d'Ouvrages & de Marchandifês

de Fer , a confirmé le Tarif de 1 5^4 à l'égard des ChauflPrettes

& des Réchaux, les ayant mis dans la clafTe des Ouvrages de
Quincaillerie grofle & menue, dont il a fixé les- Droits à la

Sortie des Cinq Grofles Fermes, foit pour les Pays Etrangers;

où pour les Provinces réputées Etrangères, à 5 liv. le millier,

ce qui revient pour le cent pefant à , . 10 fols.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement pollérieur.

6. E C O R C £ de Chêne, non hachée.

Avant le Tarif de 166^, ces Ecorces avoient été itnpofées

à la Sortie

,

S ç A V o I R:

.
. Tour les Droits de Haut-Tajfagf , Rev» & Impo/ition Foraine,

Dans les "Provinces hors V\^n\ou.

Suivant le Tarif de 1^19,
^ ^ ^

LaCharctte,

Sçaaoir,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, k raifon

de I f deniers pour livre de l'cftimation

En Bour,gogne , à raifon de ip deniers

£a Clumpà^e, à raifon de i ; deniers • .

te Gliar , cfti- efftiméc j lir.

mé 7 liv. 10 f. 1$ f.

lof.

II

1 +

d.

6

4

&

7

d.

Pppij

i
Ecorce.

6,

i I



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

cant avant le

Tarifde i66^.

que parce Ta-
rif& depuis.

4«4 T A R I F D E i66^.
Et par le Tarif de i tf ) t , les Droits cy-deffus aroicnt

été augmentez & fixez: Eftimé lo liv. Eftimée t liv.

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à 1 3 f. 4 d. <f. 8 d.

Pour la Bourgogne ,à . . . ij 10^ 7 n
£t pour la Champagne ,à . . 17 8 I 10

Dans U Trovlnce d^jtnjou , Kéanf.

Ainfi cette Marcliandife payoit , lors de la re'da£lion du Tarifde
1 66^, y compris les Parifis, fol & fu deniers pour livre cy-après-,

S
(J

A V O I R,

En En

Pour les Droits cy-deffiis . .
_

Farifis ou Cinq fols pour livre de ces Drohs

Sol pour li'vrc • > .

Six deniers pour livre r ••

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

Virf«"-V*N-^ V-^»V-SJ Vi^'V'V/
ijf.4d. l.ijf.iod. 1. i7f.8J.

Bourgo-
gne.

Champa-
gne.

3 4 3 1

1

4 î

16 8 19 9 I L r

10

r

I I I

17 6 9 I
3 i

S
6-

7

ï7 11 I I 3 I 3 9

Le Pied commun de ces Droits revenant à 20 fols pour le

Char , ôc à la moitié pour la Charette , a été adopté dans le Ta*
rif de 1 66^ :

S (^ A V O I R,

Ecorce de Chénc non hachée , le Chariot

I,t la Charetée . .

I liv.

10 fols.

Ces Droits n'ont étë changez par aucun Règlement pofté-

rieur ; mais la Sortie d'une Matière (1 utile aux Tanneries du

Royaume , a été défendue fur un Mémoire des Tanneurs de

Gex ôc de Bugey , qui s'étoient plaint que les Marchands de

Genève enlevoient tous leurs Tans , en forte qu'il n'en reftoit

point pour leurs propres befoins.

La réfolution prife au Confeil de Commerce le 16 May
1720 j fur le Rapport de M. Ferrand,au fujet de ces défenfes,

fut fuivie d'un Arrêt du 1 3 Jum qui en ordonna l'exécution.

La Sortie du Tan avoit même été défeiulué dès Tannée 1 70 r^

par un Ar
iiuerrompi

défenfes n

l'Arrêt du
Immédi

dans la féa

demandoii

en échangi

fait venir:

pécha pas

Bois cfe la

les inftanc

des Ecorc

Arrêts rei

avoit expo

Tanneurs ^

fon Même
Gâviîle pa

s'oppofoie

de celui q
Ecorces c

une fois la

qui avoier

Avant 1

Sortie

,
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par (in Arrêt : mais foie que l'éxecution en eût été négligée , ou

interrompue par quelque Ordre fupérieur y il eft certain que les

dcfenfes n'avoienc plus lieu , lorfqu'elles furent renouvellccs par

l'Arrêt du 13 Juin 1720.

Immédiatement après cet Arrét,M. Amelot rapporta au Conlèil

dans la feancedu i Août 1720 , un Mémoire d'un Marchand qui

dcmandoit la permiffion de faire fortir du Tan pour flrlande ,

en échange de quelque partie de Beurre & de Suif qu'il en avoit

fait venir; mais le Confeil rejetta cette demande: ce qui n'em-

Êêchapas l'anne'e fuivante,un autre Particulier Adjudicataire des

lois cie la, Forêt de Romare en Normandie , de faire de pareiU

les inftances au Confeil
,
pour qu'il lui fût permis de faire fortir

des Ecorces d'Arbres , nonobftant les défcnfes porte'es par les

Arrêts rendus en 1701 6c 1720. Comme ce Particulicc

avoit expofé que cette Permiflion ne feroit aucun préjudice aux

Tanneurs de Koùcn, le Conleifl avoit jugé à propos de renvoyer

fon Mémoire à M- de GâviUe Intendant. Mais fur ce que M. de
Gâville par fa riéponfe , fit entendre que les Tanneurs dé Roiien

s'oppofoient fortement à cette demande, 6c fe plaignoient même
de celui qui la faifoit , dilant qu'il ne vouloir leur vendre fe»

Ecorces qu'à des prix exhorbitans > le Confeil refufà encore

une fois la permiiTion demandée , fur le fondement des défenfes

qui avoient été faites , 6c qui ont toujours fubfifté depuis»

7, jB iW ^ / i.

Avant le Tarif de 1 6^^ , l'Email avoit été impofé à la

Sortie»

S ç A V o r R,

Tour Us Droits de Haut-Tarage, Bieve & Impofition Toraine.

Dans les Vrov'tnces hors VM']ou.

Suivant le Tarif de 1^19 , fur l'évaluatioA de 60 liv. le cent pefant

,

Ravoir

,

En Normandie, Picardie ,Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour K 4 I. f.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . ^

En Champagne , à raifon de 1 3 deniers . . J ïj

Ce qui n'avoit point été augmenté par le Tarifde itf jz.

Dans la Trovince d'jinjou , i^éant.

Ainfi cette Marchandife pay oit, lors de la réda£lion du Tarifde
,i55^, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

.' S 9 A Y o I R
j

Ï*PP"J.

Droits fixes

fur chaque
Marchandife,
(«nt avant là

Tarif de 16*4,
que par ce Ta*
nf ic depuis.



^H
. Pioia 5scz

fur cli»i)U«

tant avant le

7anf4eu«4.

.1 ] T A R I F D E 1664. ^

£a
,i,,.,,l; Ert

ScMTtie.

.Email.

Pourlf» Droiticv-Hedu» : , ,

Pariils ou Cinq lois pour Urre de ces Droits

Sol pour livre

En Picar>

die, Nor-
mandic

, Bourgo- Cliampa-
Bcrry , Se gne. g„c.
Poitou.

Vrf*'V^^ V-i^VN»^ V.*^VNJ
4I. f. d. 5I. C d. jl. i,f. j1

« » J I 8 «'

£pieux.

-8,

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à 6 IW, 1 2 f. j d. a

été modéré par le Tarif de 1664. :

r ;.
SÇAVOIR,

:. Zmail , le cen< pefanc . . . • : f lîv.

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftérieur.

9. EPIEVATàc Hallebardes.

.
Avant le Tarif de 1664, les Epieux & Hallebardes avoicnt

ctc impofés à la Sortie , ,_ , ,., , i, ,, :

$ ç A V o 1 R,

Tour les DroUs de Hdut-Vapge , Keve & Impofition Foraîne,

,
Ddtts Us Vrovinctts hors I^MjoH,

Jxiîvant le Tarifde U19, Epieux cfti- Hallebarde»
mcz 6 liv. j f. cftimécs iç 1.

Tçavôir, la douzaine. le cent p Tant.

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon ^^.^~Y^^J L^'WJ
de Kîdcn. pour livre del'cftimation . . 8f. 4d. il. i^f, ^d.

En Bourgogne , à raifon de to deniers . I9 5 i i s

En Champagne , i raifon de tj deniers .- 11 117 z 7 n
Et par le Tarif de i(<}t , fur l'évaluation de -.i iiv. tof ladouzainc , tant pour le»

Epieux que pour les Hallebardes , les Droits^.' s epieux cy-defTus avoient été augiiicn'

tez de il f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes, Dr nts ^ i i;

. Sfavoir»

Pour la Normandie , Piicardic , Bfcrry & Poitou , k
Pour la Bourgogne , à . . ,

Et pour ta Champagne , à . . ^
1: !

\6l Sd.

I S 9

il. }i

8
Ainfi ce

i5^4» y ce

5

% 6
7 i Pour les D

5 î

1 ff

6 II
) 7 10 II 1

) 9

Paxins ou

5 7 8 6 14 « 7 14 8 1 Solpourli^

^V... 1 Six deiiici

Le Pi<

a été moc

Epieux , 1

Hallcbarc

Les E

de Paix

des Man
Tit. 8. h
Paflcpor

gez par

Avani

Sottie ,

î>ms I4 Trovitue ij^louy î^tmt»

Suivant

il 8d.lc

Suivant

Suivant

Suivani

Vèvalusitii
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Ainfi cette Marchandifcpayoit, lors delà rédaction du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cyaprès

,

S
<J
A V O I R,

En Picar- En En,
die, Nor-

' '

'

' maiidic , Bourgo- Champa-
*'

• Bcrry , 8c gftc. gntf.

Poitou.

0"-\rO V^^v-sJ V-,«-v^>J
Pour lei Droits cy-deffui , . l.uf. 8d. I.i8f. 9d. il. Liai
rAxifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

- » « t

Sol pour livre ; : '»
•^'

i
'

, ï
'i

.

six deaicri pour livre , . .

Droits flle^

fur chaque
'

Marchandife

,

tant avant le

Ttr\(dc \ 66 i.

ucparcc Ti-
f&dcpiJis.

'S

4 i

I

I

10

I I xo

6

I 1 4

4 S 5
1

T

I
5

I

5

1

I S

I

4

I 4 7

7

I d 7
8

I 5 t I 7 h

Le Pied commun de ces Droits revenant à près de aj* fols

a ctc modéré par le Tarif de 1664 ; .

S 9 A V o I R,

Epieux, la douzaine
Hallebardes, la douzaine, comme Epieux

16 fols.

16 fols.

1

Les Epieux ôc Hallebardes, aux termes de tous les Traitez

de Paix , font partie des Armes ôc Munitions de Guerre , qui*font

des Marchandifes de contrebande dont l'Ordonnance de i68j,

Tit. 8. Art. 3. ne permet la Sortie hors du Royaume qu'avec

PaflTcport, en payant les Droits ry-defTus, qui n'ont été chan-

gez par aucun Règlement poftérieur. ^

$. EPONGES de toutes fortes.

Avant le Tarifde 166^ » les Eponges avoient été impoféesàla

Sortie
,

S <; A V o I r:

Tour les Droits de Ham-Tajfage , Rêve& Impoftthn ForAine.

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de 1 5 41 , à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de 5 liv.

< f. 8 d. le cent pefiint . . . . . . 4 f. 5 d.

Suivant l'Edit de I j ji, à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 5 4
Suivant l'Edit de I îj<>,àraifon de jtf deniers fur la même évaluation 4 y

Suivant l'Edit de ijSi, & le Tarifde i^ii^ à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 10 liv. le cent pcfant * , . , ^3 4

Sortie.

Epieux.-

Eponges.



f«?
-

: TARIF DE 1664.
_ . - SuivjintlcTarif de itf19 .fur la même évaluation.
Droits fixci ni; ' »

*
'

far chaque
Marchandi/c

,

tant avant le

Tarifde i(î.64.

SÇAVoitt

En Normandie , Picardie , Bjcrry & Ppitou , à raifon de 16 deniers comme
dcfTus

que par ce Ta- En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 16 %

riffic depuis
En Champagne, à raifon de i) deniers . . . 19 i

"
' Çtp_ar Je Tarjfde T«î}i,furl'évaJuation de I j l.le cent pcfant, lesDroits cy- de

' é^'V^^J avoicnî ^Jté augment,c?i de < f. 8 .d. cç qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sortie. Sfavoir ^

£ponseS. Pour la Normandie, Picardie, BerrySc Poitou , à
Pour la Bourgogne , à

£t peuf la -Champagne , à

13 n
16

4d,
S

oit

19

scy-
1

dcflus

il . f. d.

I

I

i

5

4
10

I)ans la Trovînce d'Anjou.

Sar les Epengestranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Ta.
0(àsi6iS , à raifon de it dcn. pour livre de l'ancienne appréciation, le cent pcfantz 1,

Et fur les Eponges' tranfportéçs parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en
IjStf. , • . • . . . . Néant.

i*rréfisdei.:'fre,.danila même l-rovince ^Mjoa , fuivant le mêmeTarifde 1 6j S.

Pour la fxation de 15 J4 , lecentpçfanj; . , , ^.f. i d.

Et pour rAugmentation de X594. . , . . 41
«f. 4d.

Et fur les Eponges tranlportées entre les Ports de Candes & Ancenîs & au Tablier

d'A^gçr» feuleçicjàjt , à caule dp l'aliénation dç l'ancien Droit en i j 8(J. 4 f. i d.

a.- j1* .; .f .: isouvelk Imfofition d'^jou.

.Suivant la fixation du 10 Décembre ij 99, le cent peiant . 1 liv.

. Ainfi cette Marcliatîdife payoit , lors de Ja rç'dafSlion du Tarifde

1 66^, y compris le.« Fariiis , fol ôc fix deniers pouj: livre cy-après

,

S ^ A V o I R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

—.-A.
P̂ar

Terre,

mandic, Bourgo- Champa- Par

Berry . & gne. gne. Eau.
Poitou.

V^rVX.; S-i^V-NJ <«<V-V/ K.^\/^KJ V-i^V-NJ
four les Droits cy-deffus. il. f. d. il. }(. ^d. il, jf.iod, jl. 8f, 4d. il. 4I. id,

Parifis de ces Droits,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre '

f S lO 6 $ 17 T <»

Idem des Droits de Traîtc

d'Anjou & Trépas de Loirp

i^lienez , . ir

» " "" —
* A I II 3 4 5 5 1 '1

.Cy-contre,
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Cy-Contre.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

il. 5f. d. il. 9f. id. il. uf.jd. 4I. jf. 5d. il. if. id.

î 4 }

10 7
9

I n 10 4
10

9
1.

1

1

1

1

14 8 4 II Il I 4 4

Droits fixe»

fur chacjue

M.ircli.Tiuiifc

,

tant avant le

Tarif de i6<4,

que par ce l'a'»

rif & ciepuis.

La Pied commun de ces Droits revenant à près de ^6 fols Sortie.

a e'té modéré par le Tarif de 1 66^ , en conlideracion des Droits t:
*•

déjà payez à l'Entrée fur cette Marchandife qui ne croît point "*^P°"S^'^'

dans le Royaume ;
^*

S ç A V o I R ,

Eponges, lecempcfant ..... lofols.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

10. ^ T'^ / iST de toutes fortes , ouvré ôc non ouvré.

< «

Avant le Tarif de 1 66^, l'Etain avoit été' impofe àla Sortie :

S ç À V o I R

,

T?9ur les Droits de Haut-Tajfa^e , Keve & Impofttion Foraine,

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de 1541, a raifon de 16 deniers pour livre fijr l'appréciation de if
liv. le cent pefant . , . . . 1 1. £ d.

Suivant l'Edit de ijyi ,à raifonc î 10 deniers furlam-î-^nc évaluation 1 j

Suivanr l'Edit de i j 5 <î, à raifon de 1 6 den. far Ir. même évaluation i

Suivant l'Edit de 1 5 8 1 & le Tarif de i6ii , à raifon de 1 6 deniers

fur l'évaluation de zo liv. le cent pefant . lit
Suivant le Tarif de léi^/ur la même évaluation

,

Sfnvoir y

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à

livre,comme deflus ....
En Bourgogne , à raifon de lo deniers

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers

Et par le Tarif de i6;r, fur l'évaluation de 45 liv. le cent pefant, les Droitscf»

dcffus avoient été augmentez de 1 1. 1 5 f 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavotr ,

Pour la Normandie .Picardie, 3crry8c Poitou , à . • J 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à .... . . j tf 8

Et pour la Champagne ,à . . . .jii8
Dans la Trovince d*jinjou.

Sur l'Etain ouvré & non ouvré tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixca

parle Tarif de itf 58 àraifcn de 11 den. pour livre fur l'appréciation de 1541 ,à 15 f.

Et par la réappréciation de 1 5 94 , ils avoient été augmentez de . 5

raifoh de î6 deniers pouc
il. 6Ù 8 d.

I 13 4
I 18 4

I 1.

Tomt /. SllH

Etain.

i?"

Il
IP
fif Ir-



Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarif de ï66^.

i|ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

£tain.

490 TARIF DE 1664,
Et fur l'Etaîn ouvré & non ouvré tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit

aliéné eui;86. . . . , . . . jf

Trépas de Loirsy dam la même Trovinee d*J.njou,fttivam le même Tarifde 1638.

Pour la fixation de 1554, le cent pefant . . , • 3 f. i d.
Augmentation de 1^94, . . •

.
. . • 31

£t pour celle de 1^31

,

. . • . . i 10

8f.
'

Et fur l'Etaincy-defliis tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier
d'Angers feulement , à caufc de l'aliénattion de l'ancien Droit en 1586. 4!. iiii_

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdadion du Tarifde
1 C6^, y compris les Parifis , loi & iix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

„ -I

Par

Terre,

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

v^^^v/%j \^^\r^ v^^^v-^ v-^'v^^ A-^ï-v^j
]?our les Droits cy-dcilus jl. f.. d. jl.6f.8d. jl. nf.8d. »1. 8f. d. 9f.uï
Darifis de ces Droits

,

Sfaviotr

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traî-
tt d'Anjou Çc Trépas de
«lOire aliénez

n 16 8 17 II

Sol pour livre

Six deniers pour livre

î 15

9

y 18

I

9
11

4 8

4 3 4
4 I

4 7 6

t i

4 9 8

4 9 7

4 6

4 14 I

1 4

4 lé 5

1J

16

II

17 8

4 6

16 II

10

^7 9

18

Le Tarifde i5(f4 , en réuniflTant ces Droits , n'a point eu égard

aux deux derniers articles , à caufe de leur trop grande difpropor-

tion avec les trois autres , dont il a adopté le premier , en faveur

du Commerce:

S ç A V o I R :

Etain de toutes fortes , ouvré & non ouvré , le cent pefant ; 4 lîv.

Vaiffcllcd'Etain, le cent pefant , comme Etain ouvré ; 4 liv.

Ce quln aàé change par aucun Règlement poiléiieur.

r
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II. ET A M I N E s àQ Reims.

Avant le Tarif de 166^, ces Etamines avoient étéimpoféesà

la Sortie
,

S Ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impojition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant le Tarifde i J41 .àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 100
Tes le cent pefant- . . . . . . 6 1. 1 3 f. 4 d.
Suivant l'Edit de 1551, àraifon deio deniers fur la même évaluation 8^8
Suivant l'Edit de i j j 6 , à raifon de 16 deniers fur la même évaluation tf i j 4
Suivant l'Edit de 1 5 8 1 & le Tarif de itf 1 1 , à raifon de 1 6 deniers fur

l'évaluation de iioliv. le cent pefant . t . %
Suivant le Tarifde 1619 , fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Berry& Poitou, à raifon de itf.den. pour 1. 8 1. f.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . . . to
En Champagne, àraifon de zj deniers • . 11 10
Et par le Taiifde i<>}i , fur l'évaluation de i j© liv. les Droits cy - dcffus avoient été

augmentez de i liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Droits fixei

fur chaque
Marchandifc ,

tant avant le

Tarif de 1664.
<jue par ce Ta-
rif& depuis.

livre

S

Sortie.
I m
Etamines.

II.

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à
Pour la Bourgogne, à . . .

Et pour la Champagne , à . .

1 L f.

• IX

f 13 10

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Etamines de Reims tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixes

par le Tarif de 1638,3 raifon de 1 1 den. pou' livre fur l'appréciât, de ï 541 , à 5 1. Y.

Et par la réappréciation de ij 94, ils avoient été augmentez de . i 10

7 1. 10 f.

Et fur les Etamines cy-deffiis tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en 1 5 8 tf. . . . •
*

. . 1 1, i o f.

1>'n'r>d.f dé Loire, dans la même Trovince d^^njou ,fuivant le même Tarifde 1^3 S

.

-•" ./ fixation de 1554, le cent pefant . . . ijf. 6d.
. ",j.r ''Augmentation de 1594, . . . . . ij 6

1 1. 1 1 f.

Et fur les Etamines tranfportées entre les Ports deCandcs & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 15 f, <î d.

Ne elle Impofition d'jinjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599 , le cent pefant . .il.
£t par la réappréciation de 1631, ce Droit avoit été augmenté de . t .



49* TARIF DE 1664.

Droits fixez -^^"^ ^^^^^ Marchandifc payoit, lors de la rédaction du Tarifde
fur chaque 1 55-^ , v compris Ics Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après
Marchandife, * i j r *

tant avant le

Tarifde i<;tf4.

^ue par ce Ta- EnPicar- En En En Anjou.'""-'
die, Nor- ^ -^
mandie , Bourgo- Champa- Par p^
Bcrry , & gne. gne. Eau. Terre.
Poitou.

S Ç A V «; I R,

En En
rif& depuis.

Sortie.

£taniines.

Il*

V,**'V>J V-^V^^ K^^^s^^kJ V.rf'-v'N^ V..*"WJ
Pour les droits cy-deflus lol. f. d. iil. f. d. ijl.iof. d. ni. if. d. 5I. jf.^j^
Parifis de CCS Droits, .

*
' '

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre zio j J7 ^ ^ ^5 i i 6 a,

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .

"^

i

p iiii I I» I I I II .

Il 10 ij

Sol pour livre

Six deniers pour livre

IS 17 6 l) 16 58
ï6 ro ij 10

8 10

8

8

Il 10 IJ

ït 6 15

î

T? X 6 IJ 15 17 14 4 ï4 10 1 8 8 8

f 7 7 10 8 10 7} 41

M I I<î 1 10 18 ) 1 14 17 4 8 II 10

Le Pied commun de ces Droits revenant à 14 liv. $ fols
,

a été modéré par le Tarifde 1 5^4 , en faveur des Manufaduies

de France :

S c A V o 1 R,

Examines de Reims & Ras de Cliâlons & d'ailleurs , le ccftt pefânt ; 6 liv.

Depuis ce Tarif, le Confeil ayant voulu favorifer encore da-

vantage les Manufactures du Royaume, a réduit ces Droits à la

moitié fur les Etamines fines de Reims, d'Anjou ôc du Mans.ôc

autres de pareille qualité , qui fortiront des Cinq GroflTes Fermes

pour être tranfportées dans les Pays Etrangers , par Arrêts des

24. Décembre 1701 , ôc 2 Avril 1702 > ce qui revient pour le

cent pefant à . . . . . .3 liv.

Dans ces Arrêts on avoit omis les Ras de Châlons, quoique

le Tarif de 1664. en eût fait mention ; ce qui donna lieu aux

Commis de Thomas Templier Adjudicataire des Fermes, de

les vouloir affujetir au Droit de 6 livres, conformément au Ta-

rif: mais les Maire, Gens du Commerce ôcEchevins de la Ville

de Châlons s'en étant plaint au Confeil ; il fut déclaré par Ar-

rêt du 26 Septembre 1702, que les Ras, Etamines, ôc autres

£toifcs de pareille qualité ^ des Manufav^tures de Châlons »
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dévoient être cenfées comprifes dans les Arrêts des 24 Dé-
cembre 1701Î & 2 Avril 170Z; & en conféquence , qu'elles

pouvoient fortir de l'étendue des Cinq Grofles Fermes pour

éire tranfportées dans les Pays Etrangers , en payant feulement

du cent pefant • . . . . . ? Uv.

Cette même modération a lieu pour les Etamines ôc autres

Etoffes tranfporte'es aux Villes de Marfeiile , Bayonne & Dun-
Kerque, fuivant l'Article 13 de l'Arrêidu} Octobre 1702. Elle

avoir aulTi été accordée en faveur de celles qui fcroient tranf-

portées des Cinq Grofles Fermes dans les Villes de Metz , Toul
& Verdun , par Arrêt du 1 3 Décembre 1 704 : mais depuis , elles

ont été déchargées de tous Droits , par autres des 2 j Janvier

I7i6j ôc 8 Juillet 1727 (ce dernier particulier pour la Ville de
Sarre-Loûis ) à la charge de faire fortir ces Etoffes par le Bureau

de Châlons, ou par celui de Sainte Menehould, ôc d'y prendre

acquit à caution.

A l'égard des Etamines tranfportées dans les autres Provinces

réputées Etrangères , les Droits n'en ont été changez par aucun

Règlement poftérieur au Tarif.

12, E T A M I IT E S d'Auvergne.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Etamines avoient été impofées

à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tourtes Droits de Haut-Tajfagey Keve &Impoftthn Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde ij4i,àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de

40 livres le cent pefant . • • • iLijf. 4d.
Suivant l'Edit de 1551, à jraifonde 10 deniers fur la même évaluation 3

Suivant l'Edit de 1 556, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation 1

Suivant l'Edit de 1 581 SclcTarif de 1611 , à raifon de i6 deniers fur
,

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Etamines.

II.

Etamines.

12.

6 8

4

l'évaluation de 50 liv. le cent pefant

Suivant le Tarif de 162.9 , fur la même évaluation

,

î

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comms
deffus • . . • • . 3 1. tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . .434
En Ckampagne, à raifon de 1} deniers . . . 4 if 10

Et par le TaVif de 1651 , fur l'évaluation de ^o livres, les Droits cy - deiï'us avoient

été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

S(avoir^

Qqqiij



TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife,

tant avant le

Tarifdei6(î4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
mÊmmmÊmmmmÊmmÊKm,

ËtamineSf

12,

494
Pour la Normahdie, Picardie, Berry & Poitou, à . 4 1. f. d.
Pour la Bourgogne, à . • • . . 4 itf 8

Et pour la Champagne , à . . . . 5 9.x
Dans U TrovÎHce â^jinjou.

Sur lesEtamines d'Auvergne & de Paris tranfporcécs par eau, les mêmes Droits

avoient été fixez par le Tarifde itf38,à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation

de I J4Z , à • _ • . • • - .1 liv.

Et parla réappréciation de 1594 , ils avoient été augmentez de . i liv.

•
} liv.

Et fur les Etamincs cy-deflus tranfportées par terre , hon compris l'ancien Droit

aliéné en 158^. . . . . . i liv.

Trépas de Loîre,dAnslamêmeTrovince(FMjoUf fulvantle même'Tarifde 1638.

Pour la fixation de iJî4, lecentpefant . . . jC. ji.

Et pour l'Augmentation de 1J94. . ... 75
14 f 6 i.

T.r fur les Etamines cy-dcffus tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis &
au Tablier d'AngciS feulement.à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. 7 f. 3 d.

Nouvelle Impofition d^jinpu.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599 , le cent pefant '.

Et pour la réappréciation de 1^31 , ce Droit avoit été augmenté de
I liv.

I liv.

1 liv.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaéilion du Tarifde

1 5454, y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En T>icar- En En En Anjou.

L
den.

fa6tu

Efta

Ce

cemfc

minei

tranij:

Bayoj

Av
téQs d
dun,

Arrêts

ampJei

Ava
h Sort

Suivant

die , ISJor- r- •—

^

^-
-» 1 En Non

mandie

,

Bourgo- Champa- Par Par 1 En Bour
Berry, & gne. gn(:. Eau. Terre. 1 En Chan
Poitou. 1 Et par Je

V^^V^J o«^v^o v.*<-v->^ v-^v%j v-^^ro 1 de/Tus avoi(
Pour 'lCs Droits cy-dcflus 4I. f. d. 4I. Uf8d. îl. 9f.^d. ji. i4f. 6d. ?!. 7f3i
Parif-i decesi^iuiis. *^

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre I z 4 X I 7 ? I 8 7 16 10 Pour la ^
Idem des Droits de Traite Pour la B

d'Anjou ix Trépas de Loire Et pour la

aliénez. II 10

S 6 10 6 16 S 7 ^ I 4 IJ u
Sol pour livre 5 6 6 10 7 1

t^

4 9 Ainfic

s 5 6 6 10 7 î 5 7 10 ? S S
l6"%, yc

Six deniers pour livre i 7 i
1

3 7 3 9 1 (f

5 7 7 6 10 7 6 19 7 14 5 ? 1
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Le Pied commun de ces Droits revenant à 6 liv. 8 fols 3

den. a été modéré par le Tarif de 1 66^ en faveur des Manu-
factures d'Auvergne :

S ç A V o I R :

Eftamines d'Auvergne , le cent pefant ... 4 liv.

Ce qui a encore été réduit depuis , par les Arrêts des 24 Dé-

cembre 1701 , 2 Avril & 3 Octobre 1701 à l'égard des Eta-

niines communes fortant des Ci'nq Groffes Fermes pour être

tranlporiées aux Pays Etrangers & dan,*] les Villes de Marfeille

,

Bayonne & Dunkerque , à . . . . j liv.

Avec exemption des Droits pour celles qui feront tranfpor-

tées dans l'étendue des Trois Evêchez de Metz , Toul Ôc Ver-

dun , y comprenant la Ville de Sarre - Louis , aux termes des

Arrêts des 25* Janvier 1715 & 8 Juillet 1727 , rapportés plus

amplement dans l'Article précédent.

II. ET OV P ES blanches.

Avant le Tarif de 166^ t ces Etoupes avoient e'té impofées à-

la Sortie

,

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impofnîon Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de itf19,. fur l'évaluation de tf liv. jfolslecent pefant,.

Sfavoir ,

En Norrrvandic , Picardie , Berry & Poitou , à raifonde i^ den. pour liv. 8 f. 4 d.
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers •

. , 10 j

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . ïi iif
Et par le Tarif de 1651 , fur l'évaluation de ix liv. le cent pefant , les Droits cy«

deffus avoient été augmentez de 5- f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,'

tant avan;. le

Tarifde 1664.
que parce Ta-
rif & depuis.

. Sortie.
I I w»

Etamines.

12.

Etoupes.

12.-

Sfavoity

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne, à . . «

I j f. 4 d,

16 ni

Dans la Trovince d*^njou, Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

i^^i, y compris les Parilis , fol & fix denierspour livre cy-aprcs,>

S ç. A V O I R ,,

Im



49<5 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 1664.
^uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

JEtoupes.

Pour les Droits cy-dcflus . • . _

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- Eh
die, Nor-
mandie

,
Bourgo-

Berry, Se gne.

Poitou.

i3f.4d. i5f.jd.

Etf

Champa-
gne.

J 4 3 10

£coupes.

H'

16 8

10
19 J

ï7 6

S

il.

6

17 ir I 9

il. z

I I

7

13

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de lo fols

,

a été modéré par le Tarif de 1 66^ :

S ç A V o I K ,

Elloupes blanches , lecentpefanc . . ; ; itfols.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poilécieur.

i^. ET OV PES en bourre.

Avant le Tarif de 166^, ces Etoupes avoient été impofées à

la Sortie

,

S ç A V o I R :

Tour les Droits de Haut-Vafage , Rêve& Impojitm foraine.

Dans les Trovinces Ims l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1619 , fur l'évaluation de 10 fols le cent pefant,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pout

livre . . ' • . • . . . 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 10

En Champagne , à raifon de 1} deniers . . 11

Et par le Tarif de i^ji, fur l'évaluation de i liv. 10 (. le cent pefant , les Droits

cy-deflTus avoient été augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir ,

Pourla Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . : 1 f. d.

Pour la Bourgognc,à . . ... i i

Et pour la Clumpagnc,à ..... ^ i

Dans la Trovince à^jlnjoUi î^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde

l6<S^f y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

5 9 A v o I ïl.
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En

l'ourles Droits cy-dcflu9

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Solpourlîvrc i

Six deniers pour livre

En Picar- En En
die, Nor- Droits fixci

niandic, Dourgo- Cliampa- ^^'^ chaque

B..'rry , & gnc. gnc. Marclundifc

,

Poitou. ^*"' avant le

K^-s/Sj V,^V*^ Vi^V^J Tarifde 1664.

if. d. if.id. if.jd.
que par ce Ta-

1 6

1

1 7
I

X S

6 7

2. 8 1 10
I 1

1 9 î

I I

1 10
3

I

Etoupes.

14.

Le Tarif de 1 66'^. en réùniflant ces Droits , les a fixez :

S ç A V o I R,

Eftoupcs en bourre , le cent pefant . . . . 8 f.

, Ce qui n'a e'té changé depuis par aucun Règlement.

15. ETVISdQ Chapeaux faits de bois.

Cette Marchandife n'avoit été de'fignée à la Sortie dans au-;

cun Tarif avant celui de i66^. où elle eft impofée:

S ç A V o 1 R,

Eftuits de Chapeaux faits de bois , la pièce . . t i f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

\6. LEVENT Al ZS enrichis.

Ces Eventails n'avoient été nommément compris à la fortie

dans aucun Tarif avant celui de 1564. où ils font impofés:

S ç A V o I R,

Eventails enrichis de bâtons d'yvoirc & d'ccaillc de Tortue, d'étoffes de foyc, pein-

tures, & peaux de fcntcur , valant au-defl'us de lo liv. la douzaine . 3 cf.

Eventails communs, voyés Mercerie.

Depuis le Tarif de \66^. les Droits de fortie cy-deflus ont

été modifiez ôc expliquez par deux Arrêts des 13 Juillet 1717
6c 1$ Décembre 1731 rendus pour empêcher les fréquentes

contcftations qui arrivoient entre les Commis des Fermes ôc les

Marchands Merciers de la Ville de Paris.

Tomel. Rrr

Etuis.

15.

Eventails.

1 6.



Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif &c depuis.

6ortie.

éventails.

F.

Fanons.

I.

498 T A R I F D E 1664.

Par rAiTct du 13 Juillet, il cft ordonne que les Droits de
fortie des Cinq Grofles Fermes feront payez lur les Eventails.

S ç A V o I R :

Ceux enrichis de bâtons d'yvoire& d'écaillc de Tortue , la douzaine i ijv. lof.

Les Eventails d'autre bois qui ne font garnis que de papier, cogunc Mercerie, ic

cent pcfant

,

Sfavoir,

Tour les Provinces réputées Etrangères ; ; j \iv.

Pour ks Pays Etrangers ... . i

Et les Eventails de toutes autres cfpeces, la douzaine . . . j C

Par l'Arrêt du i; Décembre, dont l'objet a été de re'gler les

Droits de fortie des Bâtons ôc Feuilles d'Eventails montez ou
non montez, ces Droits font fixez:

Sfavoir ,

Pour les Bâtons d'Eventails d'Orfèvrerie, foit unis ou garnis de bijouterie, foit d'écaillc

de Tortue, d'yvoireoudc nacre
,
piquez en or, ouincruftcz, ou marquetez en or l'c

cn argent , ambre, jalpe , corail, lapis, agathe & autres pareilles matières
, moncc/.

ou non montez de leurs feiiillcs, à l'cftimation .... « pour cent

Pour les Bâtons de pur yvoire , écaille ou nacre , unis ou piquez en argent , cuivre oa
laiton montez ou non montez de leurs feiiillcs : & pour les Eventails brifcz Se auriL>,

dont les Bâtons feront de pur y voire , écaille ou nacre , foit que Icfdits Bâtons foicnt cà
tout des cfpeces cy-deffus énoncées , (oit qu'il n'y ait que les maîtres brins , la douzaine

par provilion
,
jufq'.rà ce qu'il en foit autrement ordonne par S. M. . lo fols.

'

Pour les Eventails brifez tout os, & pour les Event.iils communs de toutes efpcccs

montez de leurs feuilles en foye, la douzaine . . . J fols.

'

Pour tous les aurresB.uonsd'Event.iiIs, comme tl'os, debois, ou de baleine
, mon-

tez ou non montez de L-urs feuilles ( àjrexcepcion de ceux montez en foyej le cent le-
l.int comme Mercerie :

Sfavoir t

Pour les Provinces réputées Htrangcrcs . , . j Hy.

Pour l'Etranger ..... z

Pour les feuilles d'Eventails en foye avec or & argent , non montées f«r les Bàtoii'i l\

livre ......... i liv.

Celles de pure foye fans or ni argent , la livre . . . i4ii)!'i

Et pour toutes autres feiiilles en papier
,
peau , cuir , cannepin , carton , vclin ou au.

très, peintes ou non peintes, le ccntpefant, comme Mercerie.

Sfavoir ,

Pour les Provinces réputées Etrangères . . . 5 li/.

Pour l'Etr-ingcr

i. FANO N S de Baleine.

cteAvant le Tarif de i66^ ,lcs Fanons avoicnt

la Sortie,

S c A V o I R :

Toux les Droits de {-liut-V^p^c , Rêve 6" htipofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'ylnjuH.

impofc^j



SECONDE PARTIE. 499
Suivant le Tarif lic i(fii. à raifon fie i6 deniers pour livre lur rév.xluation lic f

fuli Lipiecj, revenant ù i^liv. le cent peùut , fuivaiu l;i dili'ofition du Tarif de i<)i.

c\ pour le cent pefant ...... . l liv.

Suivant le Tarif de 1619. fur la mf-me évaluation ,

SÇjAVoir y

Tn Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , h raifon de 16 deniers comme
d(.ilus . . . . . . . I I. f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . , 1 j

En Champagne , à raifon de 13 dcHicis . . 189
l'.t par le Tarif de iC)i. fur l'évaluation de 10 liv. le cent pcfant , les Droits CT-

dcfl'us avoicnt été raigmente? de 6 f. 8 d. ce cjui revient avec ces mêmes Droits

,

SçAVoir

,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, i . ,

Pour la Bourgogne,

à

. . . .

EtpourlaChamp.-igne, à . . .

Dans la Trovince à^J.njou.

il. <; f. « d.

III 8

Droits Hxcz.

fur chaque
Marchandife;
"tant avant le

Tarifde 166/^,

c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Soitie.

'à

I.

Sur les Fanons de Baleine tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixe»

j\\r le Tarif de 16^8. à raifon de 11 deniers pour livre de l'appréciation à i j f

,

Par la réappréciation de i J94. ils avoient été augmentez de

Et par celle de itf ji. 10

f.

Et fur les Fanons tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné ca

i^%6. . • . • . . • I 1. 5 f.

Trémas de Loire , dam la même Trovince d'Anjou , fuivant le même 'Tarif de i (?j 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant . . . f. 10 d.

Augmentation de i J94. . ... . . 4 x

EtpourccUc de itf3x. . . . . . . i

6f.

Et fur les Fanons tranfportés entre les '^orts de Candcs & Ancenis & au Tablier

d'Aogcrs feulement, àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86. jf. id.

'Nouvelle Impo/ition à*Anjou.

Suivant la fixation du lo.Déccmbre 1599. le cent pefimt

Et pour la réappréciation de 11551. ce Droit avoit été augmenté de 5

il.

Ainfi cette Marchand ifcpayoit, lors de la redatlionduTarifde

1 66'^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cyapcèSe

S C A V G I R,

R r r ij



yoo TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marcliaiuiifc

,

tant avant le

Tarif tk- 16(54.

*^uc par ce Va-

nr& depuis.

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Dourgo- Cliampa-

Bcrry , & gne. gnc.

Poitou.

En Anjou.
. ^.
Par Par

Eau. Tcire.

Sortie.

Pour les Droits cy-deffus il. rff.Sd, il. n f.8d. il. ijf.jd. 3I. ûf. d. il. lol.id.

Parilis de ces Droits,

Sçavfir
,

Cinq fols pour livre € i 7 '* 8 10

Idtin des Droits de Trai-

U 11

te d'Anjou & Trépas de

Fanons. Loire aliénez,

I.

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

1 1 ?

I

4
8

19 7

I II

15

I J

I 6

I

IJ 10 i

1 4 î

I 3

l 6 6

I 1

1 7 8

4 1 6

4 I

4 6 7
1 1

4 8 9

i n

6 7
' 4

9 II

3 118

Farine.

2.

Le Tarif de ï6S^ , en réiiniHant ces Droits , les a réduits

en faveur de la Pèche Françoife, 6c en confidcration des Droits

déjà payez à l'Entrée :

S ç A V o I R

,

Fanons de Baleine, le cent pcfant , .

'.

. i^f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

2. FARINE.
La Farine n'avoit été comprife à la fortic dans aucun Tarif

avant celui de 1 66^. où elle eft impofée :

S ç A V o 1 R,

Farine , le Baril pcflmtjufquW loo liv. . .. . iliv, lof.

Pour compofer cet article , il y a apparence qu'on n'a fait

que réduire au Baril le Droit qui avoir été fixé plus haut fur le

Muid de Bled : car le poids du Muid étant ordinairement de

a88o livres, il s'enfuit que le Droit de Z2 livres qui avoit été

împofé fur 2880 livres de Bled ne revenoit qu'à 30 lois pour le

poids de 100 livres que le Tarifa donné au Baril de Farine.

Et comme dans les 11 livres la Traite Domaniale duBIcdétoit

nommément comprife ; par ce moyen elle fe trouve aulfi

confondue avec l'ancien Droit dans les 30 f. adoptez pour la

Farine.

Cette fixation n*a été changée par aucun Règlement pofté-

rieur j mais comme il en a été rendu nombre pour défendre le
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tranf^ des Grains hors du Royaume fans paflTcporr, ou le permet-

tre des Cinq GrofTes Fermes dans IcsProvincesrcputées Étrangè-

res, fans payer aucun Droit de Sortie j ces Reglemcns étant

communs pour la Farine, on peut voir cy-deflus l'Article des

Jileds,

3. FAVC IZ LES , Faux ou Volans de toutes fortes.

Avant le Tarif de 166^ , les Faux ôc Faucilles avoient cté

impofécs à la Sortie :

S ç A V o I R î

Suivant le Tarif do Ui9.fur l'évaluaiion de 15 liv. le cent pcfiint

,

SçdVok ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour
livio . . . . , . I 1. f. d.

In Bour'jçognc , à raifon de 10 deniers . . . i j

1 II Cl>.Mnpnj;nc, à raifon de 13 deniers . . 189
le par le Tarif de i6]i. fur l'évaluation de 15 livres le cent pcfant, les Droits c/r

ddUis avoient été augmcntei de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Droits fixci

fur cliat]ue

Marcliandifo ,

tant avant lo

Tarifde ir.<,^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Faucilles.

3-

,40. ce qi

,
Sçavair

,

Pour la Normandie .Picardie, Berry & Poitou ,à
Pour la Dourtognc , à . . .

Et pour la Ciiampai^ne , j\ . .

I 1. I ) f. 4 d.

I 18 4
1 X I

Dans U Trovince à^M]ou.

Sur les Faux & Faucilles tranfportces par eau, les mêmes D its avoient été fixez par

IcT.irifde i(;3 8. à raifbn de 11 deniers pour livre de l'appréciation à 1 5 f.

Par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de 15

Et parcelle de itfîi. . . . . 10Et parcelle de 1631.

F.t fur les mêmes tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

1586. . . . . . . . . I 1. 5 f.

Jrépas de Lohejans U même Trovince d'J.njou ,fuivant le même Tarifde 1 53 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant . . f 10 d.

Aui;mcnt.\tion de 1 594, . . . . .41
Et pourccUe de 1631. .... i

(îf.

Et fur les Faux &: Faucilles tranfportées entre les Ports de C-indes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement , à caufc de rali«l'naiion de l'ancien Droit en 1 5 8<î. 5 f. 1 d»

Nouvelle Impojition d'Anjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1599. le cent pclii

Et pour la réappréciation dc_i 6 3 1. ce Droit avoit été a

iiint

augmenté de
15 f.

5

il.

R r r iij.

i' If: i

1 1,, \\
h; «il,

m

Bg»». «r iMfc^



Dioits fixez

fur chaque
Marchandée

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

cjiie par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
III *
Faucilles.

J02 T A R I F D E Ï664.
Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la réJailion du Tarifde

1654. y compris les Pariiîs , loi& fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I r:

En En En/njou.En Picar-

die, Nor- ;
mandie, Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne, gnc. Eau.
Poitou.

Terre.

V^**-V^SJ K..y\r\J <.-*<«V-NJ _ , ^
Pour les Droits cy-dcffus il. i3f.4d. il. iSf.+d. il. if. id. jl. 6C. d. il.iof. id.
Parifis de ces Droits

,

y Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de TraV
te d'Anjou & Trépas de

X.oire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

9 7 10 U « II

J II

t - 8

X I

t î 9
1 1

1 4 10

1 7 1

1

X II 7 4 1 6
3 <î 7

t S î- 7 4 I
3 4

2. 10 4 1 ly L 4 ^ 7 î 9 U
I

3 I 4 1 z I 9

10 1 II 1 I^ 8 9' 3 II 8

Fenegrey.

4»

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 liv. a été modéré

à moitié par le Tarif de 1 554-. en faveur des Taillandiers & au-

tres Ouvriers du Royaume :

S ç A V o ! R :

Paucillcs , Faux ou Volans de toutes fortes , le cent pefant . i liv. lo f.

Ce qui a encore été réduit depuis par l'Arrêt du 1 Avril 1701;
tant pour lesPays Etrangers que pour les Provinces re'putées Etran-

gères à 5 liv. le millier, ce qui revient pour le cent pefant, à ^°^-

Et cet Arrêt dont on peut voir les motifs & les difpolltions

à l'Article des Fers cy-après, n'a [été changé, à l'égard des Faux

& Faucilles
,
par aucun Règlement poftérieur.

^.FENEGREY, ou Senegré.

Avant le Tarif de 1554. cette Marchandife avoir été impo;

fée à la Sorties

S ç A voir:
Tour Us Droits de Hiiut-Tajfage , Rêve & Impoftkn Foratnt.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de 16 deniers peur livre fur rapprccî.ition de i

liv. s '• le cent pefant de Senegré . , , i f. 8 d.
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Suivr.ftt l'Editdc 1 5 5 1. à raifon de iC' deniers fur la mc:nc évaluation

Suivant l'Ef';; de 15 ;tf. & le Tarif de i j8i. àraifondc j6den';rsfut

1^même évaluation . ....
Sencgrc , cfti- Fcneçré , cfti-

mé I liv. j fols mé 1 liv. 10 f.

le cent pefant. le cent pefan:.

505
%{. I d.

Suivant le Tarifde rtfn. à raifon de

i^ deniers de l'évaluation

Suivant le Tarifde itftj. fur les mê-
mes évaluations

,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Berry &
Poitou , i raifon de 1 6 deniers comme
deffus . . . ^

EnBourgogne.àraifondeiodeniers
EnChampagne.àraifonde 1} deniers

Et par le Tarif de liji. ces Droits

avoicnt été augmentez & Hxcz
,

Sçavoir
,

Pour la Normandie , Picardie , Berry

S: Poitou , à . . .

Pour la Bourgogne , à . •

Et pour la Champagne , à

I f. 8d. }C 4d,

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
^ueparceT.i-
nf «c depuis.

Sorti«

I

2,

s
I

i

4
4

4

9

Fenegrey,

Sencgré, efti-

mé r liv. ijf.

Fencgréj efti-

mé j liv. le

le cent pefant. cent pefant.

Pied
commun.

Dans la Trovince d'jtniou,

Sar le Scntfgrcn tranfporté par eau , les mê;nc$ Droits avoicnt été fixez par le Tarif de
38. à raifon de ii denier'

—

"' '•"-" ''" "— = /.:.:._ . y

Et par la réappréciation

<ï6}S. à raifon de ii deniers pour livre de l'ancienne appréciation
réciation de 1594. ils avoicnt été augmentez de I 1. î

il

Et fur le Scnegren tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné ca
i;8<î. • . . . . . . il. 5f.

7répas de Loire;dans la même Trovince d'Mjou , fuivant le même Tarifde i6^S.

Tour la fixation de 1554. le cent pefant . . . . , 4 f. i d.

Et pour rAugmentation de 1594, . . » . . 4 1

8f. 4d.

Et fur le Scnegren tranfporté entre les Ports de Candes 8i Anccnis , & au Tablier

d'Angers feulement, ;\ caulc de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8(î. 4 f. t d.
I

I 1
1 111——»

Nouvelle ImpofitioH d^ydnjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre IJ99. le cent pefant . . ï liv.

Ainfi cette Marchandife payoi:, lors de la re'da£lion du Tarifde
i66-{. y compris les Parilis, fol ôc lix deniers pour livre cy-après

,

S
(J

A V O I R,

LiilLi'i
'
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Droits fixes

fur cluiquc

Marcliandife ,

tant avant le

Tarif de 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

En Picar- En En EnAhjou.
die, Nor-

,
-A.

mandic , Bourgo- Cliampa- Par ~

Berry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

Par

Terre.

Sortie.

Pour les Droits cy-deffus

ParilisdccesDioits,
Sçnvniy

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

re d'Anjou & Trépas de

Sol pour livre

Six deniers pour livre

4f. 6d.

^f^sTSJ V.^*%'-V-» V-^'VNJ 's-^VN^
si. idi jf.tfd.i 3I. 8f.4d. il. 9f. id.

47 17 IL

4 9

Fer.

5 7 6 5 6 II 4 S î 3 6 l

3 4 4 4 3

3

5

9

4

5 10 6 9 7 ) 4 9 8 6
1 1 2. 1 î I 9

6 6 II 7 5 4 II II
3 II

3

Le Tarif de i6(5'4., en réuniirant ces Droits, n'a point eu

égard à ceux de l'Anjou qui étoient exclufifs, ou du moins trop

difproportionnez aux autres Droits fuivant lefquels cette Marchan-

dife a été impofée :

S ç A V o I r:

Pcnegrcy , le cefttpefant .... ; 8 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

$. F E R ouvré & non ouvré.

Avant le Tarif de \66^M Fer avoir été impofé à la Sortie,

S 9 A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-TAfftge , Rêve & Impofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l*J.njou.

Pots& Cliau.

Fer , eftimé j j dicrcs de Fer,

f. 4 d. le cent cftimés ijf.le

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de 16 deniers pour

livre de l'appréciation

Suivant l'Ordonnance du 11. Juin 154}. à raifon de

i6 deniers de l'appréciation .

Suivant l'Edit de 1551. à raifon de 10 deniers fur les

mêmes é ,'aluations . ...
Suivant l'Edit de 1 fjtf. à raifon de 16 deniers fur les

mêmes évaluations ....

pefant.

if. yd.

cent pcfuu.

if. Si!.

i I

I 8

Pots
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Suivant l'Edit de i j8i.

à raifon de 16 deniers

de réyaluation ,

Fer eftimc

50 fols.

5 f. 4 d.

y compris
les Haches

Suirani le Tarif de & Coins
léii.àraifonde 16 de- de Fer,

nicrs fur la même éva- ^i^v*^^
luation 8ç autres . j f. 4 d.

Suivant le Tarif de '
i

1619. fur la même éva

luation

,

Pots &
Chaudiè-
res , efti«

mes 50 f.

5 f. 4 d.

S(avoir

,

En Normandie , Pi-

y conipns
encore les

Cloux
,

Clouteries,

Bandages,
& autres

Manufac-»
tares de

Fer & les

HouUcs
cardie , Bcrry 8c Poitou, de Fer.

3 f. 4 d.

4 9

à raifon de 16 deniers

comme deffus

En Bourgogne , à rai-

fon de io deniers

En Champagne , à rai-

fon de 13 deniers

Et par leTarifde 1 6 j 1

.

les Droits cy - deftus

jivoicnt été augmentez y compris
Si fixez : encore le

Sçavtir, Fer viçux î

Pour la Normandie , eftimés j 1.

Picardie , Berry 5c Poi- k*^V*V^
<f.

7
8

8d.

6

I

tou , à

Pour la Bourgogne, à

Et pour laChampagne,à
Dans la Province £Anjou, -^mm—mm^mm

Sur le Fer tranfporté

par eau , les mêmes
Droits avoient été fixez Fer y com-
f.ir ie Tarif de itfjS. à pris les

raifon de 11 deniers Serpes.

pour livre fur l'appré-

ciation de 1541. à

Par la réappréciation

de 15 94. ils avoient été

augmentez de

Et par celle dç 16^1,

I f. 8 d.

4
6

3 f. 4 d.

4 i

4 9

eftimés 6

livres.

8 f. d.

8 le

9 S

Pots de

Fer.

if. 8d.

Han 11 arts

& Serpes
,

eftimés it

1. 10 f. le

cent pc-

fant.

16{. 8 tl*

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifdei«<î4"

que par ce Ta-
rif 6c depuis.

Sortie.
•i

Fer vieux
;

etimés xj
liv. le cent

pefant.

S-^'v-s-»
1. itff.Sd. I f. 8 d.

I 19 1 I

» î
II i y

Chaudiè-
res & Pots

de Fer , ef-

timés 7 liv. eftimés îj Pied

10 fols. liv. commun.
v^>/-o ^w^'V^fc^ V^^x/^O

1 f. d. il. f. d. iif. xd.

10 10 I 4 1 IX 10

IT Tj I 7 3 ï4 i

Baterie de
Fer.

X f. 6 d.

X tf

X 6

if.tld.f

î 4f
I 8

Fer.

5«

Et furie Fer tranfpor-

té par terre, non com-
pris l'ancien Droit alié-

né en 1586.

Tome /.

5rip d. 4r. 4 d. 5 f. 5r. d.

Ss

er^



Droits fixe»

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

506 T A R I F D E 1664.
T:répas de Loire, dans la même Trovince ^jln\ou yfuivMtt le mime Tarifde 16^%.

Fer.

Pour la fixation de L^^-^^
1554. lecent pcfant id.i

Augmentation de

1594- 10

Et pour celle de

1^31. I

if. id.4

Et furie Fer tt.;nfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier d'Angerj
feulement , à caufe de Taliénation de l'ancien Droit en 1586. . . i f. d.-î-

hlouvelU Impojition d^jlnjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. le cent pcfant

Et par larcappréciation de 1 631. ce Droit avoit été augmenté de
«ff.

4

10 f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Pariiis , fol & lix deniers pour livre cy-après

,

S <j A V o I R

,

En En En Anjou.

Pour les Droits cy-delTus. i if. id.

Parifis de ces Droits

,

Sçaveir
,

Cinq fols pour livre. i 97
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou &: Trépas de

Loire aliénez

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa- Par Par

'

Berry, & gnc.' gne. Eau. Terre.

Poitou.
V.**-V%«' K^^'^./'KJ V-^^'X^

iif.iod. 14^- d.j i8f.;d. 1.1 6f. id.

î IT i «T 4 7i

Sol pour livre

13

8

16 I

T

9i

ï7 il.

I H-

Six deniers pour livre

14 -i.
/ X

4T

16 10 18 5

5

-r 4 z

•7

M «7 )
18 10 I 4 9 1 i

Le Pied commun de ces Droits revenant à ip f. 7d. a été mo-

dère par le Tarif de 16 ($"4.

S ç A V I R :

Chaudières & Pots de Fer, le cent pcfant . . . t f,

Clouds , Clouteries , Bandages & autres Manufaétures de Fer , le cent pcfant Sf.

Fer ouvré & non ouvré , vieil ou neuf, le cent pefant . . «f.
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Haches, Hauflarts , Serpes & Coins de Fer, lecentpcfant . . « f.

HouUes de Fer , le cent pcfant , comme Fer vieil Se neuf . . 8f.

Pots & Marmites de Fer , le cent pcfant , comme Fer ouvré • . Sf.

L'irrégularité qu'il y avoit dans les difpofitions de ce Tarif'

en ce que la Matière première y étoitimpofée aux mêmes Droits

que la pre'parée, a^déterminé depuis le Confeil à rendre l'Ar-

rêt du 2 Avril 1701 ,
pour fixer fur chaque efpece de Fer des

Droits proportionnés à leurs diverfcs qualités :

S

Droits fixcx

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1^64.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

9 A V O I R
Fers fortant des Cinq

Greffes Fermes,— A

Ter en Gucufe , foit en Saumon ou en Plaques unies

& non figurées , le millier pefant

Fer quarrc bâtard , Fer fendu en verges , Fer en barre
,

Fer en verges rondes , Fer en lames ou verges plates, &
fcT entôlc , lemillierpefdtit

Marchandifes de Fer en Batterie , comme Plaques

de Fer figurées en bas-reliefs , ou contre-cœurs de che-

minées figurez , Pots , Marmites , Chaudières Se autres

femblables Marchandifes de Fer coulées en Gucufes; &
Marchandifes de Fer ouvré , comme toutes fortes de

Cloux , Socs de Charrue , Effieux , Gonds de Fer , Coins,

Haches , Haffarts
,
gros Marteaux & autres Ouvrages

de Taillanderie & Inftrumcns de Fer , le millier pefant

Fer vieux ouvré & non ouvré , le millier pefant

Pour
les

Pays
Etrangers.

10

1

Pour les Pro-
vinces répu-
tées Etran-
gères.

4I.

4I.

4Î.

1 1. 10 f.

Quelque réfléchi qu'eût été' ce Re'glement , il ne laifla pas

de donner lieu à la Chambre du Commerce de Rouen de re-

préfenteren 171a ,que plufieurs Maîtres de Forges ôc nombre

de Marchands fe trouvoient aduellement furchargés de Fers en

barres & en verges , parce qu'y en ayant en France plus que

le néceflaire p'our le fervice de l'Etat ôc les befoins des Parti-

culiers , même des Colonies Françoifes de l'Amérique , ils ne

pouvoient venir à bout de les débiter, ou s'ils le faifoient, c'é-

toit à (i bas prix qu'ils n'y pouvoient trouver leur compte.

Qu'auffi depuis long-tems l'Etranger ne tiroit que très peu de

nos Fers , parce qu'au lieu du Droit de 8 f. par cent pefant

pour la fortie du Fer ouvré ôc non ouvré, fixé par le Tarif de

I <64., il avoit été ordonné par l'Arrêt do 2 Avril 1701 , que le

Fer en barres ôc en verges payeroit fortant du Royaume pour

les Pays Etrangers 20 livres du millier , ce qui faifoit 40 fols

par cent pefant : Que cette difproportion avoit apparemment
S ssij

Fer.

mm^mm^.

à '
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Sortie.

Fer.

5-

Droits fixez
^" P^""^ motîfs Ic fervicc de la Guerre ôc de la Marine, l'a-

fur chaque vantage des Sujets du Koy , le Commerce des Colonies Fran-

Mntal*àntk' Ç^i^cs , ôc la ciaintc que les Forges de Fers du Royaume n'eu

Tarifdci<f64. pudent fournir pour les befoins des uns & des autres,. mais que

?ir&dc'u?"
^^^ "lofifs ne fubfiftoient plus : Que lî Sa Majefté n'avoit la

^"*^'
bonté de faciliter la fortie des Fers pour l'Etranger , en re-

duifant le Droit à 8 fols fuivant le Tarif de 1664. ; le défaut

de débit de cette Marchandife continueroit au grand préjudice

des Marchands qui en fiaifoient commerce , ôc des Maîtres de
Forges; que quelqu'utiles que fuffent nos Fers aux Etrangers, il

n'étoitpas'à prefumer qu'ils fe déterminaflent jamais à payer 40 fols

du cent pefant pour Droit de fortie d'une Marchandife qui ne

valoit que 7 à 8 liv. Que s'il deitffeuroit pour confiant que ce

Droit de 4.0 fols caufoit du dommage aux Sujets du Roy , il n'é-

toit pas moins vrai que l'intérêt des Fermes de S. M. deman-
doit qu'il fût re'duit & proportionné à la valeur de la Marchan-

dife, afin d'en faciliter le débit & la fortie: Que fi le Droitdc

40 fols fubfiftoit , les Maîtres de Forges ne pouvant plus fe

foûtenir, abandonneroient leur travail, ou feroient réduits à un

petit nombre, ce qui feroit diminuer la confommation des Bois

qui font partie des Domaines du Roy ; ôc en mcme-tems le

produit ciu Droit de la Marque des Fers ,
qui fe payant à la

r orge à mefure qu'on coule la Gueufe au fourneau , diminue-

roit auflfi confidérablement. Enfin
, par toutes ces raifons , les

Syndics de la Chambre de Rouen concluoient à ce que ce

Droit de 40 fols fut réduit à 8 fols.

Les IntérelTés au Bail des Fermes-Unies ayant eu commun!-
cation de ce Mémoire , confentirent à la modération demandée

fans prétendre aucune indemnité , eftimant qu'elle ne pourroit

produire qu'une augmentation dans le produit des Droits de

Sortie fur les efpeces de Fers en queftion. Les Députes du Com-
merce qui furent aufli confuhés fur cette modération , la jugè-

rent néccffaire par la raifon qu'il fe formoit plus de Fer dans le

Royaume qu'il n'en étoit befoin pour les Manufadures. Enfin

,

le Confeil de Commerce prit jufqu'à la précaution de commu-
niquer le tout à Celui de iVlarine , pourfçavoir Ci cette diminu-

tion éiC feroit point de tort aux fournitures qui le concernent;

après quoi , elle fut ordonnée par Arrct du 5 Novembre
1718.

Il eft ailé de penfer quel fut l'effet d'un tel Règlement, plus
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favorable aux Marchands de Fer & aux Maîtres de Forges, qu'aux

Artifans du Royaume qui convertiffent cette Matière en divers

Ouvrages, comme Taillandiers , Serruriers , ^Cloutiers, Maré-

chaux & autres. En effet , les quantités confidérables de Fer qui

fottirent du Royaume pour les Pays Etrangers , augmentèrent

à tel point la rareté ^ le prix de cette Marchandife, que le

Service en fouffrant
(
par rapport aux befoins de la Marine ôc de

la Guerre que nous avions avec l'Efpagne en 1720, ) ainli que

les Particuhers pour la conftru£lion des Bâtimcns ôc autres ufa-

ges aufquels le Fer eft continuellement employé ; il fut , par

Arrêt du i8 May 1720, défendu à tous Marchands , Maîtres

de Forges ôc autres, de faire fortir du Royaume, par quelque

voye que ce put être, du Fer quarré bâtard , du Fer fendu en

verges , du Fer en barres , en verges rondes, en lames ou vçr-

gcs plates , du Fer en tôle ôc toutes autres efpeces de Fer ( non
ouvré) à peine de confifcation ôc de 3000 liv. d'amende, ôc

ce jufqu'au premier Octobre 1720, depuis lequel temps l'exé-

cution de l'Arrêt du 5 Novembre 17 18 a recommencé pour

ces fortes de Fers allant à l'Etranger, ôc fubfifte encore aujour-

d'hui, aufli-bien que l'Arrêt du 2 Avril 1701 , tant à l'égard des

mêmes Marchandifes de Fer tranfportées dans les Provinces répu-

tées Etrangères , que des Ouvrages de Fer fpecitiés plus haut ,

forçant, foit pour les mêmes Provinces réputées Etrangères, ou
pour les Pays Etrangers.

6. F EV I LLES àt^Qï blanc ôc noir.

Avant le Tarif de 1664., le Fer blanc ôc noir avoit été inv

pofé à la Sortie,

S (; A v o I R,
Tour les Droits de Haut-Tajfage y Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de lo 1.1e cent en nombre de fcifilles fimples,

Sçavoir
,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre • • • . . • . 6 f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . , . . 84
En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . . , > 7

Et par le Tarif de 16 }i. fur l'évaluation de 7 liv. lof. le cent en nombre, les Droits

cy-deflus avoicnt été augmentez de j f, 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droi:s

,

Sfavoir

Droits fixer,

fur chaque
Marchandife ^
tant avant le

Tarifde 1664.,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
I 11

Fer.

Tour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne , à .

Et pour la Champagne , à , ,

icf.

1

1

12.

S S S iij

.'.

8

Feuilles.

6,

T!M^



i*«M

Droics Hxez
fur chaque
Marchandifc ,

tant avant le

Tarif de i66^.

que parce Ta-
rif &depuisi

Sortie.

Feuilles.

jio T A R I F D E 1664.
Les mêmes Tarifs fixent le double de ces Droits fur les feuilles doubloi.

Dans la Trovince ^jinjou.

Sur le Fer blanc tranfporté par eau , les Droits avoient été fixez par le T»rif
de itfj 8. à raifon de II deniers pour livre de l'ancienne appréciation . n f. ^ j^

Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . n g '

1 1. jr:

Et fur le Fer blanc tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
i;8tf. . . . . . • iif. 6d.

Trépas de Ixire» dans la même Trovince ^jinjou , fuivant le même Tarifde 1^3 8.

Pour la fixation de If 54. le cent de feuilles fimples . . • i f. 7 d.

Et pour l'Augmentation de i;94. . . ... z y
'

Jf. id.

Et "fur le cent de feuilles fimplcs tranfportécs entre les Ports de Candcs & Ancenis&
au Tablier d'Angers fculement.àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit enij8*. if.yd.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarif de
1 66^. y compris les Parilîs , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En En
r

—

Par

Eau.

En Anjou.

Pour les Droits cf-delTus

Parifis de ces Droits

,

Sfaveir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

Sol pour livre

V

six deniers pour lirre

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

V^i^-V^J V-n^^V^W» K.^^\/^^ V.rf»y>J
lof. d. iif. 8d. iif.iid. il. xof.id. 1. i;f. id.

Par

Terre.

II
5 î 7 ^ J 9

) 9

II 6 14 7 16 1 I 17 8 1 1 7

7 ? 10 I II I I

1} 1

4

IJ 4

5

17

5

I 19 7
II

I
} 8

7

n J M 9 17 S 1 6 I 4 }

Le Pied commun de ces Droits revenant à 22 fols a été mo-

déré par le Tarif de 1 66^. en faveur des Manufactures de Fer

blanc ôc noir, établies dans le Royaume :

S 9 A VOIR,



SECONDE PARTIE. jii
feliilles de Fer blanc ât noir fimples , le cent en nombre , il f. cy : ji f,

Et les doubles à proportion. '

7. F EV I L L ES de Cartes à Chaperonnieres.

Droits fixez

fur chaque

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur. Marchandifc,
tant avant lo

Tarifde 166^.
c^ue par ce Ta-

Avant le Tarif de 1 66^ , cette Marchandife avoit e'té impofce f^-v"^J
à la Sortie , o .

c ^ . „ ^ , o Sortie,
b ç A V o I R

,

,

... ,.

Tour les Droits de Haut-Vaffage , Rev« & Impofition Foraine.
** eùlUes.

Dans Us Trovinces hors l'jtnjou. 7«

Suivant le Tarif de i^ii.àraifondc 1 6. deniers pour livre fur l'évaluation de loliv. le

ccnc pcfant • • • . • . . i j f. 4 d.-

Suivant le Tarifde i6iy. fur la même évaluation,

Sfavoir >

F.n Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de li deniers comme
dcfl'us . . . . . . . 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . 16 8

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . . . 19 i

Et par le Tarif de i <> 3 1. fur l'évaluation de 1 5 liv. le cent pefant , les Droits cy^deiTus

avoient été augmentez de 6. fols S d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à . . i 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 134
Et pour la Champagne, à . . . . i j i©

Dans la Trovince £jin]OU , HUnt

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la réda£lion du Tarifde
1 66^. y compris les Parilis , fol & (ix deniers pour livre cy-aprcs.

Se AVOIR,
En Picar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

K.^^^^r>>j v-^-'v^o v.-^'vx^
pour les Droits cy-dcllus. . . il. f. d. il. 3f.4d. il. 5fiod.

Pariiis de CCS Droits, . . •

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre. . . j 10

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I ; I 9 1 I II 3

I ?
I 5 I 7

I 6

6

3

8

II

I- 10 7

9

I M 10
10

1 I II 4 z 14 8

^^^m



yi2 TARIF DE 1664.

Le Pied comr.iun de ces Droits revenant à 30 fols, a été

modéré par le Tarif de 1664 en faveur des Manufatlures de
Droits fixez

fur chaque

^"tl"m'ii Cartons établies dans le Royaume:
tant avant le

Tarifde 166^.
^uc parce Ta-
rifa depuis.

AVOIR,
Feiiillcs de Cartes à Cliapcronnieres , le cent pcfant iif.

Sortie.
Depuis ce Tarif, pour plus grande faveur , il a été or-

p—^^ '
I donne que les Cartes ôc Cartons , fortant du Royaume pour les

Feuilles.. Pays Etrangers , ne payeront aucun Droit de Sortie , 6c cette dé-

7* charge accordée par Arreft du 24. Décembre 1701 a été en-

core confirmée par autre du 2 Avril 1701 î même à l'égard

des Cartes & Cartons qui feront déclarés pour les Villes de
IVÏarfeille, Bayonne ôc Dunkerque , par un troifiéme du

3

Octobre de la même année y ôc pour les Villes de Metz , Toul
ÔC Verdun, par Un dernier du 23 Décembre 1704.

S, F I Z de Laine fine de toutes couleurs.

Avant le Tarif de 1 66-^ , la Laine fine filée avoit été impofce à

la Sortie,

S ç A V o I R
,

Tour les Droits âe HAUt-Taftge , Keve & Impoftion Foraine.

Dans Us Trovinces hors l*^njou.

Suivant le Tarif de IJ41, àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation dç «o
livres le cent pefant . . . . . 1 ! f. d.

Suivantl'Edit de ijji. àraifon de 10 deniers far la même évaluation 1 jo
.Suivant l'Edit de i^tf. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation i

Suivant l'Edit de ij8i. à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 40
liv. le cent pcfiint ....... * 15 4

Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation,

^
Sfavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
«Içfliis . . . . , . . 1 1. M f. 4 il.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers , . , •
i 6 i

En Cliiimpagnc , à raifon de 1 j deniers . . . . } 16 8

Et par le Tarif de ifijr.fur l'évaluation de 1 10 liv. le cent pcfant , les Droits cy-dcH'us
avoient été augmentez de j liv. 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à , ; 8 1 f. d.

Pour la Bourgogne ,à . . . . 8154
Er poux la Champagne , à , . . . 9 3 4

Dans la Trovince d'Mjou,

Çur U Laine fine filcç dp toutes couleurs tranfportcc par eau , les mcir.cs Proif;

UVOICIIC



SECONDE PARTIE. ji^
tvoîcnt été lîxcz par IcTarif de itfjS. à raifon de ii den. pour livre fur rappréciatiou

ic I541- à . ... . . I 1. 10 Droits fixci

fur chaque
' Et fur la Laine fine filée tranfportée par terre, non compris l'ancien Droit aliéné Marciiandife ,

en ij8(î, .... . . Néant. t'"« .vivant le

- Tarihk'i6tf4,

Trépas de Loire,dans la même "Province à^J.n\ou , fuivant le même Jurifde i6i8. ^^l^JV " T*'
' '

" '
ïil Se depuis.

pour la fixation de 15^4. le cent pefant . . . j f. 4 d.

Augmentation de 1594. . . . . . 6 S

£c pour celle de ié}i. . » * . .3.
iif.

Et fur le Fil de Laine tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancciiis & au Tablier

d'Angers feulement , .à '^aufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i jS?;. « f, 8 d.

Nouvelle Impofitm d'Anjou.

Suivant la fixation du xo. Décembre ijjj.le centpefant il.

Ainfi cette Marchandifc payoit, lors de la rédaction du 1 arifde
1664. y compris Iqs Parifis , loi ôc (ix deniers pour livre t y-après.

S <; A V o 1 R

,

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-
Berry , & gnc. gne.

Poitou.

En Anjou.
>v

Par

Eau.

Par

Terre,

Pour les Droits cy-dclTus 8l. f. d. 8l.13f.4d. 9I. jf4d. jl. tf. d. il. 8f.8d.

Parifisdeccs Droits,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

3 4 S 10 ij i 7 »

« 4

Sol pour livre .

10
10

10 16

10

8

10

II 9

II

l

S

} 17

3

6

10

1 4
t 1

Six deniers pour livre

10 10

5

II 7
5

6

8

II

6
7 4 I

1
4 1

1

6

I

7

4
%

10 ij î II 15 1 II 6 7 4 J 4 6

Le Tarif de i66^. en réuniflTant ces Droits, les a réduits;

S ç A V o I R ,

ril de Laine fine à TapifTerics de toutes couleurs , le cent pefant . 7 liv.

Laine fine filée , comme Fil de Laine fine à TapilTcrie , le cent pefant 7

Quoique ces deux articles foient ainli impofcs au même
Droit par ce 1 arit", il y a pourtant une grande difll'rence cn-

tr'eux; le premier ne concernant que des Laines teintes ôc qui

Tome/, Ttt

Fil,

8.

m



Sortie.
m Il

Fil.

^
J14 TARIF DE 1664.

Droits fixez *^"'. "^^Ç^ fous Icurs apprcts , au lieu que dans l'autre il s'agit de
fur chaque Laiiics qui ti'ont reçu d'autre apprêt c^ue le filage qui les rend

unTavan'/k F^pfcs à être employées aux Manufactures de Draperie , de
Tarif de U(j4. Bonnctcrie & autres.

nÎFydcJuiT*" ,^^ 7 Septembre 1728, leConfeil jugea à propos d'ordonner
qu'il feroit levé 50 liv. du cent pefant fur les Laines filces for-

tant du Royaume pour îles Pays Etrangers. Tout l'objet de

^
cet Arrêt ctoit d'éviter que la fortie trop fréquente des Lai-

nés propres aux Manufactures du Royaume , ne leur portât pré.

judice. Mais les Commis des Fermes ayant voulu coniprendre
dans cette augmentation de Droits, les Laines à Tapifîerie qui
ne font propres à aucun autre ufage, étant filées, apprêtées 6c

teintes dans le Royaume : la Communauté des Marchands
Teinturiers en Laine fît des repréleniations fur lefquclles in-

tervint l'Arrêt du ip Mars 1719 , qui ordonna que les Laines

filées ôc teintes fervant à faire de la TapifTerie , ne payeroicnt à

la fortie du Royaume que les Droits qu'elles payoient avant

l'Arrêt du 7 Septembre 1728.

Dans cet Arrêt de 1729, les Commis des Fermes dem nderent

enfuite fi le Confeil avoit entendu comprendre les Laines blanclies

filées , propres à faire de la TapifTerie , ou feulement les Laines

teintes, ôcfi c'ctoient les Laines propres pour la TapifTerie , tant à

l'aiguille qu'au métier. Surquoi les Députés du Commerce ayant

été confultés , ils répondirent qu'ils penfoient que le Confeil

avoit entendu comprendre toutes les Laines teintes ôc blanches

propres à faire de la TapifFerieà l'aiguille fur un canevas , non les

Laines propres à faire des TapifTeries au métier.

Ils ajoutoient que les Laines blanches propres à faire de la

TapifTerie à l'aiguille fur le canevas étoient aifées à diflinguet

en ce qu'elles ne fortoient que lorfqu'elles étoient dégraiffees,

blanchies 6c foûffrées , & que quand une fois elles avoient cet

apprêt, il étoit certain qu'elles ne pouvoient être propres à au-

cun autre ufage.

Ils difoient encore que ces mêmes Laines fe plioient en pa-

pier brun , ôc que dans les plus forts envois qui s'en faifoiem à

l'Etranger, il n'y entroit pas plus de 4.0 ou $0 livres de ces Lai-

nes dégraiffees, blanchies ôc foûffrées , quelque affortiment qu'il

y eût de Laines teintes en couleur. Qu'au contraire les Laines

que Ton voudroit tirer de France pour être employées à des

Manufadures d'Etoflfes, de Bas, ou de Tapifïeries au métier,



ar ce Ta-
depuis.

Sçavofr ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry 6c Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne, à « .

3I.

Tttii

f.

8

H

a.

Sortie.

Fil.

8.

SECONDE PARTIE, p^
ne pourroieni fe tirer qu'en ccrii, filées , fimples ou retorles ;

'

Droits fixe»

6c qu'elles s'cnvoyoient par Balots de 50, 100 ou 150 livres, 6c fur chaque

n'eioient jamais pliées en papier. Marchundifc,

L,c JVlcmoire rut approuve par un Bon de la main de M. le Tiritdc t«î64,

Pelletier Controlleur Général, du 50 May i72<;, relatif à l'Ar- T'M'

rôt du Kj Mars précédent , depuis lequel il n'eft intervenu au-

cun autre Règlement pour la l'ortie des Laines filées propres à

faire de la l'apilferie, qui par conféquent ne doivent point d'au-

tre Droit que celui du 1 arit de i 564 , tant pour les Pays Etrangers

que pour les Provinces réputées Etrangères , à la différence des

autres Laines filées lervant aux Mannfidlures, qui fuivant l'Ar-

rêt du7 Septembre 1728 , doivent, fortanc pour les Pays Etran-.

gcrsjccentpefant . . . . . . . 3oliv.

Et comme cet Arrêt n'a fait aucune diftindion des Laines

moyennes 6c greffes filées, dont on va parler dans l'Article fui-

vant, ilcnréfulte qu'elles fontfujettes à ce Droit exclufif, com-
i\iQ les Laines les plus fines , ce qui eft fondé au reftc fur lebefoin

que les Manufactures ont également des unes 6c des autres.

p. i=' / Z de Laine moyenne ôc grofle.

Avant le Tarif de 1 664. , la Laine moyenne 6c greffe filée

avoit été impofée à la Sortie;

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Vét^age , Rêve & Impojîtion Foraine.

Dans les Trovinces hors f^njou.

Suivant le Tarifde 1541 , àraifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de ij

livres le cent pefant . . . . . . i 1. f. dt

Suivant l'Edit de i J51, à raifon de lo dcn- fur la même évaluation i 5

Suivant l'Edit de i5 5<î, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation i

Suivant le Tarif de 1681 & le Tarifde 1611 , à raifon de 16 deniers

fur révaluation de 15 liv. le cent pefant . . • i 13 4
Suivant le Tarifde i6zy. fur la même évaluation ,.

Sfavoir

,

î.n Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , à raifon de ï6 deniers comme
dertus . . . . . . . I 1. 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers » . i i 8

En Champagne, à raifon de 2.5 deniers . . 1 7 11

Et par le Tarifde 163/. , lur l'évaluation de 45 liv. le cent pcfant,les Droits cy-delfus

avoient été augmentez dt 1 1. tf f. 8d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Fil.

p.
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516 T A R I F D E 1664.

Dans U Trovince d*Anjou , Néant.
m

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delarëda£lion du Tarifde

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
Mnt avant le

| (j^^^ y compcis ics Paiifis, fol & fix dcnicrs pour livre cy-après

,

>54
que par ce Ta
rif & depuis.

Sortie.

S <j A V o I R

,

Fil

Pour les Droits cy-deflus .

Tarifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits
,

So'ipour livre .

Six deniers pour livr«

En Picar- En En
die , Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

Berry , & gne. gne.

Poitou.

V-^>/*s-^ v^v-w v^v^o
jl. f. d. 3I. 8f 4d. 3l- '4f-7d.

i If

i 9

i 18 9
I II

4 8

17 I

4 • S y

4 j

4 9 8

1 î

4 II 1

1

18 8

4 M
4

5

8

4 17
i

II

5

î 4

Le Pied commun de ces Droits revenant à 4liv. 10 fols, a été

modéré par le Tarif de i5<Î4, en faveur des Teinturiers du

Royaume :

S ç A V o ï R,

Fil de Laines moyennes & groffes , de toutes couleurs , le cent pefant . 3 liv.

Quoique cet Article paroifle ne concerner que les Laines

préparées pour faire de laTapiflferie à l'aiguille, le même Tarif

n'a pas laifle de fixer le même Droit fur celles qui peuvent être

auffi filées > fans être teintes, pour fervir aux Manufactures :

S ç A V o 1 R,

Laines moyennes & grofles filées , le cent pefant , comme Pil de Laine moyenne &
groflc ..... «3 liv.

Les Droits des Laines filées, propres à faire de la Tapifl^erisà

l'aiguille, n'ont été changez par aucun Règlement poftérieur au

Tarif de i66^i mais ceux des Laines filées propres aux Manu-
fadures , ont été augmentez par l'Arrêt du 2p Mars ijic^, rap.

porté dans l'Article précédent.



SECONDE PARTIE.
10. riL d'E'toupesde Lin & Chanvre.

517

Avant le Tarif de 1 66^ , le Fil d'Etoupes avoit été impofé

à la Sortie :

S Ç A V O I R J

Tour les Droits de Haut-Tajjage , Rêve & Impojîtion Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jin]ou.

Suivant le Tarif de i j4z.àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 10 liv.

leccntpefant de Fil d'Étoupes de Lin . . . . 1. 1 3 f. 4 d.

Suivant l'Edit de 1 5 5 1. à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 1 6 8

Suivant l'Edit de I jj6.à railbn de 16 deniers fur la même évaluation ij 4
Suivant l'Edit de 1 581, & le Tarif ic i^ii. à raifon ds lédenicrs

fur l'évaluation de 10 liv. le cent pefant . . i i i

Suivant le Tarif de 1619. leccntpefant

,

Fil d'Étoupes de Chanvre.
S(avoir, îil d'Étoupes

de Lin . clti-

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifdc 16^4.
que {îar ce Ta-,

rif Se depuis. .

Sortie.

En Normandie , Picar- mé lo liv. le

die, Bcrry & Poitou, à rai- cent pefant

fonde i(î deniers comme ' ~
dcffus

En Bourgogne , à rai-

fon de 10 deniers

En Champagne , à rai-

fon de 1 3 deniers

Et parle Tarifdc 16^1.

les DroitSfcy-dertus avoicnt

écé augmentez Se fixez :

Crû ,cftimé

j liv. le cent

pefant.

^
,

Blanc, eftimé

10 liv. le cent

pefant.

il. <ff. 8d.

13

<îf. 8d. ijf. 4 d.

16 8

18

Sçnvoir
,

Pour la Normandie, Pi-

cardie , Bcrry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour laChampagrie,à

eftimé 3^ liv.

'•. ccnr pefant.

eftimé 7 livres

10 f. le cent

pefant.

19

eftimé 7 livres

10 f. le cent

pefant.

Pied

commun.

il.

1

1

8f.

H
10 f
II

II

8d.

8

II

lof.

1

1

II

8 d.

II

il.

I

I

if.

6

8

8d.

Dans la Province d'Anjou,

Sur le Fil d'Étoupes blanc & écru tranf-

porté par eau , les mêmes Droits avoicnt

été tixex par le Tarif de 1638. à r.iifon

de II deniers pour livre fur l'apprtcùa-

tion de I ^\t. à .

Et par la réappréciaiion de 1594. ils

avoicnt été augmentez de .

Et fur le Fil d'Étoupes cy-dcffus tr;inf-

porté par terre , non compris l'ancien

Droit aliéné en i j86.

Fil d'Étoupes Fil d'Étoupes

écrû.

Pied
commun.

ôd. M

11 f. 6d. 1. 5(".

cf. C d. Mf.

of. d.

8 9

1 8 f. 9 d.

8 f. 9 d.

Fil.

10.

T t t iij

NHhEui.'-



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166 ^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

51» TARIF DE 1664.

Trépas de Lotre,dans la même Trovince d'Anjou ,fuivant le même Tarif de 1 (f3 g.

Sortie.
im

Fil.

10.

Fil d'Écoupes Fil d'Étoupcs
écrû. blanc.

Pour la fixation de ij 54. le cent pc- (^^X'^'XJ
fant . . • • • iH 4d. 1 f. yd.

Et pour l'Augmentation de 1554. 14 17

Pied
commun.

if. j f

if. 8d. 5f. id. 4r. 7d.

Et fur leFild'Étoupesblanc&écrûtranfporté entre les Porcs de CandesSc Ancenis &
au Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. xf.jj.i

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

1 554. y compris les Parifis , fol 6c lîx deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o 1 R,

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-

Berry , & gne. gne.

Poitou.

En Anjou.

Par
Eau.

v-^^V'sj v.*^vnm; v-*»w>
Pour les Droits cy-deffus il. if. 8d. il. 6[. d. il. 8f.6d. il. jf. 4d. iif. d,l

Parifis de ces Droits .

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

îdcm des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

5 8 6 6 10

Sol pour livre ;

six deniers pour livre

1 % 4
I S

1 9 9

9

l lo 6

l li. 6

ï 7

I 14 I

10

I ij 7
I 9

1 17 4
II

14 II I 18 5

î ï

I 9
I

1 I«î lO-j

10

I 10 7
9

17 8{

I 11 4 18 li

Le pied commun de ces Droits revenant à 30 f. a été mo-

déré par le Tarif de 166^.

Sçavoir,
Fil d'Étoupcs , de Lin & Chanvre , blanc ou ccrû , le cent pcfanc . i liv.

Ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur;

mais dans un Etat de Marchandifes défendues imprimé chez

Frédéric Léonard en 1^91 ou i5p2, on trouve le Fil, fait de

Lin , foit de Chanvre , fait £Etoupes , prohibé fuivunt l'Arrêt....

Sur quoi il y a cette Obfervation à faire : Que (i quelqu'Arrêt

avant i5pz avoitdcfendu la lortic du Fil , ces défenfes ne pou-

voient regarder que le Fil propre à la fabrique des DcntcUcSj
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des Toiles & des Coutils, ôc non pas celui qui fert à broder &
à coudre i ce dernier eft tors ou retors , ce qui le diftingue de
l'autre qui n'a pas cet apprêt.

Mais on n'a connoiffance d'aucun Arrêt qui ait défendu la

fortie du Fil propre aux Manufactures de Dentelles , de Toiles

6c de Coutils dans les Provinces des Cinq Groffes Fermes, quoi-

qu'il foit vrai que ces défenfes ayent été faites nommément
dans la Bretagne , la Flandre 6c l'Artois , qui font trois Pro-

vinces réputées Etrangères. Cependant on peut dire, que comme
par l'art. 6 du titre 8 de l'Ordonnance des Cinq Groffes Fer-
nies de 1 587 , la fortie des Lins ôc Chanvres du crû du Royau-
me a été défendue dans la viië d'empêcher non feulement qu'on

ne les portât filer aux Pays Etrangers , mais aufTi que nos Ma-
nufadures n'en manquaflent ; il eft à préfumer que l'Ordonnance

a entendu comprendre dans la prohibition , fous le titre géné-

rique de Zin ôc de Chanvre , le filé comme le crud. Mais il

faut obferver encore une fois que cette prohibition ne s'étend

point au Fil tors Ôc retors fervant à coudre ôc à broder.

II. f I Z de Chenettes.

Avant le Tarif de 166^ ^cq Fil avoit été impofé à la Sortie,

S ç A y o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Jnjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 15 liv.lecentpefant,

Sfavoir
,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à raifon de ï6 dcn. pourliv. i 1. f. d.

En Bourgogne, à raifon de zo deniers . . 15
En Champagne , à raifon de 13 deniers . . 189
Et parle Tarif de 1031. fur l'évaluation de 15 liv. le cent pcfant, les Droits cy-delTus

avoicnt été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce cjui revient avec ces mêmes Droits

,

S
favoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . . . . .

Et pour la Champagne , à . . . .

Dans la Trovime d'jinjou , hléam.

Ainfi cette Marchand ife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde
1 66^. y compris les Parifis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après ,

S c A V o I R„

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,'

tant avant le

Tarifde 1664,
que par ce Ta-
rif & depuis.

I 1. 1 3 f 4 dt

I 18 4XXI

Sortie.

Fil.

Fil.

II.

"^•1

\

,(-rr

''*f-r-fPtPt&r*»H BfeU^.'!!



JIO TARIF DE

f

Droits fixei

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 66 j^.

que par ce Ta-

rif Ôc depuis.

Sortie.

D E i66^.
En Picar- En En

die , Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

Bcrry , & gne. gne.
Poitou.

O-V^O o»v>u
il. I3f. 4d. il. i8f.4d. tl. if. id.

fil.

II.

12.

8 4

t I 8

1 I

1 3 9
I I

1 4 lO

9 7

i 7 II

X y

X 10 4
I î

1 I I 7

10 i

1 ri 7
X 7

1 iJ X

I 4

z 16 ^

Pour les Droits ey-deffu«

Parills de ces Droits
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre .

Siz deniers pour livre

Le Tarif de 16(^4, fans avoir égard au Pied commun de ces

Droits, qui revenoit à ^-o fols, a adopte la première des trois

fixations , laquelle avoit lieu dans le plus grand nombre de Pro-

vinces :

S ç A V O I R :

Fil de Chenettes , le ccntpefant ... : iliv. 4f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

12. F J L de Poil de Vache ou Ploc, ôc Poil de Chiens,

Chèvres & autres.

Avant le Tarif de 166^, ces Poils avoient été impofés àlj

Sortie/

S ç A v o I R :

Tour les Droits de Haut-Tufige , Rêve& Impofitm Foraine.

Dans Us Provinces hors l\An'}ou.

Suivant le Tarif de 1611. à raifon de t6 deniers pour livre fur l'évaluation de j lîv.le

ccntpefant . . . . . , 6 f. 8 d.

Suivant IcTarif de i6i>). fur la même évaluation ,

Sfuvoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcffus • . • . . . . 6 f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . 84
En Champaiz;nc , àraifon de 1} deniers . . 9 7

Et par le Tarif de 16? r. fur l'évaluation de 7 liv. 10 f. le cent pefant, les Droits cy^»

iclTus avoient été augmentez de j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . ; 10 f. d.

Pour la Bourgogne, à . . . . 11 8

£t pour la Champagne, à . . • . • ii 11

Dans



SECONDE PARTIE.
Dans la Trovince à'Anjou.

jîi
•itaM*

Droits fixca
Sur le Poil de Bœuf& de Vache tranfporté par eau , les Droits avoient été fixez par fyj chaque

le Tarif de 1^38, àraifonde ir den.pourlivredel'ancienneappréciation tff. j d. Marchandifc
Etparla réappréciation de 1/94, ils ayolcnt été augmentez de . 6 3 j^^t avant le

Tarifde 166^»

que par ce Ta-
x'if & <lepuis.

iif. 6 à.

Et fur le Poil de Bœuf& de Vache tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit
iliené en i;8(î. . . . . . . 6 i. ^ A

Il 1111———^— 11
I —1^1^

'trépas de Loiret dans Um!me Trovince d*^njoUt faivant le même Tarif de i6^S.
Pour la fixation de IÎJ4, le cent pefant , . . if. 3d.
Et pour l'Augmentation d< 1594. ... . , i j

-

1 f. 6 à.

Sortie.
I m

Fil.

12.

Et fur le Poil de Bœuf& V ache tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158(5. i f. 3 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde
1(^5^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I r:
En Picar- En En En Anjou,

die , Nor- r
' —^V.-, . ^

mandie, Bourgo- Champa- Par Par
Berry , & gne. gne. Eau. Terre,

Poitou.

%„^>s/-^j ^^„^'\r^ K^<\r^ v.*^v-^ L#*v"v-»
Pour les Droits cy-delTus

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits dcTraîte
d'Anjou & Trépas de Loire
aliénez

lof

1

d. llf. 8d.

II

llf. lid. ijf. d.

9

7f.tfd,

I io|

I lof

Sol pour livre

II 6

8

H 7
9

i6 1

lO
I8 9

II

lï 5

7

Six deniers pour livre

ïj 1

4

15 4
S

ï7

5

19 8 II lO

J

•

*

M 6 ij 9 17 S il. 1 Il I

Le Tarif de 166^^, fans avoir égard au Pied commun de ces

Droits, quirevenoitàplus de 1
5* fols, a adopté la première des

cinq fixations, qui avoit lieu dans plus de la moitié des Cincj

Groffes Fermes:
Sçavoir,

TildePoilde Vache ou Ploc, le cent pefant , • . • » X)fols.

Ploc de toutes fortes, le cent pefant , comme Fil de Poil de Vaches 1 3 fols,

Voil de Chiens , Chcvrcs & autre» («lublablcs , le cent pefant , comme Ploc 1 5 fols.

Tome /. V V V



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifdei($tf4.

^ue par ce Ta-
rif& depui».

Sortie.

Fil.

12.

13-

522 T A R I F D E 1664.

Par le Tarif de 165^7, ie Droit cydeffus a été augmenté fur le

Poil de Chèvre fortantpour les Pays Etrangers , & fixe

,

S ç A V o I R

,

Poil de chèvre , le cent pcfant . . ... 50 fols.

Les Droits du même Poil & du Ploc fortant pour les Provinces

réputées Etrangères , n'ont été changés par aucun Règlement, fî

l'on en excepte l'Arrêt du 30 Odobre 1708 , qui a ordonné que
les Poils ou Laines d'Autriche , & Poils de Bouc, de Chèvre, de
Chien & autres, fervantà faire des Lizieres pour la Manufacture

de Sedan, ne payeroient au Bureau de Torcy que 6 fols 6 den. du
cent pefant, pour Droits de Sortie, au lieu des i 3 fols portez au

Tarifde i^^^.Mais comme les Exemptions ou Modérations de

Droits, accordées à quelques Manufadures particulières, font la

matière d'un Ouvrage féparé , on fe contentera d'y renvoyer.

I j. jF / Z de Laton.

Avant le Tarif de 1 66^ , le Fil de Laton avoit été impofé à

la Sortie,

S ç A V o I R :

Tour Us Droits de Haut-TaJfagCfReve&Impofitm Foraine.

Dans les Trovinces hors ijin]ou.

Suivant le Tarif de 1541, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de ri

liv. lof. le cent pefant . . • . . i(£ 8d.

Suivant l'Edit de if 51 ,à raifon de lo deniers fur la même évaluation il. 10

Suivant l'Edtt de 1 55^, à raifonde 16 den. fur la même évaluation 16 8

Suivant l'Edit de lyfii & le Tarif de liii , à raifon de 16 deniers

fiir l'évaluation de 10 liv. le cent pefanc . • i < g

Suivant le Tarif de 1 6i9,fur la même évaluation

,

Sçavtir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
dcffus . , . . , . . I 1. tf f. 8 d.

En Bourgoj^nc, à raifon de lo deniers . . 1134
En Champagne , à raifon de 13 deniers . . ï 18 4
Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de jo liv. le centpcfant, les Droitscy-

delTus avoicnt été augmentez de 1 1. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pourla Normandie .Picardie, Berry & Poitou , à . • } I. i f. 8 d.

Pour la Bourcogne ,4 • • • » '. j 1 3 4
Et pour la Champagne , à . . . . . ) 18 4

Dans la Trovince d^Mjou.
Sur le Fil de Laton tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de 1^3 8, à raifon de 11 den. pour livre fur l'appréciation de 1541 ,à . iif. 6i.
Par la réappréciation de i j 94 , ils avoient été augmentez de . 1 7 <

Et par celle de idjt y de . . • . . 10



SECONDE PARTIE. Jï?
Et fur le Fil de Laton tranfporté par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en ^ . ^

IJOO' • • • • • . . II. 71.6 0. .
,

——...—.•———_ •"'" chaque

Trépas de Loire , dans la même Trovince d^Mjou , fuivant le même tarif de 16^8. ^nj
*^

^tanfle
Pour la fixation de 15 J4. le cent pefant . . . i f. 7 d. Tarifde i ^«4.
Augmentation de 1J94. , ... . . x 7 qucparcrTa-
EtpourccUedcitfjt. ...... j nf&dcpuii.

• — Sortie.
Et fur le Fil de Latoft tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier m

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86.

Nouvelle Impo/ition d*^njoti.

Suivant la fixation du 10. Décembre i J99. lecent pefant

Et pour la réappréciation de 1^31. ce Droit avoit été augmenté de

7f.7d.

5

il.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaûion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o 1 R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

Par
Terre.

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

V^V>M> V-i^N/^J V.^^V^-^ V-^^/'0 K,é^\/^U
Pour les Droits cy-deffus jl. 6C.îà. jl. i3f.4d. jl, i8f.4d. 3I. lof.id. il. ijf.id.

Parifis de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .

16 S 18 4 19 7 17 tf 15 9

î 9

Sol pour livre .

4 3

4
4
1

4 ïl

4

8

7
4 17

4

II 4
II

7

4

8

4

} 11 7
î 8

Six deniers pour livre
4 7

1

6
1

4 16
1

3

5

5 1
1

10 4
7

II

1 3

3
i<f î

I II

« 4 9 8 4 18 8
5 î J 4 14 3 3 18 1

Le Pied commun de ces Droits , revenant à 4 liv. 13 f. 2 d.

a e'té modéré par le Tarif de 166^. en faveur du Commerce,
& des Manufactures de Laton établies dans le Royaume :

S ç A V o I R :

ïil de Laton , le cent pefant •
. . . 4 1. 4 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

V vv i

j

Fil.



Droits fixe»

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
riF& depuis.

Sortie.

Fil.
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14. FI Z d'Archal ou de Fer.

Avant le Tarif de 1664-, le Fil d*Archal avoir été impofé à la

Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition foraine.

Dans Us Vrovinces hors P^njou.

Suivant lo Tarif de Kfti.àraifundc itf. deniers pour livre fur l'évaluation de i j liv.lc

cent j>cfanc . ... . . . i liv.

Suivant le Tarifde 1^19. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcflus . . . . . . . I 1. f. d.

En Bourt^ognc, à raifon de 10 deniers . . . 15
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . ..189
El par le Tarif de itf 31. fur l'évaluation de 30 liv. lecent pcfant ,lcs Droits cy-dclfus

avoicnt été augmentez de i liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry 5c Poitou , à . . z l. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . ^ S

Et pour la Champagne, à . . . . 2, 8 9

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur le Fild'Archaltranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de 1638. il rail'on de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de i 541. à 15 f.

Par la réappréci.ation de 1594. ils avoient été augmentez de 15
£t parcelle de 1^3 1. .... 10

1 1,

Et fur le Fil d'Archal tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . . . . . . . I 1. 5 f.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^jinjou ,fuivant le même Tarifde i(5j 8

,

Pour la fix.ition de 15J4. le cent pefant . . f lod.
Augmentation de IJ94. . . . . .41
Et pour celle de 1^3 1. .... i

6f.

Et fur le ril d'Archal tranfporté entre les Ports de Carvdes & Anccnis & au Tablier

ë'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 5 f. l d.

'Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixatltin du 10. Décembre I J99. le cent pefant , . ijf.

£t pour la ré.ip^Mé-tiation de.itf 51. ce Droit avoit été augmenté de . j

il.

Ainfi cctre Marchandife payoit, lors de la réda£lioa du Taiif de

166'^, y compris les Parifis , loi & (ix deniers pour livre cy-apics,
^

S <j A V o I R,



SECONDE PARTIE.
En £n En Anjou,

j»y
i«ta

Droits fixez

En Picar-

die , Nor- r"~~
mandic

,

Bourgo- Champa- Par Par fur chaque
Bcrry , & gnc. gne. Eau. Terre. Marciiandifc

,

Poitou. tant avant le

V-^^rO U^v'N^ V.*^^/*W> V-.*V^J V.»/^w^ Tarifde 166^.
Pour les Droits cy-dcfTus t\. f. d. lU ${. d. i\. iÇ.^A, }!• 6(. d. il. lof. »d. que par ce Ta-
1-1--:/:. j r\ :.„ *<- »'^

i •

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez»

Sol pour livre

Six deniers poiur livre

10

X lO

X 6

1 IX 6

" î

l 16 i

1 lo

1191
I 5

IX ï6 t II

nf Sx. depuis.

Sortie.

)
II

X 13 J

J II 4 X 6

} 4 X

} 3 1

1

4 <; 8

I 7 X X

J î 6 4 8 10

3 ^ 7
3 4

Il 1

} 9 II

» 9

Fil.

H-

Le Pied commun de ces Droits , revenant à 3 liv. 8 f. a cté

modéré par le Tarif de 1 564. en faveur du Commerce , ôc des

Manufattures de Fil d'Archal e'tablies dans le Royaume :

Sçavoir:
ïil d'Archal ou de Fer de toutes fortes , le cent pefant . . ', i liv.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

15. FILIERES àQ Fer fervant à tirer le Fil d'Archal. Filières.

Avant le Tarif de 1664, les Filières avoient été impofées ^*
-

à la Sortie >

Sçavoir,
^

Tour Us Droits de Haut-Tapge , Keve & Jmpofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de itfxi. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de loliv.

le cent pefant . . . . . . . I3f, 4d.
Suivant le Tarif de itfxj fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcffus • . . . . . . I } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . , . i<f 8

En Champagne, à raifon de 1 5 deniers , . . . 19 x

Et parle Tarif de 1631. fur l'cvaluation de xo liv. le cent pefant, les Droits cy-defius

avoient été augmentez de 13^4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir

,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry Se Poitou, à
Pour la Bourgogne , à

Et pour la Chainpaguc , à ...
ri 6 f. 8 d.

I 10

I IX i-

y vv iij

:. Il

M 'I



Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde 1664.

c^uc parce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Filofelle.

16.

525 ' TARIF DE 1664.

Dam U Vrovlncê d*jinjoUt néant

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcda£lion du Tarifde
1 66^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs,

S 9 A V o I R,
En Picar- En En
die, Nor-
mandie , Buurgo- Champa-
Bcrry , & gnc. gnc.

Poitou.

O'v'^-' 'n-^v^j v^'vnj
Pour les Droits cy-deflus, , . il. tff.Sd. il. lof. d. il. iiC^d,
Parifis de CCS Droits, , . ,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre. i .

Sol pour livre

six deniers pour livre

6 8 7 6 8 t

I

4
8

I 17
I

6
10

1

1

7
1

I i;

10

I 19
I

4 i 7
I I

I ij 10 1 4 1 J «

Le Tarif de 1 6C^ , fans avoir e'gard au Pied commun de

ces Droits , paroît avoir adopté la première des trois fixations

qui avoir lieu dans le plus grand nombre Provinces ;

S c A v o I R,

lilliers de Fer fervans à tirer le Fil d'Archal , le cent pcfafte ; j j fols.

Ce qui n'a point été changé depuis.

16. F I Z S E Z L £,

Avant le Tarif de 1 66^ , la Filofelle avoit été impofce à I3

Sortie

,

S ç A V o I R ,

Tout Us Droits de Haut-Taftge , Rêve & Tmpofithn Foraine,

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant le Tarif de 1541. àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de ij

livres le cent pcfant . . . . . I 1. f. d.

Suivant l'Ordonnance du 18. Mars i H*" fur l'évaluation de (o liv. le

cent pcfant ...... .4
Suivant l'Edit de IJ51. à raifon de lo deniers fur !a même évaluation j

Suivant l'Edit dei^^6.à. raifon de i<> deniers fur la même évaluation 4
Suivant l'Edit de 1581.3 raifon de 16 deniers furjl'cvaluation modérée

à 15 liv. le cent pcfant . . . . . i ij 4
Suivant le Tarif de i^ii. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'é-

valuation de 8c livres le cent pcfant . . . . j < g



SECONDE PARTIE.
Suivant le Tarifde itf 19 , fur la même évaluation

,

î'7

16 deniers comme
S\. 6C 8 d.

< 1} 4
7 13 4

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de

deffus ......
En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . .

En Champagne , à raifon de ij deniers , .

Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de 100 liv. le cent pefant , les Droits

cy-deflus avoientété augmentez de 8 liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à .• . ijl. «f. 8d«
Pour la Boursognc,à . . . . . 14 ij 4
Et pour la Champagne,» . . . • . 1 5 i j 4

Dans U Trovince d'jlnjou.

Sur la rilofellciranfportée par eau ,
les mêmes Droits avoicnt été fixez parle Tarifde

Itf}8, à raifon de 11 dcn. pour livre fur l'appréciation de 1541 , à . . 1 j f

.

Par la réappréciation de 1594, ils avoientété augmentez de • 1 1. 15
Et par celle de 163 1 , de . • . • . . i 10

Droits fixex

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1664.
t]\\c par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

tilolelle.

16.

Et fur la ïilofelle tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
l^i6» • • • • • * • •• jlijla'

Trépas de Loire , dans la même Trovince d^Jnjou , fulvant le même tarif de i (f3 8.

Pour la fixation de 15 J4, le cent pefant . • • if. jd.
Augmentation de 1594. . . . . . •

Et pour celle de 1631. • . . * • •

% 9
II 8

16 C. 8d.

Et fur la Filofellc tranfportée entre les Ports de Candes& Ancenis & au Tablier d'An-

gers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. 14 f. 5 d.

Nouvelle Impofition d*jinjou.

Suivant la fixation du zo Décembre ij 99 ,1c cent pefant . . i$C,

Et par la réappréciation de 16 )t, ce Droit avoit été augmenté de . j

iliv.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1 66^ , y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs

,

S 9 A V o I R^

ll

1

m î
-

!P
il W^'\



Droits Hxcz
fur chaque
Marchand! fe,

tant avant le

Tarifde 1664,
<^ucparcc Ta-
rifée depuis.

3:28 TARIF DE 1664.
En En En Anjou.

Par 'pIP
Eau. Terre.

Sortie.

En Picar-

die, Nor-
mandie , Dourgo- Champa
Bcrry, & gnc. gne.
Poitou.

v^*^/'0 v-^-v/NJ v-<**v-w u^v%J *-<v-«o
l'our les Droits cy-defl'us 13I. éf.Sd. 14I i)f.4d. 1jl.13r.4d. ji.iâl.Bd. 4l.19r.jd.
Parifis de ers Droits,

S(avoir
,

Cinq fols pour livre j <8]ij4 3184
Idem des Droits de Traî-

X i 4 I»

te d'Anjou & Trépas de

Filofellc. Loire aliénez

Sol pour livre

4 4

16 Ij 4 18 6 1 19 II 8

l€ % >8 4 19 7
J 10 6

7 î

« 7

Six deniers pour livre

17 10 ï9

8 9

10 II 3 7 13 1 (S ij

10 3

X7 18 9 19 14 7 II

? '° } 4

7 l« II tf 18 4

Fleurée.

17-

Le Pied commun des fixations cy-dcflus ne revenoit qu'à 14
liv. 14. f. mais comme il s'agit ici d'une Matière propre à faire

difFérens Ouvrages > le Tarif de 166 \ a adopte la première de

ces fixations qui avoic lieu dans plus de la moitié des Cinq GroiTés

Fermes :

S Ç A V O 1 R,

Filofcllc, lecentpefant • ... : 17 lit.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

\-j.fLEVR ÉE , fortant des Voides pour Teinture.

Avant le Tarif de 1 66^ , cette Drogue avoit été impoféc

à la 6'ortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tdjfage , Rêve & Impofithn Foraine,

Dans Us Trovinces hors l*J.njou.

Suivant le Tarif de itfii , à raifon deitf deniers pour livre fur l'évalii.ntion d^* ?«

livres le cent pcfant . • . . • . 3 1. 6 f, 8 di

Suivant le Tarif de 1^19, fur la même évaluation
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry Se Poitou , à raifon de i^ deniers comme
^e^Tus . . . . • . 3 1. £ f 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . .434
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . . 4 ij 10

Et par le Tarif de 1^31 , fur l'évaluation de 60 livres le cent pefant, les Droits cy.

dcflus avoicût été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce cjui revient avec ces mêmes Droits

,

SRavoir,



SECONDE PARTIE.
Sfavoir ,

P9
Droits fixc£

Pour h Normandie, Picardie, Bcrry& Poitou, à . ; 4 1. f. d. fur chaque

Pour la Boiirco|;nc,à . . _ . . . 4 itf « Marchandife,

Et pour la Champagne.à . . . . . j > 1 tant avant le

.. I «, j j> ,. • •»,' Tarifde 1664,
Dans la Trovmce d jln\ou , l^eant. que par ce Ta-

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde "^^^'*,
1 56^. y compris les Parifis y fol ôc fix deniers pour livre cy-après ,

S 9 A V o I r:

En Picar- En Eft

die, Nor-
mandie, Bourgo- Champ».
Berry , & gnc. gnc.
Poitou.

V-^'NrV-' «•rf'^V^XJ ^>^V-0
Pour les Droits cy-dcflu» ; ; 4I. f. d. 4l.uf.8d. jl. jf.xd,

Parifis de ces Droits
,

Cinq fols pour livre
,

l , t

Sortie.

Fleurée.

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

S

s

s s

1 7

s 7 7

I 4 1 I 7

16

J

6 10 S

i 6 lO

t 6 10 7 i i

î 1 i 7

6 10 7 6 19

Le Tarif de 1 66^ . en réùniffant ces Droits , les a réduits :

S ç A V o I R,

Flcurées forçant des Voides pour Teinture, le cent pcfant ; ; j lîf.'

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poilérieur.

ïS. F Z EVR£T de toutes fortes.

Avant le Tarif de 1 66^ , le Fleuret avoit cts impofé à h
Sortie :

S ç A v o I R,

Ttur Us Droits de Haut-Tajfage , Keve& Impofition For,ùre.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarifde itfii. àraifonde itf deniers pour livre fur l'évaluation de yjHvrcf
le cent pcfant ....... j liv.

Suivant le Tarifde 1619. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picarrfe
, Berry & Poitou, à Vaifon de 16 dcn. pour livre comme

dcffus . . . . . . 5 1. f. d«

En Bourgogne , à raifon et'. 10. deniers . . 6 j

En Champagne
, à raifon cç

3.
J,

deniers . » 7 J ».

Tome I^ Xxx

n ! n
Fleuret.

18.

wmm



i

Droits fixex

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1^64.

que par ce Ta-

rif 8c depuis.

Sortie.

Fleuret.

18.

Foin.

y^o T A R I F D E 1664.
Et par le Tarif de i^^i. fur l'évaluation de 500 liv, le cent pefant, les Droits cy-deC

fus avoicnt été augmentés de ij f. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . lo 1. f. d.
,

Pour la Bourgogne , à . . . . 11 j

Et pour la Champagne , à . • . . 11 ; 9

Dans la Trovince d\4njou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'da£lion du Tari^dc

1 66^:. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

. S ç A V o I R

,

Çonr les Droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre <

Sol pour livre .

$ix aeniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry, Se

Poitou.

ici.

5

En

Bourgo-
gne.

ni. yf.

5 6

d.

5

En

Champa-
gne.

11i.3f.9d.

$ 10 n

I 5

16 II

I 6 7

17 14 8

ï 7 9

16 y

13 I

27 17 10

10 14 7

16 18 I 18 II 8 19 17

Le Tarif de i6<5"4. en réuniffant ces Droits dont le Pied

commua revenoit à 2S liv. 8 f. 1 1 d. les a modérez :

Sçavoir,
Fleuret de toutes fortes , le centpcfant • • ly Iiv,

Et ce Droit :i'a ëtc changé par aucun Règlement poftc-

rieur.

\r).F O I N.

Avant le Tarif de 166^ , le Foin avoit cté impofé à la

Sortie

,

Sçavoir,
Tour les Droits de Huut-Tajfage , Rêve & Tmpojiim Foraine,

Dans Ui Trovinces hors l'Anjou,



SECONDE PARTIE. 5?ï

Suivant le Tarif de IJ41, à rajfon de i fi deniers pour

livre ck laprréciation

Suivant l'Eiiit de 1 5 j i. à raifon de 10 deniers fur les

mêmes évaluations . .

Suivant l'Et'ii de ij j<. à raifon de 16 deniers fur la

même évaluation ....
Suivant l'Edit de i y 8 1 , & le Tarifde i fii i . à raifon de

itf deniers comme deflus

Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation
,

S:av(iir
,

En Normandie , Picar lie , Bcrry & Poitou, à rai-

fon de 16 deniers comme deflus

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne , à r.iifonde 15 denien

Le Chaiiot,

furrelliina-

tion de \ingt-

cincj fois,

La Cliarctéi;,

fur l'cftima-

tion de douze
fols.

10

Droits fixci

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarifde I6<)4.

ciuc par ce Ta-
rif & depuis.

St>rrie.

Foin.

19.

4
4

4d.

Et par le Tarif 'e itfji. les Droits cy-deffus avoicnt eftimé 5 livres

if.

1

1

8d.

I

4T

cte augmentez 2c hxcz
,

Pour la Normandie, Ficardie,

Pour la îîourgoGjnv.- , i

Et pour la Champagne , à

Bcrrv Se Poitou , à

10 fols.

4r.

s

6

eftinice 4.»

fols.

8d.
6

I

J

î

8 d.

I

4i

Djms U Trovince d'Anjou.

Sur le Foin tranfporté par eau, les Droits avoient été fixez par le Tarif de ifi?8.

à raifon de II deniers ro'.ir li/re fur l'appréciation rie ix f la Charctte évaluée à deux
pour un Cliaiot, cy pour le Chariot . . . . i f. 4 d.

Et par la rcappréciation de i;94. ils avoicnt été augmentez de . ij 8

77f

Et fur le Foin tranfporté par terre , non cotnpris l'ancien Droit aliéné en

1586. . . . • • • • I j f. 8d.

Irépas de Loire, dans la mvme Trov 'r.ce d'^jjou , fuivant le même tarif de 16^S.

Tour la fixation de 1 554. le Chariot . . . . i f. 8 d.

Augmentation de 1594. . . • . r 8

}f 4~
Et fur le îoin tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'Angerg

feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en I j 86. . . if. 8d.

Ainll cette Maichandifcpayoir, lors de la rédadion du Tarifde
1654. y compus les Pan(is , loi Ôc iîx deniers pour livre cy-après

,

S ^ A V o I r:

Xxx ij

PHI,
11

1

P
I

lii:';



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1 66^.
que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

5^2 TARIF DE 1664.
En Picar- En En En Ahjou;
die , Nor-

|
—>v.- ,. ^

mandie, Bourgo- Champa- Par Par
Bcrry, & gne. gne. Eau. Terre,
Poitou.

K.^^V-kJ l,rf*-V%^ V^^v'Nn-' V-«»i%^->J K.^\^^sJ
Pour les Droits cy-deflus. 4f. 8d. jt. id. 6[.id

Parifis de ces Droit»

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre.

Foin.

Idem des Droits de Trai-
te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

ï 4

i8f.4d. l.ijf. 4cl.

4 7 î I»

J 10

i

6 I

z

6
3

6 10

4

7 7 il- 1 II

4 I 1

7 J-

2,

7 II I 4 I

i 4

i> II

1

II

6

7 4 8 4 4

La première des cinq fixations cy-deflus a e'té adoptée parle

Tarif de 1654.

Sç AVOIR ,

Foin , le Chariot

Et la Charetée

Forces.

20.

Ce qui n'a e'te' change' par aucun Règlement polîérieur.

20. F R C £ S neuves, à Drapier.

Avant le Tarif de i66^, ces Forces avoient été impofe'es à la

Sortie

,

S ç A v o I R,

Tour Us Droits de Haut-Taffage , Keve & Impofiihn Foraine,

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Sjiv.intleTarif de i54i.àraifondc i6 deniers pour livre fur l'appréciation ^e 15 liv.

Icccntpefxnt . . . . . . i 1. f. d.

Suivant l'Edit deijji. ù r.aifon de 10 deniers fur la même évaluation i J

Suivant l'Edit de 1 5 5(î. à raifon de lé deniers fur la mène évaluanon i

Suivant l'Edit de ijSi.àraifon de 16 deniers fur l'évaluation de

15 !iv. le cent pcfant . . . . i 13 *
Suivant le Tarif de i^ii.à raifon de 16 deniers fur Pévaluation d*

15 liv. Icccnt pefant . . . . .1
Suivant le Tarif de 162.9. fur la même évaluation ,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry &c Poitou , à raifon 4e t6 deniers comme
dc/Tus . . . . . . . i I. f. d.

En Bourgogne , à raifon de io deniers . . .15
ÎH Champagne, à raifon de ij dcnicr$ . • t i f



SECONDE PARTIE.
Et p-'^ le Tarif de 1631, (ur l'évaluation de 60 liv. le cent pefant , les Droits cy

avoieat été augmentez de j liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à • , 4 1. f.

Pour la Bourgogne , à . . . , 4 5

Et pour la Champagne , à . . . -, 48?
Dans la Province d^Anjou.

Sur la Quincaillerie tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

rifde 1638,3 raifbn de 1 1 deniers pour livre (ur l'appréciation de i;4i, à I5f.

Par la rcapptcciation de i j ? 4, ils avoient été augmentez de . 1 j

Ec par celle de 1632.

,

. .... 10

555
dellus

d.

leTa-

2 h

Et fiir la Quincaillerie tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
;i;86. . . . .

•
. 1 1. j f.

Trépas de Loire dans la même Province ^Anjou , fuivant le Tarif de 1 63 8.

Pour la fixation de iî;î4 , le cent pefant . . , f. 10 d.

Augmentation de 1 5-5)4 • • •
>

• 4 *
Et pour celle de 16} 1 .... i

Droits fixe?

fijr chaque
Marchandise

,

tant avant le

Tarifdeiétf4,
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Forces.

20.

éf.

Et fur la Quincaillerie tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis , & au Tablier

d'Angers feulement , a caule de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86, 5 f. i d.

Nouvelle Impfition i^Anjou,

Suivant la fixation du lo Décembre i fç? , le cent pefant . . i j fi

Et pour la luapprcciation de 1 6 3 2 , ce Droit avoit été augmenté , de 5

il.

Ainfi cette Marchandife payoit lors delà rédatliondu Tarif de
: <?6^ , y compris les Parilis , fol & fix deniers pour livre cy après ;

S c A V o

En ricar- En
die , Nor
mnndie,
Beirv , & gne
Poitou.

Bour^o-

I R,

En

Champa-
gne.

En Anjou.
^

Par

Eau.
Pat

Terre.

rourlesDroifîci delfus 4!. {. d, 4!' ; f. d, 4l.8f9d. 5 1. 6 (. d. zl.ioliid.
P,<ri(isdecebDroi:s

,

Cinq fols pour Ivre i •I3I£X 16 6
Idi-m dos Droif; iJe Trnîte

d'Awjou & Trépas dt Loire

ûiicnez

Il 6

î II

5 563 ; 10 II

Xxx iij

3 6 7
m



Droits fixez

fur chaque

Marchandée ,

tant avant le

Tarifde i<ît'4,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

534
De l'autre part

Sol pour livre

TARIF DE 1664,

ji. f.

5

d. 51.6/". 5 d. 5I. lof. iid. 4I. if. 6d. jl 6 (. 7 d.

S 4 3 4

Six deniers pour livre z i

16

z II

6

z

9

I

1 t

î 7 7 f «4 4 î i^

Forces.

2 0.

Forces.

5 II

Le pied commua de ces Droits a été adopté par le Tarif de

1664:
S C A V O I R,

Forces neuves à Drapier, pour tondre, le cent pefant . . y

Ce qui ruvenoic pour le millier pefant , à 50

Ce Droit a été modéré depuis, par l'Article 14 de l'Arrêt du

liv,

liv.

1 70 1 , rapporté ci-dcflus à l'Article du fer :Avril

S c A V o I R ,

Forces à tondre & autres Ouvrnj^es & Marchandifcs de Quincaillerie de Fer & Acier

grcllj & menue , lortant des Provinces de Iccendue des Cinq GroUès Fermes pour être en-

voyées dans les Pays Etrangers > &: pour être portées dans les Provinces réputées Ecrang.ros

,

le millier pelant . . ... . y liv.

11 y eut i}iQs Ordres donnez dans les Bureaux des Fermes fur

la fin de rannée 1726 j pour faire arrêter tous les Ouvriers en fait

de Draperie
,
qui fe prélenteroient pour paffer en Efpagne , &

de faidr en même-tems les Forces à tondre, PrefTes , Métiers u

Draps & autres uiîcnciles de cette profclFion qu'on voudroit auffi

y envoyer j ce qui regardoit également les Forces neuves & les

vieilles , entre lefquelles l'Arrêt de 1701 dont on a parlé, na mis

de même aucune diftinction.

21. FORCES vieilles.

Avant le Tarif de 1664 y ces Forces avoient été impofées à la

Sortie :

S ç A V o I R,
Pour les Droits de Haut-Pajfage , Rêve & Im^ofmn Foraine»

Dans les Provinces hors l^Anjou.
Suivant le Tarifde i J4X , .i raifon de i<î deniers pour livre lur l'appéciation de i ç livre?

1 f. d.

15

13

e cent pei.mt ......
Suivant TEdit de i fji ,à raifon de lo deniers fur la môme évaluation

Suivant l'fidit de lf;<î, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edic de ij8i , à raifon do 16 deniers fur l'évaluation de

ij liv. le cent pefant .....
Suivant le Tarif de 1 6i i , à raifon de 16 den. fur l'évaluation de 10 I.

Suivant le Tarif de 1619, fur la même évaluation :

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de ï^ deniers comme def.

fus . . . . , . . . 13 f. 4d.

En Bourgogne , à railbn de 10 deniers » ; . i6f. 8

Eu Clianip.igne , à railou Je xj deniers ... '91
tt par le r'arif de léj;, (ur l'évaluation de jo liv. le -ont pefant, les Droits cy-



SECONDE PARTIE. j^j
icffus avoicnt été augmentez de i 1. 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

' '

Sçav:ir
^

Droits fixes

pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou , à . . i 1. f. d. fur chaque

pour la Bourgogne , à . • . . . i j 4 MarchanAifc

,

Et pour la Cliatnpagne , à . . . . . x 5 10 tant avant le

Dans U Trovince dUmou.
Tarifde

1 «^4.
J que par ce la-

Sur la Quincaillerie tranfportée par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez parle rif& depuis.

Tarifde 1658. à raifon de li deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. à 1 5 f. (^^'-v'^^J
par la rcappréciaiion de 1594. ils avoient été augmentez de . . 15 ^^ .^^'^

Etparcellede i<3x. . . ... 10 Sortie.

^ 1- torces,

21.Et fur la Quincaillerie tranfportée parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . • • • • • • I 1- jf-

Trépas de Loire , dans la même Trovince d'Anjou
, fuivant le même Tarifde 1 6j 8.

Peur la fixation de 1554. le cent pefant . . . . 10 d.

Augmentation de 1594. . . . . . 4 f. x

Et pour celle de i6}x. . , . . . i

Et fur le Fil d'Étoupes blanc &écrûtranfporté entre les Ports de CandesSc Ancenis &
au Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58 g. jCid.

Nouvelle Impofition d\Anjou.

Suivant la fix3tion du 10. Décembre 1599. le cent pefant . . i$t.

Et pour la réappréciation de 1 6 3 1 ce Droit avoit été augmenté de . 5

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

166^, y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,
En Picar- En En ~ En Anjou.

dic,Nor- , -^—
niandie , Bourgo- Champa- Par

Bcrrv . & <ine. sine. Eau.

Poitou.

->

Par

Terre.

Pour les Droits cy-deffus xl. f. d. il. jf 4d. il. çl-iod. jl. 6ii

Parilis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 10 10 10 n 5 1^

Idem des Droits de Trai-

re Hnjou & Trépas de

Loire aliénez

d. ll.Ijf. id.

Il 6

J II

Sol pour livre

X 10

X 6

X 14
1

1 1

8

17 3 4
10

1

4

6

I

5 6

3

7

4

Six deniers pour livre

1 IX

I

6

3

X 16

I

10 j

5 1

I 4
6

6

1 1

3 9

I

II

9

» M <» 1 18
3 5

I ! 4 « 9 î
II 8

^ii!.

I >ji

H
I 1



$1^6 T A R I F D E 1664.T™
Le Tarif de i664,qi\ réCiniflant ces fixarions différentes .inî

Droits nxez j • Tk>i j i' ^ r i o. i

fur '^chaqu'e donnoicnt un Pied commun de 3 liv. 6 L (^ d. a feulement
Marcliandifc

, adopté la première :

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
Il

Franges.

22.

S Ç A V O I R î

Forces vieilles à Drapier, pour tondre, le cent pcfant , : ;if.

Voye's l'Article précédent.

X2. F R A N G E S àc Filofèlle.

Avant le Tarif de i5(5'4, ces Franges avoient été impofées
à la Sortie,

S ç A V o I R:

Tour Us Droit.' de Haut-Tajfage^ Rêve &Impo/itm Foraine.

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivaftt le Tarif de 1541. à raifon de ï6 deniers pour livre fur l'appréciation de ij
liv. le cent pcfant . . . . ï !• f. il.

Suivant l'Edic de ijyi.à raifon de lo deniers fur la même évaluation ï 5
Suivant l'Edit de 15 5^. & le Tarif de i j8i. àraifon de 16 deniers fur

la même évaluation . . . . . i

Suivant l'Edit de 1 581. & le Tarif de itfii. à raifon de itf deniers
fur l'évaluation de 15 livres le cent pcfant , . . x ij 4

Suivant le Tarifde 1619. fur '.a même évaluation
,

Sfavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
dcflus . . . . . . I 1. 1 5 f. 4 d.

En Bourgogne , ;\ raifon de lo deniers . . . t i g

En Champagne, à raifon de 1 5 deniers . . . i 7 11

Et par le Tarifde 1651. lur l'évaluation de 100 liv. le cent pcfant , les Droits cy-dell'u»

avoient été augmentez de 1 1 liv..i 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir f

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne , à . . . . •

Et pour la Champagne , à . .

Dans la Trovince d'jnjuu.

13 I. 6C 8d.

14 I
}

Sur les Franges de Fîlofelle tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été

Jî-xcz par le Tarif de 1^58. à raifon de ii deniers pour hvre fur l'appréciation
de 1541. à . . . . , . ,j- (,

Et par la réapprécicition de IJ94. ils avoient été augmentez de il. 15
Et par celle de 1^31. . . . . • i lo

Et fur les Franges cy - dcflus tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit
ajicné en i58(?. . . . , . . 3 1. 5 f.

Trémas



SECONDE PARTIE. n7
'Tref4sdeLoire,dansbm?meTrovince<^J.njou,fuivamlemSmeTarifde i6j8. Droits fixer

1 f. } d. ^""^ diaquc
. a Marcliandi(ê

,

, ^ lit tant avant le
' -— Tarifde 1664.

i(jf. 8d. cjueparceTa-
- nr & depuis.

Four la fixation de iyj4. le ccntpcfant
Augmentation de 1594. . .

Btpour celle de i6)i.

Et fur les Franges cy-dcffus traftfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufede l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. 14 f. 5 d.

Nouvelle Impcfitiott d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1(99. Iccentpefant . ijf.

Et pour la réappréciation de i6}^. ce Droit avoit été augmenté de 5

Sortie.

Franges.

22.

il.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'da£lion du Tarifde

1 554. y compris les Parifis , foi & fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,

En Picar« En En
die , Nor-

En Anjou.
-»

Par
Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Tar
Bfrry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

V-.-'VNkJ 's.^^^'-V-' V.^-v-V-' v-^w-» l^XW-»
Souries Droits cy-dcffus ijl. 6f.8d. i}l.i;f. d. 14I. if.jd. jl. i6f.8d. 4I. i9f.;d.

Parilisdcces Droits,
I Sçavoir

,

Cinq fols pour livre {(85 i 9 } 10 ^ x 9 z i ^ lo

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez 4 4-

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

I* 15 4 17 } 9 17 II 7 7 j 10 tf 87
1* 8 17 1 17 7 7 î ^ î

17 10 18 II 18 9 z 7 ij. 1 tf iJ

89 9 9 i J «0 3 4

17 18 9 18 9 II 18 18 î 7 ï6 II ^ 18 4

Le Tarif de 1664:, en rcuniflant ces Droits, les a modérez

en faveur des Fabriques de Franges établies dans le Royaume ;

Sçavoir,
FrangcdeFilozclle, Iccentpefant . , ; . ii liv. lOf.

Ce qui na été changé par aucunRèglement poûérieur,

Tome 7. Vyy

M'3

I

w

mm

Ni

I

î M

il
i!

lui

îl
'rvî

l.;

r-Bmmamimsms^^mss-TFr-rs-m» i^zi^m^.m'»: '



Droits fixci

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1 664..

(]|ueparce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Fromages

ai.

558 TARIF DE 1664.

ni. FROMAGES d'Efpagne 6c d'Italie.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Fromages avoient e'té impofe's

à la Sortie :

S ç A V o I R ,

Tour les Droits de Haut-Tajftge , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors Vu4n']ou,

Suivant le Tarif de 1141. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 10

livres le cent pefant . . . . . 1 3 f. 4 d.

Suivant l'Edit de i j j i . à raifon de zo deniers fur la même évaluation i tf g

Suivant l'Edit de 1 5 j tf . à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation i j 4
Suivant l'Edit de ij8i.& le Tarif de i^ii. à raifon de itf deniers fur

l'évaluation de 10 liv. le cent pefant . . • . 1 1. tf f. 8 d.

Suivant le Tarifde i^z^. fur la même évaluation,

Sfavoir
,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . . . . I 1. 6 f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . . . i ij 4
En Champagne , à raifon de 1 j deniers . . . . i 1 8 4

Et par le Tarif de 16 }x. fur l'évaluation de 30 liv. le cent pefant , les Droits cy-

dcITus avoient été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Four la Bourgogne , à . . . • .

£t pour la Champagne , à

Dans la Trovince d*,4njou.

Sur les Fromages de Milan tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tarif de 1638. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de

j;4i.à . . . . . . . 10 f.

Par la réappréciation de i ; 94. ils avoient été augmentez de . i j

i I. f. d.

X 6 i

III 8

Et fur les Fromages de Milan tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en i;86. . . . . • . . ijf.

*néfas de Loire, dans la même Trovince d*MjoUifuivant le même Tarifde 16j 8.

"Pour la fixation de I y J4. le cent pefant . . . . 1 f. i d.

Augmentation de 1594. ...... 3 i~

jf. id.

El fur les Fromages tranfportés entre les Ports deCandcs & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8d. 3 f. i d.i

Ainli cette Marchandife payoit , lors delà rédadion du Tarifde

.1 6 ^4. y compris les Parilis , foi & Tu deniers pour livre cy- après j



SECONDE PARTIE.
S 9 A V O I R,

5:î9

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gnc.

Poitou.

Par
Eau.

Droits fixez

fur chaque
En Anjou. Marchandifc

,

^^—'
\ tant avant le

1 lO X 18 4 i 4 7 I 17 8 I î i

X 6 X II 3 3
I 10 I i

X II 6 ? I î ? 7 10 I 19 é I 6 II

I 4 I 6 I 8 ï 8

l 13 10
3 X 9 î 9 tf X 6 I 7 7

Par Tarifde I6«f4.

Terre, cj^ue par ce T*-»

rif& depuis.

Pour les Droits cy-dcffus xl. f. d. xl. tf/.8d. xl. iif.Sd. il. lof.td. l. iSf.id y
v-^^ V ^^fcv

Parifis d<: ces Droits

,

Sortic
Sfavoir

, ^ -,

Cinq fols pour livre i« ni un 7 < 4 ^î Fromaïres
Idem des Droits de Trai-

J. xuuiagi-»

te d'Anjou & Trépas d« 2}»
Loire aliénez , j i

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Tarif de i66^, en réCiniflant ces Droits, en a adopté le

Pied commun en confidération de ceux déjà payez à l'Entrée,

6c ce Pied commun revenoit

,

S ç A V o I R ;

JFromftgc de Milan, Florence , Maflblin & de Maillorquc , le cent pcfaht x 1. lof.

Ces Droits ont e'té modérez aux deux tiers depuis 1722 , pat

plufieurs Arrêts rapportez plus haut à l'Article des Beurres , ÔC

notamment par un dernier du 29 06lobrc 1737 pour un an,

fur les Fromages fortant des Cinq Grofles Fermes pour les

Provinces réputées Etrangères , au moyen de quoi les Droits

cy-deffus fe trouvent réduits à . . . 3 3f-4d-

A l'égard des Droits de Sortie des Fromages tranfportez aux

Pays Etrangers, ils n'ont été depuis ni diminuez ni changez.

2^. FROMAG ES communs, tant des Pays Etrangers que p
^

des Provinces réputées Etrangères.
rromages

Twf Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

y y»;

^

IMj^-m



Droits Hxez
fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarif de i66^,

^ue p:\rcc Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Fromages.

^4-

S^o TARIF DE 1664.

Suivant le Tarif de Tf4i. à raifon de M de-

niers pour livre de l'appréciation, le cent pefant

Suivant l'Edit de i j n à raifon de 10 deniers

fur les mêmes évaluations

Suivant l'Edit de ijjiî.à raifon de 16 deniers

Air les mêmes évaluations . ,

D'Auver-
gne, cfti-

mé } livres

I s fols.

jf. d.

J

5

Suivaftt l'Edit de i j 8 1 . & le Tarif de i tf 1 1 . à

raifon de 16 deniers de l'évaluation, le cent pefant

Suivant le Tarif de 1619.

Fiomages
Sfavir

,
en Boulet-

En Normandie , Pi- tei , cfti-

cardie , Berry & Poitou , mes 40 f.

à raifon de \6 deniers

comme deflus . i

En Bourgogne , à rai-

fon rfc lo deniers
3

En Champagne , à rai-

fon de 1 5 deniers
j

cftimé 10

livres.

D'autref

fortes, ef«

timé {of.

5 f. 4 d.

i 4
' 4

cftimé j

livres.

I jf 4d.

6 8

16 8

dcHoIlan- Pied

de 8c Va- commun,
ciiclins.cf- mé^mecfli- même efti- évalué à

timés(5liv. mation. mation. ijliv. j f,

8f. d. ijf. 4d. 6f. id. il. f. 4d.

10

II

16 8

I?

Le Pied commun de CCS évaluations revenant à i; liv. i; f.avoit été réduit parle Tajif

de 1631 , à 13 liv. Scies Droits Hxcz fur ce pied :

Sfavoir,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou , à itf deniers comme deflus 17 f. 4 d.

ïn Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . ^' î

En Champagne , à raifon de 13 deniers . ... 14 10

Et par le même Tarif de itfji. fur l'évaluation de 15 liv. le cent pefant, ces Droits.

avoicnt été augmentez de t f. 8 d.ec qui revient avec ces mêmes Droit»,
•'

Sçavoir

,

Pour la Normandie , Picardie , BeiTy & Poitou, à . . i 1. f; d.

Pour la Bourgogne, à . . .. . . 1 3 11

It pour la Champagne , à . . ., » 176
Ddrts la Trovince à^An]ou.

Sur les Fromages tranfportés par eau,

les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarifde 1638. à raifon de 11 deniers

pour livre fur l'appréciation de i J41. à

Et par la réappi-éciationde 1594. ils

avoient été augmentez de

Fromages
d'Aiivcri^ne.

3f. î)d.

rz f. 6 à.

Fromages'de
toutes lortcs.

t f. 6d.

10

Il f. 6 d.

Pied
commun.

3f. id..

9 4r

1 1 f. 6i.

Et fur les Fromages tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

Ji^Stf. ». ». . . . 9 f. j d.7

autres lorti



SECONDE PART I E. Î4»
7uféH dt Loire ^ dans U mime Trovmceà'jttijou , fuivam le mimt tarif de l (î j « . j^^^j^^ ^^^^

d'autres for» Pied fur chaque
d'Auvergne.de Holtande.

Pour U fiitadon de ^^^'"v'"^. )

15 54< le cent^'cfant %(. id.

Augmentation de

1594. • • î ï

Étpour celle de 1 631. Néant.

jf. 1 d.

f
X n

conunun. Marchandife ;

^"V'^i^ tant avant l«
if. id.-J Tarifde u«4.

(^ueparceTa^
I Tr nfAc depuis.

if. 8d. if. 7d 4 î f- 5 di Sortie.

Et fur les Fromages cy-deflustranfportés entre les Ports de Candes ic Anccnis & au FïOIWagCII
iblierd'Angers leulcmcnt, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ijK t f.4d.'^Tablie

Ainfi cette Marchandifu payoit, lors de )a rédaclion du Tarifde

1664. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs.

S ç A V o I R,

2^,

£n EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo* Champa-
Bcrry , & gnc. gnc.

Poitou.

En Anjou.

Par Par
Eau.

,
Terre,

pour les Droits cy-dcflus il. f. d. il.jf. iid. il. -jùàd. l.i;f.iid.| iif. Sd.^

Parifvs de ces Droits
,

Sçavotr
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trauc
d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

6 19 "*

I î

I i

I 6

S)

I 6

I 9 II I 14 416 18
19 II?

I

1 11 5

9

I i^ I

1

1

nt^

H
i 11 l 16 117

»J 9

9

16 6

S

li II

Le Pied commun de ces Droits , revenant à la première des

cinq fixations cy-deffus , a été diminué par le Tarif de 1664."

S ç A V o I R,

îromages d'Auvergne, d'Hollande, Vachelir , Fromages en BoiiUrics & ic toutes

autres lorccs & Pays, le cent pcfanc .... i .iv.4f.

Conformément aux Aricts dont il a été parlé dans l'Article

précédent, ce ' '
. a été réduit aux^'dêux tiers fur les Fromages

cy-deffus fortar~ -ks Cinq Groffcs Fermes pour les Province»

réputées Etrangv?. > cy . . r .
»6'''

"^yy "i

I

"
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94^ .:;T A R I F DE 1664.:

MarchSc , Avatit Ic Tarif de 166^ , Us Fruits fecs avoient été impofcs à
t«rtt avant le la Soitic, " •

cpÉçarccTa- ,

S Ç A V O I R,

nfôtidqpiimiîi

Sortie.: ^^ '

'

Ttur Us Droits de Hatit-Tajfage , Rtve & Impoftt'm Foraine»

,_ ; IPAns Us/Provinces hors ïjinjou. ..
' •

* '
'

' Amandes, '
• •

mtmmÊtmmmmmmm- AvclinCS ,

v.f'ruitS. ,
'-- Câpres Olives

ï-r' grôflcs.O- Câpres Panfc
*J- fives de d'Efpa-

tJi; .'. i. : Gencs
i

incftucs.cf- d'Afnc
,

.- j: ;• Provence •
gn€ , efti-^ & Langue- timécs 5 eftimée

doc. Rai- niée$4liv.

fins , Fi- livres. xo livres.

gues&Ris, j f.4d.

eftimés

Suivant le Tarif de iH*'à jo fols. ' i

•'

'• ' ' ''

Pignons ,

eftimez

Il 1. 10 f.

Prunes tt

Pruneaux;

eftimcz

xj fols.

de 16 deniers pour livre KJ^s/^kJ \^^\/^J <,i^v'>J V-^V^-> K,^>^SJ X^S/^Jrai.on

de l'appréciation, le cent pefant

Suivant l'Edit de" i ^j i . à raf-

fondeio deniers fur la 'même
évaluation

Suivant l'Edit de 1 5 j *. à rai-

fonde 16 deniers fur la même
évaluation

}f. 4d. 6f. 8d. 5f.tfd.f ijf. 4d. i6l. «d. i f. 8 d.

8 4 1x7 U 8 il. 10

J «7 IJ 4 16

î Câpres

""Amandes - menues

,

Olives
i> Olives de Raifins,

' & Câpres Gencs, d'Efpa- Prunes &"
Avelines

,
Provence Pignons, Figues &

groffes, ef- & Langue- gne , efti- Pruneaux

.

•

cftimées doc , a. eftimez Ris, efti-

tîmées 7 1. Panfc mées 14 1. eftimcr.

Suivant les Tarifs 10 liv. d'Afne.ef- 10 liv. mez 5 liv.

de ijSj. & i^ii. lô r timées i j 3f.4d.
3 \.6 r. 8d.

àraifonde 16 den. livres.

de l'cvaluation, le K.^\/''>,J K^40\r^ y-.^s/'^Kj K^^^V^ V.-^>/XJ v^^v^^ v^v>j
cent pefant i lof. i}f. 4d. II. 18 f lodi il. 6(, 8d. 4f. 4d. «f. 8d.

de 1619 furies mê-

mes évaluations

,

Y cortpri-

S favoir , ,
fes les Oli- eftimées \

En Normandie , .

ves du crû 1 1 liv.

Picardie, Berry & ' de France.
'

Poitou, à raifon de

i(f deniers comme <^V%^ V-*V%J
dcflus . lof. d. ijf.4d. II. f. d. 1. itff. d. il. 6i. 8d. 4r. 4d. éf. ii.

En Bourgogne,

à raifon de 10 dcn. it 6 16 8 » 5 I I ï? 4 5 7 t 4
En Champagne,

à raifon de i j den. 14 4 19 1 i 8 9 ï J I 18 4
«•«1

3 9 7



SECONDE P A -R T I E. 54*
It par le Tarif

de i^U> fur d'au-

tres évaluations, les

Câpres Olives de

menues. Gènes,
Droits cy-dcflus à- Amandes , Avelines Olives du Provence _ Prunes & Pied Com-
voient été augmen- Raifins.Fi- & Câpres crû de &L?.igue- Pighofts, Pruneaux, mun revê-

tez & fixez: gucs&Ris, gri;(res, ef- France & doc,&Pan- cftimez 30 cftimez nant à li

, cftimez timéesiz d'Efpagne, fc d'Afne , livres.. 5 livres. I. i6f. 8d.
Sfttvtir, 10 livres, livres. eftimées eftimées

Pour la Norman- 10 livres. .14 liv.

die, Picardie, Bcr- V^^VXJ K^^'s/^J V-i^^-vx^ V-^^v-sJ U^V%b-> U^VNJ V^^V'X^
ry& Poitou, à i3f. 4d. léf. d. il. 6(.iA. il. nr. il. f. d. 6Ù 8d. il. if. 57
Pour la Bourgo-

gne, à . i; 10 19 4 I II S I 17 % 6 4. 7 II I ^ 4-3>

Et pour la Cham-
pagne , à , 17 8 il. I 10 I 15 j 1 9 1 II 8 8 7 1 ro 87

Dans la Trov'mce d'jlnjou.

Sur les Fruits fccs tranfportés par eau , les Droits de Sortie avoient été fixez par le

TarifdcUjS.
Sçavoir,

Impojition Foraine à'Mjou , à rajfon de i z deniers four livre de Pappréciation.

Sfavoir, •

Pour l'ancicnncappréciation de 1541. . . . •

S(avoir
,

AmnndcsSc Olives d'Efpagne, le cent pefant . ^C. x d.T Pied
Avelines, Figues, Olives de Gènes , Provence 8c Laiiguç- commun.

doc, R.ailins& Ris, le cent pelant . , . x ( -., i,*

Câpres menufc's&grolTcs, le cent pefant . 5

Pignons , le cent pefant . • it 6
Panfc d'Afne, le cent pefant « . 76
Pruneaux , le cent pefant • • i ;

> 5f. ià,i

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,'

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-

rif & depuis.

Sortie.

Fruits.

Pied commua,

Pour la réappréciation de ij 94.

Sçavûtr
,

Amandes, le cent pefant

Avelines , Olives de Gènes , Provence & Languedoc,.
Raifins&ilis le cent pefant

Câpres menufs fit grofics , le cent pefant

Figues & Panfc d'Afne , le cent pefant .

Olives d'Efpagne, le cent pefant . . .

Pignons, le cent pefant

Pruneaux , le cent pefant . .

l\. Il f.iid.

5 Si

Pied commun

ijf.iod.

17 e

7 6
i6 10
12. 6

I 9

4I. 6f. lld.

li 5

>
itf. fÔA

£t pour celle de itf 3t. Ncaftt.

i7f.iod.|i

Et fur les Fruits fecs tranfportés par terre, ïiofl compris l'ancien Droit aliéné en
t^i6> • • . . . iif jd.

i i-.



544
rt TARIF DE 1664.

Trépas de Loire À ratfon de 2 det^. obole four livrer

Pour là fixation de I ; 54.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife , Sfav«ir ,

tant avant le Amandes , Olives d'Efpagne & Olives de Gènes , Pro
Tarife^ I ««4. vcnce & Languedoc , le cent pcfant
.-ijue par ce Ta- Avelines, Câpres groflcs & Rî^ilins , le cent pcfant
rif& depuis. Câpres menues , le cent pcfant

\^'\'^<J Figues, le cent pcfant . • »

Pignons , le cent pefant . • .

Sortie. Panfc d'Afne , le cent pefant

Pruneaux, le cent pcfant . . ,

f. lod.

«4
I

I

1

I

fruits. Ris, le cent pefant

7
6

l

6

i.l\

Pied commun
8f.

I

1 d.

7

Pour la réappréciation de 1594. . .

Sçaviir
,

Amandes , le cent pefant . • •

Avelines & Câpres menues , le cent pcfant .

Capies grofles , le pcnt pefam . . . i-

Figues, le cent pefant ....
OUvcs d'Efpagne & Olives de Gcnes , Proveacc & Lan-

guedoc , le cent pcfant . . .

pignons , le cent pefant . ...
Panfe d'Afne , le cent pefant • •

Pruneaux , le cent peunt
Rflifins , le cent pefant . . •

Ris , le cent pefanc .• , - . • *

î 7f
î ^
I I

î

X

z

1

4
7
6
6

8

Pied commun
il. 4 f. 9d.

Etpour celle de 1^31. • . •

SçavttTt

Amandes & Olives dcGencs , Provence 8c Languedoc ,1e

ccntpefaiit . . . •

Avelines , le cent pefant .

Câpres menues , le cent pefant . .

Câpres gro(Tes & Ris, le cent p:fant • • •

Olives d'Efpagne , le cent pefant • •

RaiHns , le cent pefant

Vici commun

lod")

.' 'M
10

10 f lod.f l

if.

^ *n si.^.

> ïi. jd.i

j f' }d.î^

Et fur tcfdits Fruits fccstranfportés entre les Ports de Candesfc Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i;8^. 4 f. sd.jt

Nouvelle Imfofihn d^Jnjou,

FourU fixation du 10 Décembre i;??.

Amandes

,



SECONDE PAR T 1 E. 54?
Amandes, Avelines , Câpres, Figues , Olives , Pignons, Panfe d'Afrc RaifiasSc _ c
Bis, lecentpefant '-' - '

« Uv.
Drous hxcs

Pruneaux fortant de l'Anjou, le cent pcfant,
lur chaque

Sçavair
,

Pour être tranfportei en Bretagne

Pour être menez ailleurs •

4 r. 4 d.
^

lO

Pied commun

Pied commua

14

7
4
1

que

, ,.. , ,

Marcliandifc;

tant avant le

' Tarifde i6<4.

7f. id. ^uc par ce Ta,
' «f & depuis.

Impofition Foraine

Trépas de Loire

Nouvelle Impofition

KécAfituUthn des fixations de VAnjou.

lyC rod.5

î 3rs

»} 7

il. 7 f. 1 d.

13 7

iif. 5d>

IJ 7

il. i«f. 9f il. 7f. 9d.

Ainfi les Fruits fccs payoient , lors de la rédadion du Tarif do
idd^. y compris les Parilis , fol & lix deniers pour livre cy-aprçs,

SçAVOIR,
* '

;
>

En Picar- En En En Anjou.
die , Nor- p- ..—>/< .. i^

mandie , Champa- Bourgo- Par Par
Berry , & gne. gnc. Eau. •„,; Terre.
Poitou.

v^-w' v-^'VN-^ \.^^s/-^ v.>'vsj \..t^-srsj

Pour les droits cy-deffus il. if.jd.i il. <f.4d.^ il.iof.8d.| il uf.jd.f il. 7f.9d.A

ParifiS de ces Droits

,

S^avoir

,

Cinq fols pour livre J 7t * 7 ? * 5 I7 ^ i if
Idem des Droits de Trai- ,

'.

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .
" '

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8 f I II 11^ I 18 4j 1

« 4t » 7Î I lof

9 5 » H 7 *

9 10
J

I 10 t 11; S

''*

1 6 I 16 9

X î
I 10

1 8
3

I 18 7
I 1 '

' II

1. 9 y I 19 tf

Le Pied commun de ces Droits revenant à près de 40 fols;

a été conlidérablement diminué par le Tarif de 1 66^ pour fa-i

vorifer la fortie des Fruits fecs, les uns ayant déjà payé les

Droits d'Entrée, Ôc les autres croiffant abondamment dans Iç

Royaume ;

Tmf I*

S Ç A V o I R

Zzs

Sortie.

Fruits.

i

ti'i

il h

i

II?



54* TARIF DE 1664. O

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^
que par ce Ta-
rif & depuis.»

Sortie.

Fufeaux..

z6.

Amandes de toutes fortes , le cent pefant, comme Fruits fec , : n f.

Avelines , le cent pefant, comme Fruits fecs . . , nf.
Câpres de toutes fortes , le cent pefant , comme Fruits fccs . n f.

Figues & Raifins , comme Fruits fecs . , u^ç^
Fruits fecs de toutes fortes, comme Prunes, Pommes, Poires, Raifins, Amandes ïi,

Çucs, Ris, Câpres ,
Olives, & autres de toutes fortes , it cent pefant ii f,

ûltves de France , le cent pefant , comme Fruits fecs . i x f.

Olives i'Efpagne , de Gènes & Luccjues , le cent pefant ^ comme Fruits fccs 1 1 f.

Pignons, le cent pefant, comme Fruits fecs . . iz f.

Pruneaux de toutes fortes , le cent pefant , comme Fruits fecs . 1 1 f,

Raifins & Figues , le cent pefant , comme Fruits fecs . 11 f.

Ris , le cent pefant , comme Fruits fecs , . , ixf.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

.n . 16, F V S E AV JiT.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Fufeaux avoient été împofés à

la Sortie
>

'
•

S ç A V G I R ,

Tmks Droits de Haut-TaffagCf Keve & Impofition Foraine»

' ' Dans les Trovinces hors P^njou,

Suivant le Tarif de 1619. fur l'évaluation de 10 f. le millier en nombse,

" Ravoir,

- En Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou , i raifon de itf denier* pour

livre , . ... . . 8 d.

Eh Bo«»rgogne, à raifon de 10 deniers . . . 10

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . • • 11

Et par le Tarif de i^jr. fur l'évaluation de 10 f ie millier en nombre ,lcs Droits cy«

âefTus avoient été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry& Poitou , à . ;

• Pour la Bourgogne , à

£t pour la Champagne, à . * . .

Dans la Trovtnce d'^jou , l^éant,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarif de

%^6^. y compris les Parifis , fol ôcfix deniers pour livre cy-après,

if. 4<i.

I 6

» 7

Ss AVOIR,

Ci



s E C o N D E P A R T I E. 'J47 _
En Picar- En En'
die, Nor- - Droits fixe»

mandic, Bourgo- Cliampa- f""" chaque

Berry , & gne. gnc. Marchamlifc,

Poitou, ^*"^ avant le

\^\/^'\J Vi^v^J V.^V"V^ Tarifde 16^4.

, lf.4d. if.«îd. i£7d. ^"CP"" Ta-
rif & depuis.

I 8

I

I 10
I

1

I

X I

. I

Fufeaux,

I 9
I

I II

I

a(J,

I 10 1 X X

pour les Droits cy-dcflus

Parifis de ces Droits

,

Sçav'ir
,

Cip.q fols pour livre ,

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits a été adopté par le Tarif

de 16^4» . / ,

S ç A V o I R : ;,

Fufcanx , le millier en compte - :>, . ; * f« .

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

27, FVST , ou Bois de Raquettes.

Avant le Tarif de 1664- » les Bois de Raquettes avoient étç

impofés à la Sortie

,

'
^

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Jmpofitîon Foraine,

Dans Us Trovimes hors l'^jou.

Suivant le Tarifde 1^19. fur l'évaluation de j liv. le cent pefant

,

Sfavoir,

EnNormandie.Picardie, Berry & Poitou, àraifonde 16 dcn.pourliv. tff. 8 d.'

En Bourgogne, à railbn de lo deniers . . 84
En Champagne , à raifon de i j deniers . . 9 7
Et parle Tarif de 1^31. fur l'évaluation de 10 liv. le cent pefant, les Droits cy-delTue

avoienc été augmentez de 5 f. 8 dt ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry &Poitou,à . , ijf. 4d,
Pour la Bourgogne , à . . . . , 15

Et pour la Cnampagne , i . . . . ztf } >

Vans la "Province ffjinjou, Uéant,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

[i66f. y compris les Parifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S' ç A V o' I r: '• •^•^•'fi- • ' ' i • ''
.

Zz^ij

. Fufl.

,
« I!

iiili
i

m



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifdci^<f4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

548 .'T I T A R IF D E 1664.

Fuft.

^7-

Pour les Droits cy-deflut

PariHs de ces Droits

,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre •

' » .

Six deniers pour livre

EnJPicar-

dic , Nor-
mandie

,

Bcrry , &
Poitou.

i}f. 4d.

} 4

Eh

Bourgo-
gne.

ijf. d.

3 9

En-

Champa»
gne.

lif.id.

4 I

16 8

. 10

18 9
II

II. 4
I

17 6

5

19 8

6

1 1 4

7

17 II il. 2. I I u

0m
Futailles.

2d.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 20 fols a été mo-
déré par le Tarif de 1 664. , attendu qu'il s'agit d'une Marchan-;

dife préparée dans le Royaume :

^ - • S ç A V o I R : !

'•'

Puft & Bois de Raquettes, le cent pefant > . ,1 i*f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

28. FVT^IZZES neuves»

Avant le Tarif de 1 66±. les Futailles neuves avoient été im-»

poféesà la Sortie j

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojition Foraine»

' Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de 7 f. tf d. le poinçon ,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon dcrtf deniers pour H v. € i.

• In Bourgogne , à raifon de lo.deniers . . 8

En Cliampague , à raifon de 1 V <leniers . . 9
Et par le Tarif de 1651. fur l'évaluation de 15 f. les Droits cy-delTus avoient été

augmentez de if. 6 d. ce qui revient avec ces raémes Droits

,

" ;'
;

SfAvoir,
•'.'

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à l '.

Pour la Bour[;ogne,à . .

^t pour la Champagne, à . . • ~.

<

jT d.

c
'

Dans la Trovince ff^njou»
./.Til.

Sur tes Futailles tranfportécs p^r eau, Ifs mimes Droite avoient été fixez par le Tarif



SECONDE PARTIE. 149
3e i^)8.à raifon de ix den.pour livre de l'appréciation,à lo livres la fourhiture de Pipes

jfaifant 14 Poinçons, ce qui revient pour chaque Poinçon à . . lod. Droits fixes

Et par la réappréciation de 1594. ils avoientété augmentez de 10 "" chaque

I

Marchandife,

I f. 8 d. **"' avant le
'

Tarifdci^tf4.
Ouc Dir cp T 3.«

Et fur les Futaillcscy-deffustranfportées par terre, non compris l'ancien Droit alie' nf& depuis
fié en 158^. . . . . . . . 10 d.

" '

Trépas de Loire,dans la même Trovince ^M\ou , fulvMit U même Tarifde 1 63 8. Sortie.

Four la fixation de 1554. le Poinçon . . .

Augmentation de ij 94. .....
£t pour celle de 1 6 } t. . . •

»d.|

I

Futailles.

28.

«d.

Et fur les Futailles tranfportécs entre les Ports deCandes & Ancenis & auTablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droiteni58^. . 3 d.i

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 56^. y compris les Parifis » fol ôc fix deniers pour livre cy-après ,

S ç A V o I r:

En En ^En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gne.

Poitou.

En Anjou.

Champa- Par

gne. Eau.
Par

Terre.

Pour les Droits cy-deffus.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre.

Idem des Droits de Trai-
te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

V^V-O V.<^«-V"N-^ \^>y>^ Vx^^rO V.^-V^»iJ
}f. d. }f. zd. 3fj<^ xf.id. if. id.-f

10 ÎT

Sol pour livre

Six deniers pour livre

9
1.

II

II

I

4 I

I

4 I

^

4 3

I

4 4

J

z 8 I 8

I

1 10

I

I 9

T

t II I 9i

Le Tarif de 166^^, en réuniflTant ces Droits , n'a point eu

égard aux Droits dûs dans la Province d'Anjou, àcaufe de leur

trop grande difproportion avec ceux des autres Provinces qu'il

a adoptés :

Sçavoir ,

lutailles neuves pour mettre vendanges , chacun Poinçoft

Z z z iij

MH



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant ava/it le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-

rif Se depuis.

Sortie.

Futailles.

28.
u Tarif de 166^

^

^ent s'en difpenfec

;ard de celles qui

limites de la Fec<>

au premier Bureau

rij à peine de con-

5J0 T A R ï F D E 1664.

Depuis le Tarif de 156^. deux Arrêts ont ère rendus au fujct

des Futailles; mais ni l'un ni l'autre n'ont change la fixation cy-«

delTus.

Par le premier en datte du 1 1 Aouft 1711 fur la queftion de
fçavoir ii les Futailles envoyées par les Particuliers hors des

Provinces des Cinq Grodes Fermes pour y mettre le Vin qu'ils

achetoient, étoient fujettes aux Droits comme celles qui fe

tranfportoicnt pour être vendues î il fut ordonné que les Futailles

vieilles ou neuves indiftinélement fortant H < Cinq GrofTes Fer-

mes , paycroientles Droits de Sortie poi

fans que les Propriétaires ou Conducteurs

fous quelque prétexte que ce fût ; & qu.

feroient tranfportées dans les au s lieux

me, ils feroient tenus d'en faire t 'nr

de la route , ôc de prendre acquit

fifcation des Marchandifes ôc équipa^ , ôc de 300 livres d'à

mende , conformément aux Articles 15 ôc 1 5 du Titre des ^C'
quits à caution de l'Ordonnance du mois de Février 1687.

La grande abondance de Vin Ôc de Cidre que la France pro-

duit , a donné lieu à l'autre Arrêt , rendu aulTidans la même an-

née le 1 5" Décembre , dans la vue d'e^apêcher qu'en aucun tems

il n'y ait dans le Royaume difette de Futailles , ce qui étoit

alors d'autant plus à craindre que le Bois Merain qui fert à en

faire, fe trouvoit fi rare ôc fi cher, que le Confeil avoir jugé à

propos d'en défendre la Sortie. Mais comme dans cette dé-

fenle les Futailles n'ayant pas été expreflement comprifes,on

l'éludoit en convertiflant le Bois Merain en Futailles ; pour em.

pêcher cette contravention qui rendoit inutiles toutes les pré-

cautions que l'on avoir prifes pour empêcher la difette des

Bois, il fut fait par l'Arrêt du 15 Décembre 1712 très expreffes

inhibitions ôc défenfes à toutes perfonnes de vendre aux Etraii-

gers des Futailles fabriquées propres à reflerrer les Vins Ôc au-

tres Liqueurs ôc Denrées , ôc d'en faire fortir ôc tranfporter hors

du Royaume, à peine de confifcation ôc de dix mille livres d'a-

mende. On peut voir cy-delFus à l'Article du Bois Merain les

Ordres fie Arrêts du Confeil qui en avoient défendu la Sortie

àh l'année 1720.



SECONDE PARTIE.
29, FVT AJZLERJ E.

îîl

Droits fixez

fur chaque

Avant le Tarif de 166^ , la Futaillerie avoit été impofée unt'avrnfb
à la Sortie»

S ç A V o I r:

Tout Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojttion Foraint*

Dans Us Trovinces hors l'^jou.

Suivant le Tarifde i tfij, fur l'évaluation de i j liv. le cent pcfant „

S^avoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de i< dcn. pour!, r t. f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers , . ,15
En Champagne , à raifon de 1 3 deniers , . i 8 f

Et par le Tarif de 1^31. fur l'évaluation de i y liv. le cent pcfant, les Droits cy-dcffu»

avoient été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits , .

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry Se Poitou , i . * x 1 1 3 f. 4 d.

Pour la Bourgogne,à . . . > . i 1

8

4
Et pour la Caampagne,à . » . . » x i i

Dans la Trovince d'Anjou , l^éant.

Ainfî cette Marchandife payoit , lors de la rédattion du Tarifde

166^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif 6c depuis.

Sortie.
I mt

Futaille-,

rie.

1^.

S c A V I R,
En Picar-

die, Nor-
En En

mandi*

,

Bourgo- Champ»*
Berry , & gne. gne.

Poitou.

V^»V^J v^v^iw; V.^^v'^^
- p xUi3f. 4d. ll.l8f. 4d. il. if.id»

. » 8 4 9 7 10 6

z I 8 1 7 II 1117
» . 1 I 1 5 1 7

i 3 9 1 lO 4 X 15 1

• < 1 I I
J

I 4

1410 1 II 7 X 16 6

Pour les Droits cy-deffui

Parids de ces Droits

,

Sfavffir
,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à yo f, a été mo-
déré , attendu qu'il s'agit ici d'une Marchandife qui a rec^u tous

fes apprêts dans le Royaume :

S Ç A V o I R î

Futaillcries de bois de Saint Claude & autres lieux de toutes fortes , le cent pelant i L

JEt ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieuj.



îî»

Droits Hxcz
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde t66^.

t]ue par ce Ta-
rif & depuis.

30.

TARIF DE 1664.

FV T j4 IN ES de toutes fortes.

Avant le Tarif de 166^ ^ les Futaincs avoicnt étc impofécs

à la Sortie :

S Ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofttlon Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Sortie» Suivant le Tarifde t54i.àrairon de i^ deniers pour livre Air l'appréciation de 15 1,

, 1
leccntpcfant . . . » 1- f, d.

l*Utailies Suivant l'Edit de 1551. à raifon de lo deniers fur la même évaluation i j
Suivant l'Editdc 15 jtf. àraifonde 16 don. furU même évaluation i

50. Suivant l'Edit de i58i.&le Tarif de 1611. àraifonde itf deniers fur

l'évaluation de 15 liv. le cent pefant . . . i i) ^
Suivant le Tarifde I ((19. fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de ï6 deniers comme
«lefl'us . . . • « • I !• 1 3 f. 4 d,

£n Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . 118
En Champagne, à raifon de ij deniers . . 1 7 11

Et par le Tarif de 1^51. fur l'évaluation de 4.^ livres le cent pcfant, les Droitscif

dcITus avoient été augmentez de i 1. 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir
,

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou , à , . J 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . ..384
£t pour la Champagne , à . . . . . ) 14 7

Dans la Trovince d^Anjou.

Sur les Futaincs tranfportées par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez par le

Tarifde i5;8.ùraifondc 11 deniers pour livre fur l'appréciation de i J41. à i j f.

Par la rcappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . .il. ly

Etpar celle de i(}i. • • . . . 10

Et fur les Futaines tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

ISB6. . . . . . . . . 1 1. 5 f.

tréfas de Loire , dans la même Trovince d'Anjou , fuivant le même Tarifde 1 6j 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant . . . , 1 f. 3 d.

Augmentation de 1594. . .... 19
Et pour celle de 163 j.. . , . . . 7 tf

lif. 6i.

Et fur les Futaines tranfportées efitrc les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j86. 10 f. j d.

Nouvelle Impofttion d'Anjou.
—

—

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. le cent pciant . . ijf.

£t pour la rcappréciation de i^}t ce Droit avoit été augmenté de . 5

il.

Ainii



SECONDE PARTIE. jç^
Ainfi cette Marchandife payoit ^ lors de la icdaction du Tant de

1 66^. y compris les Parilis , ibl & fix deniers pour livre cy-aprcs ,

S
<J

A V o I R,

EnEn Picar-

die, Nor-
mandie

,

Bcrry , Sc

Poitou.

Bourgo-
gne.

En

Champa-
gne.

En Anjou.

Par

Eau.

Par
Terre.

Droits fixez

fur ciiaquc

Marciiandifc,

tant avant le

Tarif (k- 1664.

que \>ar ce Ta-
rif & depuis.

^.^•V'kJ ^-i^'^/N^ V>«-v->^ U-'^'-nJ
Pour les Droit» cy-deffgsjl. f. d. 3I. 8f.4d. 3I. i4f.7d. 4I. iif.éd. il.ijf. 31'.

Parifis de ces Droits

,

Sfttvoir
,

Cinq fols pour livre ij ^7 » X8 8 i 5 i 18 i«
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 8c Trépas de
Loire aliénez . ^ j

Sol pour livre

Sortie.
M

Furuincs.

30-

3 15

3 9

4 I

4
4 15

4 8 5

7

9

4 18

4
4
II

J
18

I

9

II
4 9

1

8

J

4 17

i

1

1

5

« I 4 î

1 7

4 8 4 II II î 4 <î 4 4 J 5 lO

lix deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenoit à ; livres î mais le

Tarif de \66-^ , fans y avoir égard, pour favorifcr la fortie des

Futaines fabriquées dans le Royaume , a adopté la moindre des

cinq fixations :

S ç A V o I R,

Futaines de toutes fortes, le cent pefant . ; . 4 lir.

Ce Droit parut même encore trop fort en 1701 pour les Fu-

taines tranfportées aux Pays Etrangers; & dans la vue de don-

ner lieu à l'augmentation du Commerce & des Manufa6lures du
Royaume, il fut réduit à moitié par Its Arrêts des 2^ Dér
cembre 1701, z Avril ôc 25 Odobre 1702.

S ç A V o 1 R,

Futaines.au lieu de 4 liv. le cent pefant ... t lir.

Cette même modération fut aulÏÏ accordée pour les Futaines

tranfportées aux Villes de Marfeille, Bayonne & Dunkerque,

par l'Article 13 de l'Arrêt du 3 Odobre 1702, & en celles de

Mêtz,Toui & Verdun, par autre du zj Décembre 170-^.

ni

Tomt 7, Aaaa

KK —pli



Î54
Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-

rif& depuis.

Sortie.

G.
Gands.

1.

TARIF DE 1664-

I. GANDS en broderie d'Or & d'Argent.

Avant le Tarifde i6(J'4, ces Gands avoient été impofe's àl»

Sortie

,

S Ç A V O 1 R,

Tottr Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impoftùon Foraine,

Dans les Trovinces hors tjin\ou.

Suivant le Tarifde itfij,fur l'évaluation de x 5 liv.ladouxainedc paires,.

Sçavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour H«
vre • . • . • . I 1. 1 3 f» 4 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers r • x r 8

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . ^ i- 7 11

Et par le Tarifde 1^31. fur l'évaluation de je liv. la douzainç de Paires, les Droit»

iy-deifus avoient été îiugmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

. Sfavoir y

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne , à . . . » »

£t pour la Champagne , à . . > . .

1 1. f. d,184
X 14 7

Dans la Trovince d*t4njou.

Sur les Gands en broderie d'or tranfportés par eau, les mêmes Droits avoient été

txez par le Tarif de 1638. à raifon de ix deniers pour livre fur l'appréciation

du Tarifde l'Entrée à raifon de 1 8 liv. 1 5 fols la douzaine de Paires . 1 8 f. 9 d.

£t par la réappréciation de 1^94. ils avoient été augmentez de .18 9

1 1. 17 f' 6i.

Et fur les Gands en broderie d'or tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en i;8tf. . . . « . . i8f. 9d.

7répas de Loire, dans la même Trovince d'Anjou ,fuivam le même tarif de 165 8.

Pour la fixation de 1554. la douzaine de Paires

EtpourrAugmenucion de 1594.

4f. id.

4 I

8 f. 1 d.

Et fur les Gands en broderie d'or tranfportés entre les Ports de Candcs & Anccnis &
au Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i^Se. ^Ç, id.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde

16 d4. y compris les Parifis , loi ôcfix deniers *Jour livre cy-après

,

S ç A y o I r:;



s E C o N D E . P A R T I E. yjj
En En En Anjou.

Champa

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gnc.

Poitou.

gne.

r—

-

Par

Eau.

Droits fixez

Par fur laqcnaquc

Terre. Marcliandifc

,

tant avant le

V^^nTO Vm-'-V^^ V,-*V^^ V.^^V*0 ^.-^VXJ Tarif de i«tf4.

Pour les Droits cy-deffus il. f. d. tl. 8f,4d. il. ^f-yd. il. jf.Sd. il. xf.iod. ^"^P""/**
Parills de ces Droits

,

Sçavotr
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

10 IX t

X lO

X 6
î

î

î

X IX

I

6

4
î

I

î

7

X IJ 10
J 5

1} 8

î 8 î

? î

} II 8

I 9

" ; j «

î M î î

S 8

X 17
X

I

lO

I

X

X

8

X 19

I

II

6

I 15 19
lO

î
I 5 I i£ 8

nf& depuis.

Sortie.

Gands.

1.

Le Tarif de 166^» fans avoir égard à h dernière des fixa-,

tions cy-deffus, a modère' le Pied commur: des quatre autres:

S Ç A V o I R,

Gands en broderie , d'Or & d'Argent fin , la douzaine ~. . j liv»

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement pofté-

lieur.

x.G A N D S \ franges d'Or & d'Argent.

Avant le Tarif de 166^^ ces Gands avoient été impofésà

la Sortie

,

S ç A V o 1 R,

Tout Us Droits de Haut-Vajfage , Rêve & Impofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Suivant le Tarifde itfij. fur l'évaluation de lo liv. la douzaine de paires,

Sfavoir t

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon deitf dcn. pour livre 13 f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... 16 S

En Champagne , à raifon de x j deniers . ... 191
Et par le même Tanf de 1^31. fur l'é aluation de ij liv. la douzaine , les Droits

cy-deffus avoient été augmentez de tf f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir
,

Pour la Normandie , ÎPicardic , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne, à

£t pourk Champagne, à . »

.il. f; d.

I î 4
I 5 19

A a a a ij

1:1

î



Droits fixez

5J<5 TARIF DE 1664.

Vans la Trovînce d'Anjou.

Marchandife ^"' ^" Gands à franges d'Or & d'Argent tranfportés par eau
, les Droits avoieht été

»^n»\„^„^ lô '*'^" par le Tarifde 1^38. àraifonde 11 deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de

Tarifde itf<fj.
* ^""^^ • • •

. •
• • • iif 6d.

que par ce Ta-
Et par la réappréciation de 15 94. ils avoient été augmentez de . 11 6

il. j f.

'

Gands.

2,

Et fur les Gand;. à franges d'Or & d'Argent tranfportés par terre", non compris l'an-

j cien Droit aliéné en 1586. . . . . iif. <îd.

7répas de Loircdans la même Trovînce d'Anjou , fuivant le même Tarif de i (J3 8.

Pour la fixation de 1554. la douzaine de paires

£t pour l'Augmentation de 1594.

if. 7i.
1 7

5f. 2.d.

Et fur les Gands cy-de/Tus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8«. tf.y d.

fc..- *

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédattion du Tarifde

11664. y compris les Pariiis , loi & lix deniers pour livre cy-après.

S ^ A V G I R

,

En Picar- En En
die , Nor-

En Anjou.

, ^ ^
mandic, Bourgo- Cliampa- Par Par
Berry , & gnc. gne. Eau. Terre.

Poitou.

K^^'sr>>J ^-*-\rsJ 's.^'V'Xj 's-^^/N^ V-.^-vx^
Pour les Droits cy-deffus il. f. d. il. j f.4d. il. jf.iod. il. lof.id. 1. ijf.id,

Pariiis de ces Droits,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

S S 10 ^ S 7 tf
3 9

i

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

» S

I 5

I 9 1

I S

1 II ) I 17 8 1 1 y

17 I 10 II

J
1 10 I 13 10 I 19 tf I 38

I© Il 7

III II I 14 8
3

Le Tarif de 1 664. a modère le Pied commun de ces Droits

revenaiu 431 f. 6 den. en faveur des Manuladures de Ganter

rie;

S <5 A V O I R,



SECONDE PARTIE. ÎÎZ
Gands à franges d'Or &d'Areent,& garnis de rubans avec Or & Argeftt, la dou- ^ . .

xaine de paires ..... Tliv.4f. Droits fixe»

Ce qui n'a été change par aucun Réglenient pofterieur. Marchandifc

,

tant avant le

5. G A ND S Aq Cuir garnis de rubans de foye, & Gands Tarifde i<ftf4.
^

j r que par ce Ta-communs de lenteur. - ^

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Gands avoient été impofés à

la Sortie :

S ç A V G I R :
'

Tour les Droits de Haut-Tajfnge , Rêve& Itnpofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de itftj ,fur l'évaluation de ii liv. lof. la douzaine de paires.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i6 deniers pour li-

vre . • • • • • * 1. 1 6 f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . i lo

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . i j n
Et par le Tarif de 1631 , fur l'évaluation de 67 liv. la douzaine, les Droits cy-

deflus avoient été augmentez de 5 f.4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir f

PourlaNormandie^Picardic, Berry & Poitou , à . . i 1. f. d.

Pour la Bours^ogne , à . t . , .141
£t pour la cliampagne , à . . .18}

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Gands cy-deffus tranfporr-;s par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de 16 58, à raifon de 11 dcn. pour livre fur l'appréciation de 15 liv. le cent pefant

évalué à 100 douzaines, cy pour la douzaine . . . id. i

Etparlaiéappréciationde IÎ94, ils avoient été augmentez de . 4 i

6d.

rif& depuis.

Sortie.

Gands.

3.

Et fur les Gands cy - dcffus tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné eni58tf. . . . . . . . 4d.7

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^jinjou ,fuivant le même tarifde 16^ 8

.

Pour la fixation de IÎJ4, la douzaine de paires . . ^
Augmentation de 1594 ....
Et pour celle de i<> 31 . . . . ,

la
>

-2-
I o

Et fur les Gands cy - defTus tranfportés entre les Ports de Candcs & Anccnis & au
Tablier d'Angers feulement , A caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 86. -f^

I

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fix.ition du 10 Décembre i J99 , le cent pefant . a

Et pour la réapprcciation de 1 6 j i, ce Droit avoit été augmenté de i

Aaa ii|

id.



Droits fixez,

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

tj^ue par ce Ta-

tlf& depuis.

Sortie.

Gands.

iv

Garance.

4-

558 T A R I F D E 1664.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde
1 66^ , y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En En Anjou
die , Nor- f - ./^— __
mandie, Bourgo- Champa- Par Par
Bcrry , Se gnc. gne. Eau. Terre.
Poitou.

^^,^'sr^ 'wrf^V-S-/ K.^^y/'^U V.^'V^O ^*<^\rv->
Pour les Droits cy-dcflus. il. f. d. il. 4f. id. il. 8f. jd. 7d.;i% ^i^
Parifis de ces Droits

,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traîte

d'Anjou Se Trépas de Loire

aliénez

$ c

I

7 I 1

«
Ir

Sol pour livre

I S

I i

J 10

I 6
15
I

4
9

9 A
I

8
t

7

$ix deniers pour livre

X 6 i

8

I II 8

9

I

I

17 1

10

10^
t

I 6 II I II S 17 It 10 ^ 8f

Le Tarifde 1^64, en réunifiant les Droits cy-deflus , les a par-

tage's en deux claOes qu'il a impofées :

S ç A V o I R

,

Cands de Cuir , ouvrez & garnis dr rubans de foye , & Gands parfume2 , de Rome
lie Efpagne, & autres lieux, la douzaine de paires . . i liv.

Gands communs de fenteur , au deffous de huit livres, la douzaine de paires 8 fols.

<jands communs de toutes autres fortes non garnis. Voyés Mercerie.

Et ces Droits n'ont été change's par aucun Règlement pofté-'

rieur.

4. GARANCE.
Avant le Tarif de 1 66^ , la Garance avoit été impofeé à la

Sortie ;

Sçavoir,
Vour Us Droits de Haut-Tajftge , Rêve & Impojition Foraine,

Dans les Trovinces hors tj.njou,

iuivant le Tarif d« IJ41, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 3 lîr.

^ r. 8 d. le cent pelant . . . . 4 C 5 d.

Suivant l'Edit de ijji ,à raifon de lodenicrs fur lamême évaluation 5 7
Suivant l'Edit de I jf<i, à raifon de 16 den. fur la même évaluation 4 j

Suivant l'Editde i j8i & le Tarif de 1611 , à raifon dç 16 denjcrj

tn révaluation de j liv. le ccm fcfant . • i %



SECONDE PARTIE.
Suivant le Tarifde i £ 1 9 . fur lamême évaluation

,

Sçavoir
,

SJ9
Droits fixez;

En Normandie, Picardie
, Berry & Poitou

, i raifon de 16 deniers comme
i^ar^chandlfc

'

dcflus . . • ' . • . 6 f. 8 d. . . . il

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers

tant avant le

^ Tarifde 16^4.

delTus

i,n t^nampagne , a ranon ac 1 5 aenicrs .... ^ 7 a Ta-
Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de i j liv. le cent pcfant , les Droits cy-

if^'j'^p^js
fTus avoient été augmentcx de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

' ^^"

II. f. d. Sortie.
Sfavoir t

Ppur la Normandie, Picardie, Berry 8c Poitou, à .

Pour la Bourgogne , à . . . . 118
Et pour la Champagne , à . . . i i 1

1

Dms U Trov'mct £jn\iu.

Sur la Garance tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de iâ}8. à raifon de ix deniers pour livre de l'ancienne appréciation , le cent

Garance.

4-

pefant

Et par la réappréciation de 1594.11$ avoient été augmentez de
;f.

î

10 f.

Et fur la Garance tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

Tré^Ai de Loire, dans la même Trovince i*Mjou,fuivant U même Tarifde 163 8.

pour la fixation de 1554. le cent pefanc . ... 8 d.-

Augmentation de 1 594. ...... 87

1 f. 5 d.

Et fur la Garance tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

il'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8<î. Sd.-î-

l^ouvelle impofition d*jlnjoa.

Suivant la fixation du icDécembre i J99. le cent pefant il.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaftion du Tarifde

I é 64. y compris les Parifis , fol & lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,
En Picar- En En En Anjou,
die, Nor- f —^ —

^

mandic, Bourgo- Champa- Par Par
Berry , & gne. gne. Eau. Terre.
Poitou.

i„^\/^^ v-^^v*0 K.^'v'*^ o*-v''^ ^-«•^/"v/
Pour les Droits cy-dcilus il. f. d. il. if.8d. il. xf.iid. il. iif.jd. il. 5f.8d.f

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre y ^ $ 5 8 7 ïï ^ .V

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

toirc aliénez . 1 57

S 7 ï 8 7 I ii> 4 II} 7

I

mmÊma j«:y>i^-' i^" :. -ù ijiji J.

.- ..-.jH



$6o TARIF DE 1664.

Droics fixex De l'autre part

fur chaque Sol pour livre «

Marchandife

,

tant avant le

Tarif de ï66^. Six deniers pour livre

que par ce Ta-
rif & depuis.

il. jf. d. il. 7f.id. il. 8f. yd. 1l.1jf.4d. il. I3f.7d.

6 i
I

7

8 S

8

I 10 i

9

ï î ï ïJ J
« 10

10 I 10 J I li

Sortie. Le Pied commun des fixations cy-deflus revenoit à 3 5 fols î

mais le Tarif de 1 664. , fans s'y arrêter , a adopté la première.

Garance, qui avoit aulTi lieu dans le plus grand nombre de Provinces;

**
S ç A V o I R

,

Garances , le cent pefant . . ,

', itf f.

,
Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur.

y. 6. 7. GARNJTVRES de Lits.
Garnitures

5.5.7.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Garnitures de Lits avoient été

impofées à la Sortie
^

S ç A V O I R :

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jinjou.

Garnitures de

Lits de Point Garnitures de Garnitures de Garnitures de

coupé, de Paf- Lits de Serges Lits de Serges Lits où il y a
~ " ~ " ~ "'

ouvrages de

foye & laine

faits à l'aiguil-

le , à l'cft'ima"

tion.

Suivant le Tarif de femens, Laflis

1*19. & autres Ou-
vrages de Fil.

SçAvoiff Voycs Ouvra-
ges de Flandres,

avec Parte- avec Pafl'e-

mens de foye , mens mi-foye,

eftimccs 85 li- cftimées 70 li-

vres le cent pe-

fant.

vres le cent pe-

fant.

En Normandie, Picardie , Porry &
Poitou , à raifon de i^ deniers pour li-

vre de Teftimation

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers

EnClianipagnc.à raifon de 13 deniers

Et p.-ir le Tarif de léji. les Droits — •

cy-dclTus avoient été augmentez & eftimées 100
fixez ; livres le cent

Sçaviir, pefant.

5 1. t ? f. 4d.

7 I 8

8 1 II

4I.

5

6

1
5

f. 4d.

16 8

14 r

fur la même é-

valuation.

\6 d. pour liv^

10

A l'eftima-

tion.

Pour la Normandie , Picardie , Bcr-

ry& Poitou, à . . . <fl. i3f. 4d, 4I. i3f. 4d. i(f d.pour !iv.

Pour la Bourgogne, à . 818 j itf 8 10
Et pour la Champagne , à . 9 11; 6 14 i 2.3

Outre ces Droits,il étoit dû encore dans les mêmes Provinces, les Parifis , fol àfix de-

niers pour livre,

Les



l

SECONDE PAR T I E. 5:61

Les quatre Articles cy-deli'us ont été reiinis par le Tant" de

't6(^ j;. & impofcs :

S ç A V o I R :

Droits fixes

fur chaque
Marcli.inciife,'

. . , n '^"' avant le
Garnitures de Lus de Point coupe, Pallcmen?

, Lartis & autres de fil, & Garnitures Tarifde i «^4.
de Lits de toutes autics fortes, les Droits en feront payez à l'cftimation de leur valeur qucparceTa-
furlepicdde ...... ^ pour cent rif& depuis.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur.

8. GE2VJSSES.
Avant le Tarif de 1564 , les GeniiTes avoient été impofées

à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de H^ut-Tajfage , Rêve & Impojition Foraine.

Dans les Trovinces hors r^njou.

Suivant le Tarifde 1619 , fur l'évaluation de 6 liv. j f. la pièce

,

Sfavoir ,

F,n Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pourlî-

frc • • • . . . . 8 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . , , 10 5

En Champagne , à raifon de 1 ? deniers . . . . 11 ii-f

Et par le Tarif de 1651. fur l'évaluation de 10 liv. la pièce, les Droits cy-dcffus

avoient été augmentez de y f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . .

Et pour la Champagne , à . - • . .

Dans la Trovince i'An\ou.

Sur les Gcnifics tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de i<î}8. àraifon de 11 deniers pour livre de l'ancienne appréciation 3 f.

Et par la réappréci^ition de 1J94. ils avoient été augmentez de . 7

ToT""

Sortie.
<

Geniires.

S»

1 3 r. 4 d.

10 Il-y

Et fur les Gcniffes tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
î58tf. . . . . . . . 7 f.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^^njou ,fuivant le même Tarifde 16jS.

Pour la fixation de 1JJ4. la pièce ... , f. 7 d.^

Augmentation de 1594. . . . . . 1 j 7
Et pour celle de 1^32.. * . . . i

^
-

1 f. I a.

Et fur les Gcniffes tranfportées entre les Ports dcCandes & Ancenis & au Tablier

ci'Angcrs feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i>8(î. i f. j d.-y

AiniicetreMarchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

i6<^4.y compris les Pariiis, fol & fix deniers pour livre cy- après ,

S ^ A V o I R,

Tome /. B b b b

u

m

nmsKtmumst*



S62 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avanc le

Tarifde 166^,
t^ae par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

En Picar

die, Nor-
£n £a Eft Ahjoa;

r -^ ^
mandic , Bourgo- Champa- Par Par
Berry,& gne. gnc. Eau. Terre.
Poitou.

Iw^VXj o»^v^^ ^-^-v^v^ V-^-V^^ V-*»^v^o
Pour les Droits cy-delTus ijf. 4d. l.ijf. jd. l.itff.iid.7 izf. i d. Sf.jd.f

Parifis de ces Droits

,

S favoir.

Cinq fols pour livre 34 J ïo 4 17
Idem des Droits de Trai-

} ï t

Genifles. Loire ahencz
te d'Anjou & Trépas de

loi

Sol pour livre :

Six deniers pour livre

16 8

9

19 î

II

I I

I

1 ïJ 1

9 7
* "

1 ^^na

17 î I 1 I i z IJ 10 II

î ( tf

16

5 4

17 10 I 8 I 1 3 Il 4

Glands.

p.

Goultran.

.10.

Le Pied commun de ces Droits a été adopté par le Tarif de

166^.

S ç A V o I R,

Geni/Tes de deux ans , la pièce . . . l 18 f.

Les Réglemens qui ont été rendus fur les Boeufs & Vaches
étant communs aux Genifles , on fe contentera de renvoyer à ce

qui en a ' 'é dit plus haut à l'Article des Bœufs.

9. GLANDS de fil.

Les Glands de fil n'avoient point été défignez dans les Tarifs

de Sortie avant celui de 16(^4. où ils font impofés:

S ç A V O I R,

Glands de fil de toutes fortes , la livre . . T : 8 f

.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

lo. GOV LT RAN , ouBtdiy,

Avant le Tarif de i^^4, le Goultran ouBray avoit ctéini<;

pofé à la Sortie :

S ç A y o I R>



SECONDE PARTIE.
Pâur Its Droits fit Haut-TaJJagi, Rcve

^ Impejititin Foraine,

Dans les Provinces hors l'Anjou»

Suivant le Tarif de I54t> àraifon de

itf deniers pour livre de l'appréciation

du lethdc it Barils pcfant 710 liv. fui-

viir.i. l'efprit des Tarifs de i^ii. 1619,

fie i6;i.cy-après .

Suivant l'Edit de in'- ^ raifon de

ta deniers fur la même évaluation

Suivant les Edits de i$$6. Se ifii. i
raifon de 16 deniers fur la même éva-
luation

Suivant le Tarifde idri» àraifon de
1 6 deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de 1619. fur la

même évaluation
,

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry

fie Poitou , à raifon de 16 deniers

comme defTus . .

En Bourgogne , à raifon de lo den.

En Champagne , à raifon de 13 den.

Et] par le Tarif de i6jt. les Droits

cy-defTus avoicnc été augmentez ,& fi-

xcz,

Sfavoir , ;

Pour la Normandie , Picardie , Ber-

ryflc Poitou, à . •

Pour la Bourgogne , à

£t pour la Champagne , à
Dans U Province d'Anjou,

Sur le Bray Se Goudron uanfporté

par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de 16)8. à raifon de
Il deniers pour livre Air l'appréciation

de 1 541. réduâion faite du centpefant

au leth de 1 1 Barils comme defTus

Et par la réappréciation de 1594. ils

avoient été augmentez de

Bray eftimé

} } f 4 d. le

cent pcfant,

faifant i Baril

7 , ce qui re-

vient pour les

Il Barils edi-
mez II liv.

1. Uf.

16

16

Goukran efti-i

mé II liv. le

lethdc II ba-
rils.

1. Uf.

Droits fixci

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Guultran.

10,

l€

î

U

eftimé 4 liv. 4
fols le cent pe-

fant , ce qui

revient pouf le

leth pelant

710 liv. à }o I.

il.

z

z

eftimé jo liv*

le leth de II,

barilj.

xl.

4
7

%
1

4
7

Bray.

1. IX f.

il. i^.

Goultrafi.

iif.

17

II. 9f.

Et fur le Bray & Goudron tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

cni58tf* . , . . . . . lof. 6d.

Bbbbij

Pied

commun.

il.



Droits fixez

fur chaque
Marchamiifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

564 ' TARIF DE 1664."

Trépas de Lo'ire,dans U mêm Trovince £^njou , fuiv4M le mime Tartfde 1 6^ 8.

Pour la fixation de 1554. le leth de

Il Barils , fuivant la réduâion cy-

dcfTus

Augmentation de 1594. •

Et pour celle de 16)1. . <

Sortie.

jGoultran.

TO.

Bray.

4f. xl^

8f. 4^-î-

Goultran.

J
loA

8f.

Pied

commun.

jf.iod A
j.

8f. 1 ,l.i

Et fur le Bray & Goudrohtrahfporté entre les Ports de Candes& Anccnis& au Tablier

d'Angers feulement , àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. 4 f. 5 d -l

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'datlion du Tarifde

}.66±, y compris les .*^arifis , fol & (\k deniers pour livre cy-aprùi,

,

S ç A V o I R

,

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Champ.a- Bourgo-
Bcrry , & gne. gnc.

Poitou.

En Anjou.

Par
Eau.

Par

Terre.

Pour le» droits cy-deffus 1. uf. d. il. f. d. il. ^i. d. il. f.8d.i il. 4f.9d.-{.

Parifis de ces Droits,

Sçiivoir ,

.

Cinq fols pour livre 4 J j j 10 i tf i^

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de ."

Loire aliénez .> , - 4

4-

Sol pour livre

t

I

• X S

I
5

I • 8

I

9

S

X 10

X

loj .

^1 I 9

Six deniers pour livre

I I

6
I 6 J

8

I 10

9

X

1

4^ I

^7

11; 9

li

• I I 6 I 6 II I 10 II i H y » «7 t

Le Pied commun de ces Droits revenant à 34 f. 4 d. a été

léduit par le Tarif de 16(^4. en faveur du Commerce:

S ç A V o I r:

Bray , comme Goultran , le leth qui efl de 1 1 Barils ; : j x £
Goultran , le leth qui cft de II Barils . . . . jtf,

; Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.



SECONDE PARTIE.
11. G RJI 2^ £S kkmcr.

j«J
Droits fixez

fur chaque

Avant le Tarif de 1664-, ces Graines avoient ^tc impofées à tan^àJant *ié

la Sortie ,
Tarifde i«îtf4.

tjuc par ce Ta-
rif& depuis.S

(J
A V O I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage ^ Rêve & Impofition foraine.

Dans les Trovinces hors VAnjou. Sortie.
Suivant le Tarif de I ^11. à raifon de i« deniers pour livre fur l'évaluation de loliv. * '

,

le cent pcfani . . . , . . i j f. 4 d. Graines*
Suivant le Tarifde 1 61$. fur la même évaluation

,
. .

Sfavoir ,

"En Normandie , Picardie , Bciry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . . . . 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon He 10 deniers . . itf 8

En Champagne, à raifon de i) deniers . • , 19 i

Et parle T.irif de i^jt.fp.r l'évaluation de 15 livi le cent pefant, les Droits cy-dclTus

«voient été augmentez de £ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir.

Pour la Normandie , Picardie , Derry & Poitou>à . .

Pour la Bourgogne , à . . . . •

£t pour la Champagne , à

Dans ta Trovînce d'^injoUy Héant.

1 1. f. d.

I î 4
I 5 10

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delaredadionduTarifde

;i ^54. y compris les Parifis, foi & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A y o I r:

En En

Pour les Droits tfy-dcflus.

Parifis de ces Droits,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa»
Berry , Se gne. gne.

Poitou.

V.^^%rO k-^-v'O V-,*-v"Nm»

il. f. d. il. }f.4d. il. 5£iod.

y 5 10 6 î

I 5 I 9 t I II î

I
J

I S I 7

I 6 3

8

I 10 7

9

I IJ 10
10

I 6 II I II 4 I 14 8

Le Tarif de i66^, fans s'arrêter au Pied commun des trois

Bbbbiij

Ĵ\



Droits fixez

fur chaque
Mardunilife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

Sue par ce Ta-
(8c depuis.

Sortie.

Gravclcc.

12.

56e T A R I F D E 1664.

rixations cy-defTus revenant à jo f. a adopte la première quî

avait lieu dans le plus grand nombre de Provinces :

S (^ A V O I R i

Graine de jardin à fcmer de toutes fortes , le cent pcfant . . n f.

Ce qui n'a ctc change par aucun Règlement poftcrieur.

li.G R AV F L E' E.

Avant le Tarif de 1 66^ , la Cendre Gravcll^ avoic été im.

pofée à la Sortie *

S ç A V G I R:

Tour Us Droits de Haut-Véjfage , Rêve & Impofithn Foraine,

Dans les Trovinces hors l*^njoM.

Suivant te Tarifde itfi.i.àraifonde t£ deniers pour livre fur l'évaluatioa de 5 livres le

cent pefant de Gravclcc ou chères Cendres . • , < f. 8 d.

Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation,

Sfavoir •

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de it deniers comme
dcflfus . . . . . . . < f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de to deniers ... ^4
£n Champagne, à raifon de 1) deniers . . . . 9 7
Et par le Tarif de 16 ji. fur l'évaluation de 15 liv. le cent pcfant , les Droits cy-dc/Tm

avoicnt été augmentez de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . . . .

Et pour la Champagne , à . . . .

Dans la Trovince aM\ou.

1 1. f. d.

X I 8

I 1 II

Sur la Gravclcc tranfportéc par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif
de 16} 8. à raifon de it deniers pour livre fur l'appréciation faite au Tarifde l'Entrée à
raifon de 18 liv. 1 5 f. le cent pefant • . . iSf 9d.

Et par la réappréciation de 1 5 9 4. ils avoient été augmentez de . 189
I 1. 17 f 6 A.

Et fur la Graveléc tranfportéc par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. • • . .. . . . i8f. 9d.

trifas de Loire , dans la mime "Province (FMjou , fuivant le même Tarifde 1 6^ 8.

) r 1 1 d.Pour la fixation de 1 5 54. le cent pefant

Et pour l'augmentation de 1594.

7 f. 1 o d.



^

SECONDE PARTIE.
5 «7

It fur la Graveléc tranfportéc entre les Ports tic Candcs & Ancenis & au Tablier
d'Angers feulement, à caule de l'aliénation de l'ancien Droit cni$i6. }f. II d.

Drou. fixex

_ liir c'iiaque

Marchandife

,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de larédadiondu Tarifde t-nt avant lé

I ^64. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après , la-^^^^^^i^'

S Ç A V O I R;
'•.': depuis.

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-
Berry, & gnc. giic.

Poitou.

En Anjou.

Par

Eau.
Par

Sortie.

Terre. GraveldC*

_ 12.
PourlesDroltscy.denus.il. f. d. il. if. 8d. il. if.ud. il. ft.^d. il. if. gd.
PariAs de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre.

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

î 5 S 5 « II 4 f

î 8

I s I 7 I I 8 7 i 16 8 I 14
I i I 4 I î Z 10 I 8

I 6

7

z 8

8

I 10

9

1 19

I

t

6

I »î 8

10

I 6 10 I 9 I I 10 9 3 I I 16 6

Le Pied commun de ces Droits revenant à 35 f. lo d. a e'té

augmenté parle Tarif de 166^. pour ne pas favorifer la fortie

de la Marchandife donc il s'agit ^ à caufe de fon grand ufage

dans la Teinture.

S ç A V o I R :

Gravclée de toutes fortes , le cent pefant ... 40 fols.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

13. CROISJZi ou Verre caffé.

Avant le Tarif de 1 55^ , le Verre caffé avoit été impofé à

la Sortie,

S ç A V o I R ,

Ttiff Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofttion Foraine,

Dms les Trovimes hors l'Mjou*

Groilil,

13-



Droits fixci

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-

rif Se depuis.

Sortie.

Groifil.

56B ^^ î T A R ï F D Ê 1664. W
Suivant le Tarif de Ut 9. Groifil ouVcr- Verre caflé, ; ,;,

. re caflé, efti- ou Groifil, cf- -

SçavoW, inéijf. leBa- timé 15 f. le

En Normandie, Picardie .Berry & ril. Baril.

Poitou , à rpir-n de 16 deniers pour LX^V^X^-? L^'"V^^.^
livre . . • . I f. 8 d. i f. 8 d. -

En Bourgogne, à rnifon de zo dcn. x i x i

En Champagne , à raifon de i ? dcn. i \\ .
i 47 ,

Et par le Tarifde i(î 3 1. les Droits cy- — •— —

-

defl'us avoient été augmentez & fixez :

S(avoir , eftimé jofols. eftiméjofols

Pour la Normandie, Picardie, Ber- C^'^V^^-' L^'S^"^-^
ry& Poitou, à . . if. d, }f. 4d.

Pour la Bourgogne, à . *" ^, ^ '.

Et pour la Champagne, à . i 87 44

.3

.

pied
commur;.

if. 8d.

} I -

I 4f

Dans la Trovince d'jinjou , néant,

Ainfi cette Marchaiidife payoit, lors de la rédadion du Tarif de

i\66^, y copipris les Parifis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après,

S <j A V o I R,

En Picar- En E»
die , Nor-

* mandic

,

Bourgo- Champa-
Bcrry , & gnc. gne.

Poitou.

Orv-W> \,y\r<J ^.X^/%J
Poift les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sçitvoir ;

Cinq fols pour livre

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

zf. 8d. 3f,id. }r.4d.i

10

3 4 i 10 4 14

% i ^i

i 6 4 4 5

I I I

i 7 4 1 4 £

Le Pîed commun de ces Droits revenant à 4 f. a été adopté

par le Tarif de 166^.

S ç A v c I R :

Groifil ou Verre caffé , le Baril

Verre caflé , le Baril , comme Groifil

4f.

4f.

Quoique l'Arrêt du 3 Septembre 1726 ait été rendu par

rapport aux Droits d'Entrée, on en peut néanmoins appliquer

les difpofmons à la Sortie.

Cet Arrêt a fixé le poids du Baril de Groifil ou Verre caffé, à

300 livres poids de marc.

Il



SECONDE PARTIE. j(^9

Il eft vrai qu'il ne pouvoit avoir fon exécution à la Sortie

du Royaume lorlqu il fut rendu , parce qu'il y avoir déjà plus

de deux ans que la iortie des Verres étoit défendue pour les

Pays Etrangers.

Ces défenfes dont on parlera plus amplement cy-après à la

lettre V, avoient été occafionnées en 1724 par la dilette des

Bois qui fe failoit fentir dans les Provinces du Royaume* mais

elles ont été levées par Arrêt du i^ Septembre 1728.

l.HABILZEMENS neufs en broderie d'Or ôc d'Argent

fin , fur Drap de foye.

'Avant le Tarif de i6^^« ces Habillemens avoient été impo-

iés à la Sortie,
^

S Ç A V O 1 R,

Tour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impofitlon foraine*

Dam Us "Provinces hors l^jinjcu.

Suivant le Tarif de 1^19. fur l'évaluation de lo liv. la livre,

Sfavoir.

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à raifon de itf deniers pour ti-

vre' • . • . • • 1 1. 6 r. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . • i ij 4
En Champagne , à raifon de z j deniers . . ^ . i 1 8 4
Et par le Tarif de itfjt. (ur l'évaluation de ij liv. la livre , les Droits cy-dclTu»

avoient été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir.

Droits iixcz

fur chaque
Marchandife ,'

tant avant le

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-
rif 8c depuis*

Sortie.

H.
Habille-

mens.

1.

.'-TS*.,

1 1. 1 } f. 4 d»

t

t S

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , k

Pour la Bourgogne, à . ... •

Et pour la Champagne , à . .

Dans la Vrovlme d^^njou.

Sur les Hâbillcmenscy-deffus tranfportés par eau , le* mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de i£)8. (à raifon de it deniers pour livre fur l'appréciation

faite au Tarik de l'Entrée ) la livre pefant . . . j 1. 1 5 f.

Et par la £ ^-appréciation de 1594. ils «voient été augmentez de } 15

7 1. 10 f.

Et fur les mêmes Habillemeûs tranfportés par terre , non compris l'ancien Droic

ftliené en ijStf» . . . . . . 3 1. 15 H

'iirépas 4e Loire, dans la même Trcvince £M}ou,fulvant le mime "tarif de 16^ 8.

Pour la fixation de 1554. la livre . . . 13 f. S d.

Etpour l'Augmentation de i;94. . . , • i) 8

Tom0 1.

I 1> 7 f. 4 d.

Cccc



570 TA RI F D E 1664. */

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 1(^64.

^ue par ce Ta-
rif & depuis. ,

Sortie.

Habillc-

. mens.

».

Et fur les mêmes Habillcmens tranfportés entre les Ports deCandes ScAftccms ftas
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf, i j f. 8d.

.. '
-

- ^

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£tion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En En Anjou,
die , Nor- (- •• lA.^. ,^
mandie , Bourgo- Chanipa- Par
Berry , & gne, gne. Eau.
Poitou.

Par>

Terre.

V-^v*^ v.*^v^h-> \^^'\r^ v.-*^v>>-i

Pour les Droits cy-dcffus il. I3f.4d. il. f. d. il. jf. d. 8l.17f.4d. 4I. 8f.8d.

Parifis de ces Droits

,

S(avoir
,

Cinq fols pour Livre S 4 10 il } x 4, 4. i t. »

Idem des Droits de Trai- "

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez; .
'

" i i z

Sol pour livre

Six deniers pour livre

l I

I

8 1

T

10

X

X

6
i^

X
3

10
II I

II

8

I

f 13

7

X 3

I

9 X

X

IX

I

6 X

4
19

I

I

6

II IX

î

9

10

6 19

3

7
6

1 4 10 X ï3 10
, 7 II 18 7 7 3 i

En re'ùniffant ces Droits dont le Pied commun revenoit à plus

de $ livres» le Tarif de 155^. en faveur des Manufactures de

France non feulement n'a point eu d'égard aux deux fixations

de l'Anjou , mais même a réduit les trois autres :

S q A V o I r:

Habillemens neufs en broderie d'Or & d'Argent fur Drapsdv foye , la livre x Ht.

Et ce Droit n'a point e'té changé depuis. ,^

x.HA ^ILLEMENS neufs de foye.

Avant le Tarif de 1664, ces Habillemens avoient été im-

pofés à la Sortie, w
S Ç A V O I R,

Po«r Xti Droits de Haut-Vaffage , Km & Impofition Foraim.

Dans les Trovinces hors l'jlnjou.

Stiivwt le Tarifde 1^x9. fur l'évaluation de 6 liv.U livre ,.

S^avotr,



s E C O isr D E P A R T I E. 571
En Ntîfmandic , Picardie, Berry & Poitou, à râifon deitf dcn. pour livre 8 f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... lo

En Champagne , à raifon de i ; deniers . ... 1 1 8

' Et par le Tarif de i(t)i, fnr l'évaluation de ii liv. la livre , les Droits cy-dcffus

«voienc été augmentez de 8 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir

,

Pour la Norman^lie , Picardie , Berry fie Poitou, à
Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , k

i6ù
i8

d.

Dans la Trovince i*jtn]ou.

Sur les Habillemens cy-deffus tranfportés par eau , les Droits avoient été fixez par

IcTarifdc 1^58. (àraifonde itdcnierspour livre fur l'appréciation faite au Tarif de

l'Entrée ) la livre pefant . . . . . i%{. 6à,
Et par la réappréciation de 1 5 9 4. ils avoient été augmentez de . 11 6 "

Droits fixez

fur chaque
*'iarchahdife

,

.^nt avant le

Tarifde 166\.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Habille*'

mens.

2.

il. si.

El fur les mêmes Habillemens tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en i$i6. . . . . . iif. tfd.

*f
.m

'Ïrép4s de Loire,dans U même Trovince d*^njou
, fuivam le même Tarifde 1 5j 8. -

Pour la fixation de 1554. la livre . . . . . 3 f. i d.

Etpour l'Augmentation de 15 (> 4. ... . . 31
6(. 4 d.

Et fur les mêmes Habillemens tranfportés entre les Ports de Candes Sx. Ancenis SC

fu Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ijStf. 3 f. 1 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde
I (Jd^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

Sçavoir,
En En

•>Y, .'

En Picar-

die, Nor- r"~~
mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anjou*—ys
^

Par
Terre.

Pour les Droits cy-deflus 1. itff. d. \. i8f. d. l.i^f. 8d. il. iif.4d. 1. ijf.Sd.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 4 4^ 411 71Q }ii
Idem des Droits de Traî-

^

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez , } it

141471 19 II )<
C c c c i

j



m

57^ TARIF DE Ï664W

lU f. à. il. xf.id. il. 4f. 7d. il. I9f. id. il. jf,«d.

I II I ) I II I X

£tf
suTab

II 15715 10 111148
< 7 « « 7 1 '

iitfl4Xltf£xi.ii5) 166^

mens.

2:

VaMMUM «1

Droits fixez De l'autre part

tant avant le

Tarifde I tf^4. 5jj jç„.ç„ ii„,
q^ue parce Ta- ^

nf& depuis.

Sortie. Le Tarif de 1^64, en rciiniflant ces Droits (dont le Pied

% r .11 commun revenoit à 28 f. ) les a re'duits en faveur des Manufac-

tures du Royaume :

S ç A V o 1 R,

p Habillemens neufs de foye , la livre . . . itffols. ^,

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

3. HAB1LLBME2TS neufs delaine.

Avant le Tarif de 1(^54., ces Habillemens avoient été im-

pofés à la Sortie»

S ç À V o I R,

T9Uf les Droits de Hdut-Vajfage y Ken & Impofithn Foraine,

Dms Us Trovinces hors Vjtnjou.

Suivant les Tarifs de 1^19. &i«)i. les Habillemens neufs de Draps & Serges fo»»

Tarifés à rcftimation félon les Provinces par où ils forciront ,

Sçavttr

,

Parla Normandie, Picardie, Berry& Poitou, à . . itf d. pour livre

Par la Bourgogne, à . . . . ' lo d.

Et par la Champagne „ à . . . . x 3, d.

Dans la "Province d\Anjott.

Sur les Habillemens de Draps & Serges de laine , tranfportés par eau , les Droits

avoient été fixez par le Tarifde i6}t.(k raifon de 1 1 deniers pour livre fur l'appréciation

faite au Tarif de l'Entrée) la livre . . . . i f, tfd.

£tpar la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de i 4

Habille-

mens.

3:

Et fur les Habillemens cy-defTus tranfportés par terre, non compris l'ancien

Droit aliéné en 158^. . . . , . if. éd.

Trépas de Loire, dans la même TrovinceS Anjou ,fuivant le même Tarifde 163 8

.

Pour la fixation de 1JJ4. la livre . . . . • j d.-r

Augmentation de 1594. ...,.. 3^

1
1

•

i)^

pou
Pari

Cin<

Ider

d'Anjo

aliène]

Sol]

Six(

comi

des .

Hal

c.

tériei

fonn

mes
Bret

a lej

ufagi

des

des



SECONDE PARTIE.
Et far les mêmes Habillemens uranfponés encre les Ports de Candes & Ancenis &

ta Tablier d'Angers feuiement,àTaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en t^Z6.

Ï7Î
lis &
jd.i

iï*

'- Nmvtîk DHffitim ^jtnjou , Uém.

AinH cette Marchandife payoit, lors de la rédaâion du Tarifde

166^. y compris les PariHs , fol ôc (ix deniers pour livre cy-après.

S Ç A V O I R«
En Picar- En En
die , Nor- (-

mandie

,

Bourgo- Champa
Berry , & gnc. gne.

En Anjou.'

Par Par
Eau. Terre.

Poitou

v-^'V'O v.^v^.; Vi^v%-» O'VN-^ v«^-v"0
Pour les Droits cy-deffu$ à l'cftima- à l'eftima- à l'eftima- ' 3f. 7d, if-jd-x
Parifis de ces Droits

,

tion , u d. tion , 10 d« tion , i } d.

Sçavoir , pour livre, pour livre, pour livre
Cinq fols pour livre

Droits fixer

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 66^.
qucpar ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
" <

> Habille-

»«i si

X

Si

4
a

8

li

4 8

I

X 9i
f

T

4 9 1 10

Idem des Droits de Traite

d'Anjou 8c Trépas de Loire

ftlienez*

Sol pour livre

Six deniers pour livre

0-- Le Tarif de 1 664 , en réunifiant ces Droits ( dont le Pied

commun revenoit à près de 4 f les a réduits à moitié en faveur

des Maaufadures de France:

S
<J
A V o I R,

Habillemens neufs de Draps & Serges , ta livre . . . i f.

Cette fixation n'ayant été changée par aucun Règlement poC»

térieur , a lieu fur les Habits ôc Hardes neuves de toutes Per-

fonnes fans diflin£tion , mcme des Ecclefialliques , Gentilshom-

mes Ôc autres Particuliers , non Marchands , de la Province de
Bretagne, aux termes de l'Arrêt du 6 Septembre i58p. Mais
à l'égard des Habits Ôc Hardes qui peuvent avoir fervi à leur

ufage, ou à celui de leurs Familles» ce même Arrêt les exempte

des Droits des Cinq GroiTes Fermes. Voyés cy-après l'Articte

des Manteaux vieux.

•t.

mens.

C c c c ii}

^



'^

Droits lixcx

fur chaque
Marcliandifc,

tant avant le

Tarifde 1^64.

c^ue par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
Il ^1^—

Hadots.

4.

574 TARIF DE 1664.

^. HA DOT s U Seiches.

Y

Avant le Tarif de i (5*5^4, les Hadots ôc Seiches avoient e'té

impofés à la Sortie :

Pour les Droits de HvH-PajJage , Rtve

^ Impojition Tontine.

Dans les Provinces hors l^Anjou.

AVOIR

Suivant le Tarif de i J41. à raifon

de 16 deniers pour livre de l'appré-

ciation, le millier

Suivant l'Edit de ijîi- à raifon de

iO deniers fur les mêmes évaluations

Suivant l'Edit de i j 5 <î. & les Tarifs

de 1581. & itfii.à raifon de i tf de-

niers fur les mêmes évaluations

Suivant le Tarif de 1619. furies mê-
mes évaluations

,

Sçitvoir ,

En Normandie, Picardie , Berry &
Poitou , à raifon de \6 deniers comme
dclTus

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

EnCharapagne.à raifon de 13 deniers

Et par le Tarif de itfji. les D/oits

cy-deflus avoient été augmentez &
fixez :

S(avoir
,

Pour la Normandie , Picardie , Ber-

ry & Poitou, à . . .

Pour la Bourgogne , à .

Et pour la Champagne, à

Datis la Province d' Anjou.

Sur les Hadots 8c Seiches tranfportés

par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez parle Tarif de 1658. à raifon de

11 deniers pour livre de l'appréciation,

le millier en nombre
Et par la réappréciation de i;94. ils

avoient été augmentez de

chargez pour
forcir par mer,

cftimes 8 liv.

chargez pour
forcir par ter-

re , eftimez 16

liv. le millier.

M

10

lof.

15

8d.

4
4

il.

I

I

if.

6

10

4d.

8

8

eftimez ij

vres.

eftimez 14
vres.

Pied

commun.

Hadots & Sei-

ches.

Margades,Sci-

ches ou Ha-
dots.

1 5 f. I od. il.

il.

I j f lod. 1 1.

Pied

commun.

17 f. II d.

10

I 1. yf. nd.

Et fur les mêmes tranfportés par terre non compris l'ancien Droit aliéné en

. . 1 f.

TréfAs de Loire , dans la même Vrovince ^^njou
, fuivant le même Tarif de i6^S.

Pour la fixation de 15 J4. le millier en nombre . . 1. ; f. 4 d.

Augment.icion de 1J94. . . • . 117
il. I f. II d.



prwsrn

SECONDE PARTIE. y7j
Etfur les mêmes tranfportés entre les Ports de Candcs & Ancenis& au Tablier d'An-

gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 11 f. 7 d.

hJouveUc Impofition d^Mjou.' (<kf'-'

Droits fixei

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.
que par ce Ts^-

Suivant la fixation duio. Décembre 1599. le millier en nombre . 30 f.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde "^^ '^'=p^"

1654. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après , ^-•^'V"^

Sortie.

En Picar-

die, Nor-
mandie,
Berry , &
Poitou.

5 il. tff. d.

i 6

c

En

Bourgo-
gne.

il. lof. d.

7 <

En

Champa-
gne.

il. ijf4d.

8 4

En A
,..

/»

Par

Eau.

4I. 3f.iod.

t II

njou. Hadots,

ç

Pour les Droits cy-deflu

Parifis de ces Droits

,

S^avoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traî

te d'Anjou & Trépas d

Loire aliénez

Par
Terre.

3I. if. 7d.

15 5

î 7

4-

Sol pour livre

I Il 6

I 7

I 17

I

6

10
X I 8

Z I

5 4
5

9

3

4 1

4
7
I

Six deniers pour livre

I 14 I

10
I 19

I

4 1 5 9
I I

5 10

9

4 «
z

8

z

I 14 II 1 4 1 4 10 y II 9 4 8 19

Le Tarif de i66^ , fans avoir égard aux fixations de l'Anjou,

a adopté le Pied commun des trois autres :

S ç A V o I R :

Hadots & Seiches , le millier . . ... 1 liv.

Seiches , le millier , comme Hadots ... z

Ce qui n'a e'te' change' depuis par aucun Règlement.

j. /f^ iî £ iV G 5 blancs & fors.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Harengs avoient été impofés

à la Sortie ;

S <j A V o I R,

Viur Us droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foratnt,

Dam les Trovinces hors l'Jnjou.

Harengs.

5-

r

.-''



Droits fixez

fur chaque
Maxchandife,
tant avant le

Tarifde U64.
^ue par ce Ta-
nf& depuis.

%7^ TARIF DE 1664.

chargez

Suivant le Tarif de pour (ortir

X54i.àrairondeitfden. par mer,
pour livre de l'apprécia- eftimcz )o

livres.

^M

^-1

tion.le leth de ii Barils

de Harengs blancs & de

-, . 10 milliers de fors

âK)rtlC. Suivant TEdit de 15 ji.

» à raifon de lo. deniers

fiarengS. fur la même évaluation

^
Suivant l'Edit de i n ^'

i* à raifon de iS deniers

, fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 15S1.
& le Tarifdeitfti. à rai-

fon de 1 6 deniers de l'é-

raluation

Suivant le Tarif de
1^19. fur la même éva-
luation

,

Sçavâir^

En Normandic.Picar-
«lie, Bcrry & Poitou, i
raifon de 16 deniers
comme defTus

En Bourgogne, à rai-

fon de 10. deniers .

En Champagne, à rai-

fon de 1 } deniers

Et par le Tarifde i«ji.

les Droits cy - deflus a-
Toicnt été augmentez &
fixez,

Sçitvotr
,

Harengs
Blancs Sc Sors.

^-u ^^

chargez
pour lortir

par terre,

eftimez 6m
livres.

4I.

i:

il. C d.

t !•

HareAes Sors.fX

Harengs Blancs.

eftimez

jo liv.

eftimez

So livres.

if.8d.

chargez

pour lortir

par mer

,

eftimez yo
livres.

}l «f. 8d.

chargez
pour lortir

par terre,

eftimez 7»
livres.

4I. i}f4d.

4î4*»J44î45»**
4 IJ > 7 15 4 4 îj 9 tf 14 *

eftimet

Pour la Normandie, 1 00 livres-

Picardie, Berry & Poi- K^^'^/'XJ

tou , à . . 4\. i3f.4d.

gne

Pour la Bourgogne, à 7
Et pour la Champa-

10

Pied

eftimez eftimez eftimez commun;
I JO livres. 75 livres. 100 liv. XOtfl î f.

V^^V^M» v-^^v^-» «^'V^W V^-NTO
81. I ) f.4d. 5I. f d. 6\. i}f 4d. 6\. I5f-<J.

10 i 16 t 7 itf 8 7 »J !•

tl % 14 8 it

Dms la TrovÎHce d'jtnjou.

Sur le H eng Blanc & Soret tranfporté par eau , les Droits avoient été fixez par le

Tarif de 1 ^ 3 8 . ( à raifon de 1 1 deniers pour livre fur l'appréciation de i f^t.) à 5 fols

le Baril ou Caque dont t pour la btue, cy pour les 1 1 Barils faifant le Leth ; 1.

Et fur le Hareng tranfporté par terre. Néant.

Trépai



SECONDE PARTIE. ^jj
tréfks de Loire,dans U m?me Trevince d'Mjou ffuivam le mhue Tarif de 1 5j 8.

Pour la fixation de If 54. le Baril réduit au Ictii . . iff.
Augmentation de 1594. . . . , • if
Etpour celle de i^jt. . . • 18

il. sr.

Et fur le Hareng tranfporté entre les Ports dcCandcs & Anccnis & auTablier d'Angers
feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. . )|f.

Nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suirant la fixation du to. Décembre iS99- le letli de ii Barils 18 liv.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde
1 S6^. Y compris lesPariHs , foi ôc iix deniers pour livre cy-après *

S ç A V o I R,
En Plcar- En En En Anjou.
die , Nor- ^ .i .—yv.. ,, ^
mandie , Bourgo- Champa- Par Par
Bcrry , & gnc. gn? Eau. Terre.
Poitou,

K^0^'\r\J K.^^'srsJ V.X-VO O^v^sJ K^^'-s/'^U

Pour les Droits cy-deffus 6\. ijf. d. 7l.1jf.10d. 8l.iif.jd. x)l. 8f. d. lyl.ijf. d.

Parifis de ces Droits

,

Droits fixes

fur chaque
Marchandife;
tant avant le

Tarifde 1664.
t^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Harengs.

5-

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre i i j

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

ioire aliénez

X 18 II <• X 10 f 17 4 i« î

18 9

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8 « 9

« S

9 14 9 10 14 3 19

99 10 8 I 9 J
I 5 <

8 17 1

4 S

10

10

4 tf II 4 II )0 14 ) i6 15 S

J I f 1 IJ 4 IJ J

9 7 l> 10 I }i 9 7 17 8 II

Le Tarif de i(J^4, en réiiniflant ces Droits, les a modérez
confidérablement , tant en faveur de la Pêche Françoife j qu'à

caufe des Droits déjà payea à l'Entrée :

S c A V o I R,
Harengs Sors , le leth qui cfl: de dix milliers , & Harengs Blancs , le Icth qui eft de

douze Barils ....... 6 lir.

Quelque modique que fût ce Droit , S. M ayant depuis e'tc

informée qu'il ne laifToit pas d'être un obftacle à l'envoi & au

tranfport des Harengs de la Pêche des François dans les Pays

Etrangers; ce qui les empêchoit de s'appliquer à cette Pêche,

^ d'en étendre le Commerce au dedans ôc au dehors du Royau-

Tme I. Dddd

.«>



Droits fixez

fur cl>ac]ue

Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

<juc parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
fc II

Harengs.

y7« TARIF DE 1664.

Harnois.

tf.y. 8.

me : Elle ordonna par un Arrêt de fon Confeil le y 0£lobrc
1700, que les Harengs Blancs ôc Sors de la Pêche de fes Su-
jets pourroient être tranfportés dans les Pays Etrangers, fans payer
aucun Droit de Sortie.

Comme par cet Arrêt le Roy n'avoit pas eu moins en vue
d'augmenter le Commerce des Harengs delà Pêche Françoile au

dedans du Royaume qu'au dehors, quelques Négocians voulu-

rent étendre l'exemption , contre les termes de l'Arrêt , aux Ha-
rengs tranfportés des Cinq GrolTes Fermes dans les Provinces

réputées Etrangères > mais par autre Arrêt du 21 Juin 1701, il

fut décidé qu'en ce cas les Harengs Blancs & Sors acquitteroicnt

le Droit de Sortie du Tarif de 1 664.

Il eft défendu aux Marchands Ôc à tous autres , de faire fortir

des Ports ôc autres lieux des Provinces de Normandie 6c Picar-

die , aucun Hareng falé autrement que pacqué , c'eft-à-dire
, preffé,

foulé, arrangé ôc mis par lits dans les Barils, ce qui le diftin-

gue du Hareng en vrac , qui eft aufïi en Barils , mais fans y être

arrangé, ni prefle. Il eft parlé de ces défenfes dans une Lettre

d'un Fermier Général du 5 May 1714-
;

6. y. S. HARNOIS enrichis, y comprifes les Houfles,

ôc non les Selles.

Avant le Tarif de 166^, ces Harnois avoient été impofés

à la Sortie :

s Ç A V O I R
,

Pour fes Droits Je HautPaf- Harnois

Jage , Rêve ^ Imfojition de Cuir

Foraine. couverts

Dans les Provinces hors de Velours

CAnjoH. pour Chc-
Suivant le Tarif de val ( non

1619. comprifes

SRavoir
,

les Selles &:

En Normandie , Picar- Houfles )

die, Bcrry & Poitou , à cftimez }o
raifon de lé. deniers pour fols,

livre de l'cftimation , la li-

vre pefant . if. d.

En Bourgogne, à raifon

de 15 deniers . i 6

En Champagne, à rai-

fon de ij, deniers . . 1 ro

Et par le Tarifde 1^5 r. —

—

les Droits cy-dcflus a-

voient été augmentez &
lixcz : eftimez

Sçavoir

,

3 livres.

Pour la Normandie,Pi-
fardie , Bcrry & Poitou , à 4 f. d

Pour la Bourgocnc .à 4 6

Et pour laCliampagne,à 4 10

Harnois
ou garnitu-

res de Cuir
de même
forte, cou-
verts de
Velours

,

garnis de

Paflemens
d'or & d'ar-

gent, efti-

mcz 5 liv.

4f. d.

5

S 9

eftimez

.4 livres.

Harnois
de même
forte, cou-
verts de
Velours en
broderie

d'Or &
d'Argent

,

eftimez 4
liv. 10 f.

6f. d.

7 ^

« 7

eftimez

6 livres.

5f.

6

7

4d.

4
I

6d.8f.

10

II I

HoulTes

de

Velours

cftimées

6 livres.

8f. d.

10

ri £

cftimées

10 livres.

I3f. 4d.

15 4
16 10

Houfles
de Velours
en brode-

rie d'Or &
d'Argent

,

cftimées

18 livres.

il. 4f. d.

I 10

i 14 6

cftimées

14 livres.

il. iif. d.

I 18

z 1 £

Pied

commun.
9 liv. 8 f.

lif. 7<i'

14 10

16 6



SECONDE PARTIE.
,1. . .

Ddtis U TroviHce d'Anjou y Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du
1 66^, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-

S ç A V G I r:

EnPicar- En
die , Nor-
mandie , BourgO"
Berry , & gnc.

Poitou.

• ', lif, 7(1. i4f.iod.?our les Droits cy-dcffus

Parilis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre •

lix deniers pour livre

. 579

Tarifde

•après,

Champa-
gnc.

l6i. 6à.

Droits Hxci
fur chaque
Marchandife ,'

tant avant le

Tarif de 1**4.
^uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Harnois.

6. 7. 8,

} t

IJ 9

9

16 6

S

16 II

3 8 4 '^

18 6

II

I.l

I

7i
1

T

19 J

6

i I

19 II ,1 X i

Le Tarif de 1664., f^ns avoir égard aux fixations cy-deflus;

a mis les Harnois ôc les HoulTes à l'edimation , à caufe des dif-

férens degrés d'enrichiiTement qui en augmentent plus ou moins
valeur i

Sçavoir:
Harnois & Houfles de Cheval couverts de velours , ou en broderie , ou garnis de

paiTcmens , Hl d'or Se d'argent ou autrement . . 6 pour cent.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

p. H OV B LO 2r.

Avant le Tarif de 1 55^ , le Houblon avoit été impofé à la

Sortie,

Sçavoir,
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impojition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarifdu II. Juin i j4 3. à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciatio»

de 1 liv. 10 f. le ccnipefant . . . . . } f. 4 d.

Suivant l'Edit de 155 i.àraifon de lo deniers fur la même évaluation 4 1

Suivant l'Edit de ijjtf. & le Tarif de itfii. à raifon de itf deniers fur la

même évaluation . .....} 4
Suivant le Tarifde 151.9. fur la même évaluation,

Sçavoir,

Ddddij

\

Houblon.

9-.

1,

1'^



y8o TARIF DE 1664.
. . En Normandie , Picardie . Berry te Poitou , à raifon de li dehiers Comme

f^f
'°«; fi«"

dcffui . * .
*

. . . . . ,f. 4d.

MululnAiC^
En Bourgogne, à raifon de xo denier» ... 41

Marcliandifc,

ant avant le £j p^^^^ j^ jj,.jf jc , ^ j 1, fu, révaluation de j liv. le cent pefant , te» Droit» cy-dcfluj

' » En Champagne , à raifon de 1 ) denier»

que parV
^** **°'*'*^ ^'* augmentez de j f. 4 d. ce qui revient avec ces même» Droit»

,

rif& depuis. Sfânir,

Sortie.

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , i

Pour la Bourgogne , à

Etpourla Ciîampagne, i . .

7 <

Houblon. i54«i U TrovÎHce à*Anjou , "Niéutt.

9j Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaûion du Tarifde

1 66±. y compri s les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

S ^ A V O I R,
En En

Pour les Droits cy-deflus.

Parifîsdeccs Droits,

Sfavtir ,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre

Six deniers poux livre

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa«
Berry , & gne. gne.

Poitou.

\^^>/^U K^^^\/'^U U<^V*^
<r.8d. 7(.6d. iC-id.

\

I 8 I 10 z

8 4 9 4 10 I

5 < t

• 9 9 10 10 7
i. î J

8 II 10 I lo 10

Huiles.

.10.

Le Pied commun de ces Droits revenant à lo f.a e'té adopte

par le Tarif de 1 66^*

S Ç A V O I R>

Houblon, le cent pefant . . . : ; lof.

Ce qui n'a été change' par aucun Règlement poftérieur.

10. HVI Z ES de Graines.

Avant le Tarif de 16^54, ces Huiles avoient ptc impofés à la

Sortie :

S Ç A V o I R,

Ttur les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofithn fouine.

Dans Us Trovinces hors ?Mjou,

1-^



Î5ECONDE PARTIE. 581
Suivaftt le Tarif de iSix>kii\(on de is deniers pour livre fur l'appréciation de i

Ijy 10 f. lecentpefant . . . . . )f. 4d.
Suivant l'Edic de 155 i.àraifonde to deniers fur la même évaluation 4 x

Suivant l'Edit de is^é.à. raifon de 16 deniers fur la même évaluation
j 4

Suivant l'Edit de I f 81. & le Tarif de i ^11. à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 5 liv. le cent pefant .... € t

Suivant le Tarifde 1^19. fur lamême évaluation
,

Sf4Voir

,

En Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , i raifon de 16 deniers comme
^ciTus • . . • . . . éf.ià.
En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 84
En Champagne, à raifon de xj deniers . . .97
Et parle Tarif de itf)i. fur l'évaluation de icliv.le cent pefant, les Droits cy-delTus

atoieni été augmentez de ^ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

SfAvoir,

pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou,à

Four la Bourgogne, à . . . .

£t pour la Champagne , à

Dans la Trovince é^My>u.

Sur les Huiles de Chenevis , Noix , Huile de Che-
Navctte & Lin , tranfportécs par eau , ncviere , Na-
Ics mêmes Droits avoient été nxcz par vcttc Se Lin.

le Tarifde 1^38. à raifon de II deniers ' —^"^
pour livre fur l'appréciation de 1541. à

Et par la réappréciation de 1594. ils

«voient été augmentez de

Droits fixez

fur chaque
Marchanilife

,

tant avant le

Tarifde 166^,
c^uc par ce Ta-
rif «c depuis.

Sortie.

Huiles.

10.

I ) f. 4 d.

M

Huile
de Noix.

Pied

commun.

Et fur les mêmes Huiles tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en i;8tf. . . . . • . • iif. ^d.

Irtfas de Loire,dans la même l-rovime ÎJnjou , futvànt U même Tarifde 1 53 8.

Huile de Chc-
nevicre , Lin Huile

& Navette. de Noix.

Pour la fixation de 1JJ4. le ccn:pe- _ . _ _ .

fant . . • if. ) d. f. id.7

Augmentation de 1594. . 1 j î 9i
Et pour celle de 1^31. . i é

Pied
commun.

f. «d.'

9

4f. 4f 4f.

Et fur les Huiles cy-dcflus tranfportécs entre les Ports de Candes& Ancenis& au Ta-
blier d'Angers feulement , àcaufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. 3 f. 3 d i

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

16(^4. y compris les Parifis, fol 6c fix deniers pour livre cy- après ^

S
<J

A. V O I R,

Ddddiii

i...

1 i ; 'im

m

fi-' I

'

. .1

«s«;l



5
S2 TARIF DE 1664.

Dioitii fixi-ï.

fur chaque
Mardiandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664..

que par ce Ta-
rif & depuis.

En Ahjou
.A.

Pour les Droits cy-delTus

Parilis de CCS Droits

,

Sçaz-oir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Huiles.
" i-^i" *"«=""

En Picar- En En
d'ip , Nor-

(

mandic
,

Bourgo- CKampa- Par

Bcrry , & gnc. gnc. Eau.

Poitou.

\.,*<^V->J V--VN-/ K.,^W^»J V-<»^V%É^ V-^-v^J
ijf. 4d. l.ijf. d, 1. itff.jd. 1.1 jf. d. Lijf.^d.i

Sortie.

j 4 5 9 4 9 J »'i

10.

Vt

16 8

10

18 9

II

1

I

4 I
i

I

9
1

I

I

<

17 6

S

19 8

6
I I 4

6

I 4 II

7

I I ^

£

17 II I 1 I I 10 I î « I z

Huiles.

II.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits qui ne tevenoit qu'à un peu

plus de 20 f. a e'té adopté par le Tatif de 1664.
.

,..t*-^.

S Ç A V O I R î
•^'1?'*^

Huile df! Camamillc , Chcncvis, Lin , Noix, Navette , Rabettcs & autres, le cent

pefant . ...... .1 liv.

La récolte des Graines de Colzat , de Navette & autres fer-

vant à faire des Huiles, n'ayant pas été abondante en 1708, on

fut obligé de défendre la Sortie de ces Huiles par Arrêt du 2t

Oclobre de la même année , afin de conferver aux Sujets du

Roy les fecours qu'ils recevoient , de l'ufage qu'ils ont coutume

d'en faire.

Ces défenfes ceflerent au premier Otlobre i yop î mais elles

furent renouvellées en lyzo par un Arrêt du 1.6 Odobre ,qui

eut lieu dans les Provinces des Cinq Greffes Fermes jufqu'au

premier Janvier 1722, depuis lequel temps la Sortie des Huiles

de Graines eft permife en payant le Droit du Tarif de 1654. qui

n'a point été changé fur ces Huiles fortant des Cinq Greffes Fer-

mes j foit pour ÏQS Pays Etrangers > ou pour les Provinces répu-

tées Etrangères.

II. HVIZE d'Olive.

Avant le Tarif de 166^ , l'Huile d'Olive avoit été impofce

à la Sortie ,

S ç A V o I R>



SECONDE PARTIE.
Tour les Droits de Haut-TAJfage , Rêve & hnpojîthn Foraine.

Dans les Trovinces hors îjinpu.

s»?

8 d.

4

i6 deniers comme
1 3 f. 4 d.

16 8

19 1

JtiîvantlcTarifde i54i.àraifon de itf deniers pour livre'fur l'appréciation de j 1.

le.ccntpcfant . . . . , . . tf f. 8 d.

^Suivant l'Editde ijji.à raifonde zo deniers fur la même évaluation 8

-Suivanc l'Edit de 1 5 j (î. à raifon de i tf den. fur la même évaluation 6
Suivant l'Editde 1581. & le Tarif de 1611. àraifondc itf deniers fur

l'^aluationde 10 liv. le cent pcfant . . . ij

Suivant le Tarif de 16%^. fur laméme évaluation

,

Sçitvoir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de

éeflus . .....
En Bourgogne, à raifonde 10 deniers ....
En Champagne , à raifon de x t, deniers ....
Et par le Tarif de 1631. fur IVvaluation de ijliv. le cent pcfant , les Droits cy-

deflus avoient été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à .

Pour la Bourgogne , à

£t pour la Champagne , à

Dans la Trovince d^jinjou.

Sur l'Huile d'Olive tranfportée par eau , les mêmes Droits s voient été fixez par le

,Tarifk.'e 1^38. àraifon de II denicrspour livre fur l'appréciation de 1541.

à

5 f.

Et par la réappréciation de i; 94. ils avoient été augmentez de . 15

il.

Droits fixci

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rifât depuis.

il.

I

I

f. d.

4
10

Et fur l'Huile d'OU 'e tranfportée par terre . «on compris, l'ancien Droit aliéné

en 158^. • • • ' • • • . 15 f.

'tréfas de Loire , dam U même Trovince rf' Anjou , fuivant le même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de 1554. le cent ^efanv . . . f. i d.-j-

Et pour r.iugmcntationde 1594. . ... J ?i

4f.

Et fur l'Huile d'Olive tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 3 f. 9 d-j

Nouvelle Impojition d*^njou.

Suivant la fixation du zo. Décembre XJ95. ie cent pcfant 7 . iif.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da6lion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après ,-

S
<J

A V o I R,,

Sortie.

Huiles.

1 1.



Droits fixez

fur chaque
Marchandife,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

s 84 TARIF DE 16^4,
En Picar- En En

die , Nor- <-

mandie , Bourgo- Champa.

Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

En Anjou";X
Par

Eau.
Par

Terre.

O'-V'^-; l-^'VX-» «.^-VX-» V-^^-WJ
Pour IcJ droit» ey-deflim il.; f. d. xl. 3r4d. il. 5f.iod. il. t6C. d. il. lof.jdj.

Parifii de ces Droits

,

Sfavtir ,

Cinq fols pour livre { jiotfj ^ 1 f
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Huiles. Loire aliénez

11,

Sol pour livre

i\

$

Six deniers pour livre

6 î

8

X 9 1

I î

X 10 7

9

XII II

I II

I

J

7

r S
X î

i 19 9
X I ï

I ^ 10

lO
X 7

X

3

1

X X 8

X

I H 8 X 8 S X X 8

Hui^cs.

12.

Le Pied commun de ces Droits montant à 3 6 f. a e'te' ré-

duit aux deux tiers par le Tarif de 1 66^. en faveur du Com-
merce :

S ç A V o I r:

Huile d'Olive , le ceftt pefant . . .
'. X4 f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftéricur.

12. HV I Z ES ou Graiflfes de Baleine & autres Poiflbns.

Avant le Tarif de 1 664 , les Huiles ou Graiflcs de Poiflbns

avoient été impofées à la Sortie

,

S ç A V o I r:

Todf les Droit* de Haut-Tajfage , Rêve& Impofîthn Foraine.

Dans les Trovinces hors l .Anjou.

Suivant le Tarifde i J41. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 1

liv. j f. le cent pefant . . •. . i f. 8 d.

Suivant l'Edit de iss^- ^ raifon de lo den.fur la méxne évaluation 1 i

Suivant TEdit de 15 5^. à raifon de itf deniers fur la même évaluation : 8

Suivant l'Edit de 1 581. & le Tarif de i^ti. à raifon de i^ deniers

fur l'évaluation de z liv. 10 f. le cent pefant . . .34
Suivant }c Tarifde 1619, fur la même évaluation,

SfAvoir

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de i< deniers comm»
deffiis . . . . . . } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers ... 41
£a Champagne, à raifon de ij deniers . . 4 9

Et



SECONDE PARTI" jSy
f,t par le Tarifée itfji. fur l'évaluation de j livres le ccntpcfant, les Droits cy-

dclTus avoient été augmentez de j f, 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir
,

Pourla Normandie .Picardie, Bcrry & Poitou , à . . t f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à ... , . 7
Et pour la Champagne , à . . . . . 8

Dam la Trov'mce d'Anjou.

•M

6

I

Droits fixez

fur cliaque

Marchandife

,

tant avant ^e

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-»

nf& depuis.

Sur l'Huile de Baleine & autres Poiflbns
, tranfportéc par eau , les mêmes Droits

âvoient été fixez par le Tarif de i(ï3 8.àraifon de 11 deniers pour livre fur l'apprécia-

tion de 1541. à . . . . . . I f. 3 d.

Et par la réappréciation de iî94- ils avoient été augmentez de 18 9

I 1.

Et fur les mêmes Huiles tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 158*. . . . . . . . 18 f. 9 d.

Tr//).if de Loiret dam la même Trovince ,i*J.njou ffuivant le même tartfde 163 8

.

Pour la fixation de 1554. le cent pefar.t . . . f. 1 d -j

Et pour l'Augmentation de 1594. , . . . 5 9 t

Sortie.

Huiltis.

12.

Et fur les Huiles cy-deflus tranfportées entre les Ports de Candes & Anccnis & au

Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancienDroit en 1 f86 3f9d.T

Nouvelle Impofnhn d'jinjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre i J99. le cent pefant f f-

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delarédacuon au 1 aritde

il^tf-j. y compris les Pari fis, fol ôcfix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R :

"'••^ En Picar-

die , Noi-
niandie,

Berry, &
Poitou.

Pour les Droits cy-dertus. l. 6f.8d.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre. i t

Idem des Droits de Traî-

ne d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

En

Bourgo
gne.

1. 7f.

I

6d.

lO

En

Champa-
gne.

1. Sf.id.

i

En A

d.

J

njou.

Par
Eau.

II. 9f.

7

il.

1

Par

Terre.

7f.6d.|

6 io|

4

8

Sol pour livre

4
5

9 4
6

10 I

6

I 16

I

3

lO

I 14 9

1 9

8

Six deniers pour livre

9
1

9 lO

i

lO 7

5

I

I

i8

ï9

I

II

I 16 6

19

8 II 10 I lO lO I 17 4

fi

Il

Tome J. Ëeee



m
Droits Hxez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

J.

Jambons.
I.

^U T A R I F D E 1664.

Le Pied commun de ces Droits montoit à 2 1 f. mais le Ta-
rif de 1 5(1^4 j fans y avoir 'fsjard , en les réunifiant , a adopté la

première & la plus foible iixation, tant en faveur de la Pêche
Françoife, qu'en confidéraiion des Droits déjà payez à l'Entrée:

S ç A V o I R

,

Huile ou GraifTe de Baleine & autres PoiiTons , le cent pcfant . 8 f.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur.

i. J A M B O 27 S.

Avant le Tarif de 1664, les Jambons avoient e'té impofe's

à la Sortie ,

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Heve & Impofnkn Foram»
Dans les Trovinces hors l^^njou.

Siiiyant le Tarifd , ur l'évaluation de ii liv. lo f. le cent pcfant

,

Sfavoir t

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou, àraifon dei^ den. pour liv. 1. isC. 8 d.

En Bourgogne , ù raifon de lo deniers . . . i lo

En Champagne , à raifon de 15 deniers . . . . i } ii

Et parle Tarif de i(>ji. fur l'évaluation de lo liv. le cent pcfant , les Droits cy-delTus

«voient été augmentez de lo f.cc qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à ; il. 6t i A,

Pour la Bourgogne , à . . . > , i ;|^9 lo

Et pour la Champagne , à . . . . i i; ii

Dam la "Province d*^njou.

Sur les Jambons tranfportés par eau , les Droits avoient été fixez par le Tarif de

l«j 8. àraifon de ii denierspour livre fur l'appréciation faite du Tarif de TEntréc, à

raifon de II liv. 10 f. le cent pcfant . . . lif tfd.

Et par la réappréciation de ij94.ils avoient été augmentez de iz

II. jf.

Et fur les Jambons tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

IjSd. . . . . . . Il f. 6 d.

Irépas di Loirejans la même Trevittce é^Mjou , fuivant le même Tarifée 1 6j 8.

P<xur la fixation de I JJ4' '*= ^^"'^P*^^'*"' • • • i f. 7 d.

Et pour l'Augmentation de i;94. ... . . 17
5 C i d.



SECONDE PARTIE. 587
Tal

if.yd.

Et fur les Jambons tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier
tVAngers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en If 86. if.yd. Droiti hxcz

_
fur chaque

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarif de tant avant le

1 66'^. y comprit; les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.
\"*^al'^e ^a-

S Ç A V O I R, nffic depuis.

En Picar- En
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , 5c gnc.
Poitou.

En

Champa-
gne.

En Anjou.

Par
Eau.

Par
Sortie.

Terre. JambonS.

K^^^y^^ ^-^V-N*.; V-^-V^^ ^.-^-V^^ V-^%<'>J
Pour les Droits cy-deflus il. «f.8d. il.iof.iod. il.ijf.iid. il. lof.id. 1. ijf.id.

Parifis de ces Droits

,

6 8 7 8 8 6 7 6 i 9

î 9

» IJ 4 I 18 6 1 1 î I ï7 8 X 1 7
I 8 t II X I I 10 I 1

I 15 1 i 1 4 6 I 19 6 I J 8

10 I I I I 7

I ÏJ 10 1 I s 1 J 7 z tf I 4 î

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez ,

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits montant à 37 f. 6 d. a e'té

réduit par le Tarif de 1
6"54. en faveur du Commerce :

^^
"

^f S <; A V o I r:

Jambons de Bayonne , Mayence & autres , le cent pefant ~,

3 2. f.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

i,J j4 S P M,

Avant le Tarif de 1 66^ , le Jafpe avoit été impofé à la.

' Sortie ;

S Ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tafft^e , Keve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'o^njou.

Suivant les Tarifs de i^i9.& i^ji. fur l'év-iluation de i liv. 5 f le pied en quarré ,

Sfiavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de 16 den.pour liv. i f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . x > i

En Champagne , à raifon de 1 } deniers . . i-
, 4t

£ e e e ij

I.

Jafpe.

2.

i ni; 41

.'.11'

m



588 T A R I F D E 1664,
Dam la Trovince d'Anjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde
Droits fixez

fur chaque

«n^'avanl^^lê * ^ ^4* Y coiiipris les Parifis
,'
fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

Berry , & gne. gnc.

Poitou.
\^v/-o K„^>rKJ V*.rv-0

Tarif de i66j^.

<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

if. 8 d. if.id. xf.4d.f

1 I

I

Z 7
I

z ni
I7

z %
t

l

z 8
X
4

3 I

I

1 ^T z H J 1

Pour les Droits cy-dcffus

Parifis de ces Droits,

Sçavair
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Tarif de 1 66'^ , en réuniffant ces Droits , les a réduits

,

S ç A V o 1 R,
Jafpe , le pied en quarré . . . . ^ f>

Ce qui n'a été change' par aucun Règlement pofléricur.

S.I ro I R£, Morfil , ou Dents d'Elephans. .

Avant le Tarifde 1 5(5^4 , l'Ivoire avoir e'té impofé à la Sortie :

S Ç A V o I R ,

Tour les Droits de Haut-Tapge , Rêve & Iwpojîtion Foraine»

Dans les Trovinces hors Cjinjou.

Suivant le Tarif de i6iï. à raifon de itf deniers pour livc fur l'évaluation de i4liv.

le cent pefant de Morfil, il. iif.
^

Suivant le Tarifde itf 19. fur la même évaluation, tant fous le nom de Morfil que

fou» tcui: d" Dencs d'Elephans & d'Ivoire,

Sfavoir ,
*

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers pour li-

tre . . . . . . . I 1. 1 1 f.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers • . z

En Chainpaj^iie, à raifon de ij deniers . . , z 6

Et par le Tarii de i ^ 5 z . fur l'évaluation de 40 liv. le cent pefant , les Droits cy-dclTus

aroient été augmentez de i liv. i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à . . il. i3f. 4d.
Pour la Bourgogne , à . , , . 314
Et pour la Champagne , à . ., , . 374



SECONDE PARTIE. S«9

de

Dans la Trovince £Anjou.
Sur l'Ivoire ou Dents d'Elcpliant tranfportés par eau, les mcmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de itfjS. àraifonde it deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif
'

l'Entrée, à raifon de 57 liv. lol. le cent pcfant . . i 1. 17 f. tf (

Et par la réappréciation de ij 94. ils avoient été augmentez de . i 17 6

}1. i5f

Et fur l'Ivoire tranfporté ,'par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
1586^. . . . . . I 1, 17 f ^ d.

Trépas de Loire , dans la même Trovince ffjlnjoit , fuivant le même Tarif de 1638.

7 f. 8 d.

7 8

Pour la fixation de 1554. le cent pefant

Augmentation de 1594.

Droits fixei

fur chaque
Marchandife,'

tant avant le

Tarif de 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Ivoire.

3»

I j f. 4 d.

Etfur l'Ivoire tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis &c au Tablier d'An-
gers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 7 f. 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

i6(5'4. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

E n Picar- En En En A niou.

die, N
mandie

_ .A.

9
Bourg0- Chamj a- Par Par

Berry

,

& gne gne. Eau. Terre.

Poitou. -

V^^v->^ v^^^v'%^ k^'V^»^ v^-v^*^ v«.^•v-v^
four les Droits cy-dcffiis zi. i}f.4d. 3I. if.4d. îl. 7f4d. 4I. iof.4d. xl 5f. zd.
Parifis de ces Droits

,

Sfavtir
,

Cinq fols pour livre 15 4 15 4 16 10 I z 7 lï 3
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas dt

Loire aliénez Il j

î 6 8 3 ï<f 8 4 4 1 5 li 1

1

3 7 8
Sol pour livre

î 4 5
10 4 1 5 7

5

3 î

Six deniers pour livre
î 10 4 6 4 8 4 î 18 6 1 1 I

I 9 1 z 1 ^
1

1

I 9

3
II 9 4 1 6 4 10 6 6 I 5 i

Il 10

Le Pied commun de ces Droits revenoit à 4 liv. 7 f. p d.

mais le Tarif de 16^4, fans y avoir égard, en les réuniffant, a

adopte la première lixation , tant en faveur du Commerce qu'en

conlidcratiun des Droits dcja payeii à l'Entrée :

S ç A V o I R :

Eeee iij

.'H'

:'!'

' i m



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif 8c depuis.

Il

\

J9O TARIF DE 1664.
Dents d'Elephans, le cent pcfant, comme Ivoire . . jl.lt/*
Ivoire, Dent d'Eléphant ou Morfil , le cent pcfant . . } it
Morfil, le cent pefant , comme Ivoire . . .

J it

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

1. LAINES de Moutons ôc Brebis.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Laines avoient été ' npofées à

la Sortie

,

AVOIR

Po/ir lef Droits de Haut- Laine

FaJJage , Rêve ^ Impgfi- d'Anglc-
tion Feraine. terre non

Vans les Provinces hors apprêtée >

l*Anjou. eftiméc 15
Suivant le Tarif de livres.

i54i.àr.'iifon dei^ den.

pour livre de l'apprécia-

tion ,1e cent pefant .

Suivant l'Edit de i^^ï.

à raifon de zo. deniers

fur les mêmes évalua-

tion^ . . 1 I 8

Suivant l'Edit de iss^.
à raifon Ae 16 deniers

fur les mêmes évalua-

tions . I ij 4

Laines d'Efpagne , Pro-
vence, Languedoc &
autres Pays, non ap-

prêtées.

fines 8c

moïenncs i

eftimées

10 livres.

grortcs, ef-

timées 10

livres.

1 ij 4

Suivant l'Edit de 1581. cftimée

& le Tarif deitfii.à rai- 50 liv.

fon de 1 6 deniers de l'é-

valuation, le cent pefant jl. 6f 8d. il.

j 6 8

cflimées

30 livres.

16

ï)

Suivant le Tarif de

1619. fur les mêmes éva-

luations
,

S^avoir
,

En Normandie,Picar-

die, Bcrry & Poitou , à

raifon de 16 deniers

comme de 11 us

En Bourgogne, à rai-

fon de 10. deniers .

En Champagne, à rai-

fon de 15 deniers

eftimées

10 livres.

il. df. 8d.

y compri-
fes les Lai-

nes d'Am-
fterdam

,

ou fecon-

desLaines.

t". I

jl. «f. 8d. il. f. d. il. 6f.8d.

1 le

17

Laines de
Vigogne
& Sigoviei

eftimées

50 liv.

}1. 6{. 8d.

4 3 4

Pied

commun,'

57 l. 10 f.

il. lof. d.

4 ly 10

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 60

des Droits cy-deffus avoit été augmenté de 30 f. ce

Sfavoir f

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou

Pour la Bourgogne , à .

Et pour la Champagne , à

I 13 4

I 18 4 4 ij 10 5 II

liv. le cent pefant, le Pied commun

qui revient avec ces mêmes Droits

,

4I.

4
î

f.

Il 6

1

d.



SECONDE PARTIE
Dans U Trov'tnce d'Anjou.

Sur les Laines tranfportées par eau, Laines com-
Ics Droits avoicnt été fixez par le Ta-
rif de 1658. (à raifon de n deniers

pour livre de l'ancienne appréciation
, )

le cent pcfant

Î9

Laine

d'Efpagne.

muncs en fuin

non apprêtées

il. 101

Pied

commun.

lyf.

Droits fixei

fur chaque
Mardiandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.

c]ucparccTa-

Et fur les Laines tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en rif& depuis

Itf8(î. ...... . Néant.

Trépas de Loire, dans la même Trovince (i^J.njou
, fuivant le même Tarifde 1638.

Laine Laine Pied
d'Efpagne. commune. commun.

Pour la fixation de ij 54. le cent pc- L^'V^^J L^^V^O L^'V"^»^
fant . • • . 3 f. 4 d. 3 f. 4d. 3 f. 4d.

Augmentation de 1594. . tf 8 6 8 6 i

£t pour celle de 1^31. . . 4 z
3

Sortie.

Laines.

1.

I4f. iif. i3f.

Et furies Laines tranfportées entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 9 f. 8 d.

Nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599. le cent pcfant . . • zof.

Traite Domaniale.

Suivant l'Article itf. del'Edit de 1577. lafortie des Laines du Royaume étoit défen-

due; mais la Déclaration du 17. Octobre 1579. excepta de ces défenfes les Laines étran-

gères
,
qui après avoir été apportées dans le Royaume en fortiroicnt pour être portées

Laines

moyennes
& grofles.

aux Pays Etrangers , & afiujctit ces

Laines aux Droits de deux Ecus par

Balle pour les Laines fines , & à la

moitié pour les moyennes & groffcs

de toutes fortes , cy

Suivant la Déclaration de Juillet

1580. la Balle cy-deffus de Laine é-

trangcrcétoic évaluée de ijo. à loo,

livres & au dcflbus

Suivant le Tarif de 1611. le cent

pefant

Suivant le Tarif de 1619. le cent

pefant

Mais il faut obfervcr que fuivant ce

dernier Tarif il n'étoit dû que la moi-

tié de la Traite Domaniale cy - delfus

pour les Laines fines tranfportées par

la Normandie & pour les Laines por-

tées d'une Province à l'autre par les

Bureaux de Poitou , la Rochelle &: Iflc

de Ré.

Suivant le Tarifde i (ï 3 1. les Droits

de la Traite Domaniale avoient été

augmentés de 3orpar cent pefant fai-

fant avec les anciens Droits des Lai-

nes fines adoptez par ce Tarif, tant

pour les Laines fines que pour le»

moyennes & grofles

Laines

fines.

61.

Laines

moyennes
& grofles.

Laines

grofl"es.

Jl. ïl. lof.

I»

4I. I of. 4I. loC

M
\\^\

m

il El

i



Druirs Hxcz
fur cliaquc

Marchandifc
,

tant avant le

Tariflie 1 66^.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Laines.

l:

59^ T A R I F D E 16^4.
Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdadion du Tarifd{

166^. y compris les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-aprcs.

S 9 A V o I R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

>v —

>

Traite
niaïuiie , Bourgo- Cliampa- l'ar Par Dotna-
Bcrry,& gne. gnc. Eau. Terre. nialc.

Poitou.

cy-deflus 4I. f. d. 41.111". ôd. 5I. if. d. il. 81". d. il. jf.Sd. 4I. lof. d.

Parilis de ces

Droits

,

Sfiivoir,

Cinq fols pour

livre I X } ï

IdemdesDroits

de Traite d'An-

jou & Trépas de

Loire aliénez.

S tf II 7 5 1 4

4 7

Sol pour livre

5 15 7

5 9

676
6 4 î

1 I 8 5 ir tf

II î 7

S S

Six den. pour 1. t 7

14 ^13 10 3

î i 4

3 1 3 9 5 18 I

17 II II

î 7 7 4 4 <? 17 3 471 4 10 tf

Le Pied commun des cinq premières fixations pour les an-

ciens Droits revenoit à 4 liv. 15* f. mais le Tarif de 166^, fans

s'arrêter à celles de l'Anjou , paroît avoir modéré à moicie le

Pied commun des trois autres , montant à 6 livres , en faveur des

Laines qui fortent des Cinq Grofles Fermes pour les Provinces

réputées Etrangères , & augmenté dans la même proportion les

Droits de Traite Domaniale , ne la fuppofant apparemment due

que fur les Laines tranfportées aux Pays Etrangers. Ainfi ces

Droits ont été fixez:

S ç A V o I R,

Laines de toutes fortes , le cent pcfant

,

Sfavoir ,

Pour l'ancien Droit

Et pour la Traite Domaniale .

3 liv.

Il

I y liv.

L'un ôc l'autre Droit ne laiflfoit pas d'être dû fur les Laines

Iranfportçes tant aux Provinces réputpes Etrangères qu'aux Pays

Etrangers



SECONDE PARTIE. Î9Î
Etrangers hors du Royaume , parce que le Tarif de 1 66'jc n'y

avoir mis aucune didindion. Mais une telle uniformité ne pou-

vant être que préjudiciable aux Manufadures 3 tant dans 1 éten-

due des CinqGrofles Fermes que des Provinces réputées Etran-

gères ; il fut par la fuite abfolument néceflaire de rectifier en

leur faveur la difpofition du Tarif, i». en reftraignant le tranf-

port des Laines hors du Royaume , foit par le moyen de la pro-

hibition ou par l'augmentation des Droits; 2". en modérant ces

mêmes Droits fur les Laines tirées de l'étendue des Cinq Groflcs

Fermes pour les befoins des Manufactures établies dans les Pro-

vinces réputées Etrangères.

Zainesfartant des Cinq Grojfes Fermes four les Pays Etrangers»

Dans le delTein de remplir le premier des deux objets , la

Sortie des Laines du crû du Royaume fut défendue par l'Article

6 du Titre 8 de l'Ordonnance de 1687, à l'inftar des anciens

Réglemens des ^ Aouft 134P, n Janvier 15^3, Février 1J77,
17 0£lobre ij7p 6c autres. Mais malgré ces défenfes, la Sortie

en fut permife l'année fuivante(rf) par les Provinces de Cham-
pagne, Bourgogne, Breffe , Lyonnois 6c Franche-Comté, à la

charge qu'il y feroit payé pour chaque cent pefant de Laines

de toutes efpeces allant aux Pays Etrangers j au lieu des Droits

du Tarifde 166^. . ... loliv.

Le tranfport des Laines hors du Royaume continua d'être

défendu en conféquence de l'Ordonnance de 1^87 par les

autres Provinces des Cinq Grofles Fermes , telles que la Picar-

die, la Normandie , le Poitou , l'Aunis , 6cc. Le Confeil de

Commerce par fa Décifion du 13 Aouft 1712 renouvella ces

défenfes , ayant refiifé la permiffion d'enlever du Port de Rouen

a00 Quintaux de Laine deftinez pour Lifbonne. Mais la pro-

hibition ne s'étendoit point aux Laines Etrangères qui pouvoient

fortir en payant les Droits ordinaires , par la raifon qu'elles au-

roient pu prendre d'autre route que celle du Royaume. Voici

même quelques cas particuliers où les Droits du Tarif de 166^

fur ces Laines furent modérez.

Le 30 Janvier 171 6 , M. Amelot ayant parlé dans le Confeil

de Commerce d'une demande faite par un Marchand de Rouen
de faire fortir 5oo Balles de Laine de Barbarie fans payer aucun

Droits fixez

fur chaque
MarclianiliTe

,

tant avant le

Tarif de i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Laines.

l'ii 'I

(«; Par Arrêt du i€. Mars Ult.

Tomt l* Ffff

:
I

,



y94 A T A R I F D E 16^4.

Droits fixcï l^roif ' M. Bcrthelot au nom des Fermiers Généraux , repre'fenta
fur chaque que le fieur Vanrobais avoit demandé une pareille Exemption

tanc'avant ^ic P^"*^ ^^^ Lalncs tlerces; mais que fur leurs remontrances, ils'é-

Tarifde i(î<>4. toit enfuite volontairement fournis à payer l'ancien Droit de

nr&dcpuiT* So"*c, pourvu qu'on l'exemptât de la Traite Domaniale. Sur

t^^y^^-'^^ cette répréfentaiion, le Confeil arrêta que le Marchand de Roiien

<> . payeroit l'ancien Droit de Sortie des Laines en queftion. Et

r
pareilles modérations furent encore accordées dans la même

Laines, année i°le 13 May à un autre Négociant de Rouen pour 100

u Balles de Laines d'£fpagne , ôc en fécond lieu le 1 2 Juin à un

de Nantes pour 48 Balles qu'il vouloir faire revenir d'Orléans

où elles n'avoient pu ctre vendues.

Cependant les Provinces par lefquelles la Sortie des Laines

originaires étoit demeurée prohibée depuis l'Arrêt du 1 6 Mars
1688 , virent enfin lever cette interdidion. On ignore les mo-
tifs qui y déterminèrent le Confeil , mais il penfa peut-être que

les Etrangers ne tiroient pas moins les Laines de ces Provin-

ces en hs faifant fortir par celles où les défenfes n'avoient pas

lieu i ce qui étant capable d'affamer les Manufadures , denian-

doit que toutes les Provinces fuffent aflTujetties à une loy

égale , & que cette loy fût telle que les Manufadures n'en

puffent recevoir aucun préjudice. L'Arrêt du 7 Septen -e

1718 fut rendu pour remplir ces vues. Il y eft ordonne '

fera levé dans tous les Bureaux de Sortie du Royaume 25 iiv.

du cent pefant fur les Laines non filées qui fortiront pour aller

dans les Pays Etrangers, même fur celles qui feront tranfportées

dans les Villes de Marfeille & DunKerquc , S. M. dérogeant

pour ce regard feulement à la difpofition de l'Ordonnance de

i68j , & à l'Arrêt du i6 Mars i5S8. Il eft fait défenfes au

Fermier & à ks Commis de faire aucune compofition ou remife

du Droit cy-defTus , à peine d'en répondre en leurs propres 6c

privez noms. 11 eft aulli défendu à tous Marchands , Voituricrs

& autres, de faire fortir des Laines, ni même de les tranfporter

fur la Frontière qu'après en avoir fait une déclaration exadle dans

les Bureaux , & avoir pris les acquits néceflaires, à peine de con-

fifcation des Laines 6c des équipages » ôc de j-oo liv. d'amende.

Et à l'égard dts Laines non filées nécefïi\ires pour l'aliment des

Manufadures établies dans la Ville de Marfeille, il eft ordonné

qu'il en fera drefTétous les ans un Etat par la Chambre de Com-
merce, vile par le CuâiniifTaire départi , ôC féniis à l'Adjudica-
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taire des Fermes, pour ctrc les quaiititez y contenues-, tranfpor-

Droit, hxci
tces à Marfeille Tur les Certificats de la Chambre , en payant Air clunuc

feulement les anciens Droits ordinaires & accoutumez.
.- - > ^ •

Marciiandife

,

cane av.inc le

Tari flic lii^.
cjuc parce Ta-
rif fie dcpuii.

Sortie.

Laines fartant des Cinq Greffes Fermes pour les Provinces

réputées Etrangères.

Le Roy voulant faciliter aux Fabriquans d'Etoffes de Laines

dans la Flandre Fran<;oife , le moyen de tirer de 1 étendue des

Cinq Groffes Fermes , les Laines dont ils avoicnt befoin pour Laines,
leurs Manufadures, afin de les mettre en état de les débiter avec i,

plus d'avantage, ordonna par Arrêt du i z Février i6p5 , qu'au

lieu du Droit de i ; liv. fixé par le Tarif de 1 66^ , il feroit

levé fur chaque cent pefant de Laines déclarées aux Bureaux

de Sortie des Cinq Grofles Fermes pour être portées dans la

Flandre Francjoife , 6c y être employées aux Manufadures jHt.

Pendant la Guerre pour la Succelfion d'Efpagne, SaMajeftc
ayant jugé à propos d'accorder par Arrêt du uernier Septembre
1702 , un Tranfit en faveur des Manufadures de la Flandre
Françoife , ôc en conféquence déchargé de tous Droits des Cinq
Groffes Fermes les Laines qui y feroient deflinées venant de
l'Etranger dans les Ports & Bureaux le Calais, Peronne^Bayonne,

Septemes , Langres, Pont de Beauvoifin^ Bordeaux, la Rochelle,

Nantes & S. Malo , & fortant de ces dix Villes avec acquit à

caution pour aller dans la Flandre Françoife , à la charge d'y

payer en arrivant au premier Bureau le Droit d'Entrée du Tarif

de 1 ^7 1 : Au moyen de ce Tranfit, les Maîtres des Manufadures
de cette Province cefferent de prendre à Rouen les Laines qui

leur étoient néceffaires à caule des 3 liv. qu'il y avoir à payer en
fortant de l'étendue des Cinq Groffes Fermes , fuivant l'Arrêt du
11 Février lépj , de quoi les Laines paffant en Tranft étoient

exemptes. Et comme cette différence privoit les Négocians de
Rouen d'un Commerce très avantageux , ôc les Fermes de Sa
Majefté des Droits d'Entrée que payeroient les Laines qu'ils

pourroient faire venir en plus grande quantité , s'ils avoient la

liberté de les envoyer dans la Flandre F'rançoife , exemptes des

Droits de Sortie : Pour la facilité de ce Commerce , il fut or-»

donné par Arrêt du ip Février 1704, que les Laines de toutes

qualitez pourroient être tranfportées de la Ville de Roiien dans

la Flandre Françoife, fans payer aucuns Droits de Sortie de i'é-

teiid'.:ë des Cinq Greffes Feimes, à la charge par les Marchands
Ffffij

MM



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Titifie 1664.
nue par ceTa-
rif& depuis.

Sortie.

Laines.

.1.

J9Ô T A RI F DE 1664.

de Rouen qui en feroient les envois, d*en déclarer les quantités

au Bureau de la Romaine de Rouen , & les lieux de la Flandre

Fran^oife, pour lefqutls elles feroient dcftinées j de faire fiffeier

& piomber les~Balles Ôc Ballots au même Bureau , ôc d'y faire

leur foumifïion de rapporter trois mois apr'^s. Certificat du Ma-
giflrat pour juOifier de l'arrivée des Laines dans les lieux dé*

clarez.

Les Manufa£turiers de Draps à Sedan avoient obtenu dès

l'année i587, en vertu d'an Ordre de M. le Pelletier Control-

leur Général du 18 Décembre, confirmé depuis par d'autres de

M. de Pontchartrain en la même qualité, des 20 Octobre 16^2,

az Décembre i5p3, 5c 20 Octobre îô'i^S, une pareille exem-

ption pour les Laines d'Efpagne qu'ils tireroient des CinqGrofles

Fermes en les faifant pafler par le Bureiu de Torcy j même
la reftitution des Droits d'Entrée que ces Laines auroient ac-

quittez à leur arrivée dans les Cinq Groffes Fermes , à la charge

d'en prouvei le payement par les acquits qu'ils feroient tenus

d'en remettre aux Commis de Torcy.

En 171P , M. le Pelletier des Forts rapporta au Confeil de

Commerce, dans la Séance du 30 Novembre , un Mémoire
d'un Manufacturier de Sedan , qui demandoit la reftitution des

Droits d'une partie de Laine d'Efpagne qu'il avoit achetée à

Orleanr, & fait venir à Sedan pour l'ufage de fa Manufadurej

laquelle reftitution avoit été refufée au Bureau de Torcy , atten-

du qu'on n'avoit point rempli les formalitez portées par l'Ordre

du 20 Odobre i6^S , n'y ayant à Orléans ni Bureau ni Com-
mis pour juftifier que les Laines en queftion faifoient partie d'une

plus grande quantité que le Manufacturier difoit être venue d'iif-

pagne, 6c avoir acquitté à Ingrande les Droits d'Entrée. Il fut

arrêté par le Confeil que ces Droits ne laifferoient pas d'être

reftituez j mais qu'il feroit fait un .églement où l'on ordonne-

roit que les Manufacturiers de Sedan ne pourroient acheter

leurs Laines que dans les lieux où il y auroit des Bureaux établis.

La reftitution des Droits d'Entrée fur les Laines d'Efpagne

propres aux Manufactures de Sedan , eft un Privilège fingulier

dont elles feules joùiflfenti mais pour l'Exemption des l3roits

de Sortie, elle a aulfi été accordée à quelques autres Manufac-

tures qui font dans le même cas,c'eft-à-dire,qui comme celles-

ci fe trouvent établies dans les Provinces réputées Etrangères.

De ce nombre étoit celle de Strasbourg durant lu Guerre
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Sortie.

Laines.

1.

.]ui fut terminée par le Traité de Riswic. L'Arrêt du 1 5 Mars p^oi^ ^^^
i588, rendu au commencement de cette Guerre eut à peine fur chaque

ordonné la levée du Droit de ao liv. fur les Laines fortant du t^nj'avanué
Royaume, que pour donner moyen aux Entrepreneurs de cette Tarifdei<f<f4.

Manufacture de la foûtenir , ils furent déchargés de ce Droit que par ce ja-.«, T'^« !»• > rr • ^ nf& depuis.

par Arrêt du 2 Jum i68p, pour toutes les Laines neceflaires a
, ^^^^.^^ ,

leur confommation , ce qui fut fixé à lo milliers par an, à la

charge de payer les anciens Droits qui étoient dus fur les
,

Laines avant i58C. Mais comme le Fermier Général des Cinq
Grofles Fermes prétendoit que ces anciens Droits confiAoient

en ij livres, ôc que les Eiu.epreneurs reprcfenterent que ne
pouvant fatisfaire au payement d'un Droit aufli confidérable , ils

feroient obligez de faire revendre les Laines dont ils avoient

déjà fait emplette dans le Pays , ôc de faire céder le travail de

leur Manufadure jufqu'à ce qu'ils euffent la liberté d'en * ire

venir des Pays Etrangers; M. de Louvois alors Jurintendant

des Manufactures, fit décharger ces Entrepreneurs, par un fécond

Arrêt du 16 Aoufl: i5Sip,de tous Droits de Sortie pour les

Laines qu'ils tireroient du Royaume , & employeroient à leur

Manufaâure, jufqu'à la concurrence de 20 milliers pelant par

an , tant que dureroit la Guerre. Cette exemption fut apparem-

ment renouvellée encore pendant celle que la France eut à

foûtenir peu de temps après la Paix de RifsxacK pour la Succef-

fion de la Couronne d'Efpagne » mais elle ccflfa en temps de
Paix , parce qu'alors la Ville de Strasbourg eut la liberté de

commercer directement avec l'Etranger fans payer aucun Droit

d'Entrée ni de Sortie , n'y ayant dans cette V ille ni Bureau ni

Commis , ce qui eft caufe qu'elle eft regardée comme une Ville

abfolument Etrangère.

Par cette raifon, il efl fenfible qu'en temps de Paix, les Ma-
nufacturiers de cette Ville n'ont garde de tirer des Provinces

du Royaume des Laines qu'ils ne pourroient enlever des Cinq

Grofles Fermes qu'en payant au moins i $ liv. par cent pefant

,

fi même on n'eft pas en droit d'éx:gcr d'eux 25 livres comme
pour les Laines qui fe tranfportent dans les Villes de Marfeille

& DuiiKerque , fuivan: l'Arrêt du 7 Septembre 1728 rapporté

cy-deflus.

De l'un 6c l'autre Droit font exemptes hs Laines fortant des

Cinq Grofles Fermes pour la Flandre Françoife ( comme on l'a

aufli dit plus haut) en payant l'ancien Droit de 3 liv. par cent

F fff iij
l3 ' I



mmm

598 TARIF DE i<554.111
"

pelant, conformément à l'Arrêt du 12 Février i(5'p5' dont l'exé-

fufThaquc" cution continue toujours d'avoir lieu. Il eft même à obfervet
Marchandifc

, que les Habitans de Picardie ôc d'Artois font dans Fufage d'en-

Taiitdc 166^1 voyer filer leurs Laines réciproquement les uns chez les autres,

(^uc par ce Ta- fans payer aucun Droit, en prenant des acquits à caution, ôc
nf& depuis, rapportant |eurs Laines chez eux après qu'elles ont été filées.

Sortie. ^
x, L A 1 27 E d'Agnelin.

;

Laines. Avant le Tarif de i(J54, la Laine d'Agnelin avoit été ini-

2. pofée à la Sortie :

S ç A V o I R,

TQUf Us Droits de Haut-Tajfage y Rêve & Impofithtt Foraifu.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de itfii. à raifon.dc ï6 deniers fur l'évaluation de 15 liv. le ccni
pcfant ... . . •.il.

Suivant le Tarifde 1^19. fur la m£me évaluation, ^
Sçavtir

,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcflus . . . . . • • I 1. f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . . i j

En Champagne , à raifon de i ; deniers . . . . 189
Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de joliv. le cent pefant , les Droits cy-

/leffus avoient été augmentez de i liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, i » tL' f. d.

Pour la Bourigogne , à . . . . * ^

Et pour la Cnîampagne , à . • v ,
• .4,v: 1 8 j

TrAÎtt tomânUU.

Ce Droit avoit été perçu fur cet Article de même que fur le précédent , fuivant les

Tarifs y énoncez , & nommément celui de itfj t. qui le fixoit le cent pefant à 4 1. 10 f.

Dans U Trovince ^jinjou 1 Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaûion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , foJ ôc fix deniers pour livre cy-après

,

Sçavoir,
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En En

Pour les Droits cy-deffui.

Parifis de ces Droits

,

Sfavetr

,

Cinq fols pour livre

Sol pour livrf ~.

Six deniers pour livre

En Picar

die, Nor-
mandie , Bourgo-

,Berry , & gne.

Poitou.

V^^V^O V-i'-V^O «».*^v%^

Champa»
gnc.

5^99
,

Droits fixez

Doma- î"/ "^'^aqi'c

Marchandifc
,

niale. **"' avant le

{^^s/-^ Tarifdcitftf4.

f. d. il. jf. d. il. 8f.9d. 4I. lof. à. que par ce Ta-
rir & depuis.

10 II î
IX X I X 6

Sortie.
X 10

X 6

X 16

X
3

10
î

3

IX 5

î

IX

5

18

X

6

8

X
XI

Laines.

X I-

I

6

4

1 15

I

I

6
3

3

3

I

II

7

a.

X 1} 10 î y 5 6 I I
s, "s

Pour faciliter le Commerce intérieur , entre les Cinq Grofles

Fermes & les Provinces réputées Etrangères, des Laines d'A-

gnelin en faveur de la Chapellerie , & en même-tems en ref<

traindre la Sortie hors du' Royaume j le Tarif de 166^ a

réduit au tiers le Pied commun des trois premières fixations j

& prefque doublé le montant de la Traite Domaniale ; ayant

aufli fixé l'un ôc l'autre féparément , comme en l'Article pré-

cédent :

S ç A V o I R i

Laine d'Agnelin en fuin , le cent pefant,

Sçmtr,

Pour l'ancien Droit . . ? . ; il.

Pour la Traite Domaniale . . « . ii

1X1.

Ce Droit n*a été nommément changé par aucun Kéglement
poftérieur : mais puifque dans le nombre de ceux qui ont été

rapportez à l'Article précédent
,
quelques-uns fe font expliquez

des Létines de toutes efpeces , il y a lieu de croire lu'ils ontvou'

lu comprendre celles d'Agnelin. Voyés l'Article précédent.

S.LAINE B' AUT R I C H E.

Avant le Tarif de 1^64 , la Laine d'Autriche avoitété im-

pofée à la Sortie

,

S ^ A V o I R :

Laines.

liai'

?:1



Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
»i «

Laines.

600 " xT A R I F DE 1664. :: :i

Tour les Droits de Haut-Vdfage , Rêve & Impofnion Foraine.

Dans les Provinces hors l'Anjou. ,

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciatioft de 7
liv. lof. leccmpcfant . . . . 9 f. 4 d.

Suivant l'Edit de 1 5 y i . à raifon de lo deniers fur la même évaluation 1

1

S

Suivant l'Edit de lyytf. à raifon de itf deniers fur la même évaluation 9 4
Suivant l'Edit de i j8i. &le Tarif de t^ii. à raifon de i^ deniers fur

l'évaluation de 10 liv. le cent pcfant . . , i) 4
Suivant le Tarifde 1^19. lur la même évaluation

,

i

Sfavoir )

En Normandie , Picardie , Berry 8c Poitou , à raifort de itf deniers comme
delTus . . . . . . . I j f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ... itf g

En Champagne, à raifon de 1} deniers . . . . 19 i

Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de loliv.le centpefant , les Droits cy-deffiu

«yoicnc été augmentez de 1 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry& Poitou , à . ;

Pour la Bourgogne , à . . . . "

£c pour la Champagne , à . . . .

TîtaUe Domaniale.

1 1. < f. s d.

t 10

I II <

Ce Droit avoit été perçu fur cet Article , de même que fur les précédens , fuivant les

Tarifs y énoncez, & nommément celui de i^jt. quile fixoitleçentpefancà4l. lof.

Dans la Trovince d*^jou, Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcda£lion du Tarifde

I (^64. y compris les Parifis > fol ôc (Ix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V G I r: ^ t

fonr les Droits cy-deflus

farifîs de ces Droits

Sfavoir

,

Cinq fols pour livre •

Sol pour livre .

Six deniers po_ !lvre

En Picar-<

die, Nor-
mandie

,

Berry, &
Poitou.

II. <f.8d.

i t

En

Bouj ga-
gne.

il. lof. d.

7 «

En

Champa-
gne.

il. iif.tfd.

% I

Traîte

Doma«

niale,

4I. lof. d.

I t i

I 1} 4
I 8

ï «7
I

6

10
1 7

1
s II 6

5 8

10
X 19

I

4 117
I

5 18 1

1 II

X 15 10 % 4 * J « i I I

Le Tarif de 166^» en ccCiniffant ces Droits, a augmenté ceux

de
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de la Traite Domaniale de ip f. mais il a diminué les autres de ^^Toks fixci

i8 f. en forte qu'il en réfulte toujours en faveur-du Commerce fur chaq

une modération elFedlive de 9 f. par cent pefant,
a-*^^-!^^-

S ç A V o
Laine d'Autriche , le cent pcfanc

Sf4V0ir,

Pour l'ancien Droit . .

Pour la Traite Oomaniaie.

I R

ue

Marchandifc,
tant avant le

Tarif de 1^64.

que par ce Ta-
rif& depuis.

^if.

1. iif.

Sortie.

Laines.

3-

Ce Droit n*a e'té changé que pour la Laine d'Autriche tirée

des Cinq Grolîes Fermes par les Manufatluciers de Sedan.

Ils reprérenterent au Roy que dans !a vûë de les exciter à

prendre dans le Royaume les Laines & autres Matières fer-

vant à la fabrication des Draps
(
qu'ils tiroient de Hollande fans

payer aucun Droit à caufe des Privilèges de Sedan dont l'Hif-

toire fera rapportée dans un Ouvrage (a) ieparé ) ; S. M., avoir bien

voulu décharger les Laines [.'d'Efpagne]deftinées pour Sedan,

du payement des Droits de Sortie dûs au Bureau de Torcy , Ôc

ordonner la reftitution des Droits d'Entrée payez pour ces mê-
mes Laines: mais que les Poils appeliez Laines d'Autriche, 6c

les autres Poils grofliers de Bouc , de Chèvre & de Chien , né-

ceffaires pour faire des Lizieres , n'ayant pas été compris dans

les Ordres qui avoient été donnez pour ces Exemptions ôc Ke€-

titutions des Droits en faveur des Laines ; les Fabriquans de
Sedan avoient eu plulieurs conteftations a/ec les Commis des

Fermes fur le payement des Droits de Sortie dûs pour ces fortes

de Poils , ce qui provenoit principalement de ce qu'ils étoient

compris fous ditfcrens noms dans le Tarif de i66^, ôc taxez

différemment, quoique propres aux mêmes ufages , ôc à peu-

près de même prix : Que les Droits de Sortie des Laines ou
Poils d'Autriche étant réglez par le Tarif à 7 liv. 1 2 fols j les

Droits des Poils de Chien Ôc de Chèvre, à 13 fols; ôc ceux des

Poils de Lapin ôc de Chameau, à 6 livres; les Commis des Fer-

mes avoient fait payer depuis quelques années les Droits de
Sortie de ces Matières indiftin£lement à raifon de 3 liv. faifant

moitié du dernier ; fur ce que les Fabriquans de Sedan ne de-

(<i) Voyésl'Hiftoirc des Privilèges accordez aux Sujets du Roy pour leur Commerce ^
foit en France , foit aux Pays Etrangers.

Tomel, Gggg
11

m
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riF& depuis.

Droits fixez
voieiit payer que la moitié des Droits du Tarifen vertu de leurs

fur chaque Privilèges: mais que ce Droit étant exorbitant , & encheriffant

tan^àtam k ^^ bcaucoup dcs Matières de peu de valeur; les Fabriquans en
/Tarifdei<î(f4. fouffroicnt unc pcrte confide'rable , ôc s'en étoient toujours
«lueparceTa-

^[^[^^^s^

Par ces raifons, ils concluoient à ce qu'il plût à S. M. leur

c accorder en faveur des Poils ou Laines d'Autriche ôc autres Poils

f

'

,
groffiers auifi néceflaires dans la fabrication des Draps que les

Laines. Laines , les mêmes grâces qui avoient été accordées pour celles-

^. ci , fans quoi ils avoùoient qu'ils feroient forcez de tirer de

Hollande ces Matières en temps de Paix , comme ils avoient

fait les autres , avant qu'ils enflent obtenu l'Exemption des Droits

de Sortie , ôc la reftitution des Droits d'Entrée.

Mais fur la réponfe de l'Ajudicataire des Fermes , il fut feu-

lement oidonné par Arrêt du 30 0£lobre 1708 , qu'il feroit

payé pour tous Droits de Sortie des Poils ou Laines d'Autriche

& autres Poils groiTiers de Bouc, de Chèvre, de Chien, ôc au-

tres Poils communs fervantà faire des Lizieres,deftinés pour la

Manufacture de Sedan , fous quelque nom qu'ils fuflent décla-

rez au Bureau de Torcy , 5 f. 5 d. du cent pefant faifant moitié

des i s f. portez par le Tarif de 1 66^; à l'Article des Poils de

Chien ôc de Chèvre ; à la charge néanmoins que fi ces Ma-
tières étoient tranfportées de la Ville de Sedan dans les Pays

Etrangers, le furplus des Droits de Sortie dûs fur chaque ef-

pece fuivant le Tarif , feroit payé au Bureau de Sedan.

Lanternes

4-
Avant le Tarif de i55-i , les Lanternes avoient été impofces

à la Sortie,

S c A V o I R ,

Tour les Droits de Haut-T.iff.ige , Keve& Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

SuivantrOrdonnanccduii. Juin i543.àraifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appré-

-^^tiondc II f. la douzaine
Suivant l'Editdt ijfi.à raifonde lo deniers fur la même évaluation

."-uivam l'Edit de 1556. à raifon de 16 deniers fur lu même évalua-

tion . .....
Suivant le Tarif de 1611. à. raifon de lé deniers fur l'évaluatidn

de I î f. la douzaine ..... .

Suivant le Tarif de idiy.furlamcinc évaluation,

Sfavoir ,

if
9d.
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En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme

dclTus

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

En Clianipagne, à raifon de ij deniers

if. d.
Droits fiscx

fur chaque
. I Mardiandifc ,

Et parle Tarif de itfji.fur l'évaluation de x liv. la douxainc, les Droits cy-deffus tant avant ic

avoient été augmentez de i f. 8 d.^ce qui revient avec ces mêmes Droits
Tarir de i6<>4.

que par ce Ta-
Sçavoiff -nfiSc depuis.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou,

à

. . i f. 8 d. v^'^Y^w
Pour la Bourgogne, à . . . . . x n Sortie.
Et pour la Champagne , à . . . . 3 i -.

Dans la Tromce d'Mjou. Voyés Mercerie. Lanternes

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors delà rédadion du Tarifde
1 654. y compris les Pariiîs, fol 6c fix deniers pour livre cy après ,

S 9 A V o I R,

En Picar- En Eit

dio , Nor-
mandie , Bourgo- Cliarapa-

Pour les Droits cy-dcflus

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Berry , &
Poitou.

if. 8d.

gne.

if.iid.

gne.

3f. d.

8 9 9

3 4
i.

3 8

2.

3 9

3 6
I

3 10
I

3 II

t

3 7 3
II 4

Sol pour livre •

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à près de 4 f. a été

modéré par le Tarif de 1(^64 en faveur du Commerce:

Sçavoir,
Lanternes , la douzaine . . . . . j f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

$. Z A QJJ E de Venife pour la Teinture.

Avant le Tarif de 1 66^ , la Laque de Venife avoit été im-

pofée à la Sortie :

Sçavoir,
Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofttion Forain:,

Dans Us Troviaces hors l'Anjou.

mt

Laque.

5-

i:f ..
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Laque.

S-

604 TARIF DE 1664.
Suivant le Tarif de 1541. àraifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de ifo

liv. le cent pefant . . . • . i<Sl. i)f. 4d.
Suivant l'Edit de IJ51. à raifon de 10 deniers fur la même évaluation xo 16 g

Suivant l'Edit de ijftf & les Tarifs de ij8i.& i6iïA raifon de 16

deniers fur la même évaluation . . . . i< ij 4
Suivant les Tarifs de 1619. & itfjt. fur la même évaluation,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
delTus . . . . . • xtfl. 13 f. 4d.
En Bourgogne , à raifon de zo deniers . • lo i^ 8

£n Champagne , à raifon de 1 ) deniers . • ^i ^9 ^

Dans la Trovince Sjnytu.

Su.- la Laque de Venife pour Teinture tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient

le Tarif de itf-*î. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation deité fixez par

i;4i. à Il 1. 10 f.

Et fur la Laque de Venife tranfportée parterre , non compris l'ancien Droit aliéné

enijSé* . . ... . • Néant.

trimas de Loire, dans la même Trovince d'jinjou , fuivant le même 'Tarif de 16^ 8.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant . . . il. tff.

£t pour l'Augmentation de 1594. . ... i 4

il. iif.

Et fur la Laque ie Venife tranfportée entre les Ports deCandes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. 1 1. ( f.

Nouvelle Imfofition d*^njou.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1 599. le cent pefant il.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol ôc ih deniers pour livre cy-après

,

n> S Ç A V O I R

EnEn Picar

die. Nor-
En En Anjou.

\

Par

Terre.

mandie
,

Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

V-i^-V^^ V.^»^/-V.^ V-^-V-^ ^-^'V'^ ^-<*VNJ
Pourlcs Droits cy-dedus Ul.13f.4d. tol.i6f.8d. 2.3l.i9f.id. i^l. if. d. il. 6[, d.

Parifts de ces Droits

,

Cinq fols pour livre 4345415 19 94 g 11^
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez 3 9

10 16 8 16 IC 19 18 II to % 6 6
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Cy-cohtrc

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

xol.i(5f.8d. 161. f.iod. 19l.18f.11. xol. xf.tfd. 6\. 6Ud. Droi.ts fixei

I 10 1 6 I 9 " 1 I 6 4^"'' ^'^l'îfl.
Marclianduc,

II 17 « 17 « io )i 8 10 II 1 7 tf ir lo tant avant le

10 II 13 S M 8 10 7 54 Taritdei664.
c^ue par ce Ta«^

II 5 18 31 4 tf 11 1} z (î i<$ 1 nf&dcpuis.

Laque.

y

Le Pied commun de ces Droits ne revenant qu'à un peu p!us Sortie,

de 22 liv. a été adopté par le Tarif de 1664. T7nnp~*
S ^ A V o I r:

lacque de Vcnife
,
pour Teinture , le cent pefant ; , xi liv,

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

6. Z y4 R D de toutes fortes.
Lard*

6,

Avant le Tarif de 1 66^ , le Lard avoir été impofé à la Sortie,

S Ç A V o I R,

Tùur les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofimn Foraine,

.

Dans les Trovinces hors rjinjou^

Suivant le Tarifde 1541. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de f

liv. le cent pefant . . . . . tf f. 8 d.

Suivant î'Edit de 15 ji. à raifon de lo den. fur la même évaluation 8 4
Suivant l'Edit de is$6. à raifon de 16 deniers fur la même évaluation 6 S
Suivant l'Edit de 1581. & le Tarif de itfii.àraifon de i^ deniers

fur l'évaluation de 10 liv. le cent pefant . »
•

ïj 4
Suivant le Tarif de i6't9.fur la même évaluation

,

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . . . 1 5 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . 16 8

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . 19 i

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 10 liv. le cent pefant , les Droits cy-
deffus av oient été augmentez de 10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sçavoir ,

Pour la Normandie, Picardie , Berry 8c Poitou, à . . il. if. 4d.
Pour laBourgogiie.à . . . . .7^8
Et pour la Champagne,à . . . . • i 9 j.

Dans la Trovince d*J.n}ou.

Sur le Lard de toutes fortes tranfporté par eau.Ies mêmes Droits avoient été fixez par le
Tarif de 1638. ( à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541.) à 5 f.

Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de 7

iif.

Ecfur le Lard tranfporté parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en i^g^j. 7 f.

Cj ŒSg"l



pp^*

Droits, fixez

fur chaque
Mar^handife,
tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Lard.

606 T A R I F D E 1664.
Trépas de Lolre,dans la même Trovince d'jinjoa

, fuivam le même Tarifde 1 62 S.

Pour U fixation de iîJ4> l'^f'-"'" pcfant .

Et pour l'augmentation de 1J94. . .

if.

I

d.i

» f. I d.

EtfurlcLard tranfportéentrelcsPorts de Candcs& Anccnis & au Tablier d'Angers
feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en i ;86. . i f. j.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaction du Tarifde
1 66^. y compris les Parilis , fol & fix deniers pour livre cy-aprcs,

S 9 A V o I R,

En En En Anjou.
ys

Par

Terre.

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa- 'par
Berry , & gnc. gne. Eau.
Poitou.

K^^^'.^^^J K.^>/^<J V-^^-'^sJ V-^-V^^ V-^V>J
Pour les droits cy-deffus il. 3f.4d. il. iCiù. il. jf.id. i4f.id. if. d'-
Parifis de ces Droits,

*
" '"

Sf.ivotr ,

Cinq fols pour livre $ 10 6 $ 73 ^ g ^
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . .
'

Sol pour livre

t 9
I

1

S I

4
8

I 16

I 10
17 7

II

n 6k

7

Six deniers pour livre

I 10 7
9

I lî

10
I 18

II

18 6 Il 1

I II 4 I ij 10 I 19 X 18 II 12, -4

Lattes.

7-

Le Tarif de \66^y en réuniflfant ces Droits, dont le Pied
commun revenoit à 27 f. 6 d. les a réduits, tant en faveur du
Commerce , que pour augmenter la confommation du Sel de
France ôc le produit des Gabelles:

S Ç A V O 1 R,

Lard de toutes fortes, le cent pefant . . ; lofols

Et ce Droit n'a point e'te' changé depuis.

1, L A T T E S.

Ayant le Tarif de \66^ , les Lattes avoient été impofees à h
Sortie,

S ç A V o I R,



SECONDE PARTIE. 607
Tour Ut Droits de Haut-Tapge , Rêve & Jmpofition Foraine,

Dans Ifs Trovinces hors l*jiujou.

Suivant le Tarif de 1619. fur l'évaluation de 7 liv. 10 f. le millier,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
defTus . . . . . . . 10 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers • . it 6

En Champagne , à raifon de 13 deniers . , . 14 4
Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de lo'liv. le millier, les Droits cy-dcffus

«voient été augmentez de } f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

S(avoir,

Pour la Mormandie, Picardie, Berry & Poitou ,

à

, . i3f. 4d,
Pour la Bourgogne, à . . . . 15 10

£t pour la Champagne , à . . , . 178
Dans la Trovince à*J.njou.

Sur les Lattes tranfportécs par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de 16 3 8. à raifon de II denicrs;pour livre fur l'appréciation de 1^41.

à

. 3 f.

Ecparla réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . 3

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 16154.

t^uc par ce Ta-
rif fie depuis.

Sortie.

Lattes.

7.

Et fur les Lattes tranfportécs par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en
i;8tf. . . . . . i {

Trépas de Loire , dans la même Trovince d'Mjou , fuivant le même tarif de 16^8.

.
7cl.i

7 f

Pour la fixation de in4- Icccntpcfanc

Augmentation de 1J94.

f. 3d.

Et fur les Lattes tranfportécs entre les Ports deCandes& AncenisSc au Tablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 7 d.i

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dattion du Tarif de

15(5-^. y compris les Paiifis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après.

S ^ A V o I R

,

En Enlin Picar-

die , Nor- r"-

^

inandie

,

Bourgo- Champa- Par
Bcrry , Se gne. gnc. Eau.

Poitou.

En Anjoui
-A

Par

Terre.

Pour le; Droits cy-deflus l.ijf. 4d. l. ijf.iod. l.iyf. 8d. l. 7f.5d. 1. 3f.7d.7

Parilib de CCS Droits

,

Sutvoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez ,

î 4 3 II 4 S 10 loi

1

1

16 8 19 9 J 5



6o8
Droits fixez

fur chaiiuc De l'autre part
Marcliandifc

, Sol pour '.'vrc .

tant avant le

Tarifde i66^.

cj^ue parce Ta- six deniers pour livre

rif 6c depuis.

TARIF DE 1664.

Sortie.

Lattes.

7î

Légumes.

8.

1. Uf.8d. 1.

10

içT. 9d.

I

il. if. id.

I I

1. ,f. id. 1. îf. Jd.

17 6 I

S

9 I

7

9

)

S 8

1

17 III I 3 I
J 9 9 9 î 10

Le Tarif de 1 (J(5'4 , fans avoir cgard au Pied commun des

Droits cy-deflus, qui ne revenoit qu'à un peu plus de 15 f. a aug-

menté ces Droits pour reflraindre la Sortie des Lattes hors du

Royaume :

S ÇA VOIR, '

Lattes , le millier • . . . . iSf.

Et ce Droit n*a e'te' changé par aucun Règlement portérieur;

mais il faut appliquer aux Lattes l'Arrêt du 18 Août 1712 , qui

pour empêcher la difette des Bois dans le Royaume , n'en a

permis la Sortie qu'avec paffeport. Voyés plus haut les Articles

des Mo/s.

2. L EGV M E S,

Avant le Tarif de 166^ , les Légumes avoient e'té impofés

à la Sortie «

S Ç A V o I R,
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofttion Foraine.

Dans les "Provinces hors lu^njou.

Suivant le Tarif de 1541. àraifon de

i« deniers pour livre de l'appréciation. Légumes , ef-

Ic muid mcfurc de Paris contenant i

tonneaux ou 11 fcpticrs revenant à 10
mines mefurcs de Rouen

Suivant l'Edit de 1J51. à raifon de

îo deniers fur la même évaluation

Suivant l'Editde 15 j«. à raifon de 16

deniers fur la même évaluation

Suivant l'Editde i j8i. 8c le Tarif de

1611. il raifon de

1

6 dcn. de l'évaluation

Suivant le Tarif de 1^2,9. fur la

même évaluation
,

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry

te Poitou , à raifon de 16 deniers

comme dcftus

En Bourgogne , à raifon de to den.

En Champagne , à raifon de ij dcn.

timez I i. liv.

1. Uf.

I

li

edimez 14 1.

le muid.

il. iif.

Fèves & Pois

eftimcz 18 liv.

10

cftimez 30 I.

le muid.

,1.

Mil ou Millet ,-

eftimé jo fols

le cent pefant,

3f. 4'i.

I II l
3 4

1 il. 10 f. 4 t

1 6 il» lyf. ^d. 4 9

Et



SECONDE PARTIE.
Etptrle Tarifde Kjt k» Droits Leçumcs

,

cy -dclTus «voient éc6 augmenter & cihincz4o

fixez t

Sravtir
,

Pour la Normandie
,

Bcrry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Clianipagne

,

livres

rauid.

Picardie , '.^«•v^NJ
x\. i3r.4d.

J i 4
à . J 7 4

Fi-vcs &
Pois

, clti-

mci f oliv.

IcJi.uid.

Pois 3c Fè-

ves , cfti-

mez 6o li-

vres.

609

Pied

commun.

}»•

5

4

6i
16

4

8d.

8

t

4I.

4 le

4 >7

r. d.

Droits iixcz

fur chaque
Marcliaadifc

,

K^f-^^^K^^ tait avant le

jl. 6f 8d.
Tarifde t66^.

. ,^ <^uc parce Ta-
rif & dcpùi.

J

Traite DomMtale.

Suivant l'Edit de i J77. à un écu le tonneau
Suivant la Didaraeion de Juillet 1^80. le tonneau

CT-dcfl'us étoit évalué à fix fcpticrs mpfurc de Paris, &
cnaquc fepticr au poids de izo livres eu environ , & lei

deux tonneaux fnifant lemuid.

Suivant le Tarif de î6n. le muid comme dclTus

Suivant le Tarif de i (5 19. le tonneau
Mais il faut obfcrvcr que fuivantce dernier Tarif il

fi'étoit dû que la moitié de la Traite Domaniale cy-

dclTus pour les Légumes tranfporcés par la Normandie,
& pour ceux qui le portoicnt dune Province à l'autre

par les Bureaux de Poitou , \,i Rochelle & Iflc de Ré.
Suivant le Tarifde J6<i. les Droits de L Traite Do-

maniale avoicnt été augmentés de lo f. par tonneau

,

faifant avec les anciens Droits . . 4

Ce qui rcvenoit pour le muid cy-dclTus , à

Dans U Trovince d*uittjou.

Sur les Légumes tranf-

portés par eau, les mê-
mes Droits avoicnt été

.^nez par le Tarif de
i^jS. (à raifon de 11

deniers pour li/re fur

l'appréciation de i;4i.

lemuid
Et par la réapprécia-

tion de I î 94 . ils avoient

été augmentez de .

£c parcelle de itfjt.

H.

Sortie.

Légumes.
8.

ji.
n

ti.

Chcnc-
vicrs Se

Millet,

Fèves.

Graine de
Lin. Pois.

Pied

commun.

loft 18 f. 18 f. isf. uf. d.

10
10

11.

10
Il

1 1.

14 i

10

il. lof. il. 1 1. 16 f. il. ijf il. r.}d.

Et fur les Légumes tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
J(2<!. . . . . . . . I 1. 4 f. ) d.

Trépas de Loirt, dans la même Trovince d*^njou,fuivatit le même Tarifde 1638.

Chenc- Graine de Pied
vicrs. Fèves. Lin. Pois. commun.

Pour la fixation de V.^^V"V^ '..^'V'XJ K^\/^^ <.-^^v"S-^ V«,<^>/%.^

i;î4, lemuid . if. 6à. jf. 9d. jf. jd. jf. 9 d. ^f. $d~
Augment.ationdei594. % 6 Î9 } 9 47 J7f
Et pour celle de id) t. i i

10
7i

6(. jd. 8f. 4d, 7f. 6à. itff. 8d. 9 f, 8d i

Tome /. Hhhh



Droits Hxcz
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde itf^4.

que par ce Ta-
jtf & depuis.

Sortie.

Légumes.
S.

6io T A R I F D E 1664.
Et fur les Légumes tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8 «î. 6 i. j d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tatifde

1 664. y compris les Parifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

EnPicar- En En En Anjou,

die, Nor- r '—-^ \ Traîte

mandie

,

Bourgo- Champa- Par Par Doma-
Berry , îc gne. gne. Eau. Terre. nialc.

Poitou.

Pour les Droits V-^^/'^^J V-.^'VN-; V^^-VNJ V.-^'V^^ V^-V^J V«.^V^^
cy-deffus 3I. 6f.8d. jl.itff. d. 4L jf. d. 1l.9f.11d -j il. iof.<d. 8l. f. d.

Parifis de ces

Droits

,

*

Cinq fais pour ,

livre 16 i 19 ^ f »* Ji
IdcmdesDroits

de Traîte d'An-

jou &TrépaF .^i;

Loire aliénez.

7 7t »

4 3 4
Sol pour livre 4 1

4 7 <f

Six den. pour 1. 1 1

4 15

4 9

4 ï9 9

8 5

4 ic-r

S i 9 î 1 j 1 î 10
r

5 1 î
I 1 1 10

s 8 II î 5 « 1 î 1 10 10
1 8 I 8 I t S î

5 ti 7 i 7 1 z ^ 4 10 IJ f

Les anciens Droits contenus dans les cinq premières fixations

dont le Pied commun revenoit à plus de 4. liv. ont été modé-

rez par le Tarifde 1 6(^4 pour faciliter le Commerce des Grains&
Légumes dans l'intérieur du Royaume ;ôc le montant de la Traîte

Domaniale a été adopté, pour en refliraindre la Sortie à l'Etranger.

S (j A V O I r:

Févcs Pois , comme Légumes.
Légumes de toutes fones , où font compris Pois , Fèves , Graines de Lin , Pois chi-

che» , Vertes , Lentilles , Chcnevis , Navettes, Séné, [ /i/è'j Sénevé ] Mil ou Millet,

Panis , Pilay , Bled de Turquie , & autres femblablcs Grains & Légumes, le muidcon>
tenant deux tonncaax failant douze feptiers

,

Sfavoir

,

Prjr l'ancien Droit .. . • • ; J . il. loC
£t pour la Traite Domaniale • . . . 10 10

Il liv.

On nç répétera point ici tous les Rçglemens q;:! étant com^



SECONDE PARTIE. 6n
niuns aux Grains & aux Légumes , ont été rapportez à l'Article

'

i„„ TjK ;, Droits fixe»
des £leds.

^
f,, ,1,,^^,^

Ceux qui reftent à traiter dans celui-ci ,ne concernent en par- Marchandifc,

ticulier que les Fèves ôclcs Graines de Lin, Navette , Rabette, *^"%Y^"L'*
Colzat 6c autres lemblables. <^ueparceTa-.

En id73 les Marchands & Négocians de la FofTe de Nan- Mf& depuis.

tes ayant repréfenté au Roy que comme depuis plufieurs anne'es ^-"''"V"^»^

les Hollandois faifoient avec l'EfJDagne un Commerce confidé- Sortie.

table de Fèves qui fervoient à nourrir les Beftiaux pendant l'hy- t ^„„„,«c
"

, . 1 - . /T' 1 y-.
* ^ Légumes,

jhaitoienc raire aufli le même Commerce en concur- over , ils fouhaitoienc

rence; mais- qu'ayant examine' les prix que ces Etrangers ache-

toient cette Denrée en France, & la revendoient en Efpagne*

ils nepouvoient y trouver aucun bénéficia moins qu'il r-e plût

à S. Majefte d'accorder une diminution fur les Droits de Sortie

du Royaume qui étoient de 1 2 liv. par muid. Sur ces remon-
trances, le Roy par Arrêt du 25 Septembre 1673 , au rap-

port de Monfieur Colbert , réduifit à 6 livres par muid les

Droits de Sc"tie des Fèves tranfporte'es hors Ju Royaume dans

les Pays Etrangers , jufqu'à ce qu'autrement il en fût ordonné.

Mais par l'Article 6 du Titre 8 de l'Ordonnance de 1687 , la

Sortie des Légumes dont les Fèves font réputées faire partie,

a

été défen-^'ië, ou n'a été permife que fur des Arrêts particuliers

^i ont été jitez à l'Article des Bleds.

En vertu des mêmes Arrêts, le Commerce intérieur des Legu-
mes,au contraire, a été favorifé de l'exemption de tous Droits.

Le; Tarif avoir compris nommément fous le Titre de Légu-
mes, la Graine de Lin & la Navette, mais en 171 8 il en fut

fait une ciafle féparée.

Avant cette époque , le Roy ayant été informé que la récolte

des Graines de Colzat , de Navette & autres , fervatjt à faire

de l'Huile, n'avoir pas été abondante, & qu'il étoit important

d'en empêcher la fortie ôc le tranfport dans les Pays Etrangers,

afin de conferver aux Sujets de S. M. les fecours qu'ils rece-

voient de l'ufage qui s'en pouvoit faire; il fut fait defv nfes par

Arrêt du a 3 Odobre 1708, de faire fortir de ces Graines hors

du Royaume, à peine de confifcation , ôc de 3 000 livres d'a-

mende.

L'interdidion ne devoir durer que jufqu'au premier O£lobre

170p. Mais dans l'intervalle, tous les Grains qui avoient été

femez, étant venu à périr par la rigueur exceflive de l'hyver,

Hhhhij

8.

i!

Il



6l2 TARIF DE 1664.

Droits fixez ^^^ ^^^ oblîgé dc renouvcllcr les defenfes , tant pour les Graines
'"f 4^^"?- do'^t on vient de parler , qu*; pour les Légumes,

tanravant le ^^s défcnfes furent enfuite levées par Arrêt du 8 Août 1716.
Tarifdei<f<f4.' Mais comiiie quelques jours auparavant les Commis du Bureau

nfardcpuil.*' ^^ ^'* Romaine de Âoùen eurent refufé l'expédition d'une partie

de Graine de Lin qu'on avoit voulu faire fortir pour la Hollan-

de en payant les Droits , cette affaire donna lieu au Confeil de
Commerce d'obferver que la défenfe de la Sortie des Lins por-

Sortie.

Légumes, tce par l'Article 6 du titre 8 de l'Ordonnance de idSy.fiede-

8, voit pas tirer à confe'quence pour la Graine de Lin , attendu

que celle du crû du Royaume n'e'toit point propre aux Semen-
ces pour lefquelles on en tiroit tous les ans du Nord ; ôc qu'à

l'égard de la défenfe de la Sortie des Légumes , outre qu'elle

avoit été levée par l'Arrêt du 8 Août 171 5, c'e'toit mal- à-propos

qu'on avoit compris la Graine de Lin dans le Tarif de 166^^

au rang des Légumes qui confiftoient en chofes comeftibles,

ce que n'étoit point la Graine de Lin. Ainfi le Confeil décida

qu'on permcttroit la Sortie de cette Graine , & l'Ordre en fut

expédié le même jour 27 Août 1^16. \

Enfuire de cette Décifion , la Sortie des Grains hors du

Royaume ayant e'té de nouveau permife par Arrêt du iz Fé-

vrier 1718, fans payer aucun Droit, on voulut étendre cette

exemption à la Graine de Lin; mais par autre Arrêt du 4. No-
vembre de la même année , il fut déclare que cette Graine ne

devoit pas être comprife fous la dénomination de Légumes pour

jouir de la Franchife dont il s'agiffoit, mais feulement pour en

payer les Droits rixez par le Tarif, ce qui a encore été confir-

mé par un fécond Arrêt du 18 Odobre 1723 pour celle qui eft

tranfportée des Cinq GrofTes Fermes, tant aux Pays Etrangers,

qu'aux Provinces réputées Etrangères. .-''/

Ces Arrêts ne s'expliquoient point de la Graine de Navette 1

quoiqu'elle ne fût également employée, comme celle de Lin,

qu'à faire de 1 Huile , 6c que par conféquent elle eût aufli été

improprement confondue dans le Taiif avec les Légumes; mais

la récolte de cette Graine & de celle de Colzat n'ayant pas été

abondante dans le Royaume , il fut défendu par Arrêt du 26
Odobre 1720, jufqu'au premier Janvier ijn d'en faire fortir

hors du Royaume. Mais cette défenfe fut levée en Flandres dès

le 27 Avril 1721 , 6c dans toutes les autres Provinces par un

Ordre du Conieil de Commerce du 5 Décembre 1722.



SECONDE ?ARTIE.
9. L I B R A J R I E,

615

Avant le Tarif de i56-j. , les Livres avoient été impofés à la

Sortie

,

S ç A v o I R :

T?ow Us Droits de Haut-fajfage , Rêve & Impoftion Foraine.

Dans les frovinces hors l'J.njou.

La Librairie avec Mercerie avoir été fujctte aux Droits de la Mercerie , fuivant le

Tarif de K31. Mais fans Mercericelleavoic été exempte de tous Droits de Sortie, tant

par l'cfprit du même Tarifqu'aux:crmes de celui de 1619.

Dans la Trovince d'An'iou.

Sur la Librairie tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de i«3 8.àraifon de xi deniers pour livre de l'ancienne appréciation, le cent pe-
fant • . . . • • . 7 f. 6 d.

El par la réappréciation ie i;94. ils avoient été augmentez de 7 6

Ijf.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de \66.\.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Librairie.

Et fur la Librairie trtnfportée par terre
,
non compris l'ancien Droit aliéné en

1^16. . . . . . . . '7 f. u d.

Trépas de Loire,dans la même Vrovince d*jinjou ,fuivant le mêmeTarif de 1 6^ 8,

Pour la fixation de I î 54. le cent pefant

Augmentation de ij 94. . .

Etpour celle de 1531. . . •

I f. 8 d.

I 8

4

Mi^^

}f. 8d.

Et fur la Librairie tranfi^ortée entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier

«l'Angers feulement , à caule de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. x f.

* "Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

166^. y compris les Parifis , fol oc fix deniers pour livre cy-après.

S 9 A V o I R>
iV>

En Anjou.
y^.

Par

Eau.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-dcflTus

Parifi^dc CCS Droits
,

Sçavoir

,

f"- -

Cinq fols pour livre .

Idem des Droits de Traite d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez . . , » .

—V '

1. I8f. 8d. 1. 9f. 6d,

* 4t

î 4 1 +

Hhhhiii M



m
Droics fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Librairie.

614

De l'autre part.

Sol pour livre

T A RI F D E 1664.

il. jf.

I

4d.

t

14 r. id.

9

I 4 6

7

14 II

4

ï J I ij i

Liège.

10.

six deniers oour livre

En rédigeant cet article, le Tariî de 166^ a eu moins d'é-

gard au Tarif de l'Anjou, qu'à ceux de 162^ ôc i^jz pour les

autres Provinces des Cinq Groffes Fermes :

S Ç A V O 1 K,

Librairie mêlée avec Mercerie. Voyés Mercerie. ^ ,.^

Et étant feule ne payera rien.

Cette Exemption a encore été' confirmée par l'Article fécond

du Règlement général pour la Librairie & Imprimerie , du 28

Février l'yxj.

\o. L J E G E.
V

Avant le Tarif de 166^, le Liège avoit été impofé \à la

Sortie: ,-*:

S ç A V o I R : ^

Tour Us uroîts de Haut-Tajfage y Rêve & Impofithn FtrAhie,

Dans Us "Provinces hors tjinm.
, J. t^

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de x liv. 10 f. le cent pefant,
'

Sçavo'tr ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

Ivre . . . . . . . } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de zo deniers ... 41
En Champagne, à raifon de ij deniers . . . . 4 9

Et par le Tarif de i^ji. fur l'évaluation de 10 liv. le cent pefant , les Droits cy-dcffiis

avoicnt été augmentez de 10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou ,
à- . . i ) f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . ^4 1

Etpourla C|iampagne, à . . . . 14 9

Dans la Trovtnce d^^njou.

Sur le Liège tranfporté par eau, les mêmes Droits avoicnt été fixez par le Tarif de

16 5 8. (à raifon de it deniers pour livre de l'ancienne appréciation ) le cent pefant 4f.

Et par la réappréciation de 1 5 94. ils avoient été augmentez de 4

> 8f.

£t fur le Liège tranfporté parterre , non compris l'ancien Droit aliéné en i jS^. 4f.
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'trifAs de Loire , dansU mimt "Province d'Jnjou > fuivam le même Tarifde 1 63 8

.

Pour la fixation de 1 5 J4. le cent pcfant

Augmentation de 1594. .....
£t pour celle de itfji. ....

Droits fixez

10 d. f"'" chaque

10 Marchandife

,

j, tant avant le

Tarifdc i66^m

I f. lod. q^ueparccTa-
_____ nf & depuis.

Et fiir le Liège tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier d'An-

gers feulem(.nt , à caufc de raliénation de Tancien Droit en x 5 8^. . . i f.

Ainfi c 3tte Marchandife payoit, lorsjje la rédadion du Tarifde

1 564. y compris les Parifis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après

,

Sortie.

Liège.

10.

M'

S ç A V o I r:

En ricar- En En
die , Nor- f—
mandie

,

Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne. gne. Eau.

En Anjou.

Par
Terre.

Pour les Droits cy-dciTus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

4'-: \^' •

Six deniers pour livre

K.^\/^U K.^'^sT*^ K^-^s/^^ K^^\/^U
i^{. id. i4r. ^d. 9f.iod. 5f. d.

î + î 6 î 8 z- 5

I z

16 8

10
17 8

II

18 5

II

IX i

8
7 S

5

17 6

S

II

18 7

S

19 4
6

II II

4
7 19

J7 19 19 10 13 î 8

Le Tarif de iG6^i fans avoir égard au Pied commun qui ne

revenoit qu'à i j f. 7 d. a adopté la première des cinq fixations

cy - deffus 3 pour ne pas favorifer la Sortie du Liège , à caufe du
befoin qu'on en a en France :

^'- SÇAVOIR»
Liège , le cent pcfant , ... .- 17 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

Il, L IG AT V RE S de foye & fit Ligatuics.-

Avant le Tarif de 1 66^ « ces Ligatures avoient été inapofées

à la Sortie .*

Sçavoir:



6i6 TARIF DE 1664. ^

Tour les Droits de Haut-Tapge , ^eve & Im^ofith» Foraht,

Dans les Vrovimes hors C^injou.
Droits fixez

fur chaque
Marchandife

, Suj^j^j ^^ Tarifde titf. fur l'évaluation àc j j liv. le cent pcfant

,

tant avant ic ». •

Tarifde 166^. Scavo'vr,

c^ue par ce Ta-
rifa depuis. En Normandie, Picardie , Berry & Pokou , k, raifon de 16 deniers pour

.^^,.,^,^j livre . . . . 5I. i)f. 4d.
^^-^^y^^-^ En Bourgogne, à rciifon de 10 deniers . . . . 4 ït 8

Sortie. En Champagne, à raifon de ij deniers . . • . S S S

I

Et par le Tarif de i^ji, fur l'évaluation de 70 Iw. le cent pcfant , les Droits cy-

l^i£atUr6S. *^'^'** avoient été augmentez de i liv. ce qui revient arec ces mêmes Droits
,

12. Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . 4I. ij f. 4d.
Pour la Bourgogne , à . . . . j 11 8

Et pour la Champagne , à . . • * J J

Dans la Trovime d'jlnjou , h'éam.

Ainfi cette M«rchandifc payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

166^, y compris les Parifis , fol & lîx deniers pour livre cy-après,

S Ç A V O I R,

Pour les Droits ey-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sçavair

,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- En tn
die, Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

V-^^N/-^ ^^^^\rsj
4l.1jf.4d. 5I. iifSd. «1. jf.;d.

^Hli.
jf-np •

J î 4 I 7 11 I II 4
^^^*"—«i«««

S ï6 S tf 19 7 7 i<r 9

S 10 6 11 7 10

i 6 7 <f *

3 »
4 7

4 »

î 7 7 10 8 8 8

Le Pied commun de Ces Droits revenant à 7 liv. 8 f. a été

modéré par le Tarif de 166-^, en faveur des Fabriques de Li-

gatures établies dans le Royaume :

S ç A V o I R,

Ligature de foye & de fil , le cent pefant .>'.'.',
j liv.

Ce qui a encore été réduit à moitié' par les Arrêts des 24 Dé-

cembre 1701, & 2 Avril 1702 fur les Ligatures fortant du

Royaunje pour les Pays .Etrangers , mcme pour les Villes de

Marfeille

,



fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664.
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Marfeille, Bayonne & DunKerque

,
par autre Arrêt du 3 Oc-

p^oj^j g^^^

tobre 1702.

12. LIMAILLE de Cuivre ou d'Epingles.

Avant le Tarif de \66\i la Limaille de Cuivre avoit e'téim- rif«c depuis,

pofée à la Sortie

,

_ L^'V^O
S ç A V o I R, Sortie.

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofttm Foraine,

Dans les Trovinces hors iM]ou. Limaille.

Suivant le Tarif de itfii. à raifon de itf deniers pour livre fur l'évaluation de j liv. 12.
le cent pefant • . . . . 4 f.

Suivant le Tarifde 1^19. fur la même évaluation
,

Sçavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de \6 deniers comme
dclfus • . . . . . 4f« d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . • • î

En Champagne , à'raifon de i } deniers . . •
. î ^

Et par le Tarif de icîji.fur l'évaluation de zo liv. le cent pefant , les Droits cy-dcffus

avoient été augmentez de 1 1. z f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçavoir
,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . t \. 6 C: t i»

Pour la Bourgogne, à . . . ..178
Et pour la Champagne , à . . . . 185

Dans la Trov'tnce d'Anjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delarédadionduTarifde

.*^.^4' y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après

,

Sçavoir,

Pour les Droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

SftWûiy ,

Cinq fols pour livre 1

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry, &
Poitou.

il. <f.8d.

i 8

En

Bourgo-
gne.

il, 7f.8d.

6 II

En

Champa-
gne.

il. 8f.jd.

7 I

I ij 4
I 8

I 14 7
I 9

I 15 a

I 9

10

I itf 4
10

I 17 j

II

» IJ 10 1 17 z I 18 z

Le Pied commun de ces Droits revenant à 37 f. a été fixé

modérément par le Tarif de i66^>

Tome I. 1
liiV

h

\ !\\



Droics fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1 664.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Limaille.

($18 T A R I F D E 1664.
s Ç A V O I R,

Limailles de Cuivre ou d'Efpingles, fervans à plomber pots de terre , le cent pcfant 54 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poUérieur.

13, Z I M j4 I Z Z E de Fer.

Avant le Tarif de i66^, la Limaille deFeravoit étéimpofée
à la Sortie :

S ç A V o 1 R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine»

Dans Us "Provinces hors l'Anjou,

Suivant le Tarif de itfij. fur l'évaluation de i liv. 10 f. le cent pcfant

,

Sfavoir t

En Normandie , Picardie, Bcrrjr & Poitou, à raifon de i6 deniers pour li-

vre X f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers •
. . x 6

En Champagne , à raifon de i ; deniers . . i i o
Et par le Tarif de i^jt.fur l'évaluation de ) liv. le cent pefant , les Droits cy-defTus

avoient été augmentez de x f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfoveir , ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . . 4 f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . . 4 *

£t pour la Champagne , à . . . . . 4 10

Dans la Trovince d*Mjou, hléant.

Amfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadlion du Tarifde

1^54. y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R«

En
•^

.

En

Pour les Droits cy-deflus.

Parifis de ces Droits.

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa'
Berry , & gne. gne.

Poitou.

Vi^v^^ iw^v^-» O'vx;
4f. d. j^{.6à. 4f>iod.

Cinq fols pour lÎTre,

Sol pour livre

Six deniers poux lirre

Sfavoir

.

>

r I I I
î

5 5 7 6 I

î î 4

5 3 5 10 6 î

% i X

5 i 6
'

'

"

6 7

Le Pied commun de ces Droits revenant à 6 £ a etc modéré
par le Tarifdeid^^;

i
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_ mm
s Ç A Droits fixes

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifée i«tf4.

que par ce Ta-
rifée depuis.

VOIR,
Limaille de Fer , le cent pcfant . , ; : j f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

14. Z / iV crû & fans apprêt.

Avant le Tarif de 1664 ^ le Lin fans apprêt avoir été im- ^-^^V"^^

pofé à la Sortie,

S 9 A V o I R :

Tour les Droits de Haut-Taffage j Keve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors P^njou.

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de j

liv. le cent pcfant de Lin crû fans apprêter. . . tf f. 8 d.

Suivant l'Edit de i j j 1 . à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 8 4
Suivant l'Edit de 1 5 5 ^. à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation 6 8

Le Lin étant une matière très neceffairc pour les Manufaûures de Toiles & autres , la

Sortie de celui du Royaume fut défendue par le Kfme Article de l'Edit de Février 1 577 ,

& le ipmedc la Déclaration du mois de Juillet 1580. Mais malgré ces défcnfes, les

Tarifs poftérieurs n'ont pas laiffé d'en fixer les Droits de Sortie :

Sfavoir

,

Suivantles Tarifs de 158 1.& itfii. à raifon de itf deniers fur l'évaluation de 7 liv. i»

f. le cent pefant . .... lof.

Suivant le Tarifde 1619. fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
âcflus . ... . • . • . .• . 10 f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . . 11 6
En Champagne , à raifon de i } deniers , ... 14 4
Et par le Tarif de 1^31. fur l'évaluation de 15 livres le cent pefant , les Droitscy-

Âefius avoient été augmentez de i o f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir,

Pourla Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à . i 1. f. â.

Pour la Bourgogne, à . . . . • i i g
Et pour la Champagne , à . . . . • 144

Dans la Vrovince £M]ou.

Sur le Lin crû & fans apprêter tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de i<f58. à raifon de ix deniers pour livre fur l'appréciation de

1541. à • • . . . • » $(. •

Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . 5

10 f.

Et fur le même tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné cà
15°^* • «*•• • jL

U 1 1
j

1*



t*ll II I I

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1^64.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

620 TARIF DE 1664.
Trépas de Loiret dans la même Vrovince d'^jou ,fuivant le même Tarifde itf3 8

.

Pour la fixation de 15 J4. le cent pcfant . , . f. 8 d.

Augmentation de 1594. . .... . . 16
Etpourcellede 1^31. . , . » . , i 1,

jf. 4J.

Lin.

H'

Et fur le Lin crû & Hxns apprêter ,tranfport6 entre les Ports de Candes & Anccnis
& au Tab'icr d'Angers fculcment.à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit eni j 8(J. i f. 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarif de
1 66^. y compris les Parifis , fol &. fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R ,

En

Pour les Droiti cy-dcffusil

Pariiis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fois pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gnc,

Poitou.

f. d. il. x(.6à.

En

Champa-
gne.

En Anjou.
-/s.

Par

Eau.

—.—

,

Par

Terre.

4f.4d. I3f.4d. 7f. 8d.

î 7 î 4 II

I 5 I 8 I

I 5 I î

I 6

8

I 9 6

9

I 6 II I 10
3

I 10 5

I 6

I II 1 T

10

I II

16 8

10

17 6

5

17 II

t 5

II

6

II 6

}

II 9

Le Pied commun des Droits cy-deiTus ne revenant qu'à 23 f.

II d. a cte' plus que doublé par le Tarif de \66a. , non feule-

ment pour reftraindre la Sortie du Lin , dont l'abondance eft fi

ne'ceffaire en France à caufe du grand nombre de Manufactures

de Toiles qui y font établies , mais encore pour y conferver le

profit du premier apprêt aux Sujets du Roy : les Droits en ont

cte' fixez :

S ç A V I R :

Lin crud fans apprcfter , le cent pefant . .
'. i liv. lo f.

L'Ordonnance de 1687, Tit. 8 Art. 6, a renouvelle depuis,

les anciennes défenfes de tranfporteraux Pays Etrangers les Lins

du crû du Royaume, ce qui a encore été confirmé par Arrêt



SECONDE PARTIE. 621

du i3 Juin 1722; mais fuivant le même Arrêt, le Commerce
en eft libre dans l'intérieur du Royaume, & les défenfes ne re-

gardent pas non plus les Lins qu'on juftifieroic provenir de l'E-

tranger. ? ;

15.Z IN prêt à filer.

Avant le Tarif de 16^4, le Lin prêt à filer avoit été impofé

à la Sortie «

Sç AVOIR ,

Tour Us Droits de Haut-Tarage, Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou,

Suivant le Tarif de i54i.àraifondc 16 deniers pour livre fur l'appréciation de ïi liv.

10 f. leccntpefant . . . . . . i^T. 8d.
Suivant l'Edit de ijji. à raiibn de 10 deniers lur la même évaluation il. 10
Suivant l'Edit de ijjtf. à raifon de 16 dcn.fiir la même évaluation 16 8

Suivant l'Edit de 1581. & le Tarif de i6ii. ( nonobftant la prohibition portée par

l'Edit de Février 1577, & la Déclaration de Juillet 1580 , dont il a été parlé dans l'Ar»

ticle précédent) à raifon de 1 6 deniers fur l'évaluation de lo 1. le cent pcfant 1 1. 6 f. 8 d.

Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation

,

Droits fixcx

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de 1664.

ouc par ce Ta-
rif 8c depuis.

Sortie.

Picardie

Sfavoir ,

Berry & Poitou à raifon de 16 deniers comm»
I 1. 6f. S il.

in 4
418

En Normandie
dcilus

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers

En Champagne ,à raifon de zj denier»

Etpar le Tarif de i(îji. fur l'évaluation de 40 liv. les Droits cy-deffus avoient été

augmentez de i liv. 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Scavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à . 1 1. 1 3 f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . . • 3

Et pour la Champagne ,à . • . . i S .

Dans la Trovince d*^njou.

Sur le Lin prêt à filer tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de 1638. à raifondeix deniers pour livre fur l'appréciation de 1541.4 lif
Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de . x

6 à.

6

IT f.

Et fur le Lin prêt à filer tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 1586. . , . . . . . if. 6 Ak

Lin.

!

[

i' I

7répas de LoireÂans la même Trovince d*J.n\ou , fuivant le même Tarifde 1 6^ 8.

Pour la fixation de ij 54 le cent pcfant. . , . . i f } d.

Augmentation de 1594. . . ... . . i il

Et pour celle de i^}i« . • •« . . !

in iij,



Droits Hxei

fur chaque
Marclundife

,

une avant le

Tarifde 1664.

<^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

TARIF DE 1664.

Lin.

Lingerie.

16,

6ii
Et fur le Lin prêt à filer tranfporté entre les Port» de Candcs & Ancenlit ic ati

Tablier d'Angers feulement , à caute de l'aliénation de l'ancienOroit en i f 8 < } f' 9 d.

AinH cette Marchandife payoit , lors de la rédaâion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après.

."v

S 9 A V O I R,

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-

Bcrry , ic gnc. gne.

Poitou.

En Anjou.

Par
Eau.

^

Par

Terre.

(^-V^^ V^^VN^ V.^V^^ V-^V^b^ K^^^sn^J
Pour les droits cy-delTus xl. i3f.4d. jl. f. d. 3I. ;f. d. il. f. d. tff.jd.

Parifîs de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas '^c

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

ïj 4 15 16 i I 7

i 5

i 6 8 î '5 4 I î I 5

^^V

II
J

i 4 i 9 4 I I } 6

î 10 î iS 9 4 5 4 I « } II 9
I 9 I II 1 I 7 i

î II 9 4 8 4 7 S I 6 10 II

Le Tarif de 1 66^ , en réùniflfant ces Droirs , ne les a pas

tout-à-fait augmentez autant que ceux de TArticle précédent , à

caufe du proHt que les Sujets du Roy en ont déjà retiré par le

premier apprêt.

Le Pied commun ne montoit qu'à i liv. i y f. p d. & le

Tarif l'a fixé :

S ç A V o I R,

Lin preft à Hler,lecentpefant . . . . 4I. i«f.

L'Ordonnance de 1^87, & l'Arrêt du 23 Juin 1711 citez

dans l'Article précédent , font aufli communs à celui-ci^

16. Z I 2/ G £ R J £ Rne de Lin ôc de Chanvre.

Avant le Tarif de 166^ , la Lingerie fine avoit été impofcc
à la Sortie,

S ç A V O I R,



s E
Tour

Suivant le Tarif

de 1^29.

En Norman-
die , Picardie

,

Bcrry & Poitou

,

à raifon de 16.

deniers pour li-

vre de l'évalua-

tion . . .

En Bourgogne,

à raifon de 10.

deniers

En Champa-
gne , à raifon de

ij. deniers

CONDE PARTIE.
Us Droits de Haut-Tdjfage , Rêve & Imfoftion Foraine»

Dans les Trovinces hors i*jln\ou.

623

Chcmifes neuves.
-^.

Collets de Toile.

Oc Lin De

fines, cfti-

mées la li-

vre j liv.

I o f. com-
me Den-
telle de fil.

1 (

moyennes
& Çroffcs , fines, efti-

eftimées mées la

la douzai- douzaine
ne 10 liv. II 1. 10 r.

chanvre
.^

\

moyennes
& erortcs ..^'

fine , fans moins fine

pafl'emens, fanspalTc-

cftTmi-esla cftimcz la mens,cfti-

douzaine livre 3 liv. mez 30 f.

5 livres. 7 f. 6 d. la livre.

Droits fixc'i.

fur ch' yic

Marcl.andifc,

tant avant le

Tariùle \«6^,
c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Lingerie.

16.
jÇ, 4d. I3f. 4d. l. Uf. 8d. é f. 8d. 4 f. «d. if. d.

10

i^ 8

19

10

II lof

Et parle Tarifde 1631. les Droits cy-deflus avoientéti aug- Lingerie de toutes for

mentez & fixez,

Sçavoir ,

tes , de Lin ou de Chan<
vrc, (.1) le centpefant,
cy-dcvant cftimé loo
livres, &à préfeni 475
livres.

~' '-.^——•—.—•J
3 il. ijf. 4d.

35

Î7 10

Pour laNormandie, Picardie, Bcrry 3c Poitou , à •

Pour la Bourgogne , à . •

£t pour la Champagne , à . • •

(«) Excepté Dentelles ou autres efpcces de paffement de fil.

DAns la Trovinee d'Mjou.

Sur les Ouvrages de Linge de toutes fortes , comme Mouchoirs , Chemifcs & autres

Ouvrages ( non compris les Dentelles & Points coupés ) tranfportés p.-ir eau , les mê-
mes Droits avoient été fixez par le Tarif de i<î38.à raifcude 11 deniers pour livre de
l'ancienne appréciation le cent pefant . . . . tfi 1. 10 f.

Et par la réappréciation de 1594- ils avoient été augmentez de . (1 10

iij 1.

Et fur les mêmes Ouvrages tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit
aliéné en 15 8tf. . . ' . . . tfil. lof.

Trépas de Loire , dans la même Trovinee d^Mjou , fuivant le même Tarif de 1 6^8.

1 1 I. 1 8 f. 4 cl* •

• Il 18 4

Pour la fixation de 1554. le cent pefant

Augmentation de 1594.

xj 1. i<îf. 8d.

Et fur les mêmes Ouvrages tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Ang,ers feulement ^ à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en lygtf. ni. i8f.4dt



Droits fixcx

fur chaque
Marchandife

,

tart avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
t

Lingerie.

i6.

624 TARIF DE 1664.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'daftion du Tarifde

I (» 54. y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy après

,

S Ç A V o I R,

En (EnEn Picar-

die, Nor-
En Anjou.

Par

Terre.

mandic , Bourgo- Cliampa- Par

Berry, & gne. gnc. Eau.

Poitou.

v-.^'v-sj v-^-stnJ \-^-v-sJ 's>'v-» ' v-^>/%-;
Pourics Droits cy-deffus. j1l.13f.4d. jji. f d. jyl.iof. d. 150l.i6f.8d. yjl. 8f.4d,

Parifis deces D'oits,

Sçavoir
,

Cinq fois pour livre. 7184815 9 j 6 n i^ x xi ij i

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aUcnez . iS 17 i

Sol pour livre

Six deniers pour livre

j9 II 8 4) If 0,6 17 6 188 10 10 iij 1 6

11971 591 6 10 9 86 Jiji
41 II j 45 18 9 49 4 4 197 19 4 118 15 7

I 911 II 1474 19 1194
41 II 47 8 50 811 101 18 4 m 14 II

Le Tarif de 1(5^4 a modéré ces Droits en faveur des Ma-
nufactures de Toiles du Royaume :

Sçavoir,
Lingerie fine de toutes fortes , foit Lin ou Chanvre ,

fans Dfntctîe , comme Co'îets

Mancd ctces , Chemifes de Toilt fine d'Hollande , Canons , Mouciioirs & autres fem-

blables , le cent pcfant :

SçAvoir t

Pour l'ancien Droit . . : . . jl.

Pour la T;aîtc Domaniale .... 7

10

Linge.

t7-

chemifes de Toil', de Lin. Voyés Toile de Lin.

Cemifes de Te ilc de Chanvre. Voyés Toile de Chanvre.— Chemifes de Toiles d'Ltoupes. Voyés Toile d'Étoupes.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

.„ 17. L/iV (7 £ vieux, & vieux Drapeaux.

Avant le Tarif de 1 66^ , le Linge vieux avoit été impofé à

la Sortie,

S 9 A y I R«

pour



s E C O N D E P A R T I E. 625

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Troviiues hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1541. à raifoii de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 6
liv.lc cent pcfaiit . . . . . 8 f, d.

Suivant l'Edic de IJ51. à raifon de lo den. fur la même évaluation

Suivant l'Edit de in^' à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i j8i. & le Tarif de itfii. à raifon de itfdeoiers

fur l'évaluation de ic H V. le cent pefant . .
•

Suivant le Tarif de 1619. fur la même évaluation,

8f.

10

i

1}

En Normandie , Picardie

deffiis . ' .

En Bourf^ogne , à raifon de 2.0 deniers

En Champagne , à raifon de 1 j deniers

Sçttvair ,

Berry & Poitou,

Et par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 10 liv. le cent pefant

dclTus avoicnt été augmentez de i , C 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

raifon de itf deniers comme
1 3 f. 4 d.

16 8

19 1

les Droits cy-

' M .
'I IP

Droits fixe*

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 16^4.

quepar ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Liiige.

i7>

SçAVoir ,

Pour la Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à . ; 1

Pour la Bourgogne.à . . . . . i

Et pour la Champagne,à ..... i

Traite Domaniale.

Suivant le Tarif de i6xi. le cent pefant de Linge vieux & vieux Dra-
peaux . .....

Suivant le Tarif de lôzg.le cent pefant comme defTus

Mais il faut obferver qu'il n'étoit dû que la moitié de la Traite Do-
maniale cy-dcflus pour le Linge vieux & vieux Drapeaux portés d'une

Province à l'autre par les Bureaux de Poitou , la Roehelle & Illc de Ré.

Suivant le Tarif de 1651. les Droits de la Traite Domaniale avoicnt

été augmentés de 10 f par cent pefant, faiifant avec les anciens Droits

,

(Jf.

10
8d.

zf.

1

6A.

6

II

Dans la Trmnce d'Mjou.

vieux Linge
,

Surlcs vieux Linge & Drapeaux tranf- fur l'eftima-

portés par eau,lcs mêmes Droits avoient tion de 6 liv.

été fixez par le Tarif de 1658. à raifon le cent pefanc.

de II deniers pour livre fur l'apprécia- L^^"V'^
tion de 1541. à . . . 6 C

Vieux Dra-
pc?ux , le cent

pefant , fur

l'eftimation

de 13 f. 4 d.

if.

Pied

commun.

3f. 7d.

Et fur les vieux Linge & Drapeaux tranfportés pat ccrrc , non compris l'ancien Droit

aliéné en 158^. . . . . . . Néant,

Tome J, Kkkk

Mi
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Droits fixez Trépas de Loire, dansU même Troviuce d*Mjou,fuivAnt le même Tarifde 16^ 8.

fur chaque
Marchandifê

,

tant avant le

Tarifde 1 66^. Pour la fixation de i ; J4. le cent pe-
cjueparceTa- fant
rif& depuis. Augmentation de 1594.

Et pour celle de 1631. •

Sortie.

Vieux Linge.

4d.i

4i

9à.

Vieux Dra-
peaux.

,d.

J

4

10 d.

Pied

commun.

X

9d.i

Et fur le vieux Linge cy - deffas tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis &
au Tablier d'Angers uulement, à caufc de l'aliénation de lancien Droit en 158$. jd.^

il!

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis, fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En En Anjou.
die , Nor- f-

——.A. .. . . . .^

mandie

,

Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Traite

Doma-
niale.

<ïf.8d. il.iof. d. il. iiUd. 4f. 4d.i f. jd.^ il. iif.^d.

Par Par

^ Eau. Terre.

Poitou.

Pour les Droits V.^^-v-^m' ^^t^'S^>J <«(^V^J K^^s/^KJ K.^^,/'^^ V.^'V^J
cy-dcffus il.

Parills de ces

Droits

,

Sçaveir,

Cinq fols pour
livre

IdemdesDroits
de Traite d'An-
jou & Trépas de

Loire aliénez.

4 t »?

II

Sol pour livre

Six den. pour 1.

I

4
8

I 17
I

6

10
1

1
7 5 Si

i

I 6 z

I 1
7

» ïj

10

I 19 4
II

1 1

I

7
I

5 8i I 7 i
1

T

1

I

7
I

» ij 10 t
3 5 8 J 10 I 7i 1

} 8

Le Pied commun des cinq premières fixations a été modéré
par le Tarif de 166^ en faveur des Manufadures de Papier

établies dans les Provinces réputées Etrangères i mais l'autre fi-

xation a été augmentée de plus de moitié , pour reilraindre la

Sortie du vieux Linge hors du Royaume :

S ç A V o I &:



SECONDE PARTIE. (>ij
lînge vieux .vieux Drapeaux, Drilles & Pattes, fortant par [/i/iipour] les Provin-

ces du dedans du Royaume , lecentpefant
i . . . i liv.

Et pour aller aux Pays Etrangers ,1e centpefant

Sfavoir.

Pour l'ancien Droit

Four la Traite Domaniale
I lir*

5

tfliv.

Le Roy étant informé que malgré ce Droit , il fortoit tous

les ans du Royaume une grande quantité de vieux Linges &
vieux Drapeaux , ce qui pouvoit préjudicier aux Manufad^ures

de Papiers & de Cartes , établies dans les Provmces de Nor-
mandie , Champagne , Auvergne , Limofin , Poitou , Angoumois,
Guyenne , Dauphiné & Provence , faute d'avoir affez abondam-
ment les Matières qui leur étoient néceflaires. Pour y pour-

voir , Sa Majefté ordonna par Arrêt du 28 Janvier 1587 ,

qu'il feroit payé pour le Linge vieux, vieux Drapeaux , Drilles

& Patres , fortant du Royaume , le double des Droits du Tarif

de 166'^, cy .... . Il liv.

Il étoit à croire qu'un Droit pufïi confidérable empêcheroit

à l'avenir de tranfporter cette M«iiere hors du Royaume. Mais
comne il en arriva tout autrement , Ôc que la Traite que l'on

continua d'en faire , en produifoit fouvent la difette dans le

Royaume, le Confeil fut obligé d'en défendre la Sortie fans

pcrmiffion
, par Arrêt du 28 May i6pj 3 à peine de confifca-

tion, & de 3000 liv. d'amende ; ce qui fut encore renouvelle

par ordre de M. Chamillart du j Janvier 1705* , ôc par un au-

tre Arrêt du 4 Mars 1727, qui ne comprit pas feulement dans
la prohibition la Matière propre à la fabrication du Papier, mais

encore tout ce qui fert aie coller ,comme les Rognures de Peaux
d'Agneaux ôc de Moutons, les Oreilles féches de Moutons, ôc

les Rognures de Parchemin.

Au préjudice de ces défenfes , le Juge des Fermes de Mou-
2on, par fa Sentence du 30 Août 1730, ôc en confirmation de
cette Sentence , le Parlement de Metz, par fon Arrêt du 12

Décembre 1731 ,avoient accordé main-levée à deux Particuliers,

l'un demeuraw à Sailly , Duché de Carignan , ôc l'autre à Bouil-

lon , d'un Chariot attelé de huit chevaux chargé de vieux Linge
propre à faire du Papier , fortant du Royaume ,

qui avoit érê fuc

eux faili ; mais le Confeil , après s'être fait rapporter par M. le

Kkkk ij

I5^its fixez
fur ôvaque

March.ndife
;

tant avint le
Tarif de IUJ4,

q^ueparcclw
rif& depuis.

Sortie.

Linge,

il! '3



/.

>itî

Droits ^ez

fur cliaf*ic

March?»dife ,

tant -'ant le

•rai-;de 1664.

qj^ par ce Ta-

f£ & depuis.

Sortie.
>T -Il

Linge.

17-

LiHeres.

18.

628 T A R I F D E 1664.

Procureur Ge'néral du Parlement de Metz , les motifs de fort

Arrêt, ôc les avoir examinez , cafla cet Arrêt par un autre du 27
May 1751, depuis lequel cependant les défenfes ont été révo-

quées en conféquence d'un dernier dj 8 Mars 173 5 , qui a per-

mis la Sortie à l'Etranger des vieux Linges , vieux Drapeaux

,

Drilles & Pattes, Rognures de Peaux Ôc Parchemin, & autres

femblables Matières fervant à la fabrication du Papier, en payant

du cent pefant ..... 30 Hv.

Ce Droit eft également dû fur les même Matières tranfpor-

tées à Dunkerque& Marfeille, conformément à l'Arrêt du 6 May
1738. Mais à regard de celles qui font deftinées pour les autres

Lieux des Provinces réputées Etrangères, elles ne font fujettcs

qu'au Droit du Tarif de 1 66^, qui eft de 20 fols par cent pefant de
vieux Linge, vieux Drapeaux, Drilles ôc Pattes. Il avoir même
été propoféen 171 8 , pour rétablir les Fabriques de Papier en

Auvergne , de décharger de ce Droit les vieux Drapeaux fortant

de l'étendue des Cinq Greffes Fermes pour cette Province : mais

cette propofition n'eut point de fuite. A l'égard des Rognures de

Veaux , voyez cet article ôc ceux des Oreillons ^ du vieux Par-
chemin. Voyez aulli celui des Rotures de Cartes.

ï2. ^ J S I £ R E S dQ Drap.

Avant le Tarif de i66^ , lesLilieres avoient été impofée»

à la Sortie :

S ç A V o I R,

Tour ks Droits de Haut-'Pajfage , Rêve & Impoftthn Foraine.

Dans Us Trovinces hors Cjinjou.

Suivant le Tarifde itfi?, fur l'évaluation de ii liv. le cent pefant,

Sfavoir f

En Normandie, Picardie, Berry& Poitou ,àraifondç i<5dcn. pour liv. 1. itf f. g d.

En Bourgo;j;nc , àraifonde lo deniers '
. . i lo

En Champagne , à raifon de i< deniers . . » j ii
Et par le Tarif de i6\i , fur l'évaluation de i j liv. le cent pefant , les Droits cy-

dcffuïr-voicnt été augmentez de j f. 4 dcn. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . i 1. f. d..

Pour la Bour;.Togne,à • . . . 141
Et pour la Champagne, à . . • . .173

Dans la "Province i^jlnjouy Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

i66^y y compris les Parilis , fol Ôc fix denierspour livre cy-aprts ,;

S Ç A V O I R,c
*

i.

i



SECONDE PARTIE. 629
En £11^

Pour les Droits cy-dcfTus

Parifis de CCS Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre ,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- — . , .

die, Nor- ' Droits fixez

mandie

,

Bourgo- Champa- ^"r chaque

Berry , & gne. gne. Marcliandirc,'

Poitou. **"'. avant le

K^^W-kJ <-^VV.' «.^VXJ Tarifde 16^4.

il. f. d. il. 4fid. il. 7f.3d. n'i'-'P^:^"?'^-
nf & depuis.

10

I s I 10 2. I H I

1
î

I 6 I 9

I 6 3

8

I II 8

10

I iJ 10
II

I 6 11 I II 6 I 16 9

Soitie.

Liiîeres.

18.

Le Tarif de 1 66.^ , en réunifiant ces trois fixations dont le

Pied commun revcnoit à 5 1 f. 8 d. a adopté la première qui

ctoit la plus favorable au Commerce :
•

S Ç A V O I R }

Lizieres dcDrap , le cent pcfAnc . . . . ztfH

Ce Qui n'a été change par aucun Règlement poflérieur.

1^. ZO V P S Ccrviers de Levant.

Avant le Tarif de 1564. , les Loups Cerviers du Levant
avoienc été impuiés à la Sortie ,

S ç A V o I R :

Tour les Droits de Haut-Tjjfage', Keve & Tmpofition Foraine.

f)Ans les Trovhices hors P^njou.

Suivant le Tarifde i j4i.ùV>a\fon de i£ deniers pour livre fur l'appréciation de 18 l.

la pièce .

-

. . . . . i 1. 4 f.

Suivant l'Edit de lîn-iW«"fon de xo deniers fur la même évaluation i 10
Suivant l'Edii de I5 5<f. A raifon de 16 deniers fur la même évaluation i 4
Suivant l'Edit de iî8i.& le Tarif de i6'i,i. à. raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 30 liv. la piccc .... . i

Suivant les Tarits de 1^19. Se i$)i. fur la m^me év.iluation
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry Se Poitou , à raifon de i^ dcnicis comme
delTus . . • • . . 1 1. f. d.

En BonrgojTnc , :\ raifon do 1.0 deniers . . i 10

En CLimpagne , à raifon de i) deniers '

. « z 17 6

Pms U Trovinee d'jinjou , ï^^m.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Taàfde
Kkkk lii

•¥
Loups.



ir

Droits fixez

fur cliaque

Marchandife,
tant avant le

Tarifde i<tf4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

X^oups.

630 TARIF DE 1664.

1 66^ y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après ;

S Ç A V o I R«

Pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sçaveir
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Bérry , &
Poitou.

il. f. d.

10

En

Bourgo-
gne.

xl. lof. d.

IX 6

En

Champa-
gne.

xl. lyf. 6à.

H 4

X 10

1 6
i

1 6

3 i

3 ïï 10

3 7

t II 6
I 4

3 5 7
I 7

3 'ï J
I 10

XI} 10 }
3 17 }

Loups.

20.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 liv. 5 f. a été

modère' par le Tarif de 1 66^ :

S ç A v o I R,

Loups Cervicrs de Levant, la pièce .... j Hv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

20. LOV P S Cerviers d'Efpagne & autres Pays.

Avant le Tarif de 166^ , ces Loups Cerviers avoient été im-

pofés à la Sortie :

S Ç A V o I R ,

Viwt Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojitm Foraine.

Dans les Trovinces hors fMfU.
Suivant le Tarif de i Î41. à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de 3 I.

la pièce . . . . . . . 4 f.

Suivant l'Edit de i j 5 1. à raifon de lo deniers fur la même évaluation j

Suivant l'Edi: de 15J6. à raifon de i<î deniers lur la mcmc évaluation 4
Suivant l'Edit de 1581. & le Tarif de itfii. à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 6 liv. lapiecc . . . . .S
Suivant les Tarifs de 1619. & itfji. fur la même évaluation

,

S^AVoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou
,

à raifon de 16 deniers comm»
deffus . . . . . . 8 f. d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . . 10

En Champagne , à raifon de xj deniers . . . 11 ^

Dans là Trovince i'Miou ^ l^ant.



SECONDE PARTIE. 631

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£tion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis « foi ôc (ix deniers pour livre cy-après.

En En
s Ç A V O I R,

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa«
Berry , & gnc. gnc.

Poitou.

V^n^-V-'V-' V-^'V^O V.,**^/'^^

• • 8f. d. lof. d. iif.dd.

l

10

é

10 6

i

10 9

I g

II 6

7

1} I

4

13 5

z 10

H 4
8

M
4

ij 4

pour les Droits cy-deffust

Parifis de ces Droits

,

Sfaveir ,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Tarif de 1654, en réiiniffant ces Droits, en a adopté le

Pied commun:
S ç A V o I r:

Loups Cerviers d'Efpagne & autres Pays , la pièce . . i j f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

I. MANCHONS ( nommés dans les anciens Tarifs

Doubleaux tariffés avec la Pelleterie.
)

Avant le Tarif de 1^54 , les Manchons avoient été impofés

à la Sortie :

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofithn Foraine.

Dans les "Provinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de 1541. àraifondc 16 deniers pour livre fur l'appréciation de '15 lîv.

le cent pcfant . . • . . i 1. f. d.

Suivant l'Edit de 1 5 5 1. à raifon de lo deniers fur la même évaluation i 5

Suivant l'Edit de 1 5 5 «f. à raifon de i€ deniers fur la même évaluation i

Suivant l'Edit de 1 581. & le Tarif de itfii. àraifondc i^deniers fur

l'évaluation de 10 liv. le cent pefant . . . i 6 9

Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation

,

Sçavotr
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de x6 deniers comme
defTus . . . . . . . r U é f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers , . i ij 4
£a Champagne, à raifon de 13 deniers . » » i iS 4,

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66i^,

<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Loups.

20.

M.

Manchons.

I.



7

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Manchons
I.

6:^1 :
' i

' T A RI F DE 1664.
Et parle Tarif de itfjx.fur l'évaluation de 4J liv. le cent pefant, les Droits cy-dcffi»»

avoicnc été augmentez de i liv. 13^4 d. ce qui revient avec c«5 mêmes Droits

,

;
' Sfavoir,

Tourla Normandie, Picardie, Bcrry &Poitou,à . . 3I

Pour la Bourgogne,

A

. . . . • 3

Et pour la Champagne, à .... 3

•'.""'' ' Dans la Trovinee d'Anjou y Néant.

Ainiï cette Marchandife payoirjors de larédatSlion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol ôc (ix deniers pour Hvre cy-après

,

S ç A V o I r: '

En Picar- En Eli

f. d.

6 8

II 8

Pour les Droits cy-dcffuj.

Parifis de ces Droits
,

Sçavotr
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre

Six deniers pour livre

dic,N
mandie
Berry

,

Poitou,

3I. f.

or-

»

&

d.

Bourgo
gnc.

3I. 6i. 8d.

Champa-
gne.

3l.iif. 8d.

ly 16 8 17 it

} 15

3 9

4 3

4
4 4 9 7

4 <î

3 18

I

9
1

1

4 7 6

X
4 14 I

X 4

4 8 4 9 8 4 16 J

jyiantcaux.

2.

Le Pied commun des Droits cy defllis revenoit à 4 liv. s f.

10 d. mais comme ces Droits n'étoient applicables qu'aux

Manchons de Pelleterie commune , ôc qu'en général le prix des

Manchons étant proportionné à celui des difîerentes Peaux dont

ils font faits , les Droits n'en pouvoient être déterminés dans le l'a-

rif de 1 564. , fans entrer dans un trop grand détail , on s'efl: con-

tenté de les y laifler à .l'eftimation :

S Ç A V o 1 R,

Manchons de toutes fortes payeront à l'cftimation de leur valeur , à raifon de 6 pour

cent. 6 pour cent.

Ce qui n'a été changé par aucun autre Règlement.

2. il/y^iVr^y^X;^ vieux, ou Friperie.

Avant le Tarif de 1 66^ , les vieux Habits dclignés fous ces

ta*mes , avoient été impofés à la Sortie :

S ç A V o I r:

PûUf

%



SECONDE P
Ptur les Droits 4e HantPaJfa^e, htve

ÇjJ Impojition Foraine.

Dans les Provinces hors l'Anjêu»

Manteaux
vieux , cfti-

més lo liv. lo

f. le cent pe-

fantpar le Ta-Sçavoir
,

En Normandie, Picardie , Berry & rifdc i«r9.
Poitou , à raifon de i6 deniers pour

A R T I E.
Manteaux

vieux , efti-

més ji 1. f f.lc

cent pefant

,

fuivantle Ta-
rif de 1^)1.

I^îî

d. xl.

î

if.

Il

8d.

1

livre . . . . 1. i4f.

En Bourgogne, à r.iifon de lo den. 17
En Champagne, à raifondc i) den. i

Et par le Tarif de i<»}i. les Droits — •

cy-dcfTus avoient été augmentez & Vieux Man- Manteaux
fixez : tcaux , eftimés vieux , eftimés

Sfavêir, xi liv. 45 liv*

Pour la Normandie, Picardie , Ber-

ry & Poitou, à . . .

Pourla Bourgogne, à

£t pour la Champagne, à

Pied

commun.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc ,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-<

rif& depuis.

Sortie.
Il H

Manteaux.

8f. d.

II e

14 ti

Dans la Trovince ffMjou , hléant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R

,

En Picar- En
die, Nor-
Mandie

,
Bourgo-

Bcrry , & gne.

Pou/ les Droits cy-dcffus

P-Tirilis de ces Droits
,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre
,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Eft

Champa*
gne.

xl. iif. d. xl.i6f.xd.^

II

t ij

1 9

X 17 9
I S

X 19

rx 9 ï4 T

J i

5

9
X

5 lO

5 6

) 6
i

II

8
J

I

9f
lO

}
8 7 i 15 7T

Le Tarif de i6S^, en réuniflant ces Droits , en a adopté à

peu-près le Pied commun :

S <j A voir:
friperies , le cent pefant , comme vieux Habits& Manteaux

JWantcaux vieux , le cent pefant
i

i. 10 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

tonu I. Lin



Droits fixe£

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Maque-
reaux.

i-

6^ TARIF DE 1664.

S. M ^ dilJ E R E A V JT,

Avant le Tarif de 1 664 « les Maquereaux avoient été impo*
fés à la Sortie :

S Ç A V G I R ,

Tour Us Droits de Hdut-Tajfage , Rêve& Impofithn Foraine,

Dans les Trovinces hors l'^jou.

chargés pour fortir.

I
-^

7
Par Terre , cf-

ï}

rarMcr.cfti-
Suivantle Tarif de iî'4i. à raifon méto livres.

de t6 deniers pour livre de l'appré-

ciation, le leth de ix Barils

Suivant l'Edit de ijjï- à raifon de

10 deniers fur les mêmes évaluations

Suivant IcsEdits de ïjj<>. ij8i. &
le Tarif de ï6it, à raifon de i6 den.

fur les mêmes évaluations

Suivant le Tarifde 1619. fur les mê-
mes évaluations

,

S çavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry &
Poitou , à raifon de 16 deniers .

En Bourgogne, à raifon de xo deniers

EnChampagnc.à raifon de ï.) deniers

Et par le Tarif de itfji. les Droits

cy-defTus avoient été augmentez & fi-

xez :

Sçitvair
,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry

& Poitou , à
Pour la Bourgogne, à

£t pour la Champagne , à .

timé 40 livres.

1 3 f. 4d.

î 8

»5

18

8

8

4
4

lî

»5

\6

8

8

eftimé 30'liv. eftimé 60 liv.

4I. f. à,

4 »3 4
5 J 4

Pied

commun.

î

f. d.

10

»7

Dans la "Province d'jln\ou.

Sur les Maquereaux trarifportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarif de i<; 38. à raifon de ii deniers pour livre de l'appréciation à 8 f. le Baril, à

compter deux pour la BuiTe , ce qui revient pour le leth de 1 1 Barils , à 4 1 U f.

Et fur les Maquereaux tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

i;8tf. . . . , . . . Néant.

HP'

7répds de Loire^dans U même "Province d'Anjou tfutyant le même Tarif di 1 (5j 8.

Pour la fixation de 15 J4. le leth de II Barils par évaluation . 8 f.

Augmentation de 1594. . . . • • S

Etpour cellede léjt. . » » . 4

il.

Et fur les Maquereaux tranfponés entre les Ports de'Candes & Anccnis & au Tablie*

4*ADgcrs feulement, à caufe de Taliénation de l'ancien Droit en 158^. ii f>



SECONDE PARTIE. «îî
Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédackion duTarifde DrcUi fixe»

1 66±. y com^ ris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprc8 , ^"^ '
u"'^ dîfe

S^ . ., ^ . n **"* i^iM le«RAVOIR, TarifacU<ï4.
que par ce Ta-
rif& dcpuii.En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berr^ , éc gnc. gne.

Poitou.

En Anjou.

Par
Eau.

""" '\

Par
Terre. Sortie.

î

î

4
9

7
4

« 4
4

16

4

10

lO
7 J

7 J

1 I

X I

î IS

I

9 4
II

1

1

10 J

î

I

1

s

6
7 ir

î

î

lO
1 î

X

I

I

4 « 4 14 ï J 4 1 7 U I 1 4 X

V-.^V'%J V-^VNJ V-^VN^ Vi^V^ V^V^ "^m-
Pour les droits cy-deffus jl. f. d. ji. lof. d. jl. lyUd. 5I. itff. d. 1. iif. d.

i>iaqUC-

Parifis de ces Droits

,

ICaUX.
Sfavoir

,

'

Cinq fols pour livre ij 17 tf 19 4 z 9 I

*•

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . x é

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Tarif de i^(^4, en réûniffant ces Droits , en a adopté à

peu-près le Pied commun :

S ç A V o I R,

Maquereaux , le leth qui c^ de 11 Barils . . > S ^^'

Ce qui n'a p'te' changé par aucun Règlement poftérieur.

4. MAKBKM,
Avant le Tarif de 1 66^ , le Marbre avoit e'té impofé à la

Sortie :

S ç A V o 1 R,

"Pour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impoftthn Foraine,

Dms les Trovinces hors l'^njtu.

Stivant le Tarifde Ki^. fur l'évaluaiion de i ; liv. le pied ca carré

,

Sfavoir ,

Eft î'ûrmandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de i6 deniers pour li-

ra .....••. f. d.

Marbre.

4-

vre

Ei- l^oîhgogne, à raifon de lo deniers •
. . i î^

EnC!.-.inpaene,àraifon dei} deniers . . i *",/•

Et par le Tarif de Kji.fur l'évaluation de x j f. le pied en carré, les Droits cy-dcf-

fus avoicnt été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

L 1H 1)
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Il

Droits fixex

fur chaque
Marchandife

,

tant avanc le

Tarifdei<tf4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Marbre.

'6i6 / TARIF DE 1664. H Z

Pour la Normandie , Picardie, Bcrry& Poitou , à ;!..'(''/'.' i f. (fù.

Pour la Bourgogne , à . • . . . ; i •. i

Et pour la Cnatnpagne , à . . . . , t i

Dms là Trovince d^^njou.

Sur le Marbre tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de
itfjS.àraifonde itdeniers pour livre fur l'appréciation faite au Tarif de TEntiéc, à
raifon de i 1. j f. le

f
ied en quarré , cy . . . . i f. 3 d.

Et par la réappréciation de 1 5 94. ils avoient été augmentez de . 13
f. 6. d.

Et fur le Marbre tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . . . . . I f. 3 d.

Trépas de Loire , dans la même Trovince ^Mjou , fuiva' V même Tarif de i <îj 8.

- Pour la fixation de ij 54. le pied en quarré , . . i i.~

Et pour l'Augmentation de 1 594. . . . . 1 7

Jd.

Etfurlc Marbre tranfporté entre les Ports deCandcs & Ahcenis & au Tablier d'An-

gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. . id.^

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

1Ô64- y coaipris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar'

die , Nor-
En En En Anjou.

Par

Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , & gnc. gne. Eau. - '

'

Poitou.

v.-o'Vw' v^-v^^ \^^\^^U \^^>r^ ^-**^r^
Pour les Droits cy-dcffus if.8d. if.iid. if. d.i if.iid. if.5d.7

Parifis de ces Droits ,,

S(avoir
,

Cinq fols pour livre 5 Si ^ H
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 6c Tïépas de

lioire aliénez-

47

4i-

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

X I

I

1 X

X xi

X 4i X

If
} 7i

X

X 1

I

X 6
l
*

X 8

±
4

i 9i
I

1
i

t

T

X ^7 X 87 ?

i!: .
X ik

Le Tarif de lô^^^cn réùniffant ces Droits, a adopté la pre»

miere fixation: S ^ a y o i r»



4i

4i

1 1

I

l i
t

r

V 5f

SECONDE PARTIE. 67,7
Marbre , le pied en quarré . . . . . i f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

•
$. M A R N S.

que par ce Ta-
Avant ie Tarif de 166^ , les Marons avoient été impofés à nf& depuis.

la Sortie,

S (j A V o I R, '
: '

'

Droits fixet.

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarif de i66^.

Tour les Droits de mut-Tarage ^ Keve & Impofuion Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Anjou, -

*''
:<.i

Suivant le Tarif de itfii. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de j

livres Iç cent pefant . . . . . ^^,ù\j,-
SuivAnt le Tarifde 1^19. fur lamême évaluation

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de i6 deniers cofrmt

deffus . • • • • • • • • • • 4f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... 5

En Champagne , à raifon de t) deniers . ... î .'
Et par le Tarif de itfji. fur l'évaluation de 4 livres le ccntpcfant, les Droits cy-

delTus avoient été augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, i . ; f. 4<I«

Pour la Bourgogne, à . . . . », * 4
Et pour la. Champagne , à .' . ' . . . 7 '

"" '*'^' ' Dan: la Vrovînce é^^njou. ' ''-;
' '.

Sur les Maron» trahfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de 1638. à raifon de 12. deniers pour livre fur l'appréciation faite au Tarif de

l'Entrée, à raifon de ii liv. lof. le cent pefant . • ii f, 6 A,

Et par la réappréciation de i ; 9 4. ils avoient été augmentez de . 12. 6

Sortie.

Marons.

5-

il. jf.

Et fur les Marons tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné ca

Ij8d. . • • • • • iz{. 6d.

Tréfasde Loire,danslamêmeTrovinced*^njou, fuivantle même Tarifde 1638.

Pour la fixation de 15 j4. le cent pcfant ._ 'i ,« . « , • ,,* f- ' <^''

Et pour l'augmentation de 1594. « . •- •;; jn.-;
» r * *

i'.4S'-
' >! -il

; f. 4 d.

Et fur les Marons tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'An*
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. 1 f. 8 d.

. , Ainfi cette Marchandifè payoit , lors de la rédaction du Tarifde
166^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

- ^- •
'

^' •' ••• •-•!''^ Lllliii



1

i

Droits fixe'&

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1^64.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
»

Marons.

5-

6^8
M TARIF DE I664--

En Picar- En En

1.

En Picar-

die, Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

En At]ovi.

Bourgo- Cliampa^ Par
gne gne. Eau.

Par
Terre,

V.^vO V^'V'^ ^.^VX-» V-.^'v/N^ v^-v*o
Pour les Droits cy-deflus jf.^j. tff.4d, yC.id. ^1- iof'4d. 1. ijf.td.

im

Maro-
quins.

6.
^

PariHs de ces Droits
,

Sçavtir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Ôroics de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

7 7 3 9

î

6 8 7 II

4

8

4

7 î

1 1

7 8 5

10 I 17 II I 1-8
5 I 10 II

9 i

)

1 19 9
I

J 9

7

4 4

Le Pied commun de ces Droits revenant à 1 8 f. a été mo-
deré au tiers par le Tarif de 16^4:

S ç A V o I R :

'

Marons , le cent ^efant . : • *ù

Ce qui n'a été changé par aucun Régie ment poftérieur.

6, MA ROayJNS du Levant.

Avant le Tarifde 166^, ces Maroquins aVoient été impofes

à la Sortie «

Sç AVOIR ,

Tour Us Droits de Haut-T4^age, Keve & Imfofttm Forghte.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1 541 • à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de 14 liv.

la douzaine • . . . . . il. iif. d.

Suivant l'Edii de 1 5 5 1. à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 1

Suivant l'Edit de 15 ^«. à raifon de itf den. fur la même évaluation i ii

Suivant l'Edit de 1 5 8 1 . & le Tarif de i < 1 1 . à raifon de 1 6 deniers fur

l'évaluation de 50 liv. la douzaine . . . i

Suivant le Tarifde 1619. fur la même évaluation,

Sfavoir f

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcflus . . . . . . 1 1. f. d.

En Bourgogne, ^raifon de to deniers . • . . t 10

En Champagne ,à raifon de 15 deniers . . i 17 6

Et par le Tarif de itfjx.fur Tévaluation de )5 liv. les Droits cy-deffus avoient éiè

lemcntet de tf f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

augmentes



1 S

t I

} 9

7

4 4

SECONDE PARTIE.
Sfâvoir

6^9

Droits fixez

I r j ^""^ chaque
11. gl. 8d. Marchandife,
% i6 8 unt avant le

î 4 »• Tarifde i(î64.

que par ce Ta-
nf& depuis.

. Sur les Maroquins de Levant tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été ^^^''V^^
fixez par le Tarif de 1638. à raifon de it deniers pour livre fur l'appréciation de ^
ij4i.à . . . . . il. 4r oortie.
Par la réappréciation de îj 94. ils avoient été aiigmcntez de . 11 >

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . .

£c pour la Champagne , à . • . .

Dans U Trovince ^J.n]m.

£t par celle de \6\i.

il. jf.

Et fur les Maroquins tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

'îu^Ai de Loircdans U même Trovince d^jinjou , fuivant le même Tarifde 1 63 8.

Four la fixation de i n4- 1^ douzaine
Augmentation de 1594.
£t pour celle de ié}t<

} f. 9 à.

J 9

4 tf

iif.

Et fur les Maroquins tranlportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 8 f. j d.

Ifottvelle Impojition £M}ou.

Réappréciation de 1^31. la douzaine . . . i liv.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

166^. y compris lesParifis, fol & fix deniers pour livre cy-après.

S Ç A V O I R,

En Picar- En En
die, Nor-

En Anjou*—vs ^
Par

Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gnc. gne. Eau.

Poitou.

l.^'V'XJ K.^^r^U V-«^V"W V-^V-V.^ V^^'V^
pour les Droits cy-defius il. éf. 8d, i\. i^f.Sd. )1. 4f. id. 5I. lyf. d. %{. ^f.jd.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir ,

Cinq fols pour Uvre 11 8 «4 * ** i> î i* 4
Idem des Droits de Traî- ,

^

te d'Anjou & Trépas de .;,' ,

'

Lojfe aliénez .
'

1 < 11

Maro-
quins.

6,

» l,S 4 i 10 10 4 X 4 Itf } ) 8 6 '\i



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde x66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

640

De l'autre part

Sol pour livre

TAU I F D E 16(54.

xl.18r.4d. 3l.10r.10d. 4I. f. td. 4I. jfif 3d. 3I. 8f. tfd.

- --
i 6 4 4 10

3 j
II

Six deniers pour livre

î I 3 3 14 4 4 4 i j II
16 I 10 II 16 3 II II

' 9

9 3. i<f 2 4 î y J 7 5 I) 8

Sortie.

Maro-
quins.

6.

Maro-
quins.

7:-

Le Pied commun de ces trois fixations revenoit à 4. livres;

mais le Tarif de i5(Î4. a adopté feulement la première, en con^

fidération des Droits déjà payez à l'Entrée pour la Marchan-

difc dont il s'agit :

S 9 A V o I R :

Maroquins de Levant, la douzaine. ? J Ut.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^. M ARO QV I N S ou Cordoiians.

Avant le Tarif de 166^, ces Maroquins avoient été impofés

à la Sortie:

S ç A V o I R, '

Maro-
Maro- quins

Pturfes proits de Hant-PaJJage , Rêve (]}iins & d'Efpa-

î5 Impojition Foraine. Cor- gne, Flan-

, y dpiians , dres,&c.

Vnns les Trovincts hors fAnjou. cftimez 6 cftimcz 1

8

Suivant le Tarif de 1541. à raifon livres. livres,

de 16 deniers pour livre de l'appré- V>^
dation , la douzaine . 8f« d.

Suivant l'Editdc iy5i-ir*i^"'^ ^c /
io. deniers <ur la même évaluation ïo ''.'

Suivant l'Editde I5 5«.à raifon de

\6 deniers fur la même évaluation S •

cftimez

Suivant l'Edit de 1581. &le Tarif 11 livres.

èe. 1611. à raifon de 16 deniers de V.-^^VVi^

l'évaluation , la douzaine l6Î.

Suivant le Tarif de 1619. fur la

«némc évaluation

,

-
.. * ..

';..U-

Sçavtir,

En Normandie , Picardie , Bcrry *
Poitou, à raifon de 1 6 deniers comme

îeffus . • . • 1. itff.

En Bourgogne, à raifon de 10.

denier» • . ... .* . ..

En Champagne , à raifon de ij

4cniciJ . • * î

iliv. 4f.
i- : < •.) i i'

I 10 '
.1; (..)•>

•
/

I 4

cftimez

14 livres.

j liv. iif. Maro-
quins non
palTcz en

\

Tan ni en
Sumac, ef-

timcz 6 li- Pied

vres. commun.

«^^VN-» «w^^rO
il. iif. 8f. d. Li8f. 8d.

% xe » î 4

t t M * 1 tf 10

Et



SECONDE PARTIE. 641
\

ït par le Tarif de i tf 3 x. fur l'cvaluatioir de 14 liv. les Droits du Pied commun cy-dcfl"us

«voient été augmentez de 13 f.4d. ce quirevi;nt avec ces mêmes Droits,

Sfavoir,

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne , à . . . ,

Et pourla Cliampagnc , à

Dans U Trovince iTjinjou.

Sur les Maroquins cy-deffus tranf- Maroquins

porrex par eau , les mêmes Droits a- d'Efpagne

,

voient été fixez par le Tarif de 1638. à Flandres, &c.

raifon de . z deniers pour livre de l'an-

cienne appréciation à .

_

il. 4f.

Par la réappréciation de ij94. ils a-

voienteteaugmentc7.de • ii

Et par celle de 1631, 9

il. iif
I 16

d.

Maroquins
appeliez Cor-
doiians»

6f.

'4

Pied
commun.

Droits lixez

fur ciiaquc

Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.
mie par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Maio-
quiuSr

1. 51". il.

i;f. d.

4 s

il. Iif. 6d.

Et fur les Maroquins tranfportez par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en
iji6, . • • . . . . 17 f. cd.

Trépas de Loiret dans la même Trovince d'jinjou ,fuivant le même tarifde i6^S,

Pour la fixation de i y î4.1a douzaine

Augmentation de 1594-

Et pour celle de 163 X.

Maroquins
d'Efpagne.

3l-. 9^1.

3 9

4 6

itC.

Cordoîians.

I f. 3 d.

X 6

4 î

Pied
commun.

i f. 6à.

3

4 4l

8f lof.

Et fur les Maroquins cy-dcffus tranfportés entre les Ports deCandes &c Anccnis & au

Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancienDroit en u8<t yf. tf d.

Pied
commun.

Nouvelle Impojttion d*J.njoa.

j

Maroquins
d'Efpagne.

Réappréciation de 1651. la dou-

zaine . . • il

Ainfi cette Marchandifepayoit, lorsdelarédadion du Tarifde

1654.7 compris les Parifis, fol ôciix deniers pour livre cy- après

,

S Ç A V O I R,

Tome /. 'Mmmm



.^ ^4* t A H î P DÉ
Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde ï66^.

€]ue parce Ta-
rif & dcpuif.

Sortie.

Maro-
quin.

2-

En

1664.
EnEn Picar

die, Nor- f—
mandic, Bourgo- Champa- Par
Berry, & gnc. gne. Eau.

Poitou.
i^^>/^Kj K^^'\r^ <>>*v-w

s* Anjou.

Par

Terre.

jMarfoin.

8.

PourlcsDroîtscy-deffus. il.iif. d. il. Uf.ïd. il. Cid. il. i4f.6d. il. lyf. d.

Parilis de ces Droits

,

Sçavoir
,

. >

Cinq fols pour livre. t 9* lôi ^i 7t 9 y
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . 4 4J

Sol pour livre

six deniers pour livre

&

t 1

I
t

S

1 3 1

10 z 10 3

37 1 <f

8

I

I7 z 12
l4 I

9
4

9 4 i 14

3
8 ItX 10 7i
3 4T 1

«ÎT

3
II 6 1 13 Z

I 9 I 4

3 13 3 1 14 <;

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 liv, 14 f. 10 d.

a été' modéré de plus de moitié dans le Tarif de 1(564-, pour

favorifcr ks Manufddures de Maroquins établies dans le

Royaume:
Sçavoir,

Maroquins & Cordouans de toutes fortes, pafTezSc non pafTez cti Tah , Sumac Se

autres, la douzaine . . > . . i^Ç.

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poflérieur»

%, M A R S J N.

Avant le Tarif de 1 66^ , le Marfoin avoit été impofé à la

Sottie

,

Sçavoir,
Tout Us Droits de Haitt-'Pajfitge , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors Vjinjou.

Suivant le Tarif de 154^* ^ raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 7
lir. ro f. Icccnt pcfanr . . . . 10 f. d.

Suivant l'Edit de 1 5 j i • à raifon de 10 deniers fur la même évaluation ix (
Suivant lesEdit«de i^jé.Sc ij8i.&le Tarif de 1^1 1. à raifon de itf

«Icniers fur la même évaluation . . » i«
Suivant le Tarifde 1619. furla même évaluation,

Sfavoir.

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifoft de i6 deniers comme
ic^m • ^ • . • . lof. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers , ». ii 6

£âCbtampagnc,àraifoa de ij dcniexs ;
;, , >:% \



4t'

4

de 7
d.

SECONDE PARTIE. ^4Î
Etpar le Tarif de itfji. fur l'évaluation de i oliv. le cent pefant , les Droits cy-dcfl'iu

âvoicnt été augmentez de j f.4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits, Droits fixes

. 'fur chaque
Sfavoir, Marchandifc,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry& Poitou , à . ; i)f. 4d. tant avant le

Pour la Bourgogne, à . ... i; lo Tarifdc i<îî4.

Et pour la Champagne, à . . . . 17 8 que par ce Ta-

Dans la Trovince (Tjnjou. "^ ^^ «^«^P»"-

Sur le Marfoin tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif v^^'V^J
de i6]8. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation 15 liv. le Baril évaluéà Sortie.
too livres, ce qui revient pour le cent pefant à . . 7 f tf d.

Etpar la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de 7 <

ijf.

Marfoin.

8.

Et fur le Marfoin tranfporté par terre , fion compris l'ancien Droit aliéné en
158^. • . . . . . 7 (. 6 d.

T'réfas de Loire , dans la même Trovince ^^njou
, fuivant le même Tarifde 1 6^ 8.

. • . I f ) d»

, . l X }

. . .16
Pour la fixation de 1 5 54. le cent pefant

Augmentation de 1594. .

Et pour celle de 16} 1. . .

4r.

Et fur le Marfoin tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier d'An-

gers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^.

.

. 1 f. 9 d.

En Anjou.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

1^54.7 compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R ,

EnPicar- En Eli

die, Nor- r™
mandic, Bourgo- Champa- Par Pat

Berrjr , & gnc. gne. Eau. Terre.

Poitou.

^.^^TN-^ ^^^VN^ V-.^-V'Nm» V-^VXJ V^'V-O
Pour les Droits cy-de(Ius i}f.4d. l.i;f. lod. 1. lyHSd. 1. i9f. d. lof. 3d,

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre J 4 î ^i 4 1

Idem des Droits de Traîte

d'Anjou & Trépas de Loire

sUencz*

4 9

comme H

; 1

Sol pour livre .

Six deniers poux livre

16 8

10
19 9 I

II I

I

I

l i 9
I r

IJ

9

17 6 I

S

8 I 3 1

7

l 4 II

7

i; 9

4

»7 Il ï I X X î 9 % J < lé i

• -*"

Ml
a •



644 T A R I F D E 1664.

Droits fixez
L^ P^^^ comtxjun de ces Droits revenoit à 20 f. maïs leTa-

fur chaque rif dc i66^ n'a adopté que la première des cinq fixations en

«.u àîîni^'c
faveur de la Pèche Françoife :

. ,

Tarifde i(î(î4. c ^ * v r» i o
qiieparccTa- -

OÇAVOIR,
rif ô; depuis. Marfoiii , le cent pelant . . . . . iSf.

L.^'VNJ Ce qui n'a étc changé par aucun Règlement poftérieur.

r p. MARTRES Zcbeliiv TubUmes excellentes.

>Martres.
. . , , .

«^ Avant le Tarif de i^tf'^., ces A 3S avoient ete mipofees à

la Sortie :

S A V f R

,

.... Tour Us Droits de Hau . ' '^' : & Impofition Forme.

Dans les 2 s C^njou.

Suivant le Tarif de 1541. àraifondc lo ispour livre fur l'appréciation dc 30oliv.

le timbre • ... . . lo 1.

Suivant l'Edit de 1551. à raifondc 10 deniers fur la niiJmc évaluation ij

Suivant l'Editdc i jj(f. àraifon de 16 deniers fur la même évaluation lo

•Suivant l'Editdc ij8i. & le Tarif de i^ti.àraifon dc i« deniers fur

l'évaluation de 4fo liv. . . . . .30
Etfuivant les Farifs de i<f 191 & idji. fur la même évaluation

, |

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou
,
à raifon dc itf deniers comme

, defltis . . . . . . . }o 1. f. d.

T?n Bourgogne, à raifon dc 10 deniers , . 37 10
*

. £n Champagne, à raifon dc xj deniers . . . 4J i tf

Dans U Trovmce d*t4njou.

Sur les Martre? cy-dclTustranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tarifdc ifijS.à raifon de iiden.pour livre fur l'appréciation dc 1541.4 lyl.

Et fur les Marttes éy-dcffus tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en 158^. . ..... Néant.

Trépas de Loire, dans là même Trovince d^^njoutfttivdm le même Tarifde 163 8.

Pour la fixation de 1 y 54. le timbre . . . j f. i d.

Augmentation de I J94. .... . . 74
Et pour celle de 1631. ...... x

» Il I ——.—

.

i^'f. 7 d.

Et fur les Martres cy - deffus tranfportéei entre les Poits dc Candcs & Ancenis & au
.Tablier d'Angers feulement, à caufe dc l'aliénation dc l'ancien Droit en 158^. 7f. 6 d.

' Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaélion du Tarifde

.166^, y compris les Parilis ^ fol ô; H\ deniers pour livre cy-après ^

S ç A y o I n;



SECONDE PARTIE. 645
En EnEn Picar-

die , Nor-
En Anjou. _ . .

,
-N- ^

Droits fixe*

mandic, Bourgo- Cliampa- Par Par ^"/ ^l***!"'^

Bcrry.Sc cm. cne. Eau. Terre. Marchandifc

Poicoiî. ""' ''^*"' '*'

'w^-^V-Nw/ V^-v-O V-^/%J V^V*>^ U**V^O Tarifde 1664.

pour les Droits cy-dcffus. ?ol. f. d. }7l.iof. d. 4jl. if.ôd. 15l.10l.7d. 1. 7f.<fd.
q^cpArccTa--

«-.:/:. j„ .-, n/^irc
»/ tj

rif & depuis.
Parifis de ces Dioits

,

Sçavotr ,

Cinq fols pourlivrc 7 10

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliènes

9 7 6 10 \$ j } 17 8 10

J M

Sol pour livre

Six deniers pour livre

J7 10 4tf 17 tf J3 18 1 19 8 } 4
117 6 1 61011311 19 j

5 I

4 î

Sortie.

Martres.

39 7 tf 49 4 4 Jtf 15. 10 7 8 4 9 4
19 81 471 B4 loi X)

40 7 1 jo 8 II 58 4 10 17 104 II

Le Tarif de 1 664, en réuniirant ^.^csdifTcrcntes fixations, s'eft

contenté d'adopter la première qui avoit lieu dans le plus grand

nombre de Provinces :

' " S ç A V o I R,

. Martres Zcbclinesfublimcs cxccllemcs, le Timbre tenant lo couples 40 liv.

Ce qui n'a e'té changé par aucun Règlement poftcrieur.

10. MARTRES Zebelincs moyennes.

Avant le Tarif de i66^ , ces Martres avoient été impofées
à la Sortie >

S c A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofitm Foraine.

Dans les Trovinces hors l'J.njou.

Suivant le Tarif de 1541. à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de ico
Uvres le Timbre . . . . . . «î 1. 1 3 f. 4 d.

Suivant l'Edit.de 15 ji. à raifon de lo deniers fur la nxémc évaluation 8^8
Suivant l'Edit de 1556. à raifon de itf deniers fur Kl même év.iluation <î 13 4,

Suivant l'Edit de 1581. Se leTarifde itfii. à raii'jn de 16 deniers fur

l'évaluation de 150 liv. le Timbre . . . 10
Suivant les Tarifs de I (12.9. & 1631. fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers commcr
deffus . . . . . . . 10 1. f. d.
En Bourgogne, à raifon de 10 denicr.'s * : . 11 ro-

En Cliainpagne , à raifon de ij deniers . . . 14 7 *

M m mm ii>

Martres.

10.



I

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifée I ««4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.»——

—

Martres.

10.

646 . T T A R I F D E 1664.
'' \ ' • Dant la Trovinct d'Mjou.

Sur les Martres Zebelines communes tranfportécs par eau , les marnes Droîts avoieht
été fixez par le Tarifée 16)9. A raifon de it deniers pour livre de l'eftimaiion

pour le cent pefant ou Timbre . . . . . i j liv.

Et fur les Martres cy-delfus tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit
aliéné en i^S^f. . , . . . . Néant.

Trépas de Loire, dans la même Trovlnce d'Anjou , fulvant le mime "tarif de 1638.

Pour la fixation de 1554. le cent pefant ou le Timbre . j f. i d.

Augmentation de 1594. ... . 74
EtpourccUede i^jt. . ... i

lof. 7 d.

Et fur les Martres Zebelines tranfportées entre les Ports de Candcs& Ancenis &au
Tiiblicr d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^.7/. 6 à.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

1 66'^, Y compris les Pariiis , foi ôc lix deniers pour livre cy-aprcs ,

S ç A V o I R :

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

-ï

Par

Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , & gnc. gnc. Eau.
Poitou.

v,>"-v-v.; i,X>/^0 V„**-v->J V.^V*^-' <s>-v->J
Pour les Droits cy-deflus lol. f. d. iil.iof. d. 14I. yftfd. i5l.iof7d. 1. yf.éd,

Parifis de CCS Droits,

S(M oir
,

Cinq fols pour livre 1 10 } i ^ } 11 10 3 17 8 1 10

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez J ij 9

Sol pouriivfc *

Six deniers pour livre

IX 10 15 11 6 17 19 4 19 8 } 4 5 I

Il 6 ly 7 17 II 19 y 4 }

ij i 6 16 8 I 18 j[7 3 10 78494
6 -J 8i 94 10 1 1}

IJ I 16 i^ } 19 6 y xo 17 10 4 II 7

Le Tarif de 16^4, en re'ûniflant les fixations cy-deflus,*

adopté la première , comme dans l'article précédent;

S ç A V o I R î

Martr«s Zebelines moyennes, le Timbre.

£t ce Droit n'a point été changé depuis.

tjtiv.



SECONDE PARTIE.
II. M ^ R T R E s Zcbelines moindres.

^47

Avant le Tarif de 1 66^; , ces Martres avoient ctc impofces à

la Sortie ;

S <j A V o I r:

Tour les Droits de Haut T4Jf<tge ^ Heve & Impofition torMne,

Dans les Trovinces hors Ijnjou.

Suivant le Tarifde iJ4i. à raifon de i6 deniers pour livre fur l'apprcclatiort de 40
liv. le Timbre . . . . . i 1. i ) f. 4 d.

Suivant l'Edit de iîn> à raifon de 10 den.fur la même évaUiatioti j 6 8

Suivant l'Editde ijj^. à raifon de i« deniers fvir la même évaluation t ij 4
Suivant l'Edit de i jSi. & le Tarif de Kii.àraifon de 16 deniers

fur l'évaluation de (îo liv. le Timbre . ,
•

4
Suivant les Tarifs du 1^19. &: Kjt.fur la même évaluation,

Sfavoir »

En Normandie , Picardie , Bcrry 8c Poitou, à raifon de itf deniers comme
dellus . . . . . . 4 1. f.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ... 5
En Champagne, àraifon de xj deniers . . i ^i

Dans U Trovlnce i*jln]ou.

Surles Martres cy-dcflTus tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarif de 1638. à raifon de ii deniers pour livre de l'cftimation , cy pour le cent pc-

fant ou Timbre . . . . . . i; liv.

Et fur les Martres Zebelines tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en i;86. • . . . . • Néant.

Droits fixez

fur cli.a(]uc

Marcliandife,

tant avant le

Tarifde 166^,
cjuc par ce Ta-
rif &i depuis.

Sortie.
» <
Alartres.

II.

'trépas de Loiret dans la mime Trovince d*Mjou , fuivant le même Tarif de 173 S.

Pour la fixation de 1554. le cent pcfant ou Timbre
Augmentation de 1594, . .

£t pour celle de itf}].. • . .

3 f. I d.

7 4

I e f. 7 d.

Et fur les Manres moindres tranfportfe» entre les Ports de Candcs & Ancenis &
au Tablier d'Angers feulemcnt.à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8tf . 7 f. d d.

Ainfi cette Marchandifcpayoit, lors de larédàdion du Tarifde

1 66^. y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R,



,!' ;»!

6^ S

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tajit avant le

Tarif d- 1664.

que pai ce Ta-
rif & c'epuis.

Sortie.

Martres.

TARIF DE 1664.
£n £11 En Anjou,"

.A.

>I.

Mâts.

12.

En Picar-

die, Nor-
'

I

mandic , Bourgo- Champa- Par Par
'

Bcrry , & gne, gne. E au. Terre.

Poitou.

Pour Ici Droits cy-de(ïus 4I. f. d. 5I. f. d. ;1. ijf. d. 15l.10f.7d.

Parifis de ces Droits

Sfavoir

,

Cinq fols pour livre . i l j

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez . . i ^5

1. yf.éd.

89 3 17 8 10

Sol pour livre •

livre

J

S

6 S

6
î

7 3

7

9 19 8

1 19

3 4
4

I

Six deniers pour
5 5

1 7

6 II

4
7 10

3

Il xo 7
9 10

8

1

4 9

1
4

S 7 7 6 14 7 7 14 8 10 17 10 4 II 7

Le Tarif de i6($'4. paroît encore avoir adopté la première

des fixations cy-defTus, comme dans les deux articles précé-

dens

:

.

S ç A V o I R :

Martres Zcbelines moindres , le Timbre • . . 5liv. lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

\^. M A T S de Sapin de 12 paumes de grofleui:

6c au-defius.

Avant le Tarif de i(5'(j4 , ces Mats avoient été impofcs à la

5«rtie:

S Ç A V O I R ,

- - Tour les Droits de Haut-Tajftge , Rêve & Impofttion Foraitte.
"î

Dans Us Trovinces hors l'j.tijou.

Suivant le Tarifde 1619. fur l'cvaluation de i j liv. la pièce
,

- Sfavoir f

' En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de ï6 deniers pour

livre . . • . • • . I 1. f. d.

En Bourî^ognc , à raifon de 10 deniers .... i j

En Champagne, à r.aifondc z^ deniers . . . .189
Ec par le Tarif de 1631. fur l'évaluation de 10 liv. la pièce , les Droits cy-defTuî

avoient été augmentez de < f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry, & Poitou, à • 1 1. <> f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . i 1 1 8

Et ;p»ur la Champagne , à . » . i 1 5 f

JDam



s E C O N DE PAR T I E. «49
Dans la Trovince d^jinjou.

Sur les Mâts de Sapin tranfportés par eau, les mêmes Droits aroicnt été fixez par

le Tarif de itf38.àraifonde ii deniers pour livre de l'cftimation à 6 liv. rEfchargcau,

évalué à 8 Mâts, ce çiui revient pour chaque Mât à . . i j f.

Et par la réappréciation de i tf j x . ils av oient été augmentez de j

il.

Et fur les Mâti de Sapin trahfportéj par terre , hofi compris l'ancien Droit aliéné en

;;8tf. • • . . . . . 5 f.

Trépas de Loin , dans la même Trovînce ffMJou , fulunt le même Tarif de 1^38,

Pour la fixation de ij 54. l'Efchargeau évalué à 8 Mâts, cy pour le Mât i f.

£t pour rAugmemation de 1594. . . . . i

mmÊÊmmmimmÊam

Droits Hxei
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664,
c^ucparcc Ta-
rif Se depuis.

Sorîie.
*

Mâts.

IX*

4f.

ItfurlesMâtstranfportés entre les Ports deCandes & Ancenis & au Tablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. . 1 f.

Ainfi cette Marchandîfepayoit, lors delarédadionduTarifde

166^. Y compris les Panfis , fol & fix deniers pour livre cy-aprcs

,

S ç A V o I R,

En Picar-

die , Nor-
En En En Anjou.

"""1
Par

Terre,

mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , 8c gne. gne. Eau.

Poitou.

K^f\^^J ^.y-VX-» K^^^^'KJ V.*^>/-0 V-^N^V^
Pour les droits cy-deffui il. 5f.8d. il. iifSd. il. ijf.jd. il. 4f. d. 1, -jÇ. d.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre 6 1 7iï *io i 19
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . 4 j

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I IJ 4 I 19 7 t 4 î
I 10

I 8 t 1
3

I 6

I 15

10
1 I

I

7 1 6

I

6
X

I 1

1

t

9

I M 10 1 1 7 X 7 8 I II î

IJ

%

1} %

4

14

Le Tarif de 1 66^ a adopté le Pied commun des fixations cy-

drffus , revenanc , à peu de chofe près , à la première , qui avoic

lieu dans le plus grand nombre de Provinces :

Tome /.

S 9 A y I R i

Nnim



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1(5 (Î4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Mâts.

15-

6$ô T A R I F D E 1664.
Mâts de Sapin, de douze paumes 3e au de/Tus, la pièce . 3; f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

15. J\f^TSdQ Sapin, de 7 paumes de groflfeurjufqu'à 12.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Mâts avoient été impofés à la

Sortie: -

S ç A V o 1 R,

Tour les Droits de Haut-Ta(lage , Rêve & Impojition foraine.

Dans les "Provinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de itf19. fur l'évaluation de 7 liv. lof. la pièce
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie ,Berry& Poitou , à raifon de itf deniers pour liv. 10 f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10. deniers . . iz 6

En Champagne , à raifon de 13. deniers . . 14 4
Et par le Tarif de liji. .fur l'évaluation de 10 1. la pièce, les Droits cy - dcffus

avoient été augmentez de j f. 4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . ijf. 4d.

Pour la Bourgogne,

à

. . . 4 i; 10

£t pour la Champagne, à . . • . . ^7 ^

Dans la Trovince d*^njou.

Sur les Mâts de Sapin tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de i(Jj8.àraifcade iideniers pour livre del'eftimationde 5o liv. l'Efchargcau

,

évalué à 16 Mâts, ce qui revient pour chaque Mât à . • 7 f. 6 di

£t par la réappréciation de U } 1 . ils avoient été augmentez de . i 6

Et fur les Mâts de Sapin trtnfportés par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en 15 8tf. . . . I . . z f 6 d.

Trépas de Loîre,dans la même Trovince d^jinjou^ fuivantU même Tarifde 1638.

Pour la fixation de 1 5 54. l'Efchargeau évalué k 16 Mâts , cy pour le Mât i f.

Et pour l'augmentation de 1594. .... ï

if.

Et fur les Mâts cy-dclTus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement ,àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 j8(î. i f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

.16^4. y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,



SECONDE PARTIE.
En EnEn Picar-

die, Nor-
mandie,
Bcrry , &
Poitou.

En Anjou.

(5yi

Bourgo-
gne.

Champa- Par

gne. Eau.

Droits fixez
""^ fur chaque

MarchandifePar _„^„.
Terre, jjj^j avant ie

Tarifde i66^

Pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits,
Sçavoir

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez .

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

V-^-V-V^ V^V%^ V^V^^ V,*^V^U V^v^O que parce Ta.
I3f.4d. ijCiod. 1. lyf.Sd. itf. d. jf.tfd. rif& depuis.

J 4 î M 4 J

16 8

10
19
I

17 6 il. 9
6

17 III

I l I

I t

I J

7

I } 9

ïJ

9

»î 9

î

Itf 1

1 14

< «

4

tf 10

i

7

Le Tarif de 1^54, en réunifiant ces différentes fixations, a

adopté le Pied commun des trois premières :

S ç A V o I R :

Mâts de Sapin, depuis 7 paumes de groffeur jufqucs à douze ; lo f.

Ce qui n'a été changé par aucun autre Règlement.
,

i/^,MAT S de Sapin , de 6 paumes de groffeur 6c au-deffous.

Avant le Tarif de iCC^t ces Mâts avoient été impofés à la

Sortie

,

S<J AVOIR ,

Tour les Droits de Haut-Talfage , Rêve& Impofithn Foraine,

Dans les Trovinces l)ors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1^19. fur l'évaluation de 5 liv. îî f. la pièce,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers pour 1Î-»

vrc . ..... . . • • . 5 f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers •
. . ^ i

En Champagne, à raifon de n deniers . . 7 »

Et par le Tarif de i tf 3 1. fur l'évaluation de 6 liv. la'.picce, les Droits cy-deffus avoienr

été augmentez de 3 f. ce «jui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir
,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à .
". 8 f. d.

Pour la Bouis^ogne , à . • . .
'* 9 J

Et pour la Champagne , à . , • » . 10 *

Dms U Trovince d'jtnjou.

Sur les Mâts de Sapin tranfportés pai eau, les mémo Dxolts avoient été fixez pai

N n n n i
j

Mâts.

i I



é$2 TARIF DE 1664,

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166 j^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

le Tarif de itfjS. à raifon de ix deniers pour livre de l'eftimation à <î liv. l'EfcIiar»

gcau, évalué à x<f Mâts 7, ce qui revient {)our chaque Mât à .. 4 f. 6 d.

Et par la réappréciacion de ttfji.ils avoicntété augmentez de . : 6

6[.

Mâts.

14.

Et fur les Mâts de Sapin tranfportés parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en

iSi6. . . . • . . iC. 6à.

7rép4s de LoheMns U même Trovince ^Mjou , fuivam le même Tarifde 1 55 8.

Pour la fixation dei n4-à i^^id. l'Efchargeau évalué à ztfMâtsf.cy pour IcMât 7 d.,V
Etpour l'Augmentation de i;<>4. ... . . 7 r»

if. xd.^

Et furies Mâts de Sapin tranfportés entre les Ports de
i'Angcrs feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien

Candes Se Ancenis & au Tablier

Droit en 158^. 7^.—

I !

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaètion du Tarif de

1 66-^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V I R
,

En Picar- En En
die , Nor- f—
mandie , Bourgo- Champa- Par
Bcrry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

v.^^-v'O iw*>/>^ v^v^».' oi-v-N^ v^n^^rv;

En Anjou,
i

Par

Terre.

Pour Ici Droits cy-dcffus

Parills de ces Droits

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livrr

Six deniers pour livre

8f. d. jf.jd. lof.id. 7(.^à.~

»• 4 i S I 9fr

xf.id.Jj

(S.

10 6

10 9

Il 7

7

Il i

4

Il 6

II 8

8

IJ 4
4

M 8

9 6

î

9 9

I 3^

î II

X

4 I

I

4 1

Le Pied commun de ces Droits a été' adopté par le Tarifde

S Ç A V O I R,

Mâts de Sapin.dc fix pautncs de groflcur & au-defious , la picce ; 10 1

,Ce qui n'a été changé par ayçun Règlement poflérieur.
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î II

z

4 1

I

4 i

SECONDE PARTIE.
ly. MATEZAT S pour coucher.

(îy;
«Mi

Sortie.

Matehts.

Droits fixcK

fur chaque

Avant le Tarif de 1664 , les Matelats avoient été impofés à untïvTm'fc'
la Sortie: Tarif de 1664.

s Ç A V o I R :
c^ueparce Ta-
nt & depuis.

Tour Us Droits de Haut-Tajfagey Keve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Anjou,

Suivant le Tarif de itfti. à raifon de i6 dchiers pour livre fur l'évaluation de ly

liv. le cent pcfant • . . «.il.
Suivant le Tarif de 1^19. fur la même évaluation,

S(avoir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
delTus • ... .... . . I 1. f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . . i j

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . ...189
Et par le Tarif de 16^2.. fur l'évaluation de 10 livres le cent pcfant, les Droits C]r«

delTus avoient été augmentez de é f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Four la Normandie .Picardie, Berry & Poitou, à . il. tff. 8 d.

Pour la Bourgogne ,à . . .- . 1118
Et pour la Champagne , à ... . i 1 5 f

Dans la Trovince d'Anjou , Isléant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors delà rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Parilis , loi ôc lix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

Pour les Droits cy-dcffuj

Parifis de ces Droits
,

Sçavgir

Cinq fols pour livre ,

Sol pour livre ;

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits , montant à 40 fols , a été ré^

duit aux trois quarts pat le Tarif de 1^6^ ;

Nnnniij

En Picar-

die, Nor-
Mandie

,

Berry , &
Poitou.

il. tff.Sd.

t 8

En

Bourgo-
gne.

il. iif.8d.

7 II

En

ChampA'*
gne.

il. i5f.5d.

8 10

I IJ 4
I 8

I 19 7
1

1 4 3

I IJ

10

2. I 7
I

16 6
I 2.

I i; 10 1 1 7 1 7 «

I



i"

Droits fîxez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rifa depuis.

6j4 T A A I f DE 1664.

s Ç A V o I R,

Matelats pour coucher , le cent pefant . . . jof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

\6, M EL A S S E fortant du Sucre.

Avant le Tarif de 1 66^ , la MelaiTe avoir été impofée à la
Sortie. Sortie :

Melalle.
S ç a v O l R

,

^<^ Suivant le Tarif de i^xi.à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de 40
' * livres le tonneau . . . . . . x 1. i j f. i^ d.

Suivant le Tarifde 1 61^, fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Pouou , à raifon de 16 deniers comme
'icffus . . • . • . . 1 1. I ) f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers , • j tf 8

En Champagne , à raifonde 13 deniers . . i 16 i

Et par le Tarif de itfjt fur l'évaluation de tfo liv. le tonneau , les Droits cy-deflui

ayoient été augmentez de x6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droicsj,

Sfavoir,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Po.vcu , à , 4 1. f. éw,

Pour la Bourgogne, à . . . . • 4 ij 4
Et pour la Champagne , à . . . . .534

Dans la Trovince d'Anjou, J^eant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

1 66^. y compris les Pariiis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R :

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gne.
Poitou.

v,-^•^^'0 v-.*-v-s^ v.^'v^w;
• • 4l' f- d. 4I. ijr4d. 5I. jf.4d.Pour les Droits ey-dcffus

PariHs de ces Droits,

Sçavpir

,

Cinq fols pour livre

Sol pour livre l

Six deniers pour livre

i 4 10

S

s

5

6

16 8

J 10

1 6

î «

6 9

6
%

S

s s

t 7

6 ij

î

7
S

s 7 7 6 J 7 6 19

Le Pied commun de ces Droits revenant à 5 liv. ^ f. a été



Droits fixez

fur chaque
Mardiandifc

,

tant avant le

Tarifdc U64.
c\uc par ce Ta-
rif 8c depuis.

SECONDE PARTIE. 6j5
modéré par le Tarif de 166^» en faveur des Rafineries du
Royaume :

S Ç A V O I R,

Mclaffcsfortant du Sucre, le tonneau . . ; 4I. lof.

Sept ans après la publication de ce Tarif , il fut repréfenté

au Roy qu'il fe rafinoit une très grande quantité de Sucres dans
Sortie

les Rafineries de la Rochelle , Rouen & autres établies en
'

France^ ce qui produifoii beaucoup de Syrops , lefquels ne fe Melalle

confommoient point dans le Royaume , & ne pouvoient nean- i6,

moins être portez aux Pays Etrangers , parce qu'ils étoient de
peu de valeur , ôc que les Droits de Sortie étoient trop forts.

Sur ces repréfentations , S. M. toujours prête à donner des mar-

ques de fa protedion au Commerce , & à faciliter à fes Sujets

les moyens de l'augmenter , déchargea de tous Droits de Sortie,

par Arrêt du 12 Août i6ji , les Syrops provenant des Sucres

rafinez dans le Royaume, qui feroient tranfportés dans les Pays

Etrangers.

Cette Exemption étant ainfi limitée aux Melaffes fortant du
Royaume, le Fermier prétendit, avec raifon, lever les Droits

du Tarif de 1 66^ fur celles de la Rafinerie d'Orléans , qui étoient

déclarées au Bureau d'Amiens pour les Villes d'Arras, Doiiay,

Carabray & Lille. Mais par autre Arrêt du 14 Décembre 1717,
il fut ordonné , en interprétant celui du 1 2 Août i ^7 1 , que les

Melaffes ou Syrops provenant du Rafinage des Sucres , qui for-

tiroient de l'étendue des Cinq Groffes Fermes , foit pour les Pays

Etrangers , ou pour les Provinces réputées Etrangères , feroient

exempts des Droits de Sortie.

17, M £ R C E R I E.

Avant le Tarif de 166^ , les Marchandifes que ce Tarif met
au rang de h Mercerie ^zwoïeat été impofées à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Ta(fage , Rêve & Impofitm Foraine,

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Suivant les Tarifs de 1 541, & 154}. &lesEditsde 1J51.& 15;^,

Mercerie.

17.

Sçaviir,



m >ww-i"r''

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarif de 1664.

<jue par ce Ta-
rif & depuis.

656 TARIF D

Sortie.

17.

Bonnets de toutes fortes 8c façons , évaluez à 40
liv. le cent pefant ...

Mercerie nicflée, où font comprifes les Denrées
&Marcliandifcs cy-.iprcs déclarées...bonsBazins...

Boucafîns...Mcntncsde Catlialognc & femblableg

Couvertures,Couftils, Rubans../norsfoye...Fran-

^

I ges , hors foyc,Bourfcs de toutes fortes , Ceintures

jVlerCCrie. de toutes fortes... Cordons hors or & foye , Partc-

ments de... fil Chapeaux de toutes fortes & façons

,

Peuftres (a) de toutes fortes& façons, Orpeau 3c

tout autre petit Cuir ch.irgé d'or , Peaux de Cuir

blanches & taindes , Efcritoires , Plumes de Hol-
lande & autres

,
{b) Jedoirs , Gands , Mitaines de

laine & autres,Mouffles de laine & autrcs.Cofteaux,

Cifeaux...Canivets..Feuftres pourSelliers.Mords de

brides
,
(c) Boettes , Eftriers, Efpcrons, Scngles, Fil

d'Efpinay , Fil blanc ôctainâ: de Paris, Lyon ou
d'ailleurs , Aiguilles, Aiguillettes de toutes fortes,

Demiccinds ,
(d) Taborets

,
(e) Poupées , beaux

Monilles... Sonnettes , Efcoucttes , Efpoucettes ,

Miroiiers
, (f) Peignes , Eftaufs , Raquettes

,

Cordes de boyau.Fil d'Arbalcftc, Patenoftres fans

orfaveric , Voiras, Tartes, Couppcs fie BafTins de

Criftallindc Vcnifc ou d'ailleurs. Coffres à bahu,

Bouettes fcrreés , Bougettcs , Malles & Mallettes

de cuir ou autrement , Efpingles... Dcz , & gene-

ralemeut toutes autres forces de Merceries de Pa-

xh Roiicn, Lyon, Limoges & autres lieux & en-

droits de ce Royaume ,
qui ne font cy-deflus com-

prifes , décLirécs & appréciées , eftimées le cent

pefant poids de marc , i j liv. tournois , y com-
prins Tonneaux , Balles , Panniers , Serpilieres

,

Cordes , & tout autre amballage.

Par une Ordonnance du 18. Mars I54i. plu-

ficurs Marchandifcsdu nombre de celles cy-dcffu«

furent évaluées autrcmcsc ;

Sçavoir
,

Le cent pefant de Bonnets petits & moychs.éva-

lué à 10 livres

Le cent pefant de Coffres.^ bahus.éval. i 1. 10 f.

Le cent pefant de Patenoftres de bois & Pei-

gnes , cval.Sliv.

Le cent pelant de Boctes ferrécs,éval. 7 liv.

Le cent pefant de Malles & Bougettes , éval.

4 liv. lof. • • •

Par une autre Ordonnance du ii. Juin IJ4}.
d'autres Marchandifes nouvelles furent ajoutée»

aux précédentes :

Sçavoir
,

Tapis & Couvertures de Roîien , Loudicrs Se

Coultcpoiutcs, le ccntpcfaat évaL 6 11y*

E 1664.
'

Sur l'Appréciatioh de 1541.

I
^ -^

,

Tarif de Editde Edit de
lJ4i.àitf ijji.àio iji6.àig
d. pour liv. d. pour liv. d.pourlir,

il. I3f.4d. 3I. 6l.id, tl.ijf. 4d.

il.

Variantes.
(a) Ftiftaines dans le Tarif de

1581.

((') Geâons dans le Tarif de
iSiï.Getttns dans ceux de 1611,
Se 1619..

[ c ) Bojfmts dans le Tarif do
i;8i.

(d)TahoHreti dans le Tarif de
ijSi. Tabnttrits ou Plotons dans
IcsTarifs à.ti6ii.i6i<).&c 16^1.,

(e) PsHpèes , ye»ux moiiilttt

dans le Tarif de 1581. Poupées

i'eamés^M»ules,MeuUes Se Mintl-
/?.f, dans les Tarifs deiiîii. itfi'9.

& i«3X. Mais lifés. Poupées
,

Beaux , Monilles , c'eft-à-dire

,

Pottpe'ts , Dex. Se Colliers.

(f) Vignes dans le Tarif de
ij8i.?«^«« dans celui de 161.x,

Peignes de bouys ou dc huis dans
celui de 16^1,

il. il. 5f. il.

€C.îd.

3 4

il. I3f.4d.

4 *

il. 6{U.

i 4

10

9

8

4 II
4
s

le

9

8

4

7 <

Jf

Suivant



SECONDE
Suivant les Tarifs de I ; s i , Ut I & U 1 9

.

PARTIE. 6y7
Sur l'Appréciation de i j8i.

il I - >V. _>_____^

SfMvoir

,

Boânets de toutes fortes , le cent pefant éval.

joliv.

Mercerie mcdée , où font comprifes les Mar-
chandifes & Denrées cy-après déclarées [ V. l'E-

tat des Merceries de 1^41. cy-deffus, auquel celui

de 1581- cft femblable , à quelques variantes

près. Mais le Tarif de i6tt. a ajouté aux Merce-
ries les Dagues , Coufteaux à la grande & petite

rafle , Decrotoires , Rozettcs ou Clouds à Sellier
,

Seringues pour Apoticaircs & Verges à efterdre.

Et le Tarifde 1^19, les Alumelles de toutes fortes,

Arqucbufes de toutes fortes , Bazins , Boiftes de

Sapin peintes & Cabinets d'Allemagne, Flandres,

ô^ autres lieu Xjdc peu de valeur, Fuftaine fcrvant

à doubler. Boutons de crain de cheval , Brofles

ou Vergettes à nettoyer , Campanes , Carrelets ,

CafFarts de Village , Gros-grain , Mezelaine, Pi-
cojttes , lUumettcs & autres femblables Etoffes

,

Ceintures de laine , Chauffons de laine ou eftain.

Cornes de lanternes , Couftcaux, Pargois, Rocail-
le

,
Boutons de verre & de corne , Criftail, Deaux,

Demiccinfts de plomb ou eftain , Efpinettes , Fila-

tricc , Images peintes fur thoille & fur bois , Laffcts

ai laine & de Hl , Ligatures communes , Mocadcs
ou Moucades , Moufquets , Ouvrages de Flan-
dres faits d'Ozier , Piftolets , Rubens de laine

& de fil , Tableaux de toutes fortes , Tapis de Mou-
cade & de Tournay , Tapiflerie de Roiien ] le cent

pefant , éval. i j liv.

Les mêmes Tarifs de itfxi. & i(îz 9. avoient en-
core évalué autrement quelques- unes des Mer-
ceries cy-deflus & d'autres qui y font omifes

,

r
Tarifs de
Ij8i, i6ti

& 1619, à
16 d. pour
liv. fçavoir

les deux
premiers
pour tou-
tes les Pro-
vinces

, &
l'autre

pour celles

de Nor-
mandie

,

Picardie,

Berry ôc

Poitou.

MêmcTarifdei^tj.

à 20 den.

pour livre

pour la

Bourgo-

gne.

—^..

à 1) den.

pour la

Champa-

gne.

Droits, fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^,
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
> <

Mercerie.

.17.

iî

jl. tff.Sd. Voyés plus bai.

il. i3f.4d. il. if. 8d. il. 7f.iid,

Sçavoir

,

Bas à botter l'un portant l'autre , & Bas d'Efta-

mcs, le cent pefant, éval. <>o liv. . 4
Bas de laine faits au Fuzeau , autres que Bas

d'Eftames, le cent pelant cftimé jo liv.
j

Tome /.

s s ij

6 i 4 } 4 41;
Oooo

to»



Droits fixez

fur cliaquc

Marchandi(«,

tant avant le

Tarifik i«<4.

c^uf par ce Ta-
rif 6c ckpuis.

Sortie.
»

Mercerie.

»7.

6^8 TARIF DE 1664.
Sur l'Appréciai ion de 1581.
- ^^___ — __ _^

Tarifs Ac

IfSl, t6il

i£ den.

pour liv.

Basdeâl, lecentpefant , eftimé

Bas de coton , le ccntpcrant,cftiiné

Pied commun

fortesBonnets fins de toutes

cent pcfant, limé
Bonnets de moyennes forces

cent pcfant , eftimé

Pied commun

le

le

7îl.

«7 lof.

141 1 tO f,(

7« J

jol.

»J

7îl.

Î7 10 f.

Boutons de verre & Rocaille, Chantcplcurs Se

Patenoftrcs de bois , Cloux ;\ Cordonniers, Cof-
fres de Cyprès , Moulles de boutons , Chifllets

,

Manches d'Allaincs
, Peignes , Cuillicrs & Ou-

vrages de bois , Poids de marc de cuivre ouU-
ton , Raymonncttcs accoutrées en Vergcttes.

Iccentpefantcftimc ij liv.

Burail d'Efloupcs , Coftrcs & Baluus Tuidcs , le

cent pcfant , cltinié j liv

Chapeaux ficFeuftrcs garnis ,-la douzaine^ efti-

mé 10 livres ....
Cornes de lanternes , la douzaine de pwqucts,

eftimée jo f.

Couvertures & Tapis de Rotien, Coutcpotntes
& Loudiers , Dominoterie , autrement Papiers
{>cints, Images peintes fur papier , Malles, Mal-
ettes & Boigettes.Tapis 8: Couvertures de Roiien,
eftimé le cent pcfant 10 liv. .

Droguet, lecentpefant, eftimé 7 lir j f.

Harnois limple pour cheval, le cent j>€fant , efti-

mé 4î liv. ...
Jayet lis& brut, le cent pcfant, cftimê jd liv.

Lames & Gardes d'Efpées , U douzaine , efti-

mée 7 liv. 10 f. . . .

Lames & Dagues, la douzaine, eftimée j liv.

15 f. .

Librairie . ...
Luths & autres Inftrumens , la Caifle eftimée

ji liv. . . ...
Plumes d'Oyc à écrire , le cent en nombre efti-

mé 10 f. . ,

Et par le Tarifde i « 5 1. fur d'autres évaluations,

les Droits cy-dcllus avoienc été augmentez Si fixez:

Même Tarifde 1619.
-A. ._

à 10 den

pour livre.

à 1 ] den.

pour hvre.

ijf. d. jl.18f.9d. i\.i6Ui.{

10 î »' lof

il. f 4. il. jf. d. ri. 8f.9d.

6 8

< t

î 4

9

10

4
8

S
exempte.

8

« 4

tj 4

4 *

it

S
I

Il <

« î

exempte»

1 1} 4

10

9 7

18

4 9

4
î

If

6

9

i

10}

14 4

exempte.

4

Sfavâir ,



SECONDE PARTIE. 6J9
Sur l'Appréciation de itfji.

—A.,. Droits fixez

Pour U
Norman-
die, Picar-

die , Bcrry

& Poitou.

Pour la

Bourgo-
gne.

Bas de fil & coton , cftimcz lecentpefant lool. 6\

Bas d'Eftame tant longs quccourts.cftimez no
liv. le cent pefant , & pour les Droits fuivant l'Ar-

rêt du itf Juillet î6i6. . .

Bas de laine faits au fufeau , & autres que Bas

d'Eftame, le cent pefant, cftimé 80 liv. . <

Bonnets de toutes fortes, le cent pefant, eftimé

(0 liv. .... ,

Chapeaux &. Fcuftrcs garnis . la douzaine, cfti-

méc }o liv. ce qui revient pour le cent pefant éva-

lué à 10 douzaines , à

Droguer, leccnt pefant , eftimé 15 liv.

Harnois fimplcs pour cheval , le cent pefant , ef-

timé jo liv. ... . .

Harquebufes, Iccentpcfant , eftimé 40 liv.

Jayct lis & brut , eftimé le cent pefant j 6 lir.

Luths & autres Inftrumcns , la caifle eftimée ) i

livres ... . .

Poids de marc de cuivre ou laton, le cent pefant,

eftimé 50 liv. .....
Tapis & Couvertures deRoiien , le cent pefant,

eftimé 1 5 liv. .....
Mercerie mefléc , le cent pefant , eftimé 45 liv.

Sçavtir
,

Aiguilles , Allumellcs , Armes , Arqucbufcs

,

Piftolets& autres Armes, Bandoliercs , Baftlns &
Couppes de Criftallin de Venife & d'ailleurs, Bom*
bafins , Boucaffins. . . . Cabinets d'Allemagne &
autres Bois peints, Canivets , Caftarts de Villa-

ge, Carelets, Caftalognes & Mantes, Chapeaux
& Feuftres de toutes lortes & façons , Cizcaux

,

Clouds à Sellier, Cordes de boyaux. Cordons de
toutes fortes , hors or & foyc , Chauffons de laine,

Cornes de Lanternes , Boctes de Sapin peintes

,

Cabinets d'Allemagne , Flandres & autres lieux

fans esbcinc , Bource de cuir & laine , Boutons de

crin, de verre & rocaille, Coufteaux, Couftils,

Campannes , Deaux, Dezàjoiier, Demicein£ts,

Dcfcrottoires , Efcouuettes, Efcritoircs , Efguil-

lettcs de fil & laine , Efperons , Efpingles , Efpouf-

fettes, Efteufs , Eftriers , Efpinettes , Manicor-

dions& autres Inftrumens , Fil d'Arbaleftre , Fil

d'cfpinay , de lin , d'cftoupes Se de chanvre , de

toutes fortes, blanc & teint, de Paris , Lyon ou
d'ailleurs ...Filatrice , Gans, Gettons, Maulcs,

Mczelaines , Miroirs , Mitaines & Moufles de lai-

ne, Mocades, Mors de bride .Picottes, (in) P lu-

nettes & autres femblables EtojScs , Orpcau âc tout

fur chaque

Pour la Marchandife

,

Champa- ""' *v»"t le

gnç_ Tarifdeitf«4.

cjue par ce T*-
,

rif& depuis.

I3f.4d. 7l.18f.4d. 8l.17f.1d.

{a} lifes Plumcttcs*

10

19 4

6

8

8

4

1}

I

4
3

i

) ^ 8 )

} 4

i( 8

6 8

» 9

I 8

I 8

XJ 4

II 8

} 4

7

7 ij ï«

S 9 «-

ij I* t
I , ai

4 13 4
3 7 it

3 9

3 1 4

3 'î S

I 5 10

Sortie.
I —a
Mercerie.

17-

59l.1tfr.8d.



66q
. T A R I F D E 1664.

Droits fixcx

fur cluque
Marchandife,
tant avant le

Tarif cic i66^,

nue j>ar ce Ta-
rif & depuis.

Sur l'Appréciatioh de léjt'.

r
Pour la

>

Norman- Pour la Pour la

die, Picar- Bourgo- Champa-
die, Berry

& Poitou.

gne. gne.

59l.itff8d. 68l.18f.5d. 7 5l.i5f.iii-i

Sortie.
» I II "

^Mercerie.

De l'autre part,

autre petit Cuir chargé d'or, Patcnoftresfansorfé

vreries , Peaux de cuir bhinchfs & teintes. Pei-

gnes de buis , Plumes d'HolLinde & autres lieux

pour écrire , Icullres pour Sfliier , Pou^^, .es

d'eauc , Raiiucttcs, Rozcttcs ou Clouds à Sellier
,

Ramoncttcs racoullrées en Vcrgcttcs , Sani^lcs, <»

Seringues po.ir Afoticaircs , Sonnettes
,
(ii)Son- (<i) life's Soyc de Porc,

nars de Porc
, AlLiincs , !• ftuics. . Tapis de Tour-

nay , Tabourets ou l'iotioiis , Talles 6c Verres de

criftalin. .. Toiles pciiues, T.iblcaux , Verges à

cfterdrc , Efpingles , Mcullcs , Se généralement

toutes fortes de Mercerie de Paris , Rolien , Lyon,
Limoges, 8c .Tutrci lieux & endroits de ce Royau-
tie , Teceiupefanc . . •.

j 1.

A cet article font renvoyé/ par le même Tarif,

quoique non (iénoiumez, cy-deflus, les Brodes ou
Vergettes à nettoyer , Burail d'Eftoupes, Gros
gr.iin , Cardoulilles , Ceintutt#-de laine , Chantc-

f
leurs & Patenollres de bois avec Mercerie , Cof-
rcs & Bahuts vuides & Coffres de Cyprès avec

Mercerie, Cornes de Lanternes , Couvertures &:

Tapis de Roiien , Coutepointcs Se Loudicrs, Crif-

tail , Dagues & Coufteaux de toutes fortes , Domi-
noterie , autrement Papiers peints chargez de toil-

le avec Mercerie , Images peintes fur toille ou
bois. Images peintes fur papier avec Mercerie,

Lames & Gardes d'Efpccs , Lames Se Dagues , Laf-

fcts de laine & de fil , Librairie avec Mercerie , Li-

gatures communes , Malles, Malletes& Bouget-

tcs avec Mercerie , Ouvrages de Flandres faits d'o-

zier , Patenoftres de bois, Moulles de boutons,

Chifflets, Manches d'Alênes, Peignes, Cuillieres,
*

& Ouvrages de bois avec Mercerie , Plumes
" d'Oye à clcrire , Rubans de laine & de fil , Tapirte-

rie de Roiien , Vergettes , Verres ôc Tafles , Crifta-

lins de Vcnifc ou ailleurs.

Clouds à Cordonnier & Raymonnettes accouf-

irées en Vergettes , fur la même évaluation . jl.

}1. 8f.4d. i\.iJ^(.:d,

il îf.

Pied commun. 4 H
7jl.11f.9d.

S 8

Sil.ibfjd-t

5 18 5

Dans la Trovince d'Mjou.
Sur le Tarif de itfjS.

Fottr l'impojition Faraine.

-» -^»—'« I
>-

Sur les Merceries cy-dcflas tranfportées par eau, Réappré-
les Droits d'Impofition Foraine d'Anjou avoient Fixation ciation de
été fixez à raifon de ii den. pour Uvre de la va- de 1541. 1574. Se

leur, 1631.

Sfovitr j

TotaJ.



SECONDE PARTIE. 56 1

Merceries meniifi , en quoi font cotnprifcs lej ,

Ai;;u.llcttcs fans fuyc, Alluincllci de Couteaux,

Artiii>> >^^ >-<->utc!>turccii , U.iliucs (IcFlanilrc!! & au- Fixation

trcs l'ivys , bas de Kl, Uoifte» de lapin ncintcs & de 1541.

Colins de Flandres , UoltC!» de bois tcnces , E it-

tcs dt cuir tcrr^'cs , Uouy;cttc!t , Uuurccs Oins l'oye 1 .

ic Bourccs moyennes , Houtons de crin , Cabinets

d'autres bois
[
que d'ébcnc 1 venant de tous lieux

,

Canons d'Arquebules & l'illolcts , Ceintures fanr

foye ,
chamois , Moutonsfic Clievrcaux habillez

en blanc ou violet, Chapelets, Chrillal de toutes

fortes , Cizcaux , ColTrcs ôc Bahuts de Flandres &
autres iieux , Cordes de boyau , Cordons de toutes

fortes , hors or & foyc , Couctis de Bretagne flc au-

tres l'emblables , Couteaux, Cuirs petits apreftez

en blanc ,
nnigc & violet , Cuirs à laire Cians,Dcz,

Demi-ccins de plomb , Pcuii-ceins d'ell.iin , Do-
minoteric ou l'apier peint, lilliiers, Ll'perons

,

tlcovcttes, Efpoullettes, F.lKrufs ,Llpinglc3, Ef-

critoires ,Fil d'elpinay
, l il blanc Se teint dcl'aris,

Lyon, Rennes & d'ailleurs, Foureaux d'cfpOcs
,

îrange de laine , Frange de til , (iaiis communs

,

Gans de laine, dans de toutes fortes , hors or 8c

foyc ,
Jetions , Images peintes fur du l'apier , La-

mes d'Efpées , Lallets de laine , LalVcts de ril , Lu-
nettes , Mallesdecuir 8c Mallettes , Miroirs com-
muns , Mors de bride , Orloges de Hiblc, Orpcau,

Paillettes , Papier peint , Patenoftres, Peaux blan-

ches de Moutons appreliécs pour faire Gans , Pei-

gnes , Plumes de Hollande, Raquettes, Rubans
clc laine ôc de fil , Sangles , Sonnettes , Soyc de

Porc, Vergettes ou Elpouccttes , Verres, Tafl<:s

& Coupes de Criftal de Venife , 8c V clins , Se au-

tres femblabks , le cent pefant . . i^C.

Merceries méfiées , en quoi font compris les

Basdecoiton, Bas d'Eftamc de toutes fortes, 8c

Chapeaux de laine , le cent pefant . i j

Bazins , Boucallins , Couecis de Bruxelles , Flan-

dres &i aut -es lieux , le cent pefant . 15

Bonnetsdctoutcsfortes,le cent pefant . il.

Caftalongnes de Flandres
,
qui font Couvertu-

res de lids de toutes fortes & grandeurs, le cent

pefant . . • • ïjf

Images peintes fur toillc 8c bois , le cent pefant i 17

Librairie de toutes fortes , le cent pefant . 7

Mocades 8c Tapis de Mocades , le cent pefant 11

Tableaux de toutes fortes avec leurs bois non

enrichis , It :ent pefant . • in

Sur le Tarif de t(\i.

Vimr l'Imfefiuiin Vor.iint,

RéappW.-
ci3 ions d.'

l6]l.

6

,6

rîcd commun
9t. i4f. 6d>

I I 7

il. JH

5

10

î

7
IL

6

6

Total.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de 16^4.

que par ce Ta-
rif 8c depuif. ',

Sortie

Mercerie.

xl.

lof:

10

10

s

i IT 6 j ly

15l.10f.6d.

I 14 6

ijl. $î. d.

116 l

Et fur les mêmes Merceries tranfportécs par terre

aliéné en x j W. . •

non compris l'ancien Droit
I l. 14 f. 6 d.

O o o ii)

Va.



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avanr le

Tarifde 166^.

que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Mercerie.

17.

662 TARIF DE 1664.

Sur .es Merceries cy-deffus, te Droit de Trépas
de JLoire avoit été fixé à raifon de 1 d. obole pour
livre de la valeur

,

Sfavoir ,

Merceries menues [ comme defl'us, à l'evccption

des Bas de fii , Couetis de Bretagne & Fild'Epinay

cy-après ] le cent pefant

Mercerie: méfiées
, y compris les Bas de cotton,

Bas d'Eftame de toutes fortes ,
Bonnets de toutes

fortes, Chapeaux de laine , Fil d'Efpin.iy , Fil blanc

& teint de Paris , Lyon , Rennes & d'ailleurs , Mo-
cades & Tapis de Mocades , le cent pefant

Bas de fil , le cent pefant

Bazin' , Boucafllns , Couetis de Bretagne Se au-

tres fcmolables , Couetis de Bruxelles , Flandres

& au.i es lieux , le cent pefant «

Caftalongnes de Flandres, qui font Couvertu-

res de lidls de toutes fortes & grandeurs, le cent

pefant . ...
Images peintes fur toille& bois , le cent pefant

Librairie de toutes fortes, le cent pefant

Tableaux de routes fortes avec leurs bois non
enrichis , le cent pefant . .

Pour le Trépas de Lmè.
-A —

Fixation

de IÎ54.

f lod.

Réappré-
ciations de

IJ94 & Total.

1^31.

5nid. 1. 6t d.

4 1
î 9

5 ïo

10 j

10

Il 4

z It 9 IT II i

5 10 5 I 10
I 8 1

i 8

7 4 7 4

Pied commun
il.iifid.i

3 10

14 8—— —. 1^

il.i5riidf 4I. 7f. id.

7 10 10

Et fur les mêmes Mercerii's T.-infportées entre les Ports de Candes & Anccnis Se au
Tablier d'Angers feulement,a caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 85. 7 f.

our la nouvelle Impofiinti A^Anjou.

Merceries menues &meflces [ à l'exception des

cfpeces cy-après] le cent pefant . 1. ijf.

Caftalongnes de Flandres
,
qui font Couvertu-

re de lids de toutes fortes & grandeurs , le cent

pefanr . . . . . i

Augmen-
Fixatlon tation de

dt 1599.

Total.

1^31.

1. jf. il.

il ijf

X 1

II. 5f. 3I. f.

nmun I 10

llfaitrobfervcr qu'il y avoit pluficurs Merceries méfiées , exemptes de la nouvelle Im-
pofiticn , fçavoir, les Bas de fil , Images peintes fur toile & bois , Librairie & Tableaux.

Ainfi la Mercerie payoit , lors de la redaftion du Tarif de

1 654.y compis les Parifis, iol& fix deniers pour livre cy-après ,

S ç A V o I R,

î'-I'!»^



SECONDE PARTIE. 66^
En EuEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gne.

Poitou.

En Anjou.
Droits fixez

Champa- Par

gne. Eau.
p^f fur chai]ue

Terre. Mirchandife

,

tant avant le

V^Ps,/XJ Tarifde 1664.

Pour les Droits cy-deflus 4I. ^f. d. jl. 8f. d. 5I. iSf.jd. 4l.i6f.11d. jl.iif.6d. <|[uc^par ce Ta-

Parifis de ces Droits

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

i 9 7 4 } 17 107

5 17 f^ 6 15

J 10 6 9

6
3 4 7 I 9

3 I 3 67

6 6 5 7 î
7 -

7 S 6 I 1

7 î 6 I

7 M J 6 7 3

<? f I
3 1

7 19 4 6 10 5

( 4

4
4 9i

î

1

6
6

J 3

Mercerie.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 6 livres 1 ; f.

a été dnnmué de plus de moitié par le Tarif de 166^, eu fa-

veur des Merceries qui fe fabriquent dans le Royaume :

S ç A V o 1 R,

Aiguilles, le cent pefant , comme Mercerie . . . j liv.

Bas de laine , fil&cotton , faits au fufeau & Bas d'eftamcde toutes fortes, le cent

pefain , comme Mercerie . . . . . j 1.

Baudriers de toutes fortes ^ fans or , argent ni foyc , comme Mercerie , j |.

Boecesdc fapin peintes & Cabinets d'Allemagne, Flandres & autres lieux, de peu de
valeur, comme Mercerie ... . . j 1.

Bombazins de coûtes fortes , comme Mercerie . . « j 1.

Bonnets de laine déroutes fortes , le cent pefant , comme Mercerie . j I.

Itoucaflîns&Futaines d'Allemagne fervanr à doubler , comme Mercerie . ) 1.

Bourfes de toutes fortes , fans or , argent & foye , le cent pefant , comme Mercerie ) 1.

Boutons de laine & fil , verre , rocaiik & crin de cheval , le cent pefant , comme
Mercerie . . . . . j l.

Brciiesoa Vergettesà nettoyer , le cent pefant , comme Mercerie . j l.

Burail d Eltoupes , le cent pefant , comme Mercerie . . } 1.

Cabine rs d'autre bois
[ que d'ébeine 3 de peu de valeur , comme Mercerie, le cent pe-

fanc ... . . . .
J

I.

Carafixres à iinprimer , le cent pefant , comme Mercerie . . ^\,

Cartclets , Caffarts de Village , Grosgrains , Mexelaines , Cardourilles , Picottes , Blu-

mettcs & autres femblablcs Etoffes , fans foye , le cent pcG\nt , comme Mcrrerie j 1.

Catalognes , Couvertures & Mantes de laine , le cent pefant , comme Mercerie j i.

Ccintmos de fil & laine, le cent pefant , comme Mercerie ... \\%
Cliantepleurs & Patcnoftres de bois, le cent pefant, avec Mercerie,comme Mercerie \ !•

Ciianeaux de Fentre, garnis & non garnis de toutes fortes , fans poil , le cent pcdint

,

coTime Mercerie . . . . . . . j I.

Cliauflbns de laine, le cent pefant, comme Mercerie . . . . j 1.

Cifeaux & Canivets , le cent pefant , comme Mercerie . . . j |.

Clouds à Cordonnier & Sellier , le cent pefant , comme Mercerie . . j i.

Cortrcs & Bahuts vuides , & Coffi es de Ciprcs , le cent pefant, avec Mercerie , comm«
Mercerie • * *'• • * )L



664 TARIF DE 1664.

lïiaf u

Droits fixci

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-
rif Se depuis.

Cordes de boyaux , le cent pcfant , comme Mercerie . 7 j \iy.

Cordons de toutes fortes , fans or , argent & foye , le cent pefant , comme Mercerie j I.

Cornes de lanternes, le cent pefar;, comme Mercerie . j j.

Couteaux, Pargois, Rocailles, Boutons de verre & de corne, le cent pefant, comme
Mercerie '

. . . j 1.

Coutils & femblablcs Etoffes, le cent pefant, comme Mercerie . . j 1.

Couvertures, Courtepointes , Loudicrs Se Tapis de Roiien , le cent pefant , comme Mer-
rcrie . . . . j I.

Criftai, le cent pefant , comme Mercerie . . . . j 1.

Dagues & Couteaux de toutes forces , le cent pefant , comme Mercerie . ; 1.

Sortie. Dcaux, Dez, Décrocoircs, Demi-ccintsdc plomb ou eftain , le cent pefant, comme
^

* Mercerie . j 1.

/v^ • Dominoterie , autrement Papier peint, chargé de toile, le cent pefant, avec Mercerie
ivicrctrit,. comme Mercerie . . . . j 1.

1 7. Droguer d^ Hl Se laine , le cent pefant , comme Mercerie . . j I.

Efpinctte , comme Mercerie . . . j 1.

Efventails communs de toutes fortes , le cent pefant , comme Mercerie . j I.

Filatrice, le cent pefant, comme Mercerie . . . . j I.

Fil de lin & de chanvre blanc ou cfcru, d'Efpinay , de Paris , Lyon Se d'ailleurs, le cent

pefant, comme Mercerie , . . . . j I.

Fil d'Arbaleftre ,1e cent pefant . . . . . . j 1.

Flcurcfi à faire des armes , comme Lames d'Efpccs

Gans communs de toutes forces non garnis, le cent pefant , comme Mercerie

Harnois de Cuir fimple pour r lieval , le cent pefant , comme Mercerie

Harqucbufes , le cent pefant , comme Mercerie

Jayettcs , lits & brutes, le cent pefant , comme Mercerie
Images peintes fur toile ou bois , le cent pefant , comme Tableaux
Images peintes fur le papier, le cent pefant , comme Dominoterie
Lames , Gardes d'Efpées 5c Dagues de fer, comme Mercerie . •

Laffets de laine ou de fil, le cent pefant , comme Mercerie .

Librairie méfiée avec Mercerie, comme Mercerie
Ligature comnu'ie,le cent pefant , comme Mercerie . »

Luts 5c autres Inllrumens, le cent pefant, comme Mercerie
Malles , Mallettes & Bougettes , le cent pefant , avec Mercerie, comme Mercerie j 1,

Mercerie menue & méfiée , à laquelle font comprifes les Marchandifes qui enfuiventià

fçavoir
, Allaines, Ai'mes , Arqucbufes, Piftolets & autres Armes 6c Bandoulières , Bas,

Bonnets, Gands & autres fcmbKbles ouvrages de laine , Bafiin s 5c Coupes de verre,

Boctes de fiipin peintes , Bombazins , Bourks de cuir & laine , Boucafiîns , Boutons de

crin , verre 5c rocaille , Cabinets d'Allemagne de peu de valeur , CafFarts de Village
,

Ganivets , Carcelet , Caftalongncs Se Mantes , Chap' aux de Feuftre & laine communs
garnis 5c non garnis , Chapelets d'ambre, verre , rocaille 8c autres de bois , Chauflbns,

Cloux à Selliers 6c Cordonniers, Cizeaux , Cordons de toutes fortes fans or , argent &
foye, Cornes de Lanternes , Couteaux , Coutils, Campannes , Dez à joiicr , Denii-

ceints, Dccrotoi s, Droguer, Efcouvettes, Efcrjtoires, Efguillettes de cuir , fil Se laine,

Efguillcs , Efpert ns de fer, Efpinettes, ManicordionsÔc autres Inftrumcns , Efpingtes,

T-fyoucettes , Elhiis , Eftriers , Faufles Pierres , Fil d'Arbalcdre , Fil de lin , de chan-

vre , blanc & teint de toutes fortes , Filatrice , Fcuftres pour SclHer , Gands com.'iiuns,

Jettons, Maies, Meules, Mezelaines, Miroirs communs. Mitaines 8c Moufles ac laiuc,

Moucadcs,Mors de bride.Orpcaux Si tous autres petits Cuirs chargez d'or,Patcnoftres

fans Orfévrie , Peaux de cuir blanches Se teintes , Peignes de buis & corne , Piccottes,

Piumettes Se autres femblablts Etoffes fans foye, Plumes à cfcrire , Poupée d'eau, Ra-
quetics , Ramonncitcs racoufliées en Vergettes , Rozettesou Cloux à Sellier , San-

gles , Seringues pour Apotif aires,"Sonnettes , Soye de Porc, Tableaux, Tabourets ou

Pelotons, Tapis de Tournay, Tapiflerics 6: Couvertures de Roiien , Toilles peintes

,

Verges à cftcrdre , Verres à boire , Se généralement toutes fortes de Mercerie de Paris
,

Lyon , Limoges , & aiitres lieux 6c endroits de ce Royaume
,
parmi lefquelles font ex-

ceptées celles qui font garnies & enrichies de foye , or Se argent fia ou faux, le cent

fcianc ... ... . . ) liv.

Miroirs

3I.

3I.

31.

ji.

3I.

ji.

3I.

3I.

3I.

3l.
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Miroirs communs , le cent pefant , comme Mercerie .... j liv.

Moucades, le cent pefanc , comme Mercerie .... . j 1.

Ouvrages faits d'ozier fin, foit de Flandres ou d'ailleurs, le cent pefant , comme Mer-
cerie . . . . j L

Patenoftres de bois , MouUede boutons , Cliifflcts, Manches d'Aleines, Peignes, Cuil-
liers & autres Ouvrages de bois, le cent pefant avec Mercerie , comme Mercerie,} 1.

Peaux de cuir blanches, le cent pefant comme Mercerie . . j 1.

Plumes à écrire de toutes fortes, le cent pefant , comme Mercerie . 3 1.

Poids de marc de cuivre & laton , le cent pefint , comme Mercerie . j 1.

Poudre de fenteurs & Pommades de toutes fortes , le cent pefant , comme Mercerie, j L
Raquettes ou Ramonettes , le cent pefant , comme Mercerie . j 1.

Rubans de filou laint, ie cent pefant, comme Mercerie . . j 1,

Tableaux de toutes fortes fans enrichiffement , le cent pefant , comme Mercerie ) 1.

Tapis de Moucades, de Tournay, Tapis de TapilTeries & Couvertures de Roiien, le

cent pefant, comme Mercerie . . • j 1.

TapilTeries de Roiien , le cent pefant , comme Mercerie . j 1.

Vergettes, le cent pefant , comme Mercerie . . j |.

Verres, Taffes , Couppes & BafTinsde Criftal de Venife ou d'ailleurs, le cent pefant ,"

comme Mercerie . . . j 1.

L'Ordonnance de 16S7 , Tit. 8. Art. 3. en déclarant les

Munitions de Guerre, Marchandifes de contrebande à la Sortie

du Royaume , a retranché des Merceries cy-dellus , hs Armes

,

Harquebufes, Piftolets & autres Armes, & les Bandolieres.

La même Ordonnance dans l'Article 6 du mrnie Titre, a

auffi défendu la Sortie des Lins & Chanvres du crû du Royau-
me , fans la permiffion de S. M. Il eft vrai que par ces termes

on ne défigne ordinairement que les Lins qui n'ont encore re-

^u aucun apprêt , mais il y a lieu de croire que l'Ordonnance

avoit entendu comprendre dans la prohibition le Lin & le Chan-
vre filé comme l'autre , d'autant qu'ayant également défendu la

Sortie des Laines, l'ufage a toujours été de regarderies Laines

filées, ainfi que les autres, comme prohibées en vertu de cette

difpofition : Ces Laines filées dont je parle , font celles qui pour-

roient être propres aux Manufa£lures de Bonnecerie, d'Etofl^es

ôc autres , ôc non celles qui ne peuvent fervu- qu'à broder ou à

faire de la Tapiflerie , ayant re^û tous les apprêts dont on a parlé

ailleurs {a). Je ne parle pas non plus des Fils de Lin ôc de Chan-

vre mis en état de fervir,ou à broder ou à coudre j mais des

Fils propres aux Manufatlures de Dentelles ôc de Toiles. J'ai

déjà fait obferver cette diftindion plus haut à la page y 1 8 ôc

fuivante» Ôc y faifant mention des difpofitions de l'Ordonnance

de 1687, que je viens de répéter ici, j'y ai avoué que je n'a-

vois connoiflance d'aucun Règlement qui eiit exprcffément don-

né lieu de comprendre en i(5pi le Fil de Lin , de Chanvre ou

d'Ëtoupes , dans un Etat de Marchandifes défendues à la Sortie
{rtjPage jij&fuiv.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.
c[ue parce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Mercerie.

17-



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Mercerie.

J7-
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des Cinq Grofles Fermes pour les Pays Etrangers. Mais je dois

ajouter ici, pour lever toute équivoque, que Henry IV. par un
Edic du mois de Janvier 1599 avoir, en faveur des Manufac-

tures du Royaume, défendu d'en faire fortir aucune Laine ,Lin,

Chanvre, Filet de Laine ou del^in, vieux Drapeaux &. Papiers

à faire Cartes, &c. à lareferve feulement du Filet teint de Lyon:

Qu'à la vérité ce Re'glement n'avoir pas été confirmé depuis , ôc

qu'en effet le Tarif de 166^ ne l'avoir pas fait revivre : Qu'en-

fuite l'Ordonnance de 1^87, ayant défendu la Sortie des Lins

ôc Chanvres en général , avoir été le feul titre qui eût pu fervir

de fondement à la difpofition de l'Etat de 1692 : Mais que

la véritable époque à laquelle il faut fixer dans l'étendue des

Cinq GrofTes Fermes , Tinterdicilion dont il s'agit , cft celle de

l'Etabliffcment de la Blanchirie d'Antoni ; car , fans faire men-
tion en aucune manière de cet Etat ni de l'Ordonnance , les

Lettres pour l'Etabliflement de cette Manufadure , qui font du 7

Février 1 702 , marquent » que les Fils moulinez & préparez dans

»» les Villes ôc lieux du Royaume, ne pourront être envoyez

• dans les Pays Etrangers pour y être blanchis i avec défenfesi à

» tous les Sujets du Roy de faire ou laiffer fortir ôc tranfporter

«hors du Royaume des Fils écrus, le tout à peine de confifca-

»»tion,ôc de 1000 liv. d'amende, conformément à l'Arrêt du 2

••Septembre i6'7p »: Arrêt qui n'ayant été rendu que pour la Sor-

tie de la Flandre Fran^^oife , ne pouvoir fans doute être ainli

rappelle dans le cas où il s'agiifoit des Provinces des Cinq

Groffes Fermes, que parce qu'il n'y avoir aucun Règlement
qui eût été rendu pour elles. Par la même raifon , M. Defmarets

renouvellant les défenfes, par fon Ordre du i Avril 17 n, de

laiffer fortir du Royaume aucun Fil, tant de ceux écrus appel-

iez Singles, pour les faire préparer Ôc retorder dans les Pays

Etrangers, que les préparez ôc retordez pour les y faire blan-

chir, ne fondoit aulli ces défenfes que fur le même Arrêt du i

Septembre 1679, ôc fur les Lettres du 7 Février 1701.

L'Arrêt du 5 Juillet i6p2 a changé les Droits du Tarif de

1654. pour les autres Merceries allant aux Pays Etrangers, ôcen

leur faveur il les a réduits :

S ç A V o I R,

Mercerie de toutes fortes de façons & Pays
, 7 compris nemmetm»t Us Chapeaux de Feu*

trc , le quinul «m cent pcfant , . » . . x liv.

Dans la claûe de U Mercerie^ il n'y avoit de toutes les eipe^

i iiii



Droits fixer

fur chaque
Marchandifc,

tant avant le

rif & depuis.

Sortie.

SECONDE PARTIE. ddj
ces de Peignes,quc ceux de Buis & de Corne qui fuflfcnt nom-
mément compris» cette difpofition engagea les Marchands Mer-
ciers, & les Peigniers-Tabletiers de plusieurs Villes du Royau-
me, à repréfenter au Confeil que le Commerce des Peignes Ta^fdei664.

d'Yvoire, aulfi-bien que de ceux de Corne ôc de Buis fabri- que par ce Ta-

quez dans le Royaume, avoit toujours etc très confiderable , ôc

qu'il s'envoyoit en Efpagne pour de très grofTes Ibmmes, de ces

fortes d'Ouvrages qui fe faifoient plus proprement & plus exac-

tement en France qu'en aucun autre Pays, ce qui y attiroit beau- Mercerie,
coup d'argent , & procuroit de l'emploi à une infinité d'Où- 17.

vriers > mais que ce Commerce , lî avantageux à la Nation , étoit

confidérablement diminué depuis quelques anne'es par les éta-

bliflemens qui s'étoient faits de ce travail dans les Pays du Nordî
à quoi ils ajoutoient que les Peignes d'Yvoire n'étant pas com-
pris dans le Tarif de \6(>^ , payoient les Droits de ce Tarif

fur le pied de cinq pour cent de leur valeur ,
quoiqu'il y eût

dans l'article de la Mercerie , des Marchandifes de bien plus

haut prix que les Peignes de toutes qualitez ; ôc de tout cela ils

concluoient, que pour en foûtenir la fabrique dans le Royau-
me, Ôc en faciliter le Commerce dans les Pays Etrangers , il

ctoit neceffaire d'en modérer les Droits de Sortie. ThomasTem-
plier Adjudicataire des Fermes fut aufli de cet avis , avouant

que la Manufacture des Peignes faifoit autrefois fubfifter à

Roiien une infinité d'Ouvriers , ôc que par conféquent il ne

pouvoit être qu'avantageux d'en diminuer les Droits. Sur quoi

par Arrêt du zo Septembre 1701 , il fut ordonné que confor-

mément à celui du 3 Juillet i<Jp2, les Droits de Sortie des

Peignes de toutes qualitez feroient acquittez fur le pied de 40
fols par cent pefant, comme les autres Merceries , fortant du

Royaume pour les Pays Etrangers.

Les Arrêts des 14 Décembre 170 1 ôc 2 Avril 1701, ont

excepté, de la Mercerie quelques Marchandifes fortant de même
pour les Pays Etrangers , qu'ils ont impofées à des Droits en-

core plus modiques, dans la vûé de favorifer davantage les Ma-
nufactures du Royaume :

S Ç A V O I R ,

Burail d'Étoupes , Liffatures communes de fil & laine , & Chapeaux de Feutre ( au lieu

de 40 f. fuivant l'Arrêt du 3 Juillet 1^91 J le cent pefant . • • }of.

Livres iaiprimex , reliez & non reliez , forçant du Royaume pour les Pays Etrangers:

il n'en fera payé aucun Droit de Sortie.

Ppppij



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.——— Il I

Mercerie.
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L'Arrêt du 3 Octobre 1 702 a ordonné que les Marchandiies

cy-defTus , déclarées pour les Villes de Marfeille, Bayonne ôc

ûunKerque, jouiront des mêmes exemptions ôc modérations

des Droits de Sortie , que celles qui feront déclarées pour fortir

hors du Royaume.
L'Arrêt du 23 Décembre 1704 a aulÏÏ ordonne' que les

mêmes Arrêts des 24 Décembre 1701, 2 Avril & 3 Octobre

1702, feront exécutez pour les Marchand ifes y exprimées , qui

fortiront de l'étendue des Cinq Greffes Fermes pour aller dans

les Villes de Metz, Tout ôc Verdun, ôc que ces Marchandi-

fes ne payeront d'autres Droits de Sortie que ceux qui font fi-

xez fur les mêmes Marchandiies deltinées pour les Pays Etran-

gers.

Le Règlement arrêté au Confeil le 28 Février 1715 non feu-

lement confirme les difpolitions des mêmes Arrêts par rapport

à la Librairie ôc Imprimerie, en déclarant les Livres ^ tant ma-

nufcrits qu'imprimez ou gravez , reliez ou non reliez , vieux ou

neufs, d'Ëflampes, ôc Cartes Géographiques , fortant du Royau-
me,exempts de tous Droits,mais encore y ajoute une pareille fran-

chife lorfqu'ils font firapiement tranfportez d'une Province du

Royaume à l'autre.

Les Arrêts des 13 Juillet 1715: ôc ij Décembre 173 1 ;

rendus pour régler les Droits de Sortie des différentes efpeces

d'Eventails , ont diftingué ceux qui doivent être réputez Mer-
cerie , ôc comme tels payer à la fortie des Cinq Groffes Fer-

mes , fçavoir pour les Provinces réputées Etrangères 3 livres , ôc

pour l'Étranger 40 f. Le premier de ces deux Arrêts mettoit de

ce nombre les Eventails qui ne font garnis que de papier, ôc

dont les bois ne font ni d'yvoire ni d'écaillé de Tortue » mais

l'autre Arrêt diftinguant les Eventails montez ôc non montez,
s'efl expliqué encore plus clairement :

S ç A V o I R,

Pour les Pro-
vincei repu- Pour les Pays

Pour tous les Bâtons d'Eventails d'os, de bois ou de técs Etrange- Etrangers,

balcinc.montcz ou non montez de leurs feiiillcs , à l'cx- res,

ception de ceux montez en foye, k cent pelant, comme ^.^^\''"^h^ C^'Y^^
Mercerie . ... j 1. il.

Pour toutes les feuilles d'Eventails en papier
,
peau

,

cuir, cannepin , carton , velin ou autres, peintes ou non
peintes , le cent pefant , comme Mercerie . j 1. f\

Yoyés plus haut rArtidc des Eventails à la lettre JE,
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Enfin, l'Arrêt du 18 Avril 1734 a aulfi confirmé les dilpo-

ficions de ceux de 1701 Ôc 1702, au ibjet des Chapeaux de

Feutre î Ôc à l'égard des autres efpeces de Merceries , il n'a

été rendu d'autres Réglemens que ceux qui ont été rapportez

cy-defTus.

18. MEVZ ES ^ Moulin de (J à 7 pieds de diamètre.

Avant le Tarif de 156^ , ces Meules avoient été impofées

à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage y Keve & Impofition Foraine.

Dam les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de ij4i,àrailbn de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de 4»
livres la pièce . . . . . il. i3f. 4d.

Par l'Ordonnance du 1 1 Juin 1 54} , les Meules à Moulin pour le Pays de Bretagne

feulement avoient été cftiiaées loliv. les deux ou lapaire , mais les Réglemens polté-

rjeurs , n'en ont fait aucune diftinftion.

•Suivant l'Edit de 1J51, à raifon de 10 deniers fur l'évaluation de 1541. j 1, 6 {. 8 d.

Suivant l'Edit de I j j<), à raifon de 16 deniers fur la même évaluation 1 IJ 4
Suivant l'Edit de ij8i, à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 60

liv. la pièce . . . . • .4
Suivant la Déclaration du 10 Novembre 1581 &le Tarif de 1611 , à

raifon de itf deniers fur l'évaluation de 5© liv. la pièce . } « t

Suivant le Tarifde 1619 , fur laméme évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i^

de/Tus . . . • . • .

En Bourgogne , à raifon de xo deniers .

En Champagne , à raifon de i 3 deniers . .

Et par le Tarif de 16 }i. fur l'évaluation de 100 livres la pièce ,les Droits cy-dcJÛTu»

avoient été augmentez de ; 1. ^ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

r Sçavoir

,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . 6 1.
1 3 f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . . i 7 10

Et pour la Champagne , à ... . i z 4

Dans la "Province d^J.n\ou,

Sur les Meules de Moulin ( ou le nombre de Pierres qu'il faut pour faire deux rofids de
Meules de chacun 6 pieds de largeur qu'il faut pour faire une Meule entière^ tranfpor-

téesparcau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de 1^38. à raifon de it
deniers pour livre fur l'appréciation de 1541.

à

. . il.

Et par la réappréciation de i j 94, ils avoienc été augmentez de . i

Droits iixcz

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Meules*

18.

deniers comme
3 1. 6i. 8 d.

4 J 4
4 iJ 10

Et fur les Meules de Moulin traftfportées par terre , non compris l'ancien Droit
aliéné en 15^. . . . « . .il.

Ppppiijj



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifdci^<f4.

que par ce Ta-

rif& depuis.

Sortie.

Meules.

670 ' T A R I F D E 166^.

Trépas de Lohre, dam la même Trovime d'Anjou , fuivant le même tarif de t6^ S,

Pour la fixation de 1554. la pièce . . . 8 f. 8 d.

Augmentation de 1594. -. • . . •

Etpourceilede 1^31. . ... 4 1
I ro

14 f. 8 d.

.18.

Meulesr

Ec furies Meules cy-dcrtus tranfportces entre les Ports de Candes & Ancenis &au
Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i$i6. 6 i.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En EnEn Picar-

die , Nor- r""~"

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , 8c gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anjou.

Par

Terre.

v.**-\rs^ v.^v-0 v..*"v'%-^ K^'^/sJ v..^^/VJ
Pour les Droits cy-dcflus. él. I3f.4d. yl.iof. d. 8l. if.éd. jl-^f. 8d. il. 6[. d.

Parifis de ces Droits

,

. .

Sçavoir ,
l

Cinq fols pour livre i i} 4 i 17 4 i. 7 18 t 6 6

Idem des Droits de Traîtc

d'Anjou & Trépas de Loire
aliénez . . iz i

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8 6 8 9 7 6 10
i I 4 13 4 X 4 8

8 4 9 4 10 1 4 8 1 3

8 IJ 9 16 10 10 13 3 4 18 1 6 11

4 4 4 II s 4 1 5 I I

8 19 4 10 I 9 10 18 7 5 5 z
Jt-

8 I

Le Tarif de i66^ en réunifTant ces Droits j les a fixez:

Sçavoir:
Meules à Moulin de fix à fept pieds de diamètre , la pièce . 8 1. 4 f.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur.

ip. MEULES de 4 à ; pieds de diamètre.

Avant le Tarif de 166^, ces Meules avoient été impofees

à la Sortie:

Sçavoir:
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l 4 8

X
}

t 6 II

I X

8 I

Tour Us Droits de Haut-TaffagCt Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivantlc Tarif de i54i,àraifonde itf deniers pour livre fur l'appréciation de 40 liv.

lapicce • . . • . • . x 1. 13 f. 4 d.

Suivantl'Edit de ijji.i'^ifon de xo deniers fur la même évaluation j <J 8

Suivant l'Edit de I y 5<), à raifon de itf deniers fur la même évaluation x ij 4
Suivant TEditde 1 581, àraifon de lédcniers fur l'évaluation de 60

livres la pièce . .... 4
Suivant laDéclaration du 10 Novembre 1581 & leTarifde itfii ,à

raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 10 liv. la pièce . 1 é i

Suivantlc Tarif de i(f 19 , fur la même évaluation
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . . . . I 1« é f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de zo deniers . . i ij 4
En Champagne, à raifon de ij deniers . . . i 18 4
Et par le Tarif de i6ji ,fur l'évaluation de 40 liv. la pièce, les Droits cy-dcffus avoient

été augmentez de 1 1. 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à . i 1. 1 3 f; 4 d«

Pour la Bourgogne, à . . . . . j

Et pour la Champagne , à . . . . 55
Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Meulardes tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarifde 1638. à raifon de iz deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de l'En-

trée, à raifon de zo livres la pièce . . . il.

Et par la réappréciation de 1594. ils avoient été augmentez de i

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664-.

que par ce Ta-
,

rif&dcpuii.

Sortie.

Meules.

1.

Et fur les Meulardes cy-deflus tranfportées par terre, non compris l'ancien Droit
«liené en 1586. . . . . . il.

7répAi de LoireJans la même Trovince â^jlnjou , fuivant le même Tarifde 1 63 8.

Pour la fixation de 1 y 54, la pièce

Et pour l'Augmentation de IJ94.
4 f. X d.

4 i

8f. 4d.

Et fur les Meulardes cy-delTus tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 4f. xd.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'daclion du Tarifde
1 66^. y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après ,

S^AVOIRy



I w'i'i

Droits fixent

fur chaque
Marchandifc ,

tant avant le

Tarifde i66^.

<ju€ par ce Ta-
rif 6c depuis.

6j2 TARIF DE 1664.*
En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Dourgo- Champa-
Dcrry , & gnc. gne.

Poitou.

Efi Anjou:

Par
Eau.

Par

Terre.

Pour lei Droits cy-dclTui t\. t}r.4d. }1. f. d. jl. jf. d. il. iÇ. 4d. il. ^Ç, lA.

Parilis de ces Droits
,

Sortie.

Meules.

^9-

Sçavtir
,

cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six dénier*! pour livre

U 4 »J 16 i II

i 6 8

} 4

i
10

I 9

î II 9

i

j 18 9

t II

8

€ 1

T

4 I i î 5 I 16
}

4 I i
I 10

4 S 4 i i s X 18 I

X 1 1 7 II

4 7 6 i î I 19

Meulardes

20.

Le Tarif de 166^, en réùniflànt ces Droits, en a adopté à

peu-près le Pied commun :

S ç A V o I r; ,

Meules de quatre à cinq pieds de diamètre , la pièce ; • ) !• 4f*

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftérieur.

20. MEU LARD E S au-deflbus de 4 pieds.

Avant le Tarif de i^5"'j> les Meulardes avoient été impofées

à la Sortie :

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut'Taffâget Keve & Impofition For/iine, ^

Dans Us J^rovinces hors C^njou.

Suivant le Tarifde ij4t,àraifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de 40

Uv. la pièce . . . . . 1 I. i j f. 4 d.

Suivant l'Ordonnance du II Juin i j4;,fur l'cftimation de ) liv. la pièce 4
Suivant l'Edit de i j 5 1 , à raifon de 10 den.fur la même évaluation

Suivant l'Edit de iss6,ii raifon de itf deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1581,4 raifon de i< dçnjersfur l'évaluation de «0
liv. la pièce . . . .

•
, 4

Suivant la Déclaration du 10 Novembre ij8i & le Tarif de itfti ,à
jaifon de itf deniers fur l'évaluation de 10 liv. la pièce

Suivant le Tarif de 11^19, fur la nvémc évaluation

,

Sfavtir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme

cicflus . . • . . • . t . . 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers ... itf 8

£n Champagne, à raifon de i.) denier» . g . , 19 ^

Et

5

4

ïj
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SECONDE PARTIE. 6^^
Et par le Tarif de itfîi, fur l'évaluation de lo liv. la piccc , le» Droits cy-dcllus

avoicnt été augmentez de I ) f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

SfAVokt

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à . , il tff. 8d.
Pour la Bourgogne , à • . . . i 10

Et pour la Champagne , à . . . . x 1 1 6

Dms U Trovhce d'jnjoa.

Sur les Meulardcs cy-dcffus tranfportécs par eau , les mêmes Droits avoient ^té fixez

par le Tarif de i<î)8.àraifon de it dcn.pour livre de l'appréciation faite au Tarif de

l'Entrée , la pièce • ... . lof.

£t par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de 10

^1 1.

Droits Hxci
fur chaque
Marchanilife,

tant avant le

Tarif de 16(54.

que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Meulardcs

20.

Et fur les Meulardcs cy-dcffus tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en ij8<?. .... . . lof.

Trépas de Loire,dans la même Trovince d^^njou
,
fuhantle même Tarifde 1638.

pour la fixation de I f 54, la douzaine réduite à la pièce . • i f. 1 d.

Etpour l'augmentation de 1594. .... t i

4f. id.

Et fur les Meulardcs tranfportécs entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufcdç l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. x f. i d.

'
'

' * '•—^^^

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédadion du Tarifde

x65+. y compris les Parilis , ibl ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die, Nor- r

—

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

Pour les Droits cy-deffus il. <f. 8d. il.iof. d. il. iif.id. il. 4f. id.

Parifis de ces Droits

,

En Anjou.
>v

K-
Par

Terre,

iif.;d.

Seavoir

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traî-

tc d'Anjou 8c Trépas de

Loire aliénez .

6 % 7 * li

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

tome /.

I 1} 4
1 8

10

I 17 tf

|o

I (O

I 19 4 1 1 7t I II H

I If 10 t

II il '
I •"

) 8 I II

î 4

}
C

7

18 II

ici

18 l'f

A
19 s

Qqqq



Droits fixcx

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifée 1664,

q^ue par ce TA'
nf flcTdepuis.

Sortie.

Meu-
leaux.

ai.

674 T A R I F D E 16^4.

Le Tarif de 1564. , en rJuiiifTant ces Droits, en a adopte à

peu-près le Pied commun :

S(JAV0IR,
Mcullardes au-dc(rous de quatre pieds , 1.1 picce , . |ftC

Ce qui n'a point été changé depuis.

21. iWJST;Z£^X'-rou Oeillards.

Avant le Tarif de iC6^, les Mculeauxavoient été impofés à

la Sortie

,

Sç AVOIR ,

Tour les Droits de Haut-Tafige , Rêve& Impofition Foraine.

• Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1541, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation dc49

liv. 1.1 piccc . . . . . . il. ijf. 4d.

Suivant l'Ordonnance du xi Juin 1 J4},fur l'cftimation de
j j f. la

pièce . . . . ^4
Suivant l'Edit de i jji, à raifon de 10 deniers fur la même évaluation z 11

Suivant l'Edit de ijyi, à raifon de i(f deniers fur la même évaluation 1 4
Suivant l'Edit de 1 581, à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 60 liv. 1

la pièce . . . . . . 4
Suivant la DécKiration du 10 Novembre i;8i & le Tarif de itfii ,à

raifon de 16 den. fur l'évaluation de ) liv la pièce , . .4
Suivant le Tarifde 161^, fur la même évaluation

,

Sfavoir y

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de rtf deniers comme

delTus • . . . • . 4f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . 5
En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . . 5 9

Et par le Tarif de 1631 , fur l'évaluation de 9 livres la piccc, les Droits cy-dclTm

avoient été augmentez de 8 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

71-

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & PoitoUjà . . itf. il

Pour la Bourgogne,

à

. . . . • ij

Et pour la Champagne , à . . . .
'^i 9

Dans la Trovince d*^njou.

Sur tes MeulcauT ou Oeillards tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de 1^58, à raifon de it deniers pour livre de l'appréciation du

Tarif de l'Entrée , à ;o f. la douzaine , ce qui revient pour la pièce à 1 f. tf d.

Et par la réappréciation de 1594 ,ils avoient été augmentez de i 6

5<".

Et fur les Meuîeaux ou Oeillards tranfportés par terre , non compris l'ancien

Droit aliéné en ijStf, . , , , , . i f, 6 â.

MM.



SECONDE PARTIE. 675
Trépas de Loîre,dMs U mPmi Trovince d'jtnjou tfuivanr le mime Tarif de i (Jj 8

.

Pour la fixation de i})4, à tf f. j d. U douzaine , & la pièce à . > 6 d.~

£( pour l'Augmentation de i;94. . ... 6 i

if.

Et fur les Mculcaux ou Oeillards tranfportés entre les Ports de Candes& Anccnis 8c au
iblier d'Angers feulement , àcaufedu l'alicnation de 1'Tablier 'ancien Droit en ij8d. 6d ~

Ainfi cette Marchandifc payoit , lors de la rédaction du Tarifde

1 66'^. Y compris les Parifis , fol & Hx deniers pour livre cyaprès

,

S
(J
A V o 1 R,

En En

Droits fixez

fur chaque
Murcliandife

,

t.int avant le

Tarifde 16^4.
t|uc par ce Ta-
rif & Aipuis.

Pour les Droits cy-delTus

Parifis de ces Droits

,

Sçavair
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou ôc Trépas de Loire

aliénez»

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-

Berry , 8c gne. gne.

Poitou.

v^^-NTO v^^-vr^ v-<*-v-sJ \m^w^^ v.*^v^j

En Anjou.

,
^—

^

Par Pat
Eau. Terre.

uf. d i}f. d. i3f.9d. df, d4 3f. d.

) ) } S

XJ ts J 17 1 7 6i 4 t

9 10 10 4T t

x; 9 ï7 I 18 7 II 4 9

4 J 5 1 t

u I 17 6 18 5 8 l 4 lO

La première des cinq Hxations cy-deiTus a été adoptée par le

Tarifde 1664-

S ç A V o I R :

Meulleaux ou Oeillards, la pièce t . . . 16 f.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

21. MEV LES à Taillandiers - Gagne petits.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Meules avoient été impofées à

la Sortie :

S Ç A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Taliage ^ Rêve & Impofttion Foraine,

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Avant le Tarifde 16^1 1 Ut l'évaluation de 19 f. la pièce,

SfavQtrt

Qqqqij

Sortie.

Mcu-
leaux.

21.

Meules.

22.

'''^'4|*):|£^'



I

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde i(îé:4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
>

Meules.

22.

ejG TARIF DE 1664.
Picardie . Berry & Poitou , à raifon de \6 dchicrs potir

I f. 4 d.

I 8

1 II

Droits cy-

En Normandie
livre

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers

En Champagne, à raifon de X 3 deniers . . . .

Et par le Tarif de 1^31 , lur '.'évaluation de i liv, 10 f. ta pièce , les

deffus avoient été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoif ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . i f. d.

Pour la Bourgognc.à . . ... 14
Et pour la Cnampagne,à ..... ^ 7

Dans la Trovince d'J.njou.

Sur les Meulardcaux à aiguifer tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tarif de 163 8. à raifon de ii deniers pour livre de l'appréciation faite au Tarif

Ui. l'Entrée,à 18 f. 9 d. la douzaine , ce qui revient pour la pièce à . i i, 6 d.i

Et par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de 1 t' i

\i. idi

Et fur les Meulardcaux tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

1586. . . . . ,
'

. . I f tf d.i

Tréfas de Loire , dans la même Trovince d'Anjou , fuivant le même Tarif de 1 6^ S.

Pour la fixation de 1554, à 3 f. 10 d. la douzaine, & la pièce à . jdi
El pour l'Augmentation de 1594. . . • i i

6A^

Et fur les Meulardeaux transportés entre les Portsj de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers leulcmcnt.àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 3
d.i

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

1 66±, y compris les Pariiis , fol & lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R3
EnPicar- En En En Anjou,

die , Nor- r —

^

raandie , Bourgo- Champa- Par
Eau.gne.

——

)

Par

Terre,Berry , & gne
Poitou.

V^^^'V'SJ' V-^-v-N-' V.^^^V"»*-^ ««.^'V-O
Pour les droits cy-dcflus if. d. if.4d. ifyd. 3f.8d. if.iod.

Parifis de ces Droits

,

Sfaviiir ,
•^

Cinq fols pour livre * 7 t IX 5t

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas dt

Loire aliénez
\\

5^

% 6 Z II J 3 4 7 1 9

Sol pour livre I 1

\ 1

1 J £

i. 7 j ; 4 10 1 II

Six deniers pour livre I I I

i 6

i4 I

1 8 î 1 4 Mt J
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SECONDE PARTIE. 6^;
^

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 f. 6 d, a ctc Droits fixez

modéré par le Tarif de 1664.

S ç A V o I R,

Meules à Taillandiers ,
Gagne-petits , la pièce . . i f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftéricur.

15. JW / £ Z de toutes fortes.

fur chaque
Marcliandifc ,

tant avant le

Tarifde i tf64.

que par ce Ta-
rif &: âipuis.

<{f. 8d.
8 4
6 8

Avant le Tarif de i66^ , le Miel avoit été impofc à la

Sortie :

S ç A v o I R

,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofitkn Foraine,

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i54i,àraifondc 16 deniers pour livre fur l'appréciation de j Uy.
le cent pefant ...... .

"

Suivant l'Edit de 1551, à raifon de 10 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edic de 1556, àiaifonde 16 dcri.. furla même évaluation

Suivant l'Edit de 1 581 & le Tarif de i6ii , à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de II !iv. 10 f . . . . 16 i

Suivant le Tarif de 1^19, fur la même évaluation,

Sfavoir f

2n Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon d« itf deniers comme
deffus . • • • . 1. itf f. 8 d.

En Bourgc-fine, à raifon de 10 deniers . . i 10

En Champagne ,à raifon de x? 'îcniers . . i j îi

Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de 15 liv. le cent pefant, lesDroits cy-dcflu»

avoient été augmentez de j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir y

Pour la Normandie, Pir:\rdie, Berry& Poitou, À . il. f. é.

Pour la Bourgogne, à . . . . •141
Et pour la Champagne , à . . . . . i 7 j

fe* -' Dans la Trovince d*,Anjou.

Sur le Miel de toutes fortes tranfporté par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez par

leT.'rifde 1^38, à raifon de n deniers pour livre fur l'appréciation de i;4i,à j f..

Et par la réappréciation de 1 5 94, ils avoient été augmentez de . 7

iif.

Et fur le Miel de toutes fortes tranfporté par terre, flon compris l'ancien Droit aliéné

cixi$i6. . . . • . . . 7 f.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d*jinjou,fuiyam le même Tarifde i5j 8.

Pour la fixation de 1554, le cent pefant. . . . ifl

Augmentation de 1594. .... . . I

£tfoujrccUedei63i, . . • .... j

Jf.

Sortie.

Miel.

25.

Qqqciiij



6y% TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarifde 166 j,.

que parce Ta-
rif & dc'^is.

Sortie.

Miel.

*3-

Et fui le Miel tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'Angértf

feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. . . ^(.

Nouvelle Impofition d^^njou.

Suivant Ir, fixation du 10. Décembre i j9>, le cent pefant il.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'daâion du Tarifde

1 66^, y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R :

En Picar-

die. Nor-
En En

r-

En Anjou.

Par

Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry, & gne. gne. Eau.

Poitou,

V^^^V-^J V-.*^V%^ V.**-V'-V^ V^»*V'-SJ <-.^V^SJ
Pour les Droits cy-deflus il. f. d. il. 4f.zd. il. yfjd. il.i7f. d. i). iif. d.

Parifis de ces Droits
Sçavoir

,

Cinq fols pour livre 5. ^t tfi» 9 i

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

7 9

I 6

Sol pour livre

I

i
J

I 10

I 6

14
I

I 1

9

6

2.

J

4

1

1
î

six deniers pour livre

I 6
3

8

I II

9l

IJ 10 z

10

8

I

7
1

1

I

3

I 6 II I IJ 6 I 16 8 X 9 9 1
3 3

Miroirs.

24-

Le Pied commun de ces iîxations revenoit à 57 f. p d. mais

le Tarif de 1 66^ pour favorifer la Sortie du Miel , a adopté la

première : ,, , :^>

S <j A V o 1 R,

Miel de toutes fortes , le cent pefant . . . i '
,

,

Ce qui n'a été change' par aucun Règlement poftérieui

24. M I R I R S enrichis.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Miroirs enrichis avoient été

impofés à la Sortie,

S ç A V o I R ,

TQur Us Droits de Haut-Taffage , Keve & Impofitîon Foraine

Dans Us Trovinces hors l'jlnjaa.

Par le Tarif de i^ji, les Miroirs garnis d'Ebcinc enrichis avec leurs Glace :« ; 4 î'ef

nui ton.



ierd'A Offert

il.

I Tarif de

y-après.

injou.
/v

Par

Terre.

iliif. d.

7 9

I 6

1

z
J

l

I

î

1
3 î

p d. mais

adopté la

lUl

jient été

SECONDE PARTIE. 679
Dans la Trovince d^Jnjou , de même.

Et par le Tarif de 1(554,

S ç A V o I R,

Miroirs avec leurs Glaces, foie d'Ebcine ou autres bois cnridus payeront félon
l'eftimacion qui en fera faite à raifon de 6 pour cent.

2S. M R V E Qn Barils.

Avant le Tarif de i5<J4 , la Morile en barils avoit été im-
pofée à la Sortie ;

S ç A V o I R,

Pour les Droits Je Haut-Pajptge , Rêve

îf> Impo/itiott Fnraine.

Dans les Provinces hors l'Ar.joH.

ParMer.cfti
Suivant le Tarif de 1541 ,à raifon mée ij liv.

de \6 deniers pour livre de l'appré-

ciation, le ietli de II Barils

Suivant l'Edit de ijji ,à raifon de

xo deniers fur les mêmes évaluations

Suivant les Edits de ifjiî, 1581 &
le Tarif de i^ii , à raifon de 16 den.

fur les mêmes évaluations

Suivant le Tarifde 1^19, fur les mê-
mes évaluations

,

Sçavoir ,

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
que parce Ta-
rif &.der>uis.

Sortie.

Morue.

25.

Moriic chargée pour fortir.

En Rivière &
Par Terre, ef-

timéc jo liv.

il. 1 } f. 4d.

r I 8

13

3 1. 6[. 8d.

En Normandie, Picardie , Berry &
Poitou , à raifon de 16 deniers .

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

EnChampagiie.à raifon de 13 deniers

Et par le Tarif de 16^1 ,les Droits

cy-deffus avoient été augmentez & fi-

xez :

Sfaveir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry

& Poitou , à

Pour la Bourgogne, à

Et pour la Champagne , à .

il. I3f. 4d.

X I 8

1 7 II

eftimée 60 liv.

3I. «r.

4 î

4 iJ

8d.

4
10

eftimée ito
livres. Pied

commun.'

4I.

4
4

8

14

d.

4
7

8 1.

8

9

f. d.

16

9

8

X

4l.

6 IX

7 I

f. d.

Dam la Trovmce d'jtn'iou.

Sur la 1 .orue verte tranfportéc par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de itf 38, à raifon de ix deniers pour livre fur l'appréciation de 1541. à 4 f. le

cent en nombre, ce qui revient pour le leth de ix Barils conteilant enfemble 1x50 Mo-
rues à . . . . . . . X 1. 10 f.

Et par terre Néant.



Droits fixez

fur chaque
Marchanc'ifc

,

tant avant le

Tarifée itf «4.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Morue.

25,

680 T A R I F D E 1664.

TréfAs de Lo'tre , dans U même Trovince d'Anjou , fuivam le même Tarifde r 6j 8; '

Pour la fixation de i)5t, le Icth comme delTus . . il. 8f. 4d.
Augmentation de 1^94. « • • . . t i^ 8

Et pour celle de itf 3 1. . . • • • ^ î

5I. 10 f.

Et fur la Moriic verte tranfportéc entre les Ports deCandes& ÀncenisSc au Tablier

d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 15 8tf.. 4 1. i f 8 d.

Nouvelle Impsftthn £Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1599, le Icth comme deffus it 1. lof.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delarédadionduTarifdc
1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R ,

En Picar-

die . Nor-
En En En Anjou.

—.A.
mandie , Bourgo- Cliampa- Par Par
Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

Pourlcs Droits cy-dcflus tfl. f. d. 6\. iif.éd. 7l.if.iod.7 lol.iof. d. Kl.iif.8d,

Parilis de CCS Droits

,

a(avoir
,

Cinq fols pour livre iio Ii3ixi5j-ï'5atf4iii
Tdcm des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez - 19 7

7 10 8 y 7 8 17 4 iç 11 g II

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

7 10 8

7 tf

î 7 8 17 4 15 u g II 14 i

8 j 8 10 I j 8 I I 8

7 17 6 8 13 10 9 6 1 i<î 18 1 ît 15 10

5 M 44 48 13 5 II î

5 8 18 1 9 10 10 17 1 1 7 13 73

Le Pied commun des Droits revenant à près de 1
5* 1. i o f. a été'

modéré dans le Tarif de 166-^ à la Sortie, tant pour favorifer la

Pêche Françoife, qu'à caufe des Droits déjà payez à l'Entrée:

S ç A V o 1 r:

Morlie , le leth
,
qui efl: de it Barils . . ; f\iv.

Ce qui n'a été changé pac aucun Règlement poûérieur.

26. MORVB
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26. M R V £ Qti pile.

681
idMf

Chargée pour fortîr j

Avant le Tarif de id(f4, la Morue en pile avoit cté impofée

à la Sortie

,

S ç A V o I R

,

Ptur les Drtits de Hattt-PaJJage , Rêve

Ç5 Impojition Foraine,

Dans les Provinces hors l'Anjou.

Par Mer , efti.

Suivant le Tarif de 1541 .àraifpn de méc zo liv.

16 deniers pour livre de l'appréciation,

le millier en nombre . . il.

Suivant l'Edit de ïfji.àraifon de
zo. deniers fur les mêmes évaluations i

Suivant les Edits de 15 jtf, ij8i&lc
Tarifée 161.1 , àraifon de iiî deniers
fur les mêmes évaluations . i

Suivant le Tarif de 1619 , fur les —
mêmes évaluations

,

Par Terre 8c

Rivière , cfti-

mée 40 liv.

iù 8d. il. I3f. 4d.

n 4

i 8 i»

Droits lixct

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarif de 1664.

que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Moriie.

25.

Sçavoir
,

En Normandie, Picardie, Bcrry 8c

Poitou , à raifon de 1 tf deniers

En Bourgogne, à raifon de 10.
deniers . . . .

En Champagne , à raifon de ij

deniers ....
Il y avoit encore dans le même Tarif

de i(>x9 un article de Moriie de Terre-
neuve eftimée 15 liv. le cent pefant,

mais le Tarif de itf ji n'en a point fait

mention
Par le Tarif de 1^31 , fur la Moriie

en pile , les Droits cy - deffus avoicnt
été augmentez & fixez :

Sfavoir ,

I g 8 1 IJ 4

I ÏJ 4 i 6 S

I 18 4 i 16 8

eftimée €9
livres.

Pour la Normandie, Picardie , Ber-

ry& Poitou, à . . . 4I.

Pour la Bourgogne , à . 4
Et pour la Champagne , à 4

eftimée 110

livres.

Pied
commun.

6

II

d.

8

8

81.

8

9

f. d.

4
4

tfl.

6
6

f.

10

ï7

d.

Dans U Vrovinced*Mjou.

Sur U Moriie verte tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixer par le

Tarif de i tf j 8 , à raifon de 1 1 deniers pour livre de l'appréciation , à 4 f. le cent en nom-
bre, cy pour le millier . . .... iliv.

Zt Xur la Moriie yerte tranfportée par terre

,

Néant.

Tme / Rrrr



I

i

Droits fixtz

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde 1664.

que parce Ta-

rif & depuis.

Sortie.

Moriie.

x6.

6'èl TARIF DE 1664.

Trépas de Lohe, dam la même Trovince à'M]ou , faîvam le même 'tarif de i<?5 g.

Pour la fixation de 1554, le cent en nombre } f. 4 d. ce qui revient pour le millier

Augmentation de 1594.

Et pour celle de i6}%.

I l. 1 5 f. 4 d.

3 6 8

I

6\

Et

blier d

lur la Moriic vcrtctranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

l'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 4I < f. 8 d.

"Souvelle Impofition â'jtnjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre 1599 ,1e cent en nombre 1 1. ce qui revient pour

le millier à ... ... 'Q^^^^'

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarif de

1 66'^, y compris les Parilis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o 1 R :

EnEnEn Picar-

die , Nor-
mandie, Bourgo- Cliampa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

En Anjou.

P.ar

Terre,

Pour les Droits cy-delTus. el f. d. él.iof. d. 6\. lyf.^d. 18I. f. d. i4l.6f.8d.

Parilis de ces Droits,

Sçav.nr
,

Cinq fols pour livre i 10 i ti tf i 14 4 4 10 j 1 1 g.

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez . . 18 4

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

7 10 8 I 6 8 II 10 11 10 18 16 g

76 81 8711^ 18 10

7 17 6 8 10 7 9 y z} Il 6 19 15 6

3 II 43 46 II 10 9 10

f 8 14 10 9 4 II 14 4 4 10 54

Le Pied cornmun de ces Droits revenant à plus de 14 liv.

a été modéré par le Tarif de 1664., comme celui de l'Article

précédent

j

SçAVOIR^
Moriic verte en pile, le millier en nombre . . ; <liv.

£c ce Droit n'a point été changé depuis.
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^-j. M RV E feiche.

Avant le Tarif de 1664 , la Morue feiche avoit e'té impu-
tée à la Sortie:

S Ç A V G I R :

Tour Us Droits de Hjut-Tajfage, Rêve & Impofit'm Forme,
Vans Us Trovinces hors l'Mjou.

Merlus,

cftimce

60 liv.Suivant le Tarifde i J41 , à raifon

de id deniers pour livre de l'appré-

ciation , le millier . . 4I.

Suivant l'Fdic de i j j i , à raifon

de 10 deniers fur la même évalua-

tion ...
j

Suivant les Edits dcifjtf&ijSi,
à raifon de 16' deniers fur la même
cvaluation • . . 4

Suivant le Tarifde lin , à raifon

de itf deniers de l'évaluation . 4
Suivant le Tarif de 1619 , fur la

même évaluation
,

Sçavoir

,

En Normandie, Picardie, Bcrry

& Poitou , à raifon âe 16 deniers

comme defl'us . . 4
En Bourgogne.à nifonde 10 dcn. j

EnChampagiie,à raifon de 1 5 dcn. j 1 5 f.

Et par le Tarif de 1 6 3 1, les Droits ——
cy - deffus avoient été augmentez &
fixez : cftimée

S(avoir
,

80 liv.

Morîîc
feiclie , ef-

timée jo
livres.

}1. éf. Sd.

î

4
4

i

8

4
10

eftimée

80 liv.

Pour la Normandie
,

Bcrry Se Poitou , à

Pour la Bourgogne ,

à

Et pour la Champagne

,

Picardie . ^-

5I.

6

7

—^
6

I

8d.

8

S

StocHx , la

balle con-

tenant un
millier, ef-

timée 35
livres-

11.

3

5 9

cftiméc

40 liv.

il. i3f.4d.

î J 4
j 6 I

Pied
commun.

Droits rïxe^b

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1664.
tjue par ce Ta-
rif Scdepuisi

Sortie.

Morue.

27.

4I.

4

f. d.

16

î i»

Dans U Trovince d'J.njou.

SurlaMoriie feiche & parée tranfportée par eau, les mêmes Droits avoient été fixes

par le Tarifde 1658,3 raifon de ii deniers pour livre del'appréciation, à 4f le cent

en nombre, ce qui revient pour le millier à . . . i liv.

Et fui la Moriie feiche tranfportée par terre. Néant.

Rrrrij



Droits fixcx

fur chaque
MarcUandifc

,

tant avant le

Tarifde U64.
que par ce Ta-
rif& depuis.

684 T A R I F D E 1^64.

'trépas de Loire, dans U mime Trovlnce ff^njou , fuivam le même Tarif de 1 5j 8.

Pour la fixation de i n4 > ^ M ^^^' '^ "^"' "^ nombre , & le millier à

Augmentation de 1594, de même ....
£t pour celle de idji , à 18 d.lc cent en nombre , Se le millier à .

1 1 f. 6 d.

Il 6

15

Et fur la Moriic feiche tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. 17 f. «d.

ISlouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599 , à it f. le cent en nombre, & le millier

à . ..... . 6Hv.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du'farif de

1 66^. y compris les Pauifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

SçAVOIR,
En En En Anjou.

Par

Terre.

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

v-^-v^^ v.>^v%^ K^^\r^ K^^\r>^ O'^/'^vj
Poat les Droits cy-dcffus 4I. f. d. 4I. lôf. d. yl. jf.iod. lol. f. d. 7l.7f.id,

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 1

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou 8c Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

six deniers pour livre

IX 1 10 I 16 10^

5

5

€
6

5 î 6 6

i 7 3 1

5 7 7 6 9 1

5 9 9 II 10 9 17 <

6 i 11 6 9 10

6 16 i

i 5

13 X tf 10 7 467 $ 1

^ 19 8 13 I 10 II 6

Le Pied commun de ces Droits revenoit à plus de 8 1. i o f.

mais comme il s'agifloit encore d'une Marchandife qui avoit

déjà payé des Droits à l'Entrée , le Tarif de i C6^ a diminué ce

Pied commun de près de moitié ,

S
(J

A V o I R,

Moriie feiche, Merlus ou Stocfix , le millier . .

Stocfix , la balle contenant un millier , comme Moriic feiche

4 liv. 10 £
4 liv. 10 C

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.



1^3 8.

f. 6i.
L 6

u Tablier

17 f. tfd.

; le millier

iv.

larifde

après i

njou

Par

Terre,

yl.yf. (Jd.

I 16 IOt

ï3 II

9 17 (

9 10

10 7 4

5 1

10 II (

8 1. 10 f.

pi avoit

mmue ce

Hv. loC
liv. loC

c.

SECONDE PARTIE. 685

28. MOV LE' B pour teindre.

Sortie.

1 f. 8 d. Moulée,
jf. 4d.
1 8

a8.

Droits fixez

fur cliaque

Avant le Tarif de 1564 , la Moulée avoir été impofée à la clTavanfic
Sortie, Tarif de 1^64.

S r A V O I R
qucparceTa-

û Ç A V O I R, rif& depuis.

Tow les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarifdu ii Juin i J43 , àraifon de 16 deniers pour livre far l'appréciation

de i liv. le Baril •

Suivant l'Edit de i j j i, à raifon de zo deniers fur la même évalur.tion

Suivant l'Edit de i Jjtf, àraifon de i <> deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de i6ii. h raifon de 16 deniers pour livre fur l'éva-

luation de i liv. 10 f. le Baril . . . . 34
Suivant le Tarifde 1619 , fur la même évaluation,

Ravoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
ite/Tus . . . • . • • 3 f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . 4 i

En Champagne, à raifon de Z3 deniers . ,
'.

4 9

Et par le Tarif de 16^1. fur l'évaluation de 4 livres le Baril, les Droits cy-defTus

avoient été augmentez de z f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à , 5 f, 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . . * 6 z

Et pour la Champagne , à . • • - ^9
Dans la Trovince à'jLnjou , ISléant.

Ainfi cette Marchandifepayoitj lors de la rédaction du Tarifde
1 ^(3-j. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R:

pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Sol pour livrç,

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor-
mandie,
Berry , &
Poitou.

Sf.4 d.

I 4

En

Bourgo-
gne.

I 6

En

Champa-
gne.

(îf.9d,

I g

6 8

4
7 8

4
8 5

S

7
z

8

z

& lO
z

7 2- 8 z 9

'I

B. r c I ii)



Droits tixci

fur chaque
Mircliamlife,

tant avant le

Tarif de 1604.

que par ce Ta-

rif & depuis.

Sortie.
Il "m
Moutons.

2p.

686 T A R I F D E 1664.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 8 f. a été réduit

p'ar le larif de 1654,

S Ç A V O I R,

Moulée pour teindre , le Baril . . . , 6 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieui.

39. MOVTONS ôc Brebis.

Avant le Tarif de i66^^ les Moutons ôc Brebis avoient été

impofés à la Sortie :

S Ç A V O I R ,

Tout les Droits de Haut-Vajfage , Rêve & Impofitîon Foraine,

Dans les Trovinees hors l'Anjou.

Suivant le Tarifdc i ^41 ,à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de
I liv. la pièce . . . . . i f. 4 d,

Suivant l'Edit de 1 5 ç i , i\ raifon de 10 dcn. fur ta incme évaluation i 8

Suivant l'Edit de i y 5<!, i\ raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation i 4
Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de i6ii , à raifon de itf deniers

fur l'évaluation de i liv. la pièce . . . . 18
Suivant le Tarifdc 1^19 , fur la même évaluation,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comma
dcflus . ... . • . . . . 1 f 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... 34
En Champagne , à raifon de lî deniers . ...

J 10

Et par le Tarif de 16 ]i, fur l'évaluation de i liv. 10 f. la pièce , les Droits cy-dcfliis

avoient été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à . . v j f. 4d.

Pour la Bourgogne , à . . . .4
Et pour la Champagne, à . . . . 4 <^

Dans la Trovince d'^njoa.

Sur les Moutons tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

lie 1658 à raifon de iidcnicrs pour livre fur l'appréciation de 154t. à i f. d.

Et par la réappréciation de i ;94,ils avoient été augmentez de . 9

.#' I f. 9 d.

Et fur les Moutons vifs tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en i^8<f. . • . . . ... 9 d.
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ftréfits de LoireÀans la mêw Trovince d'Anjou , fuivant le même Tarifde 1 63 8.

Tour la fixation de If J4, la piccc ...
Etpour l'Augmentation de ij 94. ... id.i

1^

5d.

Et fur les Moutons vifs tranfportéT entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Ta-

bli'.T d'Angers feulemcnt,à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en i f 8tf

.

z d.-j

I I
I—w^^

Ainfi cette Marchandifc payoit , lors de la rcdaâion du 1 arifde

i55tt'y c^'^'^P''^^^'^^
Farilis, loi ôclix deniers pour livre cy-aprcs,

S Ç A V O I R,

En En

Droits fixez

fur chai]uc

Marciianclifc,

tant avant le

Tarif de u.64.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Moutons,

29.

En Picar-

die , Nor- f-
—

mandie , Dourgo- Champa- Par
Bcrry, à. gne. gnc.

Poitou.

Eii Anjou.
A

Eau.

Pour les Droits cy-dcfTus. 3f. 4ti.

Parifis de ces Droits

,

Cinq fols pour livre. lo

Idtm des Droits de Tr.nî-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

4f. d. 4f.6d. af.id.

Par

Terre.

nd.4-

3l

Sol pour livre

Six deniers pour livre

4 i

2.

4 4
I

î 3

I

4 î î 4

5 7

î

î 10

2

6

^ 8

I

2 9
I

1 10

I 6
1

I 7
1

I 7T

Moutons & Brebis
,
grands & petits

,
gras & maigres , la pièce

Brebis payeront comme Moutons , la pièce .

Le Tarif de 166^ » en reiiniirant ces Droits, en a adopté le

Pied commun :

S Ç A V o I R

,

• 4 r.

4

Voyés plus haut à l'article des Bœufi, les Rcglemens qui con-

cernent en général la Sortie des Beltiaux , 6c en particulier des

Moutons 6c brebis.

I . NOIR à noircir»

Avant le Tarif de \66^ , le Noir à noircir avoit été impo-^

féàla Sortie;

S ç A V o I R,

N.

JNoir.



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc ,

tant avant la

Tarifée i66^.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Noir.

.1.

688 T A R I F D E 1664.

Tour la Droits de Haut-Vaffdge ^ Kevt & Impofttion Forahte^

Dans Us Provinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de U19, fur l'évaluation de i liv. j (. le Baril.

S(javoir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou
, à raifon de 16 deniers pour

livre . . . . . . . I f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . t i

EnCiiampagnc, à raifon de rj deniers . . , * 47

Et par le Tarif de u ; 1 ,fur l'évaluation de i ; li v. le cent pcfant , les Droits c/ - dclTÛi

avoient été augmentez & fixez «

SçAvoir t

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à ; 1 1. T- d.

Pour la Bourgogne, à . . . ..15
£c pour la Champagne , à . . . . 189

Dans la Trovince d^jtnjou, Niant

.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadlion du Tarif de

1 66^. y compris les Parilis , fol& fix deniers pour livre cy-aprcs,

S Ç A V O I R,

En EuEn Picar-

die, Nor-
Mandie , Bourgo-
Bcrry , Se gnc.

Poitou.

Champa<
gne.

Pour les Droits cy-dcfluf

Parilis de ces Droits
,

Cinq fols pour livre
,

»

Sol pour livre ^

Six deniers pour livre

*. d. il. Sf.jd.

<: i

I 5

I 3

I 6

8

I 6 II

1 II
}

I 7

7 i

I ly II

I 9

I iz 10 I 17 g

10 II

II I 15 8 I 18 7

Le Pied commun de ces Droits revenant à 31 f. 8 d. a été

modéré par le Tarif de 1664. :

S ç A V o I r:

Noir à noircir , le cent pefant Mf.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

?. i\rc?/x



1^.'

:mcrs pour
iT. 8d.
t I

s cy - dcffu$

r d.

5

8 ?

I Tarif de

,r-après,

Eu

Champa-
gne

il. 8f,jd.

7 i

I IJ II

I 9

I 17 g

II

I i8 7

8 d. acte

ijf.

leur.

iV(?/X
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2, N O I AT. Droits dxez
fur chaque

Avant le Tarif de 1 66^ , les Noix avoicnt ctc impofces à wnràîam' "ic

la5ortie: Tarifât- 16^4.
<juc i^ir ce T.1-

. nt'& depuis.
S ç A V O I R:

Tour les Droits de Haut Talf.tj^e , Keve & Impofuhn Foraine.

Dans les Provmcts hors f^njou.

Suiv-int le Tarif de iSii ,;\ raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de j liv-

le muid ou poinijon ...... 4 f

.

Suivant le Tarif de U19. fur lambine évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie, Dcrry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
dcflus . ..... . . • « . 4 f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers *
. . j

En Ciiamj'agne ,
;'! r.jilon lie 1 1 deniers . . î 9

Et par le Tarif de 1 6 u , fur l'év.iluation de 4 liv. le niuid ou poinçon , les Droits cy-

dcllusavoientéié aug.nentei de i f. 4 d te qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavair
,

Poiirla Normandie , Picvrdic , Berry & Poitou , à . . 5 f. 4 d.

Pourla Uourgogne , à ..... ^4
Et pour la Champagne , à . . . . . 7 »

Dans la Trmce d^Mjots.

Sur les Noix tranfportécs par eau , les Droits a voient été fixez par le Tarif de 1^58 , à

r-aifon de 11 don. pour livre de l'appréciation à ijf le cent de Boirtcaux, ce qui re-

vient pour le Poinçon conieuiiiit 11 Uoifleaux, fuivantle même Tarif, .à i f. 9 d.-J-

Et parla réappréciation de 16 31 . . . . 7
-J

if. 4cl.i

Et fur les Noix tranfporiécs par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
ijScî. ...... . . 7 d.-j-

Trépas de Loire, dans la nihne Trovlnce d'Anjou ,fu!vant le même Tarifde 16} 8

.

Pour la fixation de i îî4 . l»-' Poinçon fur l'évaluation cy-dcffus . j d.-i-

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . . . . i 7

jd.

Et fur les Noix tranfportécs entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'An-

gers fculmnent , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86, . i d.i

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadioii du Tarifde

166-i. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S
<J
A V O I R,

Tome 2* Ssss

Soitic.

Noix.
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6^0

Droiis fixez

fur chaque
Marchandifc

,

•anc avant le

Tarif de 1^64.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Noix.

A.

TARIF DE 166^.
En En En AEn Picar

die, Nor
mandie

,

Berry , &
Poitou.

njou.

Bourgo-
gne.

Champa- Par

gne. Eau.
Par

Terre.

l^'V^J V^V%.^ Vig^^V^s^ l^»V«»»J i^^v-v-»
/f. 4d, ..f. 4d. yf. id. if. 9d.^ f.8d.^

Ocre.

6 8

4

7
X

7 1

7 II

5

8 4
r

~_ —
8 6

8 TO

î

9 î

i

9 4

J 6

z

3
8

I

3 9

6

I
5

I

I 6

I

I 7

Pour lesT5roîts cy-defl"us

Parifis de ces Droits,
SRavoir

,

Cinq fols pour livre

Idem des Drôles de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livi^

Six deniers pour livre

Outre ces Droits , il e'toit dû encore la Traite Domaniale

fur le pied des Légumes , mais le Tarif de 1 66^ , en retran-

chant ce Droit, s'eft contenté de doubler le pied commun des

autres qui montoit à 6 f.

S ç A V o I R :

Noix, le Poinçon . . . » iif.

O. Ce qui n'a e'té changé par aucun autre Règlement.

i. O C R E ou Craye.

Avant le Tarif de i66^ , l'Ocre ou Craye avoit été im-

pofée à la Sortie:

S ç A V o I R ,

Tour les Droits de Huut-Tajfage , Rêve & Impofition Forahe^

Dans le- Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde i(îii,ùr.iifondc 1 6 den. fur l'évaluation de i liv. i o f. le Baril if.

Suivant le Tarif de 1619 , fur l'évaluation de 1 liv. j f. le Baril.

Il

Sfavoir f

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
Vertus . , . . . . , I f. 8 d,

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . -1^" 1 i

En Cliampagne , à raifon de ij deniers . . i 47
Et parle Tarif de 1651 , fur l'évaluation de 4 liv. ly f. le Baril , les Droits cy- de/Tus

«.voient été augmentez de 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Drciits ,.

Sfavotr,



S.E C O N D E PARTIE. 691
Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . j ( d.

Pour la Bourgogne , à . . . . .
5 j

Et pour la Champagne , à . . . , , 5 S-J-

Dam la Trovince d'Anjou.

Sur l'Ocre ou Craye blanche
,
jaune , noire ou rouge, tranfportéc par eau , les némcs

Droits avoient été fixez par le Tarif de 1^38, à raiLn de li deniers pour livre fur l'ap-

préciation du Tarifde l'Entrée, à yliv.leBaril . , ) f.

Et par la réappréciation de i J94, ils avoient été augmentez de . j

Droifs fixez

fur chaijuc

Marchand! fe,

tant avant le

Tarif de 1664.

que par ce Ta-
rif 8c depuis.

10 n Sortie.

Et fur l'Ocre on Craye tranfportée par terre , non compris l'ancien Dro'.t aliéné en
ijStf. • • • • • • . j (,

Trépas de Loire , dans la même Trovmce d^Mjou , futvam le même Tarif de 1 6^ S,

Pour la fixation de 1554, le Baril . . . i f. iU

Et pour l'Augmentation de IJ94. . . •.il

Ocre.

f. id.i

Et fur l'Ocre ou Craye tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feuleracnt,à caule de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86 i f. d.i

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde
1 66^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En
die . Nor-

En Anjou.

Par

Terre.

Pour les droits cy-delïus

Parifis de ces Droits

,

Sçctvcir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livriC

Six deniers pour livre

mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

V^i^WW K.^syKJ K^^KTkJ K^xsT*^ K^^^^'kJ
jf. d. 5f.jd. 5^-8'It iif.i'1. «f. d.-t

€ 3 6 9 7 II M I 9
1

T
4 4 4t 9 îl

6 7 7 I 7 6 15 10 9 6
1 z l ;

9

J

6 9 7 J 7 % \6
3 9

Le Pied commun de ces Droits revenant à p f. (î d. a été

modéré par le Tarif de 1 66^ y

S s s s i

j
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Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc,

tant avant le

Tarifde ï66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

692 TARIF DE 1664.

S Ç A V O I R,

Ocrt ou Craye blanche , noire
,
jaune ou rouge, le baril . . 4 f.

R- ce Droit n'ayant été changé par aucun Règlement pofte'-

rieur , on fe contentera de faire oblerver que l'Ocre ôc la Craye

fonf en petits pains , dont les cinq cens font le Baril cy-deiTus.

Sortie.

Oeufs.

Al

3. O E V F S.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Oeufs avoient été impofés à la

Sortie
,

S ç A V o I R î

Tour Us Ùroits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofttm Faraine*

Dans les Trovinces hors Vj.n\ou.

JuivantlcTarifdc 1619, fur l'évaluation de j fols le cent en nombre,

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre . ...... 5 d.

£1 Bourgogne, à raifon de 10 deniers .... 5 -j-

Er Champagne , à raifon de r j deniers .... 6

. Et par le Tarif de i <> ) 1 , fur l'évaluation de i o f. le cent en nombre , les Droits cy.

deiTus avoient été augmentez de j d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ^

SçavQtr ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry, & Poitou, à . lod.

Pour la Bourgogne , à . . . . lo^

£c pour la Champagne , à . . . Il

Dans la Trovince d'Anjou, tSléant.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

1 6<5'4-. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En Fa
die, Nor-
mandie, Bourgo- Champa.
Berry , & gne. gne.

Poitou. .

V>'^/'^v-' V.rf'^v^O K^^-^r^J
Pour les Droits cy-dclTuJ • i f. lod. f.iodx f.ud.

Parifis de ces Droits, "

Cinq fols pour livre
,

Sot pour livre

Six deniers pour livre

If t|

I
I

T
f

T

I

t

î

I I I I

7

I ^i I ^î

I %
f

4



SECONDE PARTIE. 695
Le Tarif de 16 64., en réuniffant ces Droits, les a fixez :

S ç A V o I R,

Oeufs , le cent en nombre . . . ; ; ^ £

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

S, O I G N O N S.

Avant le Tarif de 166^, les Oignons avoient cte impofés à
la Soiiie :

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de mut-Tarage, Rêve & Impo/itiott Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifdc itfij , fur l'évaluation de 5 liy. le cent de bottes

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifort de 16 deniers pour
^'''l^

• «•..,•.• • • 6f. 8d.
En Bourgogne, a raifon de 10 deniers ... 84.
En Champagne , à raifon de 1 3 deniers . . 9 7
Et par le Tarif de 16 ji ,

fur l'évaluation de 7 liv. 10 f. le cent de bottes , les Droits
cy-deflus avoient été augmentez de j f, 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pourla Normandie, Picardie, Berry & Poitou,

à

. ; 10 f. d.

Pour la Bourgogne, à . . . . 11 8

Et pour la Champagne, à . . . . , ii 11

Dans la Trov'mce d'^Anjou.

Sur les Oignons tranfportés par eau , les mêmes Droit»; avoient été fixez par le Ta-
rifde iS38.àraifon de n dcn. pour 'ivre fur l'appréciation du Tarif de l'Entrée , à rai-

fon de 5 liv. le cent de bottes . . . . 5 f.

Et par la réappréciation de 1J94, avoient été augmentez de j

icf.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,'

tant avant le

Tarifde 1664.
ï^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Oignons.

Et fur les Oignons tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . . . . . . • yf

Trépas de Loire,dans la même Trovince d'Anjou ^ fuivanth même Tarifde 16^8.

Pour la fixation de 1554, le cent de Bottes . . . i f, d.-j

Et pour l'augmentation de 1594. .... i f

f. id.

Et fur les Oignons tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier
d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8(î. i f. -j

Aiufi cette Marchandife payoit , lors de la réda6\ion du Tarifd&

Ssss iii



Droits fixcK

fur cliaque

Marchandife,
tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif Se depuis.

Sortie.

Oignons.

3«

694 T A R I F D E 1664.

1 66^. y compris les Pariils , fol ôc fix deniers pour livre cy-aprcs.

S ç A V o I R :

Or.

4.

En Picar- En
die, Nor-
mandie , BourgO"

Berry, & gnc.

Poitou.

Pour les Droits cy-dc(l"us lof. d. iif-Sd.

Parifis de ces Droits

S(avoir

,

Cinq fols pour livre i 6 i 11

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre .

En

Champa-
gne.

En Anjou.
>v.

Par
Eau.

iif.iid. itf. id.

) }

Par

Terre.

6f. di

I 6

II i

8

»3 1

4

ï5 6

14 7

9

15 4
4

M 8

16 1

10

17

î

17 5

ï5 I

9

15 10

5

itf
J

I tf

9 V

57

9 <î

5

9 9

M*

Six deniers pour livre

Le Tarif de i66-i, en réunifiant ces Droits, en a modéré le

Pied commun :

S ç A V o I r:

oignons , le cent de Bottes . . . • iif.

Ce qui n'a cté changé par aucun Règlement poftérieur.

4, O R battu.

Avant le Tarif de 1 66^ , l'Or battu avoit été' impofé à la

Sortie,

S ç A V o I R ,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Inipofition Braine.

Dans h s Trovinces hors l*J.njou.

Suivant le Tarif de 1^19, fur l'évaluation de iiliv.lc millier de feiiillcts

,

Ravoir t

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers ptur

livre . . . . . . 1. itff. 8 d.

En Bourgogne , ;\ raifon de 10 deniers . . . i 10

En Cliampagnc, à raifon de 13 deniers . . . i } 11

Et par le Tarif de i<î?i,fur l'évaluation de 10 liv.lc millier dcfciiillets, les Droits

cy-deïîus avoient été augmentez de 10 f. ce qui "vient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir,

; I

.. I

r

m
il



jr-aprcs.

njou.
S.

Par

Terre.

6f. d.i

I 6

I 6

9 V

57

9 6

5

9 9

noderé le

Il f.

leur.

pofé à la
L

ne.

:ftiers ptur

1 6 f. 8 d,

lo

, les Droits

SECONDE PARTIE. 695
Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitoujà
pour la Bourgogne,

à

. . . . .

Et pour la Champagne , à . ,

Dans la Trovtnce d^^Anjou^ Néant.

il. 6[. 8 d. ,•

1 10 10 Droits fixez

1 ij H fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

^__ I jirir ne it^é%A.

Ainfi cette Marchandife payoic, lors delà réda£lion du Tarifde c^ucparccTa-

1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après , "^ '^ depuis.

S Ç A V o 1 R,

Four tes Droits cy-deflus.

Parifis de CCS Droits,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- En En
tJUlLlV...

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa« Or.
Bcrry , & gnc. gnc. 4-
Poitou.

v^-'v^v-» y^^-v^^j V.-i'V-O
il. 6iM. ll.iof.iod. il.ijfiiid.

6 8 7 H
I l:

8

1 18 67 1

I ni
1 5

X I

I 15 X £ X 4 tf

10 I II

115 10 1 6 1

Le Pied commun de ces Droits revenant à -^o f. a e'tc mo-
déré par le Tarif de 1 66^ :

Sçavoir,
Or battu, le millier de feuilles . . • . jtf f.

Ce qui n'a e'té changé par aucun Règlement poftcrieur.

$. R ^ Argent fin trait ôc filé.

Avant le Tarif de \66^, l'Or ôc l'Argent fin trait ôc filé

avoit été impofé à la Sortie ,

Sçavoir,

Vour Us Droits de Haut-T.tjftge , Rêve & Impoftiion Foraine,

Dans les TrtiVinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1541, à raifon de ï6 deniers pour livre fur l'appréciation deio
liv. la livre . . . • . i 1. 5 f. d.

Suivant l'Editde ijji, à raifon de 10 deniers fur la mêmeévaluation in j

Suivant l'Edit de I j 56, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation i j

Suivant l'Edit de i j8i & le Tarif de Un , à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de lu liv. la livre . . » . . i 14 8^

Suivant le Tarifde 1619, fur la mcmc évaluation ,.

Or.

5.



696

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif Se depuis.

Sortie.

TARIF DE 1664.
Ravoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i^ deniers comme
deffus . . . . . . 1 1. i4f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . 134
En Champagne, à raifon de 1 j deniers . • i 9 10

Et par le Tarif de 1631, fur l'évaluation de 30 liv. la livre , les Droits cy-dcflug

avoient été augmentez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sçavoir,

r. d.

Or.

S-

il

1 8

» 15

8

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à ; ;

Pour la Bourgogne , à . .

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince d'Anjou,

Sur l'Or & l'Argent trait ou filé, tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de itfj8 ,à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de

IJ41. la livre ....... i liv.

Et fur le même tranfporté par terre Néant.

Trépas de Lo}re,dans la même Trovbice ffM]ou ,fuîvant le même Tarif de i6^B.

Pour la fixation de I y J4 , la livre . . . • i f. i d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . . t i

4 f. 1 d.

EtfurrOrSc l'Arguent cv-defTus tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenisf.:au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. if. i d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaclion duTariFde

166^. y compris les Parifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V o I R ,

En Picar- En En En Anjou,
die, Nor- f- —^—

. .^
mandie , Bourgo- Champa- Par Par
Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

Pour les Droits cy-deffus il. f, d. il. 8f.8d. il. ijf.id. il. 4f.id. ifid,

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 10 ni ij 9-1 ^ j. ^
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez
j g

Sol pour livre

1 10

1 6
J 10

i 8

3

ni r
5T

10

I 6
8 I

5ix deniers pour livre

i II

I

6

4
3 î loi

I 7

i
lî,

I

5 I

10

1

1

8Î

9i

8 6

1

1 15 10
i î 57 i 14 3 I iz 6 8 8

JLe



SECONDE PARTIE. 697
Le Tarif de 1664. , en re'iiniflant ces Droits , fans avoir égard ^^^^-^^^ ^^^^

aux deux dernières fixations , a adopté le Pied commun des fur chaque

trois autres

,

S ç A V G I R :

Or Se Argent trait , fin & filé, la livre . . . | !. 4r.
Fil d'Or ou d'Argent fin , la livre, comme Or & Argent fin

] 4.

Ce qui n'a ctc changé par aucun Règlement poflcrieur.

6. R àc Argent faux , trait ôc filé.

Avant le Tarif de i66^ , l'Or & l'Argent faux, trait 6c filé,

avoir été impofé à la Sortie :

S
<j ^ V o I R,

Mardiandifc

,

tant avant le

Tarif de 16^4.

^uc par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Or.

S.

Ptur les Dr0hs de H^'tt-Vajfagt , Rcve ^ Impt/itiôtt

Ttraint.

Dans les Frêvinces htrs l*Anj»M,

Suivant le Tarif de 1^41 , à raifon de i6 deniers

pour livre de l'appréciation, la livre

Suivant l'Edit de lyji ,à raifoti de 10 deniers far

la même évaluation .....
Suivant l'Edit de lyjtf , à raifon de 16 deniers fur

la même évaluation .

f-"

Or & Argent faux.
>.

Trait, eftirné

j liv. 10 f. la Filé , cftimé

livre. j liv. la livre.

4f. 8d.

j 10

4 «

4f.

f

4

Suivantl'Editde ijSi & le Tarif de itfix , àraifondc ifideniersfur

l'évaluation de y liv. tant pour l'Or faux trait que pour le filé , la livre 6 (. S d.

£t fuivantles Tarifs de 161.9 & 1^51 fur la même évaluation

,

S(avoir
,

En Normandie , Picardie , Berrf & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
deflus . . . . ... ^ 6 f. 8 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ... 84
£n Champagne, à raifon de tj deniers . . • . 9 7

Dans U Trovme d'M'lou.

Sur rOr&l'Areent trait faux tranfporté par eau , les mêmes Droits avoicnt été

:ex par le Tarif de I6)8, à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation defixex p
I J41 , la livre } f. ( d.

Et fur le même tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné ea

i^li. . ...... Néant.

Trépus de Loire, dansU même "Province d*J.n}ou , fuivant U même Tarifde 1638.

Pour la fixation de I y j4, la livre , . . . A^*
Etpour l'Augmentation de 1594. . ...» 4

1 II
,

" m

«d.

Tome I. Tttt



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

TariFdc i66j^.

«juc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

69J T À R I F D E 1664.
Et fur l'Or & l'Argent cy-deffus tranfporté entre les Ports de Candes& Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement , à camfe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 4 d.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors delà redadion du Tarif de

i654.y compris les Parilis, loi &iix deniers pour livre cy après ,

S
<J

A V O 1 R,

En En

Or.

6..

Oranges.

7'

En Picar-

die , Nor
mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , éc gne. gnc. Eau.

Poitou.

En Anjou.

Par

Terre.

Pour les Droits ^y-de(Ius

Fari/îs de ces Droits

,

S\avoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traue
d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

v^'vx-' v.-^'v-N^ ^«•'v-s-' K,^\n^
8f. 4d. jf. 7d. 4f.id. f. 4d,

X «

IX

8 4
5

8 9

X

8 II

10 S

6

10 II

î

II z

IX

Il 7

4

IX II

5 li

5

5 5i
IT

J 7

I 4
I

I

'4

I ÎT

Le Pied commun de des Droits revenant à 8 fr a été mo-
déré par le Tarif de 1 66^.

SÇÂVOIR, "

»

Cuivre tiré en Or , la livre , comme Or & argent faux , trait & filé < C
îil d Or ou d'Argent faux, la livre, comme Or ou Argent faux . <
Or & Argent trait , faux & filé , la livre . . , i

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur»

-j.O R A N G E S.
'

Avant le Tarif de 1664., les Oranges avoient étéimpolees

à la Sortie:

S 9 A V G I R :

tP^wr Us lirohs de Ham-Taffage, Keve & Impofttîon Foraine^ ,\:

Dans les Trovinces hors l*^njou.

.Suivant le Tarifde Ty4x ,à raifon de ifi deniers pou- livre fur l'itpflréciiitlôn "de

j fols le millier en nombre . . . . 4 d.

.Suivant l'Edit de i j j i . ^ raifon de xo den. fur la même évaluation 5
Suivant l'Edit de x 5 5 tf, à raifon de 1 6 deniers fui la même évaluation 4

.r



tl

I 4
I

I
(î,
' T

I 5ï
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Suivant l'Edit de i;8i &le Tarif de i^ii , à rJ»ifon de 16 deniers fur l'évaluation

de I liv. le millier . . . . . i f. 4 d.

Suivant le Tarif de itfij , fur la même év,'ila?tion

,

Sfaviir
,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou, ù raifon de 16 deniers comme
dcfltis .••..•.•.. I f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers , . ' . . 18
£n Champagne , à raifon de 15 deniers , ... i ir

Et par le Tarif de i<f}i, fur l'évaluation de 1 lîv. U' millier en nombre, ic? Dmifc
cy-deffiisavoientété augmentez de i f. 4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à . . i f. « d.

Pourla Bourgogne , à ....
j

Et pour la Champagne, à . . . . •

j j

Dans U Trovince d'jinjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife pafyoit , lors de la réda£lion du Tarifde

1 66^. y compris les Parilis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

Droits fixer

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifdc-«64.
que par ce Ta-
rif Se depuis.

,

oortie.
PI »

Qranges.

Pour les Droits cy-dcflfus

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre •

Sis deniers pour livre

En Picar- En En
die , Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

Berry , & gne. gne.
Poitou.

V^^V^»^
if. 8d. 3f d. jf. 3d.

8 9 10

J 4
z

3 6

I

5 7

5 9
1

5
II

I

4

4 I

4 J

I

4 4

Le Tarif cje 166^, en réunifiant ces Droits, les a fixez:

S ç A V o I R,

Oranges, le millier en nombre . . . . lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^.0 REI L LO N S àQ toutes bêtes à faire colle.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Oreillons avoient été impofés à

la Sortie :

Oreillons.

8.

S Ç A V O I R,
Ttttij



Droits fixei

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde ï66^.

tjiie par ce Ta-

rif & depuis.

Sortie.

Oreillons.

8.
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8d.
10

8

if.

Tour Us Droits dt Hittit-Vajfuge , Rêve & Impofiim ForMW,
D^tus Us TroYlnat hors l*jinjvu.

Suivant le Tarif de IÎ41, àraifonde itfdenicrspour livre fur l'appréciation de 10 fols

le cent pcfant . • • • .

Suivant l'Edk de 1 J f i , à raifun de 1© deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i jf*. '^''i'î'^" de 16 deniers fur la mcmc cvaluatijn

Suivant l'Edit de i j 8 1 & le Tarif de i tf 1
1

, à raifon de 1 6 deniers fur

l'évaluation de i Hv. le cent pefint ....
Suivant le Tarif de i <( 1 9 , lur la même évaluation ,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry Se Poitou , à raifon de 16 deniers commr
dcflus . . . .

, • . , . r f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de 10. deniers . . i 8-

En Champagne , à raifon de !)• deniers . . - i 11

Et par le Tarif de i«)i , fur l'évaluation de i liv. 10 f. le cent pcfant , les Droits

cy-defl'us avoient été augmente* de t fols ce qui revient avec ces rncmcs Droits

,

SfAvoir p
Pour la Normandie, Picardie, Dcrry 5c Poitou , à » j f. 4 d.

Pour la Bourgogne , à , • . . , J 8

Et pour la Champagne , à . . • . . .. } 1

1

T>Ans U Vrovince d*ji>tjm , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la re'dadion du Tarifde
1 S6^^ y compris les Parilis , fol 6c lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

Pour les Droits cy-dcffus . .

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits,

Sol pour livre

En Picar- Eir En
die, Nor-
mandie, Bourgo- Champa-
Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

U^^NTO V^^^^^J V^^V^J
3f. 4d. }f8d. iUil

lO rr II'

six deniers pour livre • • •

4 1 4 7

i

4 10^

3

4 4-

I

4
I if

4 S 4 II 5. 3i

Ce qui a été à peu-près adopté par le Tarif de i66^^

S Ç A V o I R j

Oreillons de toutes fortes à faire colles , le cent pefanc. .. 4 f.

L'Arrêt du 8 Mars 173 5, qui concerne la Sortie des Vieux

Linges, vieux Drapeaux, Drilles 6c Pattes , Rognures de Peaux



":

4 10^

3

5"

I7

5 3ï

SECONDE PARTIE, tôt

& Parchemin , ôc autres femblables Matières fcrvaiu à la labri- p^^j^^ g^^
catiop du Papier , a au(Ti fon éxecution pour les Oreillons pro- fur chaque

nres à faire la colle. Ainfi , aux termes du même Arrêt , ces Oreil- ^^^cUAnAiCe,

X f j u I r» 7- I
•

I
'*"t avant 10

Ions lortant du ivoyaume pour les Pays htrangers , doivent du Tarif de i«4.

cent pefant . . . . . . jol.

A l'égard de ceux qui peuvent être tranfportez aux Provinces

réputées Etrangères, ils ne doivent que les Droits du T rit" de

1 564-, qui n'ont été changez à leur é^arJ, par aucun llégicment

poftérieur»

f)» R G E.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Orge.

9.

à raifon de 16 dtiiiers comme
il. I f. 4 d.

I 6 8

I I» 8

Avant le Tarif de i66^ , l'Orge avoir été impoféc à la

Sortie »

S ç A V o 1 R,

Tour Us Droits de Haut-Taftge , Rêve & Impofitm Foraine.

Dam ks Trovincts hors l'^lnjua.

Suivant le Tarifde 1541^^ raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 8 liv.

le muid de Paris . . . . . . i o f. 8 d.

Suivant l'Edit de i f 5 1
, à raifon de lo deniers fur la même évaluation i j , 4 d.

Suivant l'Edit de ij5tf, à raifon de itf deniers fur la même évaluation 10 8

Suivant l'Eclit de 1 ;8i & le Tarif de i6ii , ù. raifon de 16 denieri-fur

l'évaluation de 16 liv. k muid . . . . i 1. i 4
Suivant le Tarifde 1^19 , fur la même évaluation,

SfAV<^ir f

En Normandie , Picardie , Bcrry ^ Poitou

de/fus

En Bourgogna , à raifon de 10 deni«rs

En Champagne , à raifon de 1 } deniers

Et par le Tarif de 1651 , fur l'évaluation de )tf livres le muid , les Droits cy-dcffus

avoient été -"igmcntcz de i liv. 6 1. 8 d. ce ijui revient avec ces ménu-'s Droii,s

,

if.Avoir ,

Pour la Normandie .Picardie , Bcrry & Poitoi; j.

à

. 1- 1. 8 f. d.

Pour la Bourgogne , à . , . ,- i i ? 4
Et pour la Champagne , à ... . x 17 ^

Ttatu Douhwiak.

Suivant l'Edit de 1577 , à- un écu le tonneau.

Suivant la Déclaration de Juillet 1580, le tonneau cy-deffus étoit évalué à (ix feptiers

mcfure de Paris, chaque feptier pefant î.xo livres ou environ, & les deux tonneaux fai-

fant le muid.

Suivant le Tarif de itf 11 , le muid comme dclTus . . 6 1.

Suivant le Taj-if de 16x9 , le to-nneau j liv.

Mais il faut obferver que fuivant ce Tarif, il n'étoit dû que la moitié de la Traite Do-
maniale cy-defTus, pour l'Orge tranfportéc par la Normandie , & pour cell'j qui fe por-

toit d'une Province à l'autre par les Bureaux de Poitou , la Rochelle Se Ifle de Ré.
Suivant le Tarif de 1651 , les Droits de la Traite Domaniale avoient été augmente?.

de 30 f. par tonneau , faifant avec les anciens Droits 4 1. 10 f.

Ce qui revcnoit pour le œiiid cy-dcflus, à «. ; 9 1.

Tttciij,



Droits lisez

fur chaque
M^rchandifc

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

«^ue par ce Ta-
rif flc depuis.

Sortie.

Orge.
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Dms lu Trovlnce d'Anjou.

Surl'Orpe tranfportéc par eau , le» même» Droits avoicnt été fixex par le Tarif de
ié;8. à rail'on de iidcnicrs pour livre fur l'appréciation de 1541, le muid 8 f.

Par la réappréciaiion de 1594. ils avoient été augmentez de . 10
Ecpar celle de 1651. . . • ... 14

1 1. Ilf.

Et fur l'Orge tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

1 5 8 ((. . > • • . . . I 1. 4 f.

trépas de Loire, damU mime Trovinced^MjoUf fuivant le même Tarif de i5j8.

Pour la fixation de IÎJ4, le muid . , . . if. tfd.

Augmentation de IJ94. . . , , . ' t j

Et pour celle de i6}i» • . . . 1 11

(J f. 8 d.

Et fur l'Orge tranfportée eritrelcs Ports de Candes & Anccnis & au Tablier d'Angers

feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij 86. . 5 f. 1 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Ta* fde

1 66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

En Picar-

die . Nor-

S Ç A V G I R
,

En En

r
En Anjou

——\ Traite

Par Doina-
Tcrrc. niaic.

mandic, Bourgo- Cliampa- Par

Bcrry , de gne. gne. Eau.

Poitou.

Pour les Droits K.^''^/^^ V.-^'-v-V-' <s>»-V>^ ^•^''V-SJ K.^^^/'^tJ V^m*^' sJ
cy-dcflus il. Sf. d. il. I3f.4d. il. I7f4d. il.iSf. 8d. il. 9f. id. 91. f _

Parifîs de ces

Droits

,

Sçavoir,

Cinq fols pour
livre

IdemdcsDroits
de Traite d'An-

jou & Trépas de

Loire aliénez.

II ij 4 14 4 9 8 7 3T

4t

3

Sol pour livre 3

Six dcn, pour 1.

5

I 7

3 4 •7

3 6 8

3 4

3
10

I 9

3 II 9

3 II 8 i 8 4
3 7 1 5

3 15 3 1 10 9
I II I 3

3 17 1 1 it

1 18 10 II J

I II II
)

II it; 3

5 lï

IL 1 1

Le Tarif de 1 664. a adopté le montant de la Traite Doma-
niale , mais il a modéré au tiers le Pied commun des autres

fixations :

Sçavoir,

t



SECONDE PARTIE.
îatlUrgc 7 comme Orge.
Cru - 5 *

Orge , le Muid , mcfurç de Pnrli

,

Pour l'ancien Droit

Tour la TraUe Doionniale

70?

Sfâvoir I

il.

1,1.

Droits fixez

fur chaque
Marcbandife

,

tant avant le

Tarif (te 16^4.
t^uc par ce Ta*»

nf& depuis.

Plufieurs Reglcmcns postérieurs au Tarif de 1 564 , concernent

la Sorrie des Grains, 6c en particulier de la Baillargc & de

l'Orge 5 mais comme ces Reglcmcns ont cite exactement rap-

portez à l'article des Bleds aulquels ils font communs , on fc

contentera d'y renvoyer, pour ne pas tomber dans une répéti-

tion inutile.

10. RS E J L L E ou Tournefol non apprêté.

Avant le Tarif de 1 5(^4 , l'Orfeille ou Tournefol non apprê-

té avoir été impoCc à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour Us Dtoits de HAHt-Ta([age ^ Rêve & Impofnm Foraine,

Ditns les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i ;4i,àrairon de t6 deniers pour livre fur l'appréciation de zj Ht.

le cent pcfant de Tournefol . . . . . il. ijf. 4d.
Suivant l'Edit de 1551, ;\ raifon de xo deniers fur la même évaluation i x 8

Suivant l'Edit de I jj<{,;\raifon de i<f den. fur la même évaluation i 13 4
Suivant l'Edit de ijSi & le Tarifde itfxi , à raifon de 16 deniers

fur l'évaluation de 50 liv. le cent pefani de lournefol . . x

Suivant le Tarif de 1(5x9, fur l'évaluation de ixliv. 10 f. le cent pefant d'Orféilie en
herbe mife en balle fie non accouftrée

,

Picardie

Sfav9ir
,

Dcrry & PoitouEn Normandie
(Jcffus

En Bourgogne , à raifon de xo deniers

En Champagne, à raifon de xj deniers

à raifon de ig deniers comme
1. 16 f. 8d.

1 10

I } II

Et par le Tarif de 16^1 ,fur l'évaluation de xo liv. le cent pefant, Ics Droits cy

oient été augmentez de is f, ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Sf4Voir,

defTus

avoient

Pour la Normandie , Picardie , Derry & Poitou , à

Pour la Bourgogne, à . . ,

Et pour la Champagne , à .

il.

1

I

tf f; 8 d.

10 10

1} Il

Dms la Trovittce à*jin]ou.

Sur rOrfeillc & Tournefol (.0 tranfporté par eau^les mêmes Droits avoient été fixez.

Sortie.

Orge.

9-

Orfeiiie.

10.

(n) TariiFé aux Maichandifcs»
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ir Ici
:nt pcf

Et par la réappréciation de 1594 ,ils avoicntécé augmentez de i 10

. par le Tarifde 1^38, à raifon de 11 deniers pour livre de l'ancienne appréciation |c
Droits fixez ^ç„f^„j . z l. 10 f.

fur chaque

5l-

Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1 66^.
GUCiarceTa- - . . ^ , • t, • .^ • , ,

rif 8c depuii. Et fur les mêmes tranfportes parterre, non compris rancicn Droit aliéné ca

158^. . • . . . . . . i 1. 10 f.

Sortie. 7répas de LoireÀJtts U même Trovince d^^njou , fuivant le même Ttrrfde 1 6} 8.

Ojfeille.

10*

Poirr la fixation de i ^4, le cent pefant

Et pour l'Augmentation de 1594.

I o f. « d.

10 6

il. if.

EtfurrOrfcillc 5^ Tourncfol tr.v.-ffiorté entre les Ports de Candcs & Anccnis& au

Tablier d'Angers fculement,àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. 10 f. 6L

Ainfi cette Marchandifepayoir, lors de la rédadion du Tarifde

ij6 64. y poiupris les Parifis , fol & Ijx deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En EnEnPicar
die , Nor

En Anjou.

—-

^

Par

Terre.

mandie , Bomgo- Cliampa- Par
fierry, & gne. gnc. Eau.
Poitou.

V-^•^/%-^ ^.>'^/-^^ L-^'v^m' v.-^^v'-s-' V.*'%'>j
Pour les Droits cy-deirus. il. ,<;f. 8d. il.iof.iod. 1l.13f.11d. ^1. if. d. jl. f. «d.

Pariiîs de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre. € i 78? i 6 i to ^ ^î 'ï

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez IJ 'î

Sol pour livre

» n 4
I 8

I 18 6\ t

I io4-

l

1
î 7
4

II

7

j 4 10

7 4
9

Six deniers pour ^ivrc ici
3. s 1

I

4
i

18

J

10 4 15

1 1 1 41

» I M loi 1 I î l 5 8 8 1 9 4 17 t

hc Tarifde lôô^-j, en réuni0ant ces Droits, les a modérez:

S ç A V o 1 R,

Orfeillc ou Tourncfol en herbe, non apprêtée, Je cent pefant ; j4f.

Tourncfol , le cent pefant , comme OrJtiUi.

Ce oui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

II. ORSEJUE



6i.

Pat

Terre.

15 i{

lî '^

10 9

4 i{

«5 3i

1 4T

17 S
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II. O RS E I ZLE àc Tournefol apprêté.

Avant le Tarif de i66^ , l'Orfeille 6c Tournefol apprêté

avoit été impofé à la Sortie :

S Ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajftge , Rêve & Impofitm Foraine.

Dans les Vrovinces hors l'Anjou.

Droits fixez

fur chaque
Marrhandifc ,

tant avant le

Tarif de i66i^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

1 1.

i

I

I

1} 4

4d.
8 II.

Suivant le Tarif de iy4i,à raifon de i6 deniers pour livre fur l'appr^-ciation de ij Orfeiilc,
livres le cent pefant de Tournefol ... ...

Suivant l'Edit de ijji.àraifon deio deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 155^, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1581 & le Tarifde i6zi , à raifon de 16 deniers

fur l'évaluation de }o liv. le cent pefant de Tournefjl

Suivant le Tarif de 1^19 ,

Orfeilleenba-

Sçavoir , ril, prête &c ac-

couftrée ,cfti-

En Normandie, Picardie , Berry & mée 15 liv.

Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deilus •

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

EnChampagne,à raifon de zj deniers

Et par le Tanf de 1^31 , fur l'éva-

luation de 40 iiv. le cent pefant , les

Droits de l'Orfeille cy - dcffus avoient

été augmentez de lo f. & ceux du Tour-
nefol âe I } f. 4 d. ce qui revient avec

ces mêmes Droits

,

Tournefol en
drapeau Se li-

quide , cfti-

méc 50 liv.

Sjiivoir

,

Pour la Normandie , Picardie , Berry

& Poitou , à

Pour la Bourgogne, à

Ei pour la Champagne , à

Dans la Province d'Anjou.

il. i^f. 4d.

i 7 II

Pied
commua.

il> ijf. 4d. il. I) f. 4d.

j } 4, I t tf

î 10 10 i 4-

Sur l'Orfeille ou Tournefol liquide Orfeille , ou

(a) tranfporté par eau, les mêmes Tournefol li

Droits avoient été fixez par le Tarif de quide

1 6 3 8 , à raifon de ; i deniers pour livre ^^•^/^
fur l'appréciation de 1541 , à . itf. 6d

Et par la réappréciation de 1 594 , ils

avoient été augmentez de . it 6

Pied

commun.

il, jf. il. jf. 1. jf.

Et fur le même tranfporté par terre , noo compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . . . • - • . • < f. 3 d.

(rt) TarifFé aux Drogueries,

Tome I, Vuuu

1 ^3ni

"''Uti lîiR

É li



Droits fixcx

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de i66j^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Orieille.

II.
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Trépas de Loire, dans la même Trovtnce d*Miou , fuivant le même 'tarif de 16^ 8.

Pour la fixation de i jî4, le centpcfant . • • i f. 6 i.

Et pour l'Augmentation' i^e 1594. • • • • i 6

5f-

Et fur l'OrfcilIc & Tournefol tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j86. i i. 6i].

Nouvelle Impofition d*^njou.

Suivant la fixation du 10. Décembre i J99 , le cent pefant 10 f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 56^. y compris les Parifis, fol 6c fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

En Picar- En En En Anjou

die , Nor-
mandie

,
Bourgo- Cbampa

Bcrry , & gnc. gne.

r

—

Par

Eau.

Par

Terre,

Poitou.

v«**^/-^^ V^^V*^ «^^•-vx^ v.g^^v'Xi^ V-^'v-sj
Pour les Droits cy-dcfTus. xL i}f.4d. 3I. if. 6d. 3I. 9f.4d.7 il.iof. d. il. Sf.jd.

Pariils de ces Droits . ,

Sçavair
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite
d'Anjou & Trépas de Loire
aliénez . .

Sol pour livre

Six deniers pour livre

M 4 15 71 ï7 4 12

J 6 8

3 4

î 10

I 9

î II 9

3 18 iT 4 « 8î J 1 tf X

î ïo-r 4 4 3 «T

7 if

» 3

% I

41 411
t I X 3t

f 3 J 7f i 3 4
I 7t ï I

4 I 4 13 3i 3 7 3 4 î

Os.

12.

Le Tarif de \66^, en réCinilTant ces Droits, les a modérez;

S ç A V o I R ,

Orfcillc ou Tournefol, apprêtée, le cent pefant . . 40 f.

Tournefol, le cent pefant, comme Orfeillt

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

12. 5 de Boeufs & Vaches.

Avant le Tarif de i C6^ , ces Os avoient été impofés à la

^itie ,

S^AVOIR,



Par

Terre.

7 ^i

5 5î

1 I
J

X I

V 3 4

I I

1 4 5

SECONDE PARTIE.
Tour les Droits de Haut-Tapge , Rêve& Impofition Foraine»

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de itftj.fur l'évaluation de i j fols le millier en nombre

707

Picardie

Sfavoir,

Berry 8c Poicou à raifon de itf deniers pour

I f. 8 d.

t I

En Normandie
livre • .

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . . x 47
Par un Règlement poftérieur à ce Tarif, & antérieur à celui de itfji , l'eftimation &

les Droits des Os de Bœufs & Vaches avoient enfuite été portez au double d»,s fommes
cy-deffus : Etparle Tarif de i<ï}i , fur l'évaluation de 7 liv. i o f. le millier en nom-
brc.ces fomm^i avoient été augmentées de « f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Droits fixez,

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarifde 166^.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Sfavoir.

I o f. i.

10 10

Pourla Normandie, Picardie, Berry&Poitou,à »

Pour la Bourgogne,

à

. . ...
Et pour la Champagne, à ....

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Os de Boeufs & Vaches tranfportés par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarifde i é 3 8 , à raifon de 1 1 deniers pour livre fur de l'appréciation du Ta-
rifde l'Entrée , à raifon de 7 liv. 10 f. le millier en nombre . . 7 f. 6 à.

Et par la réappréciation de IJ94. ils avoient été augmentez de 7 *

Et furies Os de Bœufs & Vaches tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit

aliéné en ij8tf. . . • • . . 7 1, 6 à.

Trépas de Loire , dam la même Trovince d!Anjou , fuivant le même "tarif de i (Î3 8.

Pour la fixation de i {54 . 1^ millier en nombre

Et pour l'Augmentation de 1594.

if. 7d.
I 7

3 f. 1 d.

Et fur les Os de Bœufs ou Vaches tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis le

M Tablier d'Angers feulement,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. i f 7d.

Ainlî cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , fol ôc iix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V O I R,

Os.

12.

s S'il

)res à la

V u u u ij



Droits Hxez
fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

70S TARIF DE 1664.

Os.

12.

>

En Picar- En En En Anjou.
die , Nor- -^

mandie , Bourgo- Cliampa- Par Par
Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

K^^-sZ-^J V***'V'>^ K^^-^/^KJ U'^v^v/ U*^/'NJ
Pour le» droits cy-deffus lof. d. lof.iod. nf.id. iSf.id. jf.id.

Parifis de ces Droits

,

Sfitvoir ,

Cinq fols pour livre i i t ^i 1 10 4 6i 15
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou Se Trépas de

Loire aliénez 1 i

Sol pour livre

Six deniers pour livre

IX 6

7-J

ïJ 6i
8

1} i4

4

14

4i

I) 5t 14 7

14 3

14 Il7 I

4T

IJ 4

il.

I

8i
II

I î
10

7

I 4 y

1} 7
s

14 5

4^

14 7t

Ofier.

Le Tarif de 1 66^ , en réùniffant ces Droits , a adopté la

première iixation > comme la plus favorable au Commerce :

S ç A V o I R :
j

Os de Bœufs & Vaches, le millier en nombre . . 13 f.

Ce qiv n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

13. OSIER en bottes.

Avant le Tarif de i66^ , l'Ofier avoit été impofé à la

Sortie :

S <j A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Taffage , Bjeve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors f^njou.

Suivant le Tarif de 1619 , fur l'évaluation de 1; liv. le cent de bottes,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de U deniers pour
«•«î»» II. ijf. 4d.
En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 118
En Champagne , à raifon de 1 j deniers . . 1711
Et par le Tarif de itfji ,fur l'évaluation de 45 liv. le cent de bottes, les Droits cy-

dcflus avoient été augmcmci de 1 1. tf f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir,

Pour ta Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à
Pour ta Bourgogne, à . . .

£t poux U Champagne , à . . ^

i 1. f. d.

i 8 4

î H 7



r
5

1} 7
S

»4 5

4t

14 7^

SECONDE PARTIE.
Dans la Trovince d^ydnjou.

709
Droits fixez

Sur l'Ofiertranfportcpar eau , les mêmes Droits avoicm été fixcx par le Tarif de KJ58, fur chaque

A raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de l'Entrée , à raifon de 1 5 Marchandifc
,

livres le cent de bottes . . . . . 1 5 f. tant avant le

Et par la réappréciation de 15 94, ils avoient été augmentez de . 15 Tarifde i<;64."——"————— que parce Ta-
1 1. 10 f. rif & depuis.

Et fur rOficr tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

l<i6> • • • • • • • ' î '•

Trép ts de Loire,diins la même Trovince d^jlnjoti
, fuivant le même Tarifde 1638.

Pour la fixation de 1554, le cent de Bottes . . . j f. i d.

Et peur l'augmentation de 15 94. .... j i

Cf. 1 d.

.^\...

Er fur l'Ofier tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier d'An-
gcis feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 8 (î. . 3 f. i d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde
1 554.. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,
En Picar- En En En Anjou,

die , Nor- p.—
mandie , Bourgp- Champa- Par

Berry, &c gne. gne. Eau.

Poitou.

V.XV-S^ <nXV-Sm> V-i^-v-s-' V.>»V'NJ K^^\r^
Pour les Droits cy-deffus jl. f. d. 3I. 8f.4d. 3I. i4f.7d. il. uf.id. 1. i8f. id,

Parifis de ces Droits

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

^
Par

Terre.

i; 17 18 s 4 ^

4 <f

3 IJ

'

4 5 S 4 15 3
1 î 1^ I 7 I

} 9 4 î 4 8 1
3

I 4

î
18 9 4 9 8 4 17 II X 7 57 I 8 5

I II 1
3

1'
5 I z 8

4 8 4 II II y 4 » 8 77 I 9 I

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 liv. 10 f. a été

modéré par le Tarif de 1 654. :

S ç A voir:
Ofier , le cent de bottes ... • ". lo f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur,

yuuuiij.

Sortie.

Oiier.

II



710 TARIF DE i66^.

Droits fixez ,^. Q V P^R j4 G E S dc fû (\n ds Flandres ou autres lieux
fur chaque i- • r ^ -t

Marchandife. ^aitS fur tOllc.

tant avant le

Tarifde i(î(î4. Avant le Tarif de i66^ , ces Ouvrages avoient été impofés
c^ucparceTa-

^| Sortie,
rif & depuis. " *" ^^^"^ »

S Ç A V O I R î

Sortie.

Ouvrages.

14.

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impoftt'ton Fonint.

Dans les Trovinces hors tJ.njou.

Suivant le Tarif de 1^19 , fur l'évaluation de tf 1. i j fols la livre
,

SçAVoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers pour
livre . . • • . • . 9 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . ... ^'
J

En Champagne , à raifon de 1 } deniers . . , . ii ic-j-

Et par le Tarif de i6ji, fur l'évaluation de i j 1. la livre, les Droits cy-dclTus

avaient été augmentez de 1 1 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sçavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berr^ & Poitou, à . i 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . i i )

Et pour la Champagne , à . . . i j ^o-j

Dahs la Trovince d*^njou.

Sur les Ouvrage? de Linge de toutes fortes, comme Mouchoirs , Chemifes& autres

non compris les Dentelles & Pointcoupez,tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient

été fixez par le Tarifde 16 j 8. à raifon de 11 dcn. pour livre de l'ancienne appréciation

la livre • • • • • . it ù 6 d.

Et par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de ii 6

il. jf.

Et fur les mêmes Ouvrages tranfportés parterre, non compris l'ancien Droitalicné

en I j8<î. . . . • . . . 12. f. 6 d.

Trépas de Lo'tre,dans la même Trovince ^jinjou ,fuivant le même Tarif de 1 6j 8.

Pour la fixation de ij 54 , la livre . . . . i f. 7 d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . .17
J f. 1 d.

Etfur les Ouvrages cy-dcflus tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au

iblicr d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. x f. 7 d.Tablier

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

1 66'^. y compris les Parifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R ,



SECONDE PARTIE.
En Picar-

die, Nor-
En En

711
En Anjou.

mandie
, Bourgo- Champa- Par Par

Berry,& gnc. gnc. Eau. Terre.
Poitou.

V.-'-V^V-' V^,*-v/%^ K^^Z-SJ V^^i^V*^ V-.*'^/N^
l'ourles Droits cy-deflus il. f. d. il. t(.yl il.jf.icd.i il. lof.id. lyf.id.
Parifis de ces Droits

,

S(avoir

,

Cinq fols pour livre ^ j j 7 ^ nX y ^i

Tdcm des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

i 9

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I 5

I i

I 6

8

I 6 II

Droits fixcx

fur chaque
Marcliandifc ,

tant avant le

Tarifde 1664.
c|«c par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Ouvrages.

I 7 10 1 9 10 1 17 8-ï I

16 1 lo-i-

1 7

? j I II

9

4 1 19 7 I 3 87
9 I 7

II I 10 I II I 1
5:

Le Pied commun de ces Droits revenant à 30 f. a été mo-
déré prefque à la moitié par le Tarif de i (5^4 , pour favorifer

la confommation des loiles 6c le travail des Lingeres du
Royaume :

S ç A V o I R,

Ouvrages de Pil fin , foit de Flandres ou autres lieux , faits fur toile , la livre 1 8 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

i. P A J L L E.

Avant le Tarif de 1 66^ , la Paille avoir été impofée à la

Sortie ;

S ç A V o I r:

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofttion Foraine,

Dans les Trovinces hors l^njou.

Suivant le Tarif de 1 541 , à raifon de 1 6 deniers pour Le Chariot,

livre fur l'appréciation de lof.le Chariot, &de 5 fols la

Charette . • . • .

Suivant l'Edit de i j j i , à raifon de 10. deniers fur les

mêmes évaluations

Suivant l'Edit de i;5tf, à raifon de itf deniers fur les

mêmes évaluations . . . .

Suivant l'Edit de i j 8 1 , à raifon de i < deniers fur l'é-

valuation de xo f. le Chariot , & 10 f. la Charette

Suivant le Tarifde i6iî , à raifon de 16 deniers fur la

même évaluation . . . . •

J4'

P.

Paille.

I.



Droits fixez

tut chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Paille.

Pain.

712 T A R I F D E 1664. 'i
'^

Suivant le Tarifde 1^19 , fur la même évaluation pour le Char,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf dehiers pour
livre . . . . . . i f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . .18
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . i ii

Et par le Tarif de 16) 1 , fur l'évaluation de i liv. 10 f. le Char, les Droits cy-deffus

avoientété augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

SçAVoir ,
,-

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à

Pour la Bourgogne, à . . . .

Et pour la Champagne , à . . .

Dans la Trovince d'jinjou, "Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

1 6(^4. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V o I R,

xf. d,

* 4
1 7

Pour les Droits cy-deffus •

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die, Nor-
mandie,
Berry , &
Poitou.

if. d.

6

En

Bourgo-
gne.

if.4d.

7

En

Champa-
gne.

'i;.7d.

8

i 6 X II
5 }

I 1 s

X 8

I I

} î

I

1 9 î 1 3 6

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 f. 2 d. a étç

modéré par le Tarif de i «^64 :

-^<^\.w.^i

S ç A V I r:

Paille, le char, . . . ,, . ,. .., ï-. if,

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pojHe'rieur.

i,PAIND*M?JCES. -. ;/
Avant le Tarif de 1 66^ , le Pain d'Epiceç avoir été împo-

fé à la Sortie :

S c A y o 1 r; .. V

fout



î 5

t

5 5

I

3
6

SECONDE PARTIE. jij
Tour Us Droits de Haut-Tafiage ^ Keve & Impofition Foraine,

Dans Us Trovincts hors l'jtnjou»

Suivant le Tarif de itfii ,à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de 7liv.

lof.lecentpefant . . . . . lof.

Suivant les Tarifs de utj & itf jt , fur la même évaluation
,

Ravoir,

En Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de t6 deniers comme
delTus . • . . . . . . . . . lo f. d.

£n Bourgogne , à raifon de lo deniers ' , , it <
£n Champagne , à raifon de 1 3 deniers . . '4 4

Dans la Trovince i*Anjou , niant.

AinH cette Marchandife payoir, lors de la réda£lion du Tarifde

i66^. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V O 1 R:

En Picar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa*
Berry , & gne. gnc.

Poitou.

Vx-v^v-> v.-^'v-o urv"^
pour les Droits cy-deflus. . . lof. d. iif.éd. I4f.4d.

Parifis ou Cinq fols pour livre de CCS Droits, 2 « 51 3 7

Sol pour livre

Six deniers pour llyre

La première des trois fixations cy-deffus a e'té adopte'c par le

Tarif de 1^54 en faveur du Commerce:
'

i "* S ç A V o I R,

Pûn d'Epices , le ceftt pefant . . • • : i ) là

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftérieur.

_.: ^, P^PlERk écrire ou imprimer.

Avant Iç Tarif de 166^, le Papier avoit été imppfé à la

Sortie >

S Ç A V o I R,

Tottr Us Droite de Hâut-Tajfage , Keve & Impofttion Foraine,

pans Us Vminces hors l'Mjou,

Tme I4 X X X X

•IM*

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde 1^64.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Il i 15 8 ï7 II

% 9 II

13 % 16 S x8 lO

4 S S

13 6 16 10 19 i

Sortie.

Pain.

Papier.

3'



Droics fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Papier.

714 TARIF DE 1^64.
Suivant le Tarif de 1541, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de

j

liv. 1 5 f. le cent pcfant de Papier blanc . . . j f. d.

Suivant l'Editdc i î j 1, à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 6
3

Suivant l'Edit de 1 5 j i, à raifon de i i deniers fur la même évaluation j

Suivant l'Editdc 158I/& le Tarif de i«ii , à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 8 liv. le cent pcfant de Papier blanc ic noir à écrire ou im-

primer . . . . . . 10 8

Suivant le Tarifde itfi9,furlam£mc évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
defTus . . * . . . lof. 8d.
En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . 134
En Champagne , à raifon de 1 j deniers . . ï î 4
Et par le Tarif de i<3i,fur l'évaluation de i y liv. le cent pefant, les Droits cy-delTuj

avoient été augmentez de 9 f. 4 d, ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

SfAvoir t

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . il f. d.

Pour la Uourgognc , à . • . . i i 8

£t pour la Champagne , à . . . . 148
Dms U Trovince d'Anjou.

Sur le Papier blanc de toutes fortes tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de 1^38, à raifon de 11 deniers pour livre fux l'appréciation de

&541. à • • • . • . . 3 f. 9 d.

Etpar la réappréciation de i ;94, ils avoient été augmeiitcz de 6 3

10 f.

Et fur le Papiercy-dcffus tranfporté par terre /non compris l'ancien Droit aliéné en

11^8^. • • « . . . 6 (.
i
à.

^^^"^^^^^'"•^^'"^~~"*^^"^i*»

T'ripas de Loire , dansU même Trovince d^jln'jiu
, fuîvMt le même Tarifde 163 8

.

. . . • 9 d I... 9 i

Pour la fixation de 1 5 54, le cent pefanc

Augmentation de ij 94.

£t pour celle de 1^31. . .

1 f. 10 d.

Et fur le Papier cy-deflus tranfporté entre les Port', de Candes & Ancenis & auTa-
blierd'Aijgers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 15 8tf.. i f. d.^

Nouvelle Impofitfon d*jU^ou,.

Suivant la fixation du xo. Décembre 1599, le ccntpefant 10 f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifde

1 66^. Y compris les Parifis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après,

S <^ A y o i ti^

\



10 d.

8c ai

f.

iTa-

Df.

SECONDE PARTIE. 717
En Picar- En Su En AniotiEn Picar-

die, Nor-
mandie, Bourgo-
Bcrry , & gnc.
Poitou.

Pour les Droits cy-dcffus il. f. d. iL if. 8d.
Parias de ces Droits

,

Sjttvoir
,

Cinq fols pour livre
j

r g

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

«Il

Champa-
gne.

il. 4r.8d.

r

—

Par

Eau.

En Anjou
^^

->

Par
Terre.

il. if.iod.

î S

l.i7f.3d.i

4 4

Sol pour livre

Six deniers pour livre

f »l

I J I 8 4 I 10 10 I 7 î
I i 9

I
J «

1 ï I 6\ I 4 I *

I 6 i

8

I <i 9

9

I II 4^
9f

I 8 7
8

I
} II

7

I 6 II I 10 6 I 'J t X 9 î
I 4 tf

Droits âx€'£

Air cliac]uc

Marchandifc
,

tant avant le

Tarifde 1664^
que parce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Papier.

Le Pied commun de ces Droits revenant à i8 f. a été mo-
déré par le Tarif de 1 554, en faveur des Manufactures de Pa-
pier établies dans le Royaume :

S Ç A V O I R,

Papier blanc & noir déroutes forces, foit à écrire ou à imprimer, le cent pelant itf f.

Cette Marchandife eft du nombre des Manufactures du Royau-
me que le Confeil déchargea des Droits de Sortie par Arreft

du 24 Décembre 1701 ,perluadé que les Manufactures favorifées

par cette exemption , feroient entrer une plus grande quantité de
Matières premières dont les Droits ferviroient de dédommage-
ment à Sa Majefté.

Thomas TempHer alors Adjudicataire des Fermes.qui ne peii-

foit pas de même fur ce prétendu dédommagement , demanda
que l'exécution de cet Arrêt fut lurfilé jufqu'à la fin de fon Bail

qui devoir expirer au bout de dix-huit mois. Mais comme , avec

le Droit de Sortie que l'on vouloit éteindre , il étoit dû conjoin-

tement celui de Contrôle ôc de Marque, dont on fuppofoit que

le produit augmenteroit en faveur de ce Fermier , on lui fit va-

loir ce dernier Droit comme un objet fuffifant pour Tinderanifer

de l'autre ; de forte que malgré tout ce qu'il put dire pour la

continuation du Droit de Sortie , la décharge qui en avoit été or-

donnée par l'Arrêt du 24 Décembre 1701, fut confirmée par un

autre du 2 Avril i702jmême pourlesVilles de Marfeiile,Bayonne,

X X X X i
j



«]uc parce i'a

rifflc depuis.

Sortie.

Papier.

716 TARIF DE 1664.

Droits fitcx ^ DuriKcrquc, par un troifiémedu 3 Octobre de la mcitie anncc;

fur chaque & pour ccllcs Qc Mctz , Toul ôcVcrduii, par un dernier du aj

.1T!::"';''i;
Décembre 1704.

Tarifdci<f(f4. Cctte excniption a contlnud d'avoir lieu jufqu'à prefcnt: mais

tant s'en faut que le Roy ait continué d'en trouver l'indemnité

d'ailleurs , qu'au contraire M M. les Députez du Commerce, ayant

reptcfenté au Confcil que l'exemption n'avoit pas eu beaucoup

d'effet , parce qu'on avoit laifTé lubfifter le droit de Contrôle

& de Marque qui ctoit beaucoup plus onéreux j il en obtinrent

encore la lupprelfion, par Arrêt du 26 Février 1710, après le-

auel les quantitez de Papiers qui fortirent du Royaume furent

H confidérables , que les Imprimeurs , craignant d'en manquer

,

demandèrent au Confeil le 19 Juillet de la même année «que la

Sortie en fût défendue.

MM. le« Députez à qui cette demande fut communiquée
, y

adhérèrent tous, à la réferve de celui de Lyon , qui repréfcnta

que la difctte pouvoir provenir des Magafins farts par quelques-

uns de ceux qui s'étoient enrichis dans le Syftême. Le Confeil

prit le parti d'écrire à MM. les Intendans pour avoir leur avis,

avant que de fe déterminer fur la Prohibition qui eft toujours

dangereufe, quelque nécelTaire qu'elle puiffe être, parce que

le Commerce étant une fois dérouté, il eft impolTible de le rc.

tablir enfuite» fi l'Etranger pendant l'interruption s'eft accoutu-

mé à fe pourvoir ailleurs, & qu'il ait lieu d être fatisfait du prix

& de la qualité de la Marchandife. On ne fçait pas quelle ré-

ponfe firent MM. les Intendans à la Lettre du Confeil; mais il

y a apparence qu'ils furent de nicme avis que le Député de

Lyon, puifque la Sortie n'en fut point défendue, ôcquau con-

traire l'exemption ordonnée par les Arrêts de 1701, 1702 &
1704 a continué d'avoir lieu, comme on; l'a déjà dit, nonob-

ftant la fuppreffion du Droit de Contrôle 6c Marque accordée

par l'Arrêt de 1720.

L'Exemption ne s'étend point aux Papiers qui fe transpor-

tent des Cinq Groifes Fermes aux Provinces réputées Etrangè-

res, à l'exception des fix Villes dont on a parlé plus haut ; ainfi

ces Papiers font fujets en pareil cas aux Droits du Tarif de

16^4 , qu'aucun Règlement poftérieur n'a changez à cet égard.



SECONDE PARTIE;
^.PARCHEMIN neuf.

7^7

Avant le Tarif de i 66a^ , le Parchenvin neuf avoit été impofc

à la Sortie

,

S Ç A V O I R ,

Tour Ut Drtiis de hUut-TAffage » Rtve & Impofttion Foraine.

D*ns Us Vrovinces hrrt Cjtnjou.

Suivant le Tarif de IJ41, à railon tic i« deniers pour livre fiu-rapprcciation de 7 liv»

lof. laCirodc . . . . . . . lof. d.

Suivant l'Edit de ifji, i\ raifon de 10 deniers fur la même évaluation it i
Suivant l'Kditdc i J j«. i raifon de i<? dcn. fur la mÉmc évaluation 10
SuivautTEdiidc I j8i & IcTarit'dcKîii , àraifon de 16 deniers

fur l'évaluation de 10 liv. chacune Ciroflc . . . il 6 S
Suivant le Tarif de i d i «;, fur la mémo évaluation ,

Sfavoir f

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou
,

dcfTus • . ...
En Bourf^ognc, à raifondcio deniers

En Champagne, à raifon de ij deniers

Et par le Tarif de iiÇji , fur l'évaluation de ^6 liv. les Droits cy -dcfTus avoieni été

augmentez de 13 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Droits fiicv

far chaque
Marchandifè»'

tant avant le

Tarif de 1*^4-
c|u< arec Ta»
rif Scdepuii.

rarfon de 16 deniers comme
J 1. 6 f. S d.

I 15 4
I 18 4

Sfavoir ,

1 1 C d.

1 « 8

X II 8

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou, à
Pour la Bourgogne

, \ . , . . .

Et pour la Champagne , A ....
Dans la Trovînce à*J.n\ou»

Sur le Parchemin tranfportt par eau , les mêmes Droits avoient êté.fixez par le Ta«
rif de itfjS. à raifon de iideniers pour livre de l'ancienne appréciation, la Grofle de
Il douzaines faifant quatre bottes . . . . 7 f.

Et par la ré.ippréciatiur) de 1594 ils avoient été augmentez de . 17

il. 4f.

Et fur Io> Parchemin tranfponé par terre", non compris l'ancien Droit aliéné en
ijStf. . . . . . ... 17 f.

'trépas de Loire, dans la mime Trovinted^^njou, fuivant Umême Tarif de lô^S.

Pour la fixation de IJJ4, la Groffc . . i f. 6 d.-j

Augmentation de I5y4« . . . . * z 6 -î

Et pour celle de 16} t< » . . . ; i

f. id.

Et fur le Parchemin tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers fculemenr.à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86^ f f. 7 d.-

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaélion du Tarif de

166^. y compris lesFarifis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R ,

X X X X 11;

Sortie.
il

Parche-

min^

É



r-r

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

taot avant le

TTari^ ' 166^.

(]^uc j *r ce Ja-
r;f& depuis.

Sortie.

Parche-

min.

4-

T A RI F DE 1664.
•En Picar- En En 1En Picar-

die . Nor
En Ahjou.

mandie , Bourgo- Champa- Par Pat
Bcrry, & gne. gne. Eau. • Terre.
Poitou.

PourlesDroitscy-deflus. il. f. d. il. <f. 8d. iLiif. 8d. il. iif.id. il. 1l.7d.-i

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre.

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

10 II 8 12. II 7 94- J 8

;
• ,1

;
' f

.1 ^ ^\

z 10 2 18 4 i 4 7 I 18 ni I 10
J

1 6 1 II
i i I ici 1 6

i II 6
3

I J i 7 10 z 10 I II II

I 4 I 6 1 8 I 9i

X 13 10 î 1 9 î 9 6 1 I 10 I Il 8{

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 5*0 f. a été

modère' par le Tarif de i66^, en faveur des Parchemuiiers du

Royaume :

Sçavoir,
Parchemin neuf, la Groffe de Peaux » Uy.

En i6po , des Marchands de la Flandre Françoife ayant

acheté à KoCien une groffe quantité de Parchemin , Mr. de Sei-

gnelay qui en eut avis, écrivit à M. l'Intendant d'Amiens de

doi.uer les Ordres dans tous les Bureaux de fon Département,

pour empêcher que ces Parchemins ne fyffent portez chez les

Ennemis. Sa Lettre eft datée du 2,8 May 1590. Mais comme
ces défenfes n'avoient point d'autre fondement que l'interdic-

tion du Commerce, que la Guerre avoir produite , elles ceflfe-

rent d'elîes-mcmes à la Paix de RifwicK , depuis laquelle, n'ayant

été rendu aucun Règlement particulier touchant la Sortie du

Parchemin , les Droits du Tarif de 1 66^ en font diis : obfec-

vant qu'une douzaine de cahiers paffe pour une douzaine de

peaux , dont les douze douzaines font la Groffe mentionnée au

^zni

^. PAKCHEMIN vieux.

Avant le Tarif de 1 66\ , le vieux Parchemin avoir été im-

pofé à la Sortie :

Sçavoir,



ftjou.

Par

Terre.

il. il.yd.i

5 8

i li
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1 10
î

I £

I II II

9i——

.

—

—

I II H

f. a été

iniers du

1 lir.

ife ayant

•. deSei-

miens de

rtement

,

chez les

comme
interdic-

es cefle-

;, n'ayant

sortie du

obfer-

izaine de

innée au

t été im-

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition ForAine,

Dans les Trovinces hors C^njou.
Droits fixci

f.ir chaque

SuivantleTarif de itfii .àraifon de itf deniers pour livre fur l'évaluation de 5 liv. tant avant le

leccntpefant .. ' „ • ,;,,•.. ' * 6 C. i à. Tartfde 1664.
Suivant les Tarus de itft9& i^ji.fur la même évaluation, qucparccTa-

Sfavoir,
nf& depuis.

Et! Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou
,
à raifon de 16 denleri comme

deflus . . • • • . . . d f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo. deniers . . 84
En Champagne , à raifon de 13. deniers . . 9 7

Sortie.

Dans la Trovince d'Anjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadtion du Tarifde

155^. y compris les Parifis , fol & lîx deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A V I R :

Parche-

min.

En En

Pour les Droits cy-delTus

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , Se gne.

Poitou.

L^«-v'%j v.*^v%-; v,^v*w

Champa-
gne.

i(. 8d.

I 8

8 4
î

8 9
1

8 II

8f

1

4d.

I

10 5

6

10 II

î

II 1

9f.

1

7d.

S

II

7

II. 7
4

ïi II

Le Tarif de 1664-, en réùniiTant ces Droits, les a modérez:

S ç A V o I R

,

Parchemin vieux , le cent pcfant . . ... . < f.

Rogneures de Peaux , le cent pefant . • . , 6 f.

Le vieux Parchemin fert,avec les Rognures des Parchemi-

niers , à faire de la colle , dont le principal ufage eft pour lapré-

paration du Papier ; c'eft pourquoi il en a été fait une mention

exprefle dans l'Arrêt du 8 Mars 1733 , qui en permet la Sortie à

l'Etranger, ainii que des vieux Linges , vieux Drapeaux, Drilles

& Pattes, & autres femblables Matières fervant à lu fabrication

du Papier, en- payant du cent pefant . . lol.

A l'égard du Parchemin vieux tranfporte' des Cinq Grolfes

Fermes dans les Provinces réputées Etrangères , il n'eft fujct

qu'aux Droits du Tarif de 1 5(Î4 , qui n'ont été changez à cet

égard par aucun Règlement poltérieur-



«9P

JIO

"Droits fixcK

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66\.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Paltel.

6,

TARIF DE 1664.

6. F A s T E L ou Guedw\

Avant le Tarifde i(J<J4. , le Paftel avoit été impoféà la Sortie:

S ç A V o I R :

Tour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impoption foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1 541, à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de i Uv.

5f-

4
î

4d.
id.

4

à raifon de

10 f. le cent pcfant de Paftcl ou Poudre de Guedc
Suivant l'Edit de 1 j j i, à raifon de 10 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 155^, à raifon de 1 6 dénie. » fur la racine évaluation

Suivant l'Edit de Xî8ï & le Tarif de itfii , à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 5 liv. le cent pefant ....
Sotivam le Tarifde 1(^19 , fur la même évaluation

,

Sfavoir y

En Normandie , Picardie , Berry Se Poitou

«leiïus .....
En Bourgogne , à raifon de xo deniers

En Champagne, à raifon de ij deniers

El par le Tarif de i6?i , fur l'évaluation de r» livres le cent pefant , les Droits cy.

dcITus avoienc été augmentez de 6l.i d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à p i j f.

Pour la Bourgogne , à . . . • IJ

Et pour la Champagne, 4 . • . . xtf

i^ deniers comms
6{. Sd.

« 4
9 7

4«!.

i

Traite Domaniale.

Suivant l'Edit de 1 577 , la Balte de la grandeur & forme commune 1 !. 10 f.

Suivant la Déclaration de Juillet 1580, la Balle cy-deffus étoit évaluée de fept à huit

vingts livres & au-deflfous, ou à quatre Cabats , duquel poidi le Pied commun revient a

I jo livres.

Suivant 'e Tarif de itf II , le cent pefant . , . i^f. ^d.

Sur ce pied la Balle étoic évaluée à 160 livres.

Suivant le Tarif de i6t$ , la Balle de Uçrandcur fie forme commune iliv. 10 f.

Mais il faut obferver que fuivant ce Tarif, il n'étoit dû que la moitié de la Traite Do-

maniale cy-dcflTus, pour le Paftel tranfporté d'une Province à l'autre par les Bureaux de

Poitou , la Rochelle & Iflc de Ré.

Suivant le Tarif de i<>5t, les Droits de la Traite Domaniale avoient été augmente?.

de I î f par Balle pefant loo livres ou environ , en quoi ce Tarif diffcroit delà Déclara-

tion de 1 5 80 & du Tarifde 1 6 1 1 ,
qui n'avoient évalué la Balle qu'à 1 60 livres pefant au

plus , cy pour la Balle de toc livres x liv. j f.

Ce qui revcnoit par cent pefant à x x f. tf d. faifant avec les Droits cy-deffus xi. i f. } d.

Dans la "Province à*M\ou.

Sur le Paftel commun tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par

le Tarif de 16 \i, à raifon de ix deniers pour livre fur l'appréciation de 1 J41 , It

Balle du ptids de < 00 à MX livres. . . x f. 6 d.

jEt par la (éappr^ciation de i; 94 ils avoienc été augmentez d£ . 9 6

'

IX f.

Et
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ït fur le Paftel commun tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en isi6 9 f 6 d.
Droits fixez

fur chaque

TrépxfdeLoire,danslamêmeTrovînced^y4njou,fMvantlemêmeTarifdei6^S. tant avant lé

Pour la fixation de ijH. le cent pefant . . . i f. d.
Tarifde 1 6(^4.

Aucmcntationde 1594. . . . . . 1 6
«^ucparceTa-

Ecpourcellcdeitfji. ... . i 6
"f& depuis.

4f

Et fur le Paftel tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier d'An-

ecrs feulement , à ciufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ijgtf . j f.

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du lo Décembre 1599 ,1e cent pcfanc . lyT.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédaction du Tarifde

1 66-^. y compris les Parifis , loi ôc lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R:

En Picar- En En E n A niou.

die N . .A- Traîte

Doma-mandic
>

Bourgo- Champ 1- Par
1

Par
Berry

,

& gne. gne • Eau. Terre. niale.

Poitou

pour les Droits K^^-^>^ ^.^'^V^O V-.*^^^^ K^^\^-^J U*-V^*^ ^«^V"N*>
cy-delTus Uf.4d. 1. lif. d. 1. l6i. 3d. ll.Ilf. d. II. 7L «d. il. if.jd.

Parifis de ces

Droits

,

S(avoir.

Cinq fols pour

livre î 4 ) 9 4 c 7 9 tf 10^ 10 4
idemdesDroits

de Traîte d'An-

jou & Tréras de

toirc aliénez. loi

U 8 18 9 l 4 I 18 9 I If i
1 11 7

Sol pour livre 10 II I I II « 9 1 7

»7 6 19 8 I t 4 X 8 1 17 I 14 L

Six den. pour 1.

17

S

II

6 6 I II I 4

I 1 I I

MA*
10 % i 8 I 17 11 z ly 6

Le Pied commun des cinq premières fixations a été modère

par le Tarif de i66^t ain(i que le montant de la dernière,

S ç A V o I R ,

Gueldcs , le cent pefant , comme Paftel

Paftel ou Poudre de Guclde , le cent pefant.

70me /.

SfAvthrt

"^YYÏ

Sortie.

PaHei.

6,

li'Um



;

Droits iîxcz

fur cluiquc

Marchaïuiife,

tant avant le

Tarif de i<5(54.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Peaux.

7i

722
Tour l'ancien Droit

Pour la Traite Domaniale

TARIF DE 1664.
tff.

il.

il. 6f.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur,

•j.J^EAVJir d'Agneaux avec la Laine.

Avant le Tarif de 1664, ces Peaux avoient été impolées

à la iburiie:

S c A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Vapge , Rêve & Impoftthn Foraine.

Dmis lei Trovinces hors l'Anjou.

SuivantlcTarif de 1541, àraifondc lôdcnierspourlivrcfur l'appréciation de 6 fols

la douzaine . . . . . , . . 4 d.^

Suivant l'Edit de i y j i , à raifon de 10 deniers fur la même évaluation 6

Suivant l'Edit de I y j(f, à raifon de iff deniers fur la même évaluation 4 7
Suivant l'Edit de ij8i &lc Tarif de i«n ^àraifonde lôdeniersfur

l'évaluation de 11 f. la douzaine .... ?
Suivant le Tarif de KJtj , fur la même évaluation ,

S(avoir ,

En Normandie , Picardie , *Bcrry &c Poitou, à raifon de î6 deniers cdmmc
dcfl'us . ... . . . [. 9^>

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers ... i

En Champagne, à raifon de 1} deniers . . « • ï ^
Et par le Tarif de ifîjt , fur l'évaluation de ly f. les Droits cy-deffus avoient été

lugmcntcz de j d. ce ijui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir
,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry Se Poitou, à * » i f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . . 15
£t pour la Champagne , à . . • . .. .15

Dans la Trovince à^Anjou.

Sur les Peaux d'Agneaux tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixes

par le Tarif de i6? 8. à raifon de ii deniers peur livre de l'ancienne & nouvelle ap-

préci.ition , la douzaine. • . . . •„ i f. 6 d.

Et fur les Peaux d'Agneaux tranfponées pjir terre

,

Néant.

TréfAsde Loirt', dans la même Trovince d^jinjott,fuivant le même Tarifde 16j 8.

Pour la fixation de I y J4 , la douZiiine . . » x d.

Augmentation de M94. . . . . » . . i

Etpourcellc de i^p. .....;. i

4d.

Et ^Ics Peaux d'Agneaux tranfportées entre les Ports de Candc s & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulciuent,à caufe dci'aliénation de l'audcn Droit en 1 ; 8((. ; d.
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Ainfi cette Marchandifepayoit, lors delà rcidadion du Tarif de r> • ll

,^ . , J. / , , . ,. Droits hxei

i6(54.y compris les rariiis. loi ôciix deniers pour livre cy après, fir diaque
Marcliandifc,

tant avant le

Tarif !c \66i,.

que par ce Fa-
"^ rif & depuis.

S Ç A V O 1 R,

En EnEn Picar-

die, Nor- f

—

mandie

,

Bourgo- Cliampa- Par
Berry,& gne. gne. Eau.
Poitou.

En Anjou.

Par

Terre

Tour les Droits cy-de(Ius if. d. if. ld. if.
S
à. II. lod. f. ,d.

Pariiis de ces Droits,

Sr.vi iir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite
î 4 4 s 1

i'Anjou & Trépas de Loire

jiljencz. S

Sol pour livre :

I
i

I

I 7
I

I 9
I

1
i

ï u

Six deniers pour livre

I 4
1

"7

I 8
1

I lO

T

1 4
J.

9\

i

I 4i I 8i I ici 1 4i 9i

Sorr.ie.

Peaux.

T-

Le Pied commun de ces Droits ne revenant qu'à i Ç. 6 d. z

été double par le Tarif de i<564. en faveur des Artifans du

Royaume, de qui les Peaux en queftion reçoivent les differens

apprêts dont elles font fufceptibles :

S ç A V o 1 R :

Peaux d'Agneaux avec la laine, la douzaine . . . j H

Ce qui n'a été changé par aucun Re'glement poftérieur.

8. P £ ^ 'L' jr de Caftor ou Bievre.

Avant le Tarif de 1564. , ces Peaux avoient été impofées

à la Sortie ,

S ^ A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Tajpge , Rrve& Jmpofithn Foraine.

Dans les Trovinces buts C^njou.

Suivant le Tarifde i « 1 1 , à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'é valwAtion de 60 liv. le

cent de Peaux . . . ... 4 liv.

Suivant le Tarif de léi? , fur la même évaluation pour le cent pcfâm,

t'eauXt

8.

Sçavoir
,

yyy»«



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Peaux.

8.

724 TARIF DE 1664.
En Normahclic , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de ïtf deniers Cotnmt

deffus . ... . ... . . 4 1. f.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... 5

En Ciiampagne , à raifon de 1} deniers . . . . j ly

Et par le Tarif de 16} i, fur l'évaluation de 500 liv. le cent pcfant, les Droits ct-

defliis avoient été augmentez de 19 liv. 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

Sfavoir t

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . . jj-l. 6 Ç. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 34 6 g

Et pour la Champagne, à . . . . 35 i 8

Dans U Trov'tnce d'jinjou.

Sur les Peaux de Caftor tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarifde 1^38 , à raifon de it den. pour livre de l'appréciation faite à l'Entrée , le cent

en nombre . . .... 5 1.

£t ar la réapprcciation de 1594, ils avoient été augmentez de . 5

A loi.

Et fur les Peaux de Caftor tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en 1586. . . . . . . . . 5 1.

7répas de Loircdans U mSme Trovince d^^ujou
, fuivant le même Tarifde 1 6j 8.

Pour la fixation de I 5 54 , le cent en nombre . . . 1 f. 7 d.

£t pour l'Augmentation de 1594. . . ... ^7
5f. id.

Et fur les Peaux de Caftor tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 58^. i f 7 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

.1 66^. y compris les Parifis , foi & fix deniers pour livre cy-aprcs,

S ç A V o I R,

En En
r-

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

En Anjou.
-A -.

Par

Terre.

v-^'v*^ w.^VN^ v-l*^/'%»^ v.i^'w;
Pour les Droits cy-dellus J3I. <?f.8d. 341. 6f.8d. 35I. if.8d. loK jf.id. 5I. if.-ji,

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 8 6 8 lu 8 815 j xii 31 jg
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

î 8

Sol pour livre ;

Six deniers poux livre

41 13 4 41 18 4 43 17 I il j6 î 7 13 ti

1 I 8 t t II 1 3 10 II 10 7 t

45 ij 4î 1 3 4« II 13 9 3 8 I 7iiioii<i3 ^9> 4

44 16 10 46 { 9 47 3 II I) 16

' Il II '
I
!' «-il——

—

î 7



SECONDE PARTIE. 7^5

lue

Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde U«4,
<j«.c pur ce Ta-
rif8c depuis.

Sortie.

Peaux.

8.

Le Tarif de 1 664. , en réCiniffant ces Droits qui fe levoient j. •

f-

dans l'Anjou au cent en nombre , 6c dans les autres Provinces fur chaq
*^

au cent pefant , les a fixe's :

S ç A V o I R,

Peaux de Caftors & Bicvrcs , le ccnç pefant ... 14 liv.

Le Commerce du Caftor fait la principale richefle de la Co-
lonie du Canada : c'étoit fans doute dans le deiïein d'animer ce

,

Commerce, que le Tarif de 1 554 avoir, par ^^ modération cy* '

deflus , favorifé la Sortie de cette prccieule Pelleterie. Depuis ce
temps-là, nous avons cédé aux Angloisl'Acadie, la Bayed'Hud-
fon ôc quelques autres contrées de l'Amérique Septentrionale

,

d'où nous tirions beaucoup de Caftor , ce qui n'empêche pas

que la Colonie Françoife du Canada ne foit toujours en état

d'en fournir au-delà de. ce qui eft néceffaire à la confommation
du Royaume. Cependant comme nos Manufatlures de ChapeU
lerie Ôc de Fourure en manquèrent en 1720, cette difette avoit

alors obligé d'en défendre la Sortie par un Arrêt du 16 May
delà même année , & par un Edit du mois de Juillet fuivant. Mais
depuis , l'abondance en ayant été rétablie par la bonne admi-
niftraiion de la Compagnie des Indes , qui en a le Commerce
cxclufif, il fut ordonné par un Edit du mois de Juin 1725' , qu'elle

en joùiroir à l'avenir confor#nément à un autre Edit du mois de

Décembre 1717, antérieur à la défenfe dont on vient de parler.

Pour ce qui eft de la fixation du Droit porté par le Tarif de

166^ fur les Caftors, elle ne paroît pas avoir été changée de-

puis. Mais au moyen du Privilège exclufif de la Compagnie des

Indes , il n'eft permis qu'à elle, ou à ceux à qui elle a vendu
des Caftors , de les tranlporter , même d'une Province à l'autre

dans l'intérieur du Royaume, ôc des Cinq Grottes Fermes aux

Provinces réputées Etrangères , aufquels cas , luivant les Arti-

cles 8 Ôc 18 de i'Arict du 1 1 Juillet 171 8 , il n'en eft dû aucun

Droit , pourvu que chaque ballot de Caftor foit plombé du

plomb de la Compagnie , fans quoi il doit être réputé fraudu-

leux , ôc comme tel faifi à fon profit. Les Caftors qui font tranf-

portez hors du Royaume, ne paroiflcnt pas jouir de la même
exemption , à moins qu'ils n'ayent été entrepofez à leur arrivée,

conformément à l'Article fécond de fArrêt du 28 Septembre

1726. On peut voir toutes ces diftcrentesdifpolitions dansl'Hif-

toire de la Compagnie des Indes , ôc l'on y trouvera les Réglemcns

que l'on vient de citer. Y y y y iij



'_'J^G TARIF DE 1664.

Droits fixez ^' P E AU JC de Cerf& Chevreuil , non apprêtées;

fur chaque
Marchandifc, Avant le Tarif de i66± , ces Peaux avoient été impofçes à
cant avant le |_ Ç^-^-^ipi .

Tarifde i<ftf4.
'* ^0"^^ .

que par ce Ta- SçAVOIR,
rif& depuis.

Tour U{ Droits de HaUt-Tajfage , Rêve & Impofithn Foraine,

..». >•:.'. Dans Us Trovinces hors l'^jou.

Suivant le Tarifde 1619 , fur l'évaluation de i liv. lof.lapieccc.
Sortie.

Peaux. Sçavoir j

, £• En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour li-

vre . ... X f. d.

En Bourgogne , à raifon de xo deniers ... ^ i
' En Champagne , à r.iifon de ij deniers , ... l 10

Et par le Tarif de itfjt , fur l'évaluation de j liv. la pièce , les Droits cy-dcrtug

aivoicnt été augmentez de x f. ce qui revient avec ces nnÈmçs Droits

,

SçAXOir ,

Pour la Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, à ', 4n d.

Pour laHourgoççnc, i „ , . . . 46
Et pour la Champagne , à . . . . 4 ro

Dans U Trovince d'Anjou , tiéant,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarif de

\66^i y compris les Parifis , fol &lix deniers pour livre cy-après :

S <j A V o I R ,

youf les Droits cy-dctTuî .

Parilis ou Cinq fols ps^ur Uvre de ces Droits

Solpourlivre

Six deniers pour livre

•' Le Tarif de i66^ , en réuniffaiit ces Droits, en a adopté le

Pied commun: ,. .

S ç A V o I R

,

Peaux de Cerfs Ce ChcvrcUils , non apprêtées , tant grandes quç petites , l'une portant

J'outre, la pièce . . . ... <; foij.

Ce aui n'a été changé par auci^n Règlement poftérjeur.

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

Berry , & gne. gne.
Poitou.

^-^-v-^J V-^^v^-V^ U^-V>J
4f. d. 4f. 6d. 4f.lod,

I I 1 I
3

5 5 8 6 i

J 5 4

S } / lï ^ J

I X 1

5 4 6 I 6 7



s E C O N D E P A R T I E. 727

10. FE^'^^" Je Chèvre , Bouc Ôc Mouton , non apprêtées. i^'^<''" ^^'^'^

fur diaqiic

Avant le Tarif de 166^ , ces Peaux avoient été impofées à tanravant"^ic

la Sortie

S Ç A V o I R î

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces hors ïjlnjou.

Suivant le Tarif de ij4t,àraifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de i

Ijv. 10 f. la douzaine . . . . . z f. d.

Suivant l'Edit de i Jji.àraifon de zo deniers fur lamêmc évaluation i 6

Suivant l'Edit de i)f5^, à raifondc i6 deniers fur la même évaluation i

Suivant l'Edit de 1581 & le.Tarifde 162.1 , à raifon de 16 deniers

fur l'évaluation de 3 liv. ... . . 4
Suivant le Tarifde itfi?, fur la même évaluation,

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcfl'us . . . . . . . 4 f. d.

En Bourgogne, à raifondc lo deniers .... j

En Champagne, à raifon de ij deniers ....
J 9

Et parle Tarif de 1^31, fur l'évaluation de 4 1. les Droits cy-dcffus avoient été

augmentez de i f, 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sfavotr ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à .

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à

Dans la, Trov'mce d'Jlnjou.

Sur les Peaux de Mouton , de Bouc & de Chèvre, tranfportées par eau , les mêmes
Droits avoient été fixez, par le Tarif de 1 6 3 8 , à raifon de 1 1 deniers pour livre fur l'ap-

préciation de 1 541 , ladouzaine . . . . . i f. 6 d.

Et par la réappréciation de IJ94. ils avoient été augmentez de 4 i-j-

5f. tÏT

Tarifde i<îtf4.

que par ce Ta-
rifée depuis.

5 f. 4 d.

< .4

7 I

Et fur les Peaux cy - deffus tranfportées par terre, non compris l'ancien Droic

aliéné en 15 8(î. . . . . . . 4f. id.-j

Trépas de Loire , dans la même Vrovince d'Anjou , fuivant le même Tarif de 1 ^3 8.

Pour la fixation de I jf4, ladouzaine . . . . 3 d.|

Augmentation de 1594. . ... . j
i

EtpourccUede 1^31. ' • . . ^|b . x -^

9d.|

Et fur les Peaux cy-deffus tranfiiortées entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Ta-
blier d'Angers feulement.à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. 6 d.

Ainii cette Marchandée payoit, lors de larédadion du Tarifde

Sortie.

Peaux»

10.

i



Droits Rxci
fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde i66^.

^ue par ceTa-
rif& depuis.

728 T A R I F D E 1664.

1 66^. y compris les Parilîs , loi ôc lix deniers pour li\ re cy-après ;

S 9 A V o I R :

En En En Anjou.

Sortie. Pour les droits ey-dcflui
' "' Parifis de ces Droits

,

Peaux. s(avoir

,

1 Q Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou ic Trépas de
Loire aliénez .

Sol pour livre ,

Six deniers pour livre

En Picar- En En
die .Nor-
mandie , Bourgo- Champa- Par Pa;
Dcrry , & gnc. gne. Eau. Terre.
Poitou,

v-i^v%^ v.^-v->»^ v,^v"sj ^..x^/-v^ v.^*NrNj
jf.4d. tff.4d. yf.id. tff.jd.

» 4

4f.7d.^

5f

4 S 7 II 8 10 8

H^«^

^ J

4 S s 5 4

7 8 4 9 J 8 S 6 7

t 1
J 1 1

7 t 8 6 9 6 8 7 (5 9

Le Tarif de 1 66^ en réiinifTant les fixations cy-defTus , pa-

raît avoir adopté la première ;

S ç A V o I R :

Peaux de Montons en laine , de Boucs & Chèvres avec le poil , la douiaine 7 f.

Le Confcil voulant reftraindre la Sortie des Peaux cy-deiTus,

pour conferver aux Mcgidiers ôc autres Arrilans du Royaume,

le profit des differens apprêts dont elles fon f'jfceptibies , or-

donna enfuire par le Tarif de 1667 , qu'aulieu du Droit dey f.

par douzaine , elles payeroient à la Sortie ,

S ç A V o I R,

Peaux de Boucs & Chèvres , non apprêtées . . f ; itC.

Ce Droit n'a été changé par aucun Re'glement poftérieur,fi

l'on en excepte une Convention,qui avoir été faite autrefois entre

les Fermiers Généraux 6c les Marchands, par laquelle les Peaux

cy-defllis dévoient payer de même que la Pelleterie crue , 5 liv.du

cent pefant, au lieu de 1 2 f. par douzaine , qu'on regardoit comme
un Droit trop fort pour ces Peaux. Mais comme toutes les Con-

ventions Ôc Compolitions de cette nature, faites fans l'Autorité du

Confejl, ont été abolies par les Réglemens rendus en confé-

quence



-après;

njou.

4l.7ci.-J

I %

5i

6
J

4

6 7

i

6 9

eflus , pa-

tainc 7 r.

c cy-deflus,

tloyaume,

ibies , or-

roit de 7 f.

it f.

iftérieur,fi

rsfois entre

.e les Peaux

ë , 5 liv.du

oit comme

es les Con-

autorité du

en coiifé-

quence

SECONDE PARTIE. 7^9
m

Cl
quence du Tant' de 1667, il eft à croire que celle-là ne lub- Drom lixci

fllte plus à pléfcnt. fur cluquc
Marcljaiitiifc

,

II. P Ey4V .r do Chèvres tam.ées.
tanr ava.u ic

lantdi: 1664.

Avant le Tarif de 166^^ , ces Peaux avoient été impofe'es à nf&dcjui$.

à la Sortie : O^'VN^
S <; A V I R, Sortie.

Tour les Drohsde Haut-Vajfage , Keve & Inipojitioti Foraine.

Duns les VrovUues hors C^njmt.

Suivant le Tarif de I fin ,i raifoa de Udcniers pour livre fur l'évaluation de 4 Ur.
10 r I.» douzaine . . . . . . < f.

Suivant le Tarif de 1619, far lamine évaluation
,

Sfavoir «

En Normandie , Picardie , Berry 8c Poitou , à raifon de 16 deniers pour
livre . . . . . 6 f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... 7 «?

En Champagne, à raifon de r? (Itni.-rs . . ^ jl

Et par le Tarif de i6^i, fur l'évaluation de tf liv. la doux ine , les Droits cy-dcfliij

avoient été augmentez de i f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry fie Poitou, à

Pour la Bourgogne , à . . . ,

Et pour la Champagne, à . . .

Dans la Trovince d'Anjou , h^éant.

Ainfi cette Marchandilepaycit, lors de la réda£tion du Tarifde

16(^4-. y compris les Parilis^lblôclix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

8 f. d.

9 6

7f10

En Picar- En
die, Nor-
mandie, Bourgo-
Berry , & gne.

Poitou.

Pour les Droits cy-deffu8 ,
.

Parifis ou Cinq fols pour iivrc de ces Droiis

,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8f d.

2.

9f (îd.

z 4

En

Champa-
gne.

lof.ydi

1 8

f

a

10 6

J

10 9

It 10

7

12, î

î

II 8

13 5^
%

13 Ï14

4

H-3i

I-. Pied commun de ces Droits moritant à 12 i. t d. a été

Tomel.
'

Zzza

l'CuUX.

li.

^:i
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no TARIF DE 1664.

S Ç A V o I R,

Droits fixcx mocier(^ par le Tarif de 166^ , eii faveur des Tanneries du
fur chaque Rovaumc :

Marchandife

,

tant avant le

que par ce Ta- ^'*"* ^* Chèvres tannées , la douzaine • . . . • 9 f.

iif& depuis. Qç qy- ^»^ ^j^ change par aucun Règlement pofte'rieur.

iz.PB^VArdcChïcn,Sortie. \

Peaux. Avant le Tarif de 166^ , ces Peaux avoient ctc impofcesà
12. la Sortie :

S ç A V o I R,

P««r les Droits de Haut-Tajfage t Keve & Impofitîon Foraine,

Dans les Trovinces hors Pjinjou.

^Suivant les Tarifs de x tf29 & i ^3 1 fur Tévaluation de 10 1 le cent pe(ant ,

' Sfafoiry

£n Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou ,. à raifon de 16 deniers pour

livre . . . • . . 1 3 f. 4 d,

£n Bourgogne , à raifon de 10 deniers » • itf 8

£n Champagne , à raifon de 2.3 denieri . • 19 r

Dans la Trovince d'^jou t Néant,
.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'da£lion du Tarifd«

[iS6^, Y compris les Pariiis , foi ôc fix denierspour livre cy-après ,

S 9 A V o 1 R :

Pourîes^DrottScy-deffu» . ,

., farifis ou Cin(^ fols pouf livre de ces Droit;^

Solpeur livre

Six deniers pour lîvrc

En Picar- En Eft

die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa»

Berry , & gne. gnc.

Poitou.

V^-V^O V^^v"^^' V-'V^-'
I3f. 4d- lifsd. I9f.id.

î 4 4 * 4 10

U 8 il. 10 II. 4
10 I ^ 1 1

»7 < I I lof » i 1

J «i 7

17 II » * J .' S f

Le Tarif de 16S4., ^^ réùniiïant ces Droits « en a adopté le

Pied cooaimun:

S ^ A y o 1 R»



10

• 4
I 1

J 1

7

S 9

SECONDE PARTIE. jjr
Peaux de Chiens non apprêtées , le cent pcTanc , , 1,0 f.

Peaux de Chiens apprêtées. y«jis Pelleterie cy-après.

Et le Droit cy - dcffus n*a été changé p^r aucun Règlement

poftérieur,

1^. P B ^4 V JiT dç Chien de Mer.

Avant le Tarif de i66^ , ces Peaux avoient été impofées à la

Sortie :
,

S ç A V o 1 R, • i,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l'jinpu.

Suivant !e Tarif de 1^19 & i5ji , fur l'évaluation de 100 liv. le cent pefant,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon dj 16 deniers pour

livre . . . . . . < 1. 1 5 f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de 10. deniers . . 8 < 8

En Champagne , à raifon de 1 3 . deniers . . 9 1 1 8

Dans laTrovince d*MjoH, Tsieant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

166^. y compris les Parifis, fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R ,

En Pirar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-

- ' Berry, & gne. gnc.

Poitou.

81. âfSd. 9Uii£,8d.

1 I 8 1 7 II

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde 166^»

(^uli par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Peaux.

Pour les Droits cy-deffus . . 6l. i3f.4d.

Parifis ou Cinq foU pour livre de ces Droits , i i
j 4

5ol pour livre

Sii deniers pour Uvre

8^8 10 8 4 II 19 7
84 10 J i^

8 ij

4 4

10 r8 9 II II 7

î î * 4

8 19 4 II 4 2 II 17 II

Le Pjed commun de ces Droits revenant à 1 1 liv. a été mo-;

deré par le Tarif de 1654,

S
<J
A V O I R,

Peaux de Chiens de Mer apprêtées , le cent pcfint . . < Hv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

Zzzzij



.•4—

7î*
, t ». t

.!! T A'R IF D E 1664.
"^ '

14. PEÀV jr d'Elans ou d'Orignaux.Droits fixez

fur chaque

tant avant le AvatH le Tarif de 16^4, ces Peaux avoient été impofees
Tarifdei«(î4. à la Sortie,
tnrparccTi;/ ... .i,:/^; SCAVOIR'"f& depuis.

u
«jf

A V u 1 K..

.. t t, c Vour les Droits de Haut-Tajfage , Heve & Impojithn Foraine»

Sortie. t>ans les Trovinces hors l^n\ou.

;:—

—

-^^

Féaux.

::/n-.

Suivant les Tarifs de itf19 Sx.i6yt , fur l'évaluation de j liv. ijf. la pièce,

Sçavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i6. deniers pour
livre . . . . . , . . 5 f. d.

En Boirrgogne , à raifon de lo déniera . . . ^ î

En Champagne , à raifon de xj. deniers • . . 7 t

Dans U Trovhice d*jlnjou , l'^éunt.

A'nfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 6&^. Y compris les Parifis , ibl ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I R,

En Picar- En Ea
\

' "
'

die, Nor-
*^'

" ' ' ., mandie

,

Bourgo- Chanfana-
.•---

_
Bcrry^ & gnc* _ gne.

Poitou. '

\^,r>/^sj ^.>*%^-0 K.^^v^U
Pour les Droits cy-deflu».. . ... jf. d. 6[. jd. yf id,

Farills ou Cinq fols pourtivre de CCS Droits, 13 17 19

Sol poar livre 4

é

•i,-

•

• « 4
7 10

î

8 II

Six deniers pour livre

6 7
r

8 9 4

5

— - ...

6 9 8 î 9 7

M«
Féaux.

- Le Tarif de i(5"(Î4, en réuniflfànt ces Droits, lésa fixez:

S ç A V o I R,

Peaux d'Orignac&Eflans avec le poil, la pièce » , , 10 C.

Ce qui n'a ete changé par aucun Règlement poftérieur»

1^, f E A U JC àQ Loups. ' '
;

Tour les Droits de Biut-Taffage t Rêve & Impofition Forait^,

Dans les Trovinces liers l'Anjou.

Suivant les Tarifs de 1^19 & 1^51 fur l'évaluation de l liv. lof.lapicce^

S^av9ir^



SECONDE PARTIE. 7ÎÎ

8 II

J

9 4

J

isn Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , à raifon de i6 deniers pour

livre '
. •

.

• • • X f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . • t 6

£n Champagne , à raifon de 13 deniers . . & 10

Dans U Trovince d*jinjou , T^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lionduTarifde

1 554. y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cyaprèô

,

S (^ A y o I R,

En Picar-

die, Nor-
mandie,
Berry , Sc

Poitou.

En

Bourgo-
gne.

En

Champa-
gne.

Droits Hxez
fur chaque
Marchandife,
t.int avant le

Tarifde 1664,
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Ifeaux.

if. d.

6

1 6
1

X 8

I

z 9

iù «5d.

7

i X

X

i i

I

3 4

il. ici,

8

3 6

1

} 8

I

3 9

Pour les Droits cy-dcflus ; ...
Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits a été adopté pat le Tarif

de 15^54.

S ç A V o I R,

Peaux de Loups , la pièce . . #
".

, % f.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur;

16. P E A V JT dQ Loups Marins.

Avant le Tarif de 1 5(^4 , ces Peaux avoient été impofécs

à la Sortie ;

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut- Pajfage , Rêve & Impofithn foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou,

Suivant le Tarifde itfi? , fur l'évaluation de tf 1. ; fols la douzaine

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , à raifon de i6 deniers pour

livre . • • • • • • . 8 f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ' . . • lo j

En Champagne, à raifon de ij deniers . . . ii iif

Et par le Tarif de itfji , fur l'évaluation de loliv. la douzaine , les Droits cy-deffu*

avoient été augmentez de 5 f.ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Scavoir ,

Zzzz UJi

Peaux.

16.



Droits Hxcz
fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde itftf4.

<]^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
m n

Peaux.

16.

7Î4 TARIF DE 1664.
Pour la Normandie , Picardie, Bcrrf &Poitru, i . . Ijf. 4^,
Pour la Bourgogne , à • • . . * î î
Et pour la Champagne , à .... i* ij»

Dam U Trovime ^Anjou t Neanti

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£tion du Tarifde
1 66^, Y compris les Pariiis , fol Ôc fix deniers pour livre cy après

,

^ S
(J
A V o I R,

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,
Bourgo - Champa-

Berry, & gne. gne.
Poitou.

^--^v-O v^%/-V-> v-^'v-o
ijf.4d. 1. ijf.jd. luC.iii.i

î 4 î 10 4 5

I< 8 »9 J I 1 li

10 II » T

17 6 I 1 I 1 j

S ( (

17 II I 8 1 i 9

Peaux.

17-

pour les Droits cy-dcffus . •

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Le Tarif de 1 66^ , en réiiniflant ces trois fixations , a adopté

la première :

S ç A V o I r:

Peaux de Loups Marins , la douzaine . . . . . ijf.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

\-],? E A V jr d'Ours.

Ayant le Tarif de \66^, ces Peaux avoient été impoféesà h
Sortie

,

S ç A V o I R , ,

Vmr les Droits de HaHt-Ta(fage , Rêve & Impofition Fàrabte,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant les Tarifs de itfi9& itfjz.fur l'évaluation de itliv. la douzaine,

Sfavoir.

En Normandie
, Picardie , Berry & Poitou , i raifon de itf deniers pour

livre
1. J 6 f. d.

I
En Bourgogne, à raifon de lo deniers

En Champagne, à raifon de 13 deniers

Dans U Vrovïnce d'MjoUy Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaftion du Tarifde



s E C O N D E P A R T I E. 7?$
ï66i. y compris lesParilis, fol& fix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V o I R ,

En EnEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gnc. gne.

Poitou.

V-^'-V-NJ U^^rsJ V.-'V'N^
1. I6f. d. il. f. d. il. iC d.

4 î î 9

X I J I 8 9
I I

J I S

I I

6

I 6 J

8

I 10

9

I I 6 I 6 II I 10 II

Pour les Droits cy-deflus. . ,

Parifis ou Cinq fois pour livre de ces Droits,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

La première de ces trois fixations a été adoptée par le Tarif

de 1664.

S 9 A V o I R>

Peaux d'Ours » la douzaine . . , . . , iif. ,

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftérieur.

18. PEAV JC d*Ours Marins , non apprêtées.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Peaux avoient été' impofées à

ia Sortie»

S ç A V o I R,

Tout Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofimn Foraine,

Dans les Trevinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de i^ii ,à raifon de i6 deniers pour livre fur Tévaluation de 4UV.
lof. la douzaine . . . .

' 6 [»

Suivant le Tarifde itft9,furlam£me évaluation»

* Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , BAry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
àtSas . . . . . . r 6 f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers • . 7 *

En Champagne, à raifon de ij deniers ... 8 71»

Et par le Tarif de 1631, fur Tévaluation de 10 livres la douzaine, les Droits cy-
delTus avoient été augmentez de yj. z d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Peaux.

Peaux.

18.

Ravoir r

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou » h

Pour la Bourgogne , à . . .

£t pour la Champagne ^i > • .

15 n 1 i,

14 8



73 <5 TARIF DE 1664.

Dans la "Province d*uinjou , Néant.Droits fixez

MarchSc -^'"^^ *^^"^ Marcliandifc payoit, lors de la réda£lion du Tarifdc
tant avant le 1 664.. y compris Ics Parifis , fol ôc fix denier^-pour livre cv-aDrès
Tarifdeitf(î4.

^ i r / r »*

S ç A V o I R ;

En Picar- En En

^ucparce Ta
nf& depuis,

Pour les Droits cy-deflus

Parifis ou Cinq fols poux livre de ces Droits

,

Sol pour livre . , . . ' .

&ix deniers ponr jivre . . • .

En
die, Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , Se gnc.

Poitou.

V^-V^SJ K^^^s/^U V,^»-v>J
ijf. id. I4i- 8d. ijr.9d.i

î 8 î ii'î

Champa-
gne.

J Jt

16 5i
10

17 3T

S

17 H

18 4
II

19 i

6

19 9

19 9

I

II.

Peaux.

Le Tarif de i5(>4, en réunifTant ces Droits, paroîr avoir

adopté le Droit fixé plus haut fur les Peaux de Loups Marins,

revenant à peu près à la première des trois (ixanons cy-delfus;

S ç A V o I R :

Peaux d'Ours Marins non apprêtées, tant grandes que petites , la douzaine i8f.

Ce qui n'a été changé par aucun llégiement polttrieur.

ip. P E AI) ^d'Ours Marins , apprêtées.

Avant le Tarifde \66^^ ces Peaux avoient été impofées à la

Sortie:

S ç A V o I r:

Tom les Droits de Huut-Ta(!age , Rêve & Impojttion Foraine,

Dans Us Trovimes hors l^jîn\ou.

Suivant le Tarif de i<>ii ,à raifon de \6 deniers pour livre fur l'évaluatio-s de 10

livres le cent pefant do Peaux d'Ours Marins accouftrces , avec le poil
,
paflces en Me-

gui; . . . . . . I 1. 6 f 8 d.

Suivant le Tarif de 1619 fur la même évaluation
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i^ deniers pour

livre . • . . • • t . • t 1 I. 6 f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers *
. . i i j 4

En Champagne, à raifon de 1? deniers . . i 18 4

Et par le Tarif de 1 6 j t , fur l'cvaluation de 1 f liv. le cent pefant , les Droits cy-dcfuj

avoient été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

SRavoir,



SECONDE PARTIE.
Sfavoir,

7^7
Droits fixe*

pour la Normandie , Picardie, Bcrry & Poitou,à

Pour la Bourgogne ,

à

Et pour la Champagne , à

il. ijf. 4d. ''''
^''^'^l"f.-

Marcliandirc,1

*- S
tant avant le

, , „ ^
Tarifde :66j^.

DanslaTrovincedMjoUfl^eaM. que par ce Ta-

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde ?J^-J^!!^
1 66^. y compris les Parifis , foi 6c fix deniers pour livre cy-après. o

S ç A V o I R

,

En

Pour le» Droits cy-deflus ;

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits
,

Solpour livre .

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gnc.

Poitou.

Il i3f.4d. xl. f d.

84 10

En

Champa-
gne.

Peaux.

10.

t I 8 1 10

z I 1 6

1 i( )

z 10

) 9 1 11 6 1191
II 14

.
I ^

X 4 10 t 13 10 j

Le Pied commun de ces Droits revenant à 53 f. a été mo-
déré par le Tarif de . i S6^ i

S ç A V o I R,

PeiuT d'Ours Marins.apprêtées avec le poil ou paffécs en mcfguis ,de toutes fortes , le

centpcfant . . . . . . . 48 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

20. P £ -^ X; ^ de Veaux en poil.

Avant le Tarif de i <5'5'4
, ces Peaux avoient été impofées à

la Sortie:

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impoftion Foraine.

Dans les Trovinces hors l^jLnjou.

Suivant le Tarifde itfi?, fur l'évaluation de i liv. i« f. la douzaine,

Sfavoir,

En Normandie
,

Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour
livre • \ .

• • • • . if. d.
En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . . i 6
En Champagne, à laiibn de ij deniers » , , i la

Tome I^ Aaaaa

Peaux.

10.



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifdcl<ftf4.

c^uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Peaux4

20*

7î8 TARIF DE 1664.
Et par le Tarif de i^jx , fur l'évaluation de i liv. la douzaine , les Droits cy-dcfTut

avoicnt été augmentez de 8 d, ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sfavoir t

Pour la Normandie, Picardie, Berry Se Poitou, à . » f. 8 d.

Pour ta Bourgogne , à , . . . j t

Et pour la Champagne-, & . . . i i

.,',,;,
i' -j|> . . , M '• DanslaTrov'mce d*^tijoti» '.yi'

Sur les Peaux de Veau avec le poil tranfportées par eau , ht mêmes Droits avoicnt

été fixez par le Tarifde i^}8 ,à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation du
Tarif de l'Encrée , à raifon de 1 liv. lôf la douzaine . .

Et par la réappréciation de 1594. ils avoienc / augmentez de
if.

i

6d.
6

Jf.

Et fur les Peaux de Veau tranlportées pai

Aliéné en 158^. . .

Trépat de Loire , dantU mime Trofi»

Pour la fixation de i y 54 , la douzaine

Et foui l'augmentation de 1 5 94»

, non compris l'ancien Droit

. . X. f. « d.

fuivam U même 'tarif dt i6^9.

• •-
. •- 6 d.

rf.

Et fur les Peaux cy-delTus tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers reulement,à caule de Taliénation de l'ancien Droit en 1 5 8£. 6 é,

Ainfi cette Marchandife payolt, lors de la rédadion du Tarif de

1 654.7 compris les Pariiîs, fol & fix deniers pour livre cy après ^

S Ç A V O l R,

En Picar- En En En Anjou;
die .Nor-
mandie

,
Bourgo- Chainpa-

Bcrry , 8c gne. gne.

P 'lOU..

\,^0^\r^^ Vrf-p-v^»!^ K.^'>y>j K,^\^>u v>i-v*>J
four les Droits cy-deflus.

Pafilis de ces Droits,,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traîte-

i'Anjou & Trépas de Loire

aliénez

Lf.8d. }f.. ti. . }f. 6d. 6Ù d. 3f. d.

10

Sol pour livre ..

J 4
2

J II + 4 7 <f

4
4 «

Aix. dsisitcs pour livre

i
I

4 t

t
4 6

I.

7 la
1

8

4 9

I

i 7
mmmm m

4 4 7 4 I»



9

4 6

3

4 9

I

4 19

fur chaque
Marclundilê,
tant avant le

SECONDE PARTIE. 7^9 ^^^^^^^^^^^
Le Pied commun de ces Droits ne revenant qu'à 5 f. a cté p^^j^ g,^

fixé par le Tarif de 1 664. :

S ç A V o I R :

Peaux de Veaux à poil , la douzaine . . . . tf T. Tarifde K^a.

Ce qui a encore été' augmenté depuis par le Tarif de iSéj ,
cjucparccTa-

pour en reftraindre la Sortie en faveur des Tanneurs , (Jor- " * '^'P""-

royeurs ôc autres Ouvriers du Royaume :

v^^^VXj
Sortie.

S ç A V o I R, m mt

Peaiixde Veaux à poil, la douzaine . . , . lo f. i'cauX.

Mais ce Droit n'eft dû qu'à la Sortie des Cinq Groffes Fer- fti»

mes pour les Pays Etrangers.

a I. P £ -^T/^ deVeaux corroyées.

Avant le Tarif de 1 66-^ , ces Peaux avoient été impofées à

la Sortie ,

S ç A V o I R }

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Heve & Mpofition Forint.

Dans les Trovinces hors l^^ny."..

Suivant le Tarifde 1619. fur l'évaluation de loliv. liidouzaine,

Sçavolr ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i^ deniers pooc

livre • • • • • • • 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers .... 16 %

En Champagne , à raifon de i j deniers . . . . 191
Et par le Tarif de 1^31, fur l'évaluation de ix liv. la douzaine, les Droits cjr-

deffus avoient été augmentez de t f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sçavoir
,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à * . U f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . . i? 4
Et pour la Champagne , à . • ^ • • • i l. i i»

Dms la Trovince d*^njou.

Sur les Peaux de Veaux corroyées .tranfportées par eau , les mêmes Droits avoienc

été fixez par le Tarifde ié58.àraifon de iz deniers pour livre de l'ancienne appré-

ciation, la douzaine • . . . . l. i [, 4 d.

Et par la réappréciation de i ; 9 4 , ils avoient été augmentez de i S t
Il I 'I . I ^

I 1. 10 f.

Et fur les mêmes Peaux tranfportées parterre , non compris l'ancien Droit aliéné ca

cgtf. . . . . . . 1 1. 8 f éd.

Trépas de Loirej dans la même Trovince £jln]ou , fuivant le même Tarifde 1 6j 8

.

Pour la fixation de I y î4, la douzaine ... j d.-j'

Augmentation de i (94. . . . . ...
Et pour celle de 16^31. ......

1 f. 4 d.

A a a a a ij



740 TARIF DE 1664.
. . Et fur les PcaiiT cy-dcffus tranfportécs entre les Ports de Candcs & Ancetiis & a^

Droits nxex
Tablier d'Angers fculcmcnt.àcaufcclcraUi-nation de l'ancien Droit en ijSiî. lod.i

fur chaque ° -^______»-__-_J_
Marchandife

,

/. - .

tant avant le NouUUe ImpOjttion o'MjOU,
Tarif de i(((J4. Réjippréciation de i<)i , la douzaine
que par ce Ta- ,

4f.

Peaux.

21.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de Iaréda£lion du Tarifde

1 66^ , y compris les Parilis , fol ôc Cix deniers pour livre cy-aprcs

,

S
(J

A V O 1 R,

^
.

^
En IMcar- En En En Anjou."'

•
•'•'''' [ dic.Nor- r — ^^ —

^

m.iiu1ic , Bourgo- Champa- Par Par

Bcrry , Se. gnc. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

K^^\^^SJ ^„^\/'\J W.^^/"\J V«K*'V*0 V^K'WJ
' Foni les Droits cy-deiTus itff. d. ijf, 4d. il. if.iod. il. i;f.4d. il. 13^411.4

Parifis de CCS Droits

,

S^avoir
,

Cinq fols pour livre 4
Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez»

10 5 î 8 10 8

Sol pour livre

Six deniers pour livre

5l

I 4 1 I 7 3
1 4 t 1

,^ 1

I z I 4 z 1 1 I

I 5 4
7

I 8 7
8

t

I

4 Z 4 3

I I

I î II I 9 î
1 7 6 £

S 4

Peaux,

22,

Le Pied commun de ces Droits montant à 35 f. 8 d. a été

modéré par le Tarif de 166^ en faveur des Corroyeurs du

Royaume :

S ç A y o I R :

Peaux de Veaux corroyées, la douzaine . . , u f.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement poftérieur.

22. P E A V JT àt fenteur.

• Avant le Tarif de 166^, ces Peaux avoient e'té impolées

à la Sortie;

Tm Us DroHs de Haut-Tajftge , Ktve & ImpofitioM Foraiac^

Dans les Tnovinces hors l^jinjou,

Suivantles -Tarifs de i^i? & i^ji , à l'cflimation

,

Sfavoir ^



SECONDE PARTIE. 741
16 deniirs fnur iivrt

I • 10 deniers

. • • Xj deniers

En Normandie , Picardie , Rcrry & Poitou

,

En Bourgogne, ....
En Champagne, . .

Dam la "Province d^ydnjuM.

Sur les Peaux de fcntcur tranfportées par enu , les mômes Droits avoicnt été fixez

par le Tarif de i<}8 , à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation faite au

Tarif de l'Entrée, .^ raifon dey 5 liv. la douzaine . . ilijf.
Etpar la réappréciation d: IJ94, ils avoicnt été .augmentez de j ij

7I. i^f.

Et fur les [Peaux de fcntcur trfcnfportécs par terre, non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^. I • • • • . . 3 I. 1 5 f.

Droits fixez

fur chaque
March.indife,

tant avant le

Tarifilc 1664.
t^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Peaux.

22.

7fépas de Lolre,<lans U même Trovlnce à*M]ou,fumnt le même Tarif de 1 5; 8.

Pour la fixation de ij 54 , la douzaine

Et pour l'Augmentation de 1594. .

1 1 f. C d.

Il 6

il. 5 f.

Et fur les Peaux de fcntcur tranfportées entre les Ports de Candes & Anccnis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ijSét. nf. éd.
^H^M^a^M^B^WM^^^^««anaMrt

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaèlion du Tarifde

1 664. y compris les Parifis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I r:
En Anjou.

Dans les Pro- t
.—«»%

'

. -.—
^.^

vinccs hors Par Par

,
l'Anjou. Eau. Terre.

Pour les Droits cy-deffu*

Parifis de ces Droits

,

Sçaveir
,

Cinq fols pour livre ;

^Jcm des Droits de Traite d'Anjou &
Trépas de Loire aliénez

Sol pour livre

Jix deniers pour livre

à i'ejlimatiu/i. 81.1 5 f. d. 4I. 7f. écW

} 9 1 I 10^

I I lof

10 18 9 6 II î

10 1

1

6 7

II 9 8 6 17 10
5 9 3 S

ri iJ î 7 I f

Le Pied commun de ces Droits revenant à p Hv. 8 f. 4 d. a
Aaaaa iij

k h
(ifl

m



'^'

. ^742 TARIF DE i6ff,

été confidcrablement diminué par le Tarif de 1 65'4 , en faveur

fur chaque" ^^^ Gantiers-Parfumeurs du Royaume;
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde ï66^.

que par Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Z3'

S Ç A V O I R,

Peaux de fenteur, la douzaine . • . . it f.

Ce qUi n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

21. P E L I S S N S,

Avant le Tarif de i66^ , les Peliflbns avoient été impofés

Peliflbns. à la Sortie

,

S ç A V G I R :

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Foraine*

Dans les Trovinces hors f^njou.

Suivant les; Tarifs de itftj & idjt fur l'évaluation de j liv. la pièce,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i6 deniers ponr
livre . . • . . • . • . • < f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... * 4
En Champagne , à raifon de r ; deniers . ... ^ y

Dans la Trovince d'Anjou , ^éant,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tatifde
1 66^, y cornpris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy -après,

S ç A V o I R :

En Picar- En En

Champa-
gne.

Pour les Droits cy-deffus .

Parilis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

die , Nor-
mandie

, Bourgo-
Berry , & gne.
Poitou.

0'"V"NJ O^v-VJ» K^^'^r^
^^A^- 9C7d.XI l j

6(. 8d.

1 8

8 4
5

8 9

i

9

10 5

6
u

7

la II II 7

4

11 2. II 11

Le Pied commun de ces trois fixations revenoit à «i i f. mais

le Tarif de 1 66^ , en les re'iiniffant, n'a fait qu'adopter la pre-

mière «en faveur des Pelletiers & Foureurs:

S ç A v o I r:

Peliflbns, la pièce . . . . , . > f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.
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i^,PEZZET£RIES de toutes autres fortes que celles

mentionnnées dans les Articles précédens.

Avant le Tarifde 1 664. , ces Pelleteries avoient été impofécs à

la Sortie :

S ç A V o I R,

ftnr les Droits 4e Haut-PaJJage, Rêve

Pelleterie , cf-

timée 15 liv.

le cent pefant.

^ Impojition Foraine.

Dans les Prtvimes hors l'Anjou,

6 8

Idem,

il. tff.

I 18

8d

4
4 J

Suhrant le Tarifde 1^41 , àraifon de

i( deniers pour livre de l'appréciation,

le cent pefant . . ,

Suivant l'Edit de ijji ,à raifonde

xo deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1556, à raifon de
16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1581, à raifonde rtf

den.fur l'évaluation de xo 1. le cent pe-
fant , tant de Pelleterie que d'Hermine

Suivant le Tarif de 161.9 »f«r la ^ê-
me évaluation

,

r Sfitvetr
,

En Normandie, Picardie, Berry

tt Poitou , à raifon de 16 deniers

comme defTus

En Bourgogne.à raifonde zo dcn.

En Cliampagnc,à raifon de 1 3 dcn.

Et par le Tarif de léjx , les Droits

cy-deâus avoient été augmentez &
fixez:

Sfaveir

,

Pour la Normandie, Picardie , Ber-

Tjfc Poitou, à ...
Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à

Dans la Province d' Anjou.

Sur la Pelleterie groffe & commune
tranfportée par eau , les mêmes Droits

avoient été fixez par le Tarit de 1^38 ,

à raifon de i x deniers pour livre de l'an- le cent 'pefant.

cicnne appréciation . . 1. it f. 6d.

Par Iri. réappréciation de 1594 , ils

avoiem i!'té auêmentei de .. i 17 tf

Etppr celle de jrfji. i 5

3I. i5f.

Hermine , on
Rofereau , ef-

timée ix liv.

10 f.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis,-

Sortie.

Pelleteries

10

u

Idem.

eftimée 4 j liv. eftimée x y liv.

le cent pefant. le cent pefant. Pied
commun.

le timbre de
xo couples.

1 1. lyf, «d.

I 17 6

jl. Ijf.

1 1. jf. à.

17
II

4-

S

I5f.

Et fur la Pelleterie cy-defTus tranfpor&ée par terre, non compris l'ancien Droit alie-

àhaxi^ie,. ». • . .. ... X 1. 10 f.



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

ï^ue parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Pelleteries

24.

744 TARIF DE 1664.

"tréfas de Loire , dans la même Trovince d*Mjou , fuivant le même Tarifde 1 (J3 S:

Pour la fixation de ijj4,lc cent pc-

fant

Augmentation de X j 94-

Et pour celle de 1^51.

Pelleterie.

} f. 1 d.

7 4
z

Hermine. Picdcommufi;

yf. ïod.

7 10 7 7

I

10 f. 7 A. Ijf. 8d. i}f. id.i

Et fur la Pelleterie tranfportée entre les Ports de Candes & Anccnis 8c au Tablier

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf. 7 f 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoit > lors de la réda£lion du Tarifde

1 66^. y compris les Parifis , foi & fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o 1 R,

En Picar- En En
die , Nor-

,

mandie , Bouigo- Champa- Par
Berry , & gnc. gne. Eau.
Poitou.

En Anjou.
.-^.

Par

Terre.

Pourles Droits cy-deffus il. tff.Sd. il. ijf4d. 2I. i8f.4d. 4I. 8f.id. il. i7(.8d,

Pari(îs de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire-alienez

II «J 4 14 7 Il 4 j

7 7

Sol pour livre

Six deniers pour livre

1 18 4 3 « 8 } Il II j 10 I 3 19^11
3 4 58 î (î 4

J
I

5 3 10 3 16 7 î M 7 4 î 8

ï 6 19 I II i 10 ï 1

3 i 9 } n 3 18 J J»
5 4 S ?

Le Pied commun de ces Droits revenant à plus de 4 liv. a

été modéré par le Tarif de 166^ , en faveur des Pelletiers &
Foureurs :

S Ç A V O I R,

Hermines , ou Rofcreaux , le cent pcfant, comme Pelleterie . 3 llv.

Pelleteries de toutes autres fortes [ ijue celles mentionneef iLint la Artidei pre'c/.le/n ] com-
me Renards, Loutres

,
Fouines, Piilois , Conils , crues & ouvrées , ou Peaux de

Chien apprêtées , le cent pefant .... , liy.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

2;. PJiLLU.^

,_
ft!(WP*B!'ï^'^*i( 1*1%Wf"v Hfffl
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2;. PELLES ôc Poulies de bois.

74Î

Avant le Tarif de 1 5^4, les Pelles & Poulies de bois avoient

été impofccs à la Sortie,

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Hiut-Vafige ^ Rêve & Tmpojîtion Foraine.

Dans les "Provinces hors t^njuu.

Suivant l'EiUt du 11 Juin i J4j , àraifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de

if.

X 4

%

d.

{

à raifon de 16 deniers comme
j f. 4d.
4 i

4 9

I Uv. 10 f. le cent en nombre ...
Suivant l'Edit de 1 5 n . à raifon de lo den. fur la mêitic évaluation

Suivant l'Edit de 1 556, à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de 1611 à raifon de 16 deniers pour livre fur l'cva-

luationde iliv 10 fie cent en nombre . . .

Suivant le Tarif de itfij , fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou

delfus .....
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers

Et par !<: Tarif de 1^31 , fur l'évaluation de j livres le cent en nombre , les Droits
cy-defTus avoient été augmentez de } i. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ^

Sçavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , à . < f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 7 <
Et pour la Champagne , à . • • > 8 z

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Pelles de bois tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fix'ez par le

Tarifde itf 38, à raifon de 11 den. pour livre de l'appréciation , le cent en nombre 4 f.

Etpar la réappréciation de 1594, ils avoicntété augmentez de . 4
1 I L I

8f.

Et fur les Pelles de bois tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en i;8(>. . , . . . . . . 4 f

.

'trépas de Loire, dansU même Trovince d'jlnjou, fuivant le même Tarif de i6^S.

Pour la fixation de IJÎ4, le cent en nombre . . lod.

Augmentation de IJ94. . . . . •

Et pour celle de 16 }i. • ... 10
X

I f lû d.

Et fur !c$ Pelles de bois tranfportées entre les Ports de Candcs & Anccnis Se au Ta-
blier d'Angers feulement , àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droi t en isS6 i f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

i5d4. y compris lesPariiis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S 9 A V O I R ,

Tomel, Bbbbb

Droits fixez

fur chaque
MarchandifCp
tant avant le

Tarifde 166^.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Pelles»

2J.

i



74«
Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifée 1664.
^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

' Pelles.

a;-

TARIF DE 1664-
En Picar- En Ea

die , Nor- ^—
mandie , Bourgo- Champa- Par
Bcrry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

En Anjou,

Par
Terre.

Pour les droits cy-deflus

Parifis de ces Droi-s,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire alicncx

Sol pour livre

Six deniers pour livre

0»VNm' V-^-VX..^ Urv-NJ V-.^-v'XJ V„«^VNJ
6f.8d.

z S

yftfd. 8f.id. jf.iod. 5f. d.

n

I
î

S 4 9 4 10 I 11 3 7 (

J

9

5

9

6^ 7 4

8 9 10 7 II 10 7 IC

5 i 3 4 1

9 xo 10 10 13 t 8

Perelle.

26^

Le Pied commun de ees Droits revenant à lo f. a été qio-

derc par le Tarif de 1 66^ , en faveur de Ja main-d'œuvre ;

Sçavoir:
Pelles & Poulies de bois, le cent en nombre . l * 6k

Ce qui na été changé par aucun Règlement poftérieur.

16. JPBREZZEh teinture.

Avant le Tarif de 1664^, la Perelle à teinture avoit e'té m:
pofée à la Sortie

,

S ç A V o I R,

Tour Uf Droits de Haut-Taffage ^ Rêve & Impojitm Forame,

Dans Us Trovinces hors l'jtnjou.

Suivant les Tarifs de 1619 & 1^31, Au l'évaluation de 5 liv. le cent pefant,

Sfavoir y

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou
, à raifon de 16 deniers pour

livre . . . . . . . 6 f. S d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . l ^ 4
£n Champagne, à raifon de 1) deniers . • « 9 7

Dms U Trovince $Ju]ou^ î^éMt,

Ainfi cette Marchandife payoït, lors de la réda£lion du Tarif de

1 66^* y compris les Parifis , fol Ôc (ix deniers pour livre cy-après ,

S ^ A V o 1 &;
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En Picar- En En ^ . e
die, Nor- Droit» fixe*

maïuiic ,
Bourgo- Champa-

îi'"„^f^^"ffi
Bcrry , & giic. gnc.

Poitou.

i'our les Droits cy-deffus

Parilis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre , . ,

Six deniers pour livre « .

Marchai! dife

,

tant avant le

K^^^s/^^J V>»VXJ Tarif de 1^64.

8r4d. 9f.7d. <i"cparccTa.

^ t ^ j ru & depuis.

8 4 10 S

/ t

8 9 10 11

i )

9 II z

It

Il 7

4

It II

Sortie.
mmmmmmmmmiÊmmmmmi

Perelles.

26. .

Le Pied commun de ces trois fixations revenoit à 1 1 f. mais

le Tarif de i66^ n'a fait qu'adopter la première:

S Ç A V O I R,

PcrcUes à teintures , leccntpefant . . . , . j f

.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftc'rieur. *

2r. P I £ 2T N E S de laiue.

Avant le Tarif de 1 66/^^ les Piennes avoient été' impofëes à la

Sortie :

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Haut-Tafage , Rêve& Impofttton Foréne»

Dans les Trovinces hors l'jùtjou.

Suivant les Tarifs de U19 & 16 j 2. , fur l'évaluation de 10 liv. le centpcfant,

S^AVoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i6 deniers pont

livre . . . • • • • I j f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de zo.dcnicrs . . I< S

En Champagne , à raifon de ij. deniers . . ï? i.

Dans U Trov'mct d^Jnjou, l^unu

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde

1 5 '5^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-aprçs

,

S q A y o I r;

Piennes.

27-

M

Bbbbbij



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Pien nés.

748 TARIF DE 1664.

Pour les Droits cy-deflus.

Parifîsou Cinq fols pour livre de ces Droits,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- En Ea
die, Nor-
mandie ,

Bourgo-

Bcrry , & gnc.

Poitou.

X}f.4d. 1. Uf.8d. 1. ipliïd.

J 4 4 t 4 ïo

Champa.
gnc.

16 8 I

10 I

10 I

"ï

4

n 6 1

5

I ici I

6t

S 1

7

ï7 II I 1 J » î 9

Pierreries.

28.

Le Tarif de 16(^4, en L-c'CiiiifTaiTt ces Droits, en a adopte à

peu-près le Pied commun :

S ç A V O I R,

Pienncs ou Coupures de fil de laine de toutes fortes , le cent pefanc . lof..

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

zS. F J ERRE RI ES 6c Perles. ^

Avant le Tarif de 1654, celui de 16^t avoit impofdles

Pierreries 6c les Perles à la ijortie :

S ç A V o I R ,^

Pîîrrcries Se Perles fortant par Pafleports ,.

Sfavoir,

En Normandie, Picirdic , Berry & Poitou .

En Bourgogne . . , . .

£n Champagne .. . « .

A l'eftimatjon.

ï^d.pourliv.

10
a?

Pied commun
S 9

i9d.-ipourliv.

Ce qui revenoit àplusdc 8 pour ccnr, outre les Parifis , fol' &fix deniers pour livre.

Par le Tarif de 166^» ces Droits ont été modérez:

S Ç A V o 1 R,

Pierreries & Perles fortant par Paflcports.àfix pour cent, fuivant l'cftim.i.tion quie*

jGira faite . ..... 6 pour cent.

Depuis ce Tarif, l'Ordonnance de i^Sy, Tir. 8. Art, 5. en

mettant les Pierreries au nombre des Marchandifes de contre-^
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bande, a renouvelle les dcfenfes d'en faire fortirhorsdu Royau-

me; mais ces défenfes n'ont pas lieu pour celles qui font tranf-

portées des Cinq Grofles Fermes aux Provinces réputées Etran-

gères.

ap, P J E R R E S à aiguifer.

Avant le Tarif de 166^ , ces Pierres avoient e'tc impofées à

la Sortie :

S ç A V G I R,

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine.

\ Dans les Provinces hors l^^njou.

Suivant le Tarif de itfij , le ccntpefant

,

Pierres à Pierres à

faucheur , affiler , cf-

Sçavoir , cftimécs timécs r

j livres le liv. j f. le

cent pc- cent pe-

En Normandie, Picardie , Berry fant. fant.

& Poitou , à railbn de 16 deniers li^^V^i^ Vi^'VV^
pour livre . • tff. 8d, i f.Sd.

En Bourgogne,, à raifon de lo de-

niers . . . 84 XI
En Champagne, à raifon de 13 de-

niers . . . 9 7 * 4f
Et par le Tarif de 1 6 j 1 , les Droits

cy-deflus avoient été augmentez Se

fixez :. -
'

'

"

S^aveir , cftimécs

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
c^uc farce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Pierres.

Pierres de
Faux ou
Dail , ta-

riffccs à la

douzaine.

if. d.

ï 5

I 4^

Pied

commun.
cftimécs

20 f.

6f.4d.

7 4^
8 H

1 f.4d.

I 7
I H

cftimécs

7 liv. 10 f. 40 f.

Pour la Normandie, Picardie, Ber-

ry & Poitou , à . . 10 f. d. if.Sd

Pour la Bourgogne, à . ir 8 ? i

Et pour la Champagne, à . 11 11 3 4';

Dans la Trov'mce d'Anjou.

Sur les Pierres à aiguifer appellées Rochons.tranfporcécs par eau, les mêmes Droits
avoient été fixez par le Tarif de itf 38 , à raifon de it deniers pour livre de l'apprécia-

tion , le millier en nombre . . . . . z f, 6 d.

Et par la réappréciation de 1 594, ils avoient été augmentez de . z 6
- - T

-
I II 1^

5^-

Et fur les mêmes Pierres tranfportécs par terre, non compris l'ancien Droit alié-

né en I j8<>.. . . . . . . . 2 f. 6 d.

Trépus de Loire, dans la même Trovince d'Anjou ,fuivant le même 'tarifde 16

1

S ..

Pour la fixation de ij 54, le millier en nombre . . . 6 A~
Augmentation de I j 94. . . , . . ^ t
Etpour celle de 1631. ,.•.,. 1

if. 3d.

Bbbbbiii"~

iti

II

1



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifdeitf<f4.

que par ce Ta-
xif& depuis.

7JO TARIF DE 1664.
Et furks Pierres cy-dc/Tus tranfportécs entre les Ports de Candcs Se Anccnis & an

Tablier d'Angers fculeracnt , à caufc de l'aliéiation de l'ancien Droit en ij8(î. s d.;-

Ainfi cette Marchandife payoic , lors de la rédatlion du Tarifée

1 66'i. Y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-aprcà

,

S (; A V o I R,

En EnEn Picar-

die . Nor-

»i mmmmm
Pierres.

30.

Pourles Droits cy-dcffus. tff. 4d.

Pari lis de ces Droits
,

Sçttvoir
,

Cinq fols pour livre. i 7

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

mandie , Bourgo- Champa- P.ir

Bcrry, 8c gnc. gne. Eau.

Poitou.

k.^^\/*kJ k,^-\/'\J 0^,^^J

En Anjou.^
,

Par

Terre.

l^à.i Sf.id.

10

Sol pour livre

Six deniers pour livre

1 II

8 3i-

9 ii
'6

9 8t

5

9 Mf

10 1

6

10 8

î

10 II

6i- jd. %U^l

9t

4 »

5

IT

7 10

44

8 17

8 y

Le Tarif de 1 66^ , en re'uniflant ces Droits , ne les a point

modérez, à caufe de l'utilité des Pierres dont il s'agit:

S ç A V o I R,

Pierres à Faucheur , Pierres à affiler , & Pierres de Faux ou d'Aillc , le cent pcfant u f

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

10, P J E R R E S d'Emeril.

Avant le Tarif de iCC^» cette Pierre avoit été iiiipoféeà

la Sortie

,

S ç A V o I r:

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors ÏJn\ou,

Suivant le Tarifde 1^19 , fur l'évaluation de 5 liv. le cent pefant ;

SçAvoir t

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de "

ï^. deniers pour

Mvrc . . . . . . . • . é f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo. deniers ï ; . 84
^n Champagne , à raifon de ij. deniers • ; • P 7
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It par le Tarif de i tf j t , fur l'évaluation de i o liv. le ccn; ncfant , les Droits cy-dclTus

iToicnt été augmentez de ^ f. 8 d. ce qui revient avec ces raâm 's Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie "icardre , Borry & Poitou , à . . ijf. 4d.
Pour la Bourgogne^

a

. . . , 15

Et pour!» Champagne, à . . . . . i* î

Dans U Trovince d'Mjou , Néant.

Ainfi cetteMarch^ndifepayoit, lors de la rédadion du Tarifde

j664- y compri&les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V o 1 R,
En Piear- En En

pffur les Droits cy-deflus

parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre .

Sh denier» pour livre

En
die, Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

V-i^-V^VJ V,*^%^-SJ V-**-v*N^
I3f. 4d. ijff. d. i6f. }d,

3 9 4 1

Droits fixcx

fur chaque
Marchandife,'

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

m
Pierres.

30,

Cliampa-
gne.

î 4

16 8

10

17 6

5

18 9
II

19 8

6

17 II I

il.

1

4

I I 4
6

I 1 10
1

Le Pied commun' de ces trois fixations revenoit à 10 f. mais

le Tarif de 166^ n'a fait qu'adopter la première :

S ç A V o I R :

Pierre d'Emery , le cent pefant . • . • . 1 8 1.

Ce qui n'a e'té change' par aucun Règlement pofterieur.

yi. P I £ R R E S k bâtir.

Avant le Tarif de 156"^, la Pierre à bâtir avoit été impofee

à la Sortie :

S ç A V o I R

,

Tour les Droitf de Hant-P^age t Kive & Impofition foraine.

Dont Us Trovittces hors l'jUtjou,

Suivant le Tarifde rtft9,fur l'évaluation de j liv. le tonneau de looo pefant,.

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou
,

à raifon de i^ deniers pour
Gvre . . . . . • . . 4 f. d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . • 5

£n Cliampagne , à raifon de 13 deniers . 'r • i 9'

<* II*

Pierrîs.

31.

i



Droics fixez

fur ciia(]uc

Marclundife

,

tant a/ant le

Tari/de 1664.

^uepar ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Pierres.

3»-

7J2 T A R I F D E 1664.
Ec par le Tarif dcitfu , Tur l'évaluation dc4li7. lo f. les Droits cy-dclTiuavoicntôté

auginentei de i f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir

,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à , 6 Ci d.

Pour la Bourgogne, à . . . . . 7
Et pour la Champagne , à . . . . 7 9

Dans U Trovince d^^njoN.

Sur les Pierres dcTufFcaux tranfpor-

téesparcau, les mêmes Droits avoienc TufFc

été fixez par le Tarif de \6\9,k railon

de II deniers pour livre de l'ancienne

appréciation, le cent en nombre
Et par la réappréciation de 1)94 , ils

avoient été augmentez de .

eaux.

Tuffcaux ap-

peliez Barau-

des.

Pied

commun.

Et fur les mêmes Pierres tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit aliéné c«

l^i6. • . . •
' •. .4l.6d.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d^jinjou , futvant le même tarif de 1 (5 j 8.

TufFeaux. Baraudes. Pied cor?"nun.

Pour la fixation de IJJ4, le cent en C^'^VX^J l^^'^V'Xk^ L^'V o'
nombre . . . « d 4 1 f. 1 d. 9 '•

Aus^mentation de 1594. . 6 \ 1 t 91
Et pour celle de i6}i . . 5 10 7 1

if. 6 d. Jf. if.
) d.

Et fur les Pierres cy-defTus tranfportées entre les Ports de Candcs & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i^Stf. i f. jd.i

Nouvelle Impojttion d'Anjou.

TufFeaux. Baraudes.

Suivant la fixation du zo Décembre

1599, le cent en nombre . 7f. 6d. ijf.

Et pour la réa{ préciation de 1631,
ce Droit avoit été augmenté de i £ 5

lof^ il.

Pied commun,

1 1 f. } d.

î 9

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la rédadion du Tarif de

166^. y compris les PariTis , fol 6c fu deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o I R,

En



SECONDE PARTIE.
, , . . .

•

.

Fn Picar-

die, Nor-
matuUc

,

Pcrry , Se

Poitou.

l'ourles Droits cy-Ae(C\is éf. d.

Parifis de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fol pour livre . i g
Idem des Droits de Traî-

tc d'Anjou Se Trépas de

Loire aliènes

En fin p.

Bourgo- Cliamp.1

7U
.-.>^—i.

gnc. gnc.

En Anjou. ,
droits fixci

Par Par f"""
«^»qV^

Eau. Terre. Marchandife

,

tant avant le,

V.^V'X^ ^-^N^X^ V.^V'X-' Tarifde 1664..

7f. d. 7f. 9d. il. 9r.jd. il. f.iid.i. H"«P"«T*-
* rif & depuu.

II 7 4 f i

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

7 6

4

7 10
1

8 9

S

> 8

6

9 1 10 1

9 y 10 5

1 I

I 16

I

7 »

10

8

I

ii

4t

I 18

II
9 t

>

I 19 4 » 10 J

La première de ces fixations a été adoptée par le Tarif de

166^:

S ç A V o I R, ^
Pierre à bâtir , le tonneau qui c(l de deux milliers pefant . I fol»

Ce Droit qui eft précifément celui que le Tarif a fixé pour

la Chaux, n'a été changé par aucun Règlement poftérieur > mais

dans le même Article de la Chaux il a été rapporté un Arreft

du i-^ Avril 173 (^ qui concerne audi les Pierres à bâtir.

^i. P J BRRES d'Arquebufes.

Avant le Tarifde 166^ , ces Pierres avoientcté impofées à la

Sortie: .

S ç A V o I r:

Tour Us Droits de Haut-Tarage , Rêve & Impofition Fordim»

Dans les Trovinces hêrs l'Anjou.

Suivant les Tarifs de 1^x9 & i6}t fur l'évaluation de i; liv. le cent pefant»

Sfavoir y

En Normandie , Picardie , Berry Se Poitou , à raifon de t6 deniers pour
livre . . • • . . 1 1. f. d.

En Bourgogne , à raifon de to deniers . . i ;

En Champagne , à raifon de i j deniers . • x 8 ^

Dans U Trovime ffj.n]0u , ISléant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

Tome /. C c c c c

Sortie.

Pienc.

31.

Pierres.

32.



754 T A R I F rfE 1664.

. 1 66^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V O I R,

En E»

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde Ï664,
ijuc par ce Ta-
rif & rfepuij.

S 9 A V O I R,

En Picar-

> die, Nor-
mandie,
Borry , 8c

Poitou.

• . il. f. d.

î

Bourgo-
gne.

Champa>
gne.

Pour Icj Droits cy-dcfluj •

PariHs ou Cinq lois pour livre de ces Droits,

Sol pour livre . . • •

Six deniers pour livre . . .

il. 5f. d. il. 8f.9d.

II

I I

II

9

I II 10

10

X 17 8

II

I I >î 18

Le Pied commun de ces Droits revenoit à 3 2 f. mais le Ta-

rifde i66^ n'a fait qu'adopter la première fixation:
,

-m SçAvoiR,
Pierre d'Arquebufcs, le centpefant . . . . iliv. <f. i

Quoique les Pierres d'Arquebufcs, ou les Pierres à Fufil, faflTent

partie des Munitions de Guerre , qui font du nombre des Mar-

chandifes de Contrebande à la Sortie du Royaume > aux termes

de l'Article 3 du Titre 8 de l'Ordonnance de 1 587 , & de tous

les Traitez de Paix ; cependant la Sortie de celles-ci n'eft défen-

due qu'en temps de Guerre.

Ain(i ces défenfes eurent lieu pendant la Guerre pour la Suc-

ccifion d'Efpagnc , en conféquence d'un Ordre du Roy du j

Mars 1703 ; mais après la Paix d'Utrechr, M. Defmarets, par un

autre du 14 Juin 1714, rendit la permi^Tion d'en faire fortir; Ôc

comme, nonobftant cette permiflîon générale, on n'avoit pas laifle

deux ans après d'arrêter dans un Bureau du Département de

Langres, une quantité de Pierres à Fufil qu'un Marchand de

Troyes vouloir faire pafler en Allemagne) le Confeil, fur le fon-

demenr de la permiflion dont on vient de parler , en accorda la

main- levée dans la féance du Dimanche 26 Avril 1715. Au
lefle , les Droits de Sortie qui en font dûs en pareil cas , a'ont

été changez par aucun Règlement poflérieur.



SECONDE PARTIE. 7^Ç
Droki fixez

fur chaque
Marchandife

,

Avant le Tarif de i^tf4, les Piques avoient cic impofwcs i> ^nt avant le

Ja 6 ortie:

. S <j A V o I R

,

Tour Us Droits de Hau§-Tajfjge ^ Revt & ImpofitioH Foraint.,

Dans Us Trovincts hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de 1^19 , fur l'évaluation de ; il v. la douzaine d£ Piquet ferrées,

Sfavoir f

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers '
. , 84

En Champagne , à raifon de x j deniers . . 9 7
Et par le T.Tif de i^;i,fur l'évaluation de it liv. 10 f. le cent, les Droits cy-delTu*

auoique fixez à la douzaine de Piques avoient été augmentez de 10 f. pour te «enc f€-
lant de Piques ferrées & non ferrées , ce qui rerienc avec ces mêmes Droits

,

Sfaviir
,

Pour la Normandie , Picardie, Berrjr 0c Poitou , à . . t« f. t 4.

Pour la Bourgogne , à . . . . . i> 4-

Et pour U Champagne , à . . . . :< 19 7

= ' «
' Dans la Trtvince iP^joUt Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 66^, y compris les Parids , foi ôc iix deniers pour livre cy^-aprcs ,

• Sçavoir:

Tarifde itf^4.

ouc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Piques.

3J-

» \

Pour les Droits cj-delTus . .

Parilis ou Cinq fols pour livre de ces Droits,

Sol poar livre •;

Six demers pour livre

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

, Bourgo- Clisttnpa*

Bcrry , & gne-. gnc.
Poitou.

v.>^v^O K^^\rsJ Ui-V^V-»
l.i6f. 8d. 1. i8f.4d. 1. i9f.7d.

4 t 4 7 4 ï«

I 10 I 1 II I 4 tf

l T I X « f

I I iot I 4 » I S 9
<i 7 S

I 1 J I 4 « I tf 5

Le Pied commun de ces Droits revenant à 14. f. 5 d. a été

modéré par le Tarif de 1^54:
^

,

- SçAVOtR: ' '

Piques ferrées & non fcrrccs , le cent pfifn«it . . ',. iBt^

Cccccij



Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de i66^,

que piir ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Fiâiiches.

34.

yj6 T A R I F b E 1664.

Ce Droit n*a e'té changé par aucun Règlement poftérieur;

miais les Piques font du nombre des Armes dont la Sortie n eft

permiîe qu'avec PalTeport, comme toutes les autres Marchaii-

difes de Contrebande, fuivant l'Article 3 du Titre 8 de l'Ordon.

nance de 1687, ôc tous les Traitez de Paix.

^^. P L A N C H E S àQ Chêne.

Avant le Tarif de \66.^^ ces Planches avoient été impofécsà

la Sortie
,

S ç A V o I R j

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l^^njou.

Suivant le Tarifde Kîtj. fur l'évaluation de lo liv. lecent de pieds de deux pouces d'c-

fAiffcui Se un pi>:d de large , de Planches de Chêne , Bois de bord,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre . . . . . • . 1 3 f 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 2.0 deniers .... 16 i

En Champagne , à raifon de 1 j deniers . . . . 19 x

Et par le Tarif de 1651, fur l'évaluation de lo liv. les Droits cy - dcffus avoicn:

tié augmentez de x } ii 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
, \

Sçar"'r
;

Pour la Normandie, Picardie, Berry 5c Poitou , à • ; 1 1. tf f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . ; i 10
Et pour la Champagne , à . . . . . i it 6

Dans la Trovlnce d^Mjou.

Sur les Planches ou Bois de Chêne à faire Bateaux "-anfportécs par eau , les mêmes
Droits avoient été fixez par le Tarif de 1638. à r«wOîi de ii deniers pour livre fur

l'appréciation du Tarifde l'Entrée, à 10 liv. le cent de pieds . . lof.

Et par la réappréciation de ij 94, ils k./oicn:cté augmentez de 10

il.

Et fur les Planches traafportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

158^. . . . . . . 10 f.

Trépas de Loire , dans la même Travince d^^njoM, fuivant le même tarif de i(Tj 8

.

Pour la fixation de 1554, le cent de pieds . . , . i f. i d.

Et pour l'augmentation de 1594. .... 11
4f id.

Et lur les mêmes Planches tranfportécs entre les Ports de Candes & Anccnis & au Ta-

Wier d'Angers iculemcnt,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf . i f. i d.

Aiuii cette Marchandife payoit « lors de la redadion du Tatif de



s E C O N D E P A R T I E. y^j
1 é(J4.y compris les Parifis, fol& fix deniers pour livre cy- après , .

g^^^^

S Ç A V O I Rj

En En

fur chaque
Marchandife

,

En Picar- En En En Ariou. tant avant le

die , Nor- r —-^—. —^ Tarif de 16^4.
mandie, Bourgo- Cliampa- Par l'ai que par cela-
Berry , & gnc. gnc. Eau. Tenc. rif& depuis.

pour les Droits cy-deflus. il. 6f.8d. il lof. d. lUiif. 6à. n. 4f. td. iif.id. Sortie.
l'arilis de ces Droits, ^ ^

Sçavoir
,

Cinq fols pourlivre

Idem des Droits de Traîte

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez • •

g 8 7 « 8 I

Planches.

3^.

Sol pour livre .

Six. deniers pour livre

1 15 4
i 8

i 17 6 i

I 10

I ly

10

I 19 4 i

I

1 7
I I

110 :

lit 8

9

I IJ 10 1 41 } 8 I 11 5

18 I

II

19

6

19 6

Le Tarif de 1664-, en réLuiiflTant ces Droits, en a augmenté

le Pied commun, qui ne revenoit qu'à 34 f pour ne pas favorî-

fcr la Sortie d'une matière utile à la con{lru6lion des Bâtimens def*

mer:
Sçavoir,

Planches de Chcnc où Bois de bord , le cent de pieds de deux pouces d'épaifleur & uû
pied de largeur , ù douze pouces pour pied . . . 40 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

1

3^. P Z A T E ou grand Bateau.

Avant le Tarif de i66^ , ces Bateaux avoient été impofés

à la Sonie,
Sçavoir:

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve& Impofttion Foraine.

i. Dans les Trovinces hors i'^njou.

Suivant les Tarifsdc lii^Sc 1^31 fur l'évaluation dem liv. laf. la pièce,

Sfavoir •

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers poux
livre . . . . . . . . . . 7 1. lof. d.

E" Bouraocnc . à raifon de ro deniers

Plate.

35.

En Charnpagne , à raifon de 1 5 deniers .

Dam la Trovince d'^jou , t^éant.

9 7
10 IJ

6

7

Ce CGC Ù}

m

il i :.!



Droits fixez

fur chaque
Marckandifc

,

tant avant le

Tarifde i66^.

^ucparceTa^
rif & depuis.

Sortie.

Plate.

3S'

75S ' TARIF DE 1664.

Ainfi cette March^ndife payoit , lors de la re'dadion du Tarifde

1(^5^. y compris les Papiis , fol ôc fix deniers pouclivre cy-après.

S Ç A V O I R ,

En En

Plate.

3<S.

Pourlcs Droits cy-dcffus

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Solpour livre • • ,

Six deniers pour livre . .

En l'icar-

dic , Nor-
mandie , Bourgo-

Bcrry , & gnc.

Poitou.

K^^^s/^^ K^^'s/^kJ V-.^-VNJ

7I. lof.d. jl.yftfd. lol.iîf.;).

l 17 6 1 ^10 2 13 i[

Charapa-

gnc.

7 tf II 4 4 U 9 <

94 i» } 13 <f

9 16 10 IL i^ 7 14 3

4 »i * J 7 1

10 9 IJ î 14 10 i

• -Le Pied commun de ces Droits revenoit à 12 liv. 10 f.

mais le Tarif de 1664 , pour favorifer dans le Royaume la

conflrudion des Bateaux, n'a fait qu'adopter la première tixa<

tîon: -;: ' -
,

• / _ \

S. ç AVOIR,
Platte ou " grand Bateau , la pièce . .

',

l loliv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

^6. P L A T E moyenne.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Bateaux avoient été impofes à

la Sortie:

S ç A V o I R

,

VoM les Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofitlon Foraine,

Dans les Trovinces hors l*^njou.

Suivant les Tariis de 1^19 & 1*31 fur l'évaluation de 75 liv. la pièce,

Sfavoir.

En Normandie , Picardit: , Bcrry & Poitou , à raifon de itf deniers pour

livre . . . . . , 5I. f. d.

En Bourgogne , A raifon de 10 deniers . . m 6 f
En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . • 7 ) 9

Dans la Trovlnce d'Mjou , UédM,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

ï 66^» y compris les Parifis , fol ôc llx deniers pour livre cy-aprçs

,

.. . . S 9 A V o I R
j
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En

7f9
Ba

pour les Droits cy.deflas . .

Farifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre . . . . .

Six deniers pour Kvre • , •

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gnc.

Poîtou.

jl. f. d. 6l. jÇ. d. 7I. jf. jcl.

Champa->
gnc.

5

6 II } 8

i i

6 i^ 6

I II
5

I '5 II

7 16

7

i

10

S 19

9

8

8 4
4

I

I

9 8

4

8

8

8 8 t 9^ U 4

Droits fixes

fur chaque
Marchandife;
tant avant le

Tarifde 1*^4,
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

PJate,

35,

Le Tarif de 1 66'^ , en réûniflant ces Droits , dont le Pied

commun revenoit à 8 liv. 5 f. les a modérez encore plus que

ceux de TArticle précédent:

S ç A V o 1 r:

Platte moyenne , la pièce . . . , , j liv.

Ce qui n'a été change' par aucun Re'glement poftérieur.

' S7.P L A T R E.

Avant le Tarif de 1 66^ , le Plâtre avoit e'té impofe' à h
Sortie :

S ç A V o I r;

Tour Us Droits de Haut-Vajfage , Keve & Impo/itlon Foraine.

Dans les Trovinces hors ïjlnjou.

Suivant l'Edit du 1 1 Juin 1 14} , à raifon de i tf deniers pour livre fur l'appréciation de

ij fols le moût (fl) . . . . . . i f. d.

Suivant l'Edit de 1 5 5 1, à raifon de 10 deniers fur la même évaluation y
j

Suivant l'Edit de 15 jtf, à raifon de i<J deniers fur la même évaluation i

Suivant le Tarif de 1 61 1 , à raifon de 1 6,deniers fur l'évaluation de la

fols le moût . . . . • *" 4
Suivant le Tarifde i tf 1.5» fur la même évaluation du moût »

Sçavoir^

En Normandie ^ Picardie , Berry & Poitou , à raifon de t6 deniers comme
delTus . . • . • . . i f, 4 d.

En Bourgogne, à raifon de xo deniers . • 18
En Champagne , à raifon de 13 deniers . . 1 11

Et par le Tarif de i<ï}i , fur l'évaluation de 1 liv. le mont , les Droits cy- deflu»

avoient été augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces même? Droits

,

Sjavoir ,

(a) C'cft-à-dke letnuid du mot hzùnnuditts»

Plâtre.

37^



Droits fixez

fur chaquç
Marchandife ^

tant avant le

Tarifde i66^.

que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Plâtre.

37.

760 TARIF DE 1664.
Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à . t f. I d.
Pour la Bourgogne , à . . . .

j

'

Et pour la Champagne , à . . . j

Dans la Trov'mce é^Anjou.

Sur le millier pcfant de Plâtre tranfporté par eau, les mfimcs Droits avoient été (î-

xez par le Tarif de i6}8, à raifon de 11 deniers pour livre de l'ancienne apprécia-

tion

Et par la réappréciation de IJ94. ils avoient été augmemcz de

«f.

6

II f.

Et fur le Plâtre tranfporté par terre , non ccmprii l'ancien Droit aliéné en

Tréfiu de LoirCydam la m?me Trovince d*Anjou ,fuivam le même Tarif de i dj 8

.

Pour la fixation de in4t le millier pcfant . . . i f. z d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . • • • 11
tf. 4d.

Et fur le Plâtre tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'An-

gers feulement , à caufe de L'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. , i f. i d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 6 64. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I K.:

En Picar- En En En Anjou. En 1

die, Nor-
mandie

,

—W.. ^
defius

En BBourgo- Champa- Par ^ir I
Berry , & gne. gne. Eau. Terre. En C
Poitou. Et pa

^•^'V^»-» V^-VNJ v^-v^o ^^•V-O V^«'V>J cy-deflu

pour les Droits cy-dcllus if.8d. Jf. d. }f. jd. I4f4d. 7r.id.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Pour
Cinq fols pour livre S 9 10 3 7 t 9i Pour
Idem des Droits de Traîtc Etpoi

d'Anjou & Trépas de Loire
aliénez. I 9^ 1

Sur le

i 4 3 9 4 I «7 II 9 ^B i6]i, ài

Soi pour livre . z i * II Et par

î < 3 II 4 3 li 10

Six deniers pour livre I I I S 1
Et fur

i;8tf.3 7 4 4 4 19 i II (( H
Dans U Province d'Anjou ces Droits ccoient dûs au millier

pefant j
To
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pefant , & dans les autres Provinces au muid ou moût conte- proùs fixci

nant 31 facs pefant chacun 150 livres, ôc enfemble 4800 livres, fur chaque

fuivant le Règlement des Poids & Mefures fait au Confeil le 8
MarcKandife^

Mars i;3p> mais le Tarif de 166^ paroît avoir adopté la pre- Tarifdc i(ï<f4.

miere de ces fixations: ciucparceTa-

„ nt & depuis.
S ç A V o I R

,

i^^'-^r^^^
Plâtre , le mont

, ( lifés fuivant les anciens Tarifs le moût , c'ifi-à-dire , le muid ) 3 f.
Sortif»

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

id.i

9 7
1 i

38. /> Z il4" £,

Avant le Tarif de 1 66^ , le Plomb avoit été impofé à la

Sortie",

S Ç A V O I R,

Tour les Droits de mm-Taffage , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors F^njou.

Suivant le Tarif de 1 541, à raifou de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de i

liv. 13 f- 4 d- le cent pefant . . . . . t f, "

"

Suivant l'Edit de 15 ji , à raifon de 10 den.fur la même évaluation x

Suivant l'Edit de i j 5 tf , à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation x

Suivant l'Edit de i j 8 1 & le Tarif de 1 5t i , à raifon de 1 6 deniers fur

l'évaluation de ç 1. Icccntpcfant . . . , t %

Suivant le Tarif de 1619, fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . . . . 6 {. % à.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers • . 84
En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . . ' 7

,

Et par le Tarif de KÎ31 , fur l'évaluation de 6 livres le cent pefant , les Droit»

cy-delTus avoient été augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . 8 f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 98
Et pour la Champagne , à ... . 10 11

Dans la Trovînce d'Anjou.

Sur le Plomb tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de

1658, à raifon de II den. pour livre fur l'appréciation de 1541 ,1c cent pchmt i f. 8 d.

Et par la réappréciation de ij 94, ils avoient été augmentez de . 4 10

6C. 6 d.

Plomb.

38.

Et fur le Plomb tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

i;8tf. . • . • • • . . 4f. lod.

Tome /. Ddddd



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
<^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

'

Plomb.
'

38.

7<^2 T A R I F D E 1664.
Trépas de Loire, dans la wêtm Trovinced'Mjou, futvaru le même Tarif de 1538.
Pour la fixation de IJJ4, le cent pefant » ; , 4(1,
Augmentation de 1594. . . , . . 11

'

Et pour celle de itfji. • i . . j

Et fur le Plomb tranfporté entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Tablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 j 8 tf

.

. i f 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

\66^. y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V O I R ,

En En En Anjou.

"1
En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-

Berry , & gne.

Poitou.

Champa- Par

gne. Eau.
Par

Terre.

Pour les Droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

\,>*V%^ l^^V-V^ ^«**'V->^ K^'-sr^U K^^\r^
8f.

' d. 9f.8d. lof.iid. 8f. tfd. 6Ui.

10

10 6

i

le

IZ I IJ 7 10 7 8 7

7 8 6 5

II 8 H 5
II I 9

4 4 î 5

M ï4 7 II 4 9 }

Le Pied commun de ces Droits a été' adopté par le Tarif

de 1 66^ :

S 9 A V o I R*

. Plomb ouvré & non ouvré, le cent pcfant . . . rzH.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur,

Sf), P LUM ES d'Autruches non apprêtées.

Avant le Tarif de 1654, ces Plumes d'Autruches avoient e'té

impofees à la b ortie :

S c A V o I R,

Tout Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine»

Dms les Vravincts bots l^tAnjpu^



SECONDE PARTIE. yô:^
Suivant le Tarif de i J4i, àraifondc 1 6 deniers pour livre fur l'appréciation de y; liv.

le millier en nombre . . . . 5 1. f. d.

Suivant l'Edic de 1 5 j i , à raifon de 10 deniers fnr la même évaluation 6 j

Suivant l'Edit de i y y <>, à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation
5

Suivant l'Edit de i y8i & le Tarifde i<ïii , à raifon de i(f deniers ''•

fur l'évaluation de 100 liv. le millier, y compris les bouts de Plumes * i} 4
Suivant les Tarifs de i$t9&: itf3ifurlaméinc évaluation,

Sçavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de^ V'<ï deniers comme
deffus . . . . . . <f 1. 13 f. 4d.
En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . . 8^8
En Champagne, à raifon de 2.5 deniers . . 9 11 8

Dans U Trovince d^^njout î^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1 66'^. y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

Droits fixex

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.
«^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Plumes.

39-

Sçavoir,
En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

K^^>/>U K.^^s/^U y^^'^^/^<J

el.13f.4d, 81. «f.8d. 9l.11f.8d.

I 13 4 1 I « 1 7 II

8^8
8 4

10 8

10
4 II 19 7
5 II

8 ij

4 S

10 18

5

9 II II 7
S 6 j

8 19 y II 4 z II 17 10

Pour les Droits cy-dcflus.

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Tarif de 1654, en réûniflTant ces Droits, les a fixez:

S
<J
A V o I R

,

Plumes d'Autruches non apprêtées
, y compris les bouts , la livre . j f.

Ce qui n'a été change' par aucun Règlement poftérieur. .

40. P LUMes d'Autruches apprêtées. ^
*

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Plumes d'Autruches avoient e'té

impofées à la Sortie :

Sçavoir,
Tour Us Droits de Hâut-Tajfaget Rêve & Impojitïon Foraine.

Dans Us Trovinces hors l^Mjou.

Dddddij

i



764 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant ie

Tarifde 1664.
que parce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
01 III

Plumes.

4
8

4

4

Suivant le Tarif de 1541, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciatioh de i»
liv. le cent pcfant . . . . . i 1. f. ^_

Suivant TEdit du II Juin 1543 à itf d, fur l'évaluation de 100 liv. au
lieu des 15 liv. cy-dcfl'us . . . . . F* 1

j

Suivant l'Edit de 15 51, à raifon de lo deniers fur la même évaluation S 6

Suivant l'Edit de 1 5 56, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation 6 13
Suivant l'Edit de 1 581 , à raifon du 16 deniers fur l'évaluation de lj

liv. le cent pefant . . . . . . 113
Suivant le Tarif de i<iii , .^ raifon de 16 deniers fur l'évaluation de

iio liv. au lieu des z5 liv. cy-deflus ... S

Suivant le TiVif de 1619, fur la même évaluation
,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
defTus . . . . . . 8 1. f. d,

En Bourgogne , à raifon de xo deniers . . * 10
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . . 1 1 10

Et par le Tarif de 16 ^i ,fur l'évaluation de 100 liv. les Droits cy - deffus avoientété

augmentez de 5 1. 6 f. 8 d. ce qui re/ient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à '.

. 13I. tff. Sd.

Pour la Bourgogne, à . . . . if é 8

£t pour la Champagne, à . . • . . I< itf 8

Dans la 'Province d'Anjou , Néant,

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

1664-. y compris les Parilis , loi& lix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En

Pour les Droits cy-defTus

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

die, N or-

mandie
>

Bourgo- Champa»
Berry

,
Se gne » gne.

Poitou.

U K^-v^U v^'w;
13l.6f.8d. 15I. 6f.8d. I6l.i6r.8d.

î « 8 î 16 8 4 4 i

16 13 4 19 3 4 11 la

16 8 19 t I I i

17 10 lO z 6 11 I ici

8 9 10 l 11 T

17 18 9 lO 12. 7 31 U II

Le Tarif de 1664 , en reûniflant ces Droits, ies a fixez:

S ç A V o i r:

Plumes d*Autruchcs apprêtées, la livre . i • . <C

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.



SECONDE PARTIE. y6^

4ï. P LV MES à faire lit.

Avant le Tarif de i66^, la Plume à faire lit avoit ctc impofée
à la Sortie :

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Hm-Paffage , Keve & Impofition foraine.

Dans Us Trovinces hors l'jlnjou.

Suivant le Tarif de i6ii ,k raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de lo
Jiv.lcccnt pefant . . . . 13 f. 4d.
Suivant le Tant de itf 19, fur lamême évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de i6
dcflTus .... ...
En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne , à raifon de ij deniers

Et par le Tant de itfji , fur l'évaluation de loliv. le cent pefant , les Droits cy-dcflus
avoient été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces méxncs Droits

,

Sfavoir f

Pour la Normaudic , Picardie , Berry & Poitou , à . i I. < f; 8 <!•

Pour la Bourgogne, à . . . . . i 10
Et pour la Champagne , à . . . . i 1 1. ^

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur la Plume à faire lits tranfportéc par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par
le Tarif de 1638 , à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation fai;e au Tarif de
l'Entrée, à raifon de 11 liv. 10 f. le cent pefant . . 11 f. tf d.

Et par la réappréciation de 1 5 94, ils avoient été augmentez de . it 6

il. yf.

Droits fixez

fur ciiaiiuc

Marchandifc,
tant avant le

Tarif de 1664.

que par ce Ta-
nf& depuis.

Sortie,

Plumes.

41.

deniers comme
1 3 f. 4 d.

16 8

19 X

Et fur la Plume à faire lits tranfportéc par terre , non compris l'ancien Droit alié-

né en 1 581;. . . . . . . . Il {. 6 d.

Irépas de LoireJans la même Trovince d'jinjou , fuivant le même Tarifde 1638.

pour la fixation de i 554 , le cent pefant . . . . j f. i d.

EtpourrAugmcmationde I J94. . . ... 51
6 f i d.

H

Et fur la Plume à faire lits tranfponéc entre les Ports de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586 3 f i d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

i66i. y compris les Parifis , loi & fix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V O I R,
Dddddii)

' f'

im

1



^(^(i TARIF DE 1664.

Droits fixci

fur chaque

Marchandifc
,

tant avant le

Tarifée 16^4.

que parce Ta-
rif& depuis.

En Picar-

die , Nor-
En En En Aniou,

_>v

Par

Terre.

Sortie.

mandic , Bourgo- Champa- l'ar

Berry , & gnc. gnc. Eau.

Poitou.

V^^VN^ V^^v*^^ t^^^v'^O K^^\r^ V-'-Nrsj
Pour les droits cy-dcflu« il. df.8d. il. lof. d. il. iiftfd. il. iif.id. ,jf^j^

Parifis de ces Droits,

Sçtfvtir ,

Cinq fols pour livre _ < 8 7 ^ • ï 7 9

Idem des Droits de Trai
î to

• te d'Anjou 6c Trépas de

Plumes. Loire aliénez

41.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I I) 4 I 17 « 1 7
18 I 10 X

118 Ht
I 1

1

I ij X 19 4 1 1 7

10 I II
10 1

I 15 10 i 4 1 } 8 10 I

) 10

î )

I I

4 4

7

4 II

Poils.

42.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 37 f. a été mo«

deré par le Tarif de 1664:

S ç A V o I K :

Plume à faire lit , le cent pefant .... \jif.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

42. PO IZSds Caftor & Bievre.

Avant le Tarif de 166^, le Poil de Caftor & Bievre avoit été

impofé à la Sortie ,

'

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Taffage ^ Keve & Impojitiçn ïor.iîr.:.

Dans les Trovimes hors l'jtnjou.

Suivant le Tarifde i6ii ,à. raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'évaluation de r jo liv.

Iccent pefant . . . • . . loliv.

Suivant le Tarifde 1619, fur la même évaluation,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de itf. deniers comm:
dedus . . . . . . • loi. f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . 11 10
En Champagne , à raifon de zj deniers . . 14 7 tf

Et par le Tarif de 1^31, fur l'évaluation de 1500 liv. le' cent pefant , les Droits cy-

dcffus avoient été augmentez de 8 5 liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à . ; 95 1. f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . i 97 10

£( pouc la Champagne , à . . . . 99 7 «



SECONDE PARTIE. -j^^-j

Dms U Trovince à'^ujou, Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1^54. y compris les Parifis , fol ôciix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En Pkar- En En
die, Nor-
mandie , Bourgo- Cliampa-

pour les Droits cy-deflTu»

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Berry , &
Poitou.

gnc. gnc.

9 5l- f. ci. 97I. lof.d.

i) «î 14 7 6 24 16 10

Droits fixcx

fur chaque
Marcliandife,
tant avant le

Tarif de 166^.

<iuc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Poils.

42.

Sol pour livre ,

Six deniers pour livre

118 ij

S 18 9

111 17 tf

6 I 10

IZ4 13 9 1X7 19 4
} 1 4 î 4

114 4 4

130 8 6

î S 1

117 16 i 131 3 4 133 13 8

Le Pied commun de ces Droits revenant à ijq liv. a e'té mo-
déré par le Tarif de 1664:

SçAVOlR,
Poil de Caftors & Bievres , le cent pcfant . . ; 1 10 liv.

f^oyés plus haut l'Article des Peaux de Caftors.

^^, P 1 L S de Lapin &. de Chameau,

Avant le Tarif de 1 66^ , le Poil de Chameau n'avoit point

été impofé à la Sortie, mais celui de Lapin l'avoit été fous le

nom de Poil de Connils

,

S
<J

A V o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Forint,

Dans les Trovinces hors ÏJnjou.

Suivant le Tarif de itfij fur l'évaluation de 19 liv. le ccntpefant,

Sçavoir^

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de \6 deniers pour

livre . . ... • • • II. 6f. 8d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . • ï î? 4
En Cliamiiai^nc , à raifon de z 3 deniers . • ,•'.'* ,'+_

Et par le Tarifde 1631, fur l'évaluation de 60 liv. le cent pefant , les Droits cy-delTu»

avoient été augmentez de 1 Uv. i } f. 4 d. ce qui revicnc avec ces mêmes Droits

.

Sçavoir >

Poils.

45.

5 i



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife,

tant avant le

Tarif lie i66^.

que par ce Ta-

rif & depuis.

Sortie.

Poils.

43-

41-

j6î T A R I F D E 1664.
Pour la Normahclic , Picardie , Bcrry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à • • .

Et pour la Champagne , à . . • .

Dans la Trovince d^Mjou , Néant.

Ainfi cette Marcliandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde

1 66^. y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

4I. f. d.

4 « 8

4 II 8

S
<J

A V O 1 R,
En Picar- En

Champa.
gnc.

Pour les Droits cj-dcffui

Parifis ou Cinq lois pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre . l • •

Six deniers pour livre . . •

En
die, Nor-
mandie, Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

4I. f. d. 4I. «Jf.8d. 4I. iif.jd^118 II],

S 14 7

5 8

I

î

S

5 5

t 7

J 7 7

i 8 4
î 5

5 13 9
1 10

S 16 7

i

î )

PoilTons.

Le Pied commun de ces Droits revenant à y liv. ly f. aé(é

augmenté par le Tarif de 166^, en faveur de la Chapelleiiefic

autres Manufadures du Royaume ;

S q A V o I R,

Poils de Lapins & Cliameaux, le cent pcfant . . . «liv.

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftérieur.

44.. POISSONS de mer falés, autres que ceux dénommés

au Tarif.

Avant le Tarif de i^tJ^, ces Poiflbns avoient été impofésà

la Sortie

,

S ç A V o I R:

Tour les Droits k lïauî-Tajfage , Keve & Impofitîon Foraine.

Dafu les Vrovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1 547. ,a raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de

7 liv. 10 f. le cent pefant . . . . . lof. d.

Suivant l'Edit de ijji.à raifon de lo deniers fur la rncme évaluation ii (

Suivant l'Edit de 155^, à raifon de itf deniers fur lamcmc évaluation 10

Suivant l'Edit dci 5 8 1 & le Tarif de i tf i r , à raifon de 1 6 deniers fur

la même évaluation ...... 10

Suivant les Tarifs de itfij U 1^31, fur la même évaluation deyl. 10 f.

le ccnc pefant

,

En



^

SECONDE PARTIE. 769
En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de i6 deniers comme

deflTui

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

£n Champagne , à raifon de t) deniers

10 f. d.

11 6

«4 4

Droits Hxcz
fur ciiacjuc

Marcliaudifc,

^
tant avant le

Dans la Trovince d'Anjou , Néant. Tarit de 1 664.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdacbion du Tarifde nf &*ucpui8*.~

166^ , y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S <; A Y O I R ,

pour les Droits cy-dcffus

Parilis ou Cinq foU pour livre de ces Droits
,

Sol pour livre

Six denier» pour livre

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Bcrry , &
Poitou.

lof.d.

1 6

En

Bourgo-
gne.

IZ. 6

7

M I

4

ij J

II féd.

) I

M 7

9

16 4
5

16 9

En

Champa<
gne.

i4f.4d.

î 7

17 II

II

18 10

5

19 }

Sortie.

Poilîons.

Le Tarif de 1 5^4 , en réCiniflant ces Droits , les a fixez ;

S ç A V o I R ,

Poiffon dcmcrfalé de toutes forte* , dont il n'cft fait mention particulière aa prefcnt

Etat , le cent pcfant . • .... 5 Uv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

45. /* /-i' de toutes fortes.

Avant le Tarif de 1 (J<?4 , la Poix de toutes fortes avoit été

impofe'e à la Sortie :

S ç A V o I R

,

Tottr les Droits de Haut-Vajfuge , Rerc & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l^^njou.

SuiTanilcTarifde I j4t,àraifondc itf dcnierspourlivrefurTappréciation de z Uv.

ïo f. le cent pefant de Poix Grecine ou Rcfine , & de Poix blanche & noire j f. 4 d.

Suivant l'Edit de 1 551, à raifon de lo deniers fur lam^me évaluation 4 1

Suivant l'Edit de i5Jtf, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation j 4
Suivant l'Editde ijSi & le Tarif de itfii , à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 5 liv. le cent pefant de Poix Raifinc & de Poix blanche &
noire , autrement Arcanfon . • . . 6 t

Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation

,

Tome /-

S(avtir

,

Eeecc

Poix.

45-

i

i:-iir
n il

<ifw!



770 TARIF DE 1664.

T^ c En Normandie Picardie , Berry 8c Poitou , à raifon de 16 deniers comme
UroitS IlXeZ j ir..„ ^ r ,,1dcluis . . . . • . 6 1. 8 d,

\i'r Cl que_ tn Bourgogne , à ranbn de lo deniers . . . 84
Marcliandife ,

• » • 8

En Champagne , à raifon de 15 deniers . . . 9 7
tant -avant le jr^p^r le Tarif de kîji , fur l'évaluation de 10 liv. les Droits cy- deflus avoient

^"^^ ^' ^'^' été augmentez de 6 f. 8 d. ce qui revif^.it avec CCS mêmes Droits,
que par ce Ta- • ° ^

_
'

Sfavoir ,

Pourla Normandie, Picardie, Berry&c Poitou,

à

. . rjf. 4d.
Pour la Bourgogne,

à

. . . . . ij

Et pour la Champagne , à . . . . 16 j

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur la Poix blanche & noire & Poix Raifinc tranfportée par eau, les mêmes Droits

avoient été Hxez par le Tarif de 1658 , à raifon de 11 deniers pour livre fur i";ip.

prcLiation de i J41 , leccnt pefant

Et par laréapprcciation de 1594, ils avoient été augmentez de
1 C 6 d.

10

1 1 f. C d.

Et fur les mêmes Poix tranfportécs parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en

I58(î. . . . . ... 10 f.

Trépas de Loire , dans la même Trovince d^jlnjou
, fuivant le même Tarifde 1 6 j 8.

Poix blanche. Poix Refine. Pied conuium.

Pour la fijtation de 1 5 5 4 , le cent pc-

£int ... j d.

Augmentation de 1594- ., 6-

Et pour celle de 1631. » 10

6d. 4^.-^

S
\ n

10 10

if. 7d.i I f. 9 d. if. 8(

Et fur !c: Poix cy-deflTus tranfportécs entre les Ports de Candes 8c Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86..i f j d.i

Nouvelle ïmpofition d^jinjott.

Suivant la fixation du zo Décembre 1599 , le cent pcfanj^ . (ff.

Aimi cette Marchandife payoit , lors de la re'daction du raritde

1^64. y compris les Parilîs , Col ôc fix deniers pour livre cy-aprcs.

S ç A V o I R,
En Picar- En En £n Anjou.
die , Nor-
mandie

,

Berry , &: gne.

Bourgo-

Poitou.

Pour tes Droits cy-deflus ijf. 4d.

Parifis de ces Droits

,

Cinq fols pour livre } 4
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Champa-
gne.

Par

Eau.

1

Par

Terre.

ijf. d. i6f. }d. 1,1. f.id.î l.iyf.jd.i

î 9 4 4

I« S 18 9 4ï.



SECONDE PARTIE. 771

Cv-contrc.

Sol "our livre

Six deniers pour livre

i<îf. 8d. I.i8f. 9d. il. f. )d. il. 5f. id.i il. if. 4d.-!.
Droits fix:/:

, j jî fur chaque

__
^

Marchandifc,
tant avant le

10 1

1

17 19 J

6
3 ît

Tarifde 1664.

17 II I

57 I

8 7
__ - ___ que par ce Ta-

i rif & depuis.IT I

Le Pied commun de ces Droits montant à 22 f. a été mo-
dcré parle Tarif de 166^^:

S ç A V o I R :

Arcançon ou Pcix Raifine , !c cent pefant , comme Poix blanche & noire itf f.

Poix blanche & noire &c Poix railine , le cent pefant . , i6 f.

La Poix reHne & le Bray Çqc, ainfi que laTerebentine, font

d'un n grand ulage dans la Marine , qu'il faut en temps de
Guerre, qu'il y ait de grandes raifons pour n'en pas défendre la

Sortie.

Pendant la Guerre qui fuivit la Ligue d'Augsbourg, M. de
Pcitchartrain n'avoir pas manqué de le faire par fes Ordres des

17 Avril 155)0, &20 Février id'pi. Mais fur ce qu'il fut repré-

fenté au Roy, tant par les Propriétaires des lieux ou l'on fabri-

quoit ces Mar';handircs , que par ceux qui en faifoient com-
merce ; que depuis les défenf';;; ils en étoient li furchargez

, que

le défaut de débit failbit ceflér leur travail , ôc les privoit des

moyens qui les faifoient fubfifter ; Sa Majellé fe vit obligée de

permettre la Sortie de ces Murchandifes , Ôc fe contenta d'or-

donner par Arrêt du 17 Mars 1692 , qu'elles payeroient tout

le temps que dureroit la Guerre , fortant du Royaume pour les

Pays Etrangers:

S ç A V o I R :

Pour chacun cent peHint de Tcrebentinc . . . lo f.

Pour chacun cent pefant de Reiine . . , . i ; f.

Lt pour chacun cent pefant de Bray fec . . . za f.

La même PermiflTion, pour la Sortie de ces Marchandifes ;

fut accordée pendant la Guerre pour la Succelîion d'Efpagne :

mais l'Ari'ét du 17 Août 1706, qui fut rendu à ce fujet,cnref-

traignit îa quantité qui pourroit être chargée fur chaque Vaif-

fcau fortant des Ports du Royaume pendant la Guerre, à 30 ou

40 milliers au plus , pour lelquels il feroit payé aux lieux de

l'enlèvement, les Droits de Sortie ordinaires, qui étoient ceux

E e e c e ij

Sortie.

Poix.

4^



Sortie.

Poix.

772 TARIF DE 1664.
^ du Tarif de 1 66^ dans les Ports de l'e'tenduë des Cinq GrofTes
Droits fixez l,^«-,,,„„

fur chaque ^^^m^S.
^

M irchandife , La Paîx d'Utrccht , qui devoit faire celTer la reltriaion dont
tant avant le

qj^ }/\cnt de parler , n'empêcha pas qu'il ne fût rendu un aurre

qucparceTa- Arrêt le 20 Novembre 1714 , qui ht derenles a tous

rif& depuis, j^g Sujets du Roy de faire fortir ôc envoyer hors retendue du

Royaume de la Tercbentine, de la Reline & du Bray l"ec,à

peine de confifcation & de 3000 livres d'amende , julqu'à ce

qu'autrement il en eût été ordonné.

Pourautorifer ces défenfes,on avoit allégué que la rigueur de

l'hyver de Tannée lyop ayant ï?x périr une grande partie des

Arbres qui produifoient ces Ibrtes de Marchandifes, elles étoient

montées à un li haut prix , qu il étoit à craindre que l'on en

manquât par la fuite dans le Royaume. Mais la véritable caufe

de la détcnfe étoit le bef.>in que la Marine en pouvoir avjir

pour les Arméniens qui lé failbient alors dans le Royaume en

faveur de l'Efpagne. ÂulTi \qs Habitans des Lannes de la Pro-

vince de Guyenne ayant porté des plaintes ôc men ':'^ d'a-

bandonner la culture des Pins, fi l'on ne faifoic ce^ .' ^pré-

judice conlîdérable que l'interdidion leur caufoit^ leur otant les

moyens de fubfifter Ôc de payer leurs Impofitions ; le Confeil,

après avoir rappelle le motif de l'Arrêt du zo Novembre 1714,

iui
avoit apparemment ceflTé , fe détermina dans la Séance

u y Décembre 1715,3 lever les défenfes, ce qui fut exécuté

par un Arrêt du 17 du même mois, qui permit la Sortie de la

Terebentine , de la Refîne ôc du Pray fec , en payant les Droits

po'tez par l'Arrêt du 17 Août 1706.

Ce font ces Droits quife perçoivent aduellement fur ces Mar-

chandifes fortant du Royaume pour les Pays Etrangers , & qui

n'étant autres dans l'étendue des Cinq GroITcs Fermes, que ceux

du Tarif de i 664, ne font point différens des Droits qui y font

aulïi dûs fur les mêmes Marchandifes, lorfqu'elles en fortenî

pour être tranfportées aux Provinces réputées Etrangères ; les

Dfoifs de celles-ci n'ayant été changez par aucun Règlement
poftérieur auTaiif»

3:

Pommer.
45.

46". POMM E s y Poires > ÔC autres Fruits [ cruds. 3

Avant le Tarif de 166^ y ces Fruits avoient été impofés

ia Sortie;

S ç A V o 1 R.,

1V%



SECONDE PARTIE.

m

77^
Tour les Droits de Haut-Taffage 1 Rêve & Impofition Foraine. r, • a

, „ ".'*, > . • Droits nxex
Dans les Trovtnces hors l jinjou. fur chaque

Suivant le Tarifde 1 541 , àraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 10 f.
Marciiandife

,

la charge de Cheval ou de Jument . . . f. 8 d. tant avant le

Suivant l'Edit de 1551 , àraifon de lo deniers fur la même évaluation, 10 Tarif de i^tf4.

Suivant l'Edit de i j j ^, à r:iifon de 16 den, fur la même évaluation 8 «^"c par ce Ta-

Suivant l'Edit de i 581 & le Tarif de itfii , àraifon de i liv. la nf& depuis,

charge

Suivant le Tarif de 1^x9 fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme

deffus
I f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers ' . . 18
En Champagne, à laifon de 13 deniers . . i 11

Et par le Tarif de 1 6 5 1 , fur l'évaluation de 40 f. les Droits cy-dcffiis avoient été aug-

mentez de I f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

S( %vcir
,

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou , à . ; i f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à ..... }

Et pour la Champagne , à . . . . . } J

Dans la Trovtllce d'Anjou , i^Iéant.

Ainli cette Marchandife payoit, lors de la réda£lioii du Tarifde

i<J54, y compris les Parilis, fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

En Picar-

die, Nor-
mandie,
Berry , &
Poitou.

Pour les Droits cy-deffus • _ • if 8d.

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sortie.

Pommes.

45.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8

3 4
i

3 6
I

3 7

En

Bourgo-
gne.

3f. d.

9

En

Champa-
gne.

jf.jd.

10

3 9
1

II

I

4 I

X

4 3

I

4 4

Le Pied commun de ces Droits montant à 4 f. a été adopté

par le Tarif de 1 66^ :

S ç A V o I r:

Pommes , Poires & autres Fruits de toutes fortes , la charge de Cheval de deux

Barils . • • . . • 4 f.

Ce qui n'a été ciiSange par aucun Règlement poftérieur,

Eeeee ii)



Droits fixez,

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664,
c^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

774 TARIF DE 1664.

^ij.^S. PORCS ôc Porcelets.

Porc.

47.

Avant le Tarif de 16"54, les Porcs & Porcelets avoient éteim-
pofés à la Sortie :

S ç A V o I R,

47. Fores é' Tniyes.

Tour les Droits de îUut-Vaffage , Kcve & Impojttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de i)-4i , à raifon de i6 deniers pour iivc fur l'appréciation

de iliv. la pièce

Suivant l'Kdit de ijji.à raifon de lo deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de lyjfî , à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1 581 [ & le Tarif de 1611 au-deifous de 4 Porcs néant i

& au-dcffus de 4 ] à raifon de itf, deniers fur l'évaluation de 4 liv. la pièce

Suivant le Tarifde 1 619 fur la même évaluation

,

if.

3

8d,

4

Sfavoir,

Berry & PoitouEn Nr r ^''"
, Picardie

dcffus . . .

En Bourgo»., à raifon de lo deniers

En Chanipa;j;ne , à raifon de 13 deniers

à raifon de 16 deniers toranic

5f. 4 ci.

6 8

7 8

Et parle Tarifde 1^31 , fur l'évaluation de 8 liv. la pièce , les Droits cy-defl'usavoicnc

été augmentez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits, \

Sçavoir y

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à
Pour la Bourgogne

, à . . . .

Et pour la Champagne
, à . . ,

Dans la Trovince é^M]ou.

10 f.

Il
8d.

Sur les Porcs Se Truyes tranfportés par

eau, les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tarif de 1638, à raifon de ii d.

pour livre fur l'appréciation de 1 541, à

Et par la réappréciation de 1594 ,ils

avoient été augmentez de

Porcs com-
muns.

10

iif <îf

Pied

commun.

if.

9f.

Et fur les mêmes tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

1586. . . . .
•

. . . yf.

T:réfas de Loire, dans la même Trovince d*^njot4 , fuivant le même 'tarif de 16^S.

Porcs corn- Pied

commun.

f. 6 d. if. 6 d. f. éd.

i 6 11 137

Porcs gras. muns.

Pour la fixation de 1 5 J4 , la pièce

Et pour l'Augmentation de 1594.

5r. 4 f 7 d. if. 9<1.4



.—y<.

SECONDE PARTIE. yj^
Et fur les Porcs cranfportés entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier

d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en iç86. i (. 3 d.i

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadlion du Tarifde

lôô'^fj compris les Parilis , fol ôc (ix deniers pour livre cy après ,

S Ç A V O I R,

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,

Berry , &c

Poitou,

Pour les Droits cy-deffus lof.Sd.

Parifvs de ces ETroits
,

Sfitvnir
,

Cinq fol pour livre . i 8

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

toirc aliénez

Bourgo- Chainpa-

gne.

Par
Eau.

En Anjou.
P.ir

Terre.

lif. d. ijf, d.

i i

iif.ipd.f 9f. jd.-î.

Droits fixes

fur chaque
Marchandife

,

tant av.int le

Tarif de î66^,
que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Porc.

47-

1 ni.

7t

13 4
8

14

4

14 4

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenoit à

ly

9

15 9

4i

16 li

16
3

10

17 I

î

17 6

14 H
9

IJ 5i
4i

M 10

II
J

7

il 10

4

M 1

i;f.

48. Porcelets de 6 mois.

Tour les Droits de Haut-Tarage, Rêve & Impojition Foraine,

Dans les Trovinces hsrs l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1541 , à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de 1 j

fols la pièce

Suivant l'Edit de ij ji ,à raifon de zo. deniers fur la même évaluation

Suivant l'Editde ijjfî, à raifon de \6 deniersfur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1 581 & le Tarif de i6ii,à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de 1 liv. 10 f la pièce .... ...
Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation

,

if.

I

I

d.

Picardie

Sçavoir

,

Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
1 f. d.

i. 6

En Normandie
deffiis

En bourgogne, à raifon de 10 deniers

En Champagne, A raifon de 15 deniers

Et parle Tarif de i<îji, fur l'évaluation de j liv. la pièce , les Droits cy - delTui

avoieni été augmentez de z f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sçavoir
,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , .i . » 4 f. d.-

Pour la Bourgogne , à . . , ... 4 *
£t £oui la.Champagne , à . . • ... 4^ io~

Porc.



y-jS

Droits fixex

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1*64.

que par ce Ta-
rif & depuis.

TARIF DE 1664.

Baïïs la Trovince d*Mjou.

Sur les Pourcelcts de fix mois tranfporcés par eau ,
les mêmes Droits avoicnt été fi-

xez par le Tarif de 16 y9. à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de

IÎ41. à . . • • • • f- 9d.

Et par la réappréciation de i j 9 4 , ils avoicnt été augmentez de i )

sortie.

^Forc.

48.

Et fur les Pourcelcts de fit mois tramfportés par terre ,
non compris l'ancien

Droit aliéné en 158^. . • • • • 1 f
j d.

Trépas de Loire , dans la même Trovince d^Mjou , fuivam le même tarif de 1 6^3.

Pour la fixation de 1 5 J4 , la pièce.

Et pour l'augmentation de 1 5 94.

idi
6

7d.i

Et ftir les Pourcelcts de fix mois tranfportés entre les Ports de Candcs &Ancenis&aii

Tablier d'Angers feulcmcnt.àcaufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. 6 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lorsdela rédadion du Tarif de

1 654, y compris les Parifis, fol & fix deniers pour livre cy- après

,

S ç A V o I R :
\

En Picar- En En
die, Nor- r~^
mandie, Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

v.rf^-v'xJ k^^^>/^kj i.^^'v^^ v-rii-vx^ v-l*^ro

En Anjou.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-dclïu$

Parifis de ces Droits,

Sçavoi-
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez»

Soi pour livre

Six deniers pour livre

4f. d. 4r <d. 4f.iod.T ii.l'^-T xf.9d.

lî IT XI

5

î

5

5T

5

If

5 II

î 44 6 I

6 I 4 6\ } 8

4 IT I

6 5 4 9 î 10

1 I I

6 7 4 10
3

II

Le Pied commun de ces Droits montant à j f. & celui de

l'Article précédent à i ; f. ont été adoptés par le Tarif de

1^64:
S ç A V o I R,

Porcs



SECONDE PARTIE, jjj
Porcs & Triiycs , la pièce . . . . . i j f.

Porcelets de fix mois, la pièce ... . j

Mais comme il arrivoit journellement des conteftations entre

les Marchands & Condudeurs de Porcs, & les Commis des

Fermes , fur la diftind;ion à faire entre les deux efpeces cy-deflus,

il fut ordonne' par Arrêt ôc Lettres Patentes des 1 1 6c 1 8 Août

1722 ,
qu'à l'avenir il fcroit levé fur les Porcs Ôc Porcelets in-

diftinttement dans les Bureaux des Cinq Groffes Fermes , 8 f.

de la pièce , pour Droits de Sortie , au lieu de ceux qui étoient

portez au Tarif de 1 66^.

^9. P O R C E L A I N E.

Avant le Tarif de 166^, la Porcelaine avoit été impofée

àl aSortie

,

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Haut-Tafdge , Rêve& Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces hors l^^Atijou.

Suivant le Tarifde 1*19 fur l'évaluation de 50 liv. le cent pefant

,

Ravoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à riiifon de 16 deniers pouï

livre 5 1. tf f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . . 454
EnCliampàgne , àraifondc 1} deniers , . . . 4 15 10

Et par le Tarifde 16)1, fur l'évaluation de 70 liv. le cent pefant, les Droits cy-deiTuJl

avoient été augmentez, de i liv. 6f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits,

Ravoir t

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne, à . ... •

Et pour la Champagne , à . . . ;

Dans la Trov'mce à'An]ou , hléant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifdc^

1664, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après «

S ç A V o I r:

En Picar- En Eft, ,

die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Cbampa»

Berry, ôc gnc. gnc.

Droits iixez

fur chaque
Marchandife,'

tant avant le

Tarifde 1664,
c^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Porceiai-

ne.

4 I. I ; f. 4 d*

6 X t

Pour les Droits cy-deffus . . .

Pariiis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Tome /.

Poitou,

4I. I5f.4d. jl. lof. d.

I 5 4 I 7 <?

5 If 8 61-76

6\. %(. 6ài
I 10 7

7 li %

^9".

fnm

Fffff
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Droits fixez

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarif de 1664.

fjue par ce Ta-
rif & depuis.

778 TARIF DE 16(54.

De l'autre part.

Sol pour livre

Six dejiiers pour livre

5l. I6f. 8d.

5 10

6\. lyf.fid.

6 10
yi- i3f.id.

7 8

< i 6 1 4 4
5 7

« 9

4

( 5 7 7 7 II 8 4 9

Sortie. Le Pied commun de ces Droits montant à 7 1. 6 f. a été

^ TT" modéré par le Tarif de 1 554., en faveur des Manufa6lures éta-
rorcelai- ,1- j 1 u

blies dans le Koyaume :

4i>'

Pots.

50.

S Ç A V o I R,

Porcelaine, lecentpcfant ..... tf liv.

Ce qui n'a cte change par aucun Règlement poftérieur.

;o. POT S ix. Plats de terre.

Avant le Tarif de i554,les Pots ôc Plats de terre avoient

été inipofés à la Sortie »

S <j A V o I R >

Pour les Droits de Hitnt-PaJJage , Rêve

^ Impo/ition Foraine. Pots de terre Plats de terre
\

Datis les Provinces hors l'AtijoH. grands & pe- grands & pe-

tits , cftimez j tits , eftimez

Suivant l'Edit du ii Juin 154} , à f.ladouzaine. ifla douzaine
raifon de 16 deniers pour livre de l'ap-

préciation , la douzaine . . i d.-j

Suivant l'Edit de i jji , à raifon de
10 deniers fur la même évaluation f

Suivant l'Edit de 1556,3 raifon de
t6 deniers fur la même évaluation 1 -y

Suivant le Tarif de 1611 portez à
fomme néant j& en Charctte , à raifon eftimez 5 f.

de 16 deniers de l'évaluation , la (iou-
xainc . .... 4d

Suivant le Tarif de 1619 , fur la mê-
me évaluation

,

Sçavoir

,

En Normandie, Picardie, Berry &
Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcflus

En Bourgogne , à raifon de 10 den.
En Champagne , à raifon de ij den.
Et par le Taril" de 1651 , les Droits

ey-defl'us avoient été augmentez & eftimez 10 f.

Sçavoir ^

Id.i

'i

4
y

5 4
Pied

commun;eftimez 5 f.

Pour la Normandie, Picardie , Ber-
iy& Poitou, i

Pour la Bourgogne , à
£t pour la.Champagne, à

Sd. 4d.

4i
7Î



w^

SECONDE PARTIE. 779
Droits fixe/Dans la Trovince d'Anjou.

Sur lc« ?ots& Plats de terre tranfportés par eau, les mêmes Droits avoicnt été fi-
viarclmndifc

xcz par le Tarif de 1638, à raifon de 11 deniers pour livre de l'appréciation, la
^^^^ ayant le

l'ouzaine ?cl.-^

Et furies Pots& Plats de terre tranfportés par terre

Tarifde 1664..
'

que par ce Ta-
Néant. nf fie depuis.

Trépas de Loire,dans la même Trovince d'Mjou ifuivant le même Tarif de i (îj 8. Sortie.
Pour la fixation de 15J4, la douzaine

Et pour l'Augmentation de 1594. 1 T

,d.

Et fur les Pots & Plats de terre tranfportés entre les Ports de Candcs & Anccnis &
au Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 86. i d.-j

Ainfi cetteMarchandifepayoit,lorsdelaréda£liondu Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En En Anjou.
A^_

Pour les Droits cy-deffus.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre.

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

En Picar- En
die, Nor- p—""

1

mandie, Bourgo- Champa- Par Par

Berry, & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

VrfTv-V-» K.^f-s/'^KJ U^NTO U^V%^ Kws/-'^
/•_! /-»• /•!! r ^ ^ t r ^ f

f. 6A. {.6d. f.7d.i. f. ed.'^ f.id.i-

H i-i i4-

»f

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

7i 8^
I

T

9 9T

*

H

H 97 H

Le Pied commun de ces Droits a été adopté par le Tarif de

166^:
Sçavoir:

Pots & Plats déterre, tant grands que petits, la douzaine . . 8 d.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

Pots.

50.

ti
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7^0 TARIF DE 1664.

$\, POVB RE Sx. Salpêtre.

t avant le' Avatit Ic Tarifdc 1 66^ , la Poudre & le Salpêtre avoient été

"/IV/^^ impofcs à la Sortie:

S ç A V G I R :

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc
tant

Tarifdcitfé4.
inipoft

c|uc parce Ta- -

rif& depuis.

L^'-V^XJ T»ur Us Droits de Huut-Vapgt , Rêve & hnpofition Foraine.

Sortie. ^^"^ '^' Vrovinces hors l'Anjou.

• ' Suivant les Tarifidcuij 8c Uji,furréraluation de 3(îliv. le cent pcfant dc Poudre

Jroudre. à Canon & amrcs

,

Salpêtre efti-

Sçaviir
,

Poudre efti- mécjéliv. i;

méc ^6 liv. fols.

En Normandie, Picardie, Bcrry &
Poitou , à raifondc i« deniers pour liv. il. 8 f. il. 9f.

En Bourgogne, à raifon dc zo.

deniers ....
} ) i

En Champagne , à raifon dc 15

4cnicr$ ....
i $ i

'^°

5'-
Picd

commun.

8f. 6d.

Sî

Dans U Trovince d'Anjou.

Sur la Poudre à Canon tranfportée

par eau , les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de i(î)8 ,àraifon de Poudre,

ïi deniers pour livre fur l'appréciation

du Tarifdc l'Entrée, le cent pcfant i

Et par la réappréciation dc IJ94, ils

«voient été augmentez de . i

Pied

commun.

il. 17 f. tfd. 1 1. i8f. 9d.

Et fur la Poudre à Canon tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit nlienéeti

58^. . • • • • . 19/. 4d.~

Trépas de Ltire, dans la même Trovince d'Mjou ,fuivant le même Tarifde 16jS.

Poudre. Salpêtre. Pied commun.
Pour la fixation dc iîî4. le "nt L^^V^^-^ L^'"V'^-^ L^"~WJ

pcfant . . . 4f. 1 d. }f 6 d. ^f. lod,

£t pour l'augmentation de 1594. 4 x ^ 6 310
8f. 4 d. 7f. 7'. 8(1.

Et fur la Poudre à Canon tranfportée entre les Ports dc Candcs & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufe dcl'aliénation dc l'ancien Droit en 1586. j f. 10 d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

166^, y compris ks Parifis , loi & lix deniers pour livre cy-après,

S
<J

A V O I R,



SECONDE PARTIE.
En Picar-

die , Nor-
Ea En

781
En Anjou.
_ -A^ Droits fixe*

pjjf
fur chaquemandic

,

Dourgo- Cliampai Par
Bcrry , & gnc. gnc. Eau. Terre. Marciiandifc ;

Poitou. tant avant le

V.*^^/"0 K^^>s/*<J V-**VXJ Vrf^N/V^ V-^-V^J Tarifde i(f«f4.

pour les Droits cy-dcffus xl. gf. «d. jl. f.7d.-i jl. sf-Sd.-i il. éf.jd. i\. îf.xd.i
<\ucparceTa-

Parifis de ces Droits

,

nf & depuis.

Cinq fols pour livre i» z ij i 17 j n 7 5 9t o •

Mcm dr-: Droits de Tral- OOrtlC.

te d'Anjou & Trépas de 1 m
Loire aliénez .

J 9t Poudre.

5

i

8
i 9i 4 7

?'r 4 4t

18

1 II

I 14 9i

i i 8

7

i 19 7 4 II 6 }

} I

II I

I

Itf tf-t

I0|

i s i 4 I 7 4 1} 9 3
1 J 17 î

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits ne revenant qu'à 5 liv. 7 fols 10
deniers, a été fixe par le Tarif de i5(J4,tantpour la Poudre ci:c

pour le Salpêtre :

S ç A V o I R :

Poudre à Canon de toutes fortes , le cent pcfant . ; . 4 liv.

Salpêtre, le cent pcfant ..... 4 liv.

Ces Marchandifes e'tant du nombre des Munitions de Guerre,

]a Sortie hors du Royaume en eft défendue, en conféquence de
l'A rt. 5 . du Tit. 8 de l'Ordonnance de 1 6 8 7, conforme à un anciea

Edit du 28 Novembre i j^jo , ôc aux difpofitions de tous les Trai-

tez de Paix,

Il en faut excepter la Poudre que les Armateurs ^ les Mar-
chands François ont ia liberté de prendre dans le Royaume , Ôc

de charger fur leurs VaiflTeaux , à proportion de l'Artillerie qg'ijs

ont dans leurs bords. Cette Ppudre eft fujette aux Droits du Ta-

rif de 1 66^,

11 en faut excepter auffi les Poudres & Salpêtres que l'Adju-

dicataire de )a Ferme cjes Poudres peut envoyer pour fon com-
pre hors du Royaume fans payer aucun Droit de Sortie

,
pour-

vu qu elles fpienç accompagnées de fcs Certificats.

Il jouit aufli de la même exemption pour les Poudres ôc Sal-

pêtres qu'il fait tranfporter d'une Province du Royaume à l'au-

tre pour la fourniture des Arfenaux & iMagafins , en confé-

quence de différens Rcglemens , dont les principaux font, l'E-

dic du mois de Mars 1)72 , l'Ordonnance du 7 Juillet i66j ,

Fffffiij
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Droits fixez

fur chacune

Marchandifc
,

tant avant le

Tarifde i6S^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Poudre.

5»'

782 T A R I F D E 1664.

les Arrêts des 25 Juin 166S , 10 Décembre 1669 , 6c du ij

Novembre 1^78 , confirmant la Déclaration du 30 Novem.
brc 1677. Cependant les Fermiers Généraux ayant donne or-

dre à leurs Commis, le 22 Décembre 1698 , de faire payer les

Droits à mefure que ces Marchandifeslortiroient , fans avoir cgaij

à aucuns Pafieports ni Soumilîions qui pourroient être préfenrécs
i

Etienne Chaplet, par fon Baildu 12 Décembre itfpp, setoit en-

fuite fournis à cette obligation , & feulement avoit obtenu par Ai-

rêt du I Mars 1701 , que le Droit de Sortie fixé par le Tarif de

166^ à 4 liv. feroit modéré à 20 fols pour les Poudres ôcSalpc-

très tranfportcz des Cinq Grolîes Fermes aux Provinces répu-

tées Etrangères i ôc qu'à l'égard des Poudres & Salpêtres en-

voyez des Arfenaux & Magafins du Roy dans les Moulins de

l'Adjudicataire pour être radoubées, rebatuës ôcreffeichées,pui,s

reportées aux Arfenaux & Magafms ; elles feroient déchargées

de tous Droits. Mais depuis, & dès l'année fuivante , le mcme
Adjudicataire recouvra 1 exemption entière pour toutes les Pou-

dres & les Salpêtres fans diftindion , qui pafTeroient des Cinq

Groffes Fermes pour aller aux lieuxdeleur deftination. Il ob-

tint à ce fujet deux Arrêts les 27 Juin ôc 8 Août 1702 , quefcs

fucceffeurs ont fait confirmer par d'autres des 2p Novembre

1710, 25 Juillet 171 3 , Réfultat du Confeil du 24 A' 's 1715,

Décifion du Confeil du mois de Janvier 171 8 , ôc "'t du tf

Août 1720. Par le difpofitif de ce dernier, il paroit, 1°. Que

l'exemption cy-defTus a été accordée pour faciliter ôc maintenir la

fabrication des Poudres ôc Salpêtres dans le Royaume à caufe de

l'utilité que l'Etat en retire. 2°. Qu'elle a paru néceffaire par rap-

port à la police ex2i€.e» qu'il faut garder indifpenfablement dans

une Manufacture aulli dangereufe , pour prévenir les accidens qui

pourroient arriver , fi les Poudres étoient fujettes au payement

des Droits, ôc aux Vifites qu'en ce cas les Commis des Fermes

feroient tenus de faire. 3*^. Et qu'enfin cette Exemption tient

lieu à l'Adjudicataire d'une partie du prix des Poudres ôc Sal-

pêtres qu'il eft obligé de fournir annuellement au Roy j cette

obligation faifant la principale condition de fon Bail. F<')<:^

l'Hifloire particulière de cette Ferme.
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SECONDE PARTIE. 78^

$2. POV LAINS mâles & femelles, de 3 à 4 ans.

Avant le Tarif de i55^, ces Poulains avoient ctc impofcs

à la Sortie ;

S Ç A V o I R ,

Tour les Droits de Haut-Pajfage , Rêve & Impofition foraint.

Dans Us "Provinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1^19, fur l'évaluation de 45 liv. la pièce,

Sfavoir

,

En Normandic,Picardic,Bcrry & Poitou.à raifon de 1 6 dcn. pour 1. 3 1. f.

En Bourgogne , à raifon de xo deniers . . , 3 ïj

En Champagne, à raifon de i) deniers . . . 4. 6

Et par le Tarif de itfji, fur l'évaluation de 80 liv. la pièce, les Droits cy-
svoicnt été augmentez detï.6 Ci A. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir ,

Pourla Normandie, Picardie, Berry & Poitou.à . . 5 1. tf f. S d.

pour la Bourgogne ,

à

. . . . 618
Et pour la Champagne , à . . • . . ( 11 ti

Dans la Trovince d'J.njoti.

Sur les Chevaux & Poulains de toutes fortes.tranfportés par eau , les mêmes Droits
avoient été fixez parle Tarif de 1^38 , à raifon de ii deniers pour livre de l'ancienne

appréciation , à . • • • • 8 f.

Eiparla réappréciation de ij 94, ils avoient cr augmentez de , 4

11 f.

d.

de/Tus

Droits fixc£

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarif de i66.^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Poulains.

52.

j

Et fur les Chevaux & Poulains de toutes fortes tranfportés par terre, non compris
Tancicn Droit, aliéné en 15 8(J. . . . . 4 f.

7répas de LoireÀans la même Trovince à!M\ou , fuivant le même Tarifde 1 53 8.

Pour la fixation de iyî4 , la pièce . ...
Et pour l'Augmentation de 1594. • • • • •

9f. 4d.i

10 f. 5 d.

Et fur tes Chevaux & Poulains tranfportés entre les Ports de Candes Se Ancenis & au
Tablier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j8tf. i f

-f

fn

l
'

1

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde

i654r, y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S Ç A V O I H,

f^:î
'

m l

(U



Droits fixez

fur chaque

Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde i66^-

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

784 TARIF DE 1664. i^-

En En En Anjou.'En Picar-

die , Nor-

Par

Terre.

mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry , & gne. gne. Eau.
Poitou.

v-**-v^o Vrf^w-' \^\r^ u*>/Nj v.^w^
Pour les droits cy-dcflu8 5I. éf.Sd. <1> if. 8d. «Lixf.iid. il. if.jd. jf.d.l

Parifts de ces Droits

,

Sçavoir

,

Cinq fols pour livre i ^SiioflijJ
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

S 7

Poulains. Loire aUcnei

52.

Sol pour livre

6

6
4
8

7 II I

7 7

a 6
8

X

3

7
J i

7 19 8

4

8 t S

8 14

4
S

4

7 3 6 8 18 9

4 4

1 8 10 77
I S «T

1 9 r

9

II 1

3

I 10 t II
i

Poulains.

six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à $ liv. 5 C (J d. a

été fixé par le Tarif de 1 66^ :

S (Ç A V- o I r; ,^. .• ,,^,,

Poulains mâles ou femelles , de trois à quatre ans
,
propres à la felle , la picoc 6 Hv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur; mais

la Sortie des Poulains , ainfi que c'^es Chevaux , eft défendue pour

les Pays Etrangers, en conféqu.înce de l'Article 3 du Titre 8 de

l'Ordonnance de 1(^87. yoyes l'Article des Chevaux.

55. TOVLAINS & Mulets,au-deffus de 2 ans jufqu'à 5.

Avant le Tarif de 16(^4, ces Poulains avoient été impofés à

la Sortie; S:; ^fvi

ç A V o I R,

V9ur Ut Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofititn Fordltu,

Dans lei Trov'nces hors Fjinjou. w„„;;%\.

Suivant le Tarif de 1541 , à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation ic 8 lir.

la pièce > • • • • \
lof. • d.

Suivant l'Edit de j J5i,à raifon de xo deniers fur la même évaluation 13 4
Suivant l'Edit de 1 J J^» ^ raifon de 16 deniers fur la même évaluation 10 i

Suivant l'Edit de i j8i 6: le Tarifde itfxi , à raifon de if deniers

fur l'évaluation de xo liv. la pièce . . ^,!Uï»;'f , » , f lU S I

Suivant le Tarif de 1^x9, fur la même évaluation

,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme

deffus . . .
;

• • • 1 1. < f, 8 d.

En Bourgogne , à raifon de xo deniers . l i ij 4
En Champagne, à raifon de tj denier» * • 1 U 4

£t



SECONDE PARTIE. 73$
Et parle Tarif de i(f3i, fu;; l'évaluation d, jo liv. la pièce, les Droits cy-dcffiis

'.. -oient été augmentez de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits , ,

1 1. C- d.

Z 6 %

t II 8

SçAVoh,

pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Pour la Bourgogne, à
j . . .^

' .

Et pour la Champagne, à •' ^ .' ' . '
'.

Dans la Trô'vince d^Jnjott,

Sur les Chevaux & Poulains de toutes fortes tranfportés par eau , les mêmes Droits
avoicnt été fixez par le Tarif de i--'}8,à raifon de ii deniers pour livre fur l'ap-
préciation de 1541 , la pièce . . . . 8 f. d.
Etparlaréapprcciation de 1594, ils avoicnt été augmentez de . ,. 4

rif.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant ^vant le

Tarif de 166^.
que par ce Ta-
nt& depuis.

Sortie.
" <

Poulains»

1.

Et fur les mêmes tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
ijStf. • - •

, » ^ . . . . 4 f. d.

Trépas de Loire , dans la même Vrov'mce d^^njou
, fuivant le même tarif de 16^8.

Pour la fixation de IJJ4, la pièce. . . . . 9 f. i i i

Et pour l'augmentation de I)' 94. . . . .. ,; .' i i 1

-wir; M'-'f; '

I o f. y d.

Et fur les Chevaux & Poulains cy-deffus tranfportés entre les Ports de Candes & An-
ccnis & au Tablier d'Angers feulement , à caufe de ,1'aliénation de l'ancien Droit en
i;86. . . . . . . . . . I f. ^.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delà re'da£lion du Tarif de
16 54, y compris les Parifis, fol ôcfix deniers pour livre cy- après ,

S ç A V o I R :

'
'
'•';• EnPicar- En En En Anjou.

.* î die,Nor- (- »-«A^—~ ,—

r vf^/'T' mandic , Bourgo- Champa- Par Pat

ir^,^-^àS4k'H Berry, & gnc. gnc. Eau. Terre.
j,,-,»^,.,,,,.„.,-iy ,. .

Poitou.

V-'-'V-N^ K.i^^TKJ K^^W-SJ K^^^r-iU «w*-v"0
Pour les Droits cy-dcffus il. f. d, il. 6f. 8d. tl.iif. 8d. il. xf. jd. jf. d.j
Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 10 11 8 iiii 57
Idem drs Droits de Traîte .'-f

nw' -•" t -, .: ;

d'Anjou <Jc Trépas de Loire

alienezi

;jn.

Sol pour livro .

Six deniers pour livre

Tomel,

1 10 1 18 4 j 4 7 I 8

X tf 1 II
î J

' If
iiitfji}37ioi9y
14 16 18 9

1 ij 10 j 193 9 tf I 10 1

ï 5

4 4

10 74

—.

^^

II

î
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Pouiains.

54-

jU : TARIF DE 166^
Le Pied commun de ces Droirs revenant à 45 f. 6 d, a été

fixé par le Tarif de 16^4:

SçAVOIR,
Poulains , Jumens , Mulles & mullets , au-dcflus de deux ^ns jufques à trois , la

pièce . . . . ... . . iliv. lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur : mais

vtf^^i l'Article précédent. - - ^

^±. POULAINS d'un an à dix-huit mois. .

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Poulains avoient été impofés à

la Sortie:

S ç A v o I R>

Vour Us Drfiits de Haut-Tajfage, RfVt & Impo^lm forMm»
Dam les Trovinces hors l'jtnjou»

1 ,,.. ,

Suivant le Tarif de itfij.fur l'évaluation de i j liv. la pièce» •
f

• ' ;. ' • •

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon de i6 deniers pour

Hvre . .... » ». . . I L fi d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers
, ,

* . . * * 5
i

En Champagne , à raifon de z 3 deniers . . i 8 ' 9

Et par le Tarifde i(î 5 1 , fur l'évaluation de 1 y liv. la pièce, les Droits cy-deflus avoient

été augmentez de i } f< 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,.
.

Sçavoir ,.
, -

Pour la Normandie .Picardie, Berry & Poitou , à . » ri. r3f. 4d.

Pour la Bourgogne , à . . . » » i 18 4

Et pour la Champagne , à . . , » ' r t i

Dans U Trovince £jxi[ou.

Sur les Chevaux & Poulains de toutes fortes tranfportés par eau, les mêmes Droits

avoient été fixez par le Tarif de 1^58, à raifon de it dcn. pour livre de l'ancienne ap-

préciation , la pièce .
.

"
• , • • • • • ^ ^•

Et par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de . 4

iif.
""

Et fur les mêmes tranfportés par terre , non compris Pancicn Droit aliéné en

tripAs de Loire, dans U mime Trovince d*M\ou, faivdnt U mime Tarif de 1 6 j 8.

Pour la fixation de I y j4, la pièce . .^
.

„•• . ^, xf. 8d.

Et pour l'Augmentation de ij 94. .., ^ ..."... . 1 8

3f 4-^.

ît fuj- les Poulains au-deflbus de 1 a^s tranfportés entre les Ports de Candes & An-
cenis & au Tablier d'Angçrs feulement ,. à. caiife de Haliéiiation de l'ancien Droit en

î.j8<i« .. .. , i£ 8d.



SECONDE P A R T ï E. 7Î7
Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 554, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

i- - S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gnc.

Poitou.

En Anjou.
.A.

Champa- Par
gne. Eau.

Par
Terre.

K.^y/'KJ V.X-V^SJ ^^«^V^O Vrf*V%»^
Pour les Droits cy-deflus il.ijf. 4d. il. i8f.4d. xl. if. id. l.i;f. 4d. 5f.8d.

Parifis de ces^-roits

,

Sçavoir,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8 4

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 1664..

t^ue par ce Ta-
rif ôc depuis.

Sortie.

Poulains.

54-
9 7 19 } 10

1 J

z I g t 7 II 2 II 7 19 1 9 £
1 I 1 4 2, 8 I (f

1 3 9 t lO i 1 IJ 3 I 1 10
I I I i I 4 6 î

1 4 10 1 II 6 1 16 7 I 8 10 J

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 6 f. a été fixé

par le Tarif de 16^4 :

Sçavoir,
poulains d'un an à dix-huit mois , la pièce . . . , iHv.

Les Marchands de Chevaux de Bourgogne ayant repre-

fente au Roy qu'ils étoient obligez d'abandonner le Commerce
de Poulains qu'ils faifoient 'ms les Provinces de Forêt Ôc

d'Auvergne, parce que ces Poulains e'tant d'un prix très modi-

que ne pouvoient foùtenir le Droit de 4 ) f. cy-deffus , au lieu

que s'il plaifoit à Sa Majefté de modérer ce Droit à la moitié.

Elle feroit revivre un Commerce également utile à les Fermes

& à l'Etat: Sa Majefte' accorda cette modération par A; it du

zj De'cembre 1704 , la rellraignant au feul Bureau deDigoin ,

fur les Poulains de Bourgogne fortant de cette i:'rovince pouc

aller dans celles de Forêt ôc d'Auvergne , ôc ordonnant qu'elle

ne pourroit avoir ^eu nidatis les autres Bureaux de B< gogne,

ni dans ceux dfeS atitres Provinces des Cinq Groflt j.' ermes , à

l'égard defquel les les Droits du Tarif de 16(5^4. n'ont été chan-

gez par aucun Règlement pofteïieqr j mais voyés les Articles

pcécédens.

Gggggii



Droits fixez

fur chaque

788 T A R I F D E 1664.

^^.POVZAJNSàQ lait jufques à fix mois.

t^în^ïv^nMê Avant le Tarif de 166^ , ces, Poulains avoient été impofés à
Tarifde i(îtf4. la Sortie :

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
>i

II

Poulains.

S Ç A V O I R ,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Revt & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l*^njou.

Suivant le Tarifde 1^19 , fur l'évaluaiion de 7 Ijv. lof.lapicce,

Sfavoir ,

• En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raiior. de itf deniers pour

livre . . . . . . . 10 f. d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . ne
En Champagne, à raifon de i) deniers ... 14 4
Et par le Tarif de itfji , fur l'évaluation de 10 livres la pièce , les Droits cy-deffus

avoient été augmentez de j 1. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir ,

Pour la Normandie .Picardie, Berry & Poitou,

à

. ïjf. 4d.

Pour la Bourgogne , à . . . . ' ij 10

Et pour la Champagne , à . • . . ^7 8

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Poulains de toutes fortes tranfportés par eau.lesmêmes Droits avoient été fixez

par le Tarif de 1638,3 raifon de 11 dcn. pour livre de l'ancienne appréciation,la pièce 8 f.

Et par la réappréciation de 1 5 94, ils avoient été augmentez de . 4

iif.

Et fur les mêmes tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné ea

]ij8^. . • .... . 4f,

Trépas de Loire,dans la même Trovince d^^njou , fuivant le même Tarifde 1 6^ 8.

Pour la fixation de 1554, la pièce

Et pour l'Augmentation de IJ94.

I f. 8 d.

I 8

Jf. 4d.

Et fur les Poulains tranfj'ortés t irre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement , àcaufe de raiicnation de l'ancien Droit en i j8«î. i f. 8 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaûion du Tarif de

I S6^, y compris les Parilis , fol ôc lix deniers pour livre cy-après

,

S ^ A V o I & ;



s E C O N D E P A R T I E. 789
En EnEn Picar

die , Nor- |—
mandie , Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anjou.
Droits fixez

Pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sfavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez • . .

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Pjj fur chaque

Terre. Marchandife,
tant av.'int le

K.^^^'KJ K.^'^/'kJ K^^S/'^J V^^^c-'O Taiif de 1(5^4.

I3f.4d. l.ijf.iod. 1. I7f.8d. 1. i5f.4d. 1. jf. 8d. «^ueparceTa-
nf& depuis.

î 4 î »ï 4 5

i6 8

10
19 9
l

ij 6 l

S

9

6

\j III

I t I

I I

I
}

7

I J 9

J lO

19 1

I

1

6

t 5

9 6

6

lO

i

10 i

Sortie.

Poulams.

n-

Q.

I.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 18 f. j^ d. a été

fixé par le Tarif de 1654. :

S Ç A V o 1 R,

Poulains de lait jufques à fix mois, la pièce . . t lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur j mais

voyés ce qui a été dit à la lin de l'Article 52 cy-deflTus»

I . OV INCAILLERIEAq Cuivre. Quit icail-

lerie.

Avant le Tarif de 1 66^ , la Quincaillerie de Cuivre avoit e'té

impofée à la Sortie ,

S ç A v o I R

,

"Pour les Droits de Haut-Ta(fage , Rêve & Impofiiion Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde i ^19 , fur l'évaluation de 1 5 liv. le cent pefant

,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou, à raifon de 16. deniers pour

livre . • • • • • • 1 K f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . , .15
En Champagne , à raifon de i? deniers . . 189
Et par le Tarif d« 1^.31 , fur l'évaluation de 45 liv. le ccnt^ pefint, les Droits cy-

dcffiisavoiem été augmentez de x liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

" '\
! .

Sfavoir, ^ .,

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à '

Pour la Bourgogne , à . ,, •

Et pour la Champagne, a '' • . '. .t

î s
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79® . .V

-' Droits fixcx

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Quincail-

lede.

I.

<>; *

? T A R I F DE 1664.
Dans U Trovlnce djlnjou.

Sur la Quincaillerie de Cuivre tranfportéc par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif de i<f}8, àraifonde 11 deniers pour livre de l'ancienne apprécia^

tion , le cent pefant . . . . • . i j f.

Parla réapprcciation de 15 94. ils avoient été augmentez de . . ij

Et par celle de idjt , de t . , . . . 10

il. " '

Et fur la Quincaillerie de Cuivre tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit

alienéen 158^. . . ... . • 1 l. 5 f.

"""^ "' >

Trépas de Loiret dans la même "Province d*^ttjou,fumnt U même Tarifde 163 8,

Pour la fix-ition de 1 5 54 , le cent pefant . . . f. 10 d.

Augmentation de 1594. . . . . . . .41
Etpour celle de i(;3i. . . . . . . i

Et fur la Quincaillerie de Cuivre tranfportéc entre les Ports de Candes & Ancenis

& au Tablier d'Angers feulement.à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j 86. jf.ij.

T^ouvelle Impofition ^jinjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre 1 59 j,le cent pefant

Et parla réappréciationjde i^ji , ils avoient été augmentez de
ijf.

1 liv.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaction du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,

En Picar- En En r '
-"^ -" ••\

die, Nor- En Anjou,

mandic, Bourgo- Champa- Par Pat

Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

v-^^sro Lxv%M» y^ysy^ v-^v-sj v^f^vxj
Pour les Droits cy-de(rus3l. f. d. }l. ;f. d. jl. 8f. 9d. jl. 6[. d. il.iof. id.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre . lî î6
? 17 X 16 6 U 6

Idem des Droits de Trai- ,."

te d'Anjou & Trépas de . U
Loire aliénez ' '.,

4

î M 4 I î 4 î II 4 t

.

6 ] 6 8

So! pour livre
i 9 4 I

4

4 J 4 I 3 4

î I8 9 4 î 4 10 1 4 6 7 ? 10

Six deniers pour livre I II 1 I i i 1 1 I 9

i

4 8 4 7 S 4 II s 4 8 9 3
II 9



SECONDE PARTIE. 791

Droits Rxcz
fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde 1 66^,
que par ce Ta-:
nf& depuis.

Sortie.

2»

Le Tarif de 16^4, en réùniffant ces Droits, les a modérez à

moitié en faveur de la Quincaillerie du Royaume:

S Ç A V O I R ,

Quincaillerie de Cuivre de toutes fortes , le cent pefanc . i liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

1. QIJINCAILLERIE de Fer.

Avant le Tarif de \66^, la Quincaillerie, de Fer avoit été im- Q"'"P^^'

pofée àlaSortie: *®"^-

S Ç A V O I R,
Tour les Droits de Haut-Tajfage y Rêve & Impofithn Foraine.

Dans les Trovinces liors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1619, fur l'évaluation de 7 liv. 10 f.le cent pefant

,

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry Se Poitou , à raifon de 16 deniers pour
livre . .

_

' ' . . 10 fr d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers .. . 116
En Champagne , à raifon de 13 deniers . . 14 4
Et par le Tarifde i^ji , fur 1 évaluation de 10 liv. li cent pefant , les Droits cy-defTus

avoient été augmentez de 1^ f. 8 d. ce nui revient avec ces mêmes Droits ,.

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à .

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur la Quincaillerie de Fer iranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez

parle Tarifde 163 8, à raifon de 11 den. pour livre de l'ancienne apppréciation, le cent

pefant . . . . . . . . ij f.

Parla réappréciation de ij 94 , ils avoient été augmentez de . -15
Et par celle de i£}i, de . »... .10

'

il.

1 1. 6f. 8 d.

I 9 2.

I II

Et fur la Quincaillerie de Fer tranfportée par terre,non compris l'ancien Droit aliè-

ne en 1586. . • . . . . I l. 5 f.

Trépas de Loire , dans la même "Province d'^jou , fuivant le même Tarif de i6jS.

Pour la fixation de 1 5 54 , le cent pefant . . . f. 10 d.

Augmentation de 1594. . . .• . . 4
£t pour celle de 1631. .. r

.14.1-

Et fur la Quincaillerie de Fer tranfportée entre les Forts: Je- Candes & Ancenis &au
Tablier d'Angcnfculementjà caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 15 8 s. j f. x d..



792

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
tiiie par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
I tm

Quincail-

lerie.

2.

TARIF DE 1664.
Nouvelle ImpofitiQH d'^injoii.

•1

Suivant la fixation du xo Décembre 1599 ,1e cent pcfant . ijf.

Et par la réappréciation de itf;i , ce Droit avoit été augmenté de j

il.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda6tion du Tarif de

1 66^, y compris les Parilis , fol & fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R

,

En Picar-

die, Nor-
En En En Anjou.

Pa?
Terre.

.. mandie, Bourgo- Champa- Par

Bcrry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

Pour les Droits cy-dcflus il. éf. 8d. il. jf.id. ïl.iif. d. 3I. H'. d. il. lof.id.

Parilis de ces Droits,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre 6 i 7} 79 16 6

Idem des Droits de Traî- , .^ >

te d'Anjou & Trépas de '

Loire aliénez

Il 6

Sol pour livre

Six deniers pour livre

IIJ4 li^î 11894 ^ ^
l 6 i

18 iio III 41 J4
I 15 I 18 } 1 8 4 ^ 7 J 10

10 II I IX la

I IJ 10 I 15 2 8 4 89 J II 9

Le Tarif de i66^, en réiiniflant ces Droits, les a modérez

en faveur de la Quincaillerie du Royaume :

S Ç A V O I R :

Poefles à frire , le cent pcfant

Quincaillerie de Fer & Acier , le cent pcfant

xo f.

xo

Ce Droit a été' changé par l'Arrêt du x Avril 1701 , qui ex-

plique en même -temps les efpeces de Marchandifes qui doi-

vent être réputées Quincaillerie :

S ç A V o 1 R,

Po«r les Marchandifes de Quincaillerie de Fer& Acier , comme Serpes , Marteaux
moyens& petits de toutes fortes

, Faux , Faucilles , Chandeliers, Chaufferettes, Rc-
chaux, Etrilles, Truelles, Cifcaiix , Forces à tondre, Peniures , Vcroiiils & autres

fcmblables Ouvrages & Marchandifes de Quincaillerie
,
groflcs & menues, fortant des

Provinces de l'étendue des Cinq Grofl'es Fermes.pour être envoyées dans les Pays Etran-

gers , ou pour être portées dans les Provinces réputées Etrangères , le millier pcfant y 1.

Ce qui revient à la moitié du Droit qui avoit été fixé par le

Tarif de KÎ64. - o>oî-i . .;
;;'/•.

' i.RAIS
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SECONDE PARTIE.
I. R A I s de Charrue.

79?

Avant le Tarif de i65"4, les Rais de Charrue avoient étéim-

pofés à la Sortie «

S ç A V o I R:

Tour les Droits de Haut Tajftge, Keve & împofttion Foraine.

Dans les Ttovinces hors l\/injou.

Suivant le Tarif <Je i6xi ,àraifon de i < deniers pour Hvre fur l'évaluation de 4liv. xo

fols le millier en nombre • . • . . . 6 ù
Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation

,

Sçavoir
,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
dcffus . . . . . . 6 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers ... 1 t
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . 87
Et par le Tarif de itf ji , fur l'évalu^ion de tfliv. le millier en nombre , les Droits

cy - dcflus avoient été augmentez de 1 f, ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sçavoir
,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à * . 8 f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . . 9 é
Et pour la Champagne , à . . . . . io 7

Dans la Trovince d^^njou^ l^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde
1(^54., y compris les Parilis, fol & fix deniers pour livre cy-après,

Sçavoir,
En Picar- En En

Droits fixez,

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 166^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Pour les Droits cy-dcflus

PariHs ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Bcrry , & gnc. gne.

Poitou.

V^-V^O K^^\/^J V.^-'V^»^
8f. d. 9f.«d. lof.yd.

1 14 1 8

10 II 10 M î

6 7 8

10 6 II î IJ II

i 3 4

10 9 II 8 14 î

Le Tarif de 1 66^ , en re'uiiiffant ces trois fixations , a adopte

la première ;

Sçavoir,
RctsdeCharrufe", le millier en nombre . . . lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

Tome I^ Hhhhh

Sortie.

R.

Rais.

1.

Il

îî

Wi

I



Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarifde ï66j^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

794 T A R I F D E 1664.

2. RAPAT ELLE ou Toille de Crin.

Sortie.

Rapatelle.

Avant le Tarif de 1 66^ , la Toile de Crin avoit été impoféc

à la Sortie,

S ç A V o 1 r:

Tour Us Droits de Haut-Vafage , Rêve & Impofitkn Foraine,

Dans les Trovinces hors C^njou,

Suivant le Tarif de i6ii , à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de f
liv. le cent pefant de Rapatelle ou Toile faite de queue de cheval pour faire fas 6 (, 8 d.

Suivant le Tarif de itfij, fur la même évaluation, y compris la Toile àTamis,

Sfavoir

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon Ae i6 deniers comnif

deffiis . . . . . . . 6 f. 8 d.

£n Bourgogne, à raifon de lo deniers . ... 84
En Champagne , à raifon de i j deniers .... 97
Et par le Tarif de i6ji , les Droits cy-deffus avoient été augmentez & fixez :

Rapatelle , cf- Toile à Tamis
timée 11 liv.

10 f. le cent

pefant.

eftimée 7 liv.

10 f. le cent

pefant.

Pied

commun.

16{.

18

19,

8d.

4
7

lof.

II

n
8

II

ijf.

16
)

+ <!.

Sfavoir ^

Pour la Normandie, Picardie , Ber-

ry& Poitou, à . ...
Pourla Bourgogne, à

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince (P^njou.

Sur la Toile à Tamis tranfportcc par eau, les mêmes Droits avoient été fixez pir

le Tarif de 1 6 j 8 , à raifon de 1 1. deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de

l'Entrée , le cent pefant . . . . . jf. lod.

Et par la réappréciation de i j 94, ils avoient été augmentez de 910

i9f. 8d.

Et fur la Toile àTamis tranfportée parterre, non compris l'ancien Droit aliéné en

tjStf. . . . . . . . 9f. lod.

Trépas de Loire, dans la même Trovince ^jinjoa , fuivant le même 'tarif de 16j 8.

Pour la fixation de 15 54 , le cent pefant . . • i f.

Et pour l'Augmentation de 1594. ... , .1
\t i(.

Et fur la Toile à faire Tamis tranfportée entre les Ports de Candes & Anccnis Scan

Tablier d'Angers feulement, à caafe de l'aliénatioadcl'ancien Droit en 1586. i f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la redadion du Tarifde

,iS6^y y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S^AvaiB.;



SECONDE PARTIE.
En Picar-

die. Nor-
En En En Anjou.

.A..

79Î
Droiis fixct

pour les Droits cy-dcflus

Parifis de ces Droits
,

Sfavotr ,

Cintj fols pour livre

Idem des Droits dcTraîte

d'Anjou Se Trépas de Loire

aliène 7,

Sol pour livre

Six deniers pour livre

mandic, Dourgo- Cliampa- Par
Bcrry , & gne. gnc. Eau.
Poitou.

i3f.4d. 1. ijf. d. 1. lôf.jd. il. if.8d. loi". lod. «liicparccTa
nf & depuis.

Pai fi"- chaque

Terre. Marchandife,
tant avant le

larifde i66^.

i 4 î 9 5 5

î6 8

IQ

17 6

S

ï7 II

i8 9

II

i? 8

6

I 1

ï 4
6

lo I

I 7 I

I 4

I 8 S

8

I 9 I

1 8t JKapaiclie.

a.u i

lO

17 I

5

Ï7 I

Le Pied commun de ces Droits revenant à 1 1 f. a c'të mo-
dère par le Tarif de 16(^4 ;

S ç A V o I R :

Rapatellc ou Toile faite de queue ou crin de Cheval
,
pour faire [fas , le cent pc-

fant . . . . . • . . Il f.

Toillcs à Tamis, le cent pefant , comme Rapatellc . . n
Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

^, R E T S k pêcher.

Avant le Tarif de 1664, les Rets à pêcher avoient e'té im-
pofe's à la Sortie :

S <j A V o I R,

Tour les Droits de Haut-Va(iage , Rêve & Impojîtion Foraine,

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 1611 ,k raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'évaluation de 15 liv«

le cent pefant de Rets à pêcher faits de fil de chanvre ou cftoupes de lin i 1.

Suivant le Tarifde itfty.fur la même évaluation

,

Sçavoir,

En Normandie, Picardie, Berry Se Poitou, à raifon de 16 deniers comme
deffus • . . . • . I 1. f. d.

En Bourgogne , à raifon de to deniers . . .15
. En Champagne ,' à raifon de i } deniers . . .189
Et par le Tarif de 1^51 , fur l'évaluation de ij liv. le cent pefant, les Droits cj-

dcâas avoient été augmentez de i j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Ravoir

,

Hhhhhij

Rets.

3.

i\

fm



Droits fîxex

fur chaque
Marchanilife,

tant avant le

Tarif de i66^.

t]uc par ce Ta-
rif & depuis.

Rets.

3'

l I 8 X 7 II X IL 7
l I t î l ^

1 3 9 1 lO 4 1 »î t

1 I I
)

I 4

% 4 lO 1 II 7 £ 16 (

796
* T A R I t* DE 1664.

l'ourla Normandie, ricardic,Bcrry&Poitou,à . . il. T^r. 4d.
Pou- la Bourgogne,

à

. . , . . i 18 4
Et pour la Champagne , à . . . . k 1 1

Dans U Trovinct d^^njou , i^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcda£liondu Tarifde
1 66^, y compris les Parilîs , fol ôc (ix deniers pour livre cy-aprcs

,

Sortie. S ç A v o i R,
• - En Picar- En En

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa.
Berry , & gne. gne.

Poitou.

V-^'V^O K^^\r>J ^-^"V^v^
Pour Icj Droits cy-dcflus . . , il. ijf. 4d. il. i8f.4d. il. ifid.

Parilis ou Cinq fols pour livre de ces Droits 84 j. 7 lo 6

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à 50 f. a été' mo-
déré par le Tarif de 1 66^ :

S
<J

A V o I R,

Rets à pécher , faits de fil de chanvre oa eftoupss de lin , le cent pcfant 40 f.

Ce qui n a été changé par aucun Règlement podérieur.

^.ROGT^VRESde Cartes.

Avant le Tarif de 166^, les Rognures de Cartes avoient été

impofées à la Sortie ;

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Hiut-Pajfage , Rêve & Imfofimn foraine.

Dans les Trovinces hors l'^jou.

SufvantleTarif de 1^19, àraifon de xtf deniers pour livre fur l'évaluation de x liv. ly

£4 d.lc cent pcfant,

Sfdvoir,

En Normandie,.Picardie,Berry & Poitou,à raifon de i£ den, pour U t f t d>

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . • i 8

En Champagne, à raifon de 13 deniers ... } f
Et par le Tarif de 1^31 ,fur l'évaluation de i liv. le cent pefant , les Droits cy-defliia

ovoicnt été augmentez dc^ d. ce «^ui revient avec ces mêmes Droits ^

Rognures.

4-



SECONDE PARTIE.
Sf4Volr ,

Pour la Normandie , Picardie , Berrjr & Poitou , à

Pour 1.1 Bourgogne, à

Et pour la Champagne , à . . .

797
Droits fixci

• 1 f. 8 d. fur cliai]ue

i X Marcliandifc

,

• } 6y tant avant le

Tarifde i66^.

«]ucparccTa-

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdaclion du Taiifde "^^ 'depuis.

i66^ , y compris les Parifis , fol & ilx dcnieis pour livre cy-après

,

S 9 A V o 1 R,

Dans la Trovinct d*jtn}ou , Néatit.

Sortile.

Pourlcs Droits cy-dertus

Tarilis ou Cinq fol» pour livre de ces Droit»

Solpour livre .

Six deniers pour livre

En Picar-

die , Nor-
En En Rognures.

m.nndic
,

Bcrry ^ &
Poitou.

Bour-TQ-

gnc.
'

Champa-
gne.

4-

if.8d. 3f.id. 3f.(Jd.i

8 lO loi

î 4
z

i 6

I

3 7

4 4 S
1 1

4 1 4 7
I z

4 i 4 8

Le Tarif de 1 66^ , en rciiniflant ces Droits , en a adopté le

Pied commun :

.^ S Ç A V o I R ,

Rogneures de Cartes, le cent pcfant . . . . ^f.

Comme les Rognures de Cartes étant rebatucs , fervent à la

fabrique du Papier, il faut appliquer à cet Article l'Arrêt du 8

Mars 1733, qui a permis de faire fortir hors du Royaume tou-

tes les Matières propres à la Manufacture du Papier, en payant

du cent pefant . . . . 3oi»v-

Ce Droit, qui peut être regardé comme exclufif en faveur

des Moulins à Papier établis dans le Royaume , ne concerne

point les Rognures de Carres fortant des Cinq Grofles Fermes

pour les Provinces réputées Etrangères , lefquelles ne doivent

que celui du X^r^^ ^^ ^ ^^4^

^. R G NV R E S de Latoii..

Avant leTarif de k^5^, les Rognures de Latonavoient été

impgfées à la Sortie
,

S ^ A V o i R J

Hhhhhiii

Rognures.

5»

.»:

il

{if

mm

ii*i,

t



Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarif de 1664.-

q-e par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Rognures.

Koles.

6.

79B T A R ï F D E 1664.

Tour les Droits de Huut-Tafige , Rêve & Impofition Foraîtie,

Dans les Tr'ovinces hors l*J.njou.

Suivant le Tarif de itfi!) , J^raifon de lôdcniers pour livrefur l'évaluation de 10 liy.

le cent pcfanc

,

Sfavoir y

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre . . •
. • • • • M f.

4 (l

En Bour<;ogne , à raifon de 10 deniers . • 16 8

En Champai^nc, à raifon de 15 deniers . • . i") i

Et par le Tarifde 1651, fur l'évaluation de lo liv. le cent^pcfant
,
les Droits cy-dclfus

avoient été augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à ;

Pour la Bourgogne , à . •

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince à'J.n\oa , Néant,

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédadion du Taiifde

1654, y compris les Parifis , fol ôc (Ix deniers pour livre cy-aprcs,

S ^ A V O I R ,

En Picar-

1 1. 6(. ti.

I 10

112. <

Tour les Droits cy-delfus . . _•

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre . , . •

Six deniers pour livre

£a
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

il. 6f. 8d. il.iof. d.

tf 8 76
I 15 4

I 8

117 6

I 10

I IJ 1 19 4
10 I

Champa-

gne.

ll.uf. 6j,

8 i

1 S

1

1 i 8

t I

I 15 10 i 4 1)9

Le Pied commun de ces Droits revenant à 40 f. a ctc mo-

déré par le Tarif de 1664.:

S ç A V o I R ,

RogneurcsdcLaton.leccntpcfant . . . 15 f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement ppftérieur.

6. R S E S du crû de France.

Avant le Tarif de i66± , ces Rofes avoient été impofées \

la Sortie:

S <j A V o I R,



SECONDE PARTIE.
Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Jinjou.

799

8d.

4
8

Suivant le Tarif de 1 541, à raifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation deio liv.

le cent pcfanc de Rofcs de Provins . . . . i 1. « f, 8 d.

Suivant l'Edit de 155 1, à raifon deio deniers fur lamême évaluation i 13

Suivant l'Edit de 1556, à raifon de 16 deniers fur lu mémeévaliuuion i 6

Suivant l'Edit de 1581 8c le Tarif de 1611 , à raifon de itf deniers fur

l'évaluation de 40 liv. le cent pcfant . . , , i 15 4
Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation,

Sfavoir
,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i6 deniers comme
dcflus . . . . . . . 1 1. 1 3 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers , . 368
En Champagne , à raifon de 1 3 deniers » . 3168
Et par le Tarif de 1631 , fur l'évaluation de 50 liv. l; cent pcfant , les Droits cy-deffus

avoicntété augmentez de 13 f. 4 d. ce <^ui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçavftr
,

Pour laNormandie, Picardie, Berry & Poitou, à . . 3 l. 6 f. 8 d.

Pour laBourgogne,à . . . . .4
Et pour la Champagne,à . . . . . 4 10

Dans la Trovince d'J.njoti.

Sur les Rofes de Provins tranfportées par eau, les mêmes Droits avoicnt été fixex

parlcTarif de 1638,^ aifon de 11 den. pour livre fur l'appréciation de 1 541 , à il. f.

Et par la réappréciation de ; 5 9 4, ils avoient été augmentez de .

Droits fixe/,

fur cha-quc

Marcliandifc,

tant avant le

Tarif de i6'64.

qiie par ce Ta-
rif & depuis.

10

1. 10

Et fur les Rofes de Prc^vins tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^. . . . . . • • ]^

7répas de LoireAm U même Trovince d*M]ou , fuivm le même Tarif de 1 6^ 8.

Pour la fixation de 1554, le cent pefant . . . . 3 f. i d.

Et pour l'Augmentation de 1594.

Tablier d'Angers feulement, a caufe de l'aliénation de lam

Nouvelle Impofttion d'yAnjou.

Suivant la fixation du zo. Décembre 1599 > le ccntpefant

• î I

6f. z d.

ndes & Ancenis & au

Droit en I58<f.
3
f id.

il

Sortie.

Rôles.

6,

.1

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du '. "arifde

1 66i, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S <^ A V O I R*.



n* '^'"if^^i" \i-

V-»'

Droits fixez

fur chaque
Marithandifc

,

tant avant le

Tarifde t66^.

i
•m*

00 T A R I F D E 1664.
En EnEn Picar-

d'.e, Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gnc.

Poitou.

Champa- Par

gne. Eau.

En Ahjoa.—>v.^
Par

Terre.

v^^^srO K.^'s/^^U V-^-v^J U^-v-O V-/^/xJ
^ue parce Ta- Pour les Droits cy-dcflTus 31. 6f. 8d. 4I. f. d. 4I. lof. d. il. i<ff.id. il. i.f.id
rif& depuis. Parifis de ces Droits .

Sortie.

Rofes.

6.

Sçavûir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traî-
te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

if 8 14

4 J 4
4 t

4 7 6

1 X

4 9 8

i IX 6

S 7

j 10 j 1

y 9

7 I

1 4

S

1 7

î 18 I } 1} 9 1 9
J

1 II I 10 I
J

; 7 7 J
ij 7 i 10

Rubans.

7-

Le Tarif de 1 66^ , fans avoir égard aux deux dernières fixa-

tions cy-defTus, a adopré le Pied commun des trois autres;

S ç A V o 1 r;
\

Rofcs du crû de France, le cent pcfan: . • . 5 liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieurjmais

il faut obferver que les Rofes du ciû des Pays Etrangers
,

n'ont point été ici comprifes , parce qu'en juftifiant du paye-

ment des Droits d'Entrée, elles font exemptes des Droits de

Sortie, fuivant la difpofition de l'Article final du Tarif de i66'{,

'],R 1) B A N S enrichis d'Or ou d'Argent fin.

Avant le Tarif de \66^^ les Rubans enrichis avoient été im.

pofés à la Sortie :

Paflcmens

,

^

PalTcmens , & Rubans , Cor-

S ç A V o T R, • tous autres donc, Trcdes,

Ouvr.igcs & Coiffes, TiiTu-

Tiflures d'Or res & Franç;cs

Peur tes Droits Je Hctut-Pajfagt,Keve ^ Impâ/îtitn Fêraiiu. & d'Argent
,

mêlées d'Or&
Dans les Provinces hors l'Anjou. cftimcziiliv. d'Argent, clH-

mez 8 liv.

Suivant le Tarif de 1 j4t ,à raifon de 16 deniers pour L^'V^J L^-WJ
livre de l'appréciation , la livre pefant . . 1. idf. lof. 8d.

Suivant l'Editde ijji , à rai/on de to deniers fur la

même évaluation . , . . i ^3 4
Suivant l'Editde 155^, àraifon de li deniers fur la

même évaluation . . . . j4 10 8

Suivant



lifWPII

s E C O N D E P A R T I E. 8oi
Suîraftt l'Edit de 1581 & le Tarif de ïtfir , à raifon de 16 deniers fur l'évaluation

^
de 1 8 liv. la livre pefanc , tant des uns que des autres

Suivant le Tarir de 162,9 , fur la même évaluation

,

il.

Picardie
Sfavoir ,

Berry & Poitou à. raifon de 16 deniers commeEn Normandie
defTus . . . . . . . I 1. 4 f.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . i 10

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . i 14 (f

Et par le Tarifd-- i6jz , fur l'évaluation de 14 liv. la livre pefant, les Droits cy-deffus

avoient été augmentez de 10 f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir f

Pour la Normand!.;, Picardie, Berry & Poitou, à . il. i4r. 8 d.

Pour la Bourgogne, à . . . . • i 8

Et pour la Champagne , à . . . . « t 5 l

Dans la Trovtnce d'Jnjoa.

Sur les Paffemens , Rubans & TifTures méfiées d'Or , &c. tranfportés par eau , le»

mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de 1638, à raifon de ii deniers pour
livre fur l'appréciation de If 4t , la livre . . . . 8 f.

Par laréapprcciation de 1594, ils avoient été augmentez de f 10
Et par celle de 1631 , de ..... 6

1 1. 4 r.

Et furies mêmes tranfportés parterrc,non compris l'ancien Droit aliéné en i j8tf,itf f.

7répas de Loire,dans la m?me Vrovtnce ffAnjou ,fuivant le même Tarif de 1 6j 8.

Pour la fixation de IÎJ4, la livre pefant . . • • f. 1 d.|

Augmentation de 1594. . . . • • :

£t pour celle de 1^31. «... 6

I

-ï^ jf. 9di

Et fur les Paffemcns & Rubans tranfportés entre les Ports de Candcs & Ancenis &
au Tablier d'Angers feulement.à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586, 3f 8d.

Ainfi cette Marchanaife payoit, lors de la rédaction du Tarifda

166^, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R

,

En Picar- En En En Anjou.

die , Nor- t

*

^s mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gnc. Eau.

Poitou.

~»
Par

Terre.

Pour les Droits cy-dclTus. il. i4f.8d. il. f.8d. lU jf.id. il. yf-jct-r

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 8| lot ïij tfiii-

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

filiencz . .

ipf.Sd.

II

TomI»
) 4 1 10 10 t U ; I 14 9 I 6 i

liiii

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarif de ï6'6^.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Rubans.

7-



802 TARIF DE 1664.

Droits fîxex

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de itftf4.

^ue par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

De l'autre part;

Sol pour livre

Six deniers pour livre

xl. jf. 4d. xl.iof.iod. xl. i^f.jd. il. i^f.t>d. li. ef.ii.

10

6

X I

4
4

19
I

14 8 } -

I 9 I 4

I 16 6 I 8

it 8

I 17 5 I 8 8

Rubans.

1'

Kubans.

8,

Le Pied commun de ces Droits reveiunt à ^5 f. a été mo-

^ dere par le Tarif de 1 66^ :

SçAvoiRr
Franges d'Or, Argent ou Soye , comme Rubans d'Or, Ar«nt Se. Soye, la livre 1 1;

Rubans &tous autres Ouvrages, tiffurés d'Or & d'Argent fin, ou mêlés d'Or&d'Ar-
gcnt avec Soye , la livre . .. . . . il- lof,

Trèfles 8c Tiffurcs d'Or <Jc d'Argent ^ la livre-, comm« Rubans . . x 1.

Il y a dans les Articles cy-deflfus une coniradidion ;,& quoi»

que celui des Rubans n'ait été fixé par le Tarif qu'à 30 fols , il

paroît par les deux autres qui! auroit du être porté à 40 f.

L'Arrêt du 24 Décembre 1701 avoir fait ceiïer cette irrégu-

larité, par rapport aux Rubans fortant pour les Pays Etrangers,

qu'il avoir déchargés de tous Droits de Sortie ,": mais cet Arrêt

eft demeuré fans effet , ayant été furfis à fan exécution par d'au-

tres des 2 Avril 1702 y ôc ^3 Odobre 1703., qui ont eu lieu

jufquà préïënt.

8. RV BA^S d'Or ôc d'Argent faux, Ôc Rubans de Soye.

Avant le Tarif de v66± y ces Rubans avoient été impoiHsà

la Sortie :

s Ç il T O t K

tour les Droits Je HsHt^Pafa^e , Revt

^ Impajttion Foraine.

Dans tts Provinces hort l'Anjou^

PaAtmens
d'Or &
d'Argent
foux , efti-

inés.4. i^y*

Saivant l'Edit de i f4x , à raifbn de 1 6 deniers \^^s/'^J'
pour livre de l'appréciation , la livre pefant jf.4<l«

Suivant l'Edit de 1551 , à raifbn de xo deniers

fur la même évaluation ... t t'

Suivant l'Edit de 1556 , à raifon de id deniers

fiu la m£mc évaluation t . . 5. 4

Suivant l'Edit de ij8i & te Tarif de

TaiA>o de ii4 dcaicrs de l'évahiatiQn

eftimés 6

livres la li-

vre.

Paflc-

mens. Ru-
bans, Cor-
dons &
Tiflurcs

dcSoye,de
toutes for-

tes , efti-

més } liv.

4C

5-

4-

eftimés 8

livres la li-

vre.

lof&d.

ETguillèt-

tes deSoye

ferrées, ef-

timées 4 1.

la livre.



SECONDE PARTIE. 80?
Suivant l'Arrêt du ii Janvier

1617, la livre .

Suivant le Tarif de 1619 ^ furies

mêmes évaluations

,

j compris

10 r.

Sçavoir ,

les LafTecs

de Soyct

lof.Jd.

IJ 4

ly 4

En Normandie, Picardie , "Berry

& Poitou, à raifon de 16 deniers ^.^^V'XJ
comme dcrus . . 8 f. d.

En Bourgogne, àraifon de lo de-

niers . . 10

En Champ agne , à raifon de i j de-

niers • . 1 1 tf

Et par le Tarif de itfji , les Droits •

cy-dclTus av3icnt été augmentez &
fixez: eftimés II cftimés itf

Sçavoir^ livres la li- livres,

vre.

Pour!» Normandie, Picardie, Bcr- l.X'v^VJ K^^^/'^J
ry oC Poitou , à . . lâf. d. il. if-^-d.

Pour la Bourgogne, à . 18 '4
Et pour la Champagne, à . 19 tf i i

Dans la Province d'Atijau,

PalTcmcns
SurlesPafTemcns & Rubans d'Or& d'Argent d'Or &

faux & de Soye, transportés par eau, les mêmes d'Argent

Droits avoient été fixez par le Tarif de 1^38, à faux,

raifon de it deniers pour livre fur l'appréciation V^V^Wi^
de 1541, la livre . . . . 3f. ^d.

Parla réappréciation de 1594, ils avoient été

augmentez de . ....
Et par celle de 1^31, de .

3 f.tfd.

10

lo

19

14 f.

14

H

Paffemcnf
& Rubans
de Soyc.

$

4|

iif.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc ,'

tant avant le

Tarifde 16^4.
<^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
}mmmmm,mmmmmm

Kubans,

8.

Pied
commun.

lyf.id.

18 S

19 !•

Tied
commun.'

}f. jd.

1 t

7 f.jd.

i'

l'jit

Et fur les mêmes tranfportés par terre.non compris l'ancien Droit aliéné cm j 8 tf,4f.tfd.

trifds de Loire, dans U même Vrtv'me d^Mjeu ,faivAnt le mime Tarifde 16j 9,

Paffemens Paflemcns &
d'Or & d'Ar-

gent faux.

Pour la fixation de i j J4 . 1* livc

çefant . . .

Augmentation de 1J94, .

Et par celle de ifijt.

Et furies Partcmchs Se Rubahs cy-dcffus tranfportéf entre les Ports de Candcs 8c An-
cenis &: au Tablier d'Angers feulement ^ à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en
ij8i. «•:•<•.. if. iid.^

d'Or & d'Ar- Rubanf de Pied
gent faux. Soye.

•^o
commufi;

4d. f. d.f f. 1 d.f

4 47 4-A
î

7d.i

I 77^

Sd. îf. if. id-A

I»
• • • t •

lUi Ij



8o4 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Kubans.
S.

Nouvelle Impojition d'Anjou,

Suivant la fixatîoh du 10 Décembre 1599, la livre . • f. i d.*-

Et par la réappréciation de itfji, ce Droit avoit été augmenté de 1 10 i

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'da£lion du Tarif de

1 66^, Y compris les Parific , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R,

En En En Anjou.En Picar-

die , Nor- r—

"

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gne. gne. Eau.

Poitou.

K^^W^sJ V-^-v"NJ V-^VXJ v.«^v*o k*^VXJ
Pour les Droits cy-delïus 1. lyf.id. l.iSf. 8d. l.i9f.iod. iif.iod.f 8f.jd.^

Parifis de ces Droits .

Par

Terre.

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez.

4 J 4 8 1

1

J ^ I

10

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I I 4
I I

I 1 5

7

I 5

I 3 4
I X

7

I 4 9 14 IC^ II
j

9 7

i; 77 li

47 3

i 8 l& 11 5

Le Pied commun de ces Droits revenant â zo f. a été mo-

déré par le Tarif de 16^4:

S ç A V o I R :

Efguillettes de Soyc ferrées, la livre, comme Rubans de Soye,Or& Argent faux uf.
Laflccs de Soyc , la livre, comme Efguillcttcs de Soye . . u
Rubans Se tous autres Ouvrages , tiirurez d'Or & d'Argent faux & de Soye , li

livre . . . . . . . • iif.

Les Articles cy-deflus comprennent deux fortes de PafTemen'

terie : la Paflementerie de Soye pure , & celle mêlée d'Or &
dArgent faux.

LArrêt du 3 Juillet 1692 a déchargé delà moitié' des Droits

du Tarif de 1^64, les Rubans de Soye unis ou façonnés delà

Fabrique de Tours , fortant pour les Pays Etrangers j au moyen

de quoi ces Rubans ne doivent la livre que é f.

Enfuite de cet Arrêt, celui du 24 Décembre, i7oi,pourfa-

yorifer encore plus cette Manufa^ure , Ôc toutes les autres de



SECONDE PARTIE. 805
même efpece établies dans le refte du Ffoyaume , avoit ordon-

né que les Rubans d'Or & d'Argent ou de Soye en pourroient

forrir pour les Pays Etrangers , lans payer aucun des Droits cy-

deflus i mais l'exécution de cet Arrêt fut furfife des Tannée fui-

vante , ainfi qu'il a été oblervé à l'Article précédent : néanmoins
dans ces dernières annéesjes Droits de Sortie du Royaume ont

été modérez fur les Galons , Franges , Dentelles , & Trèfles

d'Or ôc d'Argent fauxj & voici ce qui y a donné lieu.

Les Marchands Merciers de la Ville de Paris repréfenterent

au Confeil q^ue leurs Correfpondans Etrangers leur ayant mande
qu'il fe conlommoitchez eux beaucoup de Franges 6c de Galons
d'Or ôc d'Argent faux fur fil, ils leur avoient envoyé des par-

ties confidérables de ces Ouvrages fabriquez à Paris ; mais
qu'ils y avoient été vendus avec perte pour eux , à caufe des
Droits de Sortie du Royaume qui en avoient été perçus à rai-

fon de 1 2 f. la livre , conformément au Tarif de 1 66^ ; quoi-

qu'il ne défignâc pas nommément les Galons d'Or ôc d'Argent

faux , filé fur fil , mais feulement les Rubans ôc autres Ouvrages
tilTurez d'Or ôc d'Argent faux , ôc Soye 5 en forte que ces Droits

,

avec les Quatre fols pour livre , montoient à près de 20
pour cent de la valeur des Matières employées dans ces Ouvra-

ges, fans y comprendre la main-d'œuvre, n'y ayant dans une

livre de Frange ou de Galon que pour 4. liv. 5 f. 6 d. d'Or

faux ; A quoi ils ajoutoient que le peu de fuccès de ce Com-
merce les avoit obligé de demander aux Fermiers Généraux une

réduction de ces Droits, conformément à l'Arrêt du 3 Juillet

i6pz, par lequel les Droits de Sortie hors du Royaume fur les

Boutons, Dentelles ôc Cordons d'Or ôc d'Argent faux, ôc de

Soye, étoient fixez à 5 f de la livre pefanti mais qu'ils n'y avoient eu

aucun égard , ôc qu'ils obje(Sleroient peut-être que leurs Commis
ne pourroient diftinguer les Galons d'Or Ôc d'Argent faux, filé

fur foye, de ceux d'Or d'Argent faux, filé fur fil , tellement que
fi le Droit fur ces derniers étoit réduit à proportion de leur va-

leur, les Fermes de Sa Majefté en fouffriroient un préjudice

eonfidérable j mais que cette objection meritoit d'autant moins

de coiilidération , que la différence étant bien plus grande entre

le Galon d'Or faux fur fil ôc celui d'Or fauxfur foye, qu'elle ne
l'eft entre ce dernier ôc celui d'Or fin, la difîindion en feroit

toujours très facile à faire : Que par le Tarif de 166'^ les Ga-
lons d'Or ôc d'Argent lin étant aifujetis à payer 40 fols delà li-

^^ • -«-••a
Il 111 llj

Droits Rxez
fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarifde i66^,
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Rubans.

8.



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc,
tant avant le

Tarifdeïtftf4»

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Rubans.
8.

2o6 T A R I F D E 1664.

vre , 6c ceux d'Or faUîfc fur foye 1 2 f. ces proportions fe trou-

voient juftes par rapport à la valeur de chaque qualité de ces

Galons ; mais que la proportion ne pouvoir être gardée pour
ceux d'Or ôc d'xArgent faux fur fil, qu'en réduifant le Droit à

2 (. 6 d. la livre ; & qu'enfin l'intérêt du Commerce l'éxi-

geoit d'autant plus , que fi les Droits fubfiftoient fans être

fixez à cette jufle proportion , les Negocians Etrangers fe^

^
roient forcez de continuer à tirer ces fortes de Marchandifes,

d'Allemagne ôcde Genève, où il s'en faifoit un Commerce con-

fidérabie , parce qu'elles n'y payoient que peu ou point de Droit

de Sortie.

A ces repréfentations , les Fermiers Généraux appeliez re'pon-

direnr, qu'à la vérité le Tarif de 1654 ne défignoit pas nommé'
ment & en particulier les Galons 6c Franges d'Or 6c d'Argent

faux, filé fur fil, mais qu'ils fe trouvoient compris dans les ter-

mes généraux d'Ouvrages tiflurez d'Or ôc d'Argent faux , 6c de

Soye, dont la livre étoit impofée à 12 f. de Droit de Sortie: qu'il

fe fabriquoit des Galons d'Or faux de plufieurs fortes» qu'il s'en

fàifoit d'Or faux filé fur fil , qui fe vendoient p à 10 liv. la livre

pefant; qu'il s'en faifoit d'Or faux filé fur foye, fur dorez, qui fe

vendoient 3 2 à 3 5 liv. la livre > ôc d'autres furdorez trois fois.qui

valoient jo à j;" f la livre; que ces différentes fortes d'Ouvrages

fe trouvoient confondues dans le même Article du Tarif; que le

tiers de ces trois prix, pour faire un Pied commun des trois ef-

peces,montoità plus de 50 liv. 6c les Droits à raifon de
5
pour

cent de cette valeur commune à 3 o f. au lieu de 1 1 f impofez

par le Tarif > que ce Droit de 1 1 f. ne revenoit pas, à beaucoup

près, comme l'expofoient les Marchands, à 20 pour cent de la

valeur des Galons d'Or ou d'Argent faux, filé fur fil, puifqa'ils

valoient p à 10 livres la livre
j
qu'il étoit au contraire extrême-

ment modique, eu égard aux prix de ces Ouvrages évalués fur

le Pied commun des trois efpeces confondues ; que les Négo-

cians ne s'en étoient jamais plaint, quoique ce Commerce fefit

depuis long-tems dans les Pays Etrangers; qu'à l'égard de l'Ar-

rêt du 3 Juillet i6p2t par lequel le Droit cie Sortie avoit été

modéré à j f. la livre furies Boutons , Cordons 6c Dentelles

d'Or 6c d'Argent faux , 6c de Soye , le Confeil avoit eu appa-

remment des raifons particulières pour ordonner cette modéra*

tion fur ces Ouvrages qui ne fajifoient pas un objet de Commerce
^e) que les Qajons 6c Franges :, cjue s'il eut paru nécelTaire de ré*
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duire de même le Droit fur les Galons & Franges , ils auroient

été également compris dans cet Arrêt
j
que dès qu'ils ne l'a-

voient pas ctcjes Droits de Sortie avoient continué dette per-

çus fur le pied de 12 fia livre jqu'ainrt, loin que les Marchands
puflent tirer aucun avantage de cet Arrêt , il prouvoit au con-

traire qu'il n'avoit pas été jugé que les Galons & Franges d'Or

ôc d'Argent faux,fuirent Ibfceptibles d'une pareille modération,

puifque ni l'un ni l'autre n'y avoient été compris. Enfin , après

ces réflexions , les Fermiers Généraux propofoient cependant

,

pour favorifer le Commerce des Galons & Franges d'Orôc
d'Argent faux, filé fur fil , d'en modérer le Droit de Sortie à j

f de la livre , à condition de fixer en même-tems celui des Ga-
lons d'Or & d'Argent faux filé fur Soye , à 20 ou 25 f. ou à

leur accorder une indemnité. Mais fur l'avis des Députez du
Commerce; par Arrêt du 17 Août 1737 , le Roy en Ion Con-
feil,eninterpretant,en tant que de befoiuj celui du 3 Juillet K^pa,

ordonna qu'à l'avenir , les Galons , Franges , Dentelles & Tref-

fes d'Or & d'Argent faux , qui feroient déclarez pour être en-

voyez dans les Pays Etrangers, payeroient pour tous Droits de

Sortie , la livre . . . . . j f-

Il eft dit aufli par le même Arrêt , que les Marchandifes,après

avoir été acquittées aux Bureaux des Cinq Grofles Fermes
, pafîant

enfuite dans les Pays Etrangers, par les Provinces réputées Etran-

gères , Ôc Pays conquis , cédez ou réunis , y font exemptes de

tous autres Droits de Sortie , en repréfentant par les Marchands

& Voituricrs , les Acquits des Bureaux des Cinq Grofles Fermes.

1. SABOT S.

Avantle Tasrif de 1^54-, les Sabots avoient été impofés à la

Sortie

,

S q M V O I R,

Tiur kl Dïoits de HAut-Va^age, Kive & Impojiùon Foraine.

Dans Us Trovinces hors l'jînjou»

Suivant lé Tarif d'e iSt^ ,Ji raifon deitf deniers pour,

fivrc de l'évaluation

,

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde ï66^..

t]uc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Rubans»
8.

Le Chariot, LaCharette,

Sftivoir f,
évalué à ni. évaluée à filiv,

10 fols. 5 fols.

Eh Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon

de 16 deniers pour livre . . . L i6f. 8d.

En Bourgogne , à raifon de lo den.

SnCbampagne y,à raifon de &j dca« » h
10

8 f 4 d.

10 j

11 iif

S.

Sabots.

1

i

¥
11

I

l
II-
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TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166^,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Sabots.

I.

808
Et par le Tarif de i <J 3 1 , les'Droits cy-deffus avoient Le Chariot , La Charette

été augmentez & fixez: évalué à 10 1. évaluée à lî

Sçavtir

,

livres.

• Pour la Normandie, Picardie , BcrrySc Poitou, à il. ^f. 8d. i<tf. d.

Pour la Bourgogne , à . . . i 10 10 18 i

Et pour la Champagne, à . . . i ij 11 19 7^.

Dms la Trovtnce d'jtnjou.

Sur les Sabots tranfportés par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de itf}8,à raifon de il deniers pour livre fur l'appréciation de 8 liv. les deux eroffcs

évaluées à un Chariot, cy pour le Chariot . . • .8 1.

Et par la réappréciation de 1 5 9 4 , ils avoient été augmentez de 8

' —

^

16 f.

Et fur les Sabots tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

T J069 * . • • •• • 81.
•^^^^^"(^^"^ ^"^^.^ip»^^^^

Tré^/as de Loire , dans la même Trovtnce é^Anjou ^ fuivant le même Tarif de 1^38.

Pour la fixation de 1554, les deux greffes évaluées à un Chariot i f 8 d.

Augmentation de ij 94. .... . 18
Etpourcellede idjt, . ... 4

î f. 8 d.

Et fur les Sabots tranfportés entre le irtsdcCandcs & Ancenis & au Tablier d'An-

gers leulcment , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. . if

Ainfi cette Marchandife payoit, lors delà rédadion du Tarif de

1 654, y compris les Parilîs, fol & lix dénies pour livre cy- après

,

S ç A V o I R :

En Picar- En En
die , Nor- r-

En Anjou

n
Par

Terre.

mandic , Bourgo- Champa- Par
Berry,& gne. gne. Eau.
Poitou.

v-**-v>^ i.y^^v'x^ v.x-v'Nb-' K^,0'->y\j ^w-'-v-o
Pour les Droits cy-deffus i 6f.8d. il.iof.iod. il.ijf.i. \ 1. i9f.8d. lof. d.

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre ^8 ft i £ 4" 1^
Idem des Droits de Traue

d'Anjou & Trépas de Loire
^ y^

aliénez ... .

5oI pour livre ,

Six deniers pour livre

I 1} 4 I 18 6

I S I II

I •5 1 5

10

t

I

II 15 10 5

1 1 î

1 I

1 4 6

I I

1 5 7

I 4 7
I i

I 5 10

8

I 6 6

1
î

14 II

9

1.5 S

5

16 I

u



1
J

14 II

9

1.5 8

5

SECONDE PARTIE. «09
Le Tarif de i66^, en réùniflTant ces Droits, en a adopte le

Pied commun :

S ^ A V G I R,

Sabots , le Chariot chargé ....
Sabots, la Charctéc

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

' 1. S A F F R A N à{ji cm Aq France.

Avant le Tarif de 156^ , le SafFran avok été impofé à la

Sortie

,

S Ç A V O 1 R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Revt;& Impofitiott Vorme.
Dans les Trovinces hors C^njou.

Suivant le Tarif de 1541 , à raifondc i^ deniers pour livre fur l'apprcciation de 300
Bv. le cent pefant ... . .

...
Suivant l'Edit de i j j », à raifon de 10 deniers fur la même évaluation
Suivantl'Editde I5j(f, àraifonde i<î deniers fur la même évaluation
Suivant l'Edit de ijSi & le Tarifde i6il , k raifon de 16 deniers

far l'évaluation de 8eo liv. le cent pefant . . .

Suivant le Tarif de 1619 , fur U même évaluation ,

Sfavoir ,

En Normandie,, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifondc 16.

deflùs ...... •

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers •

Et parle Tarifde 16 51, fur l'évaluation de 8;o liv le cent pcf.int

,

les Droits cy-deffus avoicnt été augment(;z de j 1. ^ f. 8 d. ce qui re-

vient avçc CCS mêmes Droits
^

Droits iixcz

fur chac]ue

Marchandife,
tant avant le

Tarif de 1664.

ciuc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

SafFran.

2.

xo 1.

lO

Si

f. d.

^*?

. H*
Sçavoir

,

deniers comme
j î 1- « f « d.

66 ij 4
-j6 15 4
Au même Ta-
rifde 16} I :

SafFran du crû

de France de
toutes fortes

,

cy-devant ef"

timé 400 lir*

& à préfcnc

^00 liv.

Pour la Normandie, Picardie , Berry & Poitou, i ;<? l. ij f. 4 d. 40L f. d.
Pour la Bourgogne , à . . . 70 4$ i; 4
Et pour la Champagne , à . . 80 5 1 i j 4

Dans U Trovince ^jtn]ou.

Sur le S^ffran tranfporté par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez par le Tarif de
U^8,àraifon de ii -den. pour livre fur l'appréciation de 1^41 , le cent pefant ij L
t^ParU réappréciation de 1594, ils avoieiu été augmentez de . . t;

40 1.

Ix fur le SafFran tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
lil6. . , . « ^ . . . 15 1.

l!

f
il

'f

tome /* Kkkkk



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarif de I0J4.

que par ce Ta-
rif S: depuis.

Sortie.

Saliraii.

a»

»iO T A R I F D E 1664.
Trépas de Loire , dans la même Trovince d'jinjou

, fuivant le même Tarif de 16]^.

Pour la fixation de i
y 54 , le cent pcfant

Augmentation de If 94.
Et pour celle de itfji. , ,

1 1. 10 f.

i

I

8 1. 10 f.

Et furIcSafFran tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis fie au Tablier d'An-
gers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en i f 86. . . 6\

10 f.

Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant la fixation du 10. Décembre IJ99, le cent pcfant .

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaction du Tarifde

1 66^, y compris les Pariiis , loi Ôc fix deniers pour livre cy aprcs

,

S ç A V o I R,

En En ._y«.' En Picar-
' die, Nor- En Anjou.

mandic, Bourgo- Champa- Par P.ir

Bcrry , Se gnc. gne. Eau.. Terre.

Poitou.

V^^-V^O K^^\r<J V-i*%^X^ <w.*»v*"VJ V.-^N'-NJ
Ponrlcs Droits cy-dcfï'us 40I. f. d. 46l.1jf.4d. 51l.1jf.4d. 49L. lof.d. Jli. f. d.

Parifis de ces Droits ,

Sç.tvoii\

Cinq fols pour livre . 10
Idem dc5 Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de'
Loire aliénez

Il ij 4 iz 18 4 II 7 4 t.

7 6

Sol pour livre ..

Six deniers pour livre

1 10

51 10

I 6
j

J 8 6 8 64 11 8 6 1 1 7 6 44 7 <

1 18 4 } 4 7 ) I II 1 4 î

6\ $ 67 T 6 )."'64 19 5 4 (î II II

I 10 7 I I 5 1 1 l II 6 l 34

5} 16 j 61 15 7 69 10 1 66 II II 47 ly
}

M.
Sapins.

3-

Le Tarif de 1664, en reunifTant ces Droits, les a modérez,

en faveur des Provinces du Royaume où Ton cultive le Saitran;

S ç A V o I R,
vi

SafFran , du crû de France , le cent pefant . « » ». .. 40 1.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

l. S j4 F I N S,

Avant le Tarif de 1 66^ , les Sapins avoient été impofés à la

Sottie: •
. .

S ç A V o I R„



SECONDE PARTIE. %iî
Tour les Droits de H'Xm-Œ'Affitgc , Rêve & Impofition Foraine.

Dans tes Vrovincts hors C^njou,

Suivant le TarifUc 1^19, furrcvaluatiun de loliv.lcccnc cnnomUre,

SçAViir
,

En Normant'.ic , Picardie , Bcrry de Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre . . . - • • . • I j f. 4. d.

En Bourj;oj:;nc , à raifon de 10 dcnkr» , . i « 8

EnCliampai^ne, à raifon de 15 deniers . . 19 1

Et par le Tarit'de \6^t , fur l'év-iluation de ij liv. le cent en nombre, Icî DroitI cy-

cleflusavoiciu ccé augmentez de é f. 8 i!. ce qui revient avec ces mciiie$ Droits,

S(.ivoirf

Pour la Normandie, Picardie, Berry 3c Poitou, à . i 1 f. d.

Pour la Bourj^o^ne , A . , . . 154
£t pour la Clumpa^ne , à . . . i ; la

Dans U Trovince à^J.n]ott , 'NéAm>

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde
1 56^, y compris les Parilis , Ibi 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

Droits Hxez
fur diaciiie

Marcltai jfc

,

tant avant le

Tarifde i66\,
cjMcparcc Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Sapins.

5.

En En

Pourles Droits cy-delïus ; .

Parifisou Cinq lois pour livre de ces Droits

En Picar-

die, Nor-
mandie , Boiirgo- Cliampa-
Berry , & j^ne. gne.

Poitou.

il. f. d. il. 3C4d. il. jfiod.

j î 10 tf j

Sol pour livre

rit

i $ 1 9 1 I II
j

15 I ^ I 7

—— ^1 six deniers pour livre

I (> 3 I 10 8 I 13 10

S 9 10

II I I I 5 I 14 S

La première des trois fixations cydefTus a été adoptée par le

Tarif de i66^:

S
<J
A V O I R,

Sapins, le eent en nombre . . • . . i6f.

Ce Droit n'a point été changé depuis; mais il convient d'ap-

pliquer à cet Article & au Avivant , ainfi qu'à ceux des Mâts
TarifFés plus haut, les difpofitions de l'Arrêt du 18 Août 17^2,
qui a défendu la Sortie de tous les Bois de Charpente «de Con»
ftruâion Ôc autres.

KKKKKij



rr

8l2

Droite fixez

fur chaque
Marclian ''<Ce

,

tant avp c le

Tarifde i66^.
que parce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

àapias.

4-

TARIF DE 1664,

^.SAPINS petits.

Avant le Tarif de 166^ , les Sapins petits avoient été impofés à

la Sortie :

S ç A V o I R,

Tour Us Droits de Ham-Tajftge, Ktve & Impofithn Foraine.

Dans les Vrovintts ktrs C^njou.

Suivant le Tarif de i£i9,rur Tévaluation de 5 tiv. le cent en nombre,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry 6c Poitou, à raifon de 16 deniers pour

Uvre . . < 1. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers *
. . * 4

En Champagne , à raifon de 1 < deniers . . » 7
EtparleTarifde 1^31 , fur l'évaluation de 7 liv. lof. le cent en nombre, les Droite

êj - de/Tus avoient été augnientez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

.

Sfavoir f

Pour la Normandie , Picardie, Berry & Poitou , à . . 10 f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . , . 11 S

£t pour la Champagne , à . . . . mit
Dans la Trovince ajinjou , N^ar.

Ainfî cette Marchandile payoit, lors de la rédaclion du Tarifde

166^ , y compris les Parifis , loi ôc lix deniers pour livre cy-aprcs

,

S ç A V o I R,

En El»En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgb-
Berry , & gne.

Poitou.

Chainpa<

gne.

Pour les Droits cy-dcffus . .

Faxilîs ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Solpour livre •

Six d<.niers pour livre

n f Jkl. nr.iïd.

X tl
3 3

II « H 7 16 1

8 9 10

IJ X M 4 »7

4 4 J

«J i »J 8 17 J

Le Tarif de 166'^, en réuniflTant ces Droits, les a modérez:

& ç A V o 1 R,

Sapins petits , le cent en nombre . , , nf.

Ce qui n'a cié changé par aucun Règlement poftéricur, mais

Voyés l'Article précédem.



SECONDE PARTIE. Sij

$, s A R D I N £ s.

Avant le Tarif de i(î54, les Sardines avoient été impofées à

la Sortie ;

S ç A V o I R ,

Tour les Droits de HAUt-Pajfage , Keve & Impofttion foraine.

Dans Us Trovinces hors l'Anjou , l<éant.

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Sardines tranfportée par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Ta-
rif de i6}8, à raifon de 1 1 deniers pour livre fur l'appréciation du Tarif de l'Entrée , le

Baril, à compter deux pour la Bucc ... .
-

•

Et par la reappréciation de 1 5 9^,ils avoient été augmentez de

<f f. } d.

Droits Rxet.

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Sardines.

Il f. 6 A.

Et fur les Sardines tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
Ij8^. . . . . . t . 6 f. ; d.

Tréfas de Loire, dans la même Trovince fAnjoUyfuivant le mime Tarifde 1638.
Pour la fixation de i y 5-4 , le Baril comme deffus . . i f. j d.

Augmentation de if 94. . . . . . . . 1 j

Et pour celle de itfji. . , . , ..16
4f.

Et fur les Sardines tranfportées entre les Ports de Candcs & AncenisSc au Tablier

d'Angers feulement , à caule de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86. 2. {. 9 d.

30 r.

Nouvelle Impojïtion d'uinjou.

Suivantla fixationduio Décembre i;<>9 , le cent pefant . •

Ainfi cette Marchandife payoir, lors, de la rédattion du Tarifde

1 6 64, y compris les Parifis , (ol ôc iix deniers pour livre cy-après

,

S 9 A V o in:
En Anjou.

Pour les Droits cy-dcflus . . r .

Parifis de ces Droits

,

Cinq fols pour livre • . .

'

Tdcm des Droits de Traite d'Anjou & Trépas

de Loitc aliénez ....
Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Dans rcs

Provinces

hors l'An-

r
Par

Eau.

. ^\.^

Par
Terre.

jou.

Néant. il. 6{. 6i. il. i^f. d.

• ' a' II 7 9 9

• ' • I 10

• •

X 18

1

t

II

1. 10 7
X e

* •

3 1

I 6

1

ï 4

J t 6 X H 5

m II4M



^i4 TARIF DE 1664.

©roits fixez Le Tarif de 1 66^ n'a point fuivi les dirpofitions des Tarifs
fur chaque antérieurs

, qui n'avoient lixé des Droits de Sortie que dans h

tant avant le
"^ovince d Anjouj mais 11 a extrêmement modère les Droits cy-

Tarifdci6<î4. dcflus en lavcur de la Pêche Francoife :

mie par ce Ta- '

S Ç A V O I Rî

Sortie.W

.

n

S^ujinons.

6.

Sardines , le Barri . , .. . . . lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poilvriîur.

6. S A V M N- S.

Avant le Tarif de 166^ , les Saumons avoient été impofés à

la Sortie :

Peur its Droits de H^itt-T afflige , Rêve

Î5 Impojition Foraine.

Dans les Prtvmccs hars fAnjou.

Cliars^L's pour fortir.

: >v ,

Par Mer. Par Terre.

Suivant le Tarifde 1541 , à raifo'i (le eftimés r.oiiv. eftiitiés iiol.

j^ deniers pour livre de l'apprctiaiion, Li^^V^^tk-J Lé^^V""^»,^
ie luth de it liambourjçs . 4 1. 8 1.

Suivant l'Edit de i y 5 1 , à raifon de

î,o deniers furlamcme évaluation j 19
Suivant l'Edit de 1 5 ftf , à riùfon de

15 deniers l'ur la raêiuc évaluation 4 8

Suivant l'F.dit de lySi&lc Tarif de efViiné 90 liv. eftimé 160 1.

161 1 , ù raifon de 16 deniers de l'éva- L^^"V^^ ^«^^""V"^^»^
luation , lelcîiidc II hambouriTs 6l. 1". A, loi. l^i. ^^>

Suivant le Tarif de 16:.-) ,fur la mê-
me évaluation

,

10

II

10

If

'5

6

4

8

8

Sçavotr
,

En Normandie, Picardie, Bcrry êc

Poitou, à raifon de 16 deniers comme
.deffus . . , 6

En Bourgogne, à raifon àc 10.

deniers • . . 7
En Champagne , à raifon de 15

«icniers .... 8

Et par le Tarif de i^ji , les Droits -

<y-deflus avoient été auginencei &. fi-

jccz :

Sfavoir ,

PourlaNorraandie , Picardie , Bcr-

jry& Poitou, à . . ^ 8 1. f. d, n 1. < f. 8d. ici. ijf. 4^.

Pourla Bourgoï;n«, A . » 10 16 11 ij

ipt pour U Champagne, à loiitfiS i\ 6 \

Dans U Trtvime d'Anjou.

Sm le Smmon falé iranfportc par eau, les mêmes Dr its nvoicnt été fixez pv 1«

(Aimé no liv. eftimé 200 1. Pied

commun.



s E C O N D E PARTI E. 815
Tarif de itf}8 , à raifon de ii deniers pour livre fur l'appréciation de 1541, le

leth de I i barils.à compter deux barils pour la bucç . . ^ 1. f.

Etpar la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de 8 8

''' '

14 1. 8~f.

*M

Et fur le Saumon- tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

l^U. • . • • • • • 8 1. 8 f,

7répttsde Loire^ dans la même Trovince à^Anjou , fu'tvant le même 'tarif de 16j 8.

Pour la fixation de 1554 , le lech de II barils .. . il. j f.

Et pour l'Augmentation de ij 94.- . . . . i 9

il. 14 f.

Droits fixes

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde i66j{..

c|uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
"' m
Saumons.

Et fur le Saumon tnnfponé entre les Ports de Candcs Ik Ancenis & au Tablier

d'An^^crs feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1,8^. il. 9 f.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdaclion du Tarifde

l5(54., y compris les Parilis , foi & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En EaEn Picar-

die , Nor-
Ën Anjoa.

mandic , Bourgo- Champa*- Par Par
Berry, & gne. gnc. Eau. Terre.
Poitoi;.

Vwi^^/->^ <,.x-vvJ ^..,^^,/^u v.>^^/'^o w.*«v-v;
Peur les Droits cy-defTus 10l.15i.4d. iil.ijf d. 14I. tff.jd. 17I. if. d. al.iyf. d.

Parilis de ces Droits

,

S;xvoir
,

Cm<î fols pour livre ^ i ij 4 j j 9 J 11 7 4 5 < 19 j

Idem des Droits ic Trai-

re d'An)oa & Trépas de

Loire aliénez . 1 17 j

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Ij 6 8

n 4

14

7

14 7

6 8 15 18 9 17 17 10 tl 7 <î I4
J

<
15 II 17 5 14 1,

16 14 8 i^ 15 } 2.1 8 II 14 17 8

8 4 9 5 II 7 5

17 3 19 4 8 1) X IT J

Le Tarif de i66<); , en réùniffaut ces Droits , [qs a moderez-

|en faveur de la Fcdie Françoilc;

S <; A V o I R,

Saumons , le !eth qui eft de IX barils ou huit hambonrgs . . $1k9i

Ce qui n a été changé par aucun Reniement pofterieur.



8i6

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664..

<\«e parce Ta-
rif& depuis.

TARIF DE 166^.

l.S A V N blanc.

Sortie.
•»»-

Savon.

7-

Avant le Tarif de 1 66^ , 1<^ Savon blanc avoit iii impofé à

la Sortie «

S ^ A V o 1 r:

Vwr les Droits de Hmi-Taffage , Keve & Tmpojithn Foraîne.

Dans Us Trovinces hors tjlnjou.

Suivant le Tarif de iy4i,àraifon de itf deniers pour livre fur l'appréciation de 7 l|y

10 f. le cent pefant de Savon de Cafte & deGayettc

.Suivant l'Edir de i;5i,àraifon deio deniers fur iaméme évaluation

Suivant l'Edit de 1^^6,3. raifon Aci6 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit df J 53 1 , à raifon de 1 6 deniers fur l'évaluation de 10 liv.

le.ccnt pefant . . . ^ ...
Suivant le Tarif de itfti ,à raifon de itf deniers fur l'évaluation de

5 liv. le cent pefant de Savon blanc ....
Suivant le Tarifde I5i9 , le cent pefant

,

Sg^von blanc

façon de Fran-

10 f.

iz

10

a.

En Normandie , Picardie, Bcrry 8c

Poitou , à raifoij de ï6 dcn. pour livre

En Bourgogne, à r.ifon de 10 den.

En Champagne , à raifon de z j dcn.

£t par le Tarifde 1^31 , les Droits

cy - delfus avoicnt été augmentez &
^xez:

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Ber-

xy & Poitou , à . .

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Chaaipagne , à

ce ,c(limé 11

liv. 10 f

Savon de Caf-.

très & de

Gaye-tc , cfti-

mé loliv.

efiimé 10 liv. cflimé 40 liv. Pied

commun.

il. <jf.

10

1}

8d.

10

M

il.

X

l

li 8

19 t

il.

1

1

f. d.

) 9

S <i

D4tts la Trovince d^jlnjou.

Sur le Savon de Caftres tranfporté par eau , 4es mêmes Droits avaient été fixei par

k Tarif de 1658 , à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 15 41, le cent pe-

fant . . . ... . . 7 f. 6 d,

Et parla réappréciation de 1594, ils avoicnt ccc augmentez de , 7 ^

Mf

J£t fur le même tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en x^U. li. éi

Trépas de LoireÀans la même Trovince d^Mjou , fuivant le mime Tarifât 1 6 ? 8,

Pour la fixation de I j 54 , le cent pefant

Augmentation de 1594. . , . ...
^|)ourccUcde i^^i, . . ...

• i r < d.

I

5f id.



SECONDE PARTIE. ^jj
ït furie Savon cy-dcflus tranfporté entre les Ports de Cantk-s & Anccnis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caiife de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 586. 3 f 8 d.

Nouvelle Impofttion d'jinjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599 ,1e centpefant il.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédadionduTarifde

l^6i, y compris les Parifis , loi ôc fix deniers pour livre cy aprci

,

S Ç A V O I R,
En Picar- En En En Anjou.

die, Nor-
mandie, Boiirgo- Cliampa-
Bcrry , & gnc. gne.

Poitou.

...A*

Par

Eau.

Par

Tcri;e.

Il II wr

Droits fixci

fur chaque
Marchand! fc,'

tan: avant le

Tarif de 166^.
cjue par ce Ta-
rif & depuis. '

Sortie.

Savon.

7-

four les Droits cy-deffus il. f. d. il. 3r9d. il. 5f.6d.i- il. f.rd. il. iif. td.

Parilis de ces Droits
,

Sçavûir ,

Cinc] fols pour livre 19 lo 11 ti 47 10 7 Jï
Idem des Droits deTr.iîtc

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez - • . 3^ 37

Sol pour livre «

Six deniers pour livre

i 10

i 6

1 11 6

ï 4

1148
1 9

1 17 î

I 5

1 16

1

I I 1 10 1

10 1. 6

119 9

I 6

1118
I 4

15 10 i 18 10 } ? 114

1 I i

1 I

1 î 4
I I

1 4 S

Le Pied commun de ces Droits revenant à 2 liv. 14 f 5 d.

a été modéré par le Tarif de 1 564, en faveur des Manufadures

de Savon établies dans le Royaume;
j S ç A V o I R,

S.ivon blanc, le cent pcfant . . . . . loC

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcricur.

S.S A J^ N noir.

Avant le Tarif de 166^, le Savon noir avoit ctc impofé à h
Sortie , ,

S Ç A V O I R :

Tour les Droits de Haui-Valf^ge , Keve & Impofithn ForAhit.

Dans les Vrov'mces hors l*^injon.

Suivant le Tarifde 1541, àraifon de 16 deniers pour livre fur l'apprécùiticn vK» 4 liv.

j f 4(l.le cent peliint . . . . 5 f. lo d.

Suivant l'Edit de ifji |à raifon de 10 deniers Air la méaic évaluation 7 i

Suivant l'Edit de iH'' . àraifon de 16 deniers fur la !ih.':ih' <'\aUia[ion j 10

Suivant l'Edit de i j8i & le Tarif de 1611 , à raifon de lé dcnicis fur

l'évaluation de î liv. le cent pcfaut . . . .
.' 6 %

Tome I, LllU

Savon.

8,

i

ifil



8i8 TARIF DE 1664.
Suivant le Tarifde itf 19 , fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de itf deniers comme
tant avant le deflfus . . . . . . . « f. 8 d.

Tarifde iitf4. En Bourgogne, à raifon de lo deniers . » '4
que par ce Ta- En Champagne , à raifon de 13 deniers . . 9 7

iif & depuis. Et par le Tarif de i ^ j x , fur l'évaluation de lo liv. le cent pefant , les Droits cy-delTus

.^—^^.^ j
avoient été augmentez de lof. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

ç .
' Sfavosr,

OOrtie. Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
^' . " Pour la Bourgogne.à

SâVOn» Et pour la Champagne,à

8, Dam là Trovince d'jinjou.

Sur le Savon noir liquide tranfporté par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixez par

le Tarif de 1^58 , à raifon de ii den. pour livre fur l'appréciation de 1541 , à4f. i d.

Et par la réapprcciation de 1594, ils avoient été augmentez de .
j 4

7 r. <î r

il. <f f. 8 d,

I 8 4197

Et fur le Savon noir liquide tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en i;8é. . • . • . . . • 3 f- 4d.

Trépas de Loire, dans h même Trovince d'MjoUj fuivant te même Tarif de i5j8.

Pour la fixation de 15 54, le cent pefant • . f locL

Augmentation de 1594. . . » » i

£t pour celle de 1^31. . . • .
3

xf id.

Et fur le Savon noir tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier

è*Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. i f 5 d.

Nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599 , le cent pefanc 1 liv.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

1^5^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,
En Picar- En En En Anjou.

die , Nor- ^ „ „ . >V

—

^
mandie, Bourgo- Champa- Par Par

Berry , & gne. gne. Eau. Terre.

Poitou.

v-*•^/'-^*.^ V.^-v-N^ ^-^>/^w' 0«-v-N-/ <s-r^vx-»
Pour les Droits cy-deflus. il. if. 8d. il. 8f.4d. il. 9f^7d. il. 9C. yd. il. 4f.7d.

Parihs de ces D;oits,

Cinq fols pour livre 6 t 71 7 5 7 5 * *•

Idem des Droits de Traite

«l'Anjou & Trépas de Loire

aliénez; « ». : 3

j 13 4 I ij ; » 17 s 17 l It.
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Cy-contrc.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

il. Ijf.4d. il.ijf. jd. il. lyf. d. il. i7f. d. il.nf. d.ï8 IJ» iio iio 17
I IJ I 17 1 I iS

10 II

10 118 10 I Ij y
11 II 10

IJ 10 I 18 I 19 9 I 19 9 I 14 î

Droits fixes

fur chaque
Marcliandifc,"

tant avant le

Tarifde i66\.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Savoa.

8.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 57 f. 8 d. a été Sortie,

modéré par le Tarif de i6S^, en faveur des Fabriques de Sa-
von établies dans le Royaume :

S ç A V o I R,

Javon noir, leccmpefant , . . . rof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

9. S E I G Z E,
*"

Seigle.

Avant le Tarif de 1664, le Seigle avoit été impofé à la

Sortie ;

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Haut-Tarage, Rêve & Impjition Foraine.

Dans les Trovinces hsrs l'Anjou.

Suivantle Tarif de 1J41, à raifon de i<f deniers pour livre fur l'appréciation de idT

liv. le muidmefure dcParis . . . . . ijf, 4d.
Suivant l'Editde 1551 ,à raifonde 10 deniers fur la même évaluation 16 g

Suivant l'Edit de 1 556, à raifon de itf deniers fur la même évaluation ij 4
Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de i^ii , àr3ifonde 16 deniers fur

l'évaluation de xo liv. le muid cy-dertus, contenant iz fcptiers faifant

i tonneaux, pefant 1^40 liv. , . . . , 1 1. «f S

Suivantle Tarif de 1^19 , fur la même évaluation,

Sçavoir

,

Eu Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers eomrae
âc(rns . . . . . . . I 1. 6 f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . , i ij 4
En Champagne , à raifon de 15 deniers . . i 18 4
Et par le Tarif de 1^31 , fur l'évaluation de jo liv. le muid , les Droits cy-dcflue

avoient.été augmentcx de 1 liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à
Pour la Bourgogne , à . . "

Et pour la Champagne , à . . .

)l. 6C. S d.

î IJ 4
3 ï8 4

Traîte Dommiale.

Suivant l'Edit de 1577, à un écu & demi le tonneau.

Suivant la Déclaration de Juillet 1580, le tonnncau cy-defTus étoit évalué à Hz fcp''

LlUlij

ifi

;V'>



fiio TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur cliac]ue

Marclianrlife
,

tant avant le

Tarifde i6à^.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

6eig!e.

tiers mcfurc de Paris, & cliaquc fcpticr au poids de tio livres ou cnviroh, & les deul
tonneaux à un muid.

Suivant le Tarif de ifiii , le muid comme dcrtus . . - 9 liv.

Suivant le Tarif de 1619 , le tonneau 4 liv. 10 f.

Mais il faut obfervcr qucfuivant ce Tarif, il n'étoit dû que j liv. par tonneau de la

Traite Domaniale cy-dcfTus
,
pour le Seigle tranfporté par la Normandie j & pour celui

qui feportoit d'une Province à l'autre par les Bureaux de Poitou , la Rochelle & Iflc de

Ré que 4f f. par tonneau.
Suivant le Tarif de irtji , les Droits de la Trauc Domaniale avoicnt été augmcntci

de 40 f par tonneau, faifant avec les anciens Droits 6 liv» 10 f.

Ce quirevcnoitpourlemuid cy-dell'usà . . . xjliv.

Dans la "Province d^Jnjou,

Sur le Seigle tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif (ft

itf}8 , à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541 , à 1. 10 f.

Parla rcappréciationde 1/94, ils avoicnt été augmentez de . • n
Etpar celle de i<»3i. . . . . . i 9

z l lof.

Et fur le Seigle tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

Trépas ne Loire , dansU même Trovineté^.Anjou , fuivant le même tarif de 1 ^3 8.

Pour la fixation de 1554, le muid mefure de Paris . . 1 f. 8 d.

Augmentation de 1 594. .... . 1 87

£t pour celle de 1631. . . . . • ^ t

10 f. 5 d.

Et fur le Seigle tranfporté ehtrc les Ports de Candcs & Aftcenis & au Tablier d'Angerj

feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. . 7 f. 9 d.

Ainfi cette Marchandifc payoit, lors delà rédadioii du Tarif de

[1 654, y compris les Parilis^ loi ôc fix deniers pour livre cy- après

,

S ç A V o I R :

En Picar- En En En Anjou,

die , Nor-
mandie

,

^ Traite

Doma-Bourgo- Champa- Par
1

Par

• Berry , &
Poitou.

gne. gne. Eau. Terre. niale.

Pour les Droits V^i-VX^ K.^^S/'^J v^v^o O-'V^^ V^^N^^lJ ^^W
ey-dcffus 3 6f.8d. jl.ijf. 4d. jl.iSf. 4d. 3I. f.;d. il. 7f. 9à. I31. f.d.

Pariiis de ces

Droits, ; '.
M •

S savoir y

Cinq fols pour
livre . ig t 18 4 i? 7 JtJ[ I ti II 3 5

IffemdesDroiti

de Traite d'An-
jou 5t Trépas de

Loixc aliénez. 3 2-

^ » 4 4 *i » 4 17 il j 15 * i h 10 i^ y
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^^

ry-comre. 4I. 3f.4'^l. 4I. iif.Sd. 4l.i7f.11d. 3l.i5f. 6d 3I. if.iod. i6l ,(.d. .^'^°}" fi^<=*

' livre 41 47 4 II j 9 31 i<î 3
'"• chaque

_____ , —.____ Marcliandife
,

tain avant le

Sol pour

Six den. pour 1.

Le Pied commun des cinq premières fixations revenant à 4
liv. 8 f. 8 d. a été modéré par le Tarif de 1 66^ , ainfi que I5?

montant de la dernière pour la Traite Domaniale :

S ç A V o 1 R ;

Seigle , le muid mcfurc de Paris
,

Sfitvoir,

Pour l'ancien Droit . . . . • il. lof.

Pour la Traite Domaniale . • . . » . ' 15

1 6 1. I o f.

^7 I 3 T. Tj
g ^ lAin AC1664.

c]uc parccTa-

Seigle.

Pour ce qui eft des Rcgiemens qui font intervenus depuis

le Tarif de 166^, voyes plus haut 1 Article des Bleds.

lo.SMILZES,

Avant le Tarif de 166^, les Seilles avoient été impofées à la «"«^

Sortie

,

S ç A V o I R

,

Tour les Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifdu n Juinij43 ,
àraifonde itf deniers pour livre fur l'appréciatiofl

âc II f. « d. la douzaine . • • • •
. • ^ ^°,

Suivant l'Editde^ij 51, àraifonde 10 deniers fur la même évaluation, i f. ;

Suivant l'Edit de ijjtf.iraifonde 16 den. fur la même évaluation lo

Suivant le Tarifde i(fx i , à raifon de 1 6 deniers pour livre fur l'évaluation

de 1 5 f. la douzaine . . . . • . t

Suivant le Tarif de 1^19 , fur la même évaluation
,

S(avoir ,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comm4

t'effus . . . _ . . •
I f. d»

En Bourgogne, àraifonde 10 deniers ... 13
En Champagne, àraifonde 15 deniers . •

•
*

j ^
Et par le Tarif de 1631 , fur l'évaluation de t liv. la douzaine ,

les Droits cy-delTHS

avoienr été augmentez, de i f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,-

Pour laNormandie, Picardie, Berry & Poitou , à . . a f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . . . • z 1

1

Et POUX la Champagne , à . • • • ' , , 1 ,
1 -A ^

LU 11 U.J

ttum

Seilles.

10.

n



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

TarifdcKîtf^^.

que parceTa-

nf& depuis.

Sortie.

Seiiles.

xo.

822 T A R I F D E 1664.

Dans U Trovmce d*^njou.

Sur les Scillcs de bois tranfportécs par eau , les mêmes Droits avoîetit été Rxti n^j

le Tarifde i^jS.àraifon de 11 deniers pour livre de l'appréciation.la douzaine 1 f g j^

Et furies Seiiles tranfportécs par tcrrc.non compris l'ancien Droit aliéné ent(8^, A^t-'i»»,

Trépas de Loire,dans U m?me Trovince d'jlnjou ,fuivam U même Tarif de 1 6j 8.

Pour la fixation de i5;4, la douzaine . . « • i d.

£t pour l'Augmentation de 1594. . . • . • t

Et fur les Seiiles tranfportécs entre' les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulcment,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf

,

. i d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifda

1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R

,

En Picar- En En En Anjou,

die , Nor-
mandie

,

i .A. _
Bourgo1. Champa- Par Pat

> Berry , & gnc. gnc. Eau. Terre.

Poitou.

\^0'>y\J ^-^srv^ U'^VX-' v-*v^hj l-^-V-O
Four les Droits cy-deffus xf.8d. if. iid. Jf. id. if.][od. f.xd.

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre t 9 5 I

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez» ;

J 4 } 8 î
lO t

3 8

Sol pour livre X 1 1 I

î ^ î 10 4 X 4 ^
Six deniers pour livre I I X T

1

î 7 î
II 4 I 1 4V «i

Le Pied commun de ces Droits revenant à 3 f. a été mo-

dère' par le Tarif de 166^ :

Sçavoir,
Seiiles , la douzaine . . . . . i f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur*
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Avant le Tarif Je 1 654 , le Sel avoit e'te impofé à ia Sortie :

S 9 A V o 1 r:

Po«r Ui Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofthn Foraint.

Dans Its Trovinces hors ï^^njou.

Suivant le Tarif de itfii , à raifon de lidenicrspourlivrcfur l'évaluation de ij liv.

le muid mcfurc de Paris . . . . . ..il.
Suivant les Tarifs de 1^19 & itf jt^fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcllus . , . . , . I 1. f. d.

En BourgojTne
, A raifon de 10 deniers . . . i j

EnChampagne, à raifon de 13 deniers . . . i 8 j

Dans la Trovince à*jLn\ou»

Sur le Sel tranfporté par eau pour les Droits d'Impofition Foraine Ncant,

trépas de Loire,dans la même Trovince d'Anjou , fuivantle même Tarifde 1638.

Pour la fixation de ij;.}., le muid . . . 1 f. 6 d.

Et pour l'Augmentation de 1J94. . » . 5

Droits fixci

fur chaque
Maichaïuhfe

,

tant avant le

Tarifde 166^.
tjue par ce Ta-
rif Se depuis.

7f. 6 à.

Et fur le Sel tranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droii en ijSiî. . 5 f. d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaôlion du Tarifde
166^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En Picar- En En
die , Nor- n"""
mandie Bourgo- Thampa- Par

Bcrry , & gne. grje. Eau.

Poitou.

En Anjou.

n
Par

Terre.

Pour les Droits cy-dcflus il. f. d. li. jf. d. il. 8f. jd. yf.ôd. jf. d..

Parifis de ces Droits
^

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre
f. r } 7 *

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou &C. Trépas de
Loire aliénez

So'poi»)- livre ..

Six de. ia s oour livre

I 5 III 3 115 II

t 7 19
6 } I II ïo I 17 8

10

I 6 II I I
j

II

I 18 7

I II I 3

8

9 î

6
6 II

4

î> 1

1

5

' 3

2.'.

10 1 7 S

Sortie.

Sel.

11. X2.

P
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^,
t^ue par ce Ta-
rifs: depuis.

Sortie.

Sel
XI. 12.

Selles.

Selles.

14.

824 : i T A R I F D E 1664.1 '

Le Tarif de 166^, en réuniffanc ces Droits, les a fixez

i

S ç A V o 1 R,

Sel, kmuidmcfure de Paris . . • i ; j.jf.

Depuis ce Tarif, il a été rendu quelques Arrêts fur le Sel j

mais comme leurs difpofitions font tellement communes à l'En-

trée 6c à la Sortie , qu'il feroit impolÏÏble de les rapporter ici

&là, fans des répe'titions qui ne feroient que grolïir inutilement

ce Volume j on fe referve à en donner le détail fur l'Article

du Sel à l'Entrée. Voyés donc le Tome fécond.

SEZPETRES. Voyés FOVDRES.

15. S EZZES garnies de velours ôcen'îchies d'or & d'argent.

Avant le Tarif de i66^ , ces Selles pour cheval avoient étq

impofées à la Sortie :

S ç A V o I R ,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impofum Foraine^

Dam les Trovinces hors C^njou,

Suivant ks Tarifs de 1^19 & itfjx , à l'cftimation,
*

Ravoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de

En Bourgogne . . • .

En Ciiampagne ....
Dans la "Province d'Anjou y J<léant.

Outre les Droits cy-defiTus^ il en e'toit dîï encore les Parifis,'

Douze & Six deniers pour livre, lors de la rédadion du Tarif de

i66^y qui en réùniffant tous ces Droits, a impofé cet Article:

S ç A v o I R,
Selles pour Chcval.garnies de velours en broderie d'or & d'argent, ou enrichies , lej

Droits repayeront à l'eftimation , à raifon de . . . i pour cent.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement pofte'rieur.

14. SEZ Z £5 garnies de velours, fans or ni argent.

Avant .'e Tarif de i66^t ces Selles avoient été impofées à la

Sortie
,

S ç A V o I R î

Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impo^tion Foraine,
' ' Dans les Trovinces b^rs l'Anjou.

Suivant le Tarifde i<> 19, fur l'cvaluaxion de 10 liv. la pièce,

Sfavoir,

En

ré deniers pour livr^

10 d.

13 d.
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e , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour ^ c ^' '

c * j Droits fixes

jj'^ g
fur chaque
Marcliandifc,

tant avant le

En Noi.

livre

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

En Champagne, à raifon c'; 13 deniers

Et par le Tarifde 16 j 1 , fur l'évaluation de i j 1. la pièce ,les Droits cy-deflus avoicnt x"^f j^^li'ï.

été augmentez de ^ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

^ '^7'
° ^ • que par ce Ta-

Sçavoir y nf& depuis.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à ; . i 1. f. d. V^^'V"^-?
Pour la Bourgogne , à . . . . x j 4 Cnrfip
Et pour la Champagne , à . . . . i j 10 '-^"*"^'

Dans la Trovlnce d'jinjou , Tsiéant.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la re'dadion du Tarifde

1664-7 Y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R

,

Selles.

En EftEn Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gnc.

Poitou.

il. f. d. il. 3r. 4d. il.jf. lod,

J y 10 6 6

l y
I 9 X I ir 4

I i
I 6 I 7

I 6 3

8

I !0 8

9

I 1} II

10

I 6 II I II y I H 9

Pour les Droits cy-defliis

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Tarif de 16^4, en re'iiniflant ces Droits, les a modérez:

S ç A y o I R :

Selles garnies de velours, la pièce . . . to f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

15. S ELL ES fimples fans or, argent, ni velours.

. Avant le Tarif de 166^ , les Selles fimples avoient été impo-

fées à la Sortie :

S ç A V o I R,

Tour les Droits de Hiiut-Vaftge , Rêve & Impoftt'm Foraine.

Dans les Trovinces horsl'J.ujou.

Suivant les Tarifs de itftjScitf}!, à raifon de u deniers pour livre ,fur l'évaluation

de î liv. la pièce,

Ravoir ,

Tome /. Mm m m m

Selles.



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde i66^'

que parce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Selles.

15-

4
7

Serges.

i6.

826 TARIF DE 1664.
En Normandie, Picardie , Berry Se Poitou, à raifon de 16 deniers pouç

livre . • • 6 (. B i.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers *
. 8

En Champagne, à raifon de 13 deniers . . 9

Dans la Trovince d^Mjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

166^ , y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,
En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

Pour les Droits cy-defTus . . 6f. 8d.

Parifis ou Cinq fols pour livre de cesJ)roits i 8

En

Bourgo-
gne.

8f.4d.

1 I

En

Champa-
gne.

9f. 7^
1 S

Sol pour livre

Six deniers pour livre

8 4
5

8 9
z

8 II

10 s

6
IX

10 II II 7

î. 4

II 1 II II

Le Tarif de 166^ , en réunifiant ces Droits, les a modérez

i

S ç A V o I R :

Selles fimples pour cheval , la pièce . . . 6t

Ce Droit n'a point été changé depuis ; mais les Selles font du

nombre des Munitions ou Afl'ortimens de Guerre , déclarés Mar-

chandife de contrebande à la Sortie du Hoyaume, par fArticle

3 du Titre 8 de l'Ordonnance de 1687.

16. S EJR. G £ S de laine & autres EtoflFes femblables.

Avant le Tarif de i66^, ces Etoffes avoient été impofées à

la Sortie : f .

(a) Suivant Serge dra- Serge de
le Tarif de pée & Ef- laine , ex

i58i,Eft.i- tainf<i)d'I- cepté les

Fot4r les Droits Je Haut' Paffltje , Rêve mc,^Jni- talie.Lom- drapées,

ÇjJ Impojitiou Fiiraïue. vaut les'lit- bardie , & &c.
Dans les Irovinces horf l'Anjjii. r;y> rfeKJii, d'ailleurs.

1^19 ÇS»

Suivant le Tarif de rj4i , .^ r.iifon i'5')i, Ef-

dc 1 6 deniers pour livre de l'appré- tamet.

aiation, le ccui pefant

Suivant l'addition au même Tarif de IJ41,
du xS Mars audit an ,

Suivant l'Eiitde i jji ,àraifondc 10 deniers

ftir la même évaluation . . j tf 8

Suivant 1 Eiitdc 1 jytf , à raifon de i4 deniers

ûit kuidoïc cvaluacion'' » v i ij 4

s ç A V o I R
Serge fine

d'Arras &
de Lille.

cftiin. ; j 1.

il. 6iil

18
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eftimécjj cftiméetj
Suivant l'Edic de 1581 & le Tarif livres, (h) livres. {\>}ycomprit les drdil-

de i^ii.àraifon de 16 deniers de V-^v^-^ V^^V'K*' lats d'Efpagne , L»nguc-
l'évaluaiion , le cent pefant , jl.1jf.4d. il. ijf. 4d. doc , ^ autres de ttutes

-— ctuteurs.

cftim.4j 1.

Suivant le même Tarif de i(îi i

.

j 1.

Suivant le Tarifde 1 619, fur la mê-
me évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry m «»~
1

8c Poitou , à raifon de itf deniers (c) (c) y compris encore l»

comme defTus . , jl. ijf.4d. jl. f. d. Bure on Bugle grife OH
En Bourgogne, àraifon de 10 de- blanche ^ l» Burent.

niers . . . . 4 1 1 8 j 1

5

En Champagne , àraifon de i j de-

niers . . . 5 5 î 4 ^ J
Cordillats

Et parle Tarif de itfji , les Droits —— — & Efta-

ry-deffus avoicnt été augmentez & mets.efti-

fixei: cftimée 7j cftimée75 mes 8ù li-

-, Sfavoir

,

livres. livres. vres. Pied

commun.
Pour la Normandie, Picardie, Ber- V^'V'V^ K.^^/^^ Vx^'V^^ V-l••^/'"0

xy& Poitou, à . . 5I. f. d. 5I. f d. jl. éf. 8d. 5I. if. jd.

Pour la Bourgogne, à . 5184515 ^ S S ^9 5

Et pour la Champagne , à» 6 ii i 6 6 j £18 9 6 11 4
t -

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Sarges tranfportées par eau , les mêmes Droits avoient été fixer par le Tarif

de 16
J 8, à raifon de 11 den. pour livre fur l'appréciationde 1541, à i 1. C

Etpar la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de . . i 15

Droits ûxcz
fur chaque
Marchandilè

,

tant avant le

Tarif de 1^*4.
<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Serges.

,i<J.

Et fur les Sarges tranfportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en
IjStf. ,. ... . . . . . . . I 1. I J f.

Trépas de Loire, dans la même Trovince d'jinjou ,fuivant le même Tarifde 16jS,

?our la fixation de 1554 , le cent

pefant ....
Augmentation de 1594.
Et pour celle de 16 Jl. •

Sarge de laine

de toutes for- Sarge drapée.

tes

.

Pied
commun.

if. jd.

i 9

4 7

9f. yd.

J f. 4 d.

6 8 4
J

izf. 10 f. pd.f

Et furies Sarges tranfportées entre les Ports de Candes & Ancenis & au Tablier d'An-
gers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586 8 f.

Mmmmmij



«29 TARIF DE 1664.

Droit; fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que parce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Serges.

NoHvtllt ImptJttioH à^Anjou. Pour la Breta- Four d'autres V\t9.

gne. Provinces. commun,
Suivant la fixation du lo Décembre K.^^>^^^J C>''V'^^ C^^V^J

1599, le cent pefant . . lof* il. ijf.

Et pour la fixation de i ^ 3 1. , ce Droit
avoit été augmenté de .10 i 15

BMt^B^^B^M«a^M^iW 9^m^m^Êmmmm^tamm^^ mmm^mm^mami^^^^

il. xl. il. lof.

Ainfi cette Marchandife payoit^ lors de la réda£lion du Tarifde

1^5^, y compris les Parifis, fol 6c fix deniers pour livre cy-après,

S Ç A V O I R,
En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Chy.îipa-

Berry , & gne. gne.

Poitou.

En Anjou.

Par
Eau.

10 8

i 7
6

10 7

î

9

7
î « 5

8
5

J

7 4
7

9 5 I II

I

6

î

i 7
4

16

J

9 S

II 4

8

4
7 II

î 9

5 7
1 t

6 17 7 « 8 8 I8 7 IJ 9 5 9 S

V.^«^VO V**^v*0 V^^^X-F V^N^N.^ U'-w;
Ponr les droits cy-dedus 5I. 1r.3d.5i.19r.jd.4l.11r.4d. 5l.i5r.9d.T }!• ijf. d.

Parifis de ces Droits,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre i 571 9 10 il) l l Su? ^'l
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez .

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à 7 1. 8 f. a été

réduit par le Tarif de i66^, en faveur des Manufactures du

Royaume:
Sçavoir,

Bure ou Beugle
,
grife ou blanche , & Eurettei , le cent pefant , comme Serges de

laine . .. . . • ••4I.
Cadis, le cent pefant, comme Serges . « . . 4
Cordillats d'Efpagne , Languedoc & autres lieux, le cent pefant . comme Serges

4

Eflamcts de Lombardie & d'ailleurs , le cent pefant , comme Serges . 4
Eftamines d'Auvergne, le cent pefant .... 4
Serges de Laine & Serges drapées, de toutes fortes , faf9ns& couleurs ^ le cent

pefant . . . .... 4

Depuis ce Tarif, dans la vue de favorifer encore plus les

Manufactures d'Etoffes de Laine , qui font fubfifter en France

cne fi grande multitude de toutes fortes de perfonnes; le Con-

fài a réduit les Dipits cy;'deirus à moitié, par les Arrêts des 2^
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pécembre 1701 & 2 Avril 1702 , fur les Eftamets Ôc Efta-

jnines communes , Serges fortes , Serges drapées Ôc Pinchinats^

forçant poui les Pays Etrangers ', même pour les Vilies de Mar-
feille, Ôayonne Ôc DunKerque^ par l'Article 13 de TArrêt du

3 Odobre 1 702 ; Ôc pour celles de Metz , Toul àc Verdun

,

par un autre Arrêt du i} Décembre 1704, depuis ie^^uel elles

ont été même déchargées de tous Droits de Sortie, par un autre

du ly Janvier 1716; amli que la Ville de Sarre- Loiiis^par un der-

nier du 8 Juillet 1727; à la charge de faire fortir les Etoffes

deflinées pour ces Villes ^ ipàt le Bureau de Châlons , ou par

celui de Sainte Menehould.
Il faut cependant obferver ici que les Arrêts de 1701 Ôc

1702 cy-delliis , ayant modéré les Droits du Tarif de 1664 à
moitié , les ont réduits , comme on l'a dit « à 40 f. fur le cent pe-

fant d'Eflamets , Examines communes , Serges fortes ôc dra^-

pées ôc Pinchinats , ôc en même^tems ne les ont marqués fur les

liures ôc Beugles grifes ôc blanches , Burettes ôc autres fem^

blables Etoffes faites de laine fans mélange de poil, quà 30 f.

ne ies fuppofant avoir été fixez par le Tarif de i664,quà 3 liv.

ce qui elt vifiblement une faute , puifque ce Tarif avoit impoié

cet Article à 4 liv. comme ies Serges.

Les Réglemens que l'on vient de rapporter , ne regardent

point les Cadis^ Cordillats, Serges Impériales ôc autres ,fabri«

quées dans les Manufactures établies , depuis > en Languedoc

,

Koùergue, Auvergne ôc Dauphiné, ôc Ibrtant pour l'Efpagne

ôc riiaiie : mais comme il ne conviendroit pas de répéter ies

Obfervations qui ont été faites à ce fujet^ fur fArticle des

Draps cy - deffus ,
pages 1(^7 ôc fuiv. on fe contentera de mar-

quer les Droits que ces nouvelles Etoffes doivent à la Sortie

des Cinq Groffes Fermes :

" S ç A V o I R >

pour l'Efpagne , le cent pefant . . . •

£c poux riulic , le cent pefanc • . . «

Droits fixe»

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde \66^t
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.
<

Serges.

i5.

T0£
3»

17. S J ROP d'Akermès.

Le Sirop d'AlKermes n'avoir été fpecifié à la Sortie dans au-;

cun Tarif, avant celui de 1 66^ , où ï\ eft impofé :

S ÇAV OIR,
sirop d'AlKcrmes , la livre pefant . . . 4 f.

«Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.
^Mmmm ni ii^

1

M»
Sirop.

II.



2^0 T A R IF DE 1664. ' ^
iS.SOrBS.y

.18.

3f. 4d. I f. 8 d.

Droits liACi

fur chaque
Marchandifc

, Avaïit Ic Tarif dc 1 66^ , les Soyes avoient été impofées à
tant avant le « c^^^- .

* •»

Tarifde i,j(f4. '» Sortie :

i^ucparceTa- S ^ A V O I R:
rif& depuis.

- ^^.v,^"^^ »
P»nrltsDrtits4e Haut-Pajjage , Reve^ Impafititm Soyes cuites Soyes crues^i^^y^^^ Foraine. dc toutes for- de toutes for-

Sortie. Dans les Provinces htrs l'Anjtu, tes & couleurs, tes, cftimées

p -, cftimées 40 f. 15 f.

Soves Suivant le Tarifde 1541, à raifon de itf deniers pour
y ' livre de l'appréciation ,1a livre pelant

Suivant l'Edit dc 1551 , à raifon de 10 deniers fur la

même évaluation . . . ^ t %
Suivant l'Edit de i jjtf , à r "'bn de 16 deniers fur la

même évaluation • . . . 34 i 8

Suivant l'Edit de lySi & le Tarif dc itfii , à raifon ^ ....y.. .—_^
de i^ deniers fur l'évaluation de 5 liv. la livre pcfant, tant pour la Soyc crue que pouj

la cuite, dc toutes fortes & couleurs . .
•

, 6 t. i à,.

Suivant le Tarif de 1^19, fur la même évaluation
,

Sfavoir f

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16. deniers comme
dcflus . . . . . . • 6 {. z i.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers ... * 4
. En Cliampacne , à raifon de i j deniers . . 9,7
Et par le Tarifde i6}i , fur l'évaluation de 8 liv. la livre pcfant' , tant pour la Soye

crue que pour la cuite & teinte de toutes fortes & couleurs , les Droits cy - deiTus avoient

été augmentez de 4 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Ravoir t

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à . ; xof. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . • . . . . 11 4
Et pour la Cnampagnc , à . . . • • 13 7

Dans la Trovince d'^jou.

Sur la Soye à coudre ou piquer dc routes fortes, tranfportéc par eau , les mêmes Droits

avoient été fixez par le Tarif dc 1^58, à raifon de 11 deniers pour livre de l'ancienne

appréciation, la livre . . . . . 1 f.

Et par la réappréciation de 1 5 94, ils avoient été augmentez dc . e

8f.

Et fur la Soye cy-dcflustranfponée par terre, non compris l'ancien Droit aliéné en

IJo6« • i •• • • • • 6f.

7répas de Loire,dans la même Trovince d^^njou, fuivant le mime Tarifde 1 6^ 8.

Pour la fixation de IJÎ4, la livre pcfant . . . • f.

Auf»mentation de XJ94. . • • ...
Etpour celle de idjt . • « « . , j

4 i

3f yd.j

Et fur la Soye de toutes fortes tranfportéc entre les Ports de Candes & Ancenis &au
Tablier d'Angers feulement, à caulc de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^.} f.7 d^
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hlouvelle Impofition d'jinjou.

Suivant la fixation du lo. Décembre I j 99, la livre pcfant

Itpar la réappré ciation de i«ji , ce Droit avoit été ragmenté de

8 ?!

f. id.i
I lo l

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde
1 66^, y compris les Parifis » fol ôc fix deniers pour livre cyaprès

,

S ç A V o I R,
En Picar- En En j... .—.A.

, .,^
die, Nor- En Anjou,
mandic, Bourgo- Champa- Par Par
Berry , & gnc. gne. Eau. Terre.
Poitou.

V-i^-V-O V^i^N/^O V^»V^J V-^-V^W 1^*%^%J
Pour les Droits cy-deffus iof.8d. iif.4d. ijf.yd. lii'.y^lj iif.7d.j
Parifis de CCS Droits^

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre . i g j j j ^ j j i ïo*
Idem des Droits de Traî-

'

te d'Anjou éc Trépas de
Loire aliénez . g

Droits fixe»
fur chaque
Marclundifc,
tant avant le

Tarifde 16^4.
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

ÏJ 4
8

ïj 5

9

17

10
17 ^

10
ïj

9

ï4

4

16 1 17 10

J

17 Ï0| If 9

4

14 4 ï6 7 18
)

18 }| itf I

Ces Droits qui étoient les mêmes pour la Soye crue ôc pour

la Soye cuite; ont été diftinguez par le Tarif de 166^^ en fa-

veur des Manufadures , & tixez :

S ç A V o I R,
Soye crue , la livre

'
• • . • • i liv.

Soye cuite , teinte & à coudre de toutes fortes de couleurs , la livre 1 1 f.

Par Arrêt du z (j Juillet 1^87, ces Droits ont été augmentez fur

les Soyes des Provinces de Languedoc , Provence & Dauphiné,

fortantpour les Pays Etrangers, par les Bureaux de Vichy, Gan-
nat ou autres des Cinq Grofles Fermes, ôcils ont ctc iixez pour
chaque Balle du poids de 160 liv. net:

S ç A V o I R,
Les Soyc.s crues . .... » no liv.

Les Soyes ouvrées .... , ijo

Lf 15 Juillet 1718 , M. de Machaultfît rapport au Confeil

de Ce '"nmercejd'un Mémoire des Manufaduriers en Soye de la

Ville de Lyon , qui demandoicnt qu'il lut fait dcfenfe de faire

fortir hors du Royaume pendant un an, les Soyes crues ôcou-

yiécs,^ attendu le befoin des Manufadures ^ la chcreté des Soyes

Sortie.
—

^
' ' *»

Soyes.

18.



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde I ^^4.

que par ce Ta-
nf&.dcpuis.

Sortie.

Soyes.

.18.

i^i . TARIF DE 1664.

Etrangères à caufe du chai>ge, 6c les grandes quantltez que lel

Etrangers en énlevoient en France.

Ce Mémoire ayant été donné en communication aux Dé.

fkutez du Commerce, qui fe retirèrent dans un Bureau particu^

ier pour l'examiner fur le champ i ils furent d'ayis qu'une pat

reille défenfe pourroit troubler le Commerce ; Ôc qu'il ne con*

venoit point de l'ordonner, fans en avoir écrit à MM. les Inten->

dans j afin de fçavoir d'eux il elle étoit nécelfaire , vu qu'il n'y

avoir point d'apparence que l'I ne, l'Italie ôc le Levant, quiponit d appî qui

iffoient à la France , enle*

inglois ni les Hoilandois qui

ades ôc de la Chine , même

rien ordonner fur une matière

abondoient en Soye Ôc qui en i

vaHent les nôtres , non plus que

les tiroient à meilleur 'arcné '

d'Italie, d'Efpagne ôc a Le
Le Confeil arrêta qu'i

auflî importante', on conlu jit, fuivant l'avis des Députez,

MM. les Iritendans de Languedoc, Provence ôc Dauphiné; &
ce fut la réponfe que le Confeil fit faire aux Marchands de

Lyon , qui avoient fait rapporter un fécond Mémoire fur cette

affaire, dans la Séance du 18 Juillet 1718.

On ne ferait pas pourtant ^jels furent làdelTus les fentimens

de MM. les Intendans ; mais il y a apparence qu'ils ne juge-

rent point la défcnfenécefTaire^puifqu'environ un an après, le Con-

Teil ne s'oppofa pas à la Sortie de 32; liv. de Soye ouvrée 6c

moulinée à Tours, qu'un Marchand de Rouen envoya à l'Etran-

ger. Ce Marchand n'en vouloir acquitter les Droits que fur le

pied de la f. de la livre comme Soye cuite ôc teinte j ôc les

Commis de Rouen prétendoient qu'elles dûflTent payer 20 f.

comme les Soyes crues. Ce fut le fujet pour lequel l'affaire fut

portée au Confeil , où, fut 1« Mémoire des Fermiers Généraux,

qui convenoient que les Soyes en queflion étoient ouvrées &
moulinées, mais que cette préparation ne fuffifoit pas pour

qu'elles fuffent dans le cas de ne payer que 12 fois» il fut décidé

que les Droits en feroient acquittés à raifon de 20 f. la livre.

Mais les ^éfenfes de faire fortir du Royaume de^i 6oyes

propres aux Manufa£lures,qui n avoient pas encore lieu lors de

cette Décifion, furent ordonnées Pannee fuivante par rapport

aux Soyes grezcs originaires, fur les Remontrances du Syndic

Général de la Province de Languedoc.
Il difoit dans fon Mémoire , en conféquence duquel la dé-

fcnfe fut faite par Arrêt du p Juillet 172O4 à peine de conHf-

cation



SECONDE PARTIE. 8^3
cation ôc de joo liv. d'amende, que la i>ortic des Lainci» du
crû du Royaume pour les Pays Etrangers,avoit créprohibt^e (bus
pareilles peines, par l'Article 6 du Titre 8 de l'Ordoniance do
i587; que ces défenfes avoientété depuis renouveilécs par plu
ficurs Arrêts , en faveur des Manufadures où les Laines s cm-
ployent i ôc qu'il étoic également néceiïaire de défendre la Sor-

tie des Soyes grczes originaires du Royaume
, qui n etoient pas

fulHfantes pour les Manufadures de Soyeries qui y etoient éta-

blies? en forte que les Marchands ôc Ouvriers etoient obliges
'

d'en faire venir des Pays Etrangers, une quantité confidérable.

Les Soyes grezcs dont on vient de parler , font des Soyes
telles qu'elles ont été enlevées des cocons, avant que d avoir re-

^û aucun apprêt. Ces Soyes etoient les feules fujettes à la pro-
hibition; mais quelques années après, fur ce qu'il fut repré-

fenté au Roy, que la bonté & le brillant des Soyes teintes à
Lyon , étoit ce qui contiibuoit le plus à 11 perfedion des Etoffes

de foye , d'or & d'argent, fabriquées -J^ns toutes les Manu-
fadures du Royaume; ôc que cependant au préjudice dès avan-«

tages que la France pouvoir tirer de la confervation d'un Eta-

bliffement aulTi précieux , plufieurs Teinturiers ôc Marchands
vendoient à l'Etranger des parties très confidérables de ces

Soyes , ôc parlàprivoient ces Manulàduresde la quantité de celles

qui leur etoient néceffaires, pour fournir fuffifammentle Royau-
me d'Etoffes de foye, d'or ôc d'argent: Sa Majefté, voulant en

procurer l'abondance, fit par Arrêt du 20 Février 1715" , inhU

bition Ôc de'fenfe à tous Teinturiers , Marchands ôc autres de
toute qualité , d'envoyer ou favorifer la Sortie du Royaume,
des Soyes teintes propres à fabriquer des Etoffes , à peine de

conHfcation de ces Soyes , ôc de 1000 liv. d'amende.

- ' ^^ i \^. S U D E S.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Soudes avoient été' impofées à la

Sortie :

'

SçAVOIR,
Tour Us Droits de Haut-Vaftge , Rêve & I-ipoJition ForMne,

Dans Us Trovinces hors l^jinjou.

Suivant le Tarif de itfii ,à raifon de 16 deniers pour livre fur l'évaluation de ij

f.kcent pcfant deSouldc ou Soudcurc . ... . i f. 8 d.

Suivant le Tarif de 1^19 fur la même évaluation
,

Sçavair ,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers comme
deffus . . . . . . I f. 8 di

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . . J. i

En Champagne, àraifon de 13 deniers . . i* 4'i

Tome /. Nnnnn

Oroui fixer,

fur cliaque

Niaiclundife,

Ciuu iviutc le

Tarif de i66^,
que par ce Ta-
rifai depuis.

Sortie.

Soyes.

18.

m
Soudes.

19.



«H TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant te

Tarif de 1664.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

v>oudes.

ip.

Et par le Tarif de i^)i, fur l'évaluation de 5 liv le cent pefant , les Droits Cy^delTui

avoiciu été augmentcx de j f. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfaveir
,

Pour la Normandie , Picardie , Derry 8c Poitou , à • . < f. 8 d.

Pour la Bourgogne , à . . , . . 71
Et pour la Champagne , à . • • . . ' < '

'

7 4^

Dans la Trovime tC^njott.

Sur la Soudure tranfportée par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tnrif

de 16 ]S , àraifon de it deniers pour livre fur l'appréciation de i;4X,à 1 f. ) d.

Et par la réappréciation de i ; 94, ils avoient été augmentez de 1 )

»f. <d.

Et fur la Soudure tranfportée par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

7répas de Loire, dans ta même Trovince d*y4njou , falvdtu le même tarif de 16j 8.

Pour la fixation de I n4 > 'c cent pefant . . , . j d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . .y
ri"

Et fur la Soudure tranfportée entre les Port» de Candes & Anccnis & aq TaW-t
d'Angerj feulement, à cauîe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1 5 8tf

.

) d.

Ainfi cette Marchandife payoit> lors de la rédaâion du Tarifde

1 66^y Y compris les Parilis > fol ôc fix denierspour livre cy-après

,

S ç A V I R :

En Picar-

die , Nor-
Ea . "W'.! En Anjou.

mandie , Bourgo- Champa- Par
Berry, & gne. gne. Eau.
Poitou.

V^-V^»»/ ^^-VNb/ K.^'^/^J
Pour les Droits cy-dcffus if.8d. 7rid, yf^d.y

Parifis de ers Droits ,

Sçavêir
, , i , f,

"•

Cinq fols pour livre 18 % 9 x lo
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
.,

••t^t
'

Loire aUenez . . *^

Par

Terre,

}f' d. if,«d.

4i

4i

Sol pour livre i *'«*.••

Six deniers pour livre

8 4
S

8 9

y

9

8- 10

f

9 J

r

9 6

9
6

9 8|

9 "7

J 9
X

I

t
»

I

1 4
I

t î
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Tant ces Droits , les a au;;

tez en faveur des Manufactures :

Soudes , le cent pefant . . . . . lo T.

Le Tarif de 1554, en réuniflant ces Droits, les a augmcn- p^j,j„ g^^^
*

Air chaque

Q Marchandife

,

OÇAVOIR, tant avant le

Tarif de 1664.
que par ce Ta-

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftéricur. nf ac dcpu».

20, S OV F Z ET S de Maréchal.
g^^^jç

Avant le Tarif de 1664- > ces Souflets avoient dtcimpofés à la Mouflets.
Sortie, âO.

*

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Haut-Taffage , Keve & Impofitlon Foraine.

Dans les "Provinces hors l'^jou.

SuivaJitleTarifde 1^19, à raifon de 16 denierspoui livre fur l'évaluation de x livres

10 fols la paire,

Sçavtir

,

En Normandie , Picardie , Berry & Poirou , à raifon de \6 deniers pour

livre . . . • • . _^ . } f. 4 d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . • * '4 *•

En Champagne , i raifon de 1 3 deniers . • 4 9

Et par le Tarif de itf3x, fur l'évaluation de 4 liv. la paire j.les Droits cy - deffus

avoient été augmentez de 1 f. ce qui revient avec ces même» Droits

,

Sfavoir,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . J H 4 d.

Pour la Bourgogne , à . . • • < 1

Et pour la Champagne , à . • • < 9

Dans la Trovince tPMjou, Uéant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaaiondu Tarifde

1 564, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

.

S 9 A V o I R,
En En

Pour les Droits cy-dcllas \ .

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

En Picar-

die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa<
Berry , & gne. gnc.

Poitou.

\^\r^ v^v^k-» \^\r<>
5f. 4d. ^f.id. «fiyd.

.14 17 11

Sol pour livre

Six deniers pour livre

6 8 7 9 8 J

4 4 5

7 8 I 8 I»

i 1 î

7 * 8
3 9 X

N n n n n i

j



8^6
" T A R I F D E 1664.

Le Pied commun de ces Droits revenant à 8 f. a été modéré
Droits fixez

fur chaque par le Tarif de 1 66^ :

Marchandifc

,

c
tant avant le

Ç A V O I R,

Tiït(dei664. Souflcts de Maréchal , la paire . . . . «H.

Sr^'depuir' Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

Sortie.

Soumets.

21. S OVJFZETS petits.

Avant le Tarif de 1^54-, ces Souflets avoient été impofés à

la Sortie j

S ç A V o I r:

Tour les Droits de Hmt-VaffAge, Rêve & Impofition Foraine.

Dans les "Provinces hors l'jinjou.

Suivani: l'Ordonnance duxi Juin 154) , àraifonde itf deniers pour Uvre fur l'appré,

ciation de II f <) d. ladouzainedcSouflets . • . . . 10 d.

Suivant l'Edit de 1 5 y i , à raifon de lo deniers fur la même évaluation 1 1 f
Suivant l'Edit de 15 f(ï,à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

^
10

Suivant le Tarifde itfii .àraifonde i < den. fur l'évaluation de 15 f. la douzaine if.

Suivant le Tarif de i^zj), fur la même évaluation^ .^^ ,
, .

Sfavoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de itf denici\s comme
deiTus . . . . . • . I f. d.

En Bourgogne, à raifon de zo deniers »... l 5

En Champagne, à raifon de i; deniers . . . . i 47
Et par le Tarif de rtf 3 1 , fur l'évaluation de j liv. la douzaine , les Droits cy - dcffus

avoient été augmentez de j f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir.

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne, à . . » . .

Et pour la Champagne , à / . . • ,„

Dun^ ta Trovimt d^jlnjoa.

Sur les Souflets petits tranfporcés par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le

Tarif de i6}8 , à raifon de ri deniers pour livre de l'appréciation , à 15 f.lecent pe-

lant évalué à 14 douzaines , ce qui revient pour la douzaine à . , 7d.-r

Par la réappréciation de If 94, ils avoient été augmentez de . . 7 {
Etparcellede itfjt. . » » . .

5

1 f 8 d.

4f:

4-

4

d.

i

4i

Et fur les Souflets petits tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^ if.

Trépas de Loire , dans la même VrovincetPjlnjou , fuivamle mime tarif de 1 6^ 8.

Pour la fixation de ï j 54 , la douzaine fur l'évaluation cy-delTus . d.^^

Augmentation de ij 94. .... . z J^

Itpourcclledc itf jt.. « ... \

3d.



s E C O N D E P A R T I E. «^7
ît fur les Souflcts petits iranfportés entre les Ports de Candcsôc Ancenis & au Ta-

blier d'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^

Kouvellc Impojition d*jinjou.

X d.-z-

Suivant la fixation du zo Décembre 1 599 , la douzaine co'mmedeffus

£t par la réappréciation de 16}i, ce Droit avoit été augmenté de

f.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

7 d.7 "^atifdc 166^,

j que par ce Ta-
— nf& depuis.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde 5qj^ç
1 66^, y compris les Parifis , loi & fix deniers pour livre cyaprès ,

'

„

c ^ » „ ^ , n Souflets.
5 ç A V o I R,

En Picar- En Eu En Anjou. 21.

die, Nor-
mandie ,. Bourgo-
Berry , Se gnc.

Poitou.

Champa- Par
gne. Eau.

P.ir

Terre.

Pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits dcTraîte

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

v^^v-o v^v^^ K^t^sn^ K.^s/'^^ <-^-v*o
4f. d. 4f.}d.

I I

4f.4d.i zf.iid.;

I I

if. 3d.:^

5

i

5 4
3

5 5l-

3

3 8

5 3

I

i 7
I

5 8t
II

3 10

I

5 4 î 8 5 10
3 II

3

3

1

3 4i

Le Tarif de 1 664, en réCiniffant ces Droits , les a modérez :

S ç A V o I R ,

Souflets petits , la douzaine » • • •
3 f*

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

22. SOV LJ ERS neufs.

Avant le Tarif de i66^ , ces SouHers avoient été impofés

à la Sortie, '
' '

•

S ç A V o 1 R, •

"Pour Ui Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofitm ForAine.

Dans les Trovinces hors l*jinjou.

Suivant le Tarifde itfij ,àraifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de 5 liv.l»

'^uzaiae de paires
,

'

Sfmir,
Nnnnn iij

Souliers»

22«
1P

I



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde itftf4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Souliers.

22.

838 TARIF DE 1664.

Souliers.

En Normandie,Picardie,Berry & Poitou,à raifon de itf den. pour 1. g f. g j^

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers ... ^4
En Cliampagne , à raifon de ij deniers . . . 9 7
Et par le Tarif de 16 ^t ,fur l'évaluation de 7 liv. 10 f les Droits cy-_deffus avoient

été augmentez de 3 f 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir

,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à i . 10 f. <]_

Pour la Bourgogne, à . . . . i' 8

£t pour la Champagne , à . . . . . ... n n
Dans la Trovince ff^njou , T^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarif de

1664., y compris les Parilis, fol & fix deniers pour livre cy- après

,

Sçavoir:
En Picar-

Pour les Droits cy-dcffus .
_

.

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Solpour livre

die , Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

lof. d.

1 6

En

Bourgo-
gne.

iif.Sd.

1 II

Six deniers pour livre

1% 6
l

IJ i

4

M 6

14 T
9

15 4
4^

ly H

En

Champa.
gne.

iifiid.

} )

1(5 i

10

17

17 î

Le Tarif de 1664. 3 réduit à moitié le Pied commun de ces

Droits , pour favorifer les Tanneurs , Corroyeurs & Cordon.

niers du Royaume :

S ç A V O I R :

Souliers neufs , la douzaine de paires . . . ', t Ç,

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poilérieur.

23. S OV ZIERS vieux.

Avant le Tarif de 166^, les Souliers vieux avdîent étéimpo-

fés à la Sortie
,

S ç A V o I R 5

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impojition Foraine»

Dans les Trovinces hors l'jùijou.

Suivant le Tarif de 1619 , à raifon de i^ deniers pour livre fur l'évaluatioh de 4 f. 1»

douzaine de paires

,

Sfavoir.
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En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i6 deniers pour

livre •
: , 't j j •

"
î d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . , , .

En Champagne , à raifon de 1 5 deniers .... .j.

Et par le Tarif de 1^51 ,
fur l'évaluation de tf f. la douiainc de paires, les Droits

(ï-dcflus avoient été augmentez de i d. 7 ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

- •• Sfavoir t

Pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à , ^. d.i

Pour la Bourgogne , à . . , , ^
"î

Et pour la Champagne , à .... ^ *

Dans la Trovince d'Mjou , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

1664, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R :

En Picar- En En
die , Nor-
mandie

*«
Droits fixez,

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde i66^,
^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Soutiers.

pour les Droits cy-deffus . *

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre

Berry, Se

Poitou.

4di

Six deniers pour livre

S i

5 i

t

Bourgo-
gne.

ïj

« i
a

1

y
7 I

Champa-
gne.

i

7 f

Le Tarif de i66^ » en réùnilTant ces Droits, a adopté la

première fixation:

S <; A V o I R,

Souliers vieux , la douzaine de paires . . . . 6d.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

...;*. 24. SVI F de toutes fortes.

Avant le Tarifde 1654, le Suifavoit été impofe' à la Sortie,

S ç A V o I R:

Tour Us Droits de Haut-Tafage , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors C^njou.

Suivant le Tarif de i J4i , à raifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation de ^
fiv le cent pefant • . • • 6 f. 8 d.

Suivant l'Edit de i yf i > à raifon de lo deniers fur la même évaluation 8 4
Suivant l'Edit de i^^6 , k raifon de 1 6 deniers fur la même é' aluation 6 8>

Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de itfii, à raifon de 16 deniers fur

r&YaluAtiondc 7 Uv. icf. icccntpefanc . 1 . . 10

Suif.

34,



Droits fi ver

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde i<;*4.

que par ce Ta-

rif& depuis.

Sortie.

Suif.

24.

840 T A R I F D E 1664.
Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berr/ & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deiTus . . . . . . . 10 f. d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . . . 11 6

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . '^4 4
Et par le Tarif de itfji , fur l'évaluation de ly liv. le cent pefant,les Droits cj-

deflus avoient été augmentez de 10 f. ce qui revient avec ces mêmes Droites

,

S^avoir,

Pourla Normandie, Picardie, Berr)r& Poitou, à . il. f. i.

Pour la Bourgogne, à . . . . • i i (

£< pour la Champagne , à . . . ; . 144
Dans la Trovince i*J.n\ott.

Sur le Suifde toutes fortes tranfporté par eau,les mêmes Droits avoient été fixez parle

Tarif de 1^38 , à raifon de iidcn.pour livre fur l'appréciât, de 1541, le centpefant jf,

Et par la réappréciation de 1 5 9 4,il$ avoient été augmentez de 10

ijf.

Et fur le Suif tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliène en 1 58^ lof.

TréfAs de Loiret dans la même Trovince é^jinjoUffuivant le même Tarifde 163 8.

Pour la fixation de IÎJ4, le centpefant . . . 1 f. d,]

Augmentation de 1594. . . . . . . . i i

EtpourccUc de 1^31. . . . . . . ti

Tf ]

Et fur le Suiftranfporté entre les Ports de Candcs & Ancenis& au Tablier d'An-

gcr« feulement , à cuufc de ralién.ition de l'ancien Droit en 1 5 8tf. . . 3 f.

Nouvelle Impofttion d'ùinjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599 , le cent pefant . .., • <f.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

1 55^, y compris les Pariiis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S
<J

A V O I R, '

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Chan;pa-

Berry , & gne. gne.

Poitou.

En Anjou.

Par
Eau.

Par

Terre,

K^^f>/^u v.^v'^h^ v^^-vxj '-^vn;
Pour les Droits cy-dcffus. i\. f. d. il. if.«d. il. 4t4d. il. jf. d. 1. isf. d,

Parifis de ces Droits,

Sçiivotr
,

Cinq fols pourlivrc J 5 * il 6 } 4 >

Idem des Droits de Traite

A'Anjou & Trépas de Loire

aliénez . . ' ^

J
8 10 5 1 II

Çy-contrci



SECONDE PARTIE. 841

Cy-comrc.

Sol pour livre

Six deniers pour livre

il. 5f. d.

I 6 î

8

I 6 II

il. 8f. td. il. lof.jd. il. iif.jd. il. jf. 3d
I î 16 17 I

}

9 7

9

I II 1 1 I II

9

10 I

10

Droits fixtt.

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 1^64.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Le Pied commun de ces Dioits revenant à 30 f. a été mo-
déré par le Tarifde 166^ :

S ç A V o 1 R3
Suifde toutes fortes, le cent pefant . . . . ij f.

Ce Droit n'a point été change'; mais pendant l'année 1714,
fi mémorable par la mortalité de la plupart des Beftiaux du
Royaume , non feulement les Suifs Etrangers à l'Entrée du
Royaume, mais même ceux qui fortirent de l'étendue des Cinq
GrofiTes Fermes pour paflTer dans les Provinces réputées Etran-'

gères, furent déchargés de tous Droits par un Ordre de la Cour
du 29 Avril 1714 , qui n'a point été renouvelle depuis.

2$, SVM AC ou herbe de Maroquin.

Avant le Tarifde 1 6(^4 , le Sumac avoir été impofé à la Sortie :

S ç A V o 1 R :

.

'é' Tour les droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde 1 541 , ùraifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de y liv.

le cent pefant de Sumac . • • • . . (f f. 8 d.

Suivant l'Edit de 1 55 i.àraifon deio deniers fur la même évaluation 8 4
Suivant les Edits de i^jS ôcis^i 8c le Tarif de i6ii , à raifon de i<î

deniers fur la même évaluation

Suivant le Tarif de 16x9 , h cent pe-

fant
,

Sumac.

Sçiwoir
, (.^.•'"V^'^—

En Normandie, Picardie, Bcrry & eftimé y liv. eftiméc

Poitou, à raifondc 16 deniers comme

Sortie.

Suif.

H'

Sumac.

2;.

Herbe de Ma-
roquin.

deffus . . ..

En Bourgogne, à raifon de 10
deniers . . . .

Eu Champagne , à raifon de ij

deniers ....
Et par le Tarif de i «Tj 1 , fur l'cvalua-

ticide 10 liv. tant pour l'un que pour

l'autre , les Droits cy-deffus avoient été

fixez !

Sçavfir
,

Pour la Normandie, Picardie , Bcr-

ry &: Poitou , à . . .

Pourla Bourgogne, à

Et pour la Champagne, à.

Tome /.

6{.

8

8d. r } f. 4 d.

16 8

19 i

Pied

commun.

IJ 4 «5 4 13 f 4d.

lî 16 8 ly 10

l€ } 19 t '7 H
O 000



2^2 TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16*4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Sumac.

.......„-.,....
. . i^ans U Trovince d'Anjou.

Sur le Sumac tranfporté par eau , les mêmes Droits avoîcnt été fixez par le Tarif de
itf)8 , à raifon de II den. pour livre fur l'appréciation de 1541 , à . j f.

Etpar laréapprcciation de 1594, ils avoicntété augmentez de . 7

IX f.

Et fur le Sumac tranfporté par terre , hoti compris l'ancien Droit aliéné en

Trépas de Loire, dans la même Trovince d'Anjou, fuivant le même Tarif de i6jS.

Pour la fixation de 15 J4, le cent pefant . . . i f. \\.~

Augmentation de 1594. . . . . ^ î t
Etpour celle de 1^)1. . . • . i

m if. 7d.

Et fur le Sumac tranfporté entre les Ports de Candcs 8c Anceais & au Tablier

^'Angers feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586 i f 6 à.\

I liv.

Nouvelle Impojitio» d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre 1599, le cent pefant

Ainfi cette Marchandife paye"*-, lors de la rédaction du Tant' de

166^, y compris les Pariiis , loi & lix deniers pour livre cy-aprcs,

Sçavoir:
En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry , &

En

Bourgo-
gne.

En

Champa-
gne.

En Anjou.

Par Par

Eau. .s Terre.

Pour les droits cy-deflus

Parifis de ces Droits

,

Poitou.

l.ijf.iod. I.i7f8d.i il.i4f. 7d. il. i[,6i.{

Sçitvotr
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-
te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

i 4 4 4 5 8 8 71:

I 6

Sol pour livre

16 8

10

19

I

10 I z

I I

i

1

3

1

I 17 1

I ro

Six deniers pour livre

17 6 I

S

10 I

6
J

7

S

i

5

I

I 19

I

17 II I I 4 » J 9t 1 6 6 1

Le Pied commun de ces Droits revenoit à 30 f. mais le Ta-

rif de 1654, fans avoir égard aux fixations îe l'Anjou, a adopté

le Pied commun des autres :

S ç A V o I R>
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SECONDE PARTIE. 84^
Herbes de M.troqiiins, le cent per.Hu, conunc Sumac ^ ^ ^^ ç
Sumac du crû de France

, à faire teintures , le cent pcfant . lo i\

Ce qui n'a été change par aucun Règlement poftcncur.

i. T A P I S àc Turquie.

Avant le Tarif de 1554 , les Tapis de Turquie avaient été

iinpofésà la Sortie :

S <; A V o I R

,

Tour les Droits de Hant-T.tjfage, Km ô" Dnpofnlon Foraine.

Dans les Trovinces hors l'^vjoti,

îuivant le Tarifdc ij4i,àraifon de I6 deniers pour livre fur l'appréciation de
50 liv. iecer: pefant . , . . . , . i 1. f.

Suivantl'Editde I5JI, à raifon de lo deniers fur la même évaluation i i»
Suivant l'Edit de i 5 5 (î, à raifon de 1 6 deniers fur la même évaluation i
Suivantl'Editde 1581 & le Tarif de i<îii , à raifon de kî deniers fur

l'évaluation de (îoliv. le cent pefant .... 4
Suivant le Tarifde 16x9 , fur la même évaluation

,

'
^ Sfavoir

,

En Normandie
, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme

deffus ••.... .
' "

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . •

En Champagne
, à raifon de

J8.
3 deniers . .

Et par le Tarifde i tf 3 1 , fur l'évaluation de i oo liv. le cent pcfant , les Droits cy-deffus

•voient été augmentez de i 1. ijf. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçavotr
,

Pour la Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à . . 6l. ijf. 4d.

Pour laBourgogne,Â . . . . • 7 15 4
Et pour la Champagne,à . . . • .884

Dans la Trovince d'Jnjou.

Sur les Tapis velus de Turquie ou d'ailleurs tranfportés par eau , les mêmes Droits
avoient été fixez par le Tarif de lô 5 8, à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréci-xtion

de 1541, le cent pefant . . . • • il. lof.

Et fur les mêmes Tapis tranfportés par terre , à caufe de l'aliénation de l'ancien
Droiccniy86. ....... Néant.

Droits fixez

fur ciiaque

Marchandifr
,

tant avant le

Tarifde 1^64.
^ue par ce Ta-
rif& depuis.

4I. f.

5

Trépas de Loîre,dans la même Trovince d'jînjou
, fuivant le même Tarifde 1 53 8.

Pour la fixation de ly^, le cent pefant . . . 3 f. i d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . ... 31
^ (f f. 4 d.

Et fur les Tapis cy-defl"us tranfportés entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement,à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en i j: 8 ^. 3 f. 1 d.

Ainfi cetteMarcliandifepayoit, lors delà rédadion du iarifde

1 66^, y compris les Parilis , fol ôc (ix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o 1 R

,

O G i
j

Sortie.

T.
Tapis.

I.

:{i



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie,

lapis.

844 TARIF DE 1664.
En EnEn Picar-

die , Nor-
En Anjou»
—•^

-,

Par

Terre.

mandie , Bourgo- Cliampa- Par
« Bcrry , & ^ne, gnc. Eau.

Poitou,

Pour les Droits cy-dcflus 6\. nf. ^d. 7l.13f.4d. 8l. 8f.4d. il. itff,4d. 3f.id.

Parifis de ces Droits
,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 113 4
Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de
Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

I 18 4 5|

8 5i

8 6 8 9 11 8 10 10 S » î J Il
j

8 4 9 7 10 6 X
3 7

8 '5 10 I 3
II 11 1 7 8 11 10

4 4 5 5 6 I z 4

S 19 4 10 é 3
11 6 S 1 8 10 15 i

Tapifle-

ries.

2.

'i apilfe-

ries.

3-

Le Tarif de 1 66^ , fans avoir égard aux fixations de l'Anjou,

a modère les trois autres , en faveur des Manufactures établies

dans le Royaume:
\

Sçavoir,
Tapis velus, de Turquie ou d'ailleurs , le cent pcfant . . 8 liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poflérieur.

2. Tj^FJSS BRIES ouDrogQQts avec foye, or

ôc argent faux.

Cette efpecc de Tapiflerie ou d'Etoffe n*avoit e'te' fpecifiée

dans aucun Tarif > avant celui de 1664. où elle efl impofée:

Sçavoir:
Tapiflcries ouDroguets dcRoilen & autres lieux , avec un filet de foye , d'or ou d'ar-

gent faux , lecentpefant ...... 3 liv.

Et ce Droit ne paroît.pas avoir été changé depuis.

3. T APJ S S ERI ES fines de la Marche, Flandres &
autres Pays , avec or & argent.

Avant le Tarif de 1 66^ , ces Tapifferies avoient été impofées

-^à la Sortie :

Sçavoir,
, ToMT les Droits ie Haut-Taffége, Rêve & Imfofiùon Forme»

DAns les Tromcts hors l'Mjou»



SECONDE PARTIE. 845
Suivant le Tarif de i J41 , à i'cftimation , à raifon de 1 6 Jeuierspaur livre.

Il cft obfervé dans ce Tarif, ainfi que dans l'Editdc i j8i & le TarifdcKSii
, c|uc la

Tapirtcie de Marche ou HautelifTc ctofFéc d'or & de foye n'y a point éti' appréciée, par-

ce que c'eft ouvrap de Prince , & qu'il ne s'en tiroit que peu ou point du Royaume.
iuivantl'Edit de I J51 , à raifon de . . . xo dtuitrs

Suivant l'Edit de 155*, i raifon de . . . \6 dtnurs
Suivant l'Edit de I j8i , à raifon de . . . \6 dtnitrt

Suivant le Tarif de 1611 , à raifon de ... \6 cttnitrs

Suivant le Tarif de 1619 &celui de i6\x ,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de . i« deniers

En Bourgogne, à raifon de ..... . lo deniers

En Champagne , à raifon de . . . . i j deniers

Outre les Droits cy-deffus, il en 6toit dû encore les Parilis , Doiue &: lix Deniers

pour livre.

Dans U Trovince d'Anjou, Néant.

Par le Tarif de i66^y tous les Droits cydclUisoiu e'ic léCinis

& impofés :

S
<J

A V O I R

,

Tapifleries fines , neuves & vieilles, de la Marche, Flandres & d'ailleurs., mêlées

d'or & d'argent, à reftim.ition , à raifon de . . . 6 ^ouv teut.

Ce qui n'a été changé que pour les Tapinferies de la Manu-
facture de Beauvaisi mais comme les Privilèges de cette Ma-
nufacture, ainfi que de toutes les autres qui en ont, feront trai-

tés dans un Ouvrage particulier, on fe contentera d'y renvoyer.

i^,Tj4PJSSERJES fines de la Marche , Flandres

ôc autres, fans or ni argent.

Avant le Tarif de 1664, ces Tapiflferics avoient étéimpofées

à la Sortie; j

-''
S

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

T.nrifdc me^.
que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.
••^>_—•.
Tapiffe-

ries.

3-

<; A V o I R

' Tour Us Droits de Haut-Tarage, Rêve & Impnjîtion Foraine.

Dahs les Trovincts hors l'Mjou.

Suivant IcTarif de i J4i , à raifon de itf deniers pour livrcfur l'.ippréciation de no
livres le cent pefant de Tapifferic fine Marche ou Hautcliflc], de la valeur de cent

fols l'aune de Paris & au-defl'us . ...
Suivant l'Edit de i j j i , à raifon de lo den. fur la même évahLition

Suivant l'Edit de i J5(ï,à raifon de i6 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i ^8i & le Tarifde i6ii , à raifon de i6 deniers

fur l'évaluation de locliv. le cent pefant . ;

Suivant le Tarif de 1619 , fui la même évaluation
,

,

^ Sçavoir,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de ï6
delTus .... . , I

En Bourgogne , à raifon de lo deniers

En Champagne , à taUbn de 1 3. dcnicn

8 1.

deniers comme
I î 1- <ï r. 8 d,

. U 13 4
• ï? î +

O o O ii
j

Tapillc-

ries.

4-



'846 ^ T A R I F DE 1664.

Droits Hxcz

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166 i.

que par ce Ta-
rif flc depuis.

Sottie.

Tapiffe

ries.

4'

Ft par le Tixrlf (le t6^i, fur l'évaluation de 500 livre» le cent pcfant . les Droits cy„

dcfl'us avoicnt écé augmcntcx de 6 liv. « (. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

Sfavoir ,

PourlaNormamIic, Picardie, Bcrry & Poitou , à . ï9Ï. M f« 4d,
Pour 1.1 Uournofnc , à .... i)

Et pour ta Champagne , à . . • . 15 19

Dans U Trovince à^An\ou. .

Sur les TiipilTcrics de la Marche , Hauteliirc , d'Anvers & Bruxclles.de valeur de
j Ij.

vrcs l'aune fans or *: arp;cnt, tranfportécsparcaii.ksmcmcs Droits avoicnt été fixez par

IcTarif de 16 i8,;\ railon de 1 1 dcn.pour livre de l'appréciât, de i j+i, Icccnt pelant 6 1.

Et par la réappréciation de i((3i ..... 4

loi.

Et fur les mêmes Tai'illijrics tranfportécs par terre , non coui|Tis ranci;.n Droit

aliéné en ij8d. .
°

. • . . . 4I,

Trt'^.r/ de Loire,dans U même Trovince ^Jlnjou ^fuivAm le même Tarif de 1 6^ 8.

Pour la fixation de IJJ4, le cent ptfant. . . il- ) f. 4d.

Et pour l'Augiueiitaiion de i j';4. . . . .134
^^^^M« I^B^H^^^^.^^^^^^^

•

,
1 1 tf r 8ct.

Et fur les Tapifferics cy- delVus tranfportées entre les Ports de Candcs & Ancc-

nis & «u Tablier d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit tt

1586, . • . . . . • • 1 1- ) f- 4d.

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédadion du Tarifde

1 6d4> y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après,

S
<J
A V o I R

,

En EnEn Picar-

die , Nor- f—

—

mandic , Bourgo- Champa- Par

Derry, & gne. gne. Eau.

Poitou.

En Anjou,

Par

Terre,

Pour les Droits cy-deffus jjl.13f.4d. 13I. f. d. ijl.iof. d. iil. «l'.Sd. ;1. i^i.

Parilis de ces Droits

,

S(iKi/>ir
,

-'-
;

Cinq fols pour livre 4184JIÎ 6 7 6 i i i i j to

Idem des Droits de Traite . ; , ,

.

d'Anjou & Trépas de Loire •'
1 m-- ,~ ' .,

alicnczi . '• i i; n

Sol pour livre

Six deniers pour livre

14 II 8 z8 If 31 17 (7 15 8485
I 47 189 IIIII IJî 8j

15 i<f } 30 5 9 33 9 j itf } 9 8 1) 5

itii IJI 1^9 81 44

t6 9 * 30 18 10 }4 tf I ï6 II 10 8 17 7
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19

13

i 5

8

! 15

4

i 17

SECONDE PARTIE. «47
Le Taiifde 166^, en rcùniffant ces Droits, a adopté la pre-

mière Hxation qui avoit lieu dans le plus grand nombre de
provinces ;

S Ç A V O I R ,

Tapiflcrics fines de la Marche, vieilles & neuves, fans or ni argent, le cent pc-

fant ...... . t6 liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement, poftéricur j mais

voyés rObfervation qui a ctc faite à l'Article picccJcnt,pui' rap-

port aux lapifferics de Bcauvais.

S. r^PJ SSERIE â&FkiuUc.

Avant le Tarif de i66^ y la TapifTerie de Flandre avoit été

iiiipofée à la Sortie :

S ç A V o I r:

Tour les Droits de Hiut-Pajfage , Rêve & Impoftioii Forahie.

Dans Us Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i f4i,àraifondc i6 deniers pour livre fur l'appréciation de 40 liv.

le cent pcfant de Tapilleric de Fhmdre ou d'ailleurs, valant au- dcffous de 5 livres

l'aune . . . . . • . 1 1. 1 3 f. 4 d«

Suivant l'Edit de r j î i . à raifon de 10 den.fur la même évaluation 3 6 8

Suivant l'Edit de 1
5 j6, à raifon de 1(5 deniers fur la même évaluation 1 13 4

Suivant lEdit de 1581&IC Tarif de 1611, à raifon de 16 deniers

(url'évaluation de 75 liv. Icccntpefant • • . J

Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation , ^^

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à raifon de 16. deniers comme
deffus . . . ... . • 5 I- f. d*

En Bourgogne , à raifon de lo deniers . . . <{ j

En Champagne, à raifon de 13 deniers • . 7 3 9

EtparleTarifdei(ï3t, fur l'évaluation de 150 liv. liv. le cent pcfant , les Droits cy-

deflus avoient été augmentez de 5 liv. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir

,

MMMMMMMI
Droits fixex

fur chaque
Marchandife»
tant avant le

Tarifde it6^.
que par ce Ta-
rif 6c depuis.

10 1.

II

II

r. A,Pour la Normandie .Picardie, Berry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à . . .

Et pour la Champagne , à . . .

Dans la Vrovince d'jinjou.

Sur la Tapiffcric de Flandre au-deffous de j livres l'aune , tranfportée par eau , les mu-
nies Droits avoient été fixez par le Tarif de 1^38 ,à raifon de ii deniers pour livre fut

l'appréciation de 1541 , le cent pefant . . • .il.
Par la réapprcciation de 1 5 94, ils avoient été augmentez de . i

Et par celle dci 63 1, de . . .- • • • 4 lof.
^1^^^»^HiWi^WMWMM»w^^Wi^

7 1. 10 f.

Sortie.

lapille-

ries^

11



' Droits fixcx

fur chaque
Marclianciifc

,

tant avant le

Tarif de r66^.

<^uc par ce Ta-
rif & depuis.

84îr TARIF DE 1664.

Sorti<

ïapiffe-

ries.

6.

Et fur la Tapiflcric de Flandres, tranfportéc par terre, non comprit l'ancien Droit
aliéné en ij8<f. . , , ,

. . . . . j |. ,of

Trépas de Loire, dam la même Trovince d^jtnjou ,fuivant le même tarifde i(5j 8

.

l'ourla fixation de i J54, le cent pcfani . , . 4 f. » d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . . 41

Tapiile-

ries.

Et fur la Tapiffcric de Flandres tranfportéc entre les Ports de Candes de Anccnii, &
iblicr d'Angers feulement, àcaufcdcl'aliénationd. l'ancien Droit en ij8<. 4f. i dTablier

au

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rcdatlion du Tarifde
1 66^ , y compris les Parifis , foi ôc fix deniers pour livre cy-aprcs

,

. S ç A V o I R,
~ En Picar- En

die, Nor-
En En Anjou.

Pat

Terw.

mandic , Bourgo- Cnampa- Par
Bcrry , Se gne gne. Eau.
Poitou.

«.^^v-Nj v-^-v*^ v-i^-v"W u*-v"^ v-^v^J
Pour les Droits cy-dcffusiol. f. d. til. yf. d. iil. jf.^d. 7l.1Sf.4d.jI. ^f.id,
Parilis de ces Droits

,

Sfavoir
,

, Cinq fols pour livre . 1 10 1 itf } î U 1 1$ 7 | g <>.

Idem des Droits de Traî-
'

te jd'Anjou & Trépas de
Loire aliénez M

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

Il 10 14 I ) 15 4 8

it 6 14 I M )

> »7 M 7 1, ,

9 II 78

IJ 1 6 14 15 4 IJ 19 II 10 7 10 8 i
J^7 74 8 JX4

n l M 8 i^ 7 II 10 ij 8 j {

par

La première des cinq fixations cy-deflus a encore été adoptée

r le Tarif de 1 664- » comme à l'article précédent :

S ç A V o I R,

Tapiflcries de Flandres ou d'ailleurs , excepté de fîlctin , le cent pcfant i j liv,

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

6, TAPISSERIES ou Tapis de Filetin, d'Auvergne,

Lorraine ôc autres femblables.

Avant le Tarif de 166^, ces Tapifleries avoient été impofécs

à la Sortie ••

~- S c A V G I R,

PottY
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Tour Ut Droits de Ham-Tajfâgt , Keve & Imfofition Forâitit.

Dans Us Troviaces hors l'Anjou.

deniers comme
il 6(. 8 d.

4 » 4
4 «f »o

Suivant le Tarif de 1541 , à raifon dcid deniers pour livre fur l'«pf' ciatlof ',' »j
liv. le cent pcfant . . . . . t l. i ) C d.

Suivant l'Edit de 15 ji ,à raifon de 10 deniers fur ta même évaluation t i g

Suivantl'Edit de 1 5 f((, à raifon de i< den. fur la même évaluation i i) 4
Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de itfii , à raifon de 16 deniers

fur l'évaluation de fo liv. le cent pcfant . • j (f 8

Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation

,

Sf4volr ,

En Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à raifon de IS

delVus ... I t . .

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers

En Champagne , à raifon de i? deniers

Et par le Tarif de i<?}x , fur l'évaluation de 75 liv. le cent pefant.les Droits cy-

dcflus avoient été augmentez de i 1. 1 j f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sçâvoiry

l'ourla Normandie , Picardie, Berry & Poitou, à .

Pour la Bourgogne, à . ... •

Et pour la Cltampagnc , à . . . 1 .

Dam U Trovince i^J.n\ou.

SurlaTapifferic ou Filetin d'Auvergne, Lorraine & autres fcmblabtes
, tranfportée

par eau , les mêmes Droits avoient été nxez par le Tarif de i ^ 3 8 , à raifon de 1 1 deniers

pour livre fur l'appréciat.de IJ41 , le cent pcfant . . 1 1. j f.

Parla réappréciation de 1594, ils avoientété augmentez de . . 1;

Et par celle de 16 )x, • . . • . i

Droits fîzcK

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de lid^.
Que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
il

.
'

"—
Tapiffe-.

ries.

jl. f. d.

; 16 8£91

Et fur la Tapifferie ou Filetin d'Auvergne tranfportée par terre , non compris l'ancien

roit aliéné en 15 8i. . • • • • . il. ijf,Droit

^rifils de Loire, dans la même Trovince d*jln]ou , fuivant U mime tarif de i6}2.

Pour la fixation de ij 54 , le cent pcfant . . . . < f, j d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . , 6 \

1 1. f. « d.

Et fur la Tapifferie cy-dcffus tranfportée entre les Ports de Candes 8c Anccnis &
.auTablier d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en \\%6.6i. j d.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la redadion du Tarifde

15^4, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-aprcs

,

S ç A V G I R :

!il

7ome I.

\
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850

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tariflie 166^..

que par ce Ta-
rif& depuis.

TARIF DE 1664.
En En

r-

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gnc.

Poitou.

En Ahjou.

Champa- Par

gne. Eau.
Par

Terre.

Pour les Droits cy-deflus jl. f. d. 5I. I6f8d. 6\. jf.id. jl. iif.âd. il. if.jd,

PariHs de ers Droits

,

Sçaz'oir
,

Cinq fols pour livre i

Idem des Droits de Tr.iî-

te d'Anjou Se Trépas de
Loire aliénez

I II } 18 10

7 10

Sol pour livre

Six deniers pour livre

<? 5

« 3

7 5 10 8

7 J

I 5 4 10 8

81 4 <;

611 5 713 I 8

3 3 3 ïo
9 6 4 15 1

4 3 14

t 19 î

3

-.«.

3 1 5

I 7

a 14 7 itf II 8 13 4 17

Taureaux.

7.«

Le Pied commun de ces Droits revenant à ^ 1. 3 f. 4 d. a

cte modéré par le Tarif de 1664:

S Ç A V O I R,

Tapiffcries ou Tapis de Filetin , d'Aavergue , Lorraine & autres fcmblables , le cen;

pefant . ... • . • 4liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

7. T ^V R£u4V^ de 2 k s 2ins,

Avant le Tarif de 166^ ^ les T .Uieaux avoient été impofésà

la Sortie j

S ç A V G 1 r:

Tour les Droits de Haut Pajfage , Rêve & Tmpofitm Foraine.

Dans les Vrovinces hors l^^njou.

Suivant le Tarifde 1^19 , fur l'évaluation de lo livres la pièce,

Sçitvtir
,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre . . . . • . . M f. 4 d.

En F:>urgoG;ne, à raifon de 10 deniers . . i(f 8

En Champagne , à raifon de 1; deniers . . '9 i

Et par le i.irif de i6]x, fur Icvaluation de i j liv. la pièce, les Droits cy-dcITus

avoient été augmentez de i f, 8 d. ce qui revient avec ces méines Droits,

Sçavoir i

pour ta Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . t 1. f. d.

Pour 1.1 Bourgogne , à . . . . 1 j <.

£t ^oux la ChaiTipagnc , à . , « i 5 lo
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On trouve encore dans le même Tarif de itfji, ainfi que dans celui de 1619, ces

mêmes Beftiaux TarifF(is fous le nom de Chaftrons.à des évaluations & à des Droits fera-
blables.

Dam U Trovince d^jînjou , tiéant.

Ainfi cette Marchandife payoir, lors de la rédation du Tarif de
I dô-j, y compris les Parifis , foi & fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En Picar- En En
die, Nor-

^ mandic , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.

Poitou.

Droits Hxez
fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de 1^64.
que jnirce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
m

Taureaux.

7-

il. f. d. il. ;jf.4d. il. jfiod.

5 s 10 6 s

I s I 9 X I II i
1

i I 6 I 7

I 6
i

8

I 10 8

9

I 13 10

10

I 6 II I II 5 I 14 8

pour les Droits cy-deflus

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre

Six deniers pour livre

La première de ces trois fixations a été adoptée par le Ta-.

rifde 1^64:
S ç A V o T R,

Taureaux de deux à trois ans, la pièce . . . ttff.
'

Voyés plus haut l'Article des £œafs,

S.rOJZMSde Coton & Treillis.

Avant le Tarif de 166^, ces Toiles avoient e'téimpofées à la

Sortie

,

S ç A V o I R ,

Tour Us Droits de Haut-Tarage y Keve & Impofnion Foraine.

Dans les Trovhices hors C^iijou.

SuiirantIcTarif de 1541, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation de i;

liy. le cent pefant . . . . . , i 1. f. d,

Suiv:au l'Edit de 155 1 , à raifon de 10 deniers fur la même évaluation i j

iiuivant l'Editde I j V(ï, à raifon de itf deniers fur la même évaluation t

Suivaku l'Edit de 1581 & le Tarif de i<iii , à raifon de 16 deniers fur

l'évaluation de ij liv. le cent pcfant . . . . i ij 4
SCvantlcTarit deidtj ,fur la même évaluation

,

Ravoir
j

>w«

loiles.

8.

I

Pppppij
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Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde ii;^4-

que par ce Ta-
rif& depuis

Sortie.

Toiles.

S52 TARIF DE 1664.
Kn Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i5 deniers comme

dcffus . . . . . . . ï 1- I } f. 4 d.

tn Bourgogne, à raifon de 20 deniers . ... i i g

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . . . x 7 11

Et par le Tarif de itf jz , fur l'évaluation de 4J liv. le cent pefant.lcs Droits.cy-deffus

avoienc été augmentez de i 1. $ f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes DrcMts
,

Scctvtir
,

Pour la Normandie, Picardie, Berry Sx. Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . » .

Et pour la Champagne , à „ . . •

Traite Domaniale.

3I. f. d.

4
7

Les Treillis & Toiles d'Allemagne avoicnt payé les Droits de la Traite Domaniale fur

le même pied que les Toiles de Chanvrcxe qui revcnoit pour le cent pcfantà il. i4f, «d,

Dans la Trovînce d'Anjou.

Sur les Toiles de coton & Ticillis Toiles de co-
tranfportécs par eau, les Droits d'Impo- ton, eftimées Treillis, efti*

fîcion foraine avoient été fixez par le 1 5 liv.

Tarif de 1 6 5 8, ù raifon de 1 1 dcn. pour
livre de l'apprec de i f 41, 1'; cent pefant 1. i ; f.

Par la rcappréciation de IJ94 , ils

avoient été augmente? de . * * î

Et par celle de 1^3

1

15
10

Pied

commun.

1. I5f.

ï M
5

il icf. Jl. tl. i5f.

Et fur les Toiles de coton Se Treillis tranfportés par terre , non compris l'ancien

Droic aliéné en 1586. . . . . . .1!.

Treillis.

Trépas de Loiret dans la même Travince d*^njou , fuivant le même Tarifde 1 6 j 8

.

Toiles de co-
ton.

Pour la fixation de 1554 , le cent

pefant ... if. id. 1 f. 3 d.

Augmentation de 1594. . il* } ïû ^9
Et pour celle de 1631. • 4 i 76

Pied

commun,

if. 8d.7

6 10

il iili zd. iif 6d. il. if, loi

Et fur les T-'ilcs de coton & Treillis tranfportés entre les Ports de Cande;* & Ancc-

nis & au Ta 'lier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en

1586. . . . . .^ . 10 f. I d.}

'Nouvelle Impofition d'Anjou.

Suivant 1.T fixation du 10 Décembre I J99, le cent pefant

Et par la réappréci.ition de 1^31, ce Droit avoir été augmenté de

yf. 6d.

1 6

lof
On n'a porté cy-deffus que la moitié des Droits de Nouvelle Impofition , fuivant le

Tarif de 16 5 S.

Aiiifi cette Marchandifc payoit , lors de la rédaction du Tarifde

i^^i». y compris les Parifis , fol Ôt (ix deniers pour livre cy-après,

S <î A V O 1 R.>



SECONDE PARTIE. 8^5
En Picar- En En En Aniou.En Picar-

die , Nor-
En Anjou.

» Traîtc

Par Doma-
Terre. nialc.

mandie, Bourgo- Champa- Par
Bcrry , & gne. gnc. Eau.
Poitou.

Pour les Droits V-^"V">^ K.^^'^/-"^ V-^V^J ^-^N/NJ V«,*"v-v^ V^^-v*SJ
cy-deffus 3I. f. d, }L 8f. 4d. 31.14^ yd. 4!. éf.iod. jLiof.id.-j il. i4f.6d.
Parilis de ces

Droits

,

Sfavoir,

Cinq fols pour

livre

IdemdesDroits

de Traîtc d'An-

jou & Trépas de
Loire aliénez.

15 1:7 I 18 8 I 8 17 «i « 7

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de ï66j{.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Toiles^

8.

4 ^

Sol pour livre 3 9

4 5 y 4 13 J J

4 î 48
8 6 411 10 X

5 S 4 7
3

I

1 z

Six den. pour 1. 1 11
4 9 8

1 3

4 17 II j 13 n 4 i< 5 1 j }ly 110 ij II
8 4 II II

j 5 i£ 9 4 18 10 z 6 4

Les fixations cy-deffus ont été réduites par le Tarif de i66±:

S Ç A V^ O I R,

Toiles de coton & Treillis d'Allemagne , le cent pcfant ,,

Sfavoir ,

Pour l'ancien Droit

Pour la Traite Domaniale
il.

1

3I.

Treillis & Toile d'Allemagne , le cent pefant , comme Toiles de coton.

Et ces Droits n'ont été changez par aucun Règlement pof-
térieur.

p. 10. ii.TOIZESdQ Lin, Chanvre & Etoupes.

Avant le Tarif de 166.^, ces Toiles avoientété impofées à la
Sortie ,

S ç A V O I R i

S^T O ILES de Lin.

Tmt les Droits de Haut-Tapge , Rêve& Impofit'm Foraine,

Dans les Trovinces hors l'^tijou.

Toiles..

tiï'

PPPP "1



w

8y4

Droits fixei

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarif de \66\,

que par ce Ta-

rif & depuis.

Sortie.

Toiles.

T A R I F D E 1664.
Toiles çrof-

fcs , cftimécs

ij iiv.

Suivant le Tarif de iî4i,à raifon de ij deniers pour LX''y"^^
livre de l'appréciation , le cent pefant • / • i 1. 8f. jd.app

Suivant l'Edicde ifji , à raifon de xo deniers fur la

même évaluation

Suivanil'EditdeiHtf , à nifondezj deniers de l'é-

valuation . . • • •

Suivant l'Elit de i;8i , à raifon de xj deniers de l'é-

valuation , le cent pcfant . •

eftim. if Iiv.

il. 7f. iid.

Toiles de
Chanvre.

Toiles finci'

cftini. 40 Iiv*

Vofés l'Art, 10

SuiT.int le Tarif de itfii , à raifon de 16 deniers de cj-uprès.

l'évaluation , le cent pcfant

Suivant le Tarif de KÎ19 , fur la même évaluation,

Sçavotr
,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à raifon de itf deniers

pour livre ... . ...
En Bourgogne , à raifon de ic dcn. ...
En Champagne , à raifon de 1} den. ...
Et par le Tarif de i «?t , fur l'évaluation de 80 Iiv. le cent pefant.lcs

Droits cy-delTus avoiciit été augmentez de i 1. 1 3 f. 4. d. ce qui re-

vient avec CCS mêmes Droits
,

Pour la Normandie, Picardie , Bcrry & Poitoa, à

Pour 1.1 Bours^ognc , à . . . . •

Et pour la Champagne , à

Tr/tte Domaniale.

eftim. fo Iiv.

4I iff. lod.

Toiles de Lin.

eftim. 40 Iiv,

tl. i}f. 4<1.

il. rjf. 4d.

16
8

*Tréfas i

Pour la

pcfant

Augmer
Et par c

51. tff. Sd,

6

6 10

Suivant l'Edit de i î77,à j écus leBalot de Toiles fines de lagrandenr accoutumée 9I.

Suivant la Déclaration de Juillet i j8o, le poids duBalocdc Toiles fines & Lin^fcs ou-

vrez étûit évalué de i jo à 100 livres & au-dcfl'ous

Suivant le Tarif de 1611 , le cent pefant . . 4I lof.

Suivant le Tarif de 1619 , le cent pcfant . . . 4 10

Mais 1 faut obfcrver que fuivant ce Tarif, il n'étoit dû que la moitié de la Traite Do*

manialc cy-dcdiis
,
pour les Toiles de Lin tranfiiortécs par Li Norman lie , ?<. pour celles

commercées d'une Province à l'autre par les Burcauxde Poitou, la Rociiclle & Ulc de

Ré.
Suivant le Tarif de i6}t , les Droits de la Traite Domaniale avoienc été aug-ncnta

de 4; f. pour cent pcfant , ce i^ui fuifoit avec les -anciens Droits 6 1. 1 j f.
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Dans la Trovince d*^njoM,

Sur les Toiles de Lin

tranfportécs par eau,

les Droits d'iinpoll-

tion foraine avoiem Toiles dcHol-

été fixez par le Tarif lande -Baptif-

de i«?8 , à raifon de te , Cambray

u den pour livre de & Quintin.

l'appréciation de 15 41, * ' ~
le cent pefant

Par la réapprécia-

tion de 1594 , ils a-

voient été augmentez

de . . 5 10

Et par celle de Kfji,

de

Toiles de Lin,

appcUées

Roiien , blan-

ches &el"cruës,

fines & "rof-

fcs.

Toiles fil de
Laval^Châ-
teau-Gontier,

Craon , Chol-
let & routes

autres fembla-

bles, blanches

ou efcniës , fi-

ncsou grofl'es,

&Toik ouvrée

à faire Nappes
& Serviettes.

Pied
commun.

10 10

10

7I. ICI [Of 4l.

1 1. f. d.

3 3 4

î 4

5I. 6f. 8d.

Droits fixez

fur chaque
Maichandife,
tant avant le

Tarifde 1 66^.
tjuc par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Toiles.

9'

Et fur les mêmes Toiles tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^. . . . . . . . 3 1. 6 f 8 d.

7répas de Loire , dans la même Trovince â'J.njou , fuivam le même %mf de 1638.

Toiles fil de Autres Toiles Pied
Laval. cy-ckfl"us, commun.

Tour la fixation de 1554, le cent L^'V^-^ O'^^V"^-^ L^'^V'^^J
pcfant ... if- J-d.. !• if- id. i f, id.

Augmentation de iJ94, • *J ^5 ï8

Et par celle de 1631. * 8 tf j j

I6f. , d. 1 1. Il f. 8d. il. ff- fd.

Et fur les Toiles cy-dcffus tranfportécs entre les Ports de Candes & Ancenis & au

Tablier d'Angers feulement, à caufe;dc l'aliénation de l'ancien Droit en i j36. i I 3f.3d.

Nouvelle Impofition ^^njou.

Suivantla fixation du 10 Décembre 1599. le cent pcfant . . il.

Et par la réappréciation de 16} 1 , ce Droit avoit été augmenté de . i

1 hv.

On n'a porté cy-dcffus que la moitié du Droit de Nouvelle Impofitior, fuivanr ic

Tarif de 1638.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédaiSli^n du Tarifde

1(55^, y compris les Pariiis, fol ôcfix deniers pour livrc cy-après.

S ç A V o I R,



2^6

Droits fixez

fur citaque

Marchand! Te

,

tant av^nt le

Tarifde i6t'*.

que par ce Ta-

rif fie depuis.

Sortie.

Toiles.

TARIF DE 1664.
En EnEn Picar

die, Nor f—

En Anjou.

«> Traite^

Par Doma-
Terrc. niale.

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry , & gnc. gnc. Eau.

Poitou.

Pour les Droits V-,^v^^ U^V-K-> ^--^V?^ ^^^'^C^ VTV ^T^
cy-dcffus Jl. <ïf-8d. tfl. f. d. «1. lof. d. 8l.iif.id. tfl.9f.11d. (îi. ijf. d.

Parifis de ces

Droits

,

Sfavoir

,

Cinq fols pour

livre I <f 8 I 10 i 11 6 1 t » i ix tf i 15 ,

Idem desDroits

de Traîtc d'An-

jou & Trépas de

Loire aliénez .

ï° î

5 8 14 10 II 10 I 9 î 9 9 I 7

loiles.

10.

Le Pied commun des cinq premières fixations cy-deflbs re-

venoit à 8 liv. ip f. 4- d.& la Traite Domaniale à 9 liv. i f.7d.

ce qui faifoit en tout 18 liv. 8 deniers.

10. TOI ZES de Chanvre ôc Etoupes de lin.

TourUs'DrDits ieUaitt-PaJptge , Rtve ^ ImfoJitioH

Foraine. Toiles fi- Toiles Canevas
;

Dans les Trovinccs hors l'Anjou. nés , efti- grofles,cf- eftimh(l.

inces 40 1. tim; i j 1.

Suivant le Tarif de 1541, àraifon de 1 3 deniers ^.•^/X^ V.,X-VXJ V.-*VV
pour livre de l'appréciation ,1e cent pelant 3l.i6f.8d. il. 8f. 9d. il. 8f.9d.

Suivant l'addition au même Tarif du 18 Mars

H41 , le cent pcfant à 1 5 deniers pour livre comme
dcffus . . . . •

Suiv.'xnt l'Edit de i 5 J i , à raifon de 1 3 deniers

''ir la mciu': cvalu;\tion . . 368
-uivant l'idit de 1 5 yô ,à raifon de zj deniers

fur lamêmc évaluation . . 3 itf 8

ï 5

I 8 9

cftim. él.

1 1 i.6i

10

II 6

cftim. 50I. eftim 15!. cftim. lyl.

Suiv.mt l'Edit il» i y8i , à raifon de 13 deniers V-^*VV>' k^**-v"s»^ V-^'-vAJ

de l'évaluation , le cmtpefant . . 4l.15f.10d. 1l.7f.11d. xi. yf.iid.

Toiles de Toiles de

Lin. f^ûje's Clianvrc, Toilesfai-

rArticle 9 Canevas tesd'Etou*

Suivant le Tarif de itfii,i raifon de itf deniers cy-dejfHS. ScOlonnc. pcsdcLin.

de
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ic l'évaluation , le cent pefant

Suivant le Tarif de 1619 . ^ur la même éva-

luation ,

S(avoir,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou, à

raifon de !<; den. comme dciTus

En Bourgogne, à r.iifon de 10 deniers .

En Champagne , à raifon de ij deniers .

Et par le Tarifde 1651 , les Droits cy-defTus a-
Toient été augmentez & fixez :

Sçavoir

,

Picardie , Berry & Poi-

eftim. 15I. cftim. ijl.

il.i3f. 4d. il.

il.ijf. 4d.

2, I 8

t 711

il.

I

I

f. â,

y

8 9

Droits fixes

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarif de 166^.
tjiie par ce Ta-
rif 8c depuis.

Sortie.

Toiles.

10.

pour la Normandie
tou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à

Pied

commun,

il. icf. d.

2. i^ 8

J I 8

8

Traite Domaniale.

Suivant l'Edit de 1577, à un écu&demi leBalot deCancvasouOlonne 4 liv. 10 f.

Suivant la Déclaration de lySo, lepoidsdu Balot de toutes groflcs Toiles, Canevas '

Olonne & Bougrans.étoit évalué à 400 livres & au-deflous.

Suivant le Tarif de itfii , le cent pefant de Toiles groffes . . iliv. if. tfd.

Suivant le Tarif de 1619 , le cent pefant , tant de Toiles de Chanvre, Canevas & O-
lonne.que de celles faites d'Etoupes de Lin . . • . i liv. t f, 6 d.

Mais il faut obferver quefuivant ceTarifiln'écoitdû que la moitié de la Traite Doma-
niale fur les mêmes Toiles portées d'une Province à l'autre par les Bureaux de Poitou,

la Rochelle & Ide de Ré.
Suivant le Tarifde itfji, les Droits de la Traite Domaniale avoicnt été augmentez

de II f. par cent pefant, ce qui faifoit avec les anciens Droits
, iliv. i4f. 6 d.

Pans la Trovinced'jinjou.

Toiles de

fil de Brin

façon de la

Sur les Toiles grofles de Lin ou de Ferté, No-
Chanvre tranfportécs par eau , les gcnt , la

Droits d'Impoution foraine avoient Flèche &
été fixez par le Tarifde 1^38, à rai- Bcaufort.

fon de li dcn. pour livre fur l'appré-

ciation de 1^41, à

Par la réappréciation de 1^94, ils

avoient été augmentez de . 10

Et par celle âe 16 31. • . ly

Toiles de
Barois,

Clin-

Champ,
Châtclk-
rault& au-

tres fcm-
blablcs.

10

Toiles

grofles ou

Canevats,

1. Ijf

Pied
commun.

i;

S 10

il.

Et fur les Toiles cy-dclTus tranfportécs par terre , non compris l'ancien Droit

tliené en ij8tf. . , , . , . i 1- 5 f.

Tome I* Qqqqq
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oits fi^cj
Tf/f<M ife LoIreÀMs U même Trovirue JtMjou , /«/w»i U mime Terrifie l ^3 5;

fur chaque Toiles

Marchandife

,

Toile de Toiles de grolTcs ou Pied

tant avant le fil de Brin. Barois. Canevas. commun.
Tarifde itftf4. Pour la fixation de ifH, le cent V«i*^/*0 V,***'V>-^ y^^/'^^ V,-*'VX^
^ueparceTa- pefant ... . if. id. 1. if.id. if.id. i f.id.

rif& depuis. Augmentation de if 94. . < 4 1 j j 10 ji

l^-y"^^^ Et pour celle de U 31. . * 11 7 4 x 4 gi

Sortie. I»f.5d. il. nf. id. 8f.4d. lôf.yd.A

i Olles. Ej fuj içj Toiles de Chanvre tranfportées entre les Ports de Candes & Anccnis & auTa.

10. blicr d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. i4f. jd.i

HouvtUe Impojition d^^njou.

Toiles

Toiles de Toiles de grofles ou Pied

Barois. Brin. Canevas. commun.

Suivant la fixation du 10 Déccm- V^-V'^ \^\rKJ V««#»v^O V.-^VX;
bre 1599 , le cent pefant . il. yf. yf.dd. iif.id.

la réappreciation de i<}i,
-

10 7

il. if.l

Et par

ce Droit avoit été augmenté deété:

10 f.

7 <f

iTT

11 n'a été porté cy-deiTus tjuc la moitié du Droit de Nouvelle Impofition , fuivantle

Tarif de i6ii.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol& fix deniers pour livre ey-après

,

S 9 A y o I R,
En Picar- En En En Anjou.

die , Nor- < ^ ' —^ Traite

mandie, Bcurgo- Champa* Par Par Doma-
Bcrry , & gne. gne. Eau. Terre, niaje.

Poitou.

Pour les Droits V^^'v'^*^-' V^^^XJ Ui^V^-' V.^^N/^-' V^V^O V-^W^
cy-defTus il. lof. d. il.Uf. Sd. 3I. if. 8d. jl.18f.3d.-f 3L if.id.f il. nf.^d.

Parifîs de cet

Droits

,

Sfavoir,
Cinq fols pour

livre II 4 14 1 x; 5 ^^ 7
IdemdesDroits

de Traite d'An-
jou & Trépas de
Loire aliénez.

»/ 3t « 7

Sol poux livre

1

î

6
1

3 »«

J

10

Six den. pour 1.

5

I

t

7

3 H
I

4
10

1 7 J 3 i< 1

7 I 4 17 lof 4 < X
J

1

3 10 4 lof 4 1' 1

'4

II j i>4 4<x
X 7 XI

II J 5 4 4 « 1

S i

I I

< 4



)
I

1 i

5 i

1 I

Sortie.

l'oilcs.

il.

SECONaE PARTIE. Syp
Le Pied commun des cinq premières fixations monroit à ^ ^j^

.
'

4liv. 3 f. 8 d. & la Traite Domaniale à 2 liv. (J f. 4 d. ce quifailbit n-r 'ciuquc'*

en tout 6 liv. iO f. MardianHife,
tant av.int le

ii.TO I LES d'Etoupes de Chanvre. l^lt::^t
ctf Se depuis.

Tour les Droits de Haut-Tafige , Rêve& Impofition ForAitit,

Dans les Vrovimes buts l\4njou.

Suirant le Tarif de Kii, i raifon de i6 dcnicri pour lirrc fur l'évaluation de
fj 1.1e cent pefant ... . g j,

'

Suivant le Tarif de 1^19 fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berrf & Poitou , à raifon de 16 deniers comm«
dclTiis . . • . . . . 1 1. f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers .... i j

En Champagne , à raifon de i ] deniers . . . . 189
Et par le Tarif de Kji , fiir l'évaluation de jo liv le cent pefant , Ici Droits cy-deflut

«Toienr été augmentez de 1,0 f. ce qui revient avec ce' lémcs Droits ,

Sçivjoir
,

Pour laNormandie, Picardie, Berry Se Poitou , à • . x 1. f. d*

Pour la Bourgogne , à . > . . . 15
Et pour la Champagne , à . . . ... & S 9

Traitt DomatUale,

Les Toiles d'Etoupes de Chanvre avoient payé les Droits de la Traite Domaniale fuf

le même pied que Us Toiles de l'Article précédent, ce qui rcvcnoitpour le cent pe«

fant à . • • * * * .il. i4f6d.

Ddtis U "Province d^^njout h'éant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la redadion du Tarif de

i654,y compris les Pariiis, fol ôcfix deniers pour livre cy aprcs ,

S ç A V o I R :

En Picar- En En
die, Nor- Traite
mandie , Bourgo- Ch^mp^^ Doma-
Berry, ec gne. gnc. niale.

Poitou.

Pour les Droits fiy-delTus . • i.l. f. d.

Parifis ou Cinq fols pour livre de

ces Droits . . . 10 it ) it t 8

tl. jf. d. tl 8r.9d. tl.i4r.6d.

Sol pour livre .

Six deniers pou( Uvre

t 10 1 16 } \
Il 1 î t

1 6 t 10 J
X t

t It 6 t 19 I i J
II 1 J î

I 4 t 4 1 7 I 1

t IJ 10 3 7 î 5 £ V 6 4

Le Piç4 commun d^S cinq pççmiççes fixaiiqns montoit à

Qqqqqij



Droits fixez

fur chaque
Marcliandifc

,

tant avant le

Tarifde i66i^.

que parce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Toiles.

p. (O. II
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3 liv. Ar ]a Traite Domaniale à 2 liv. 6 f. 4 d. ce qui falfoic

en tout j liv. d f. 4 d.

Mais en comparant ces Droits , & ceux des deux Articles pre-

cédcns , avec les fixations du Tarif de 1 66^ , il paroît que ce

Tarif les a réduits prefque à la moitié en faveur des Manu-

fadiures de Toiles de Lin , Chanvre ôc Etoupe , établies dans le

Royaume >

Pied commun
SçAVOiR, des Droits dûs Fixations du

avant le Tarif Tarifde ifi<^.

Toiles de Lin de tou:es fortes & façons , blanches ou de 1 66^.

efcrufc's , fines ou profTcs , Linge ouvré & non ouvré (^^-V"^^ ^«^^'V^J
pour cable , de quelque forte que ce foit , le ccntpefanc

Sfavoir ,

Pour l'ancien Droit

Pour la Trahc Domaniale
8l. i9r. id.

9 i 7

il
7

l8. 8d. ici.

Toiles de Chanvre, blanches ou efcrufc's, groflcs &
moyennes , compris celles de Champagne , dites Dariiis,

Brins âc Mcflins , ouvrées &c non ouvrées. Canevas
^

Toiles d'Olonnc U Toiles d'Etoupes de Lin, le centpe-

Sfavoir.

Pour l'ancien Droit . ;

Pour la Traite Domaniale

Toiles d'Etoupes de Chanvre de toutes fortes , le cent

fcfant f

Sfavoir ,

Pour l'ancien Droit

Pour la Traite Domaniale

4l. jf. 8d.
6 4

il. roC

^1. icf. 3I. lof.

&
d. il.

4 »

f.

10

5I. 6f. 4d. zl. lof

Chemifes "ï
., ^ . , ,.., »

Draps de lit neufs l comme Toiles , fuivantleur djflércnte

Linge de table
, y compris Nappes & Serviettes fl"*!"^*

Le premier Règlement 3 qui a e'té rendu depuis le Tarif de

1654 lur les Toiles fortant parles Bureaux des Cinq GroiTes

Fermes, concerne celles de Laval; mais pour l'intelligence de

ce Règlement, 6c de plufieurs autres dont on parlera en fuite,

il eil ncceiTuire de faire attention d'abord à la manière doiuo»



SECONDE PARTIE. 86i

avoit rédige les Tarifs antérieurs à celui de i66^ » par rapport
proit» fixcx

aux Toiles. fur chacjuc

Les Tarifs de 1 542 ôc ijSi les avoient comprifes en deux ^**«'»*n''i'c

»

~\ y 1 y t tant avant le

claires; Tarifde i6«4.

S C A V O I R, t^uc parce Ta-
iifAc depuis.

Dans la première : les finet , d* France , NtrmanHie QjJ Bretagne , Champagne , Ly#w , I/o/- i^f^'-w^j
/W?, Camkraj , liaiitijh , u4lUmagne , Brejft ^ d'ailleurs , compris le lin^e délie ptHrtakhf

^"^^'^^^^

iHvrè ii non envre. Sortîc.
Et dans la féconde : \cs rrojfes , blanches ^ efcruis^façon fitfdite , compris anffi le gros Lingt _

it (Me , ouvre 'ai non ouvre. loïlcs.

Après avoir ainfi defigné toutes les Toiles par leur qualité, P« >o. 11.

on jugea enfuite plus convenable de les diftingucr par la ma-
tière , ôc cela donna lieu J'en faire trois claffcs dans les Tarifs

de l6^i , 1 éip ôc 1652.

La première, des Tiilcs de Lia de toutesfortes^façons , blanches'^ e/cru'és, greffes ^pMeS^
litige ntive'iSi non ouve'ponr table , de quelquejorte que ce fait,

La féconde , des Toilei dt Chtiivre ejcrtuî ou blanches , grujfes ^ m yennes , y compris telles

dites d'Arl/K , lioi^ys ou Mef/itis , ouvei^ non ouvrex-yivec les dtuevas ^J TtUcs d'Oloiiui;.

£t la troifiémc , des Totltsf,iites d'Ltoupes de Lin ou de Ch.invrtt

Parle Tarifde 166^, on changea encore quelque chofe .\ce3

difpofitions, en tirant du dernier Article les Toiles d'EtoupeS

de lin pour les comprendre dans le fécond. Mais depuis, ce

Tarif , les Négocians ayant prétendu que fous le terme de

Toilei d'Etoupes de lin , on devoir entendre toutes celles du

lin qui avoir été filé avec fon Etoupe, ou n'étoic pas entière-

ment épuré; ils ont trouvé moyen de ne faire payer par i.\,à la

plupart des Toiles de lin fortant du Royaume , que les Droits

dûs fur celles de chanvre.

Le premier Règlement qui a autorifé cette prétention, fie

quia iervi enfuite de fondement à tous les autres , c(t i'Auct

du 17 Août i6p5-, par lequel on voit que les Marchands de

la Ville deTroyes qui l'ont obtenu, pour donner plus de poids

à leurs follicitations, avoient expofé au Confcil, que depuis ircs

long-temps ils faifoient un commerce coniidcrable de Toiles tle

Laval dans les Pays Ettangers ôc dans les Provinces réputées

Etrangères , en payant feulement 5 liv. 10 f du cent pefanr»

fuivant le Tarif de 3(5'64; mais que les Commis du Fermier

ayant voulu augmenter depuis trois ans le Droit de Sortie , ÔC

le lever fur le pied de 10 liv. leur comiiicrce étoir prel'que

anéanti par cette augmentation , qui avoit éloigne les Marchands

d'Aliace, Franche- Comté, Lorraine, Flandres Ôc Hainaulij ôc

Qqqqqiij
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Droits Hxei

fur chaque
Mirchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

que par ce Ta-

rif Se depuis.

Sortie.

Toiles.

9. 10. II.
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qu'il étoic aifé de faire voir le peu de fonJcin<:nc de cette ium
mentation , le prix des Toiles de Laval donc il s'agilToir, n'^«

tant, difoienr-ils , que de z^ à 30 f. l'aune, ôc par confisquent

ne pouvant porter un Droit plus fort que celui du 3 liv. 10 f,

fixe par le Tarif de 1664 pour les Toiles d'Ecoupcs de lin ôc

de chanvre , d'autant plus qu il y en avoit de ces dernières qui

valoient jufqu'à un écu Taune.

Tel étoit i'expofé des Marchands de Troyes, fur lequel pat

l'Arrêt du 17 Août 1(^97, le Confeil ordonna qu'avant que do

faire droit, MM. les Intendans des Provinces d'Airacc,Franchc'

Comte, Lorraine, Flandres 6c Hainaulr,donncroient leur avis,

& que cependant par provilion, les Droits de Sortie des Toilcj

de Laval déclarées par les Marchands de Troyes , pour ces

différentes Provinces, ne feroient payez que fur le pied de j liv.

lof. du cent pefant , ainfi qu'il avoit été pratiqué par le pafle.

Les Marchands des autres Provinces attendirent quclijucs

années la lin de cette affaire , comptant qu'elle fcroit luivie

d'un Jugement difîinitif: mais enfin voyant que le Fermienic

faifoit aucune diligence, âc que la poneifiun refloit aux Mar*

chands de Troyes i ils firent avec un égal fuccès , la même tcn*

tative,par rapport aux Toiles de Marigny ôc autres lieux de

Baffe- Normandie, aux environs de Coutances. Ils employèrent

pour ce lujct, les mêmes moyens dont ceux de Laval s'ctoicnt

fcrvi. Ils fuppoferent , comme eux, qu'ils n'avoient prccedein-

ment payé pour leurs Toiles, que j liv. 10 f. comme pour Jej

Toiles d'Etoupes de lin, c'eft à-dire , faites de lin non épuré âc

filé avec fon Ltoupe ; & que les Commis exigeant i o Jiv. du

cent pefant, le Commerce confidv;rable qu'ils en fuifoiciu en

El'pagne ôc aux Indes, ne pouvoir pas fc fuiitcniri parce qucle

prix de ces Toiles qui croient groUierevS,ne paflant pas 22 fols

i'aune, elles payoienv beaucoup p'ua que celles do Hollande ôc

les demi Hollande, QUI étant faites de lu. épuré ôc fans ctoupe.ôc

étant plus fines, pefoient toujours moins, ôc valoient cepciulaiu

3 à 4 liv. l'aune. Enfin , ils ajoutoient que ces conlidcratioiis

avoient déjà porté S. M. à régler par l'Arrêt du 27 Août i5p;,

fur le même pied de 9 liv. 10 f les Droits de Sortie des loi.

les de Laval tranfportées dans les Pays Etrangers par la Pro-

vince de Champagne, après avoir été blanchies àl'roycs.quoi-

que ces Toiles fuffent plus fines, plus belles ôc déplus haut prix

que celles de la Baffe Normandie.



Sortie.

Toiles.
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Ces repréfcntations furent communiquées à Thomas Tem-

^^^^^^ ^^^
plier Adjudicataire des Fermes ; mais comme , loin de s'eii'orccr fur cha<iuc

à les détruire , il crut qu'il y alloit de l'intérêt de l'Etat 6c de
J;J*t"aîan'V

celui des Fermes , à confentir à la modération demandée , ahn Tarifdé lee^.

de donner lieu aux Sujets du Roy d'augmenter leur Gommer- <iuc parce ra-

ce j elle fiit accordée ^nr Arrêt du 7 Juin 1701 , & confirmée " '^""

par un autre du 24 Décembre fuivant, qui déchargea, en mcmc-
temps de la moitié du Droit de 10 liv. les Toiles de lin foitant

auHi du Royaume, toujours dans la vûë de favorifer le Com-
merce ôc les Manufactures.

Ce motif étoit fpécieux : mais le Fermier, qui étoit encore le

même Templier, ayant craint pour fa Ferme les conféqucnces

d'une telle rédudiun , ôc demandé une indemnité ; pour le con-

tenter, on fut obligé d'apporter quelques moditications à l'Ar-

rêt du 24. Décembre 1701 , &de reftraindrc la modération aux

feules Toiles dont les Droits avoient été réduits à 3 liv. lo f.

pat les Arrêts des 27 Août i<5"pj , ôc 7 Juin 1701.

Ainfi par autre Arrêt du 2 Avril 1701 , il fut ordonne (en-

tre autres choies qui ne font pas de ce fujet
)

qu'il feroit furcis

à l'exécution de celui du 24 Décembre précédent jufqu'au der-

nier d'Oftobre 1705, pour les Toiles de lin, autres que celles

de Laval 6c de Marigny , ôc les Fleurets 6c Blancards, lef-

quelles en conféquence de cet Arrêt , ne payeroient à la Sortie

,

que les Droits fixez par le Tarif de 166^ , fur les Toiles d'£-

toupes de Lin :

S ç A V o I R,

Toiles des fabriques de Laval & de Marignjr , Se Toiles Fleurets & Blancards, le

cent pefant ... ... j liv. lof.

Un autre Arrêt du 3 Octobre 1701, rendu en conféquence

de celui du 1 Avril , ordonna enfuite que ceux qui feroient

fottir les Marchandifes qui y étoient mentionnées , feroier.t te-

nus de prendre des acquits à caution dans les Bureaux les plus

proches des lieux d'enlèvement , qui feroient mention du porc

oupaflTage par lequel ils feroient fortir ces Marchandifes , de quoi

ils rapporteroient Certificat. Comme la modération n'avoit été

accordée que pour celles de ces Marchandifes qui feroient tranf-

portées hors du Royaume
i
cette formalité étoit abfolument né-

ccffairc pour en empêcher le verfement 6c la confommation

dans les Provinces réputées Etrangères , fous prétexte d'y

paQer pour aller aux Pays Etrangers : cependant les Mar-
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Sortie.

Toiles.
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Droits fixez
chands de Lr.val ayant fait des repréfentations au Confeil

fur chaque & coiîtinuc d'y trouvcr de la faveur i malgré toutes les rai.

Mn^avam^lc ^°"^ *1"® *^ Fermier y oppofa , il fut ordonne' par Arrêt du
Tarifde i(î(î4. 28 Aoiit 1705 , qu'en payant par ces Marchands, les Droits de
^"*P"*='^T*" Sortie des Cinq Grofles Fermes pour leurs Toiles , à raifon

t^-^r-^^ de 5 liv. 10 f. du cent pefant, conforme'ment aux Arrêts des 27
Août i6pj,24 Décembre 1701 ,ôc i Avril 1702; ils feroient

ôc demeureroient décharge's de prendre aucun acquit à caution

pour celles de ces Toiles qui feroient déclarées pour l'Etran-

ger : difpontions,au refte,qui ont misées Marchands en (iroit

de ne payer que le même Droit de 3 liv. 10 f. foit qu'ils en-

voyent leurs Toiles hors du Royaume , ou feulement dans \^%

Provinces réputées Etrangères.

C'eft dans cet efprit que furent rendus deux autres Arrêts les

ï8 Septembre 1703, & 10 Mars 1705 , qui accordèrent une

pareille modération, l'un, aux Toiles fabriquées dans \qs ParoiiTes

de Sainte James, Carnet & Argouges; l'autre, aux Toiles fa,

briquées ù Chclet & dans les environs : tous deux portent que

ces Toiles ne payeront que 3 liv. 10 f quoique déclarées pour

Toiles de Lin dans les Bureaux par lefqueîs elles fortiront de

l'étendue des CinqGroffes Fermes. Ces Arrêts ne s'expliquoient

paoa'a vérité' de la deftination de ces Toiles; mais l'ordre de M;

Chamillard du 14 Avril 1 705 paroît y avoir fuppléé, en appliquant

encore la même modération aux Toiles de lin des fabriques de

Bretagne qui palTeroient dans l'étendue des Cinq GrolTes Fer-

me ^', pour être tranfportées, foit dans la Flandres, foit dans les

Pays Etrangers, fuivant les Arrêts des 7 Juin 1701 , & 10^

Mars 1705:.

On ne rapportera point plufieursRéglemens q m onte'té rendus

pour défendre de plier les Toiles de Laval comme celles de Breta-

gne
,
parce qu'ils ne concernent que la police des Manufactures

ou du Commerce dont il n'eftpasici qucftion j mais on ne peut

palier fbus filence un Arrêt du ij^Février 173 3 , qui, pour eiu-

pccher qu'on ne déclare fauffement des Toiles de Un fujettes

au Droit de ;o liv. pour des Toiles de Laval, Chollet & au-

tres dont les Droits de Sortie ont été modérez à 3 liv. iq f du

cent pefant; a ordonné que ces dernières feront marquées de

leur marque de fabrique j que lorfqu'ellîs fcrorc envoyées à

Troyes, Senlis , Beauvais & Compiegne,pour y être blanchies

ou vendues en écrùj ou que les Négocions voudront les cou-

per;
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per, foie avant ou après le blanchiflage ^ ils feront tenus défaire

marquer tous les coupons, qui feront fans marque de fabrique,

d'une marque à l'huile, dont l'empreinte fera connoître le lieu

de leur fabrique , à peine d'être fujettes au Droit de Sotrie de

10 liv. par quintal.

On a parlé à l'Entre'e d'une Exemption d^. tous Droits, ac-

cordée aux Toiles d'Artois & de la Flandre Françoife , qui

font apportées dans l'étendue des Cinq Groffes Fermes pour y
ctre blanchies, & retourner enfuitedansle lieu de leur fabrique î

ainfi l'on n'en dira rien d'avantage ici.

12. T N IK ES ôc autres Poiflbns de mer.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Tonines ôc autres Poiffons avoient

été impofés à la Sortie ,

S Ç A V O I R,

Tour Us Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impofition Foraine,

Dans les Trovinces hors l\Anjou,

Suivant le Tarif de IJ41, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation dey

liv. 10 f. le centpefantde Marfoiiins & Baleine, Ton, 8c tout autre Poiffon falé de

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1^64.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Tonines.

12.

mer, dont n'eftcy-deffus faite particulière mention

Suivant l'Edir de i j j i , à raifon de 10 deniers fur \% même évaluation

Suivant les Edi s de ijj(îSc i;8i, &leTarifdei«ti

même évaluation

Suivantlc Tarifde 1619 , le cent pcfant

,

lof.

Il

d.

à raifon de 16 deniers fur la

lo f.

Baleine &
Marfoiiin , ef-

timcz 7I. 10 f.

10 f.

Il

14

d.

SfAvohr ,

En Normandie, Picardie , acrry & Poitou , à raifon

de 16 deniers

En Bourgogne, à raifon de to den.

En Champagne , à raifcn de 1} dcn.

Et par le Tarifde i^ji.lcs Droits cy -dcffus avoient été augmca-

tez & fixez :

j

SfAvoîr ,

Toninc& au-

tres Poiflbns,

eftimez 10 liv.

i)f 4d.

16 8

19 1

Marfoiiin.To-

nine & autre

Poifl'on, efti-

mez I o il V.

4d.

10

8

Pour la Normandie, Picardie , Berry & Poitou , à i jf-

Pour la Bourgogne , à ... i;

Et pour la Champagne, à . . . '7

Dans la Trovince d'Anjou.

Surles Baleines ou Marfoiiin tranfporté pai eau , les mêmes Droits avoient été fixez

par le Tavif de U38 .àraifondc 11 deniers pour livre fur l'appréciât. de IJ41 , à ijf.lc

Baril évalué à 100 liv. ce qui revient pour le cent pcfant à . • 7 f- < d.

Et par la réappréciation de 15 94, ils avoient été augmente!- de . v 6

Tome /. Rrrrr
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TARIF DE 1664.

Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarifde 1 6 (î4.

cjueparceTa-,

rif& depuis.

Sortie.
».

•

'*

Tonines.

12.

%6(>
I

Et fur les mêmes tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné cft

1586. ... . . . . . • 7 f. 6 d.

TréfAs de i.oire , dam la même Trovince d^J.n\ou , fuivam le même Tarif de i6jS.

Pour la fixation de 1 5 54 , le Baril 1 f tf d. & le cent pefant . i f. } d.

Augiricntation de 1594. • . • • • ï 3

£t pour celle de i6}2..

I

I 6

Et fur les mêmes Poiffons tranfportés cmrc les Ports de Candes & Anccnis & au Ta*

blier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 158^. if 9 d.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédatiion du Tarifde

166^» y compris les Parilis , loi ôc fix deniers pour livre cy-après,

S ç A V o I R,
En EnEn Picar-

die, Nor- r

—

mandie, Bourgo- Champa- Par

Berry, & gnc. gnc. Eau.

Poitou.

En Anjou.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-dertus

Parids de ers Droits
,

Sçavnir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-
te d'Anjou & Trépas de

i}f.4d. l.i^fiod. 1. I7f.8d. ïs)f. d. 1. iof.3d.

J 4 3 " 4 S 4 9 1 7

)irc aliénez t t

Sol pour livre

16 8

lO I

9 I

I

1

I

I

1 5

I

9
X

Six deniers pour livre

17 6 1

S

9
6

i
2.

7

l 4 II

7

ïj 9

5

17 III I
3

I J 9 I 5 6 lo :.

La première de ces fixations parok avoir ère' adoptée f^a

Tarif de 1564 en faveur de la Pêche Françoife :

S 9 A V o I R

,

Marfoin, le cent pefant

Tonines ou autres Poiflons de mer, le cent pefant

iSf.

18 f.

'iouncs.

13'

Ce qui n'a ète changé par aucun Règlement poftéritur.

i^. T O V R T E S dQ Noix.

Avant le Tarif de 166^ , les Tourtes de Noix avt r^ été

tmpofées à la Sortie >

S 9 A V o I r:
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Tour les Dmts de H^ut-Vapge , Rêve & Impofttion Foraine,

l'iris les Trovinces hors Hjinjou.

Suivant le Tarifde 1619 , furYAvaluation de ij liv. le millier en nombre, '^

Sçitvoir
,

£n Normandie , Picardie , Berry ôc Poitou , à raifon de ï6 deniers pour

livre • .
• • • • . • I l, ft d.

En Bour}i,ognc , à raifon de lo deniers . . 15
En Champagne , à raifon de 1 5 deniers . . 189
Et par le Tarif de 16^1, fur l'évaluation de 18 liv. les Droits cy - deffus avoient

été augmentez de 4 f. ce qui revient aVec ces mêmes Droits

,

S(avoir,

Pour la Normandie , Picr.rdie , Berry & Poitou , à . i 1. 4 f. d.

Pour la Bourgogne , à . . . . 19
Et pour la Champagne , à . . i ix 9

Dans la Trovînce d'^Anjoa , Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

1 66^, y compris les Parifis , fol 6c fix deniers pour livre cy-après

,

Droits fixez,

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664..

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Tourtes.

S Ç A V O I R,

En

Pour les Droits cy-deflus ,„
'

.. .

Parifis ou Cinq fols pour livre de'ccs Droits

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- La
die, Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gne. gne.
Poitou.

il. 4f. d. il. 9f. d. il. iif9d.
6 75 8 1

I 10 I l(î } 1 II
16 I 10 1

III 6 118 II 1 II

9 II I I

I II } I 19 1 4

:v ete

Le Pied commun de ces Droits revenant à 38 f. ; d. a été

^•noderé par le Tarif de 1664:

S ç A V o I R,

Tourtes de Noix , le millier en nombre . , . jaf.

Ce qui n'a é' ' changé par aucun Règlement poftérieur.

i^.TOVRTES de Rabette , Navette & de Lin.

Avant le Tarif de 166^, ces Tourtes de Graines avoient été

[impolées à la Sortie

,

',...,
S ç A V o I R:

R r rrr i;

Tourtes.- là
il



Tourtes.

868 T A R I F D E 1664.
. Tour les {)i''Hs de Haut-Tajfage , Rêve & Impopth* Brâht,

Marchandife, Suivant le Tarif de itfii .àraifondc itf deniers pour -!*vrc fur l'évaluation dt lo Ht.

tant avant le le millier en nombre • • . . • 1 5 A 4 0,

Tarifde 166^. Suivant le Tarif de \6x9 , fur la même évaluation

,

que par ce Ta- _

?if& depuis. ^/-«"«r,

i^»->^^«^j En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à i'aifon de xi deniers comme^^ ^. dclTus . . . , . . X3f. 4«i.

Sortis. En Bourgogne , à raifon de to deniers . . 16 %

I II En Champagne , à raifon de zj deniers . . 19 %

Et par le Tarif de i<;jr , fur l'évaluation de it liv. les Droi.s c/ - dcifus avoient

été augmente! de z f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits »

Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . , 1. itff. d.

Pour la Bourgogne, à . . . . • ^9 4

Et pour la Champagne , à . . . . • i i 10

Dans la Trovince d'Anjou , Néant,

A. : fc te Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifde

1664,) mpris les Parifis , fol& fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V O I r:

EnPicar- En £n

die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa.

Berry, & gnc. gnc..

Poitou.

il. if.iod.

5 J

I 7 »

ï 4
m

i 8 7

I

Pour tes Droits cy-deffus . .

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

1. i6f. d. 1. r9f.4d.

Sot pour livre .

Six deniers pour livre

4

I

t

I 1

6

t t 6

4 10

I 4
I

X

1

I î 4
7

I J II 9 5

.Tourteaux

»5-

Le Pied commun de ces Droits revenant à 25 f. a été mo
deré par le Tarif de 1 66^ :

S ç A V o I R,

Tourtes de Navettes , Rabettes & de Lin , le millier en nombre » lo f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur,

is.r O V R r £ Av jr.

Avant le Tarif de 1564. , les Tourteaux avoient été impo-

icâ à la Sortie >

S ^ A y o I R>



SECOND E^ PARTIE.
Tour les Droits de Haut-Tajfage , Rêve& Impofition Foraine,

Dans Us Trovinces hors f^njou.

Suivant le Tarifde 1619 , fur l'évaluation de j liv.leccmpcfant,

Scavoir,

869

Droits fixez

fur chaque

,

Marchandife

,

„, ; tant avant le

.... , Tarifde \66^.

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou, à raifon de \6 deniers pour ^"^P""Ta.
livre .......:.. 4f. d.

"f& depuis.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers ... 5 \^^~\f^^
En Champagne , à raifon de 1} deniers .... J 9 Ç '

Et par le Tarif de 1^31 , fur l'évaluation de 4 liv. les Droits cy-deflus avoient été
Sortie.

augmentez de i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

'

^/-«"«"V» v.,^.
Tourteaux

pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à . 5f. 4d.
Pour la Bourgogne , à . . . . ^4
£1 pour la Champagne , à . • . . 71

Dans la Vrovince d^^njon , ^éant,

Ainfi cette Marchandife payoit , lors delà rédadion du Tarifde

1664» y compris les Parifis , foi & fix deniers pour livre cy-après,

S
(J
A V o I R,

Four les Droits cy-dcffus

Parifis ou Cinq lois pour livre de ces Droits

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- £a En
die, Nor-
mandie

,
Bourgo - Champa-

Berry , & gne. gne.

Poitou.

Vi<^%<"V-' v.^v'v.' <-*-V"0
5(. 4d. 6f.^d. yf. id.
I 4 I 7 I 9

6 8 7 II 8 10

4 î S

7 8 4 9 i

z i
J

7 i 8 6 9 6

Le Pied commun de ces Droits ne revenant qu'à un peu

plus de 8 f. a été adopté par le Tarif de i66^:

S Ç A V O 1 R,

Tourteaux , le cent pefant . • . . ' tï.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

iC.TRANCHOJRSdehois.

Avant le Tarifde ï66^ , les Tranchoirs avoient e'te' impofe's à

la Sortie:^

S (^ A V o I r;

Rrrrrii|

i;-

Tran-

choirs,
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarifde 1^64.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Tour les Droits de Haut-Taffuge , Keve & Impofition Foraine.

Dans les Vrovincts hors l\An\ou.

Sortie.

ïran-

clidirs.

16.

Suivant l'Ordonnance du II Juin IJ45, à raifon de 16 deniers pour livre fur l'ap,

préciation de ? f. laGrofTe ..... . x d.i

Suivant l'Edit de 1551,4 raifon de 10 deniers fur la même évaluation
j

, Suivant l'Edit de i55<î , à raifon de 16 deniers fur la même évaluation z l

Suivant le Tarifde i^ir, à raifon de 1 1? deniers fur l'évaluation de j f. la Grofle 4
Suivant le Tarif de 1^19 , fur la même évaluation

, ;,

Sfavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcfTus . . . . . . 4 d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers . . . j

En Champac^nc , à raifon de ij deniers . . . y i

Et par le Tarif de i<î)i , fur l'évaluation de 10 f les Droits cy - deflus avoient été

augmentez de 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir,

Four la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à . 8 d*

;..Pourla Bourgogne, à .r.; > c 1 •, . . .u •<;.. .; «li;,;, ,«f «*>.:.• . 'i»

Et pour la Champagne , à . ., ' . .. , ,9»
'

•"
• ' '

"' Dans la Trovince d'Anjou, Néant. ' ':' •''
•

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

I (^(^4: , y compris les Pacifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S <j A V o

Pour les Droits cy-deffus

Poxifis ou Cinq fols pour livre dc^cs Droits
,

Sol poux livre

I R,
En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,

Berry , &
Poitou.

Bourgo-
gne. , ,, >

ChampaN
gnç..

8d.

1

V.^'V

10

T T

loi

lOA if I \

«^«n, *«.«--

Six deniers pour livre

Le Tarif de i554, en réuniflTant ces Droits, les a modérez:

S ç A V o I R, : >
»'

Tranchoirs de bois , laGrofTe . . : . . 8 d.

Ce qui n'a ctc changé par aucun Règlement poftérieur.

Tripes.
^ 17. rit//' £5 de Velours.

, ,

Avant le Tarif de i66^, la Tripe de Velours avoir été im-

pofée à la Sortie :

\ V . '
. • S ç A V o I R

,
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"Pour la Droits de Haut-Vajfage , Rêve & Imppfitiotf tQr4ine,

Dans les Trovinces hors rjinjou.

871

Suivant le Tarif de 161.1 ,àraifondc 16 den.pour livre fur l'évaluation de 7 5 livres le

cent pefant • . . . • • . 5 livi

Suivant le Tarif de idx9 ,fur la même évaluation

,

Sfavoir ,

En Normaridie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
deffus . . • • • • . 5 1. f. d.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . * J

En Champagne, à raifon de 15 deniers . . .739
Et par le Tarifde 1 6 j r , fur l'évaluation de 1 10 1. le cent pefant , les Droits cy-deffiis

avoient été augmentez de j liv. ce cpi revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou , à . . 8 1. 1. d,

l'ourla Bour',j;ogne , à . . . .

Et pour la Champagne , à . . . .

Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 1664..

cjue par ce Ta-
rif & depuis.

10

8 1. 1.

9 S

i 9

Dans U 'Province à*J.n]ou , Héant.

•Ainn cette Marchandife payoit, lors deiarëdadionduTarifde

i(J5-i, y compris les Parifis, fol ôc lix deniers pour livre cy-apucs,

SçAVOIR,
;p...-

En Picar- En
die, Nor
mandie

,

Berry , & gne,

Poitou.

En

Bourgo- Champa-
gne,

Pour les Droits cy deflTus . • .

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

81. f. d.

1

9I. jf. d. loi, 3f,9d.163 1 10 II

.'i 10

Sol pour livrC' .'

Six deniers pour livre

10

10 10

5 5

10 ij 3 II

II II

1 1

3

7

U 14
II

8

9

II 1

6

10

I

13 7
6

5

8

II 8 II 13 14 I

Le Pied commun de ces Droits revenant à 12 liv. 5 f i d.

a été modéré par le Tarif de i564.,en faveur des Manufac-

tures du Royaume :•
';!l , /

,«' ''' • :• î- •• ,

'

1 (

S ç A V o I R ; ;

Tripes de Velours , le cent pefant . , .. . ^ ro liv.

Et ce Droit a. depuis été réduit, à moitié' , tant lùr les Tripes
de Velours /que fitrlbs-.^ lucjh.es & autres feii)blables Etolfes

foriant des Cinq Groifés Fermes pour les Pays Etrangers, pat

Sortie.

Tripes.

16.
I

.

I



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde I ^tf 4.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Truites.

18.

Î72 ''' TARI F* DE 1664.

les Arrêts des 24 Décembre 1701 , 6c 1 Avril, 1701 j même
pour les Villes de Marfeille, Bayonne & DunKerque, par l'Ar-

ticle 13 de l'Arrêt du 3 Otlobre 1701 ; & pour celles de
Metz , Toul 6c Verdun, par un dernier du 23 Décembre 1704.

iS, r RV I T E S.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Truites avoient e'tc impofe'es à h
Sortie :

S <j A V o 1 r:

Tour Us Drohs de Haut-Pajfage , Rêve & Impojition foraine»

Dms les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant les Tarifs de 1(19 & 1^31., fur l'évaluation de 10 liv. le cent en nombre'

Sfavoir ,

En Normandie.Picardic.Berry & Poitou , à raifon de i6 den. pour 1. il. t (. g J,

En Bourgogne , à raifon de xo deniers . . . i ij ^
En C|)ampagne , à raifon de xj deniers . . . i i8 4

Dans la Trovince d*^jou, Néant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de ia rédaâion du Tarifde

1 554, y compris les Parifis , fol ôc fix denierspour livre cy-après,

S ç A V o 1 R :

-t.

En Picar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gne.

Poitou.

il. 6(. 8d. il.ijf. 4d. il. igf^ii.^8 84 9 7

Champa-

gnc.

P^ur les Droits cy-deflus....
Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

I »3

I

4
8

1 I

t

8

I

1 7 n

I «5

10
t i

I

9
I

i 10 4

I
5

I ij I© 1 4 10 1117

Sol pour livre

Six deniers pour livre

Le Pied commun de ces Droits revenant à i liv. 4 f. a été

modéré par le Tarif de 1 5(5'4 :

S ç A V o I Rj

Truittcs.le cent en nombre . . • ; ; 4of.

Ce qui n a été change par aucun Règlement poftérieur.

JSf.TVIZES.



SECONDE PARTIE. «jj

19, T V I Z £ s. Droits fixes

fur chac^ue

Avant le Tarif de 1664. , les Tuiles avoient été impofces à t^nc^tîam'^ic

la Sortie :

S ç A V o I R,

Tour Ut Droits dt Haut-Taffage, Reve & Impofitlon Foraine,

Dans les Trovincts hors l^jinjou.

Suivant le Tarif de 16x9 , le millier

ea nombre . . . Tuiles cou-

pées & Tuiles Tuiles A cro-

talticrcs & clict , cftiméct

J{AV0ir
,

cornières, cf- 4livrci.

timées 6 liv.

En Normandie, Picardie, Berry &
Poitou, à raifon de 16 deniers pour (,i^"V^w? ^«^^V^J
livre • . . S r. dt 5 f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10
deniers «... 10 € t

En Champagne , à raifon de ij

deniers .... 11 < 78
Et par le Tarif de i^ji, les Droits ' 1

cy-deflus avoient été ^augmentez &
fixez:

*

eftim. 10 liv. eftim. tf liv.

Sfavoir ,

Tarif de 16^4.
^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

ïuiles.

19'

Pied
commun.

lof. 8d.

Il 4
»3 7

Pour la Normandie, Picardie , Ber-

ry& Poitou, à . • • ijf. 4d. if. d.

Pourla Bourgogne, à . 'f 4 9 4
Et pour la Champagne , à 1^ 10 '«4

Dans IdTrovince d'Mjou, Niant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde

X654, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

Pour les Droits cy-deflus . . . .

Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre .

Six deniers pour livre

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Champa-

Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

V-^'V'O V^^V^-» X^'sT^J
lof 8d. lif4d. ijf.yd.

1 8 } I
3 S

IJ 4
8

IJ S

9

ï7

lOi

14

4

15 1

*

ï? i^

S

»4 4 l( 7 18 J

Tome /. Sssss \
t



Droits fixez

fur chaque
Marcliandife

,

tant avant le

Tarif de i66^,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

V.

Vaches,

I. .

874 T A R I F D E 1664.

Le Pied commun de ces Droits, qui avoient été fixez fur les

Tuiles de toutes fortes, revenoit à plus de 16 t. mais le Tarif

de 166^ n'ayant fait mention que des Tuiles à crochet , les a

impofées feulement :

S ç A V G I R ,

Tuiles à crochet , le millier en nombre . . . iof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

i,V À C H E ^ vives ou tuées.

Avant le Tarif de 166^, les Vaches avoient e'té impofées à

la Sortie :

I

S <j A v o I R, r

Tour Us Droits de Haut-Tarage y Rêve & Impojition Foraine,

Dans les Trovinces hors tjln\ou.

S«iv.int le Tarif de 1J41 ,à raifondci^ deniers pour livre fur l'appréciation de }!>

rcs la pièce . . . . . . . 4 f.

Suivant l'F.ditde i j j i , ;\ raifon de 10 dcn. fur la même évaluation j
Suivant t'H.litde lyjff ,à raifonde i^ deniers fur la même évaluation 4
Suivant l'Edit de rj8i , àraifon de 16 deniers fur Tévaluation de ij

livres la picc: . . . . . il.,

Suivant le Tarif de itfi9 ^
Vaches tuées

SjAvoir ,
Vaches vives , & habillées

,

edimccsijli- eftimées 10

En Normandie , Picardie , Berry vres la pièce. livres la pièce..

<c Poitou, à raifoti de 16 deniers

comme dcll'us

En Bourgogne, à raifon de 10 de-

niers

En Champagne , à raifon de 1; de-

niers . .

Et par le Tarif de 1^51 , les Droits

cy-dcfl'us avoient été augmentez &
fixez :

Sf«voir ,
li\ res la pièce, livres la pièce. Pied

commun.
Pour la Normandie .Picardie, Ber- L^'"V^^ L^'V"^-' L^'Y^VJ'

fy& Poitou , à . . ïl. 6f. 8d. il. f. d. il. 3f. 4d.

Pour la Bourgogne, à . 11181 j 4 i 76
Et pour la Champagne, à . r rj j i 5 10 i 10 7^

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur les Vaches vives tranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été fixez parle

le Tarif de i6 58,à raifonde ri den. pour livre fur l'appréciât, de 1J41 , la pièce 3 f.

Et par la réappréciation de 1 594 ..... 7

il. f. d. I j f. 4d.

I f 16 9

t 8 9 ï9 1

eftimées lo
Un res la pièce.

eftiméès if

livres la pièce.

lof

It fur les Vaches vives transportées par terre , non compris l'ancien Droit aliéné

tia. ijl*» » » • , . . 7f.
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'tripAi de Lotre, dans U mhue Trovince d Amou , fuivant le même Tarif de 16 iH..Cl 1. „;-— /. . .

r>roits fixcx
Tour la fixation de 1554, la piccc . . . . f. 7 tl.j n,r chaque
Ausmcntation de 1594 « } ï Marcluiui-fe

.

Et pour celle de i<fji. . , . . t tant avant le

Tarif de 16(54.
11. in. oiic Y^f (g Yt'""""

ritatilcpuij.

Et fur Ici Vaches vives tranfportécs entre les Ports de Canclcs&Anccnis& au Tablier
{

i'Apjvrs feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86. i f. j d.J

Nouvelle Impofition d^Mjou.

Four la réappréciation de itfjZ, la pièce sr.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tant' de

i66i, y compris les Pariiis , fol ôclix deniers pour livre cy-après «

S ç A V o I R ;

En Picar- En En
die , Nor-

En Anjou.^ T—

»

Terre
mandie , Bourgo- Champa- Par

• Bcrry, & gne. gne. EaUt
Poitou.

V-^'V^^ V-**^'"^ V.^^^/'^O V.<i^VNJ v.*<*vnj
pour les Droits cy-dc(Ius il. 3f.4d. il. yf.fid. il.iof.yd.v il. f. id, l.iôf.jd.x

Parifîs de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre 510 tfio 7 t | 4,1
Idem des Droits de Traîte

d'Anjou k Trépas de Loire

aliénez» . •
.

lof

Sol pour livre

I 9
I

1 I 14
I

4 I

8
18 3i I

1 107
S

I

l

î

I

I

I s

I I

Six deniers pour livre

I 10 8

9

I 16
II

i I

I

6 4
8

X 6

7

I II S I 16 II 1 III 7 I

1 MM
) «

Le Tarif de 166^ , en réùniffant ces Droits, les a fixez, pour

conferver dans le Royaume l'abondance des Beftiaux dont il

s'agit :

Sçavoir,
Vaches vives ou mortes , tuées & habillées ,

graffes 6u maigres , la pièce i Hr.

Voyés plus haut à l'Article des £(Pufs les Réglemens qui ont

été rendus depuis le Tarif de 1 66^ , touchant la Sortie des

Beftiaux.

Sortie.

Vaches.

1.

Çssss ij



Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarifde i(î «54.

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

VaifTeilc.

a.

876 T A R I F D E 1664.

,' ^.VAISSELLE d'Argent.

Avant le Tarif de 1 66^ , la VaiflTelle d'Argent avoit été m.
pofée à la Sortie :

S ç A V o I R

,

Tour Ut Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Imfofttion Forâiiu,

D4ns U Trovince à*Mjou,

Néant.

Dms les autres Trovinces.

Parle Tarif de itfji , la VaifTcllc d'Argent fortant par Paffcport, le Marc i tiv.

Ce qui avoit enfuite cte' augmenté par Arrct du 8 Octobre

1653 , à 30 f. & c'eft ce Droit qui a été adopté par le Tarif

de i6G^ :

S ç A V o I R,

Vaiffcllc d'Argent de toutes fortes, fortant par PalTeport, le Marc , tant en Foircj

que hors Foires . . • . . . i liv. lof.

Depuis le Tarif de 1 66^ , par un Ordre de M. Chamillard

du 3 Novembre 1705 , 6c par un Arrêt du 1 1 Décembre 1717,

il a été ordonné qu'à l'avenir il ne feroit per^u auc ' Droit de

Sortie fur la Vaiffelle d'Argent tranfportée de 'ndué des

Cinq Groflcs Fermes dans les Provinces réputées Jitrangeres.

A l'égard de la même Vai(relle,ôc des autres Ouvrages d'Or-

févrerie d'Or ou d'Argent , fortant pour les Pays Etrangers } les

Négocians ayant repréfenté que la necefîité de demander des

Paffeports pour en faire fortir,en retardoit fouvent les envois;

& que les différens Droits qui fe payoient , tant pour la Sortie

du Royaume , que pour la Marque & le ControUe {a) de ces

fortes d'Ouvrages, étoient à charge au Comiaerce : il a été or-

donné entre autres chofes, par Arrêt du i Août 17J9 , ducon-

fentement des Fermiers de ces dilïerens Droits
j
Qu'à l'avenir,

à commencer du premier Septembre fuivant, la Vaiffelle d'Ar-

gent, & tous autres Ouvrages d'Orfèvrerie d'Or ou d'Argent,

pourront librement fortir du Royaume , fans qu'il foit befoin de

Palfeport ; après néantmoinsque les Droits, tant de Sortie que

de Marque & Controlle,en auront été acquittez , & les Vaifi

felles & Ouvrages , marquez d'un Poinçon de décharge particu-

lier j S. M. dérogeant , pour ce regard feulement, à l'Anicle

(•] Yo^és rHiitoiie de& DioUs compris dins l'Oidonnancc de idSu
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'5 du Titre 8 de l'Ordonnance de 1687: Qu'à commencer du Droits fixci

même .jour premier Septembre , les Droits de Sortie du f"r chaciuc

Royaume , avec les Quatre fols pour livre , fur les Vailfelles ^^n^!!!!"!!!^'','

d'Or & d Argent , oc tous autres Ouvrages dOrfcvreric, fa- Tarifdci6<i4.

briquez dans la Ville de Paris feulement , Ôc deftinez pour les n»cP""J*"
„ ^ T- r /j • j lA •

/• nt fie depuis.

Pays Etrangers, lercnt réduits au tiers des Droits qui le payent c^->^^^t
actuellement , & ne feront acquittez que fur ce pied : Qu il fera ^ .

fait par les Orfèvres , Fourbifieurs ôc Horlogers, une foumif- .

"'^"^''

^
fion de faire fortir leurs Ouvrages, dans les termes portes fur Vairteile.

l'acquit à caution , & par le dernier Bureau de Sortie défigné ^^

dans la foumilfion , de laquelle il leur fera délivré un duplicata :

Que les malles, coffres, caifl'es ou ballots, contenant les Vaif-

felies & autres Ouvrages d'Or 6c d'Argent, deilinez pour l'E-

tranger, feront, au fortir du Bureau du Fermier de la Marque
d'Or ôc d'Argent, accompagnez d'un de fes Commis , portez

au Bureau de la Doùannc, où, en faprcfencc, après que le tiers

des Droits de Sortie aura été acquitté^ ils feront cordez, '

fifcellez, plombez , pefez ôc expédiez par acquit à caution,

pour en affurer la fortie j ôc il fera fait mention de leur poids,

dans les acquits à caution, dont i' fera délivré un duplicata au

Commis de la Marque d'Or ôc d'Argent : Que le duplicata de

la foumiflion des Orfèvres, Fourbilî'eurs Ôc Horlogers, qui fe-

ront les envois des Ouvrages, fera attaché à l'acquit à caution,

au dos duquel le Receveur ôc le Controllcur du dernier Bu-

reau de Sortie déligné dans la foumifïion , ôc même les Vilî-

teurs , s'il y en a dans ce Bureau , mettront leur Certificat de
la vérification, du poids Ôc de ta reconnoifiance qu'ils auront

faite des plombs fains ôc entiers , ôc de la fortie des malles

,

coffres , caiffes ôc ballots , s'ils ont trouvé le tout bien condi-

tionné, dont ils feront mention fur l'acquit à caution ; ôc en cas

d'altération des plombs , ou de foupçon de fraude , il en fera

fait ouverture \ voulant S. M. que s'il ne s'y trouve pas la même
quantité Ôc qualité de Vaiflelle , ou autres Ouvrages énoncez aa

duplicata de là foumiffion , il en foit drelTé procès verbal
, pour

en être la confifcation prononcée conformément à l'Article 13

du Titre 2 de fOrdonnance de 1 587 ; Que les Vailfelles, ôc au-

tres Ouvrages d'Orfèvrerie deftinez pour l'Etranger, ne pour-

ront fortir de l'étendue des Cinq Grolfes Fermes par iiKir ,que
par ies Ports de Calais, S. Vallery, Rouen , le Havre Ôc la Ro-
chelle iôc par terre, que par les Bureaux de Rocroy , Charle*

S s s s s ii>
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Droits fixez
Ville, Sedan, Chdlons, Sainte Menehould, Nettancourt, Saint

fur chaque Dlzier , Auxonne, SeiflTel & Colonges: Que les acquits à eau-

wn^aîaul^k "°" ^^"^^""^
'^^PP*^'^'^^

^^^ ^" Bu^eau de la Doùanne,
Tarifde i(î<f4. daiis les termes qui y auront été fixez ; faute de quoi, ceux qui
qucparceTa- a^|fQ,^[ fait les cnvois , feront non-feulement piivez de la refti.
rif & depuis. • j 1 • j I-» • j io 1 1

'^
•

^^..^^^^ tution des deux tiers du Droit de Lontroile, mais encore con-

, damnez en une amende du quadruple des Droits de Sortie •

oortie. voulant S. M. que la même peine ait lieu contre ceux qui rap-

2.

Vaiffeïle.

3-

yaiffelie. porteroient des acquits à caution dont les décharges ne fe trou

veroient pas véritables : Que les Fermiers des Droits de Sortie , ni

les Sousfermiers de ceux de Marque & Controlle , fur les Ouvra-

ges d'Or 6c d'Argent , ne poL^rront prétendre aucune indemnité

pour raifon de la rédudion de ^es Droits au tiers , comme il

a été dit plus haut: Et qu'enfin , les confîfcations & amendes

qui feront prononcées en conséquence du préfent Règlement,
feront appliquées , fçavcir , im tiers au Dénonciateur , un tiers

au Fermier Général, ôcl'autrc tiers au Fermier de la Marque
d'Or & d'Argent.

3. VAISSELLE deFayance.

Avant le Tarif de i55^, la VaifTelle de Fayance avoit été

impofée à la Sortie
,

S ç A V o I R î

Tour Us Droits de Haat-Pafage , Rêve& Impofithn Foraine^

Dam les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarifde i<fi9 , à raifon de 16 deniers pour livre fur l'évaluation de 1 lîv'

Ja douzaine,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie , Berry & Poitou, à raifon de i6 deniers pour

Hvre . . . * X f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de zo deniers •
. , J 4

En Champagne , à raifon de 15 deniers . . 3 10

Et par le Tarif de 1(^31 ,fur ré>aiuation de t liv. 5 f. la douzairc, les Droits cy-

delTus avoient été augmentez de4d. ce qui revient avec ces mêmes Droits
,

Sfavoir y

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . ; j f. d.

Pour la Bourgogne,

à

. . . , 58
Et pour la Champ.agne , à . . • . . 4 ^

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur la Vaiflclle de Fayance tranfportéc par eau , les mêmes Droits avoicnt été fîxei

par ie Tarif de 1^58 , à raifon de 11 don. pour livre fur l'appréciation du Tarif de l'En-

trée , à raifon de i liv. 10 f. ladouzaine . . . . if. (îd.

xt par la réappréciation de 1594, ils avoicnt été augmentez v'e . z 6
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Jt fur la VaiffcUc de îayancc tranfportéc jiar terre , non compris l'ancien Droit

jliené en 1586. . . . • • . t {. 6 A.

Trépas de Lo}re,dans Umhie Trovînced^jinjoUffuîvantlemêmeTarifde i6^S.

Pour la fixation de 1554, la douzaine . . . 8-d.

Etpour l'Augmentation de 1 594, .... 8

if. 4d.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife,
tant avant le

Tarif de iC6^»

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.
Et fur la Vairtclle de r'ayance tranfportée entre les Ports de Candes & Ancenis &

_

au Tablier d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586.8 d. VaifTelle

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la re'dacHon du farif de •

1^54, y compris les Parifis, fol &fix deniers pour livre cy- après ,

S ç A V o I R :

En Picar- En
die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry , & gne.

Poitou.

En En Anjc^.
'

Champa- Par
gne. Eau.

Par
Terre.

Pour les Droits cy-deffus

Parifis de ces Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits deTraîte

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour livre

V.gi^'V'XJ V-^^rS-; V.rf'-V-V-' V.^^'V'N»*' Vi^^-VX-»
jf. d. }f. 8d. 4f. id. tff.4d. 3f.icJ,

II 9-?

9l

J 9 4 /

1 J

J II 4 10
I I

4 4 II

3

7 "
5

4 9

5 « 8 4

3

5 8 8 7

Le Pied commun de ces Droits revenant à près de 6 f. a été

modéré à la moitié par le Tarif de i66^, en faveur des Ma^
nufa6tures de Fayance établies dans le Royaume ;

S ç A V o J R,

Vaiiïclle de Fayance, tant grandes que pecites, la douzaine , .. j f.

Par Arrêt du 7 Août i72> , il a été fait main-levée à deux

Particuliers faifant valoir des Manufactures de Fayance dans la

Vilb de Nevers , de trois Bateaux de Fayance fur eux faifis aa
Bureau de Saumur; & en interprétant le Tarif de 1654, il a été

ordonné que la Vaiffelled^ Fayance des Manufactures de Nevers,

1'



Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,

tant avant le

Tarif de 166^.

que par ce Ta-
rif Se depuis.

Sortie.
Pi

Vans. '

880 T A R I F D E 1664.

payeroit à l'avenir les Droits de Sortie au poids , à raifon de cinq

folr du cent pefant , lequel poids feroit évalué , eu égard à la

continence des Bateaux , & en les jaugeant.

^. V A N'S \ vanner.

Avant le Tarif de 1 66'^ , les Vans à vanner avoient été irn-

pofés à la Sortie

,

S ç A v o I R,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Rêve & Impojîtion Foraine.

Dans les Trovincès hors l'jinjou.

Suivant le Tarif de 1619 , à raifon de itf deniers pour livre fur l'évaluation dedlirrei

la douzaine

,

Sfavoir.

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers pour

livre (1.8f.

En Bourgogne, à raifon de lo deniers . . 10

En Champagne , à raifon de 13 deniers . . " ^

Et parle Tarifde léjt.fur l'évaluation de 10 liv. la douzaine , les Droits cy-delTut

l^oientété augmentez de 5 f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçitvotr
, \

Pour la Normandie, Picardie, BerrySc Poitou, à . l X} f. 4cl.

Pour la Bour^ogne.à . . . . . ^^î 4

Etpour la Cliampagne.à ..... 16 19

Dans U "Province à*Anjou y "Néant,

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£lion du Tarifdc

1 5(5'4-, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S ç A v o I R,

Pour les Droits cy-dcffus

Parihsou Cinq fols pour livre de ces Droits

Sol pour livre

Six deniers pour livre

En Picar- En En
die, Nor-
mandie

,
Bourgo- Chanipa..

Bcrry , & gne. gne.

Poitou.

V^^VX-^ ^^'^/^0 V^V>J
ijf. 4d. I5f.4d. i.iÉr.iod,

î 4 } 10 4 i\

16 8

10

17 6

5

17 1

1

19 1

I

I 1

6

I 8

I 2, I

6

117

Le Pied commun de ces Droits montant à 20 f. a ctc mo-

déré par le Tarif de 1 65^ :

SçAVOiR,
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S

<J
A V O I R,

Yans à vanner , la douxninc . . . . . 12, f.

Ce qui n a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

Druics HxcT.

fur chaque
Marchandifc

,'

tant avant le

Tarif de 166^.

*luc par ce Ta-
rif & depuis.

Avant le Tarif de 1 66^ , les Veaux avoient été impofés à la

Sortie, Sortie.

S ç A V o I r: •---:

. , r .Veaux.
Tour Us Droits de Haut-Tujjage , Rêve & Imppfithn ForAine. -^

Dans les Trov'tnces hors C^njou.
•*

Suivant le Tarifde ij4i,àraifon de i6 deniers pour livre fur l'appréciation do
10 fols la pièce . . . . . if. 4d.
Suivant l'Edit de i j j i , à raifon de lo deniers fur la même évaluation i 8

Suivant l'Edit de i jj^, à raifon de i^ deniers fur la même évaluation i 4
Suivant l'Edit de ij8i , à raifon de 16 deniers fur l'évaluation de 1 liv.

10 f la pièce . ...... } 4
Suivant le Tarifde 1619, fur la même évaluation,

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon ic 16 deniers comme
deffus . . . . . • . } f. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers .... 41
En Champagne , à r.iifon de 1 5 deniers .... 49
Et par le Tarif de itfjî. , fur l'évaluation de 5 liv. la pièce , les Droits cy - delTu»

tvoient été augmentez de 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits ,

Sçavoir
,

Pour laNormandie, Picardie, Berry & Poitou , à . . 4 f. d»

Pour la Bourgogne , à . . . . 4 lO

Et pour la Champagne, à ..... j j

Dans la T ut à^Anjou.

Sur les Veaux tranfportés par eau , les menés Droits avoient été fixcx par le Tarif

de i63 8,àraifon de iidenierspourlivrefur l'apprcciation de 1 )-4i , à i 4. d.

Et par la réappréciation de r j 94 , ils avoient été augmentez de . 6

if <d.

Et fur les Veaux [tranfportés par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

ij86. ....••• 6 d.

trépas de Loire,danslamêmeTrovinced''jlnjou, fuivantle même Tarifât ï6jS,

Pour la fixation de 1554, la pièce .. . • . t d.~

Et pour l'Augmentation de IJ94. . . . • J- t

yd.

Et fur les Veaux tranfportés entre les Ports de Candcs & Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement.àcaufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 15 gtf. . i à..{

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédaction du Tarifdp

Zome I. Ttttt

*
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Droits fixci 1664., y compris les Parifis, fol ôcfix deniers pour livre cy-après;

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^.

<jue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Veaux.

S.

S Ç A V o

En

I R,

Yerd - de-

gris.

6.

En Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Berry, & gne.

Poitou,

En

Champa-
gne.

En Anjou.

Par
Eau.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-dcfTus

Parifis de ces Droits

,

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

<->%'^^ v-^'w;
4f. d. 4riod. S^'S^' if.iid. iM.^

54

Sol pour livre

Six deniers pour livre

; i

S 4

6 1 6 9 t S I i

4 4 I I

6 S 7 I X 6 ï }

i 1 I ~
I

6 7
1

7 î 1 7 I 4

Le Pied commun de ces Droits ne revenant qu'à 4 f. 7 d.

a e'té augmenté par le Tarif de 16^64., afin de conferver dans

le Royaume l'abondance des Beftiaux dont il s'agit :

Sçavoir:
Veaux gras ou maigres, la pièce . . . . <f.

Voyés plus haut à l'Article des Bœufs ^ les Re'glemens qui

font intervenus depuis le Tarif de 1664, touchant la Sortie des

Beftiaux.

6. ^£RD-DE'GRIS ou Verdet.

Avant le Tarif de 1 554 , le Verdet ou Verd-de-gris avoit

cté impofé à la Sortie

S c A V o I R

,

Tour Ui Dro'tti de lUut-Tajfage , Rêve & împofttion Foraine.

Dans les Trovinces hors P^jou.

Suivant le Tarif de i J41 , à r.iifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciation di' ij

liv. le ctnc pefani . . . . . i 1. f. d.

Suivant \'Y..\h de ly ji ,à raifoii de 10 deniers fur la même évaluation 1 j

Suivant l'Editdc i f J^, à raifon de 16 den. fur la même évaluation 1

Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de 1611 , à raifon de 16 deniers

£ur l'évaluation de i.c liv. le cent pefant . • x < S

Suivant k Tarif de i6iy, fur la même évaluation

,

Sçavoir
^,
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16 deniers comme

il. (f f. 8 d.

. I I) 4
I i8 4

d.

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de
dclTus • . . . .

En Bourgogne, à raifon de lo deniers

En Champagne, à raifon de z 3 deniers

Et par le Tarif de 1(^51 , fur l'évaluation de jfiliv. le cent pefant, les Droits cy-defTus
avoient été augmentez de i liv. i f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir t

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à

Pourla Bourgogne, à

Et pour la Champagne , à

Dans la Trovince é^jlnpu.

Sur le Verd-de-gris tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif

de 1658 ,à raifon de ii den pour livre fur l'appréciation de 1541 ,1e cent pefant ijf.

Et par la réappréciation de 1594 , ils avoient été augmentez de . j

I 1.

il.

1

1

8f.

19

Droits fixes

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166/^,

que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Verd - de-

Et fur le Verd-dc-gris tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

I jStf» • • • • •• •• 5^*

T:réfas de Lotre, dans la même Trovince £jln]ou , fuivant le même T'arif de kîj 8

.

Pourla fixation de 15 J4 ,1e cent pefant . . . . i f. i d.

Et pour l'Augmentation de 1594. . . . .11
4f- id.

Et fur le Verd-dc-gris tranfportéentrc les Ports de Candes& Ancenis & au Tablier

d'Angers feulement, a caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. . i f. i d.

Nouvelle Impofttion d'Anjou.

Suivant la fixation du 10 Décembre i j 9 9 , le cent pefant . . i liv.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarif de

1554,, y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R

,

En ricar- En En
die , Nor-
mandie , Bourgo- Champa-
Berry , & gnc. gne.

Poitou.

En Anjou.
A.

Par

Eau.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-deffus. il. 8f. d. 2.1. i4f.8d. il. i9f,8d. il. 4f. id. il. yf.id.

Parifis de ces Droits,

Sçavotr
,

Cinq fols pour livre 11 ^3* 14 11 ni t 9

Idem des Droits de Traite

d'Anjou & Trépas de Loire

aliénez . , 4 î

î } 8 4 } 14 7 1 ij 5 1 18

T 1 1 1 1 ij

gris.

6.

m
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Droits fixcx De l'autre part,
fur chaque sol pour livre
Marchandifc

,

;
- ,

tant avant le

Tarifde 16^4. six deniers pour livre
que par ce Ta-
rifée depuis.

3I. f. d. 5!. 8f. 4d. 3I. I4f.7d. zl. i jf.3d. il. i8f. id.

j 35 J 8 ^ 9 I II

3 3 3 " 9

17 19
3 18 3 2, 18 1

1 II 15

J 4 7 î 15 % 19 $ t-

Sortie. ^e Pied commun de ces Droits montant à 5 liv. 3 f. 8 d. a

été modéré par le Tarif de 166^ , pour favorifer la prépara,
yerd - de-

^^q^ ^^ Verdet dans le Royaume :

** S <j A V o I R :

Verdet, ou Verd-de-gris, leccntpefant . . . »liv. lof.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

€é

Verjus.

7*

Ml

^. V E R J V S,

Avant le Tarif de iCC^y le Verjus avoit été impofé à h
Sortie,

S ç A V o I r: ,
,

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve & Impofttion Foraine,

Dans les Trovinces hors f^njou.

Suivant le Tarifde 1541 .àraifondcitf deniers pour livre fur l'appréciation dc4liv,

xo f. le tonneau mefure de Paris , faifant trois muids • . 6 C. i.

Suivant l'Edit de iy5i,àraifon de lo deniers fur la même évaluation 7 6

Suivant l'Edit de i j jtf , à raifon de 16 deniers fur la même évaluation 6

Suivant l'Edit de 1581 & le Tarif de i6ii , à raifon de itf deniers fur

révaluation de 7 liv. 10 f le tonneau . s . . 10

Suivant le Tarifde 1^2.9 , fur l'évaluation de 10 liv. le tonneau ,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie, Berry Se Poitou, à raifon de i^. deniers comme

«leflus . . . . . . • 1 3 f. 4 d.

En Bourc;ogne , à raifon de 10 deniers . . . ï6 i

En Cliampaene, à r.iifon de 13 deniers . • . i? 1

Et par le Tarifde 1^31 , fur l'évaluation de xo liv. le tonneau , les Droits cy - delTuî

«voient été augmentez de 13 f. 4 d, ce qui revient avec ces mêmes Droits^

Sfavoir,

Pour la Normandie .Picardie, Berry & Poitou , à
Pour la Bourgogne , à . • .

£t pour la Cnampagne , à . ».
Dans la Trovince £An\ou.

Sur le Verjus tranfporté par eau, les mêmes Droits avoient été fixez par le Tarif de

»*}8", à raifon de 11 den. pour livre fur l'appréciation de 1J4*'» à 1 f. 3 d. la pipe, ce

^ui revient pour les deux faifant le tonneau,

à

. . . . 4f 6d.

Par la réappréciation de 1594, ils avoient été augmentez de 19 6

ttpar celle de 1631^ de , . . . . itf

<f.

10

II

8d.
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Et fur le Verjus tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en

Ij8tf. • • • • . . . , . 1 1. ij f. < d.

rrifAs de Loire
, damU même Trovince d^Mjou , fuivânt U mime tarif de i6sS.

Pour la fixation de 15 J4, le tonneau de deux pipes . . i f. d.
Augmentation de 1594. ••....
Et pour celle de 1531. . . . ,

*
.

*
.

4 1

i 4

8f <f d.

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Et fur le Verjus tranfporté entre les Ports de Candcs & Anccnis & au Tablier d'Aa- VcriuS
gcrs feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 15 86. . 7 f. < d.

7 •

Droits de Mafficaklt dans U même Trovince d'Mjou.

Suivantla Déclaration de 1638, le tonneau de deux pipes . 4li\r.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédaction du Tarifde

i66^ , y compris les Parifis Jol & fix deniers pour livre cy-après

,

" S Ç A V O I R,

En Picar- En En
die , Nor-

,

mandie , Bourgo- Champa- Par
Eau.

En Anjou.

me.

n
Par

Terre.Berry , Se gnc
Poitou.

v.*r*-v^*»j v-^'v^j \.^^-s/'>j v.«(*^/xJ v.,«*v->j
Pour les droits cy-deffus il. eCtd. il. lof. d. il.izf. 6d. tfl, 81. 6i. 6l ^f. d.

Parifis de ces Droits

,

Sçaveir

,

Cinqfols pour livre _ ^8 7 ( 8iiiiîiioj
Idem des Droits de Trai-

re d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez . i j

Sol pour livre

Six deniers pour livre

113411761 88 87151
18 XI0 2 8 79

115 I 19 411888881 it

10 I II 42, 41
115 10 1 41 59 8 II 10 8 7

Le Tarif de 156^, en réûniflfant ces Droits, les a modérez

pour favorifer le commerce du Verjus de France :

S ç A V o I R ;

Verjns , le tonneau • ...» 14 fols.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

1

Ttttt iij
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Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.
que parce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Verre.

8.

TARIF DE 1664.

8. VERRE en table à faire vitres.

Avant le Tarif de 1 66^ , le Verre avoir été impofé \ \^

Sortie

,

S ç A V o 1 R,

Vour les Droits de Haut-Tapge , Rêve & Impofition Foraine.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de i î4i,àraifon de i«f deniers pour livre fur l'appréciation de m li.
r^I J-xr >. ..1 J_ ^ I

.'""'.
laCharcttede Vcrrcà vîtresde toutes couleurs

Suivant l'Edit de xj ji , à raifon de lo dcn.fur la même évaluation

Suivant l'Edit de 1 55 tf, à raifon de 16 deniers fur la même évaluation

Suivant l'Edit de i58i&le Tarif de 1611, à raifon de itf deniers

fur l'évaluation de 10 liv. la Charettc

Suivant le Tarif de 16x9 , fur la même évaluation

,

16

iL 6

4d.
8

4

Sfavoir f

Berry & PoitouEn Normandie ,
Picardie , Berry & Poitou , à raifon de i^ deniers comme

deffus . . . . . . . I !• 6 f. 8 d.

En Bourgogne , à raifon de 10 deniers . . i i) 4
En Champagne , à raifon de 1? deniers , , i 18 4
Et par le Tarif d.- ï6ji , fur l'évaluation de 40 liv. les Droit- cy - dcflus avoicnt

^té augmentez de il. tf f. 8 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

,

Sfavofr,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à . * !• i } f. 4 d.

Pour la Bourgogne, à . ... •
3

Et pour la Champagne , à . . . . . j j

Dans la Trovince é^Anjou,

Sur le Verre en table tranfporté par eau , les mêmes Droits avoient été fixez par !e

Tarif de KfjS.à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de 1541, laclu-

rctcc de quatre paniers . . . . . 10 f.

Et parlarcappréciationdc IJ94, ils avoient étéaugmentezde . 14
1' . _^^^

1 1. 4f.

Et fur le Verre en table tranfporté par terre ,
non compris l'ancien Droit aliéné

en i5 8<î. . . . .
*

. . i4f.

Tréfas de Loire , dans la même Trovince d'Anjou , fuivant le même Tarif de\6^S.

Pour la fixation de 15 î4 , la Charctte . . . . 1 f i d.

Augmentation de 1594. ..... i

£t pour celle de lâ 31. ... > • i

J
f I d.

Et fur le Verre en table tranfporté entre les Ports de Candes & Anccnis & au Tablier

d'Angers feulement , à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en 1586. 5 f

A infi cette Marchandife payoir, lors delarédadionduTarifde

1 55'i, y compris les Pariiis , fol ôc (ix deniers pour livre cyaprès,

S Ç A V O I R,
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En EnEn Picar-

die, Nor-
En Anjou.

887

.> *

Droits fixez» - - — 1^ .__

mandie, Bourgo- Cliampa- Par Par '"' c'>a<iuc

Bcrry.ac gne. gnt. Eau. Terre. ^'=*''cliandifc,

Poitou. " tant avant le

'-^V^O K^^'s^'kJ V-^V^J V-^VNJ V^^WJ Tarif de ï66^.

Pour les Droits cy-dcffus il. ijf.4d. jl. f. d. 3I. jf. d. il. jf.id. 1. i7f. d. ^''^parccTa-
Parinsdcccs Droits, fie «, j-_..:.

Sçavoir
,

Cinq fols pour livre . 13

Idem des Droits.de Traî-

le d'Anjou & Trépas de

toirc aliénez

i; u , 7 î 4 î

Sol pour livre

Six deniers pour livre

6 8

) 4

j 10

I 9

î "

3 IJ 4 I
3

3 9 4 I

3
18 9 4 5 4
I 11 1 I

4 8 4 7 î

I U 4 I

l 10
4 3

I 1

Verre,

8.

I 18 L I

II
5 f

7

19

Le Tarif de i66\ ^ en réCiniffant ces Droits, en a adopté

précilement le Pied commun :

S 9 A V o I R

,

Verres en tables pour faire vîtrcs , chacune Cliarcttc contenant quatre paniers 5 liv.

En 1724, on s'apperçut que le Verre h vître manquoit fou-

vent depuis quelques années , tant pour les Particuliers que
pour les Maifons Royales j ôc que cette difette étoic caufée par

le tranfport trop confidcrable qui s'en faifoit aux Pays Etran-

gers. Pour empêcher cet abus, il fut dcifcndu par Arrêt du 4
Mars 1724, de vendre, envoyer ou faire transporter hors du
Royaume par mer ou par terre , aucuns Verres à vitres ni d au-

tre efpece , fous quelque prétexte que ce tut, Tans une permiflion

exprelTe de S. M. à peine de prifon contre les Voituriers , Ôc de
confifcation des Marchandifes , Chevaux , Charettes ôc Bârimens

,

& en outre de 3000 liv. d'amende contre les Contrevenans, qui

ne pourroit être furlife ni modérée.

L'efpcrance de voir rétablir en peu de temps l'abondance du

Verre à vître, par l'exécution de ce Règlement, avoir fait croire

qu'il fuffifoit d'étendre l'iiiterditlion à une année j mais à fon

expiration, les défenfes n'étant pas moins néceflaircs , elles fu-

rent prorogées d'abord pour une féconde année , par un nouvel-

Arrêt du 14- Mars 1725' , qui fut même exécuté avant fa publi-

cation , en conféqucnce d'ua Ordre de M. Dodun ControUeuc



Droits fixez

fur chaque
Marchandifc

,

tant avant le

Tarifde 166:^.

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Verres.

9*

888 TARIF DE 1664.

Général, du zj du mcme mois; ôc fucceflivement pour deux

autres années, par d'autres Arrêts des 3 Mars 1726 , 18 Mars

1727 ôc a a Mars 1718. Mais enfin, ces défenfes furent levées à

commencer du i Odobre l'uivant, par un dernier du 14. Sep*

tembre 1728, depuis lequel il neparoîc pas y en avoir eu d'au-

tres,foit pour renouveller la prohibition, foit pour changer les

Droits du Tarif de 16(^4, qui font également dûs pour les Ver-

res à vitre tranfportez aux rrovinces réputées Etrangères, com,

me aux Pays Etrangers.

$, yE RRE S de toutes fortes, à l'exception de ceux

de Venife.

Avant le Tarif de 166^ , ces Verres avoient été impofés à la

Sortie :

S ç A v o I R :

Tour Us Droits de Haut-Tajfage , Keve& Impofition ForAhu.

Dans les Trovinces hors l'Anjou.

Suivant le Tarif de 15 41, à ^aifon de 16 deniers pour livre fur l'appréciatipndcilJT,

10 f Iccent pefiint . . . . . . iC. ^^i,

Suivant l'Éilit de i J y i , A raifon de to deniers fur la même évaluation 4 1

Suivant l'Edit de i j j(t,àriiifon de 16 deniers fur la même évaluation
j 4

Suivant l'F.'lic de ifSi', & le Tarifde 161 1 , à raifon de id deniers fur

l'cvaluaiiDn de <i liv. le cent pcfanc .... 8

Suivant le Tarif de 1619 , fur la même évaluation

,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcflus . . ..... 8 f. d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . . 10

En Champaj^ne, à raifon de ij deniers . . . ii g

Et par le Tarifde 1 6 ? r , fur l'évaluation de 1 1 1. le cent pefant , les Droits cy- delTui

avoient été augmentez de 8 f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

pour la Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou , à . ; itff. d,

Pour la Bourgogne , à . . . , 18

Et pour U Champagne, à . . . . 19 (

Dans la Trovirtce d'Anjou.

Sur les Verres de toutes fortes tranfportés par eau , les niêmes Droits avoient été fi-

xez par le Tarif de itfj8 , à raifon de 11 deniers pour livre fur l'appréciation de

1541, leccntpcfanc . . . . . . tl. 6à.

Et fur les mêmes Verres tranfportés parterre, non compris l'ancien Droit aliéné

en 158^. . • . . . ... Néant.

Tré^ai
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^TftpAS de Loire, dans U mtme Trovince d'Mjou Juivant le même tarifât 1 5 ^ S

,

.' '

.

'
, r Droits hxcx

Pour 1.1 fixation de IÎÎ4, le cent pcfant . . . x <\.\ fui- c\\\K\\\<i

Augmentation de ij 94. .... • . 1 M.uchandife,
'

'
Il .. tant avant le

4 «l'I Tarifdc U<4.
'

«l^uc par ce Ta-

Et fur les Verres cy-dcflTustranfportés entre les Ports de Candcs & Anccnis& au Ta- r'* St ^^cpuis.

blicr d'Angers feulement, à caufc de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8<f. 1 d.

Ainfi cette MarcLandife payoit, lors de la réda6lion du Tarifde m

1 66^, y compris les Parifis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V o I R,

En EnEn Picar-

die , Nor-
mandie , Bourgo-
Bcrry , & gne.

Poitou.

En Anjou.
—

-

-^-

Champa-
gne.

Par
Eau.

Par

Terre.

Pour les Droits cy-deflus 1. idf. d. 1. i8f. d. 1. i^f.Sd. l.if.iod.i f.td,

Parifis de ces Droits

,

Sçitvttir
,

cinq fols pour livre

Idem des Droits de Trai-

te d'Anjou & Trépas de

Loire aliénez

Sol pour livre

Six deniers pour liv-e

4 tf 4 " 8| I

8

I 6

1 Z 6

I X

I i 8

7

I 4 3

I 4 S

I z

I 5 7
I i

I 6 10

} 7
1

3 9

I

3
10

IX

X

Le Tarif de 1664. , en réCinilTant ces Droits , fans avoir

égard aux deux fixations de l'Anjou, a modère le Pied commun
des trois autres:

-_,.]',.: .,^.,... - S ç A v o I R,
, ,,., ..

Verres de Venife. f^oyés Mercerie.
...

Verres de toutes autres fortes
,
pourboire , le cent pefant ; lo f.

Et ce Droit n'a été changé par aucun Règlement poftérieur.

10, V IBI L-0I2JG,

Avant le Tarif de 1^54. le Vieil-Oing avoit été impofé à la

Sortie

,

S ç A V o I R,

lomc /. Vuuuu

Sortie.

Verres.

9t.

Vieil.

Oing,

10.



Droits fixez

fur clu'^uc

Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 1664.

nue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Vieil-

Oing.

10.

890 • TARIF DE 1664.
Tour Us Droits de Haut-Taffage t Revo & Impoftihn Totâlnt,

Dans les Troviuces hors C^iijou.

Suivant le Tarif de 1541 , à raifon de 16 deniers pour li/rc fur l'appréciiuion de <
1:.. I r , "^ )

6f.

4

I

V
10

liv. le cent pefant

Suivant l'Edit de 1 5 5 1
, à raifon de xo deniers fur la mf inc évaluation

Suivant l'Edit de 155^ , àrailondc 16 deniers fur la niémc évaluation

Suivant l'Edit de 1581, & le Tarifde Un , à r.ifon de itf dcnicrsfur

l'évaluation de 7 liv. 10 f. le cent pefant .

Suivant le Tarif de 1619, fur la même évaluation,

SfMvoir,

En NormanJic , Picardie , Bcrry & Poitou
,

delTus . . • . , • • . .

En Bourgogne , à raifon de lo deniers

En Champagne , à raifon de 1} deniers .

Et par le Tarif de i6}i , fur l'évaluation de 15 liv. les Droiti cy-dcflu» avoicntiti

aagmentcz de i o f» ce t]ui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir ,

Pour la Normandie , Picardie , Bcrry & Poitou , à , il.

Pour la Bourgogne , à . . . • l

£c pour la Champagne , à . • . . I

Dans la Trovince d'jtii'ioH.

Sur le Vieil-Oing tranfporté par eau , les mêmes Droits avoicnt été fixer, par le Ta.

rif de itf)8,àraifon de ii dcn. pour livre fur l'appréciât, de IJ41. » le cent priant jf.

Et par la réappréciation de 1594, ils avoicnt été augmentez de . 10

k raifon de li deniers comire

• • lof. d.

«4 4

r. d.

6

^ 4

Et fur le Vicil-Oing tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit ilien on

'158^. • . . • • • • • !( f,

TréfMs de Lohe, dans là même Trovînce d*M}ou , fuivant le mime Tarifde i5j 8.

Pour la fixation dei;;4, Iccent pefant . • . . • i f. d.-

Augmentation de 1594. . . • . . « t t

Etpourccllede itf}t . . .... n

4f.

Et furie Vieil

gers feulement

il-Olng tranfporté entre les Ports de Candes & Anecni$& auTablierd'An-

c, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en 1580. . }f.

Âinfi cette Marchandife payoit, lors de la réda£tion du Tarifde

1 6 6^, y compris les Parifis > fol ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S <; A y o I r:
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-> Droits fixez

SECONDE PARTIE. 891
EnPicar- En En En Anjou,
die, Nor- (- .m^^»—
mandic , 6ourgo« Champa- Par Par fur chaque
Dcrry.S: gnc. gnc. Eau. Terre. Matcliandife,
Poitou. tant avant le

V-.*^/-»^ V^-V^*M> V.^^V'NJ <^^V%^ ^^CV^^ Tarifde i(f(î4.

pour les Droits cy-dcdus il. f. d, il. if^d. il. 4f.4d. l.iyf. d.7 i}f. d. aucparccTa-
Parilis de ces Droits

, rif& depuis.

Sçavtir
,

Cinq fols pour livre

Idem des Droits de Traite

d'Anjou Se Trépas de Loire

tlienczt

Sol pour livre

Six deniers pour livre

î I

I 5

I J

I 4

8

I 6 II

8 1

4 t

I 10 ;

I 6

4 } I

II I 10 4 I it 8

I 6

I J

1 &

»7 9
II

I 4 11+

7i

18 8

J

I J 7 19 I

Vieil.

Oing.

10.

Le Pied commua de ces Droits revenant à 27 f. a été mo-

déré par le Tarif de 1 66^ :

S ç A V o I R,
Hoing, le cent pcfant, comme Vieil-Hoing . . . lo f.

Vieil-Oing , le cent pelant . . . . lo f.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

Il, V J N S.

Avant le Tarif de 166^ , les Vins avoient été impofés à la

Sortie: S ç a v o i r: _____
Tiur les Drêitt de Haut-Paffage, Rêve Ç^ Imptfitim Ftraine. Impolition Revc à i o f. le

Dans les Provinces hors i'Anjtu. Foraine , à i », tonneau de i.

den.pourliv. quculfs»

Suivant le Tarifde 1541 , fur l'appréciation de II liv. "

-
- —

le tonneau de 3 muids mefure de Paris

Suivant l'Edit de 1 5 j i , fur la même éval^atioa

Suivanr l'Edit de 1 5;^ , fur la m£me évaluation

Suivant TEdît de ijSi , fur l'évaluation de 17 liv. le

tonneau cy-deflus . . . , x

Suivant le Tarif de xtfxji , fur la ménic évaluatioi^

1. iif.

Il

10 f»

à raifon de t
den. pour liv.

8f.

U

à raifon de lod
le tonneau.

10

à raifon de 4
den. pour lir.

9f.

à raifon de ;f,

le muid.

V U U U U ij

Vins.

II.

W:
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fur chaque
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,

tant a ant le

Tarifde 1564.

<]ue parce Ta-

rif& depuis.

Soitie.

Vins.

II.

TARIF DE 1664.

pour

Suivant le Tarifdc 1^19, fur la même évaluation, tant pour ITmpofitioA Foraîfle

que pour les Droits de Rêve 6: Haut-Paffage,

Sçavoir
,

En Normandie
, Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers

livre I 1. 16 f.fuivantlc Tarif de 1619, &par celui de i«3x . z 1. i f.

En Bourgogne, à raifon de zo deniers . . 15
En Champagne, à raifon de 13 deniers . . i u 9

Et par le Tarifdc 1631, fur l'évaluation de jyliv. le tonneau , les Droits cy-delTus

avoicnt été augmentez de 3 1 f, 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir.

Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à . il. i3f.

Pour la Bourgogne , à . . . 3I. itff. 4d.
Et pour la Champagne, à . . 431

3

Al

Pied commun
7 1. 1 9 f. 5 d

3 19 8

ï9

Dans la Trovince d'Anjou.

Sur le Vin tranfporté par cm, les Droits avoient été fixez parle Tarif de 1658,10
îonneau contenant dtux jùpcs :

S(avoir ,

Pour la Trnîte d'Anjou . . . 1 1. f.
'^

Pour l'Impofition Foraine, àraifon de ix d. pour livre de (^ 1

ç
l'appréciation de 1541 cy-dellas . . . iz Ç"

'

Et par la réappréciation de 1 594, ces Droits avoient été augmentez de i 8

Et fur le Vin tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit , tant d'Impofition Fo-

raine que de Trauc d'Anjou, aliéné en 1 y 86 . . . il. 8f.

Crêpas de Loire, dans la même Trovince d'jinjou , fuivant le même Tarif de 1 6j 8.

Pour la fixation de 1 5^4, le tonneau de deux pipes , . 5 f

.

Augmentation de 1594. .... . j

Etpour cellede i6ji. . . • . i

iif.

Et fur le Vin tranfporté entre les Ports de Candcs& Ancenis & au Tablier d'Angers

feulement, à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij86. . 6C

Nouvelle Impofiion d^jinjoa.

Augmen-
Surlc Vin enlevé de la Province d'Anjou ou Fixation tation de Total,

voiture .tant par eau que par terre par ladite Pro- de 1^99. 1651.

»ince & enclaves , Tabliers & Bureaux, à lare- Vt^-^/^^^ ^^^W''\J O'VV
fervedcs crûsJonton parlera cy-aprts , le ton-

neau de deux pipes . . . 4I. lof. jl. f. 7I. lof.

Sur le Vin du crû de la Sénéciiaufféc d'Angers,

le tonneau . . . 4 10 1 6 10

Sur le Vin du cru de la SénécliaufTéc de Sau-

mur , le tonneau . . . 4 10 x le 7

II 1.
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Cy-contrc . . ; ,

Sur le Vin du crû de la Châtellenie de Chan-
toceaux , le tonneau

Sur le Vin du crû des Paroiflcs de Suilli , Si-

neis , Larnay & Couficrs , mené en Touraine &
autres lieux hors l'Anjou, par eau ou par terre,

avant l'enlèvement & tranfport , fuivant l'Arrêt

du 30 Décembre i6 10 , le tonneau
Sur le Vin du crû de la Province d'Anjou, con-

fomméenicellc , & tranfporté d'un lieu à l'autre

fans fortir de ladite Province

Sur le Vin voiture par terreaux Pays du Mai-
ne ,

Normandie ou autres Provinces , du crû des

Paroiffes , Tabliers , Baronics & Bailliages de la

Flèche, du X.ude & Château-du-Loir, ainfi que
de la Paroiffe de Clcrmont & au;res qui en font

proches & adjacentes , le tonneau .

Sur le Vin du crû du Duché de Thoiiars

,

tranfporté en Anjou , Bretagne & autres lieux

hors ledit Duché , le tonneau .

Sur le Vin du même crû voiture par terre plus

avant en Poitou, Bretagne & autres lieux hors

ledit Duché , au lieu ce j liv. i j f. par pipe , fui-

vant le Bail de Simon Prévôt , le tonneau
Et fur le Vin tranfporté d'un lieu à l'autre dans

l'étendue dudit Duché de Thoiiars , fuivant l'Ar-

rêt du 9 May itfz;

Pixation
Augmen-
tation de Total, Droits fixez

de 1599.

«-.^V^w-»

fur chaque
Marchandifc,

•

4I. lof.

• 11 1.

/'.. lOf.

tant avant le

Tarifde 16^4.

que par ce Ta-
rif & depuis.

7 ro 7 10
Sortie.

Vins.

.- Néant, 11.

Pied commun

Quinze & Cinq fols.

Sur le Vin enlevé,dc la Sénéchauflee de Saumur, palTant & fortant d'i-

eelle, le tonneau de deux pipes . ....
Sur le Vin enlevé, pa(rant& fortant de ladite Sénéchauffée

,
pour l'entre-

tien des Ponts de la Ville de Saimiur , le tonneau

Néant.

jil. f.

6 10

il. lO f.

10

l1.

autres Droits dûs dans toutes les Trovinces,

Traite Domuniale.

Suivant l'Edit de i J77 , un écu Se demi le tonneau.

Suivant la Déclaration de May 1578 , le même Droit avoit été fixé far le tonneau de
Vind'Efpagne, Portugal , Grèce, Canarie, & autres Pays Etrangers.

Suivant la Déclaration de Juillet 1580, le tonneau cy-dcflus écoit évalué
,

Sçavoir
,

Celui de Vin de France à 3 muids mcfure de Paris ou à 1 pipes 4 poinçons ou 4 bari-

^ucs.

Celui de Vin d'Efpagne , Portugal , Grèce , & autres Pays Etrangers , à 1 pioes.

Suivant le Tarif de 1611 , le tonneau de Vin de quelque cru que cefoit , faiiant trois

muids ou poinçons mcfure de Paris ? 1 7 f 6 d.

Ce qui rcyenoit pour le tonneau de 4 poinçons à . , . 4 1 ro f.

V u u u u lij

Ml

Mi :

I
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rif & depuis.

Sortie.

Vins.
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894 T A ft I F DE 1664.
Suivant le Tarif de 1^19 , le tonneau . . . 4I. lofl
Mais il faut obferver que fuivant ce Tarif, il n'étoit dû que j livres pour la Traite

Domaniale du Vin acquitté en Normandie ,& 45 f. pour le Vin tranfporté d'une Pro.
vince à l'autre par les Bureaux de Poitou, la Rochelle & Ifle de Ré.

Suivant le Tarifde i6ti, les Droits de la Traite Domaniale avoicnt étt; augmentez
de 40 f. ce qui faifoit avec les anciens Droits , . . » 6 liv. 10 f.

Droits de Mafficault.

Sur chaque tonneau faifant trois muids fortant du Port & Havre de Rouen pour être

porté par mer ou par terre hors ladite Ville & Banlieue en quelque autre crû que ce foit'

au dedans ou au dehors de ladite Province . . . . ni. '

Sur chaque tonneau de Vin fortant de l'Ifle de Ré pour être tranfporté en quelque lien

que ce foit . . . . . . . 6\,

Sur chaque tonneau de Vin fortant des Ports & Havres de la Rochelle & Marans 4 1.

Sur chaque tonneau de Vin faifant deux pipes
,
paflfant tant par eau que par terre dans

l'étendue de la Ferme des Traites d'Anjou , Duchez de Beaumonc , Thoiiars & Châtelle-

nie de Chantoceaux, aux Bureaux d'icelle, pour être tranfporté hors du Royaume
, &

dans les Provinces de Bretagne, le Maine, Poitou, Normandie & partout ailleurs 4I.

Ainfî cette Marchandife payoit, lors de la re'dadion du Tarifde
1 66^, y compris les Parifis , fol & fix deniers pour livre cy-après,

S c

En Picar- En
die . Ber- Champa-

V O
En

I R,

En Anjou.

ry , & Poi-

tou.

Ponr les Droits V^^v/XJ
cy-deffus 7l.13f.4d.

Parifis de ces

Droits

,

Sfavoir ,

Cinq fols pour
livre

Idem desDroits

de Traite d'An-
jou & Trépas de

Loire aliénez

gne, &
Bourgo-
gne.

31.19f.8d.

Norman-
die.

Iîl.i3f,+d.

Par
Eau.

I7I. if. d.

Par

Terre.

Traite

Doma<
nialc.

l4l.4f. di 6l. lof. d.

l If 4 ij II 3 18 4 4 J î î " I IZ (

Sol pour livre

II

9

8

7

Six dcn. pour 1.

10

10

4 19

S

7

S 4
1

7
7

5 7 X

19 II 8

19 7

10 II î

10 J

II I 6

11 6 î

I I 4

12, 7 7
II 1

II 18 9

»4 î

18 9
18

î 8

6
1

8

6

I

19 7
9

9 8

8

10

4

7

19 17 5 8 '4 10

Le Tarif de i66^ a confervé les diftindions cy-deflus, à la

referve des deux fixations de l'Anjou qu'il a réunies ; mais il a

varié le Droit de Traite Domaniale qui e'toit uniforme pour

toutes les Provinces , ôc a fixé tous les Droits anciens ôc uou<

veaux :

S (j A y o 1 Rj
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j

Fixations du Tarip d£ i<(4.

Vins de quelque Pays ou crû que ce foit , for-

tantparles Provinces de Champagne & Bourgo-
gne, le tonneau mefure de Paris faifant trois

niûicis • • .

Etlcs Vins fortant par les autres Provinces de
l'étendue dcfditcs Fermes , le tonneau .

Et les Vins fortant de la Ville & Banlieue de
Roiien, tant pour les Pays Etrangers que pour

la Province de Normandie
,
payeront pour les

Droits [ de Maflîcault
] portez par la Déclaration

de 1^38 , & les augmentations d'icclle , outre

les Droits du précédent Article , le tonneau
Et à l'égard des Vins fortant parles Provinces

d'Anjou , le Maine , Thoiiars & Châtellenie de
Chantoceaux, le tonneau

Ancien
Droit.

Traite Do-
maniale.

8 1.

19

Total.

loi.

Il

ïj

11

li

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarif de 1664,
que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Vins.

II.

Le Tarif de 1 66^ n'ayant fait mention de la J^endange, dans

aucun des Articles ci-delTus j quelques Particuliers qui en fai-

foient pafler du Bourbonnois , dépendant des Cinq Groflfes

Fermes , dans l'Auvergne , Province réputée Etrangère , pré-

tendirent n'en devoir rien payer , & trouvèrent moyen d'ob-

tenir du Juge des Traites , où le Fermier les avoir fait afli-

gner , deux Sentences favorables à leur prétention. Mais le

Fermier s'étant pourvu au Confeil , ôc y ayant repréfenté

qu'il étoit d'ufage dans la Régie des Aydes , de faire payer

aux Vendanges les Droits du Vin , en réduifant trois Muids de
celles-là , à deux Muids de celui-ci , fuivant la difpofition de i'E-

dit du mois de Juin ï^6i , portant création des Cinq fols d'En-

trée du Vin; fur ce fondement, il n'eut pas de peine à obtenir la

caffation des deux Sentences , par un Arrêt du 13 May 1666,
qui ordonna que fes Parties payeroient les Droits de leurs Ven-
danges à raifon des Vins qui en étoient provenus , fur la li-

quidation qui en feroit faite par le Juge des Traites ; avec dé-

fenfes à l'avenir d'en faire fortir fans payer les Droits , à peine

d£ confifcation ôc d'amende arbitraire. La fixation de ces Droits

qhn'étoit pas expliquée par cet Arrêt, a été réglée depuis par un

autre du i Décembre 1722, qui porte que le Droit de Sortie fera

perçu fur les Vendanges fortant de l'étendue des Cinq Groffes

Fermes pour entrer dans les Provinces réputées étrangères , à

proportion du Droit de Sortie ordinaire du Vin , 6c fur le pied

de trois Tonneaux de Vendanges pour deux Tonneaux de Vin.

Les Vins du Royaume font fi abondans ôc fi eftimés , que

c'eft avec raifon qu'on les a regardés dans tous les tems.avec

le Sel ôc quelques autres Denrées » comme les Mines d'Or ôc

11
I

fi

I



cjue par ce Ta
rif& depuis

Sortie.

Vins.

11.

«96 TARIF DE 1664.

Droits lixcz d'Argent de la France. En effet, les Vins donnent à la Ferme
fur chaque (\qs Aydcs , ainfi que le Sel à celle des Gabelles, des produits

tan^àvaiu k infiniment plus cottlidérables que ne font ceux de tous les Droits
Tarifdex6(;4. enfeniblc , qui compofent la Ferme Générale des Traites. Les

Droits des Vins font aufli l'un des principaux objets de cette

Ferme ; mais fouvent leur produit varie d'autant plus, que fous dif-

férens prétextes , ou de la modicité du prix des Vins, dans les

^

années d'abondance, ou de leur cherté, quand la récolte a été mé-

diocre ; le Confeil accorde aflez facilement des modérations

de Droits , pour favorifer le Commerce.
C'eft ainfi qu'il firc ordonné depuis le mois d'Otlobre KÎ87,

jufqu'au dernier Septembre 1689 , par Arrêts des ii Odobre
KÎ87, 6 Avril 1688 , dernier Avril ,de la même année, & 8 Mars

de l'année fuivante , qu'il feroic fait par le Fermier, diminution

.de 40 fols, fur chaque Muid de Vin mefure de Paris, qui feroit

tranfporté tant par Mer que par Terre , par toutes les Provin-

ces des Cinq Greffes Fermes, foit pour les Pays Etrangers, ou

pour les Provinces réputées Etrangères.

Cette modération générale ayant pris fin à l'expiration des

Arrêts ci-r^effus , comme il paroît par un Oxdre des Fermiers

Généraux à leurs Commis , en date du 6 Septembre i (58p > d'au-

tres modérations particulières lui fuccédérent enfuite: On les va

rapporter avec exactitude , avec tous les Arrêts ôc Reglemens

qui font intervenus depuis le Tarif de 166^, ihr les Vins fortant

des Cinq Groffes Fermes; mais pour éviter la cohfulion,on]es

diflribucra en autant d'Articles qu'ils le requerront > en quoi.pour-

tant, il ne fera pas poffible de fuivre tout-à-fait l'ordre des dillinc-

tions obfcrvées dans le Tarifpar rapport à la Province de Cham-

pagne , qui a été défunie par les Reglemens, pour les Droits de

Sortie des Vins,d'avec celle de Bourgogne,ôc réunie à la Province

de Picardie. .

Vms fortant par les Provinces de Champagne

(f Picardie.

Le Roy ayant été informé que les Droits de fes Fermes-

Unies , qui étoicnt levés fur les Vins , aux Sorties du Royaume,

montoicnt à 2iliv. 11 f. y. d. pour Muid jauge de Paris foitunt

par la Province de Picardie, &à20 liv. 17 f. 5 d. par celle de

Champagne j ôc que la différence de la jauge des Futailles ap-

portoit
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Sortie.

Vins.
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portoit beaucoup de difficulté au Commerce , à caufe de la re- "TZTZII
dudion qu'il falloit faire de ces Mefures à celle de Paris , fui- Air chaque

vanc laquelle les Droits dévoient être levés 5Sa Majefté voulut,
Marchandijc,

^ augmentation du Commerce de fes Sujets & des Mar- Tanfdei<;64.

chands Etrangers, diminuer ces Droits, & les iixer félon la dif- Vr^J^'^J^'c J ' i-\ /y.. T->.i 1 . nf&depuis.
terence des jauges. Dans ces vues , Elle ordonna

,
par un premier

Arrêt c'u n Novembre lô^p /que les Vins qui feroient tranf-

portés hors du Royaume par les Provinces de Champagne ôc

de Picardie
,
payeroient feulement les Droits ci-après:

S ç A V o 1 R,

Pour chaque pièce de Champagne , Rivière de Marne & jauge de Laoft iil.
Pour :haque muid jauge de Vely , Soiflbns & demie-queue de Bourgogne 1 3 1. r j f.

Et pour chaque muid jauge de Paris . . . i<; 10

Deux ans après que ces Droits eurent été réglés, l'abondance

des Vins qui fe trouvoient dans ïqs Provinces de Picardie & de
Champagne , engagea Sa Majefté à les modérer pour un an , par

un Arrêt du dernier May 1671 , furies Vins fortant par ces deux
Provinces , pour être tranfportés hors du Royaume :

S ç A V o I R,

Pour chaque pièce de Vin de Champagne , Rivière de Marne , & jauge de Laoft 6 î.

£t pour chaque muid
,
jauge de Paris . . . • 9I. ijf.

Au bout de l'année, cette modération étant expirée , l'Arrêt

du 1 1 Novembre 1 66^ reprit fon exécution : mais peu de mois

après, ayant jugé à propos de changer les Droits qui y étoient

fixés , pour en établir d'autres plus modiques , 6c néanmoins fu-

perieurs à ceux qui avoient eu lieu en conféquence de l'Arrêt

du dernier May 1671 i Sa Majefté , par un autre Arrêt du 3 Dé-

cembre 1 672 , réduifit ces Droits fur le pied qui fuit ;

S ç A V o I R ,

Pour pièce de Champagne, Rivière de Marne, & jauge de Laon
Pour chaque muid jauge de Vcly , Soiffons & dcmie-qucue de Bourgogne 1

1

£t pour chaque muid jauge de Paris . . . 13

C'eft ce dernier Droit qui a été adopté par l'Ordonnance du
mois de Juillet i6Si ^ & qui fubfifte encore aujourd'hui : mais

dans cet Article, le Droit du Tarif de 166^; ayant été réuni à

d'autres Droits qui n'y ont aucun rapport; on en parlera plus au

long , en traitant l'Hiftoire des Droits compris dans l'Ordonnan-,

(Eiede i58i.

On ajoutera cependant ici, qu'encore que le Droit de 1 3 lïvl

Tome /* X X X X X

':%.'^..u

y]

ê
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10 f. par Muidjfoit dû fur tous les Vins qui fortent des Géné-
ralités d'Amiens , Soldons , ôc Chaalons ,pour entrer dans les Pays
Etrangers, ou dans les Provinces rcpute'es Etrangères; cette régie

ne laifTe pas d'avoir quelques exceptions ; premièrement , pour les

Vins des Eledions de Lsngres, Chaumont,S. Dizier, Bar fur-

Aube ,6c Joinville , enfemble du Territoire de S. Dizier dépen-

dant de l'Eleftion de Vitry i ôc en fécond lieu , pour les Vins de

Bordeaux fortant par les Ports de Calais, Boulogne & Etaples,

après y avoir été entrepofés.

Sur la fin de l'année 1 66g, les Habitans des EIe£iions de Lan-

gres , Chaumont Ôc S. Dizier , ayant reprcfenté à Sa Majefté que

les Vins de leurs crûs, aufli bien que ceux des Paroifles limitro-

trophes de la Lorraine , étoient fi médiocres qu'ils ne pouvoient

porter les Droits du Tarif de i66^'i ils obtinrent, par Arrêt du

<^ Janvier 1670, qu'en rapportant un Certificat du lieu de l'enlè-

vement, figné du Curé ou du Juge, avec la Quittance du paye-

ment du Droit de Gros , ils ne payeroient pour ces Vins , foit

qu'ils fuflent tranfportés aux Provinces réputées étrangères , ou

en Lorraine , ôc autres Pays Etrangers , que les Droits de Sortie

ci après :

S Ç A V O I R,

Pour chaque muidjiuge de Paris . . . . » .il.
Pourchaquemuid jauge de Champagne . • • 4

Quelque modiques que fuflent ces Droits , on les modéra

encore dix ans après , fur les Vins de l'Eledlion de Langres en

particulier , par un Arrêt du 2$ Novembre i6y(^, qui ordonna

qu'il feroit payé feulement pour ces Vins; étant tranfportés , foit

en Franche-Comté , Lorraine , ôc autres Pays de l'obéiffance du

Roy , hors l'étendue des Cinq Grofles Fermes, foit dans les Pays

Etrangers :

' S ç A V o I R,

Le muid
,
jauge de Paris . . . . l ) L

Le muid
,
jauge de Champagne . • • i

Cette grâce n'avoit été accordée à l'Eleâion de Langres , qu-

afin de lui donner moyen de fe décharger de l'abondance cies

Vins qui y avoient été recueillis ; mais l'année fuivante , par Arrêt

du 27 Avril 1 ^80 ,, obtenu fur le même prétexte , l'Eledion de Bar-

fur-Aube , qui étoit fujettc pour les Vins de fon crû , aux Droits de

p liv. par Pièce de Champagne , ôc de 13 liv. i o f. par Muid

de ir^cis , depuis l'Arrêt du 3 Décembre 1 672 , fit auÛi mode'xec
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CCS Droits, pour fes mêmes Vins tranfportés hors du Royaume,
ou aux Provinces réputées étrangères :

S ç A V o
rourlcmuid, jauge deParis

Pour la pièce, jauge de Champagne

I R

4l
4

, Cet Arrêt , & celui du 2; Novembre 1 6j^ , furent encore re-

nouvelles 6c conlirmés depuis j le premier, par un du i Août 1713 ,

& tous deux, par d'autres des p Décembre 17216c 13 Mars 1722,
en conféquence defquels il n eu dû que les Droits ci-après :

S ç A V o I R,

Pour les Vins du crû des Ele£lîons de Chaumont , Bai-

fur-Aube , Joinville , Se Territoire de S. Dizier , dé-

pendant de l'Ele£lion de Vitry

£t pour ceux de l'Elcdion de Langres .

Le muid
,
jau-

ge de Paris.

6l
3

La pièce
.
jau«

ge de Cham-
pagne.

4I.

%

Ilrefle àobferver fur cette modération, que quelques Négo-
cians , non contens den jouir pour les Vins des crûs ci-delTus ,

voulurent en profiter pour des Vins de Bourgogne ôc autres

,

qu'ils firent fortir par l'EIedion de Langres, ôc par la Picardie.

Cette fraude ayant été découverte , ils en furent punis par deux

Arrêts des 30 Août 1725 6c 12 Décembre 1724.

A l'égard des Vins de Bordeaux ôc autres , venus par Mer à

Calais , Boulogne , ôc Etaples , ôc qui après y avoir été entrepo-

fés, en fortent auHi par Mer pour les Pays Etrangers , ôc pour
les Provinces réputées étrangères ; ils font exempts tant des

Droits de Sortie du Tarifde 1^54., que des 13 liv. lof. de l'Or-

donnance de I (J8 1 , en juftifiant avoir payé diflférens Droits à l'En-

trée, quimontent à ip liv. 15 f. 5 d. par Tonneau de Vin, ôc payant

en outre , à la Sortie , d'autres Droits locaux qui ne font point du
fujet de cet Ouvrage. Tout ce qu'on vient de dire , eft tiré des

Arrêts des 8 Novembre 17z} , ôc 2; Avril 1724. L'Article 137
du Bail de Carlier , y eft aulîî conforme. Ces Reglemens ne re-

gardent que les Vins qui font tranfportés par Mer : quant à

ceux qui fortent par Terre foit pour les Provinces réputées

étrangères , ou pour les Pays Etrangers ; ils font fujets aux 1

3

liv. 10 f. à la Sortie , comme il paroît par les mêmes Reglemens
relatifs en ce point à un Arrêt de la Cour des Aydes du 20 D»:
cembre 1707, ôc à l'Ordonnance de 1681.

X X X X X i
j

Droits fixes

fur chaque
Marchandife

«

tant avant le

Tarifde 1664.
^ue par ce Ta-
ttf&dtfpuis.

r



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 16^4.

906 TARIF DE 1664.

Vins fortant de la Ville 0* Banlieue deRotien.

Le Tarif de 166^^ avoit ordonné, qu'outre le Droit de Sortie

nf&£puil*' ^^ ^^ ^*^- P^r Tonneau, les Vins fortant de la Ville ôc Banlieue

^"^jr^^i de Rouen , tant pour les Pays Etrangers , que pour la Provin*.

Sortie
^^ ^^ Normandie, payeroient encore iz liv. en exécution de

- la Déclaration de 153 8, pour le Droit appelle de Ma.Oîcault.

Vins. Quatre ans après la publication du Tarif de 1 66^ , il y eut

.1 1. une indance entre le Fermier, Ôc des Cabaxetiers de Caudebec,
pour le payement de ce Droit.

Le Fermier, prétendant que ces Particuliers avoîent fait venir

par la Rivière de Seine, ip Poinçons de Vin,fans avoir payé le Droit

ni pris acquit à caution pour la fureté de celui qui étoit dû à la

Sortie du Royaume , fit faifir ces Vins , & condamner les Caba^

retiers à acquitter le Droit de Madicault.
* Ceux-ci appellerent de ce Jugement à la Cour des Aydes. Ils

y repréfenterent qu'ils n'avoient pu paffer par la Ville de Rouen,

àcaufe delà contagion qui y étoit, 6c que n'y ayant point paffé,

ils n'avoient pas dû payer le Droit que le Fermier leur deman-

doit. Ils avoient fait defcendre ces Vins par la Rivière jufqua

Orival , d'où ils les avoient voitures par terre à Jumieges, 6c

de Jumieges par eau à Caudebec. Mais le Fermier Ibutenoit

qu'ayant été conduits parla Seine jufqu'à Orival, ils étoient

deftinez à paflèr par Roiien , ôc par conféquent fujets au Droit.

S'étant pourvu au Confeil , où le jugement de cette affaire

avoit été renvoyé par un Arrêt de la Cour des Aydes du 8

Juillet \66^ î il y expofà, entre autres chofes, que la liberté de

décharger par terre à Orival , ôc de recharger fur la Rivière à

Jumieges, n'avoir été accordée ou tolérée qu'à eau fe de la con-

tagion ; que tous ceux qui avoient dans le même-temps tranf-

porté des Vins par la même route, avoient payé les Droits 5 ce

qui avoit en quelque façon été préjugé par le i^^ Article du

Bail de Rouvelin , fuivant lequel les Marchands qui faifoient

voiturer des Vins par eau, ôc \qs faifoient décharger à Elbeuf

pour ks mener par charroy à la Bouille Ôc autres lieux audef-

lous de Rouen, étoient obligez de payer les mêmes Droits que

dans cette Ville.

Sur ces repréfentations , le Fermier obtint un Arrêt du Con-

ièil k 2Si Juillet 166^, qui obligea fes Parties à lui payer le
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proit de Mallicault , conformément à la Sentence qui les y avoic

condamnez ; Ôc cet Arrêt eut lieu. Mais depuis , le Roy étant

informé que la perception de ce Droit étoit très préjudiciable

à la Navigation , & au Commerce des Vins qui montoient ou
defcendoient la Rivière de Seine au travers de la Ville & Ban-

lieue de RoCien; S. M. du confentemcnt des Cautions de Ni-

colas Defboves Adjudicataire des Fermes , a ordonné par Ar-

rêt du Z4 Décembre 1737 » qu'à l'avenir il ne feroit perçu au- •

cun Droit de Malficault fur les Vins qui ne fcroient que traver-

fer la Ville ou Banlieue de Rouen en palfe • debout ; fans que
pour ce fujet le Fermier pût prétendre aucune indemnité « à con-

dition néanmoins que la perception de ce Droit feroit conti^

nuée fur les Vins qui, après avoir été entrepofez ou expofez en
vente à Roiien , fortiroient de cette Ville ôc de fa Banlieue.

Vifis fortant des Provinces de Berrj 0* Bonr^

^

' bonnois.

Il paroît par le préambule du Tarif du i8 Avril 166^ , que
S. M. ayant confidéré l'incommodité & le préjudice que fes

Sujets des Paroi.ffes de Berry ôc de Bourbonnois , enclavées

dans celles dAuvergne ôc la Marche , recevoient du payement
des Droits de Sortie fur les Vins de leur cru , voulut bien les

en décharger , en accordant au Fermier une indemnité. Cette

exemption a encore été confirmée depuis, en faveur des Habi-

tans de l'Eledion du Blanc en Berry , par Arrêt du 1 6 Février

Vins fortant de la Province d!Anjou.

Lorfque les Pays de Vignobles qui environnent la Rivière

de Loire depuis Amboife jufqu'à Ingrande , le font trouvez cy-

devant furchargez de Vins ,
par des récoltes abondantes j le Con-

feil , pour en faciliter le débit , en a modéré les Droits de Sortie

par Cl.vers Arrêts.

Les premiers que l'on trouve avoir été rendus fur ce fujet;

fuivirent de près le Traité de Nimegue. Ils furent rendus les

21 Odobre ôc 11 Décembre idj) , dans la vue de faire goû-
ter au Peuple les douceurs d'une Paix qui étoit encore toute ré-

cente. Par ces Arrêts , ôc par ceux dont ils furent fuivis de fix ea
fu mois, les 18 Avril, 10 Juillet. Ôc 23 Novembre 1680, 21.

Xxxxx iij,

Droits iixci

fur chaque
Marcliandife,

tant avant le

Tarifde \66^.
c^uc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Vins.

II.

i!

l;^-



çôt TARIF DE 1664.

Sortie.

Vins.

u.

Droits fixcx Juin ÔC aj Novembre 1681, 30 May ôc 3 Odobre 1(^82, a^
fur chaque May ÔC 10 Novcmbrc 1683,20 Juin 1(^84,27 Janvier s

unTav\m 1; Ju»llct ÔC 8 Décembre i(î8;, 2; Juin 1686, lo Avril ôc der-
Tarifdei«î<4. nier Septembre 1587, 6 Avril ôc dernier Août i<:r88, 8 Mars

rTafS^P^il.*' ^ ^ Septembre i68p, 4 Avril ôc 5 Oaobre 1690, ôc 28
Mars i5px>par ces Arrêts, dis-je, les Droits de Sortie, dus au
Bureau d'ingrande fur les Vins voiturez par la Rivière de Loire

,

pour être tranfportez hors du Royaume ôc dans la Province
de Bretagne, étoienc modérez aux deux tiers.

Cette modération fut enfuite renouvelle'e par Arrêt du zj
Septembre 1707, pour un an î ÔC de même encore , par un
autre du 27 Mars 1715.

Ce feroic ici la place des autres Réglemens qui ont aiTujetis

les Vins d'Anjou ôc autres de la Rivière de Loire , quoique

deftincz pour les Illes Françoifes de l'Amérique, aux Droits de

Sortie du Tarif de 166^ dans le Bureau dlngrande, faufla

reftitution de ces Droits lors de l'embarquement des Vins en

Bretagne ou autres Provinces réputées Etrangères. Mais comme
tout ce qui regarde le Comn-» -ce des Ifles , fera la matière d'un

Volume particulier dans l'h^ >^ire des Finances, oji fe con»

tcme d'y renvoyer.

Vinaigre;^

19.
\2.V I N A I G KE,

Avant le Tarif de 1 6C>^ , Iç Vinaigre avoit été impofé à

}a Sortie

,

S Ç A V o I R,

l'MW Ut Droits de Haut-Taffage , Rêve & Impofitlon Foraine,

Dans Us Trovinces hors C^njou

Suivant le Tarif de Jî+i.àraifdnde itf deniers pour livre fui 'appréciation de 4 livres

10 fols le tonneau oiefure de Paris • . . ( (. d.

Suivant l'Edit de 1 5 5 1 , à raifon de to dcn. fur la même évaluation 7 ^

Suivant l'Edit de 1 5 { ^, à raifon de i ^ deniers fur la même évaluation g
Suivant l'Edit de ijSi&le Tarif de 1611 , à raifon de i(î deniers

fur l'évaluation de 7 liv. 1 «fie tonneau . . ^ ,
1.0

Suivant le Tarif dp iHt^ , f^r la même évaluation

,

Sfavoir

,

En Normandie , Picardie , Berry 8c Poitou

tn Bourgogne , à raifon de lo deniers
,

En Champagne , à raifon de tj deniers . . H 4

Et par le Tarif de ifjt , fur l'évaluation de 15 liv. le tonneau, les Droits cy-deffus

ATç^cnc éié augmcntjsz de ip Ç ce qui revient avec ces mêmes Droits,
'

' '
Sfavoir,

à raifoo de 16 deniers comme
10 f. d.

11 6



SECONDE PARTIE. 90^

1x6 Droits nxcA

I
. . fur chaque

Polir la Normandie , Picardie, Dcrry & Poitou , à

Pour la Bourgogne , à

Et pour la Champagne , à - - - -r . -r .. l -jtr
.

Marchandifc,
Dans U Trovince i\4n}ou. tant avant le

. .. • r , , « rN- •lie •— ... Tarifde 1664.
Sur le Vinaigre tranfporté par eau, les mêmes Droits avoicnt été fixez par le Tarif que par ce Ta-

dei(f58,à rajfon de ix deniers pour !ivrc fur l'appréciation de i;4t, le tonneau de rjf fcdepuis.
deux pipes . . i . • • • 4 f. tf d. ^^
Par la réappréciation de ij 94, ils avoicnc été augmentez de . 19

tf v^^V^O
Et par celle de 1 6 3 1 , de » . . . . itf

Sortie

l.

Vinaigre.

Et fur le Vinaigre tranfporté par terre , non compris l'ancien Droit aliéné en ïâ.

ijHé. • . . •
*

• • I l«if f. tf d.

TréfAs de Lohe , dans la même Trovtnce d*Anjou , fukant U mime Tarifât i (Jj 8.

Pour la fixation de 1 5 J4 , le tonneau . . . f. lo d.

Augmentation de 1594. . . . ». ^ >•

Et pour celle de 1^31. . . • . .
j 4

8 f. 4 d.

Et fur le Vinaigre tranfporté entre les Ports de Candes & Ancenis ic au Tablier

d'Angers feulement , à caufe de l'aliénation de l'ancien Droit en ij8tf. 7 f. < d.

Nouvelle Impofitm à'jinjou.

Pour la rcappréciation de 1^31 , le tonneau . l t 1 1. ii f.

Drohs de Magicault dans la même Province d'Mjon.

Suivant la Déclaration de i tf 3 8 , le tonneau de deux pipes . 4 1.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la réda£lion du Tarifde

i55^, y compris les Parilis , fol ôc fix deniers pour livre cyaprès ,

S ç A V o I R,

En Picar* En £a £n Anjou,
die , Nor- f . i^-.i». —

^
mandiff, Bourgo- Champa- Par Par
Berry , & gnc. gne. Eau. Terre,
Poitou.

V-^'VXJ V-i*'VX^ V-^N/XJ U*V%J V-K^VXJ
Four les Droits cy-dcfTus. il. 1*, d. iL xf.£d. il. 4f.4d. 81. f.4d. 7l.ijr. d.

Parifis de ces Droits,

Sçavoir ,

Cinq fols pour livre 5 jt ( i % Vll8y
Idem des Droits de Traite

i'Anjou & Trépas de Loue
alienci . . 1 4

ï-'\

II'
r

% 2. I 10 J 10 i 9 H i<



•'(

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant Ir

Tarifde 1^04.

rue parce Ta-
rifée depuis.

Sortie.
Kl —
"Vinaigre.

12.

904 »("« TARIF DE 1664.

De l'autre part.

Sol pour livre

il. jf. d. il. Sf. id. il, lof.jd. loi. r.;d. vl.irr.id
I ) I } If 10

> »

Six deniers pour livre

•*
Voide.

«5.

f II I 10 4 t it 8 10 15 8 10
9 M

Le Tarif de 1^64, en réiiniffant ces Droits, les a modérez,

pour favorifer le Commerce des Vinaigres de France :

. S ç A V o I R :

vinaigre déroutes fortes, le tonneau . . • ; toT.

Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftdricur.

": • 13. ro IDE ou GucCdc. .

Avant le Tarif de 1 66^ , le Voide ou Gucfdc avolt été im-

pofé à la Sortie ; v < v

S ç A V o I Rj
,

Tour Ut Droits de Haut-Vafage , Rêve & Tmpojithn Forâlé,

Dms Us Trovinces hors tAn\ou,

Suivant le Tarifde i^ii , à raifon de i6 deniers pour livre fur l'évaluation de lolir.

la Cuve . . • • • • ' ) f* 4 d.

Suivant le Tarif de itfx? , fur la même évaluation , la Curée de Voide ou Quedc,

~ Sfavihr,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de li deniers comme
deffus • . • • • « 1 } f 4 cl<

En Bourgogne , A raifon de lo deniers . • , • ig t

En Champagne , à raifon de t j deniers . , . 19 i

Et par le Tarif de i « ) x , fur l'évaluation de lo liv. la Cimée du poids de 800 livres d«

VoideouGueldccjuieftcfpcce dePaftcl, les Droits cy-delfus tvolcnt été augmcmcï

de I ) f. 4 d. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Ravoir,

Vont la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à ,

• Pour la Bourgogne , à . . . ».
Et pour la Champagne , à ....

Traite Domaniale.

Suivant la Déclaration de May 1^78, la Cuve de Quedeou Vouede 1 1. lof.

Suivant la Déclaration de i j8o , la Cuve cy-dcffus étoit évaluée à

f00 livres pcfant & au-deflbus.

Suivant le Tarifde itfii , la Cuve de 800 livres pcfant ,'
l lO

SuWant le Tarifde 1619, la Cuvée de Voide ou Qucdcdu poidsde

800 liv. & au-deflbus . . . . . . i 10

Mais il faut obfcrver que fuivant ce Tarif, il n'étoit dû que la moitié de la Traite Do«

manialecy-defl'uspour le Voide ou Quedc tranfporté d'une Province à l'autre par le$

Bureaux de Poitou, la Rochelle Ôcldç de ^é.

Suivant

il. H. td.
I 10

1 II 4
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ÇuÎTa^t le Tarif de ié]x , les Droits de la Traite Domaniale aroient h.é augnentez

de I j f. la Ciméc du poids cy-dcflus , ce qui faifoit avec les anciens Droits , » 1. j f. _ I^'o»" "«
fur chaane

Dâltt là Trovinct d*^9U, hlfânt. Marcha jife;

Ainfi cette Marchandifepayoit, lors de la rédaûion du Tarifde Tarifde*"«^
i6(^+, y compris les PariTis , fol ôc fix deniers pour livre cy-après , que par ce Ta-

S ç A V o I R

,

En Enïn Picar-

die, Nor-
niAndie , Bourgo*
ficrry , & gnc.

Poitou.

V-i^^V^-/ V-^V'NJ V-^W> V.^*>vrW
l*our les Droits cy-de(Tus . . il. 6f. 8d. il.iof. d. il. iir.tfd. xl. 5f. d.

Champt-
gnc.

Trattt

Dotna«
niale.

7o;Farifîs ou Cinq (bis pour livre de ces

Broiti

Sol pour livre .

Six deniers four livrr

6 8 7 6 8 1

I

i:

4
S

I 17

I

6

10
1

X

8

I »J
10

I

I

4 1 t

I

8

t

I »î le L 4 & J 9

X 16 i

t 19

1 19 t

I €

Le Pied commun des trois premières fixations des anciens

Droits 4 revenant à^o f. a été modéré par le Tarif de x56^, ôc

k montant de la dernière , augmenté ;

S ç A V o I R,

Voide ou Guelde ,
qui eft une efpecc de Padel , la Cuvée , du poids de huîc cens

livres

,

Pour l'ancien Droit . . • » * i. itf.

Tour la Traîie Domaniale . . , . j . 4

4 1. 1 1 r»

Ce qui n*a été, changé pat aucun Règlement poÛérieur*

\^. VO 1 D E en branches.

Avant le Tarif de i66^ , le Voide eji branches avoit été

impofé à la Sortie :

S ç A V o I A,

Tm Us Droits de H4«r-7?4/4^f , Ktve & Imyofitkn Ftrahle,

Dans les Trovimes hors fjlnjou.

Suivant le Tarif de Kl 1 , àraifondc i(f deniers pouj livre fur l'évaluation dé ij lir;

Jp cent de bottes de VaudjC , f » * il. ijf. 4d»

TomeA Vyyyy

depuis

Sortie.

Voide.

»3.



Droics fixez

fur chaque
Marchand -,

tant avant le

Tarifde i66j{.

que parce Ta-
nt" Se depuis.

Sortie.

Voide,

çod TARIF DE 1664.
Suivant le Tarifde 1619, fur la même évaluation , fous le nom de Voide en branches'

Sçavoir ,

En Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à raifon de 16 deniers comme
dcffus . . . . . . .^ 1 1 13 1. 4 d.

En Bourgogne, à raifon de 10 deniers . • z i g

En Champagne , à raifon de 13 deniers » . i 7 ri

Et par le Tarif de itf?i, fur l'évaluation de 35 liv. le cent de bottes de Voifdcs en
branches , les Droits cy-deffus avoicntété augmentez de 1 3 f. 4 d. ce qui revient avec

ces mêmes Droits
,

Sçavoir ,,\
Pour la Normandie, Picardie, Berry & Poitou, à
Pour la Bourgognc,à

Et pour la Champagne,à

xl 6Ù 8d.

3 I
3

Dans U Trovince d^jinjcUt ^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit , lors de la rédadion du Tarifde

15,5^,7 compris les Pariiis , foi ôcfix deniers pour livre cy-après.

S ç A V o I R

,

En Picar- En En
die, N or-

mandie
7

Bourgo - Ch ampa>
Berry, Se gne. gne.

Poitou.

V^%/-^J V-i^^VS^ V-'^/^O
il. 6f. 8d. il. ijf. d. 3l- if.]d.

1

1

8 M 9 M 4

X 18 4 3 8 9 3 itf 7
1 11 3 f 5 10

i I 3 3 XI X 4 5

I 6 X 9 1

3 j- 9 3
I? II 4 i î

[Volaille.

Pour les Droits cy-dcffus

Parilis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

Solpc livre .

Six denieis pour livre

Le Hed commun de ces Droits ne revenant qu'à 3 liv. 1 3 f a

e'tc augmenté par le Tarif de 166^, pour en reftraindre la Sor-

tie, era fuveur de la Teinture:

Sçavoir,
Vaidcs en branches, le cent de bottes . . . . . 4liv.

Ce qui n'a été changé par aucun Re'glementpofte'rieur.

i^. V Z A J L L E.

Avant le Tarif ^de i66^t 'a Volaille avoit été impofce à la.

Sortie

,

Sçavoir.
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Tour Us Droits de Haut-Tapge, Rêve & Impoftthn Foraine.

Dans les Trovinces hors fj-njou.

Suivafit le Tarif de 1^19 , fur l'évaluation de 4j fols la douzaine

,

Sfavoir ,

En Normandie, Picardie
, Berry & Poitou, à raifon de 16 deniers pour

l'^fc
3 f. d.

En Bourgogne , à raifon de lo deniers •
. . 3 9

En Champagne, à raifon de 15 deniers . . 4 ?-
Et par le Tarif de 1651 ,fur l'évaluation de j liv.la douzaine , les Droits cy-déffus

avoient été augmentez de i f. ce qui revient avec ces mêmes Droits

,

Sfavoir f

pour la Normandie , Picardie , Berry & Poitou , à ; ;

Pour la Bourgogne, à . . . ;

Et pour la Champagne, à . . , ;

Dans la Vrovtnce d'MjoUi l^éant.

Ainfi cette Marchandife payoit, lors de la rédadion du Tarifde
1 ^54, y compris les Parilis , fol Ôc fix deniers pour livre cy-après

,

S ç A V I R :

Droits fixez

fur chaque
Marchandife ,'

tant avant le

Tarif de i^6'4.

que par ce Ta-
rif& depuis.

Sortie.

Volaille/

4f.

4
S

d.

9

3i

En Picar-

die , Nor-
mandie

,

Berry, &
Poitou.

Pour les Droits cy-deflTus ...
Parifis ou Cinq fols pour livre de ces Droits

,

Sol pour livre

4f. d.

I

S

3

5 3

I

5 4

Eh

Bourgo-

4f9d.

I 1

Eft

Champa-
gne.

Jf.3cl.f

I 4

5 II

3

6 2.

z

6 4

6 7l
4

6 Ht
z-:-.

7 r

Six deniers pour livre •

Le Tarif de i6(:r4,enréuni{rantceç Droits j les a modérez:

S Ç A V O I R,

Volailles , la douzaine . . . . .'.$(.
Ce qui n'a été changé par aucun Règlement poftcrieur.

16, D RQGV ERI ES ôc Epiceries exemptes.

m
Drogue-

ries exem-
ptes.

Les Tarifs des Droits de Sortie, antérieurs à celui de 1664 » ,a

avoient dillingué les Marchandifes des Drogueries ôc Epiceries;

Yyyyyij

(ni 1* *
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Droits fixez

fur chaque
Marchandift

,

tant avant le

Tarif de 1664.

que par ce Ta:-

nf & depuis.

Sortie.
m

Drogue-
ries.

16,

1 6 deniers four livrt^

% o deniers

16 deniers

ïé deniers,

10 deniers,

1} deniers.

908 T A R î F D E î66^.

mais ils avoient impofé les uues Ôc les autres iur le même pied

ians aucune exception :

S ç A V o I R ;

Tour ks Droits de Haut-Vajfage , Keve& Impofition Forme,
Dans Us Trovinces hors ÏJjtpu^.

Suivant le Tarifde 1541 , à . . .

Suivant l'Edit de 155 1 , à . . . .

Suivant les Editsde if j(ï& ifSi , & le Tarif de itfii, à

£t fuivant les Ta:rifis de 1 6 z 9 Se I ^ 3 1

,

SçAVoîr ,

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou,, à

In Bourgogne, à .....
£n Champagne , à • f »

Dans U Trovince d'Anjou.

Sur les Drogueries & Epiceries tranfportées par eau, les mêmes Droits avoient été

fixez par le Tarif, de itfjS ,àraifonde ii den. pour livre de l'appréciation de 1541.

Et par là réappréciation de 1594 , ces Droits avoient été augmente! diverfemenr:

Mais fur les mêmes tranfportces parterre , L'ancien Droit de i J4J. avoit été aliéné ea

Trépas de Lo'ire/laHs la même "Province d^jinjou yfuivam le même Tarif de 1 53 8.

Pour la fixation de 1554, à . . . . t d.^ pour livrer

Ce qui avoit été. augmenté en 1594 & 1^31.
Mais fui les Drogueries tranfportécs entre les Pons de Candes & Ancenis & au Ta-

blier d'Angers fouemem , l'ancien. Droit n'y étoit pas compris, ayant été aliéné em

I^ouvelle Impofition d'JbijoM,^

Suivant la fixation du to. Décembre 159? ,. ce Droit montoit pour toutes les Drogue-
ries & Epiceries à lo f. par cent pcfant.

Et de tous les Droits cy-deflus , lors de la re'da6lion du Ta-

rif de 1 66^ , *es Parifis , foi & fix deniers pour livre étoieut

auin dûs.

Le Tarif de i(5'<Î4 a confondu à îa Sortie Tes Drogueries &
Epiceries avec les Marchandifes , pour en être les Droits payez

au poids brut fans aucune dédu£tion des emballages i mais il

n'a impofé aux Droits de Sortie que les Cantarides , Cire blan-

che & jaune , Coite de Poiflfon ou Ufblat , Confection & Sy-

rop d'Akermes, Miel, & VerdeC ou Verd-de-grisjôc à l'égard

des autres, il les a déchargées des Droits de Sortie en vertu de

la difpofition fuivante :

S ç A V o I R,

Quant aux autres Drogyeries & Epiceries non employées au preftntEtat
, qui feront

venus des Pays Etrangers, & dont les Droits d'Entrée fe juftifieront avoir été payez,

lefquclles reflfortiront le Royaume ou feront portées aux Provinces où les Aydes n'ont

cours» Sa. Majcllé entend qu'elles ne payeront aucun Droit de Sortie.

Cette exemption a. été confirmée depuis le Tacif de i65^3
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pour toutes les Drogueries ôc Epiceries des Ifles Françoifes de Droits £«*
l'Amérique , fortant des Cinq Groffes Fermes, & finguliere- fur chaque

ment pour les Sucres de toutes fortes , le Cacao , la CaflTe ou ,^^"5*"!!!^'î:

Canence, le Gingembre , même 1 Indigo ôc le Rocou, quoique Tarifde i(j64.

réputez par le Tarif de 1 66^ Marchand ifes ôc non Drogueries.
?,f^^^^"u^s*"

Mais,comme tout ce qui regarde le Commerce des Iflcs, par t^^^^-^^^.

rapport aux Droits du Koy , tait la matière d'un Ouvrage féparé^
^^

on n'en dira rien ici davantage.
ome»

^

Il refte à parler des Drogueries originaires des Provinces du Drogue-

Royaume réputées Etrangères , qui jouilTent aulfi de la même ries exem-
exemption , en juftiliant du payement des Droits d'Entrée , com- ptes.

me celles du crii des Pays Etrangers. Le Tarif de 1564, dans i6,

la diipofition que l'on a rapportée , paroît à la vérité ne s'expli-

quer que de ces dernières y mais puifque les unes Ôc les autres

entrant dans les Cinq Groffes Fermes , font fujettes au même
Droit d'Entrée, il n'y auroit aucun fondement aies traiter diffé-

remment à la Sortie.

Il n'en doit pas être de même des Drogueries qui pourroient

être du crû de fétenduë des Cinq Groffes Fermes, ôc en for-

tir» foit pour les Provinces réputées Etrangères, ou pour les

Pays Etrangers. Par une fuite néceffaire de ce qui vient d'être

dit, elles font fujettes au payement des Droits de Sortie , tout

amfique celles qui étant originaires des Pays Etrangers, ou des

Provinces Etrangères , ne pourroient juftifier à la Sortie , du
payement des Droits d'Entrée,

Pour ce qui eft de la fixation des Droits de Sortie fur les unes

6c les autres dans les cas cy-deffus ; le Tarif de i66<^ n'a pas

marqué ce que payeroicm les Drogueries q.ui y fore omi-

fes : mais, après avoir (comme on Fa déjà obfervé) confondu

avec les Marchandifes,les Drogueries qui y font tariffées '; il eft

aifé de fentir, qu'il a pareillement confondu les unes ôc les autres TT'^T''^
©mifes.

x-^^U ARCHANBISES êmife^ au Tarif de 166^,

Après avoir impofé à des Droits diftinds , le grand nombre

de Marcharuiifrs qui ont été détaillées cy-deffus i les Tarifs an-

térieurs à celui de 1 55^ avoient encore à la fin un Article gé-

néral pour celles qui pouvoient y avoir été omifes, ôcles Droits

en écoiem fixez ;

S c A V I Rr
y yyyyui

difes omi^

fes,

i7«

n
m '



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

TariFde 1664,

que par ce Ta-
rifée depuis.

Sortie.

Marchan-
diies omi"

fes.

,17.

910 TARIF DE 1664.
Tûur Us Droits de Haut-Taffage . Rêve & Impofition Formée

Dans les Tnvinces hors l'jîiijou.

Suivant le Tarif de 1542. , à . . . i) deniers pour Imei
y compris les 7 d pourliv. de Haut - Partage furlesMarchandifcsqui y étoicutfu jettes!

Suivant l'Edit de 1551 , à . . . . . 10 dcmers.
Suivant les Edits de 15 j^& I j8i , à . . ,

Suivant le Tarif de 161 1 , à . . . .

Etfuivant les Tarifs de 1619 & 1*319

13 deniers.

16 dittiers.

Sfavoir

.

I € deniers,

xo deniers,

ij deniers

f

Il deritrs pnur livre,

id.4

En Normandie, Picardie, Bcrry & Poitou, à ;

En Bourç;ogne , à . . . ,

En Champagne ,9.

Dans la Trovince à',Anjou,

Pour l'Impofition Foraine , fuivant le Tarifde 1638 , à
Etpour le Trépas de Loire , à . . .

Et de tous les Droits cy-deflfus il écoit dû encore les Parifis,

fol ôc fix deniers pour livre.

Le Tarif de i554 , en rciiniflant tous ces Droits, les a mo-
derez dans l'Article linal cy-aprcs:

S Ç A V O I R,
\

Et où il y auroit d'autres fortes de Marchandifes , omifcs à être employées au préfcnc

Et:it; entend aulTi Si Majefté que l'appréciation en foit faite par fes Fermiers ou leurs

Commis, du confcntcmcnt des Marchands interedez : Se en cas de conteftation, ils fe-

ront rcgicx fur le champ par les Officiers defditcs Traites
,
pour en être les Droits payez

à raifon de j pour cent de leur valeur,

II en faut excepter les Marchandifcs dont la Sortie a e'fi dé-

fendue par quelques Riglcaiens poftéricurs à cette difpofition.

Il en faut excepter aufli celles qui ont etc, depuis le Tarif de

ic> 64, déchargées du Droit de Sortie cy-delfus, ou impofecs à

des Droits de Sortie réglez, comme les autres Marchandifes fpé-

ciliées au Tarif. On va rapporter les Réglemens qui ont ete ren-

dus fur toutes ces Marchandifes omifcs, en les rangeant paror-

dre Alphabétique. On y joindra auflTi ceux qui n'ont fait que

parler de quelques autres , fans en fixer les Droits.

Feiiilles de Aïyrthe.

Les Feuilles de Myrthe ou de Rufque, étant nc'celTaircs pour

la Tannerie ; la Sortie en a été défendue, par une Déciliuu du

Confeil de Commerce du 4. Juillet 1720.

Graine de Genièvre,

Le Confeil étant informé que les Etrangers tiroient de France

charge

l'Entrée
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xeides quantitez confidérables de Graine de Genièvre, dont ik fe oroks fi

fervoient pour donner de la force aux Eaux-de-vic de Sucre & <"»r chaque

de Grains , avoit cru devoir en empêcher la Sortie , de crainte
c^\t!^àvant ^lê

que le Commerce des Eaux de-vie de France n'en reçût quel- iaiitdci664.

que préjudice : mais depuis, ayant été reprcfenté auCoiueil, que ^,"^g[^^ î^^ •

^'

cette précaution ne ierviroit qu'à priver les Sujets du Roy, du r^-w-w\
débit d'une Graine inutile en France , ôc qui n'y exigeoit aucune ,

culture ; parce que les Hollandois qui en faiioient ufage , pour-
*

roient également la tirer du Nord: 11 en a permis la Sortie, par Aiarchan-

fa Décilîon du 1 1 Mars 1723^ diles omi-
les.

Lie , Aïarc &^ Râpé de Vin. 17,

Aucune de ces Marchandifes n'avoir été fpécifiée dans le Ta-

rif de 1554.; mais il paroît,par unArrct que l'on va rapporter,

qu'en plufieurs Villes du Royaume , il étoit défendu , dans les

anciens Statuts de Police , d'en faire fortir des Rapcz ôc Marcs

de Vin.

En 1685, ^^'^ s'apperqut que le Commerce du Vinaigre de

France , tomboit extraordinairement dans toutes les Villes Ma-
ritimes i & en ayant cherché la caufe , on reconnut qu'elle

provenoit de ce que les Etrangers ayant découvert que ceux

qui façonnoicnt le Vinaigre , fe fervoient de Râpez ou Marcs

de Vin, pour \qs hire ôc les rendre meilleurs, ils en avoient

acheté Ôc fait tranfporter en leurs pays , ôc en avoient fait des

Vinaigres,non feulement pour leur ufage, mais encore pour eu

faire Commerce avec leurs voifins ; ce qui avoit engagé les Ma-
giftrats des Ports de France à renouveller les anciens Statuts de

Police qui détendoient le tranfport des Râpez ôc Marcs de Vin

hors du Royaume.

On reconnut aulli que, dans le dcflein de fiu'orifer chez eux

l'établiliement d'une Fabrique (i importante, les Etrangers avoient

chargé de fi grandes Impofitions les Vinaigres du Royaume à

l'Entrée de leur Pays , qu'il étoit impoflible aux Sujets du Roy
d'en continuer le Commerce avec eux.

Les iUémoires qui avoient été envoyez au Confeil à ce fujet,

furent fuivis d'abord d'un Arrefl: du 6 Novembre i5iS>- , qui dé-

fendit à toutes perfonnes de vendre des Rapcz ôc Marcs de Vin
aux Etrangers, à peine de 15:00 liv. d'amende contre chaeui\

desContrevenansi ôc aux Maîtres de Barq^ues, Navires ôc Vait

L iiS

l\



Droits fixez

fur chaque
Msirchandife

,

tant avanc le

Tarifde 166^.

que par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Marchan-
difes omi-

fes.

«7'
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féaux, d'en enlever, à peine de confifcation de leurs Bâtîniens;

(avec une amende de 3000 liv. pour la première fois) & d'être

procédé contre eux cxtraordinairement , en cas de récidive.

Après ces défenfes , il ne reftoit plus , pour favorifer le Com-
merce des Vinaigres de France , qu'à faire diminuer les grands

Droits qu'il payoient k l'Etranger. L'occaiîon s'en étant préfentée

quelques années après , à la Paix de Riswiek , on ne la laifla pas

échapper. Mais ce n'efl; pas ici le lieu de s'étendre fur ce point,

qui appartient à l'Hiftoire du Tarif de 169^, que l'on trouvera

dans celle du Commerce particulier que les Nations Etrangères

font avec la France.

Pour revenir à l'Arrêt du 6 Novembre i6S$ ; il ne s'eft ex-

pliqué que des Râpés & Marcs de Vin j ce qui pourroit faire dou-

ter fi la défenfe regarde la Lie de Vin , ou feulement le Marc de

Railîn : mais on eftime , que l'un & l'autre fervant indifférem-

ment à faire le Vinai|^re ^ font également compris danis la dçfenfe,

Métiers à faire Bas,
\

L'Utilité des Métiers fervant à la fabrique de Bas , les a fait

mettre au nombre des Marchandifes défendues à la Sortie du

Royaume.
L'Arrêt du 30 Mars 1700 avoit fait défenfes à tous Serruriers;

Arquebufiers,6c femblables Artifans,de faire desMétiers pour d'au-

tres que pour les Bonnetiers , maîtres ou privilégiés ; enfemble à

tous Marchands, Ouvriers 6c autres, d'en tranfporter ni faire fortir

aucun, hors du Royaume, à peine de confifcation ôc de loooliv.

d'amende.

L'intention du Confeil avoit encore été expliquée , au fujet de

ces défenfes , par des Ordres donnés en 1 7 1 8 & le 12 Juin 1722.

Mais étant néceffaire , pour empêcher les fraudes ou découvrir

les contrevenans , de prendre de méfures , que ces Reglemens

n'étabiilToient point i il en fut fait un autre par Arrêt du 25" Avril

1724., qui contient les difpofitions fuivantes.

i*>. Il eft défendu, non feulement à tous Maîtres Serruriers,

& autres, qui font en droit de fabriquer des Métiers à faire Bas,

£c autres Ouvrages de Bonneterie , mais même à tous Marchands

2ui font ces Ouvrages , de vendre des Métiers à d'autres qu'à

es Marchands comme eux^ à peine de 500 liv. d'amende, qui

ne peuvent être modérées pour (jucl^ue raifon aue ce foit.

5*. Si
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2^ Si les uns ou les autres vendent un ou plufieurs Métiers,

ils font tenus. Tous la même peine , d'en aller faire la déclaïa-

tion dans les 24. heures, aux Sindics ou Gardes-Jurés des Mar-
chands fabriquans de Bas. Ils doivent déclarer le nombre de Mé-
tiers qu'ils veulent vendre, avec les noms & les qualités du Ven-
deur 6c de l'Acheteur; fie cette déclaration doit être infcrite, par

les Sindicsou Gardes-Jures, dans un Regiftre, qu'il leur eft enjoint

de tenir pour cet effet , & lignée par le Vendeur.

3°. Sur le môme Regiftre, l'Acheteur, s'il eft domicilié dans

la Ville, eft auflfi tenu de fe charger des Métiers qui lui ont été

vendus, 6c défaire fa foumilTion de les repréfenter à la première

réquifition , à peine de 1000 liv. d'amende, ôc de la conhfcation

des Métiers.

4°. Mais fi l'Acheteur demeure dans une autre Ville, où la

fabrique des Bas foit aufTi permife , il eft tenu , fous pareilles pei-

nes , de faire, par lui ou par un Commillionnaire, une fembla-

ble déclaration fur le même Regiftre , ôc d'y faire mention de la

Ville oïl les Métiers feront transportés , avec une foumiflion de
rapporter, dans un tems marqué, le Certificat des Juges de Police

,

pour juftifier de la remife des Métiers au lieu de leur deftination.

j°. Le Voiturier, ou autre, charge du tranfport des Métiers,

doit être, àpeiiiedeconfifcaiion, ôc de 100 liv. d'amende
,
por-

teur d'une copie des déclaration ôcfoumiffion ci-defius, délivrée

par les Sindics ou Gardes-Jurés , 6c vifée par le Juge de Police

du lieu du départ j ôc il la doit repréfenter , avec la Lettre de

Voiture, aux Juges de Police , dans le lieu de la deftination, fur

la première réquifition qu'il eft enjoint à ces Juges de faire, aulfi-

tôt après l'arrivée des Métiers.

6°. En cas que les Métiers foient tranfportés dans une autre

Province ou Généralité , le tranfpoit n'en peut être fait qu'en

coriféquence d'une permiflioa par écrit de M. le Lieutenant de

Police à Paris , ôc de MM. les Intendans en Province. Le Voi-

turier en doit être porteur , pour la repréfenter , avec la copie des

déclaration ôc foumiftîon ,aux Juges de Police , dans le lieu de la

deftination, à peine de 100 liv. d'amende contre lui perfonnel-

lement ( outre la confifcation des Métiers , ôc une amende de

1000 liv. contre l'Acheteur )j ce qui eft également ordonné con-

tre les Capitaines , Patrons ôc Maîtres de Navires , pour les Mé-
tiers tranfportés par eux en Pays Etrangers \ ôc au payement de

cette amende de loo liv. les Bâtimeus,ôc Voitures tant des uns

7ome /. X7.ZIZ
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que des autres , font affedées j fauf leur recours contre les Proprîé*

taires des Métiers.

7°. Les Juges de Police font tenus de remettre, dans le mois
de Janvier de chaque année, à M. le Lieutenant de Police à Pa-
ris, ôc à MM. les Intendans en Province, un Etat détaillé

, tant

des déclarations, foumiffions & permiflions dont il a été parlé,

que du nombre des Métiers qui feront dans chaque Ville où la

fabrique des Bas ôc autres Ouvrages eftpermife j cet Etat étant,

par les mêmes Juges , figné & certifié véritable , ôc enfuite en-

voyé par M. le Lieutenant de Police Ôc MM. les Intendans, à

Monfieur le Controlleur Général , afin qu'on puiiTe reconnoitre

fi le même nombre de Métiers eft exiftant dans chaque Ville,

ôc pour quelle caule il a été augmenté ou diminué, s'il l'a été.

Eniin la connoilTance des contraventions qui peuvent être faites

à ce Règlement, appartient à Paris à M. le Lieutenant de Poli-

ce , ôc dans les Provinces à MM. les Intendans , non aux Juges

des Traites.

Mine de Fer. ,

Un Particulier , maître de la Forge de Montblainville en Cler-

montois. Province réputée Etrangère , ayant été furpris condui-

faut plulieurs Voitures de Mine de Fer, du lieu de Mark dépen-

dant des Cinq Groffes Fermes, fans acquit des Droits de Sortie,

fut arrêté avec lés Voitures , ôc alTigné pardevant le Juge des Trai-

tes de Montfaucon , qui , par deux Sentences des 7 Juillet Ôc i^

Août 173 1 , en ordonna la confifcation.

Le Particuher en appella à la Cour des Aydes de Paris ,
q'u

le traita bien plus favorablement , en lui accordant main-levée

de cette laifie
,
par un Arrêt du 1 1 Février 1732, contre lequel le

Fermier, à fon tour, fe pourvût au Confeil. Mais, après qu'en con-

fequence d'un premier Arrêt du 22 Avril 1732, M. le Procu-

reur Général de la Cour des Aydes de Paris eût envoyé à M. le

Controlleur Général , les motifs de celui du 12 Février; par un

liecond Arrêt dilinitif du 26 Août 1732, le Fermier fut débouté

de fa demande en caffation de l'Arrêt de la Cour des Aydes,

qui avoir infirme les deux Sentences contradictoires du Juge des

Traites de Montfaucon , par lefquelles le Maître de Forge avoit

été condamné au payement des Droits de Sortie des Mines né-

ceffaires à l'exploitation de fa t orge , qu'il avoit fait enlever de

l'imérieuc des Cinq, Gioiiés Fecmes. Cependant il faut obfavet
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que la décharge des Droits de Sortie qui réfuire de cet Arrêt , ne p^,,,^^ ^^^..^

regarde que la Mine de Fer tranfportée dans le Clerinontois , fur diaquc

à caufe des Privilèges de ce Pays-là; ôc qu'ainfi celle qui pourroit
Mard,an.ufc

j- • r i)° T»' > * T^ TT tant avant 1«

lortir , loit pour d autres Frovinces réputées Etrangères , ou pour Tarif ac 1664.

les Pays Etrangers ,eft lujctte au Droit de Sortie , conformément q"'^i'.y« Ja-

à l'Article final du Tarif de 1 66^.
"^ "" •^^^""•

Pain , O* Bifcuit de Mer.
Sortie.

Marchan-
II eft d'ufage dans les Bureaux des Fermes , de faire payer les difes omi-

Droits de Sortie du Pain qui ell trailfporté en Chariot , Charet- fes.

te, ôc autre femblable quantité , comme il paroît par un Ordre 17,

particulier du 24 Juin itf^py.

Pour ce qui eft du Bifcuit de Mer j étant le pain ordinaire

des Matelots , ôc autres Mariniers , il eft regarde comme une
Marchandife fi privilégiée , que dans \qs Ports du Royaume , .

on ne lui fait payer aucun Droit de Sortie. Cependant il eft

bon d'obferver , qu'en 1724 , par Arrêt du zp Août , Charles

Cordier chargé de la Régie des Fermes , fit évoquer au Con-
feil une Inftance pendante en la Cour des Aydes , fur l'Appel

interjette par un Négociant de Calais , d'une Sentence qui l'avoit

condamné au payement des Droits , pour avoir fait lorrir des

Bières ôc Bifcuit de cette Ville , ôc n'avoir pas rapporté Certifi-

cat de leur décharge au Port de Cette , lieu de leur deftination :

d'où il réfulte
,
que le privilège d'être exempt des Droits de

Sortie , n'eft que pour le Bifcuit de Mer tranfporté de Port en

Port , des Cinq Groffes Fermes dans les Provinces réputées

Etrangères..

Poil de Chèvre file.

Le Tarif de 1 66"^ a fixé les Droits de Sortie , fur le Poil de .

Chèvre tranfporté hors du Royaume , à jo f. du cent pefant.

Il y a dans le Tarif de 1 66/^ , à la Sortie , un Article de Poil

de Chien , Chèvre , ôc autres femblables, impofé, comme le Ploc

,

à 13 f. du cent pefant.

Ce dernier Article ne peut être appliqué qu'au Poil de Chè-

vre , fortant des Cinq Groffes Fermes pour les Provinces ré-

putées Etrangères : mais le Fermier .ayant jugé qu'il ne regar-

doit que le Poil de Chèvre non filé j a ordonné à fcs Commis,

le p May 172;, de Élire payei; les Dtoitsde Sortie du Poil de

Z z z z z i
j

•'
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Tarifde ï66^.

tiuc par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Marciiaa-

difes omi'

fes.
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916 TARIF DE 1664.

Chcvre file , fortant des Cinq Grofles Fermes pour le Provin-;

ces réputées Etrangères , fur le pied de 5 pour cm;

On n'a point diftingué dans cette de'cifion , le Poil de Chèvre
des Indes ôc du Levant, d'avec le Poil de Chèvre du Pays , quoi-

que la valeur en foie très difî'érente ; & l'on a regardé l'un Ôc l'au-

tre Poil iîlé, fortant pour les Pays Etrangers , comme dûcnient

impofe par le Tarif de 1 66^. Mais le prix auquel le Poil de

Chèvre lilé du Levant fc trouve évalue par l'Arrêt du 10 Juillet

1703, rendu pour la perception du Droit de 20 pour cent, eit

de 2 jo liv. par cent pefant j & à fuivre cette edimation , qui eft

tout-à-fait modique
,
puifqu elle ne revient gucres qu'aux dcu»

tiers de la valeur actuelle de cette Marchandife , il arrivera

néanmoins que le D-oit de cinq pour cent fur le Poil filé , for-

tant pour les Provinces réputées Etrangères , fera quatre fois plus

fort que le Droit du même Poil, fortant pour les Pays Etrangers j

l'un ôc l'autre revenant: dans cette fuppolition :

S ç A V o I R,

Poil de Chcvre filé, fortant pour les Pays Etrangers , fuivant le Tarifde 1 66f ,\ : cent

pefant . . . . . . . 1 1. lof.

Poil de Clievre filé.fortaiit pour les Provinces réputées Etrangères , à raifon de cinq

pour cent du prix de 150 liv. porté par l'Arrêt du xo Juillet 1703, le cent pefant 11 1. i«f.

Telle eft la conféquencc néceffaire de cette Décifion ; ôc il

eft aifc d'en conclure, que, fi l'on applique le Droit du Tarif de

1 66^ au Poil de Chèvre rilé fortant pour les Pays Etrangers, on doit

appliquer auUi l'Article du Tarif de 1 66<!^ , au même Poil fortant

pour les Provinces réputées Etrangères jmais que^ itôt, l'inté-

rêt des Manufadurcs exige que l'on n'appHque l'un 6c l'autre ,

qu'au Poil de Chèvre du Pays , filé ou non filé } ôc qu'à l'égard

au Poil de Chèvre du Levant ôc des Indes
(
je dis le Poil de Chè-

vre filé , car la Sortie du Poil non filé étant défendue dans les

Etats du Grand Seigneur, il n'en vient point) il doit être regardé

comme une Marchandife abiblument omife , tant au Tarif de

1 66 ^^ qu'en celui de 1 66"] , ôc comme tel , doit être fujet au Droit

de cinq pour cent , fortant, foit pour les Pays Etrangers, foit pour

les Provinces réputées Etrangères; celles - ci ayant au refte , l'a-

vantage de pouvoir tirer directement de Marfeille , ou de l'Etran-

ger , du Poil de Chèvre du Levant , fans le faire paffer par lej

Cinq GrofTes Fermes , ni, par conféquent, payer le Droit de Sortie

ci-dclfus.



^'7SECONDE PARTI E-

Poijfon frais y <It Qihitu

Le Confeil , par fa Dccifion du 8 May 1724 , a déclare^ exempt
de tous Droits de Sortie , le Poiflbn de Mer frais , provenant de la

Pêche des Sujets du Roy } & le Gibier , allant des Provinces des

Cinq Grofles Fermes, à Gravelines,DunKerquc,ôc autres Villes

de la Flandre Fian<joife.

Cette Décifion avoit été précéde'e d'un Ordre du Fermier à fes

Commis , en date du 4. Février de la même année , qui portoit aulfî

que le Poiflbn de Mer frais, enlevé des Ports de Picardie, Ca-
lais ôc Boulonnois , pour être tranfporté dans les Provinces r^i-

putées Etrangères , n'étoit point fujet aux Droits de Sortie.

Senureî,

Les Droits des Serrures, qui n'avoient point été réglé)? par le

Tarif de \66^ , ont été fixés, par i Arrêt du 2 Avril 1701 , à la

Sortie des Provinces de l'étendue des Cinq Groflfcs Fermes , foit

pour les Pays Etrangers, ou pour les autres Provinces du Royau-
me réputées Etrangères ^, la pièce j f.

Staiuès,

Droits fixes

fur chaque
Marchandife,
t.uu avant le

Tarifde 16^4.
cjiic par ce Ta-
rif 0c depuis.

Sortie.

Marchan-
difes omi-

fcs.

17.

Par un Ordre du Confeil de Commerce du 2p Juillet 171 7, les

Droits de Sortie de chaque Statue, grande ou petite, ont étéfixés

à aof.

Tabac,

Dans les Tarifs antérieurs a celui de i(5'(5'4 , le Tabac avoit

été impofé à la Sortie, parmi les Drogueries.

Le Tarifde 16^54., ayant réputé leT^bac Droguerie étrangère;

l'a , comme tel, exempté de tous Droits de Sortie, en juftiliant du
payement des Droits d'Entrée.

Depuis le Tarif de 1 664 , il n'a point été dérogé à cette difpo-

fition : mais le Tabac ayant été mis en parti ; il a été prefcrit , pouc
conTe' s on des intérêts de cette Ferme , diverfes formalités , qui

peuvent uouver place ici , en attendant l'Hi(lx)ire particulic : du
Tabac . (iui fera partie de celle des Droits compris dans 1" -or-

donnance de Juillet 1(58 1.

XI aécoit permis, par cette Ordonnance, qu'à quelques Coi»>

Zzzzz iij
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V Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde 166^,

flue par ce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Marchan-
difes omi-

fes.

»7.

çiS TARIF DE 1664.

munautcs de Guyenne , d enfemencer leurs terres de Tal-^ac. Elles

avoient aulTi la liberté de vendre ce Tabac à qui bon leurfem-

bloit , pour être toutefois tranfporté hors du Royaume. L'Ache-
teur étoit tenu de déclarer le lieu où il vouloir l'envoyer , 6c ce-

lui par lequel il entendoit le faire fortir du Royaume j ce qui ne

f>ouvoit fe faire que par 1 4 Ports , dont cinq feulement font dans

'étendue des CinqGroffes Fermes îfçavoir, les Sables d'Olonne,

la Rochelle , Rouen , Dieppe , Ôc S. Vallery j à peine de con-

fifcation & de 3000 liv. d'amende.

Le privilège de la plantation du Tabac ayant été ôtéen 171P,
aux diâférentes Communautés dont on a parlé ; ôc en même-tems

le Commerce de cette Marchandife é'int devenu libre , en payant

à l'Entrée un Droit confidérable j il t ordonné que le Tabac
provenant des anciennes Plantations du Royaume , qui feroit

deftiné pour l'Etranger , pourroit demeurer en entrepôt pen-

dant fix mois , après lequel tems , il feroit réputé deftine pour le

Royaume.
Cette liberté fut bientôt reconnue préjudiciable. On çflTaya

pour lors à rendre au Fermier le privilège exclufif^ de faire en-

trer du Tabac dans le R oyaume , en biffant néanmoins à tous

les Sujets du Roy la permiflion de le fabriquer, ôc de le vendre

en gros ôc en détail , même de le tranfporter par Mer Ôc par

Terre , en prennant , aux plus prochains Bureaux, des Paffeports,

pour juftifier de l'endroit d'où ce Tabac feroit forti. Mais enfin,

ayant été obligé, après ces divers temperamens, de remettre les

chofes fur l'ancien pied , pour éviter l'entier anéantilfement de

cette Ferme j on prit des précautions en faveur du Fermier,

pour empêcher le vertement , dans l'étendue du Privilège exclufif,

des Tabacs qui reftoient alors entre les mains des Particuliersjcom-

me de ne les pouvoir faire fortir du Royaume par Terre 6c par

Mer , que par les Bureaux qui fcroient indiqués dans les Acquits

à caution , que les Propriétaires ou Voituriers feroient tenus de

repréfenter aux Commis du Bureau de Sortie , ôc de rapporter

enfuite vifés d'eux , avec le Certificat de déchargement dans le

lieu de la deflination.

Téréhemine,

Il en a été du Tabac , comme de la Térébentinc, qui ayant

été tarifïée en 1 66^ à l'Entrée , comme Droguerie , a été omife

à la Sortie , ainfi que toutes les Drogueries étrangères , quoiqu-
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|S E C O N D £ PARTIE. 91^
elle eût été impofée à la Sortie dans les anciens Tarifs , même
comme Marchandiië^dans celui de . 6 3 2 , à des Droits dont le pied

commun revenoit, pour le cent pefantde Térébentine , à ijf.

Pendant la Guerre qui fuivit la Ligue d'Aufbourg Ja Sortie de

h Térébentine fut défendue pour les Pays Etrangers : mais ces

défenfes» fondées iur le befoin que la Marine pouvoit avoir de
cette Gomme pour Tes armemens , étant préjudiciables aux Pro-

priétaires des lieux du Royaume où la Fabrique en étoit établie ?

elles furent levées par Arrêt du 17 Mars 16^2, à la charge que
la rérébentine,qui leroit déclarée pour être portée aux Pays Etran-

gers, foit qu'elle fût prife dans les lieux du crû\,oii tirée des au-

tres Ports , Villes ôc Lieux du Royaume où elle le trouveroit

avoir été tranfportée , payeroit, pendant la Guerre feulement, à
Pierre Pointeau Adjudicataire des Fermes-U nies, /^ csntpefunt 10 f.

Et à fégard de celle qui feroit déclatée pour les Provinces
du HoyaUine réputées Etrangères , les Droits ordinaires ^ aicautnmeu

La Paix ayant été conclue à Kifwickle 21 SeptembreKîpy,
fit ceffer la levée du Droit ci-deffusî mais la Guerre pourlafuc-
celiion d'Efpagne étant enfuite furvenué , ôc les Fabriquans de
Térébentine fe trouvant à peu près dans la même fituation qu'en

i5p2 , la Sortie delà Térébentine fut encore permife
,
pendant

la Guerre , en payant feulement aux lieux de l'enlèvement , les

Droits portés par le Tarif de 1 66^ , à la charge pourtant qu'il

n'en pourroit être chargé qu'une certaine quantité fur chaque
Vaiffeau fortant des Ports du Royaume pour les Pays Etrangers.

La rigueur de l'hyver de l'année lyop ayant caufé la morta-

lité d'une grande partie des Arbres qui produifoient la Térében-
tine , ôc autres femblables Marchandifes > non feulement le prix

en devint exceilif, mais on craignit même d'en manquer par la

fuite dans le Royaume : Pour l'empêcher , il fut défendu , par

Arrêt du ao Novembre 1714» d'en faire fortir , à peine deconlif-

cation,Ôcde 3000 liv. d'amende. Mais, comme le lecret motif

de ces défenles avoit été de pourvoir aux befoins de la Marine,

àcaufed'un armement que l'on vouloir faire en faveur de l'Ef-

pagne i cet armement n'ayant point été continué : les défenfes

furent auiïitôt révoquées , par Arrêt du 1 7 Décembre 1715", en
payant pour la Térébentine, fortant du Royaume, le Droit porté

par l'Arrêt du 17 Août 1706, qui n'ell autre que celui de l'Arti-

cle final du l'arifde 1 66^ , pour les JVlarchandifes omilés , c'ert-à.-

dire » 5 î<>»r ««r..

Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde K64.
<^ue par ce Ta-
rif & depuis.

Sortie.

Marchan-
difes omi-

fes.

17-



Droits fixez

fur chaque
Marchandife

,

tant avant le

Tarifde I «^4.

.<^uc parce Ta-
rifa depuis.

Sortie.

Marchan-
iJifes omi-

fes.

^20 TARIF DE 1664.

Mais fi la Térébentine , étant venue originairement des Pays
Etrangers , ou des Provinces réputées Etrangères , a paye', en eo-

trantdans l'étendue des Cinc^ GrofTes Fermes, les Droits du Ta.
rif de 1 554. , Ôc qu'on le juftifie par les Acquits de payement

;

elle n'eft point fujette au Droit de Sortie ci-deffus , qui n'eft ap-

pliquable qu'à celle qui ne juftifieroit point du payement des Droits

d'Enfrée, ou qui feroit originaire des Provinces des Cinq Gref-

fes Fermes.

Fin du premier Tome.

TABLE



-''^

921

T A B L E
ALPHABETIQUE

DES NOMS DES MARCHANDISES

COMPRISES
Tant au Tarif de 1 664 , que dans les Règlement

interiienus depuis

,

A LA SORTIE.
* •il

AC I E R,— non ouvré, pag.

187— ouvré, Voyes fÉ-rj

ôc Quincaillerie,

AGNEAUX, d'un an, iS9,i6i

&fuiv.
AGRAFEES , d or & d'argent,

20J.
klGmLLES,66i,Y. Egailles.

AIRAIN, —non ouvré , 43P
— ouvré,V. Batterie ÔC ^«/«-

caillerie.

Aïs , de fapin , ipo.

ALBATRE, \<ji.

ALEINES, 66^,

ALViNS, 32p.

Tome I*

ALUMETTES, ipj
ALUN, de toutes fortes, 195'.

AMANDES, de toutes fortes,

AMIDON. ip7.

ANACOSTES, 41^7 é^f ou
ANASCOTES, 458.
ANCHOIS, 19p.
ANES.&ANESSES, 200.

ANGUILLES, 202.

ARCANÇON. 771.
ARDOISES, 20?.
ARGENT, —en maOe & lin-

got , 205* r— monnoyé 6c non
monnoyé , ibidem —r en ou»

Aaaaa^
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$12 TABLE
vrages d'Orfèvrerie 6c fila- quebufes.

gramme , /^/V. :i 11,8 7(î & AVELINES; ^aç
/.— trait 6c filé, fin, 5p7— AVIRONS, 107!
faux, 6p8. AULX (ou AIL) 208

ARMES, 66^&f.7^6. AVOINE, 210,140,^^//
ARQUEBUSES, 66^,V. Hat^

^^

B
BAGUES, d'or, 211.

BAHUTS, vuides, (^65.

BAIETTES , \66é(l' V. Ra-

fettes»

BAIES, 468.
BAILLARGE,24i &fio^,
BALEINE, — coupée 6c ap-

prêtée, 214— en fanons, joo.

BALLES, (dofier) 212.

BANDAGES, de fer, $06.

•BANDOLIERES, 6C^,&f.
BARACAN , — de laine 6c

poil, 3 ip — d'Amiens, fans

poil, 320.

BARILS, vuides, 215".

BARREAUX, de bois , 274.

BAS,— defoye,2i7— de laine

au fufeau & d'eftame , ibid.

6^3 ^ f— de fil ôc coton,

66} — de chauffes dedrap,

454.

BASANNES,tannécs, 2.1 f).

BASETTES, ^66 ,V,Baïettes,

BASSINS— de verre, 66^y —
de criftal de Venife ou d'ail-

leurs, 66').

BATEAUX, neufs, 220, V.
Flattes,

BATERIE , — de cuivre ou
d'airain , 222 — de fer , J07.

BATLN,. 224.

BAUDRIERS , — en brode-
rie d'or 6c d'argent, 22; ^
piquez , frangez ou galonnez
d or 6c d'argent , 217 — fran-

gez, galonnez, piquez 6c dou-

blez de iojejbid*—fans or.aN

,

gent , ni foye ,. 655.
BAUGE, 220.

BECHES, ^^31.

BERCEAUX, 252.

BESTIAUX, 25pé'/288d^
A34P» 38<^, S9^> 6S7.

BEUGLE, S2Sér.
BEURRE, 234e^/np.
BIERE, 237.
BIJOUX, d'or ôc d'argent, 2 0(5-,

211.

BISCUIT, de mer, pi 5.

BLANCARDS , B6s.

BLED , 240 é"
(f. 500. — de

Turquie, 248,^10,
BLUMETTE, 66}, V. /'/«-

mette.

BOETES , — à mouches & à

portraits , d'or ôc d'argent,

20s & /.— ferrées , 254. —

•

de fapin , de foncine ôc autres

lieux, 256.— de fapin pein-

tes , ibid. 66} ^^ f — non

peintes, 257.

BCEUFS,.— vifs, 25P , 261
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D E L A S

'^^.— tuez& habillez , j4<?.

BOIS , — de Brelil ôc tous au-

tres Bois à faire teinture , 2 6$
— d'Ebeine , ibid.— en ou-

vrages de menuiferie, 2(58.

—

de Buis , ibid. 415— de Chê-

ne en pièces de z j à 3 o pieds

de longueur fur lix pouces en

quarré , 270— à taire fom-

miers , 271 — à bâtir , ibid.

273 — fciez en barreaux 6c

planches, 274— Merrain ,

55-0— à faire poinçons, 275
— àdouvainôcpipes, 278—
à barils ,280— à brûler ,281
— en fagots , 283.— à faire

foureaux d'épée 6: étuis, 284
— de miroirs , faits de bois

blanc , 285 — ouvré, i$$ ,

555— deKaquettes, 548—
— en futaillcrie , ;5i — de

bord, 757 — de charpente

deconftruàion, ôcc. 811 —
defapin, ibid.&f.

BOMBASINS, (>6i&f
BONNETS , de laine , ibid.

BOTTES neuves, 287.

BOUCASSIN, 6C>ié'f'

BOUCLES , d'or & d'argent

,

205.

BOUCS, i5id/288.
BOUGETTES, 2 54.<î<^4-

BOUGRAN , vieux ôc neuf,

2pi.

BOULES,— de mail , 2p3 —
de terre

,

ibid.

ORTIE.
92J

BOURRE,— de foye,2p;—
rouge ôc ù faire lits ,2^7-^
chiquette, 2pp.

BOURSES ,— en broderie ôc
garnies dor ôc d'argent fin,

300— en broderie ôc garnies

de foye, 302.— fans or, ar-

gent ni foye, 553 — de cuir
ôc laine, 664.

BOUTEILLES,- déterre,
304, -—de verre, 3o(J.

BOUTONS
,
- d'or ôc d'ar-

gent fin , 20J — 307— d'or

ôc d'argent faux, 30P , 806
— de foye , ibid.— de laine ôc
fil , verre , rocaille ôc crin de
cheval, 66

-^ é*/— de cor-
ne, 664.

BRAI , 5 (Î4— fec , 77 1 e^yC
BREBIS, 25P, 26 1(^ 7:687.
BRINS, 860.
BRIQUES, 30p.
BROCHETS, 311, 328.
BROSSES, 6<J3.

BRUIERES, à faire vergettes,

312.
BUFFLES , apprêtez , 315.
BUFFLETINS, 31;.
BURAIL, — lisôccroifé,3ip.

459 d"#— d'étoupe, 653,
667.

BURAT, 458.
BURATTE, • 4^-d-/:
BURE, 868 d^/:
BURETTE

,

ibid..

CABINETS , — d'Allemagne 66^ ^ f.
^ d'ébeine , enri-

ôc de peu de valeur,2 55,315, chis, ^i.y..
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CABOCHES; 317.

CACAO, 909.
CADIS, 467 é-f Si9&f,
CAFFART de village ,665

CAILLES, 3Ï7.

CAMELOTS,-.à eau & fans

eau , ondez Ôc fans ondes,3 ip.

— d'Amiens, fa! poil, 310.

— Burails, 4J9 &£•
CAMPANNES , 66^.— de

cuivre, 12.2.

CANEFICE

,

pop.

CANETILLES . — d'or &
d'argent, 521 — afiifes fur

drap de foye, 322.

CANEVAS, 85o.

CANIVETS , 663 , V. Gani-

vets.

CANONS, de toile, 6i^^.

CANTARIDES, 51435^08.

CAPITON, . 2p;.

CAPRES , de toutes fortes,

J4(5-.

CARACTERES , à Imprimer,

663,

CARDASSE , à faire capiton,

zp5.

CARDES , neuves ôc vieilles

,

CARDOUSILLE, 663,

CARISET, 4<^4.

CARPEAUX, 329-

CARPES, 328.

CARPEFIES, 330-

CARREAUX , — de meulage

de Brie ,332 — de France,

334 — de Tuile à paver, 336.

CARTELET, 663 è-f.

CARTES ,— à jouer , 3 3 7 <^

yix.

909.

V.

72 y.

LE*
/— en feuilles à chapéfofiJ

nieres , j 1 2. — Géographi-
ques , 66Z, — en rognures;

191-
CARTONS.
CASSE,
CASTALOGNES ,

Cataloqnes.

CASTOR
CATALOGNES, 66}.\,'caj:

talognes.

CEINTURES ,— en broderie

d'or & d'argent fin , 33P —
en broderie ou garnies de

foye , 341 — de capiton
,

, bourre de foye , filolelle &
faïette, 341— defilôc laine,

555.

CENDRE, 343 — menuifde

de plomb , 34 j — gravelée,

557.

CERCLES, de bois, 347.
CHAINES, d'or & d'argent,

CHAIR , — de Bœuf ôc Va-

che, 349 — deMouton,35o.

CHAMOIS, paffez ôc apprêtez

en blanc ou jaune, 35'2.

CHANDELIERS , — de oui-,

vre ou d'airain, 222. — de fer

ôc acier

,

7^2.

CHANDELLES, de fuif,3n.

CHANTEPLEURS , de bois,

CHANVRE, 66^— cmàtïi
malfe, 3 $'7 é'f— prêt à fi-

ler , 360— filé, 66^ ^f,
CHAPEAUX, — de Caftor.— j6i — demi - Caflor ÔC

Caltor deMofcovie, 365—
Vigognes
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vigognes eu ctauphms* /^ vUs >' BHé-P-r-'HDpiètez'eiri)
^./. demi - vigognçs ,: UHii, façon de chamois , 3 SV^-.V.
3^^ -r- de poil, 365 ,356 -r Coevrofinh . <. 'y,'"^

de paille , 3 <J7 —communs CHEVRES, aôi e^/. 288.*
de feutre Ôc laine fans poil, CHEVKOTIN6,26i ti^^.y,

./!>». Seié-f'^ô^àS' Chevreaux.'^ ^^iOQHiJb
CHAPELETS, daixibre.vei?- ÇHIFFLETS. ou Siffletsde

re, rocaille, &; bois, 664. boxsytjU'i^'hi^riKtty-^ jss»
CHARBON, —de bois en CIRE, rr^ jaune, 38p. 908—

chariot & en banne, 3(fp

—

blanche, 391 , 90S.
en charette, 370— de pierre CISEAUX, ^63 c^yT-r-ypx.
enbanne, 37» -^déterre en CITRONS, -393*
barils ,,373— e^n ç^arette

,

CLOCHES ,, ?
i*' i ' ''"'/ 394.'

' Hl";a74- CLOUDS,jo(J^^.-^ vieux,)

CHARPONS , ^ drapier & 317— à cordonnier & £aU
bonnetier, ll^é-f lier, >.; j\i: 66i&r,

CHATmQNES^T,/}?». COCHONS, de lait, 394.
CHAUPIERESi, 4e fer, jo5 COFFRES , —de çiprès, 66p

éff' -T-vuides, i\..ibid*
CHAUDRONS y de cuivre ou COINS , de fer', - .

- ^ y 07;.-

d'airain, %^^. COLLE , de poiflbn, 39^,908,

ÇHAyeE.RETTeS,defer, COLLETS,— de buffle. 3P7
1' 5! :;• ; :^^ /4*5* 7J?2. -^ de toilc,;/' t^T: . 6x4^>

CHAUSSES, d^ drap, ^6^- COLLIERS, de chevaux, 397,
CHAU^^QNS. dieJâine, (^1^3 QOiJZ^ ^.vUO'ijâti &p

?- ,; . & /. CONFECTION, d'akern^c,

CHAUX. 38q»753» 3P7.PQ8.
CHEMISES , -r-cje toile de CONFITURES . de toutes

HotUndej^^H— «^étoile de fortes, , _a.- 3pp.-

lin, ihid,^6o-'dQ toile de CONILS, -' r-— ^^^^

chanvre , ièid.— de toile d'é- ÇONTRE-C(Ey:^S . de che-

toupe, iùic/. minée,'

—

unis, j 07-— figu-

CHENETS , de cuivre ou d'ai- tés^ ibid.

rain, ' ^ i " 1 Z2. COPPEAUX , de buis à faire

CHENEVIS , 248, <$iQ. peignes. ... 4ï<^f

CHEVAUX, ^ tant ^ felle CORBEILLES. ; \ 212.

<)u'à porter charge , 381 rrr CQ3.PAQES, de toutes for^

petits
,
pour fervir à labojLirer, tes. 40 1.

384. CQRDEILLATS , 477, V.
CHEVREAUX . —f d*yft »n

,

4;^'?/^'^ & ÇordilUts,

TomeJ. 3bbbbb

w •*;. ,r"<
^

1
^ ' j*

ï •r '

'

'.

^i.

-

,
- 1

II
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9^6 ^ '^ TABLE
CORDELATS, 46S, V.Cor- ilfid.664&f.-^dehmcMii

deiJUtj àcCordillats. CRAIE, 692.

CORDES , de boyau , 66^, CREPES ,— avec or ôc argent,

CORDILLATS. 828 d^yTV. 403 —de Reims, 418.

CordeilUts ôc Cordelats, CRESEAUX , 4^4.

CORDONS , — d or & d'ar- CRIN , de cheval, 420.
gent fin , ou mêlez avec foye, CRISTAL , 664,

403 — d'orôc d'argent faux ^UILLIERS,debois,5yj,(î5j.

40 j, 80 j d* /— àç foy^

ihid. — fans or , argent n

foye, 654 — ^e martre zc

. beline, 4c

CORDOUANS,
CORNES, —de bœt
' che, 407— de cerf, 40 y—
de mouton , 410— à lanter-

nes, 66^»

COTON ,-^ en graine ,411

—

.enlaine,4i3 — file, 4x4.

COUPES, ^ de verre, 604--

de crtftal de Venife ou d'ail-

leurs, 66$.

COUPURES , de fil de laine,

748.

COURTEPOINTES, — de
poil ou ploc , 417 — de
Rouen

,

COUTEAUX

,

lUlRS ,— fecs à poil dt^ In-

des ôc du Pérou, 4ZI — de
Barbarie, Cap-verd, Mofco-
vie , Irlande ôc autres pays

,' étrangers
, 421— de boeuf&

• vache du pays avec le poil,

414 — de cheval avec le

poil , 42 j — de boeuf , tan-

nez ,427—-de vache, tannez,

42p— de cheval, tannez.^^o

— de vache en grain , pour

faire empeignes , 431^— de

bœuf, vache ôc autres e»

couleur , pour faire ceintures,

433 — de vache de Rouffi,

43 5— dorez de toutes fortes,

437—petits , chargez d'or,

66^,

^17 ,664., CUIVRE, — non ouvré, 43 j

66^, — tiré en or, 6$S — ouvré.

COUTILS, iSid. \.Sateriff&cQttincaiiUrie.

COUVERTURES,— de poil CUVES, de bois, 435.
ou ploc, 417 — de Rouen j

D
DAGUES

,

DAILLES

,

DAMAS ,— à fleur d or ôc d'ar-

gent fin , 455— de foye, 4 5 8— caffart» 441.

PARUIS> l^o.

€6^. DEAUX, 66^1

750. DECROTOIRES, tU
DEMI -CEINTS, de plomb

ou detain, i^iJ,

DENTELLES ,— d'or ôc d'at-

gent fin , ^44-— mclcei de

^
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foye , 445— d'or ôc d'argent DRAPS ,— d'or& d'argent fin,

faux, 448, 80J d*#—de 45J— d'or& d'argent faux.

pure foye , 448, S06— de 458 — de foye, i6id. — mè-
fil , 4y ©• lez de foye , 4jp — de laine,

DENTS,— de vache marine, 464— petits de laine, za8 ,

442 —^d'éléphant , J90. 466 dr ff'
— de toile neuve

,

DEZ , 66^ — à jouer, ilid. pour le lit , 85o.
DOMINOTERIE , 4 j i , 66^. DRILLES . 617 e^/700, 7 ip.

DOUELLES, 280. DROGUERIES, 90S drf,
DOUVES, ihid. DROGUETS, —mêlez de
DRA G E' ES, — 455— de foye, 45P * 4<^P— delaine,

plomb, 54y. 4<J<J é* i^— de fil & laine

,

DRAPADES, 458. 467,664,
DRAPEAUX, 627 &/. 700, DROUSSETTES, s^^&f

71p.

E
EAUX,— dévie, 471 d^/.—

de fleur d'orange. 480— de
nard ôc naphe

,

ibid.

ECHALAS ,— en chariot,48

1

— en charette

,

481.

ECHAUFFETTES , de fer

,

483.

EGORGES ,— de citron , 3 99— de chêne. 484-

EGRITOIRES, 664,

EGUILLES, 664.Y,j4fgml'

les.

EGUILLETTES, .ibid,— de

foyes ferrées. 804.

EMAIL

,

48 (î.

EViERIL

.

7ÎI.

EPERONS, defer. 664.

EPICERIES

,

poîé'f'
EFIEUX

,

487.
EPINETTES, 654.

EPINGLES

,

ibid.

EPONGES

,

48p.

^POUSSETTES, 664,

ibid.ESGOUTETTES,
ESPRIT , de vin

,

473.
ESSENCES , odoriférantes ;

480.
ESSIEUX, 507.
ESTAMETS, 828 d*/
ESTAMPES

,

669,

ESTRASSES, 2p;.
ETAIN, ouvré ôc non ouvré,

4PO.
ETAMINES,— burailles,45p

Ô'Jf.— virées fimples,4(5i—

fines de Reims, d'Anjou ôc

du Mans , 4p2 —d'Auvergne
ôc communes, 49 j , SiS^'/T

ETOFFES ,— d or ôc d'argent

fin 45 7— ef/T—d'or ôc d'ar-

gent faux ,458 — de foye,

ibid, — de la fabrique de
Tours , 45'P — mêlées de
foye-, ibid, (^ fj, 469— mê-
lées de poil fans foye, 3 ip—
de laine, 3^0, 66^ & f.--*
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* 4^6. & d'argcttt; %yS&A-^ do

511^

pour doublure; • " " 4*o. oc aargcoc» »o^j^/, -<^ ûq

ETOUPES , —bknchcs , 4p<J chapeaux « faits de bois , 497.
. —en bourre, iifV-^ .497. EVENTAILS, — coriçhis

;

ETRIERS, ,i ,
' ^ 6<Î4- i^*<i. c^/— communs , itid,

ETRILLES, 79». >^^ 6<^4> <Î68,

ETUIS, 66^— depochc,dor ,.e; . 'r-

66^ — d'or 6c d'argent fin;

6p7— d'or ôc d'argent faux

,

699.

FILA^TRICE» 664.

FILIERES, de fer, ^26.
FILOSELLE, 528.

FINETTE , ' ' 468.

FLACONS, — déterre, 30-j.

— de verre, 306,

FLEURE'E, pourteindre,y :p.

FLEURET , de toutes forces,

•,
, Î30.

FLEURETS ,— à faire des ar-

mes, 66^ — forte de toile»

. >.- ^ 863.

FOIN, n^.
FORCES , à tondre, 792 -^

neuves , j 3 4— vieilles , ihd,

FOUINES, 744.
FRANGES , — de filofelle,

537 — d'or & d'argent fin,

802— d'or 6c d'argent faux,
*

FRIPERIES. 53 j.

FRISE,
, > ^66&]/:

FRISON, ihiJ.

FROC, 467.

FROMAGES, 135 —de Mi-

lan, Florence, Maflolin ôc

Mailiorqiie , J35> — d'Au-

vergne ,

FAGOTS. 283.

FANONS , de baleine , joo.

FARINE, 246, 248. JOO.

FAUCILLES, 5oz,792.

FAULX, - - .. ièid:

FEILLETINS, ^66.

FENEGREY, 504.

FERRANDINE, 4^9-
FERS ,— ouvrés 6c non ouvres,

yo2, 505 d"^ 5 34— blanc

, âc noir, en feuilles, 711.

FEVES, 240, 244, 248, 610

FEUILLARDS

,

347-
FEUILLES, —de fer blanc 6c

. noir, ; 1 1 — de cartes à cha-

, peroniiieres , j 1 2 •»- de my r-

the

,

91 o.

FEUTRE , pour fellier , 664,

FICELLE, 401.
FIGUES, r4<^.

FIL, — de caret , 401 — de
poil de cheval , 420 —• de
lainefine,5i3 <^^6<J5 ^/.—
.moyenne & grolfe ,516, 66$

^ /.— delinôc de chanvre,

5 18 d^/1 66^.drjf.— d'ctou-

pe , y 1 8 ^/'— de chenette,

520— de poil de vache , pa
-^ de laton , j 2 3 —< d'archal

ou de fer , S^S"^ d'arbaiêtre.
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vcrgne , Hollande, vache- FUrAILLERlE^debois.jy 1.

lins, en boulettes, ôcc. 541. FUTAILLES, vieilles ôcneu-
FROMENT. i^oé-f. ves, ai6. 4jp , 549 (^/:
FRUITS , — fccs. y4<J— FUTAINES . J5> — d'Aile^

cruds, 773. magnefcrvanràdoubicr,55),

FUSEAUX, 5^7. FUTS,dera^ueite^, 548.

12—
ihid,

744.
elle

,

t fin,

faux,
'

&f-
«5;.

&jr.
ibid»

467»
Mi.

lin &
d'An-

GALONS , d*or & d'argent

faux, 80J t^^
GANDS, — en broderie d'or

& d'argent lin , y j* j— à fran-

ges d ur ôc d'argent ôc garnis

de rubans avec or & argent

,

157— de cuir , ouvrés 6c gar-

nis de rubans de foye , ou par-

fumez , 5 j 8— communs ,

ihid. 664. — de laine * iùid,

GANIVELLES, a8o.

GANIVETS, 664.. Y.Canivets.

GARANCE, 560.

GARDES , d'épées , — d'ar-

gent, 8c d'argent dori, 106
— de fer, 664.,

GARNITURES, de lits, î^i.

GENISSES, de 2 ans, J62.
GIBIER, 917.

GINGEMBRE, ço^.

GLANDS , de fil

,

s 6^.

GONDS, de fer, 507.
GOULTRAN , ^64.
GRAINES, —de moutarde,

2+8 , 610. V. Sénevé.— de
jardin, de toutes fortes, $6^
— de lin, ôioé'JI'— de ge-

nièvre , 910 t^yr
GRAINS, 2^rs&JI.6ioéf,

703.
GRAISSES, de baleine & au-:

très poiffons

,

y 8 6.

GRAVELE'E, de toutes fot^

tes, 557.
GRENAS, 39J,
GRILLES, de cuivre, 22a.

GROISIL

,

GROSGRAIN.
GRU,
GUELDE.

;d8.

703.

721,

H
HABILLEMENS, — neufs, HADOTS, $15^

en broderie d'or & d'argent HALLEBARDES

,

487.
fur drap de foye, 5'7o—^de HARDES ,— neuves, J73 —
foye , y 72 -^ de drap ôc ferge vieilles. V. Friperies,

de laine , J7} —vieux. V. HARENGS, J77 ^ f.
Friperies. HARNOIS, -—enrichis , 579

HABirS, 573. — decuir limple, 664.

HACHES, de fer, 507. HARQUEBUSES . m,
Tomt l* Ç c ç c c c



9^0 Table
HASSARTS, S07. V. Uauf HOULLES,—decuivre,222:

/arts. — de fer

,

5 07.

HAUSSARTS. joy. V. Haf HOUSSES, de cheval, y 7p.

r<trts,

HERBE, de maroquin > 84.3.

HERMINE

,

744.
HOING, 8pi,

HOUBLON. j8o.

HOUILLE, 574.

HUILES , de camamille , che-

nevis, lin, noix, navette, ra-

bette , colzat , &c. 582 —
d'olive, J84— de baleine 6c

autres poiflbns, 5 S 6.

JAÎET, lis ôc brut > 664.

JAMBONS. 587.

JASPE, 588.

JETrONS, 66^.

IMAGES ,— peintes fur le pa-

pier, 4; I , é54 — fur toile

Ôcbois, 664.
INDIGO. 90p.
INSTRUMENS , —fervant

aux manufa£lures » 317—de

fer , J07— de mufique , 554.

JONC , d'Efpagne

,

1 24.

JUMENS, ^tant à felle qu'à

porter charge .382 — pour

fervir à labourer, 384 — au-

deflus de deux ans iurqu'à trois,

IVOIRE, 590.

1.

LAINES. îy8 — filées, 66

y

di^ f. fines, 5 1 3 (^jj.— moyen-

. nés ôc greffes , pd— d'Au-

triche , 721, (Joi é'f'
— de

toutes fortes, non filées, jp2
Ô'

jl>
— d'agnehii en fuin .

LAMES, d'cpées, €6^.

LAN DIERS , de cuivre ôc

d'airain , 122.

LANTERNES, 603.

LAQUE , de Venife, pour tein-

ture , doj.

LARD, de toutes fortes, do 6.

LASSE rS, — de laine ou de
iil , tf5^— de foye.. 804»

LATON, — non ouvre', 459— en rognures , 7p8.

LATTES, 608.

LEGUMES , 244 y247&f
610 é^f

LENTILLES, 240, 248,519.

V. Nantillss.

LIBRAIRIE, <îi 4, (J54. V.

Livres»

LIE, devin, pu.
LIEGE, 6\^.

LIGATURE , — de foye ôc

fil, 616—commune, 664,

66-],

LIMAILLE , — de cuivre ou

d épingles, 5 1 8— de fer, 6 1 9»
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LIN , 358 , 665— crud fans LlVKES.ôôjdrf.V.Zthairie,

apprêt, 620 — prêt à filer, LOUDIERS , — de poil ou
622— filé , 66^6"/' ploc^iy— de KoùQn ,ihid,

LINGE, — vieux, (Î2 7 dr/. 554.
700,7ip— ouvré ôc non ou- LOUPS, cerviers— duLevant,
vré pour table, 8^0. V. Lin- 6^0 — d'Efpagne ôc autres

gerie, pays, 531.
LlNGERIE,fine, 62^N.Linge. LOUTRES , 744.
LISIERES, de drap, 62^. LUTHS, 66^,

M
MALLES/ 2$^, 66^.

MALLETTES

,

ihid,

MANCHES , d'aleines ,35),

MANCHETTES, (^14.

MANCHONS, 632.

MANICORDIONS, 66^.

MANTEAUX,vieux,j73,53 3.

JVIANTES , de laine, 563 éf.
MAQUEREAUX, 537.

MARBRE, 537.

MARC, de vin, pu.
MARCHANDISES , po8 —

omi(ès au Tarif de \66^ï la

Sortie , 9^9 & If'

MARMELADE, 3^9.
MARMITES, de fer, 507.

MARONS, 638.

MAROQUINS,— du Levant,

(j^o— de toutes autres fortes

,

6'4ir

MARSOIN, 644,8(;(5.

MAR TEAUX , de fer,— gros,

507 — moyens ôc petits,79Z.

MARTRES , — zebeiines,en

queues ou cordons , ^06—
zebeiines fublimes excellen-

tes , (^45 — zebeiines moyen-

nes, 6^6-^ zebeiines moin-
dres, 648.

MATELAS , pour coucher

,

MATS , de fapin ,— de 12 pau-

mes de grofleur, (J50— de 7
à iz [paumes , dyi — de 6
paumes ôc au-deflbus , 6 j 2,

MELASSE, d5^
MELINS, 85o.

MERCERIE, 663 & g,

MERLUS, (J84.

MESELAINE, 663 é^f
METAL, de fonte en œuvre,

METEIL, 140^-//:
METIERS , — à drap ,534—

à faire bas , 9^^ & ff'

MEULARDES, au-delTous'de-

4 pieds, 57^.
MEULEAUX, 675.
MEULES ,

— de 5 à 7 pieds

de diamètre, 670— de4i;
pieds, (^72 — à taillandier

gagne-perit, 677^
MEULES , terme corrompu.

pour monille , colicrs, 66<i\^

MIEL,. 678 , 908.
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MIL , Millet , 240 , 248 ,610,

MINE, de fer, pi4<^/
MIROIRS , —avec leurs gla-

ces, enrichis , dyp — com-
muns, 66^ é*/.

MITAINES, de laine, iiid.

MITRAILLE, 222.

MOLLETON, 468.

MONCAIARD. ' 31p.

MORFIL

,

5po.

MORS, débride, 66^.

MORUE, — verte en barils,

680— verte en pile, ^8 2—
feiche, 684.

MOTTES, de terre à brûler.

BLE
MOUCADE; 66^0-/:
MOUCHOIRS. (ji4.

MOUFLES , de laine , 66^,
MOULE'E, pourteindre,586.

MOULES , de boutons , de
bois , }SS ,66^,

MOUTONS.— vifs, 259, i5i

é-Jf. 587— tuez Ôc habillez

,

5JQ— apprêtez en façon de
chamois, 387.

MULES, & Mulets, — tant à
felle qu'à porter charge, 382
pour (ervir à labourer, 584—
au dedus de deux ans jufqu à

trois» 78^.

N
NANTILLES. 240. V. Len^ NAVETTE; ^10 d^/

til/es, NOIR , à noircir

,

688.

NAPPES, 8^0. NOIX, csio,

OCRE,
OEILLARDS,
OEUFS,
OIGNONS

.

OING,
OLIVES

.

o
6p2.

67s. ORGE, stio&fjo^:
693. ORPEAU, 66^.

69^. ORSEILLE , — non apprêée,

85)1. 704— apprêtée, 7^6,

$^6. OS, de boeuf& vache, 70,8.

OR, — monnoye'ôc non mon- OSIER, — en bottes, 70;?-^

noyé , 20 j — en ouvrages fin, ouvré, 66<y,

d orfèvrerie & filagranime, OSTADE, 519.

ibid. 211, 875 é-ff-— battu, OUVRAGES , — de menuiie-

^py, — traie ôc filé, fin, 697 rie, 258— debois, ^CTj.dj^j',

— trait & filé faux

,

698.

ORANGES, 5p9.
OREILLES, féchesde mou-

tons, 527. V. Oreillons,

OREILLONS, à faire colle.

700^/

— tiflurez d'or & d'argent lin,

40 j , 8oi — liflurez d'or &
d'argent faux & de fbye , 804.

(jj'ff.
— d'ozicr tin , 5(55 """ ^^

fil fin fur toile, 71 1.

P
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P
PAILLE. 712.
PAIN, pi; — dcpice ,715.
PANIERS, a 12.

PANIS. 148, 610.

PANNES , de foye . 458
PAPIER, —peint, 4J1 ,^64
— blanc ôcnoir, 715 érf.

PARCHEMIN,718— vieux,

71p.
PARGOIS, 664.
PASSEMENS , — de capi-

ton , bourre de foye, filofèl-

le ôcfayette, 342 — d'or 6c

d'argent fin, 444, 802— de
fil, 450 — de foye, 804—
mêlés d'or ôc d'argent faux

,

ibid,

PASTEL. 721.

PATENOTRES , — de bois,

3 5S y ^^3 » ^^S— fans orfe'-

vrerie, 66^.

PATTES , 6ij é^f. 700 , 71p.

PEAUX ,— de veaux, tannées

,

aip — de moutons & che-

vreaux, apprêtées en façon de

chamois, 387— de boeufs ôc

vaches du pays, avec le poil

,

424— de boeufs ou vaches,

apprêtées Ôc paffées en cou-

leur, 433 — de vache de

Roufliî ,435— de loups cer»

viers, du Levant, 630— de

loups cerviers , d'Efpagne ôc

autres pays , 6^1 — de maro-

quin , du Levant , 640 — de

maroquin.d'autres fortes , 642
•-* blanches ôc teintes , 66^
Tome /*

^/d'agneaux en laine, 71 j— de caftor ôc bievre ,715—.
de cerfôc chevreuil, en poil,

7i(î — de mouton en laine,

728— de boucs ôc chèvres,
avec le poil , ibid.— de boucs
ôc chèvres , tannées , 730 —
de chien de mer, 73 1 — de
chien, non apprêtées , ibid,—
apprêtées , iéid, 744 — d'é-

lans ou d'orignaux , en poil

,

732 — de loups, 733 — de
loups marins ,734— d'ours

,

735 — d'ours marins, non ap-

prête'es, 736— d'ours marins,

apprêtées, 737 — de veaux,'

en poil , 73P— de veaux,cor-

royées , 740 — de fenteur,

742— de pi(Slois,744 ,— de
con\\s,iètd,— de fouine , tbid.

— de loutre , ibid»— de re-

nard , ibid.

PEIGNES, — de bois, 3 5-5,

6 6 y,— de buis ôc corne, 554
667— d'yvoire

,

667,
PELLES , de bois

,

745".

PELLETERIE, 744.
PELLISSONS

,

74*.
PELOTONS

,

564.
PENTURES , de fer. rpi.

PERELLE, à teindre, 747.
PERLES, 748.

PERPETUANE , 4<^7 &!-
PESSOT

,

PICOTTE

,

PICTOIS

,

PIENNË

,

468.

744.
748.

Dddddd
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PIERRERIES, 748. POIRE', 237:

PIERRES, — à bâtir ,380, POIRES , — feches, J45 —
7n ~ faufles,(J54--àaffi- crues, 773,

îer, 7;o — de faux ou àfau- POIS, 140 , 244 , 24^ , 610

cheur, ;^/^.— demeri ,751 — chiches , x^S , 5io.

— d'arquebufeouàfuril,75r4- POISSON , de mer .-- falé &
PIGNONS, 546". non dénommé au Tarif, 769,

PILEI , Pilai

.

248 , 5i o. S66— frais

,

917.

PINCHINAT, 82p. POIX, — refine, 771 — bian-

PIQUES , ferrées & non fer- cheôc noire, iéid,

rées. 75S&f' POMMADE, 66^,

PISrOLETS, 6^4. &f. POMMES, — feches, ;45—
PLANCHES, 274 — de Ta- crues, 775,

pin, ipo — de chêne, 75:7. PORCELAINE, 778.

PLAQUES, de fer, 507. PORCELETS, 2(^3,777.

PLATRE, 7<^i- PORCS, i6i é-f. yjj.

PLATS , de terre

,

77p. PORTE-EPE'ES , — en bro-

PLATIES, 221 — ou grands

batteaux, 7; 8—moyennes,

75p.

PLOC, 722.

PLOMB, — en dragées, 34;

derie d'or & d'argent fin, 3 39

— en broderie ou garnies de

foye, 341.

POTS, —de fer, 506 é-f-
— de

terre

,

77p.

ouvré & non ouvré , 761. POUDRE,—de fenceur, 66$

PLUCHES, 871. — de guelde , 721 — à ca-

PLUMES ,— à écrire,66^à

f

non , 7 8 1 é /— d'autruche, non apprêtées

,

POULAINS, mâles & femel-

7(^3 — d autruche,apprêtées

,

les, — de trois à quatre ans

764— à,fairelitSr 765". propres à la felle, 784— au-

PLUMETTE, 554. deflus de deux ans julqu'à trois

POELES , à frire , 792. 786 — d'unanà 18 mois,787

POIDS, de cuivre & laton

,

— de lait jufqu'àfix mois,7*89.

66^. POULIES, de bois, 745.

POIL, —de cheval, 410— POUPE'ES, 60^.

d'autriche, 5'22 , 601 — de PRESSES, 534.

vache, bouc, chien, chèvre PRUNEAUX, de toutes for-

& autres , rBid. é'f.^i 5 é"f- tes , $\^,— de lapin & chameau, /^/W, PRUNES , féches , ihiL

7^8—decaftorôcbievre,7(Î7»
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QUEUES , de martre zebeli- cuivre , 222 , 79 1 — de fer &'

QUINCAILLERIE
406.

-« de

acier

,

485* 534* 7^2»

R
RABETTE, * 6îu ROGNURES , — de peaux;

RAISINS, f^ô. 627&/.jooy jiç— depar-

RAMONNETTES, 664e"/: chemin, 627, 701, 7ip—
RAPATELLE, 79;. de cartes, 7P7— delaton;
RAPE*, de vin pu. 798,
RAQUETTES, CS^é-f. ROSEREAU, 744.
RAS, deChâlons., 4^2. ROSES, 800.

RATINE, commune, 4^7 ROSETTES, , 664.»

&jf: ROTS,decanne, ^lé&f.
RECHAUX , defer, 485, 792. RUBANS,— de capiton, bour-

RENARDS

,

744. re de foye , fibfelle & fayette;

RESINE, 771 &f-
RETS, — de charrue, 79 3

—

à pêcher, 7p6'.

REVECHES, ^66é'JJ.
RIS, H4->Si<S'
ROCAILLES, 66^,

ROCOU, pop.

342— de fil ou laine ,665—
tiffurez d'or& d'argent fin,ou
mêlez d'or ôc d'argent fin avec
foye, 802 — tiffurez d'or &
d'argent faux , 804 é*ff'

— de
foye, ièi(L

^-

è:
m-:H-

v|*r:

SABOTS, 809.

SAFFRAN, 810.

SALPETRE, 781 é-fy-SeU
fétre,

SAMILIS, Samis, 31p.

SANGLES ,
— en broderie

d'or ôc d'argent fin ,^^9— en

broderie ou garnies de foye,

341 — fans or , argent ni

foye, ^54,

SAPINS, 811 —petits, 812;
SARASIN

,

340.
SARDINES, 814.
SARGUES, 458.
SATINS, — de Bruges, 441— avec or & argent fin

, 45: j"

— de foye, 4^8.
SAUMONS, ^ Si;.

SAVON , —blanc, 817—
noir, 819.;

'!^j^L

\
.T>



SEICHES; sy^.
SEIGLE

.

a4od*/.8ii.
SEILLES, 8ai.

SEL

,

814.

SELPETRE . ièid. V. Salphre.

SELLES,— garnies de velours

en broderie d'or ôc d'argent

ou enrichies* 834 — garnies

de velours 1825— (impies,

B26.

SEMPITERNE . ^67 &f
SENE*, Sénevé. <Jio.

SERGE,— de foye, 478— de

laine, 467 ^fZ^^érf—
; Impériale, 4^8, 8ip— dra*

• pée,8i8e^yr— forte, 8291.

SERINGUES

,

66^.

SERPES , de fer, J07, ypi.

SERRURES. pi 7.

SERVIETTES. 86.0.

TA B L E .i

SIFFLETS, Chifflets; ^5-
SIROP, — de fucre, (J5J-.— d'akermes, 82P , 908.

SOCS , de charrùë

,

j 07.

SOYE,— de porc,664— crue,

83 1 — cuite, teinte, ouvrée

& à coudre , ibid. ^ JJ.—,
moulinée. 832— grefe,833.

GOMMIERS. 271.

SONNETTES, 664.
SOUDES, 83J.
SOUFFLETS , -^ de maré-

chal, 8^5^— petits, 837.

SOULIERS. —neufs. 838—
vieux, 83p.

STATUES, 917.

SUCRES, ^ pop.

SUIF, de toutes fortes. 841.

SUMAC

.

ai4j.

TABAC, 9^1&f
TABATIERES, dor & d'ar-

gent, 20$ & f.

TABIS, defoye . 4^8.
TABLEAUX, fans enrichiffe-

ment, 66^é'f
TABOURETS, ihid.

TAFFETAS, 478.
TAILLANDERIE , de fer,

;o7.

TAN

,

484.

TAPIS, — à emballer, 330—
de Roiien, 417 , 66^— de

Tournay, 6^4— de mouca-

dc, <$6j — de tapiflerie, ibid.

— velus de Turquie, 844.

TAPISSERIES.— de cuir do-

rc 437 — de Rouen, 66^

(jrfS^.^; — fines, neuves fie

vieilles de la Marche, Flan-

dres & d'ailleurs , — mêlées

d'or 6c d'argent ,845 — fans

or, ni argent, 847— de Beau-

vais, 845, 847— de Flan-

dres ou d'ailleurs, excepté Fil-'

leiin,848— de Filletin,d'Au-

vergne . Lorraine ôc autres

femblables

,

S$o,

TASSES , de criftal de Venife

ou d'ailleurs, 66^,

TAUREAUX , de deux à trois

ans, 851.

TEREBENTINE , 77 1 é- /
Pi8^#.

TISSURES,

j

\
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TISSURES, d'or & d'argent, TOURBES, àbrûler, 293,
802. TOURNESOL , — non ap-

TOILES , — d'or & d'argent prêté, 704— apprêté , 706.
iin , 455 —d'or & d'argent TOURTEAUX, 86p.

faux, 458

—

de foye y iifid.— TOURTES, — de noix, 867
peintes, 664— à tamis, de — de navette, rabette & de
crin,7p5 — decoton,85 5

—

lin, S6S,

de chanvre, 85o — d'Olon- TRANCHOIRS, de bois,87o.

ïiQ^ibid.— d'étoupede chan- TRElLLIS,d'Alleiriagne,8ç3,

vre , ibid.— dp lin , ibid. é'jj' TRESSES , — d'or & d'argent

— d'étoupede lin,/^/^.— de fin, 802 — d'or Ôc d'argent

Laval, ibid. 852 & JJ. àQ— faux , 805* é'Jf»
Marigny , ibid. — fleurets ôc TRIPES , de velours, 871.
blancards, 853 — de fainte TRUELLES , de fer & acier,

7P2.

777-
872.

874.

James, Carnet ÔcArgouges,

864 —de Cholet , /^/W. —. TRUIES,
d'ArtoisôcdelaFlandreFran- TRUITES,

855. TUILES, à crochet,

855.

coife

,

î

1

TONiNE,

yACHES , vives ou mortes,

tuées & habillées, 25 1 ^^ff.

349. 875.

VAISSELLE,— d'argent,2o6,

^-jdé- S- — d'étain, 490—
defayence, 87p.

VANS, à vanner, 881.

VEAUX, 882.

VELOURS, — à fleur d'or &
d'argent fin , 45 5— de foye,

458.

VENDANGE, 85) y.

VERD-DE-GRIS, ou Verdet,

884, 908.

VERGES , à efterdie , 554.

VERGETTES , à nettoyer

,

66^ & f.
VEROUILS, de fer, 192.

Tomél,

VERJUS

,

885-.

VERRE , — caffé , 5'68 —à
boire , 564- , 8 «p— de criftal

de Venife ou d'ailleurs , 66 f,

88p— en table pour faire vi-

tres, 887 d"/— de toute ef-

pece

,

ibid,

VESSES, 240,248,510.
VIEIL, oing, 891.
VIEILLE , baterie de cuivre

& d'airain, 222.
VIEUX, — cIoudsdefer,3i7
— fers, ^oGé-f— drapeaux,

527 é'f'l^o ,719 — linge,.

ibid, — habits ôc manteaux

,

d^l — fouliers, 839.
VIN, ^9^ 6- g.

VINAIGRE, P04.
Eeeeec

^^
%,^\
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9Î« TABLE DE LA SORTIE.
yOIDE ,— ou guelde , 90$— VOLANS . de fer

,

y 02:

en branche, 906, USBLAT, 3P^»9o8.
VOLAILLE, 5>o7.

yVOIRE, 5P0.

, Addition,

CIDRE; ^37. FAYENCE, 879.

Fin de la Tahle de U Sortie du Tarifde 1 664.

FAVTES A CORRIGER.

, ,,- - , ^ . -,--
,

J'0«vr4^r, qMil'indttife

tn erreur touchant U fixation des Droits du Tarif de 1 554» & des Keglemens pojié-

rteurs , par le foin qu'on a fris de réimprimer les pages où il y avoit quelquefaute de cette

nature, ^infi celles qui refîent& que l'on a inférées dans cet Errata ^ ne font d*aucune

(onjéquence , nipour ceux qui doivent le Droh , ni pour ceux qui le lèvent.

Tage dirti» de l*Epit. lig.j au lieu de

M'

m'

m-

pfs-

m'
ptg.

m-
m-

m-
m-

M-

13

ibid.

i4
i9

31

33

3*
41

49
53

6$

99
105

13Ï

"59
ié7

ibid,

ibid.

fag. 170
tbid.

Ùg. 8

%. 12.

%.I4
/'.?* 3

/)_f
. fenttlt.

lig. I

%• 34

'«• 3 f% 3 3

''^ 3 5

hg.ij
lig. 8

/»:?. (
lig. 10

profpérité

Prince

<lc grande raifons

Chauvre
fïit

n^i > tout feul

Langudoc
étant

aux poids

chaque Bœufs
Borax Inde
exceptent

) Décembre
ils paffcrcnt

1 3 Avril

1600
M. Boucher
Suc
Ambres
Bafanne
Bateaux i

8

Bitcrie M 19

Bufflctins M 87
fiurails 88,89,90

lifés profpérités

Prince

de grandes raifons

Chanvre
fut

i36itoiufeul
Languedxjc
tant

au poids >

chaque Bœuf
Borax , Inde

exemptent

5 Décembre
il palTa

3 Avril

1598
M. Bouchu
Sucre

Ambre
Bafanne M 18

Bateaux 19

Bateric

BuiHetins

Burails 87, 88, 89



i mj.

i8

T'

ma»

m- ]7}
ibid,

M- \7S

m- »'7«

m- i8l
iùtJ.

fag. i8£%. )i

fag» 1S9 lig.it,

p»g loi lig. jtf

pa^» io6 lig. antepin»

pag.iiilig.i

pag.ii^ccl.siig.Z

pag. 139. cûU éltg.x

ibid. lig. j j

/M^.144 lig.dern,

pêg.is6col. 5 /!/. 7

ibid. lig. 1

6

pitg.i6^cel. I lig.ptn,

ibid.fol. t même lig.

ibid. coU ; même lig.

pitg. %66 cil, ; i.g. 7

ibid. lig. Î4
pag. 171 col. i lig. 4

ibid.cêl. j.lig. S

pag. ly^col. 1 %. 4
ibid. col. X %. 4
ibid. col. } //^. z

y/»g. I7îf«'' ï %-4
ii»</. mA 1 /Jg. 7

pag, 177 à la marge

ibid.ctl. I />^.4

it/^. «/. 3 %• t

ibidjcol. 4 /»ç. tf

jt»</. col. 6 lig. j

y»^. 179 col. t %• tf

pag. lîi col. I %. 4

^rt^. Î.84C»/. 3 //^. 4

f»g.
liicol. 4.ltg.^

pag. 190 col. J lig.t

ibid. col. 5 /y. 5

pag. } 09 col. t lig' 1

ibid. col. 3 /i^. 4
ibid. col. 4 /«X- <

ibid, col. i
lig- î

«« /l'rM <{« Bure ou Bugle 9 1 /i/r;

Burette 9

1

Cuivre m, m, iij

Cumin 114
Graines M 3*,JJ,Î4,ÎÎ
Graines D 3 5

après Gui ajoutés

I Quincaillerie t

Radix M
6 (.6 A.

maigre
pied commun i^f. 10 d.

Sf. ifd.

7/..

4I.

<f 1. y f. 9 «J.

tant par Arrêt

que ce put être

XI d.

11 Boè'tes

,d.
jd.

Sa.
8d.

1 1. 4 f. 7 d.

I f. 4 d.

I 1. 1 1 f. 4 j

3 f. 4 d.

ijf. 3 d.

4 f. I d.

I f. 7 d.

13

1 6 f. 4 d.

3 r. 7 d.

5f. nd.
iid.

1 f. 3 d.

I f. 10 d.

3d.

id,

ï 8 f. 7 d.

4f. (îd.

il. Iif. éd.

if. 3d.

if. iid,

3f. 4d.

effacés

effaces

.•t

^-
I

«*4

•il

A*v:â<V'%-

^C

Bure ou Bugle 90
Burette 91

Cuivrem , m, iij,

Cumin iif
Graines D 51 .c

II Graines M |), <4» }f
Guinée D 40
I , 1 Quincaillerie » , )
Radix D
I U d.

maigres «m-
' ^

piedcommun i f C tf d.

8 liv. I s f.

7 f. 3 d.

; r. 3 d. a» total i iiv. 9^x1 d. ^ att fui
commun i L ix C 10 d.

4l.îf.

tfl. 5f. 7d-
tant par Arrêts

que ce pût être

8 d. ^ a« total 1 1. 9 C 1 d. tt fMt «# thangjo

rienau piedcommun,
Bobtes 11

%

Ce qui ne cban»

rien t»
pied commun.

4d. ^ ati total 1 3^ f d.

4d. ^ au total I4r.éd.

6d, i^ au total 1 9 f. 1 1 d. ^
7 d. ^ «» total 1 1. 3 f. 8 d.~f« qui nt changé

rien art piedcommun.

1 1. 4 f. 7 d.

iC jd. i^ au total i\.ior.4i. '^ Et au pied

^commun
1l.11r.4d. ^a» total il.i 3nid.3 il> lef.id*

if.iid. ^au total 3l.zf.9d.^ Ce qui ne

jf.f d. ^ au total 3 1. 14 f. ^ change rien

i yf, 4 d. ^ OH eoM/ 4I. 1 r. J d. 3 "t* piià com.

^(.'i5 tu Utal ^\.6i.6à. 7 Et au pied

if.6i,^J au total 3l.3r.1d. Je»»?. 5I.14C10.'

î»
3 f. 4d. C? «« total 3 1. 1 1 f. 9 d.^ Ce qui nt

16C, ^â.^ au total ^l 7^. 6à.(ch»nge rie»

3f. iod.^<i«MM/7l. i8f.3d.r' MU pied

yf. 6d, ^ au total 5I. 17 f. 9d. j commun.'

i f.^au total il. 4d. et qui ne change rien

au pied commun.

tf.^.d.^ au total zl.^f. iod.7 Et au pied

ir.iid.^A« t0M/il. if. id. y com, x[.sf.S

4 d. ^ an total 7 f. 3 d. ce qui ne change

rien au pied commun.
I d. î^ au total t f. 6 d. ce qui ne change riett

au pied commun.
l8f.8d.£^tf« m»»/5l. 4d. ^ Ce qui ne

X change rien

^f.^d,':^ au total jl. jf.ixd.J»» P"<i "*»,

il. iif.id. au-dejjius Zi'.zd.i^ au,

total il. 3f. iid.

tf. 4d. ^ au total il, 9f. i id.

^f.^an total 6\.zf.

jf. jd. ^aax ji'x deniers pour livre\

lu 9d. ce qui ne change rien au..

total.

iÀ

^*PK

Xv

•-)»>»>•



#*f. )«7 '•'• * 7'/' /fWi« /»»• </' tf. }d, ,- V\i\

-if

yt

,>ïlï

fug.4iicol. xltg, 6
ibid. col. 4 lig. 6'

ibid, col, j lig, 7 ^
f«f.4ij(rtf/. 4/1JJ, I

fng.M^ciLUis.4

. f''^'445"/-i''I. 7

;.*'?«^.

. 3 .i <.'!

fcg. 471 col, 4 lig. j^

le bois

if. 7cU:r

9'1. ;>.

5f.8d. T-

»•''•.. .m
«r. 8d.

;

,

4f. id.

iif. iid.

4r. I0d.

31. ildi.

< Tapis i^'g

artignçr

Xâf.9d.

lit ,îi'

» - • •

1- -tv <'

.1 :i

fa^. su. àUmargi
^

fag. Six col. 4 lig. 6 -,

iiiJ, Cil. j lig. i .

fS'SJS l'f'ir

P'S'Ss*> l'g'ii

fag. s64CtU4lig. 6

fi-iT^ lig.anteptn.

" ihid col, 4 lig. i

ibid. col, j lig. i

' ibid, col, 5 lig, j

pog- S 77 col.
i lig. 6

>.-#'».?• y79 lig-it-

fag. 600 col. } lig. 6

.^fttg.ito lig' Il

.
.»*»^-

^ %. 37
^<l^. 6 16 à la marge

Itfè. 6 17 col. X lig. 7
tag.7a^'ctl.4lig. s

fag. 71B à la marge

fag. 7194 la Marge

. {"I-l'-A:
^

lig- IJ
fttj^. 76X à la marge

t»i.76'tCol. itig.7

fag. 766 col. s lig. j

fag;. 7% s cil' lig-

7

fag. 79 s '»l- S l>g'^
.

pag. i$6 col.i hg. }.

fag.%71 4 la marge

fag. iS 9 coi. } lig. C

fag. 891 ttg- 'it

fag.917' /i^. 3»
jag. ^17 c^.x.

? X

: .*•

.\ ...

1 1

4d. .f

il.if.jd.

le fîl d'écoupç blanc

. & écra , tranfporté

autres lieux

if. id. i

5f. 4d.
. ,

il. rf.yd.

4l.3f. io(J4i

3!. i.n.7d» ;,;.r

jf.7d. , \

si xà^-
,

valeur . . .

if.

Fcves Pois

douze fcpticrs ^

Ligacurcs, 11.

X li lyf. id.

3I, i8f. lod.

i ar

31!. iiC iid.

if. id.

il. i3f. lad.

170 id.

7I. lof. (îd,

16-

iHjd. ; .
-

'

ii.i3f. 4d.

confeivation

£fcouccues

lifit li. xi. ^ au total x\. 7^.13. et qui MchMHgi
rien au pitd commun,

les bois

,4d. & ^a» total 7Ç. xi. Cl qui ne change ritm

au pied commun.

l(. id.^ au total ]\.9f. li.

i\d.i;j au total 19^ 3 d.

jf. ^à.^autotal i\.6f. lod.

I7f. td. au-dcjjhus jà.aiftotal i8f. id.^ai*
pied commun i6f, jd.

if.jd. ce quinech. rien au total '^'Et au pied

tff. I id. i$ au total 14I. 3^ lod. ^tommim
4f. xd. ^<i«t«»<»/ 8i. lof. 3d. 57''9^'i^'

ixL \d. ce qui ne change rien au total

4^. II d. ce qui ne change rtefi aptHOl
4d. ^ autital i4f. 6d. '.'

x\. 3f. Iid. .

if. 7d. au-dejfous il. 13^ 4d,plus bas lod,

ii au total i\. i^f.xd.

.iÇ.4d.^.tu total 3l.11r.8d, ,. ^k.
;,•' Tabis ; , > ; . 'i .

'
, affujetir

léf. 3d. au-deJpMs ï7\. if. jd, plus bas iC,

6d. ^ au total 17], ^{.^d.

ajoutes Pil. 8.

7d. C; <i«»flM/ il. 4f. 7d. *r ,

il.if. jd l

la Quincaillerie tranfppxtcc ii '

quatre licuf

s

. ; '

il". 4d. ^««mm/ il. r4f. 8d.A ' •:
t

•

4f. 4d. an-dejjous û. i[. 8d. ^ an total il.^f,

il. if. 8d.
* ^ 4I. 3f. iid. att-dejjhus il. if. ^ au total

5I. ilf- iid.

3I. if. 8d.7 . •
,

<f 6d K
ce qui ne change rien au total.

Sf.7d.^ an total ni. icf. tfd.

la valeur -
•

if. id. ce quhtie change rien au total,

rêves & Pois

douze fcpticrs mcfure de Paris : .
'

Ligatures, 11. -, •
,

il. lyf. id.

7I. 1 8f. lod. ce qui ne change rien au total,

ajoutés Parchemin, j.

5 t

Et par ^ -..

ajoutes Plumes. 39.

iil. iif. iid, i . \
if. xd. ^ au total iL sf.

zl. 1 3f. 10 d. ce qui tic change rien ait pnd
commun.

lyf. 6d,

7I, lof. ce qui ne change rien a» toluK

-.17
8d. ^/J« total i\^6l 3d.
3I. i3f. 4d^
la confcrvatioft

.. .
•

£fcouvectes^

f
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